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INTRODUCTION

Je publie la suite des Grands Types de VHumanité. Mais

cette suite constitue à elle seule un ouvrage vraiment distinct,

quoique solidaire de ceux qui précèdent et de ceux qui sui-

vront. Il s'agit de l'appréciation de l'évolution catholique de-

puis sa fondation jusqu'à sa digne décadence. Pendant cette

période finale, qui peut se prolonger longtemps et doit même
le faire jusqu'à l'avènement suffisamment prépondérant du

Positivisme, le Catholicisme peut rendre et rendra certaine-

ment des services considérables, en posant le problème con-

tinu d'un culte et d'une culture morale systématiquement or-

ganisés.

En France, l'avènement définitif de la République a mis le

Catholicisme et toutes les doctrines théologiques en dehors

de l'organisation officielle, politique et sociale, malgré la ré-

munération que l'Etat applique, comme continuation empi-

rique du passé, à un certain nombre de ces doctrines : Dieu

désormais n'est plus que d'ordre privé; il n'est plus d'ordre

public. On peut naître, vivre et mourir sans faire aucun acte

d'adhésion quelconque à aucune doctrine théologique. C'est

là un résultat définitivement acquis. Au fond, les catholiques

l'ont accepté. Mais cela n'empêche pas que le culte théolo-

gique, pratiqué plus ou moins complètement, d'une manière

plus ou moins intermittente, ne joue un rôle effectif. Dans ces

conditions, une appréciation systématique des grands types

catholiques est une opération vraiment nécessaire, tout aussi

bien pour les adversaires du Catholicisme que pour ses adhé-

rents plus ou moins complets. Pour les premiers, il est utile

de leur montrer l'immense rôle du Catholicisme dans le passé

et le rôle qu'il peut remplir encore dans le présent. Le Posi-
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tivisme seul est en état d'accomplir une telle appréciation, qui

montrera la suprématie de la science élevée enfin à l'état de

religion; car on n'est définitivement jugé que par ses supé-

rieurs. Quant à l'état purement critique, s'il a pu convenir

pendant la lutte, il n'est plus, maintenant que celte lutte est,

au fond, terminée, qu'un état arriéré et perturbateur, fort

au-dessous des nécessités de la situation actuelle.

Le Catholicisme, obligé de renoncer, depuis l'avènement de

la République, à l'appui de l'Etat qu'avait organisé le héros

rétrograde de Sainte-Hélène — ce héros de l'avortement et

de l'illusion puérile, — le Catholicisme, dis-je, gagnera en

dignité et même, dans une certaine mesure, en efficacité,

malgré la perte de ses prérogatives officielles, dès quïl cessera

d'être considéré comme un instrumentum regni. Ce résultat,

on peut le dire, est désormais tout à fait obtenu, car un chef

quelconque n'oserait plus maintenant invoquer ni le Dieu juif,

ni le Dieu chrétien, ni le Dieu indéterminé de nos déistes,

dans aucune cérémonie officielle. Ces croyances sont exclusi-

vement du domaine de la conscience, domaine qui n'est pas

même privé, mais simplement personnel.

Le Positivisme, comme le verra le lecteur attentif, offre

au Catholicisme, sous la présidence positiviste^ un rôle émi-

nent et considérable encore, comme présentant le type, éla-

boré par tant de siècles, d'un culte et d'une culture morale

systématiques. La solution positiviste peut, en outre, offrir

une direction à l'activité des esprits ardents du monde catho-

lique, en évitant pour beaucoup d'entre eux la déviation

anarchique, toujours virtuellement contenue dans leurs dé-

clamations fâcheuses contre la richesse et le savoir, double

base de toute civilisation. Ces déviations, dont on pourrait

trouver tant de types dans l'Evangile même, ont été jusqu'ici

empêchées par l'action constante du sacerdoce romain qui

a corrigé les abus de la doctrine, en réduisant ces déclama-

tions à n'être qu'une excitation affective, leur faisant ainsi

perdre toute dangereuse acuité.

Je crois donc que la publication do mon travail a une uti-

lité politique actuelle, outre son utilité historique. J'espère

ainsi constituer un terrain commun où les esprits actifs et
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émancipés trouveront une base d'entente avec les catholiques

sincères et suffisamment intelligents.

J'espère même que ce travail pourra réagir sur le grand

nombre de femmes chrétiennes, que n'a pas trop altérées un

fanatisme devenu exceptionnel. Beaucoup d'entre elles sont

certainement assez intelligentes pour comprendre la haute

utilité d'une appréciation historique qui met en pleine lu-

mière, en même temps que l'importance capitale d'une cul-

ture systématique du sentiment, le rôle essentiel qui^ sous ce

rapport, incombe naturellement aux femmes, indépendam-

ment de toute croyance particulière,' Elles compromettent ce

rôle en le liant trop étroitement aux rites du culte catholique;

car la dédaigneuse tolérance des émancipés à l'égard de leurs

pratiques cultuelles les place vis-à-vis d'eux dans une situa-

tion d'infériorité mentale qui nuit à leur légitime influence

comme mères, comme épouses, comme filles et comme amies.

Il y a là, certainement, pour elles un effort intellectuel né-

cessaire, dont mon appréciation positive du Catholicisme

peut être l'occasion et le point de départ. Outre le senti-

ment d'un devoir rempli, elles trouveront à cet effort une

heureuse compensation, car elles acquerront ainsi plus de

considération et, par suite, une meilleure influence. Si la si-

tuation persistait, il finirait par y avoir au fond deux mondes,

celui des femmes et celui des hommes ; les femmes étant re-

gardées comme irrévocablement incapables de s'élever à une

morale vraiment positive. Beaucoup d'esprits accepteraient la

célèbre formule de Lagrange : « Le cerveau de la femme est

une éponge à préjugés », formule un peu exagérée et qui a

l'inconvénient de ne pas faire assez la part des préjugés dans

l'organisation morale de notre espèce; car, au fond, tous les

principes de la vie pratique doivent devenir des préjugés,

pourvu qu'ils soient susceptibles d'une démonstration, qu'il

est bon de donner dans l'enseignement.

Ce défaut d'entente entre les deux sexes, s'il devait persister

et s'accroître, serait profondément désastreux pour les inté-

rêts de la civilisation finale de notre espèce. Le Positivisme

seul, je le crois, peut réaliser l'indispensable union des deux

sexes pour la solution du problème de l'organisation morale,
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intimement lié désormais à celui de notre plus haute évo-

lution mentale et à celui de notre organisation pratique.

Je serais heureux, en outre, si mon travail contribuait à

développer, dans un cas décisif, la prépondérance du point

de vue historique, condition de l'avènement d'une sociologie

positive, complément capital de l'évolution scientifique. C'est

dans la constitution des phénomènes sociaux à l'état positif

que consiste le rôle essentiel d'Auguste Comte, beaucoup

plus même que dans l'avènement d'une morale positive.

C'est là le nœud de notre régénération mentale et sociale.

Concevoir les phénomènes sociaux comme assujettis à des lois

nécessaires d'ordre et de succession, voilà le grand problème

de notre siècle, posé et résolu par Auguste Comte dans ses

bases essentielles, et à la propagation duquel j'ai consacré

ce que je pouvais avoir d'activité, d'intelligence et de dé-

vouement.

Pierre Laffitte.

Paris, le 17 novembre 189G (14 Frédéric 108).



lES GRANDS ÏÏPES DE L'HeHÂlllTÊ

SAINT PAUL OU LE CATHOLICISME

APPRECIATION

DC6 principaux Types de l'évolution catholique

{S^-Paulj S^'Augustin, Ilildebrand, S^-Bernard, Bossuet)

PREMIÈRE LEÇON

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES SUR l'eNSEMBLE DU MOYEN AGE

I. — Vue géjiérale de Vensemble du Moyen Age.

Nous allons commencer celte année l'appréciation des

principaux types de l'évolution humaine pendant le

moyen âge, en nous conformant toujours à la classifica-

tion établie par Auguste Comte dans le Calendrier posi-

tiviste (Voir le tableau ci-après).

Nous consacrerons les premières leçons à l'appré-

dation des principaux types du moyen âge ; mais

,

avant d'entrer dans la théorie spéciale des principaux

agents de cette évolution, nous nous occuperons, dans

la séance d'aujourd'hui, de donner une vue générale du
moyen âge. Sans un tel préambule notre examen spé-

cial manquerait de base et par suite d'efficacité.

Nous allons d'abord, d'après cela, définir scientifique-
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ment le moyen âge ; toute définition positive de cette

nature doit satisfaire à trois conditions: J^le lieu de

l'évolution ;
2" la durée de cette évolution ;

3° enfin, sa

destination et ses résultats.

Le théâtre de l'évolution qui constitue le moyen âge

consiste dans ce qu'on appelle quelquefois, mais bien im-

parfaitement, la chrétienté, et qu'Aug-. Comte a désigné

plus exactement sous le nom de République occidentale.

La République occidentale se compose de la France

au centre, de l'Italie et de l'Espagne au sud, de l'Angle-

terre et de l'Allemagne au nord; bien entendu que ces

expressions sont prises dans un sens général indiquant

non seulement le pays spécial que rappelle chaque dé-

nomination, mais aussi les annexes qui résultent natu-

rellement d'une même situation géographique. Ainsi, le

mot Espagne désigne à la fois l'Espagne et le Portugal;

l'Angleterre représente, outre ce pays, l'Ecosse et l'Ir-

lande; et enfin, sous le nom d'Allemagne, nous dési-

gnons l'Allemagne proprement dite, les pays Scandinaves

et la Pologne ; la Russie étant complètement en dehors

de ce groupe occidental.

Si nous voulons maintenant préciser la durée de cette

époque, si justement qualifiée de moyen âge, puis-

qu'elle opère la transition entre l'antiquité et les temps

modernes, nous dirons qu'elle va de 400 à 1300 après

Jésus-Christ. Le détail même de notre théorie justifiera

ces limites chronologiquesassignées par Auguste Comte.

Les phénomènes sociaux, comme tous les autres,

étant continus, dépareilles dates ne peuvent servir qu'à

indiquer des limites supérieures propres à fixer les

idées, à empêcher la divagation, sans qu'on di>ive ja-

mais leur donner une valeur absolue.

Pour compléter notre définition, il faut indiquer, et

c'est l'essentiel, les caractères sociologiques du moyen
âge ; mais pour bien comprendre la dénomination de
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transition affective par laquelle Auguste Comte caracté-

rise cette époque, il faut donner une explication préa-

lable.

Il y a en effet deux choses différentes qui disting-uenl

une époque : 1° la modification qu'elle produit dans la

constitulion cérébrale et physiolog-ique des individus;

2" les résultats proprement dits de l'évolution. On sait

depuis Gall que le cerveau est le siège des fonctions in-

tellectuelles et morales, et celte conception est à la fois

consolidée et agrandie depuis les travaux d'Auguste

Comte et de ses disciples.

li y a donc lieu de se demander quelle est la modifica-

tion intime que produit l'aclion prolongée des habitudes

propres à une époque; et comme ces modifications se

transmettent par la génération, il résulte, par suite de

l'activité dominante à chaque période historique, une

modification cérébrale organique qui constitue ce que

j'ai appelé depuis longtemps une race sociologique; car,

dans ce cas, les variétés sociologiques proviennent de

l'action lente et accumulée des générations d'après les

lois naturelles de l'hérédité.

L'ancienne philosophie métaphysique, qui donnait pour

siège aux fonctions intellectuelles et morales la vague

entité cime^ ne pouvait pas même soupçonner de telles

questions, bien loin de pouvoir les résoudre.

Pour mieux préciser l'action physiologique du moyen
âge, il nous faut rappeler quelques-unes des vues d'Au-

guste Comte sur la théorie de la nature humaine.

Le cerveau nous présente, d'après cette théorie, trois

ordres d'aptitudes que l'on désigne sous le nom à^cœur^

il'esprit, et de caractère, ou de sentiment, (ïintellifjencey

et à'activité {i).

(1) Tableau cérébral. Toine I, du S;/stème de Politique positive, chapi-
tre 111, relaLit à la Uiulogic. l'age 720.



Le cœur ou le sentiment représente les impulsions, les

unes personnelles, les autres sociales, de la nature hu-

maine.

L'esprit ou l'intelligence se compose des aptitudes

diverses au moyen desquelles nous pouvons apprécier

les choses.

Enfin le caractère se compose des facultés au moyen
desquelles l'activité réalise les projets conçus par l'intel-

ligence sous la stimulation du cœur.

La théocratie seule a jusqu'ici satisfait simultanément

à ces divers aspects de notre nature, quoique ne procu-

rant à chacun d'eux qu'un développement insuffisant.

L'évolution occidentale se compose d'une suite de

transitions qui ont développé chacune plus spécialement

l'un de ces trois aspects, en négligeant les deux autres.

Auguste Comte appelle ces transitions des transitions

organiques, parce qu'effectivement il y a coordination

par la prépondérance de l'un des éléments de notre na-

ture. Cette coordination ne peut avoir une grande sta-

bilité parce que deux des éléments sont méconnus ; voilà

pourquoi nous appelons ces époques transitions; mais

il faut les distinguer de l'évolution purement révolution-

naire propre aux temps modernes.

La Grèce nous a offert la transition intellectuelle ; cette

évolution étant, en effet, comme nous l'avons vu, essen-

tiellement consacrée au travail mental.

La civilisation romaine nous présente le plein essor

de l'activité et elle se résume finalement dans la procla-

mation de la subordination nécessaire de la spéculation

à l'action ; elle a constitué une race essentiellement active

et sociale.

Enfin, le moyen âge a eu pour destination principale

la culture directe, mais trop exclusive, du sentiment, pro-

clamé néanmoins comme la source nécessaire de l'unité

humaine. De là le nom de transition affective.
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Cette culture du sentiment n'était elle-même qu'un

moyen d'org-auiser le règlement des forces humaines
qui a dû succéder à leur développement dans l'évolution

gréco-romaine. A ce sujet, il faut comprendre nettement

la différence du régime Ihéocratiquc avec le régime ca-

iholico-féodal. La théocratie, qui a coordonné l'ensemble

de la vie humaine, réglait les forces avant leur dévelop-

pement, tandis que le catholicisme l'a fait après une
longue évolution préliminaire des divers aspects de

notre nature. La nature générale du procédé a donc dû

être tout autre dans le second cas que dans le premier.

L'uniforme prépondérance de la caste sacerdotale appli-

quant quelques règles empiriques a pu suffire à la théo-

cratie, tandis que la tentative catholique supposait une
organisation systématique, volontairement appliquée,

d'après les règles générales, dans l'infinie multiplicité

des cas réels, à tous ceux quiy participaient : or, c'est le

cœur qui est le centre d'impulsion de nos actes comme
de nos pensées. La culture systématique de nos senti-

ments était donc la condition nécessaire du règlement

volontaire de la vie humaine. lia dû résulter delà, dans

les masses humaines qui ont appliqué ce système^ une

culture de l'intelligence, surtout déduclive ; car si

chaque croyant acceptait sans discussion les principes

généraux du règlement moral, c'était à lui d'en tirer les

conséquences et de les appliquer, dans l'infinie variété

des cas, au jugement et à la direction de sa propre con-

duite et aussi à celle des autres.

C'est ainsi qu'a dû se produire, dans un grand nombre

de générations, un profond perfectionnement intellectuel

intime des populations correspondantes. Ce perfection-

nement s'appliquait à tout le monde; il a, par suite,

amélioré la race. Cette action est, comme on voit, tout

à fait différente de celle de la civilisation grecque, quia

produit, par quelques hommes de génie, les bases indes-
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tructibles de toute évolution mentale, mais sans perfec-

tionner profondément les aptitudes intellectuelles des

masses.

L'évolution catholico-féodale a développé, sous un
autre point de vue, notre constitution cérébrale. Comme
le catholicisme réglait les forces humaines, il s'appli-

quait surtout aux puissants, et, par suite, il a dû surex-

citer la bonté et le penchant naturel de protection des

supérieurs par rapport aux inférieurs, dételle sorte que,

si le fétichisme a développé l'attachement, et le poly-

théisme la vénération, le monothéisme a surtout per-

fectionné la bonté. Et non seulement les puissants ont

participé à ce perfectionnement moral, mais les masses

«Iles-mêmes
;
puisque la maladie, par exemple, et la souf-

france placent ceux qui les éprouvent, par rapport à

ceux qui les soignent, dans un véritable état d'infério-

rité. Telle est la lente mais profonde modification physio-

logique que le régime du moyen âge a apportée dans

notre constitution cérébrale, modification que la géné-

ration a transmise et consolidée.

Il nous faut maintenant indiquer sommairement les

résultats de la transition catholico-féodale; caria défini-

tion du moyen âge par ses résultats sera plus précise

et plus scientifique, et moins vague que celle qui résulte

de la considération de l'action directement cérébrale de

ce régime.

Le premier consiste dans la libération des classes la-

borieuses. En fait, le moyen âge prend, des mains de

l'antiquité, la masse humaine esclave et la transmet li-

bre aux temps modernes. Ce grand résultat incontestable

suffirait seul pour mettre à néant les théories révolution-

naires sur le caractère rétrograde du moyen âge.

Le second grand résultat de cette évolution consiste

dans l'émancipation domestique de la femme. Ce résul-

tat se caractérise par l'avènement du salon. La fréquen-
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lation familière des deux sexes traduit cette émancipation;

et l'excite en même temps, tout en poussant à son rè-

glement.

Sans doute ce que nous venons de dire s'applique es-

sentiellement aux classes supérieures; mais le progrès

ainsi réalisé par elles s'est graduellement étendu par

imitation, à des degrés divers, à la masse elle-même. En
outre, dans le cas spécial de la masse humaine surtout

agricole, le moyen âge a contribué d'une manière pro-

fonde et qui lui est propre à l'avènement social véritable

de la femme ; car ce n'est pas l'homme seul qui a conquis

la liberté avec la propriété, c'est le ménage populaire
;

c'est ensemble que l'homme et la femme sont arrivés à

leur véritable émancipation, et ont conquis, avec le con-

cours du catholicisme, cette puissance du gouvernement

de soi-même qui rend digne finalement de la liberté.

Untroisièmerésultat essentiel de l'évolution catholico-

féodale, c'est l'extension de la société civilisée par l'ad-

jonction de l'Allemagne et aussi de l'Angleterre au

groupe occidental, adjonction que Rome n'avait pas pu
réaliser, et qui a donné à la civilisation une base désor-

mais inébranlable. D'un autre côté, ce régime nous a of-

fert, sous deux aspects, un type anticipé de l'état normal.

D'abord, il nous a présenté le spectacle de nations dis-

tinctes, ayant des gouvernements indépendants, réunies,

néanmoins, par une foi commune. C'est là ce que le Posi-

tivisme réalisera, dans de meilleures conditions, pour

la planète entière. En second lieu, l'organisation des

fiefs nous a offert le premier grand exemple d'un règle-

ment social de la richesse, conçue comme une fonction

et non plus comme un droit. Il est inutile d'insister sur

les résultats plus spéciaux et moins importants, déjà

signalés du reste par plusieurs penseurs, et qui consis-

tent dans un grand nombre de découvertes spéciales ;

ainsi, par exemple, l'invention des moulins à vent, le
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développement des routes agricoles, l'invention de l'har-

monie, le perfectionnement de la langue philosophique

par rétablissement de la scolastique, etc., etc.

Pour préciser la notion du moyen âge, il faut distin-

guer les deux éléments qui le constituent, et qui sont le

Catholicisme et la Féodalité. L'un représente l'élément

spirituel, et l'autre l'élément temporel. Ces deux éléments

sont, sans doute, profondément distincts; néanmoins

ils sont aussi intimement connexes: d'abord comme

ayant coexisté en un même point du temps et de l'espace,

et aussi comme étant émanés de la même situation an-

térieure, comme l'a établi la théorie d'Auguste Comte,

seule réelle et, par suite, complète.

Mais, pour apporter plus de précision dans la concep-

tion du moyen âge, il est nécessaire d'indiquer sa décom-

position et ses phases principales. La première phase va

de 400 à 700; elle nous présente l'établissement fonda-

mental du régime propre au moyen âge. La seconde

phase va de 700 à 1000; elle est essentiellement caracté-

risée par les guerres défensives contre les polythéistes

du Nord, et leur incorporation à la société civilisée par

l'action combinée du catholicisme et du pouvoir mili-

taire; ce qui constitue un immense progrès sur la mé-

thode romaine, du reste préalablement indispensable.

Enfin la troisième, qui s'étend de 1000 à 1300, est sur-

tout caractérisée par les guerres contre le monothéisme

islamique et par l'avènement décisif de la papauté au

sommet de la hiérarchie occidentale; ce qui donne le

type prématuré, mais indispensable, de la division des

deux pouvoirs. Ce que nous venons de dire montre l'im-

mense importance du régime du moyen âge. L'on peut

même dire que c'est là le véritable nœud de la philosophie

de l'histoire, puisque c'est dans cette période que s'opère

la transition de l'antiquité aux temps modernes. Et, h

cet égard, on peut dire que l'aptitude aux hautes médi
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talions historiques se juge d'après la manière dont on

sait apprécier le moyen âge, et ceux qui le méconnaissent

donnent, à cet égard, spontanément leur équation. Aussi

est-il tout naturel qu'Auguste Comte ait constitué, dans

le calendrier positiviste , la glorification complète de

cette grande époque. Il y a consacré deux mois, le pre-

mier est réservé au Catholicisme, le second à la Féoda-

lité. Le mois du Catholicisme est consacré à saint Paul,

celui de la Féodalité à Charlemagne. L'exécution même
de ce cours justifiera dételles décisions. Telle est la vue,

la plus générale que nous pouvions donner, d'après

Auguste Comte, de l'ensemhle du moyen âge. L'on peut

dire qu'avant ce grand philosophe, il y avait des travaux

spéciaux, mais aucune théorie vraiment scientifique de

cette grande transition.

Les philosophes de l'école catholique, de Maistre et

Donald, avaient tenté, sans doute, une théorie remar-

quable, quoique insuffisante du Catholicisme; mais ils

avaient complètement méconnu la Féodalité. Quant à la

Féodalité elle-même , elle avait donné lieu aux admi-

rables recherches spéciales de Du Gange, Muratori, etc.,

qui serviront de base à toute véritable théorie scientifi-

que, mais qui n'en dispensent pas. La seule tentative, à

ce sujet, est due à notre éminent Montesquieu. Mais,

outre que sa théorie est incomplète en elle-même, il a

négligé la relation du Catholicisme avec la Féodalité
;

par suite, sa théorie n'a pu avoir qu'une valeur purement

préliminaire. Auguste Comte a seul constitué une théorie

vraiment scientifique : Til a considéré les deux éléments

du moyen âge en eux-mêmes et dans leurs relations;

2" il a établi que le moyen âge n'est pas une rupture de

la continuité humaine, et que, tant au point de vue féo-

dal qu'au point de vue catholique, il émane du régime

antécédent; 3° il a montré le rôle purement transitoire

de ce régime; 4° enfin, il a fait voir comment les temps
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modernes émanaient spontanément, sous le poids des

antécédents, du régime même du moyen âge.

Nous avons donné une idée générale de cette troisième

transition de l'évolution occidentale, mais notre préam-

bule à l'appréciation concrète des grands types de cette

époque serait insuffisant, si nous no donnions pas une

vue plus spéciale des deux éléments du moyen âge, le

Catholicisme et la Féodalité. C'est ce que nous allons

faire.

IL — Vue générale de l'cnsetriblê du Catholicisme.

Je dois d'abord indiquer le caractère général de la

théorie positive du Catholicisme. Nous éliminons, bien

entendu, la conception théologique d'après laquelle ce

serait un phénomène miraculeux dû à une intervention

plus ou moins intermittente de Dieu. Nous repoussons,

non moins fortement, la théorie métaphysique d'après

laquelle le Catholicisme aurait été une longue conspi-

ration contre l'Humanité, ou, toutau moins, une succes-

sion d'accidents nullement assujettis à une loi régulière.

Pour nous le Catholicisme est un grand phénomène so-

cial qui, surgi fatalement, dans des dispositions fon-

damentales, de l'ensemble des antécédents, a servi,

sous l'action d'esprits éminents, à l'évolution de l'Hu-

manité. Et, comme les évolutions transitoires, il a eu sa

naissance, son plein éclat et sa décadence, le tout réglé

par une loi nécessaire d'évolution. J'ai, depuislongtemps,

formulé un des caractères fondamentaux de cette théorie

en disant que le Catholicisme est^ en fait^ une religion à
la fois locale et temporaire.

11 est nécessaire d'indiquer d'abord d'après quelle

règle générale est constituée la théorie catholique.

Toute doctrine positive doit être, a dit Auguste Comte,
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réello et ulilc ; et ces deux contîilions sont aussi indis-

pensables l'une que l'autre. Mais la théorie générale du

Catholicisme devait être nécessairement théologique,

puisque l'état de l'esprit humain ne comportait, à cette

époque, aucune autre conception mentale. Or, les théo-

ries théologiques sont nécessairement subjectives, et, à

ce titre, elles ont une profonde flexibilité qui leur per-

met, sous une digne impulsion sociale, de se prêter aux

nécessités des situations correspondantes. Or, c'est là le

grand caractère que nous présentent les conceptions ca-

tholiques. Elles ont été construites, non d'après leur

réalité, mais d'après leur utilité. On les a graduellement

introduites d'après une vue nette de leur destination

morale et sociale, en respectant, bien entendu, l'harmo-

nie logique qui leur permettait de coexister ensemble. Il

est inutile d'ajouter que ceux qui ont coopéré à une telle

construction l'ont fait avec une profonde sincérité; car,

outre qu'il est absolument impossible de faire de grandes

choses, dans l'ordre moral et social, sans une profonde

conviction, une loi générale de philosophiepremière nous

rend compte de ce phénomène.

Cette loi est la suivante : Uesprit humain est sponta-

nément disposé à croire à la vérité objective de toute

conception dont l'harmonie logique ou l'harmonie so-

ciale lui apparaît comme évidente. C'est en nous plaçant

à ce point de vue que nous pourrons sagement apprécier

l'admirable construction graduelle d'une série de dogmes
nous offrant souvent la plus grande étrangeté mentale,

mais vigoureusement coordonnés pour une môme desti-

nation morale et sociale. Ainsi s'expliquera, à la fois,

l'efficacité du Catholicisme et sa durée purement transi-

toire. Il faut du reste remarquer qu'au moyen de ces

conceptions subjectives, ces sages directeurs de l'espèce

humaine ont coordonné un nombre immense d'observa-

tions réelles sur notre nature. Et, d'abord, voyons
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quelle était la destination générale de la doctrine callio-

lique.

La destination du catholicisme était, conformément
aux nécessités de la situation du monde romain, au
moment de l'empire, de constituer une religion univer-

selle
; destination que caractérise, du reste, le mot catho-

lique qui veut dire universel.

Il s'agissait, en effet, de constituer une doctrine qui

-organisât une morale universelle, commune aux deux

sexes, à toutes les classes et à toutes les parties du

monde romain,

La situation exigeait et permettait à la fois l'avène-

ment de cette religion universelle. Sa base mentale a dû

être nécessairement le monothéisme^ car ce ne pouvait

être la métaphysique, livrée par sa nature à toutes sortes

de divagations, finalement individuelles, et ne compor-

tant pas, par conséquent, ce concours de diverses intel-

ligences, base de toute organisation sociale; ce ne pou-

vait être non plus la science, trop peu développée à cette

époque, puisqu'elle n'embrassait que les deux premiers

termes de la hiérarchie encyclopédique : la mathéma-

tique et Vastronomie, même incomplètement développés,

puisque la mécanique faisait absolument défaut.

La théologie seule pouvait donc fournir la base d'une

lelle religion; mais le caractère local et national du

polythéisme lui interdisait la généralité, indispensable à

une religion qui devait être tout au moins commune à

toutes les parties de l'empire romain.

De plus, le monothéisme seul peut, parmi les doctri-

aes théologiques, servir de fondement à une véritable

systématisation morale ; enfin, ce monothéisme devait

•être conçu comme révélé, la révélation seule pouvant

donner une autorité indiscutable à une doctrine qui, au

fond, ne comporte pas de discussion et pousse néan-

moins à d'infinies divagations. L'avènement de cette
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relig-ion a fait surgir, en outre, dans l'organisme social,

le principal progrès qu'il puisse comporter, savoir la

division des deux pouvoirs, l'un temporel qui dirige les

actes et qui a pour sanction finale la force, l'autre spi-

rituel qui agit sur les sentiments et les idées et qui a

pour sanction l'opinion.

L'avènement de ce pouvoir spirituel était indispen-

sable, puisqu'une morale vraiment universelle, appli-

cable à la fois aux puissants et aux faibles, ne peut être

enseignée et appliquée que par une puissance différente

du pouvoir politique et suffisamment indépendante de

lui. Pour qu'une telle puissance fut vraiment efficace, il

était indispensable qu'elle fût organisée en une hiérar-

chie puissante finalement dirigée par un chef unique.

Mais si une telle organisation était nécessaire, on peut

dire aussi qu'elle était plus ou moins inévitable, car la

religion universelle surgissant graduellement par des

efforts volontaires, au milieu du monde romain, devait

donner une notoriété indépendante du pouvoir politique

à ceux qui présidaient à un tel mouvement. D'un autre

côté la puissance de Rome et le spectacle de la puissante

organisation impériale devaient naturellement servir de

type à ceux qui fondaient une telle construction. D'un

autre côté la même situation qui poussait les plus actifs

et les plus dévoués à réaliser une telle construction dis-

posait la masse humaine à l'accepter; car la différence,

au fond, des initiateurs au public consiste dans une dif-

férence d'intensité et surtout du passif à l'actif.

Il ne faut pas oublier, du reste, que l'évolution ro-

maine avait créé une race sociale admirablement apte

pour concevoir et exécuter.

La sanction définitive de cette organisation religieuse

devait être la vie future. Le Positivisme seul pourra

coordonner les intérêts réels d'une manière générale et

non, comme le font les gouvernements temporels, pu-
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renient empirique. Mais une religion monothéique, par

le caractère subjectif de son dogme, ne peut jamais

opérer réellement une telle coordination.

Par conséquent, le sacerdoce catholique" ne pouvait

se poser comme distinct et indépendant du pouvoir

temporel, organe des intérêts réels, qu'en faisant des

intérêts chimériques son domaine exclusif. Il faut,

d'ailleurs, remarquer que, depuis Platon, la considé-

ration graduelle de la vie future était devenue prépon-

dérante, surtout depuis que les préoccupations civiques

et nationales perdaient de leur intérêt et disparaissaient

même complètement dans la grande unité romaine.

Enfin, cette religion, comme toute autre, devait avoir

un culte. Nous verrons bientôt comment elle a satisfait

à cette condition, et nous admirerons avec quelle sa-

gesse ces directeurs spirituels de l'Humanité ont su

s'approprier toutes les grandes constructions sociales do

leurs prédécesseurs.

Tel est l'ensemble des conditions générales auxquelles a

dû satisfaire le catholicisme.

Pour terminer ces considérations préliminaires nous

devons indiquer d'une manière générale la construction

du mois consacré par Auguste Comte à l'idéalisation

concrète du Catholicisme.

Nous avons vu que ce mois est sous l'invocation de

saint Paul, véritable fondateur, comme nous l'explique-

rons bientôt, du catholicisme. Le niois^ comme à l'ordi-

naire, se compose de quatre semaines. La première est

consacrée à saint Augustin et représente l'élaboration

dogmatique. La seconde à Hildebrand qui nous repré-

sente l'élaboration politique. La troisième, sous le pa-

tronage de saint Bernard, représente surtout la cons-

truction monastique ; tandis que la quatrième, consacrée

à Bossuet, nous montre la digne décadence.
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III. — Vue générale de Vensemble de la Féodalité.

Nous allons maintenant exposer quelques aperçus

sommaires sur le second élément du moyen âge : la Féo-

dalité; et, d'abord, nous allons indiquer l'esprit général

de notre théorie.

Il faut remarquer, en premier lieu, que la Féodalité, à

l'inverse du catholicisme, n'a pas trouvé de défenseur.

Pour celui-ci, il nous offre une série continue d'apolo-

gistes, ce qui s'explique par la persistance même de cette

religion; de plus, ils ont trouvé commode et facile de

s'approprier tous les résultats de l'évolution du moyen
âge en faisant des inconvénients et des défauts le privilège

exclusif de la Féodalité. Et cela s'est aggravé par la jac-

tance habituelle des apologistes catholiques qui, placés

à un point de vue absolu, et rompus aux subtilités d'une

doctrine pleinement subjective, ne semblent pas avoir

gardé de mesure ni dans l'attaque, ni dans la défense.

Slais la doctrine positive, en vertu même de sa profonde

réalité, viendra apprendre enfin à honorer les praticiens

éminents depuis si longtemps endormis dans leur

tombe. Nous ferons voir non seulement que c'est à la

Féodalité surtout qu'il faut attribuer un grand nombre

de résultats utiles du moyen âge, mais que c'est elle en-

core qui a neutralisé plusieurs des inconvénients propres

au Catholicisme.

Le caractère fondamental de notre théorie, comme, du

reste, de toute vraie conception sociologique, c'est d'être

profondément relative, au lieu du caractère absolu inhé-

rent surtout à la doctrine révolutionnaire, mais, plus ou

moins, à toutes les théories qui ont précédé l'avènement

du Positivisme. En effet, toute grande institution ne

peut être appréciée qu'en étant rapportée aux circons-
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tances de temps et de lieu où elle s'est développée. Mais

un autre caractère décisif de la théorie d'Auguste Comte

sur la Féodalité, c'est d'avoir montré le maintien de la

continuité dans l'avènement de ce régime, qu'on avait

conçu jusqu'ici comme produit par des circonstances

pour ainsi dire fortuites et accidentelles. Nous verrons,

en effet, la Féodalité se développer graduellement sous

le poids des antécédents de l'évolution romaine, de telle

sorte qu'il y a une connexité naturelle entre le Catholi

cisme et la Féodalité, en vertu de leur commun déga-

gement d'une même situation sociale. Mais les invasions

elles-mêmes, auxquelles on attribue communément l'ori-

gine de la Féodalité, ne sont pas un événement fortuit.

Du reste, elles n'ont eu, comme nous le verrons plus

tard, qu'une action modificatrice sur la fondation de la

Féodalité.

Si nous voulons caractériser la destination principale

du régime féodal, nous dirons qu'elle consiste dans la

substitution de l'activité militaire défensive à l'activité

militaire conquérante de Rome. D'abord, c'est là incon-

testablement la constatation d'un grand fait que vérifie

un examen approfondi du régime féodal et qui influe sur

tous les autres. Il s'agit d'en donner une explication gé-

nérale.

La conquête romaine avait deux sortes de limites na-

turelles : au nord et au sud des populations nomades

dont la conquête par cela même est presque impossible,

l'état sédentaire étant la condition préliminaire de toute

incorporation ; à l'est, la théocratie persane est toujours

restée une limite infranchissable. D'un autre côté, il est

évident qu'à mesure que la conquête romaine s'éten-

dait, l'élan militaire devait diminuer, à la fois, pour la

population et pour ses chefs. Pour la première, les ha-

bitudes pacifiques devaient tendre à prévaloir de plus

en plus, ce qui devait nécessairement réagir sur ceux
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qui étaient chargés de la diriger. Aussi nous voyons,

à partir d'Auguste, prévaloir de plus en plus la subs-

titution de la défense à la conquête.

L'avènement croissant du Catholicisme, si peu mili-

taire par lui-même, devait profondément favoriser cette

disposition si bien en harmonie avec la nature de sa

doctrine et si favorable, du reste, à ses intérêts; car la

prépondérance décisive des militaires dans la conquête,

l'intense coordination du pouvoir pratique qu'elle sup-

pose n'est guère compatible avec l'indépendance sacer-

dotale que suppose le vrai Catholicisme. En outre, on doit

remarquer que le Catholicisme s'adaptait heureusement

au système de défense par son prosélytisme, à la fois

spontané et systématique, ""*' *<ôs populations environ-

nantes.

Une conséquence nécessaire de la substitution de la

guerre défensive à la conquête, et qui en a été une con-

dition indispensable, c'est la décomposition politique

qui a remplacé l'unité romaine. Cette décomposition est

im caractère tellement frappant de la Féodalité qu'on le

considère habituellement à l'exclusion de tous les autres.

Cette décomposition s'est produite graduellement dans

le monde romain, et est devenue frappante à partir de

Dioclétien. Une première décomposition décisive s'opère

parla séparation entre l'Occident et l'Orient. C'esten Oc-

cident que va se développer exclusivement le vrai régime

féodal.

Les invasions graduelles des barbares, du reste inévi-

tables, accentuent ce mouvement et décomposent bientôt

l'Occident en un certain nombre de groupes principaux,

où l'on aperçoit déjà le germe des deux éléments de l'or-

ganisme féodal : une puissance centrale et des autorités

locales émanées des principaux chefs militaires. Cette

décomposition se trouvait en harmonie avec les néces-

sités du régime catholique ; puisqu'elle facilitait l'indé-
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pendance du pouvoir spirituel, fortement coordonné en

une puissante hiérarchie, en face du pouvoir temporel,

nécessairement dispersé.

La substitution du régime féodal au régime romain a

été accompagnée d'un déplacement dans le centre de

l'influence occidentale. La Gaule, centre géographique

de l'occidentalité^ en est devenue l'élément prépondé-

rant. C'est cette conception théorique que notre grand

Corneille avait si admirablement pressentie dans ces

deux beaux vers A!Attila :

Un grand destin commence, un grand destin s'achève :

L'Empire est près de choir, et la France s'élève.

Aussi c'est en France que s'est développé complète-

ment le régime féodal, qui s'est produit avec moins de

netteté en Italie et en Espagne. Le régime féodal s'est

ainsi constitué dans ce premier groupe, France, Espa-

gne, Italie, et il s'est transmis, par communication, à

l'Angleterre et à l'Allemagne. C'est ainsi que s'est formée

la chrétienté, ou mieux, en nous servant de l'expres-

sion d'Auguste Comte, l^i république occidentale^ formée

des cinq grandes populations constamment solidaires

depuis Charlemagne. Nous voyons néanmoins qu'il faut,

dans ce vaste organisme, considérer deux groupes dis-

tincts : l'un composé de la France, de l'Italie et de l'Es-

pagne, a subi l'incorporation romaine et a vu surgir

spontanément la Féodalité ; tandis que le second, com-

posé de l'Angleterre et de l'Allemagne, essentiellement

étrangères à la conquête romaine, a reçu la Féodalité par

communication

.

Si nous considérons maintenant les deux grands ré-

sultats du moyen âge, la libération des travailleurs et

l'émancipation domestique des femmes, nous verrons

comment le régime féodal favorisait spontanément ce

double résultat. Considérons d'abord la libération des
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classes laborieuses. En premier lieu, l'extension de la

conquête à ses limites naturelles devait restreindre de

plus en plus le champ delà traite nécessaire à l'entretien

de l'esclavage. Il résultait de là une disposition à amé-

liorer la situation des esclaves. Et cette tendance se

montre par les efforts successifs pour fixer à la terre les

esclaves agricoles en leur faisant une situation intermé-

diaire entre l'esclavage et la liberté. Du reste, dans les

villes, les affranchissements, de plus en plus multipliés,

et l'intervention constante des empereurs romains en

faveur des esclaves nous offrent un mouvement connexe

à celui qui se manifeste dans l'esclavage agricole. D'un

autre côté, la défense n'exige pas, au môme degré que la

conquête, l'esclavage des travailleurs. Enfin, la décom-

position féodale, la lutte fréquente des éléments décom-

posés exigeaient le ménagement des inférieurs, dont le

déplacement devenait plus facile ; outre que cette dé-

composition politique facilitait, dans les villes, les ef-

forts d'émancipation. On voit donc que cette libération

des travailleurs émane surtout de l'influence de la situa-

tion pratique, et que c'est à tort que le Catholicisme s'en

est si singulièrement attribué le privilège exclusif : le

Catholicisme a surtout agi par l'habitude qu'il faisait pro-

fondément pénétrer de se vaincre et de se gouverner.

Néanmoins il n'y a pas été opposé, et y a même contri-

bué. Quant à l'émancipation domestique des femmes,

dans les classes supérieures, bien entendu, type néces-

saire de toutes les autres, le régime féodal l'a favorisée

spontanément.

La décomposition politique en petites principautés,

combinée avec des guerres continuelles, donnait néces-

sairement aux femmes, en l'absence des maris, une vé-

ritable action de surveillance et même de direction
;

ce qui tendait à leur donner un juste sentiment de

leur dignité. Le Catholicisme, par sa prédication cens-
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lante de la pureté, apportait, du reste, un élément com-

plémentaire à un tel mouvement.

La libération des travailleurs a, par cela môme, amé-

lioré aussi la situation de la masse féminine, en la dé-

gageant de l'esclavage personnel. L'exemple fourni par

les classes supérieures s'est étendu, du reste, à un

nombre croissant de familles, à mesure que s'améliorait

leur situation matérielle. Tel est l'ensemble de la con-

ception positive du régime féodal considéré sous ses

principaux aspects. Mais le régime du moyen âge ne pou-

vait avoir qu'une durée limitée ; et son évolution même
devait amener sa graduelle disparition. Un tel régime

a, en effet, plus qu'aucun autre, un profond caractère

d'instabilité. D'abord l'élément temporel, la Féodalité,

et l'élément spirituel, le Catholicisme, quoique dans

une certaine harmonie l'un avec l'autre, tendent néan-

moins à s'opprimer : l'un en vertu de son caractère

militaire, et l'autre de son caractère théologique, qui tous

deux aspirent nécessairement à la domination absolue.

D'un autre côté, la Féodalité, comme le Catholicisme, se

compose d'un élément central et d'un élément local en

lutte plus ou moins intestine l'un avec l'autre. Enfin

la libération des classes travailleuses et leur prépondé-

rance constamment croissante avaient altéré de plus en

plus le régime du moyen âge. Aussi n'a-t-il présenté

qu'une durée relativement très faible, et, à partir du

xm° siècle, il est en pleine décomposition, et le régime

révolutionnaire de l'ère est commencé.

Nous avons vu qu'Auguste Comte avait consacré le

mois de la Féodalité à Charlemagne. Les quatre semai-

nes de ce mois sont sous l'invocation d'Alfred, de Go-

defroy, d'Innocent III et de saint Louis. Alfred repré-

sente surtout l'institution de la Féodalité, Godefroy la

défense et la chevalerie. Innocent III la papauté féodale

et saint Louis la royauté féodale dans leur plein éclat.
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Nous n'insistons pas davantage sur la féodalité, puis-

que nous devons lui consacrer un cours spécial, et que

notre travail doit consister essentiellement dans l'appré-

ciation de l'évolution catholique. Mais il était nécessaire

de donner une idée générale de la Féodalité proprement

dite, puisque c'est dans cette période qui va de 400 à

1300 que le Catholicisme a atteint son plein éclat et sa

plus haute efficacité, précisément par la nature même du

régime temporel avec lequel il se trouvait en harmonie.

Aussi c'est sur le rôle du Catholicisme au moyen âge

que nous insisterons, sans oublier, bien entendu, celui

qu'il a joué depuis, mais avec une diminution croissante

d'influence sociale.

Nous examinerons, dans notre prochaine leçon, l'avè-

nement du Catholicisme en entrant directement dans

notre sujet.



LES eRÂlDS TYPES DE L'HOIAMIIÉ

APPRÉCIATION

Des principaux Types da l'évolution catholique

[S^-Paul, S^-Augustin, Ilildebrand, S^-Bernard, Bossuet)

DEUXIÈME LEÇON (i).

SATNT PAUL. — LA FONDATION DU CATHOI ICISME

{Dimanche 20 novembre 1892).

I. — Des conditions générales qui préparent et déter-

minent Vavènement du catholicisme.

L'avènement du catholicisme est un grand phénomène
social préparé par toute une série d'antécédents et gra-

duellement organisé par une succession de natures

d'élite.

Cette fondation s'est accomplie essentiellement pen-

dant les trois premiers siècles de l'ère chrétienne, jus-

qu'au moment où, en 312, Constantin termine cette pé-

(1) Cette leçon a été professée au Collège de France, le DimaDche
20 Novembre 'l892.
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riode de fondation par la reconnaissance légale du

clirislianisme.

Nous remarquerons que la création catholique s'est

effectuée dans le bassin oriental de la Méditerranée,

entre la Sicile et les côtes de la Syrie et d'Asie Mineure.

C'est dans ce même bassin qu'a surgi la civilisation scien-

tifique grecque ; seulement l'influence préliminaire

théocratique juive domine dans le cas du catholicisme;

tandis que, dans le cas de la Grèce, elle appartient à

l'Egypte, à la Chaldée et à la Phénicie.

Ce grand phénomène s'accomplit dans l'ensemble de

l'empire romain, dont les divers éléments y concouru-

rent, sous le poids des antécédents qui leur étaient pro-

pres. C'est donc dans les antécédents de l'empire cons-

titué par Rome qu'il faut chercher les conditions qui ont

préparé ce grand événement ; sans oublier, néanmoins,

qu'il a fallu une puissante initiative pour constituer la

formule fondamentale qui devait instituer cette nouvelle

religion.

Mais, une fois fondée, la même situation qui avait

préparé et provoqué son avènement a fourni à la fois un
public plus ou moins disposé à l'accepter, et des agents

actifs et éminents pour le propager et le développer.

Pour bien comprendre comment la situation romaine

préparait et provoquait l'avènement du catholicisme, il

faut le définir à la fois dans sa nature et sa destination.

Nous allons rappeler à ce sujet la définition déjà don-

née. Le catholicisme constitue une tentative pour fonder

une religion universelle, basée sur le monothéisme,

lastituant une morale générale, ayant pour sanction la

croyance à la vie future, dirigée et appliquée par un pou-
voir spirituel, distinct et indépendant du pouvoir tem-

porel.

Nous devons remarquer en premier lieu, que la fon-

dation de l'empire romain était une condition matérielle
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indispensable à l'avènement d'une religion universelle,

ce que du reste Bossuet avait parfaitement compris (1).

Il est évident d'abord que, si l'état de lutte intestine

entre un grand nombre de petites nationalités distinctes,

différentes de mœurs et d'habitudes, qui a précédé l'éta-

blissement de l'empire romain, avait continué, toute ten-

tative de fonder une religion universelle aurait certai-

nement avorté et n'aurait pas même pu être conçue. Sans

doute, le catholicisme a coexisté au moyen âge avec la

dispersion politique ; mais dans ce cas, cette dispersion

suivait, au lieu de précéder, la religion universelle.

La paix romaine {pacisque im'ponere morem) était donc

la condition préliminaire indispensable de toute tentative

d'établissement en Occident d'une religion commune aux

divers peuples. Mais, d'un autre côté, la fondation de

l'empire romain créait, au milieu d'une multitude de

langues différentes, une langue générale (avec la langue

grecque), sans laquelle la propagande fût devenue im-

possible.

Enfin, l'établissement de l'empire romain permettait

et favorisait la propagation de la doctrine par la commo-
dité et la multiplicité des communications matérielles. A
cette époque les communications entre l'Orient et l'Oc-

cident et les diverses parties de ces deux grands groupes

étaient, au fond, plus fréquentes et plus intimes qu'elles

ne le sont même aujourd'hui. Il résulte donc de là la

démonstration du théorème sociologique énoncé que la

fondation de l'empire romain était la condition indis-

pensable de l'avènement d'une religion universelle.

Mais, scrutons plus profondément, pénétrons dans ce

grand sujet, et nous verrons se poser graduellement,

sous le poids des antécédents, le grand problème résolu

par le catholicisme.

(1) Voir le Discours sur l'Histoire universelle.
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Avant rétablissement de l'empire, les religions pro-

pres aux divers peuples étaient intimement liées à leur

activité politique et étaient une condition nécessaire de

leur indépendance. Par conséquent, ces diverses reli-

gions locales opposaient un obstacle insurmontable à

toute tentative de religion universelle; car de telles ten-

tatives auraient alors compromis l'indépendance natio-

nale. Mais la conquête romaine, supprimant l'indépen-

dance politique, énervait ainsi, dans les polythéismes

locaux, la seule cause qui aurait pu leur inspirer une

forte ardeur d'opposition. Le cas de Socrate vérifie ce que

nous disons ici; car ce philosophe qui aspirait, au fond,

à établir une religion monothéique et générale, était

obligé, par une contradiction flagrante qui a dû arrêter

tout effort décisif, de paraître respecter la religion

d'Athènes, et même il la respectait et se trouvait placé

ainsi dans une situation contradictoire qui empêchait

tout effort vraiment efficace. La conquête romaine a

donc supprimé l'opposition religieuse que les divers po-

lythéismes auraient faite, sans cela, à l'avènement du
catholicisme.

Dans la situation romaine, ces religions nationales,

peu coordonnées, privées de leur destination, ne pou-

vaient offrir, en effet, qu'un médiocre intérêt à leurs sec-

tateurs et une faible ardeur de résistance au nouveau
sacerdoce surgissant. La conquête romaine, avons-nous

dit, privait les religions locales de leur destination,

parce qu'elle supprimait la vie politique des populations

conquises. Par suite, les classes libres se trouvaient sans

véritable destination et sans aucune coordination quel-

conque de leur existence. Sauf ceux qui participaient au

gouvernement et à la guerre, il fallait donc aux hommes
une nouvelle destination; besoin ressenti surtout parles

natures d'élite ; cette destination ne pouvait être que

morale. Dès lors, les natures distinguées devaient res-
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sentir vivement le besoin d'une culture morale propre à

systématiser la vie en l'absence de l'activité politique. Et

les masses elles-mêmes, qui ne diffèrent que par le de-

gré des natures choisies, devaient éprouver un besoin

analogue. Ainsi, l'ensemble des populations devait

éprouver à des degrés divers le besoin d'une organisa-

tion de la vie morale. D'un autre côté, jamais, autant

que dans les premiers siècles de l'empire romain, il ne

s'est trouvé, selon rexpr«*8sion d'Auguste Comte, une

telle condensation de forces combinée avec une telle

absence de destination. De là, un dérèglement épouvan-

table ; de là aussi l'aspiration de régler moralement des

forces que la politique était désormais insuffisante à

diriger.

Il faut, en effet, considérer que la vie humaine peut

être coordonnée au point de vue sociologique ou bien

au point de vue moral. Celui-ci consiste dans la re-

cherche d'un perfectionnement personnel, tandis que

l'autre se rapporte à l'activité sociale proprement dite.

Ces deux points de vue réagissent, sans doute, l'un sur

l'autre, et, à l'état normal ou positif, ils sont intimement

connexes ; il n'en était pas de même au début de l'em-

pire romain, où la subordination des petites nationalités

avait supprimé la vie politique et infiniment diminué la

vie municipale. En outre, la coordination sociale de la

vie ne s'appliquait ni aux esclaves, ni même aux femmes

libres des classes supérieures. La systématisation de la

vie par une religion universelle devait donc être morale

et non point sociologique; et ce besoin devait être forte-

ment ressenti dans tout l'empire romain d'une manière

implicite et confuse.

Aussi, voyons-nous, sous l'action philosophique, des

efforts de plus en plus nombreux, même avant l'avène-

ment complet de l'empire romain, pour régler la vie et

organiser une culture morale devenue nécessaire.
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Enfin, l'unité administrative et politique de l'empire

devait naturellement sug-gérer aux hautes intelligences

le désir de la compléter par l'organisation d'une unité

intellectuelle et morale correspondante.

La base dogmatique d'une religion si nécessaire était

déterminée elle-même par la situation. En premier lieu

et au point de vue négatif, il est évident qu'il y avait im-

possibilité pour la science de fonder une religion uni-

verselle, car cette science était réduite au couple ma-
thématico-astronomique, bien éloignée, comme on le

voit, du domaine moral et social, dont la constitution

positive peut seule lui permettre une telle construction.

En outre, la culture scientifique était le privilège d'un

très petit nombre d'individus, et la masse humaine,

même libre, était trop peu disposée encore à soupçonner

même de telles théories.

La seule tentative qu'on pourrait regarder comme
ayant été faite dans cette direction consiste dans la

systématisation, sous les empereurs, du droit romain,

et spécialement sous Sévère et ses successeurs. Quelque

remarquable qu'ait été cette construction, pressentiment

admirable de l'état normal, son insuffisance apparaît

évidemment en ce que le droit ne peut s'appliquer essen-

tiellement qu'aux actes, en négligeant la culture directe

des mobiles où est cependant la vraie source de toute

vie morale. Aussi la religion universelle a dû prendre

son point d'appui dans le monothéisme qui se dévelop-

pait de plus en plus dans le monde gréco-romain depuis

Socrate. On peut observer aussi que, depuis la môme
époque, la croyance à la vie future s'était de plus en plus

développée, et que des tentatives croissantes, quoique

insuffisantes, s'étaient faites pour organiser un système

de morale universelle et de culture morale fondé sur le

monothéisme et la croyance à des récompenses et à des

peines surnaturelles.
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Le tableau des influences qui ont préparé et provoqué

l'avènement du catholicisme serait incomplet si je ne

parlais pas plus spécialement de l'influence grecque,

surtout depuis la conquête d'Alexandre, et de la pénétra-

tion croissante de cette influence dans le monde occi-

dental. L'évolution grecque avait, en effet, créé, sur une

très grande échelle, un public théorique philosophique,

ou plutôt métaphysique, qui était très puissant en Orient,

nombreux en Italie et même dans le reste de l'Occident,

Or, il est évident qu'une fois le catholicisme fondé par

une puissante initiative individuelle, organe des aspira-

tions universelles de l'Humanité, il devait trouver dans

les meilleures natures d'un tel public des coordinateurs

et des propagateurs, puisque le catholicisme offrait ainsi

une solution à leurs aspirations de culture morale fondée

sur le monothéisme. En outre, il faut remarquer que,

depuis Platon, qui en avait été le formulateur systéma-

tique, la classe théorique, surtout métaphysique, avait

accepté l'utopie de son absolue prépondérance sociale.

Sans doute un tel rêve était irréalisable, surtout dans le

monde romain; mais il contenait néanmoins, sous une

forme trop absolue, un juste sentiment du rôle que les

classes théoriques doivent jouer dans l'organisation

sociale. L'avènement du catholicisme donnait satisfac-

tion à ce qu'il y avait de légitime dans ces aspirations
;

car il offrait à la classe théorique la mission d'organiser

un sacerdoce indépendant de la puissance temporelle et

chargé d'en être le modificateur moral.

Depuis la conquête d'Alexandre, la diffusion de la ci-

vilisation grecque avait répandu dans tout l'Orient de

telles dispositions, et la langue grecque, qui y était de-

venue une sorte de langue universelle, devait favoriser

la propagation du catholicisme. Une autre circons-

tance de la conquête alexandrine a favorisé la propa-

gation du catholicisme ; c'est la fondation de nou-
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Telles villes^ telles qu'Antioche et Alexandrie
,
par

exemple. Ces villes nouvelles n'avaient pas, comme
Athènes, le souvenir d'un grand passé consolidant, au

moins comme sentiment, leur patriotisme et offrant, par

suite, peu de disposition à accepter une religion uni-

verselle. Antioche et Alexandrie, au contraire, étaient

des villes cosmopolites, réunissant des gens de toutes

populations et n'étant nullement retenues par le sou-

venir et les habitudes patriotiques de leur passé. On
peut dire la même chose de Carthage et de Corinthe,

qui, sous des noms antiques, étaient des \dlles de nou-

velle formation. Cette observation remarquable de M. Re-

nan montre, avec beaucoup de justesse, une des causes

de la propagation du catholicisme.

Pour compléter cette observation, il faut remarquer

que le mouvement catholique s'est produit essentielle-

ment dans les villes et par les villes. C'est ainsi qu'une

minorité, fortement organisée, a pu prendre la direc-

tion du monde romain. Les campagnes ne sont arrivées

que très tard au catholicisme, si tant est qu'elles y
soient jamais complètement arrivées. Car, au fond, elles

sont restées essentiellement fétichiques et passeront di-

rectement de cet état fétichique au positivisme. Enfin,

il faut signaler un élément du monde romain qui a con-

tribué, pour une part considérable, quoique surfaite, à

la fondation du catholicisme. C'est la population juive.

Ce peuple, comme nous l'avons vu, était soumis depuis

longtemps à ime religion monothéique et à un système de

morale générale. De plus, ses prophètes avaient depuis

longtemps formulé, d'une manière précise comme aspira-

tion, mais vague comme moyen de réalisation, le désir

d'une religion universelle. Il y avait donc là un foyer où

le monothéisme se présentait à l'état familier, avec les

conditions principales qui lui sont propres, de manière

à offrir à la fois un type constitué et un point de départ.
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Le judaïsme, en outre, était très répandu depuis long-

temps en Orient et dans le reste de l'empire romain. Il

avait dans chaque ville constitué des synag'ogues qui

étaient, comme nous l'avons déjà vu, des lieux de réu-

nions périodiques pour l'enseignement religieux. Dans
ces réunions, les étrangers pouvaient prendre la parole,

soit pour des exhortations religieuses, soit pour des

explications dogmatiques. C'était là, on le voit, un élé-

ment admirablement organisé de propagande mono-
théique, en même temps que cela offrait un exemple

d'organisation d'un système de culture morale.

Enfin, pour avoir apprécié toutes les conditions qui

ont permis et préparé la fondation et la propagation du

catholicisme, il faut considérer la tentative de Jésus^

qui a servi de point d'appui et de départ à la grande

création paulinienne. La tentative de Jésus n'était pas

un mouvement isolé dans le monde juif. Deux mouve-
ments se montrent, en effet, chez ce peuple. L'un, et

c'est le mouvement prépondérant, consiste à développer

chaque jour davantage cet ensemble de pratiques et de

formes cultuelles spéciales qui tendait à faire des

Juifs une nationalité irréductible à toutes les autres ; en

outre, le souvenir des Macchabées maintenait cette aspi-

ration à constituer une nationalité politique. Mais un
autre mouvement, prenant aussi son point d'appui dans

les traditions hébraïques, se manifestait dans le monde
juif^ en dehors de la Palestine, et même en Palestine.

Ce mouvement consistait, conformément aux indica-

tions des prophètes, à dégager l'hébraïsme de son ca-

ractère de spécialité nationale, en éliminant ou dimi-

nuant les cérémonies rituelles, de manière à lui donner

une pleine universalité. On peut même remarquer qu'un

grand nombre de Juifs, en dehors de la Palestine, cher-

chaient à combiner l'hébraïsme avec le caractère plus

abstrait de l'évolution métaphysique propre à la Grèce.
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Gamaliel, Philon d'Alexandrie, saint Jean-Baptiste nous

offrent des types de ces diverses aspirations. Mais il y
avait, en outre, dans la population juive, une croyance

très propre à provoquer des réformateurs et à leur pro-

curer des disciples lorsque les circonstances seraient fa-

vorables : c'est la croyance au Messie, La situation du

peuplejuif, très subordonnée politiquement, et, par suite,

très profondément disproportionnée avec les hautes as-

pirations de son monothéisme, a fait surgir l'idée d'un

Messie, c'est-à-dire d'un être armé de la toute-puis-

sance divine et qui ferait cesser enfin un jour cette dis-

proportion entre la réalité et les aspirations. Cette no-

tion du Messie était conçue de deux manières, suivant

la double tendance qui animait le peuple juif. Pour les

ims, il devait être, suivant un type analogue aux Mac-

chabées ou à David, un roi puissant qui assurerait la

domination définitive du peuple juif et de sa religion.

Pour les autres, au contraire, il devait être une sorte de

prophète, plus grand que tous les autres, dont la fonc-

tion consisterait à réaliser le règne du monothéisme et

l'avènement d'un vaste système de réformation morale.

Quoiqu'il en soit, cette notion du Messie était univer-

sellement répandue ; elle devait, par suite, provoquer

des individus à la réaliser à la vue d'un public plus ou

moins disposé à l'accepter. Ces tentatives ont précédé et

suivi l'avènement du catholicisme. Parmi celles-là, il

en est une dont la valeur a été singulièrement exagérée,

mais néanmoins a eu une grande importance comme
point de départ de la création paulinienne : c'est celle de

Jésus, prophète galiléen. Nous devons l'apprécier som-

mairement pour achever l'analyse complète de la si-

tuation dans laquelle surgit saint Paul et des éléments

qu'il eut en main pour résoudre le problème posé par la

série des antécédents.

Nous n'avons sur Jésus que des documents de seconde
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main, rédigés bien longtemps après lui,, probablement

sur des traditions encore vivantes, et, peut-être, sur des

documents écrits. Mais les quatre évangiles qui racon-

tent son histoire avec des détails souvent contradic-

toires n'ont pas été rédigés évidemment par des témoins

oculaires, puisqu'ils contiennent des récits détaillés de

miracles nombreux et précis, ce qui est le caractère des

légendes construites après coup sur les personnages his-

toriques, A cet égard, on est frappé immédiatement du

caractère si évident d'authenticité historique des épîlres

de saint Paul, comparé au caractère légendaire des évan-

giles. Les épitres sont, en effet, pour nous, le document

vraiment historique pour apprécier la fondation du ca-

tholicisme. L'autorité des légendes évangéliques doit

leur être subordonnée. Nous n'entrerons pas dans la dis-

cussion, inutile, du reste, au but scientifique que nous

nous proposons, de l'époque précise de la rédaction des

divers évangiles, des caractères distincts qui les diffé-

rencient, de l'époque de leur adoption canonique, des

diverses leçons qu'ils présentent et de leur conservation

jusqu'à nos jours. Ces diverses questions ont été prépa-

rées surtout par les travaux de saint Jérôme ; mais c'est

à partir de Richard Simon qu'elles ont été abordées avec

une disposition scientifique croissante. Nous apprécions

à leur valeur ces efforts laborieux et sagaces, en regret-

tant toutefois qu'on ait voulu leur donner un degré de

précision qu'elles ne comportent pas, ce qui a conduit à

beaucoup de divagations et de travaux souvent plus nui-

sibles qu'utiles. Pour nous, nous nous contenterons, en

nous appuyant sur ce qu'ont d'évidemment historique

les évangiles, d'en dégager le caractère général de Jésus

et de son œuvre, en prenant dans les légendes ce qui est

resté dans le catholicisme parmi les croyances incorpo-

rées, et surtout le récit de la mort et de la prétendue

résurrection de Jésus.

3
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La population juive offrait une importance capitale

pour la fondation de la nouvelle religion, car celle-ci

devait être évidemment un monothéisme, mais un mo-
nothéisme révélé et consacré par un sacerdoce ; car,

sans cela, on était exposé à des divagations indéfinies.

Or, cette idée de révélation, familière au peuple juif,

était, au fond, étrangère au monde philosophique grec.

Au milieu des récits contradictoires, à beaucoup d'é-

gards, des quatre évangélistes, il y a cependant une

partie commune et fondamentale qui permet de cons-

truire suffisamment le type de Jésus. Jésus était de Na-

zareth, en Galilée ; il appartenait par conséquent à un
milieu où se trouvaient coexister des populations de re-

ligions différentes et tout au moins n'ayant pas le carac-

tère d'orthodoxie inflexible des Judéens proprement

dits. Au moment où il surgit, l'agitation religieuse con-

tinuait dans le monde juif, et spécialement un prophète

du nom de Jean prêchait dans le désert de Judée la ré-

formation morale et l'avènement du Messie; mais sous

des formes qui ne nous sont parvenues que d'une ma-
nière extrêmement vague. Un baptême, c'est-à-dire une

immersion symbolique dans l'eau, parait être la seule

opération cultuelle qui fût jointe à son enseignement. Il

finit par mourir d'après les ordres d'Hérode, à qui il

avait reproché son inconduite.

Jésus de Nazareth paraît avoir eu des relations avec

lui, et probablement l'exemple de Jean a-t-il été une

excitation pour le prophète galiléen, qui semble avoir

été disposé, en vertu d'une vanité exceptionnelle, à

jouer un rôle dans la direoHon tracée par son prédéces-

seur.

Sous cette impulsion spéciale et dans un milieu dis-

posé aux manifestations prophétiques par ses antécé-

dents et la nature de la doctrine dominante, il se proclama

finalement le Messie attendu, fils de Dieu, envoyé par
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lui pour réalisa I«» prédictions plus ou moins vagues

dos prophètes.

Voici, en résumé, la doctrine qu'il proclama :

Lui, Jésus, est le Messie, il annonce que bientôt il re-

viendra sur la terre pour instituer le royaume de Dieu,

dont la conception, du reste, est peu précise ; il n'y a de

précis que l'annonce de la punition des méchants et de

la récompense des bons, et surtout de ceux qui ont cru

en lui et l'ont suivi et soutenu.

Pour pouvoir être glorifié dans ce royaume de Dieu,

dont la venue est imminente, la condition essentielle

consiste dans une réforme morale, où l'on proclame la

prépondérance absolue de l'altruisme sur l'égoïsme, sans

tenir aucun compte des nécessités matérielles de toute

société. Cela se conçoit pour un prophète qui croyait à

une très prochaine fin du monde ; aussi cette morale

est-elle infiniment vague, prêtant à toutes sortes de dé-

clamations anarchiques, comme il est facile de le voir

par quelques citations.

Voici le discours dit de la montagne : Bienheureux

les pauvres d'esprit, parce que le royaume des cieux est

à eux. — Bienheureux ceux qui sont doux, parce qu'ils

posséderont la terre. — Bienheureux ceux qui pleurent,

parce qu'ils seront consolés. — Bienheureux ceux qui

sont affamés et altérés de la justice, parce qu'ils seront

rassasiés. — Bienheureux ceux qui sont miséricordieux,

parce qu'ils obtiendront eux-mêmes miséricorde. —
Bienheureux ceux qui ont le cœur pur, parce qu'ils ver-

ront Dieu. — Bienheureux ceux qui sont pacifiques,

parce qu'ils seront appelés enfants de Dieu. — Bienheu-

reux ceux qui souffrent persécution pour la justice,

parce que le royaume des cieux est à eux. [Saint Ma-

thieu, chapitre V.)

Il y a dans tout cela un très grand charme, et cela a
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été, pour le catholicisme, la base d'une action morale

qui, s'appliquant aux déshérités de ce monde, a donné

à la nouvelle religion son vrai caractère d'universalité.

L'antiquité, au contraire, placée surtout au point de vue

civique et militaire, qui présente tant et de si grands

avantages, mais qui tend à séparer les peuples, ne pou-

vait poser le problème d'une même unité morale, rap-

prochant tous les hommes, quels que fussent leur pays,

leur degré de culture et leur situation sociale.

Il faut remarquer, en outre, dans sa prédication, une

constante disposition à s'adresser aux pauvres, aux petits,

aux malheureux et même aux coupables.

C'est là un côté touchant, quoique dangereux, de son

œuvre et bien en rapport ^vec l'exaltation altruiste

qu'elle manifeste.

Jésus étendit sa prédication de la Galilée dans la Ju-

dée ; mais là il se trouva face à face avec l'intolérante

organisation judaïque et fut enfin crucifié par ordre de

Pilate, à la demande et sous l'excitation du sacerdoce

juif. Les évangélistes sont d'accord pour reconnaître

qu'il organisa, la veille de son arrestation, un repas où

le pain et le vin furent proclamés les symboles du sacri-

fice qu'il allait faire de sa vie pour amener le royaume

de Dieu.

Enfin, la légende évangélique proclame la croyance à

sa résurrection trois jours après sa mort et à son ascen-

sion dans le ciel.

Tel est le résumé de l'œuvre de Jésus, on voit qu'elle

ne résolvait en aucune manière le grand problème d'une

religion universelle, commune à l'empire romain et or-

ganisant une morale générale susceptible de modifier

effectivement la vie réelle.

Rien n'est précis ni applicable dans ces vagues aspi-

rations d'une sentimentalité confuse; par conséquent,

Jésus n'a pas résolu la question, il ne l'a pas même po-
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sée. Seulement il a formé un groupe d'enthousiastes,

préoccupés de réformation morale appliquée à toutes

les classes et annonçant le royaume de Dieu comme la

prochaine récompense de ces efforts.

Réduite à elle-même, cette tentative presque indéter-

minée se fût éteinte, mais elle pouvait servir de point

d'appui pour poser et résoudre le grÊUid problème dont

nous avons déjà donné l'énoncé (1).

II. — Saint Paul.

La série des antécédents avait donc posé un grand

problème social et préparé les éléments de la solution;

mais de là à cette solution elle-même il y avait un abîme
;

pour des problèmes d'une aussi haute généralité, il faut

des génies exceptionnels, de ceux qui ne peuvent se sup-

pléer et sans lesquels l'Humanité n'aurait pu se déve-

lopper. Ici le problème était d'abord sans doute théorique
;

il fallait constituer une religion universelle. Et le pro-

blème était d'autant plus difficile à résoudre qu'il fallait

dégager une profonde réalité sociale à travers les nuages

d'une théorie théologique La méthode, loin de faciliter

la solution, compliquait la découverte. L'organe d'une

telle révolution devait émaner du monde juif et cepen-

dant s'en dégager absolument : il fallait donc que le

caractère fût à la hauteur de l'intelligence. La réalisa-

tion du projet exigeait nécessairement la mise en jeu de

ces qualités : le courage le plus audacieux pour entre-

(1) En citant quelques-unes des propositions des évangiles, je dois

remarquer qu'il n'est nullement certain que saint Paul les ait connus
tels qu'ils existent maintenant; mais, la construction du grand créateur
étant une fois accomplie, le sacerdoce catholique, placé à un point de
vue synthétique et dominé par le désir légitime de remonter dans sa

tradition aussi loin que possible^ peut \9.?, accepter et les combiner avec
la constitution pauliuienae.
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prendre, uue persévérance indomptable pour réaliser, et

enfin une rare prudence pour ménager les éléments

multiples qu'il fallait mettre en jeu. Mais la combinaison

du g-énie et du caractère eût été elle-même insuffisante

sans l'excitation d'un dévouement sans limite au ser-

vice de l'Humanité. L'homme extraordinaire en qui fu-

rent réunie? à un haut degré ces hautes aptitudes fut

saint Paul, et c'est g-râce à elles qu'il put concevoir et

réaliser la fondation du catholicisme.

Nous avons insisté sur cette nécessité absolue d'un

organe individuel supérieur pour la solution des grands

problèmes sociaux : nos métaphysiciens et nos littéra-

teurs en étaient arrivés à nier, en histoire, le rôle des

grandes individualités. Ayant entendu dire que les phé-

nomènes sociaux, étaient assujettis à des lois naturelles,

ils en avaient vaguement conclu que les phénomènes

s'accomplissaient, pour ainsi dire, d'eux-mêmes. Tandis

qu'au contraire toute force sociale consiste en un en-

semble de tendances et de concours se condensant en un

organe unique sans lequel tout avorte. C'est là ce qui

distingue la théorie positive des forces sociales de la

théorie métaphysique, dont l'influence en politique est

aujourd'hui si désastreuse. Les prédécesseurs et les con-

temporains préparent les éléments de la solution, mais

c'est un individu unique et déterminé qui l'accomplit. Et

plus le problème est général et difficile et plus rare et

difficile à trouver est l'homme qui doit le résoudre On

a de nos jours, dans des travaux d'érudition, du reste

recommandables, accumulé un grand nombre de docu-

ments qui prouvent que beaucoup de conceptions chré-

tiennes étaient en circulation quand le cathoiicisma

surgit et qu'il les a incorporées; mais cela prouve seu-

lement que le problème était préparé, mais nullement

qu'il fût résolu. Et nous voyons, en effet, que les divers

philosophes qui cherchaient, à cette époque, à or-
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g-aniser une culture morale, n'ont finalement abouti à

rien de décisif socialement, même lorsque, comme Marc

Aurèle, ils avaient la puissance. Néanmoins, ces travaux

sont utiles en indiquant la maturité du problème catho-

lique, et en faisant aussi justice des exagérations pué-

riles par lesquelles les défenseurs du catholicisme ont

voulu mettre sa fondation '^n dehors des lois naturelles

de l'évolution humaine.

Après ces considérations préliminaires sur l'impor-

tance du rôle de saint Paul, il faut en donner l'apprécia-

tion sommaire. Les documents sur lesquels nous allons

nous appuyer consistent surtout dans les Epîtres de

saint Paul et dans les Actes des apôtres. Ces épitres

constituent, sans aucun doute, les documents les plus

authentiques sur la fondation du christianisme. Leur

contexture même en montre la valeur historique. Là,

rien de miraculeux, si ce n'est la croyance naturelle à

une inspiration divine; rien d'analogue aux miracles de

la légende évangélique. Nous sommes en face de récits

portant tous les caractères de l'authenticité. Nous n'en-

trerons pas dans les discussions auxquelles a donné
lieu l'examen des diverses épîtres; il nous suffit pour

notre théorie, que l'authenticité des épitres aux Galates,

aux Romains, aux Corinthiens, et de quelques autres,

soit au-dessus de toute discussion et que, pour les au-

tres, elles émanent tout au moins de la même influence.

D'après ces épitres, et en utilisant aussi les Actes des

apôtres, nous pouvons donner d'abord quelques notions

biographiques sur saint Paul et sur son œuvre.

Il est né à Tarse, en Cilicie, vers l'an 10 ou 12 de

l'ère chrétienne, et il esl mort, probablement martyr

à Rome, vers l'an 64, dans toute la force de l'âge e'

de son génie. Il était Juif de naissance, et disciple f!f

Gamaliel, l'un des docteurs juifs les plus avancés, de

ceux qui se dcgngeaient le mieux des exagérations ri-
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(uclles et avaient les aspirations morales les plus g-éné-

reuses. Saint Paul, dont le nom juif était Saûl, et qui

prit, en devenant chrétien, le nom qu'il a si pleinement

immortalisé, était citoyen romain. Il commença par

persécuter la nouvelle secte judaïque fondée par Jésus;

et il le fit avec l'activité et l'emportement énergiques

de son caractère. On rapporte l'époque de sa conversion

à l'an 38 après Jésus-Christ. Le récit de la forte commo-

tion cérébrale éprouvée par saint Paul sur le chemin

de Damas, au moment de sa conversion, nous paraît

caractéristique. Les génies supérieurs de l'Humanité

n'accouchent pas sans une violente commotion céré-

brale et organique de ces grandes créations qui doivent,

pendant des siècles, diriger notre espèce. L'accouche-

ment intellectuel est rude et pénible comme l'accou-

chement physique. Et quand on lit les Epitres de saint

Paul, on voit combien rude devait être la création de

son œuvre, au milieu des nuages métaphysiques, et

des antécédents et des habitudes de son origine. Il reste

de 38 à 41 dans le Horan, près de Damas, sans doute

préparant et élaborant sa grande construction (1). L'ac-

tivité apostolique de saint Paul s'étend essentiellement

de l'an 45 à l'an 64, époque de sa mort.

Nous allons résumer les trois grandes missions qui

constituent cette carrière apostolique. Ceux qui désire-

raient plus de détails peuvent lire le volume consacré

par M. Renan à saint Paul. Ce travail remarquable est,

(1) Il y a toujours dans de telles créations une longue et difficile pé-

riode d'incubation ; on le voit dans le cas de Mahomet, et on le voit aussi

dans les grands philosophes comme Descartes et Auguste Comte. Pour
celui-ci j'ai déjà fourni beaucoup de documents sur cette période pré-
liminaire, de manière à fournir un exemple précis qui permettra d'entre-

voir les cas analogues, tel que celui de saint Paul où les documents
manquent pour la période d'incubation. Quand saint Paul a commencé,
les bases essentielles de son œuvre étaient évidemment posées; ce qui

n'a pas empêché une évolution extérieure de son esprit, en dehors de

la réalisation pratique.
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sans aucun doute, l'œuvre la jjIus éminente d'un homme
doué, à un haut degré, de l'aptitude esthétique.

Le point de départ et le centre de l'action de saint

Paul est toujours Antioche ; cette ville, placée sur

les limites du monde juif, appartenait néanmoins au

monde grec, et avait ce caractère de cosmospolitisme

qu'on trouve dans les créations directes d'Alexandre.

La première mission de saint Paul s'étend de l'an 45

à l'an 50. Il part d'Antioche, passe par Salamine de

Chypre, gagne Perge en Pamphylie, Antioche de Pi-

sidie, Lystre d'Erbé en Lycaonie^, et retourne à An-
tioche par le même chemin en évitant Chypre (1). Nous
le voyons, dans cette mission, comme dans les autres,

s'adresser d'abord aux synagogue-s. Elles offraient, en

effet, un très heureux procédé de propagande et un
point de départ pour la prédication de la religion nou-

velle. Dans ces réunions, en effet, des étrangers pou-

vaient prendre la parole et faire des exhortations pieuses.

En outre, les synagogues recevaient, non seulement les

Juifs de naissance, mais aussi les païens convertis au

judaïsme, et il y en avait, semble-t-il, une quantité con-

sidérable dans les diverses villes de l'Orient. Ce milieu

était donc préparé pour entendre la prédication de la

religion nouvelle ; caries individus étaient monothéistes

et avaient pour la plupart moins qu'en Judée le fana-

tisme rituel. Il y avait en outre des personnes pieuses

qui, sans avoir accepté le judaïsme, avaient pris néan-

moins, dans cette doctrine, des habitudes de culture

morale que le polythéisme ne pouvait pas produire.

C'est laque saint Paul, au milieu de beaucoup de diffi-

cultés, trouva ses premiers adhérents et ses premiers

disciples. Il y forma de petits groupes, qui semblent

(1) Oq peut appeler cette mission la mission de Galatie; les Romains
ayant imposé cette dénomination administrative, sauf Chypre, qaoiaug

la Galatie proprement dite n'en fut qu'une partie.
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avoir été ralliés entre eux, et qui devaient l'être natu-

rellement par les communications plus ou moins actives

des diverses localités.

La seconde mission de saint Paul s'étend de 51 à 54.

il part d'ilntioche et se rend de nouveau en Lycaonie,

mais cette fois par terre, en passant par Tarse. Il tra-

verse la Phryg-ie et la Mysie, et arrive en Macédoine, à

Philippes d'abord, puis àThessalonique, et forme, dans

les diverses localités, des groupes de chrétiens, ou de

petites églises recrutées indifféremment parmi les Juifs

ou les polythéistes, et surtout parmi ceux-ci. Ses adhé-

rents appartiennent surtout à la petite bourgeoisie et

aux artisans et même aux esclaves. Il trouve, parmi les

femmes, signe caractéristique, des disciples admirable-

ment dévouées, de telle sorte que l'universalité de la re-

ligion, quant à ceux qui doivent y participer, apparaît

ainsi dès le début. De ïhessalonique, il se rend à Athè-

nes, où il ne parait pas, comme on devait s'y attendre,

avoir produit un grand effet, mais où il montre la pru-

dence et la sagacité de sa prédication. De là il se rend à

Corinthe, ville cosmopolite, mais où l'influence grecque

dominait néanmoins. Il y fonde une église dans laquelle

surgit malheureusement beaucoup d'agitation, et qui

amena beaucoup de déboires. De Corinthe, il se rend à

Ephèse, et, de là, à Jérusalem, et, enfin, il retourne h

Antioche, centre fondamental de sou apostolat.

La troisième mission de saint Paul s'étend de 54 à

58. Il part d'Antioche et se rend à Ephèse, par terre. Il

suit le même chemin que dans la seconde mission jus-

qu'à Antioche de Pisidie; mais entre Antioche et Ephèse

il fonde de nouvelles églises à Colosse et à Laodicée.

û'Ephèse, il repasse en Macédoine, consolide et déve-

loppe les églises déjà fondées, et, de là, retourne à Co-

rinthe. Il réunit, pendant cette mission, les fonds d'une

grande collecte destiuûc aux prèle ndus chiéliens ûe Je-
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rusalem, et probablement dans l'intention complémen-

taire d'adoucir l'âpreté de leur opposition étroite à sa

grande création. A Jérusalem, en S8, saint Paul est ar-

rêté, grâce au fanatisme intolérant des Juifs; et, sans

son titre de citoyen romain, il eût eu probablement le

même sort que Jésus. Mené de Jérusalem à Césarée, en

Palestine, devant le gouverneur romain, il en appelle à

César. Conduit à Rome, sur sa demande, il y meurt

probablement vers l'an 64, à l'âge de 52 ou de S4 ans.

Quoique prisonnier, il recevait un grand nombre de per-

sonnes et continuait, avec une grande activité, sa pro-

pagande. On peut donc considérer sa captivité à Rome
comme ayant été sa quatrième mission apostolique (1).

La mort prématurée d'un si puissant génie a eu,

comme dans les cas analogues, une influence durable

sur les destinées de l'Humanité ; car saint Paul se pro-

posait de faire une mission en Espagne et probablement

aussi en Gaule. Il aurait agi ainsi sur de véritables Oc-

cidentaux, en dehors essentiellement de l'influence juive

et grecque. Par suite, l'influence occidentale sur les di-

vagations orientales se serait fait sentir plus tôt. On
peut même penser que des missions germaniques plus

précoces auraient préparé à l'avance et plus tôt l'incor-

poration de la Germanie au noyau occidental. Il est

probable aussi qu'un développement plus rapide du ca-

lliolicisme en Occident aurait facilité l'avènement moins

tardif d'un type analogue à Constantin.

Saint Paul trouva, du reste, comme on devait s'y at-

(1) J'ai adopté les nombres de M. Renan sur les durées des diverses
missions de saint Paul, quoiqu'elles soient loin d'avoir une certitude

absolue. Mais ce qu'il est le plus essentiel d'éviter, c'est le vague et

l'indétermination. Les nombres fournissent à cet égard, en sociologie,

le procédé nécessaire. 11 faut prendre ceux qui approchent le plus de
la réalité; mais il faut savoir s'en servir sans leur donner une valeur
absolue.

Ce procédé nécessaire est néanmoins difficile à appliquer pour ceux
qui n'ont pas la connaissance du véiitable esprit mathématique.
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tendre, de la part des vrais disciples de Jésus, sauf saint

Pierre, une véritable opposition. Ils ne reconnaissaient

pas, en effet, dans l'énergique prédication de saint Paul

aux Gentils, la vague prédication judaïque de Jésus,

consistant, tout au plus, dans une opposition aux exa-

gérations cultuelles de Jérusalem. On voit, dans les

Epîtres, les traces de ces luttes, surtout dans l'admi-

rable Epitre aux Galates, auprès de qui les pseudo-chré-

tiens de Jérusalem avaient combattu saint Paul,

ÉPITRE AUX GALATES

Chapitre P^,

« 13, En effet, vous avez sans doute été informés de quelle

manière j'ai vécu autrefois dans le judaïsme ; avec quel

excès de fureur je persécutais l'Eglise de Dieu et m'efforçais

de la détruire,

« 14. Me signalant dans le judaïsme au-dessus de plusieurs

de ma nation et de mon âge, et ayant un zèle démesuré pour

les traditions de mes pères;

« 15. Mais lorsqu'il a plu à Dieu qui m'a choisi particu-

lièrement dès le ventre de ma mère, et qui m'a appelé par sa

grâce,

« 16. De me faire connaître son fils, afin que je le prêchasse

parmi les nations, aussitôt, sans prendre conseil de la chair

et du sang ou d'aucun homme mortel,

« 17. Et sans retourner à Jérusalem, pour voir ceux qui

étaient apôtres avant moi, je m'en allai en Arabie, puis je

retournai encore à Damas.

« 18. Ensuite, trois ans s'étant écoulés, j'allai à Jéru-

salem pourvisiter Pierre et je demeurai quinze jours avec lui
;

« 19. Mais je ne vis aucun des autres apôtres, sinon Jac-

ques, frère du Seigneur.

« 21. J'allai ensuite dans la Syrie et dans la Cilicie.

« 22. Or, les églises de Judée qui croyaient en Christ ne

me connaissaient pas de visage.



Chapitre II

« 1. Quatorze ans après, j'allai à Jérusalem avec Barnabe,

ayant pris aussi Tite avec moi.

» 2. Or, j'y allai, suivant une révélation, et, de peur de

courir ou d'avoir couru en vain, j'exposai à ceux de cette

église, et en particulier à ceux qui paraissaient être les plus

considérables, l'Évangile que je prêche parmi les gentils.

« 3. Mais on n'obligea point Tite qui était avec moi^ et qui

était gentil, à se faire circoncire.

« 4. Or, on en usa ainsi à cause des faux frères qui,

s'étant introduits par surprise, s'étaient glissés parmi nous,

pour observer la liberté que nous avons en Jésus-Ch'''^t et

pour nous réduire en servitude.

« 7. Au contraire, ayant reconnu que la charge de prêcher

l'Evangile aux incirconcis m'avait été donnée, comme à Pierre

celle de prêcher les circoncis,

« 11. Or, Céphas étant venu à Antioche, je lui résistai en

face parce qu'il était répréhensible.

« 12. Car, avant que quelques-uns qui venaient de la part

de Jacques fussent arrivés, il mangeait avec les gentils ; mais,

après leur arrivée, il se retira secrètement.

« 13. Les autres juifs usèrent comme lui de cette dissi-

mulation.

« 14. Mais quand je vis qu'il ne marchait pas droit suivant

la vérité de l'Evangile, je dis à Céphas devant tout le monde :

si vous, qui êtes juif, vivez comme les gentils et non pas

comme les juifs, pourquoi contraignez-vous les gentils de

judaïser?

« 16. Mais, sachant que l'homme n'est point justifié par les

œuvres de la loi, mais par la foi en Jésus-Christ, nous avons

nous-même cru en Jésus-Christ, pour être justifié par la foi

que nous aurions en lui, et non par les œuvres de la loi,

parce que nul homme ne sera justifié par ].es œuvres de la loi.
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« 20. J'ai été crucifié avec Jésus Christ . oi je vis, ou

plutôt ce n'est plus moi qui vis, mais c'est Jésus-Christ qui vit

en moi; et si je vis maintenant quoique je sois dans la chair,

j'y vis en la foi du fils de Dieu, qui m'a aimé, et qui s'est livré

lui-même à la mort pour moi.

Chapitre III.

«1.0 Galates dépourvus d'intelligence, qui vous a ensor-

celés pour que vous ne soyez plus soumis à la vérité, vous aux

yeux de qui Jésus-Christ a été représenté, ayant été lui-même

crucifié en vous !

« 2. Je ne veux savoir de vous qu'une seule chose : est-ce

par les œuvres de la loi que vous avez reçu le Saint-Esprit, ou

par la foi que vous avez ouïe ?

« 3. Etes-vous si dépourvus de sens qu'après avoir com-

mencé par l'esprit, vous prétendiez maintenant parvenir à la

perfection par la chair ?

« 25. Mais la foi étant venue nous ne sommes plus sous un

précepteur, il n'y a plus ni juif, ni gentil, ni esclave, ni libre,

ni homme, ni femme ; mais vous n'êtes tous qu'un seul

homme en Jésus-Christ.

« 29. Or, si vous êtes membres de Jésus-Christ, vous êtes

donc ce fils d'Abraham qui est béni, et par conséquent héri-

(^ier selon la promesse. »

Chapitre IV,

Dans ce chapitre, saint Paul revient sur l'idée que

nous sommes affranchis de la loi par Jésus-Christ, et il

donne des raisons tirées de l'interprétation des livres

juifs.

Chapitre V.

Dans ce chapitre, saint Paul précise sa conception

sur l'inutilité des œuvres de la loi. que la foi en Jésus-

Christ remplace, et proclame spécialement l'inutilité ac-

tuelle de la circoncision.
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« 1. Demeurez donc fermes dans la liberté que Jésus-Christ

vous a acquise et ne vous remettez point sous le joug de la

servitude.

« 2. Car je vous dis, moi Paul, que si vous vous faites cir-

concire, Jésus-Christ ne vous servira de rien.

« 3. Et de plus, je déclare à tout homme qui se fait cir-

concire, qu'il est obligé de garder toute la loi.

« 4. Vous qui voulez être justifiés par la loi, vous n'avez

plus de part à Jésus-Christ, vous êtes déchus de la grâce.

« 6. Car en Jésus-Christ, ni la circoncision, ni l'incircon-

cision n'ont aucune efficace ; mais la foi qui agit par la

charité. »

Saint Paul à la fin de ce chapitre et dans le chapitre VI

qui termine cette Épitre fameuse, établit que, si nous

sommes libres des œuvres de la loi juive, nous devons

nous assujettir aune vie morale qu'il établit et explique.

D'après lui, il faut combattre les désirs de la chair et

développer les fruits de l'esprit.

« 17. Car la chair a des désirs contraires à ceux de l'esprit;

et l'esprit en a de contraires à ceux de la chair ; les principes

se combattent l'un l'autre ; de sorte que vous ne faites point

toutes les choses que vous voudriez.

« 18. Si vous êtes poussés par l'esprit vous n'êtes point

sous la loi.

« 19. Or, il est aisé de connaître les œuvres de la chair,

qui sont l'adultère, la fornication, l'impureté, la dissolution,

« 20. L'idolâtrie, les empoisoiinements, les inimitiés, les

dissensions, les jalousies, les animosités, les querelles, les

divisions, les hérésies,

« 21. Les envies, les meurtres, les ivrogneries, les débau-

ches et autres choses semblables, dont je vous déclare, comme

je l'ai dit, que ceux qui les commettent ne seront point héri-

tiers du royaume de Dieu.

« 22. Les fruits de l'esprit, au contraire, sont la charité, la

joie, la paix, la patience, l'humanité, la bonté,



« 23. La foi, la douceur, la modestie, la tempérance, la

chasteté; il n'y a point de loi contre ceux qui vivent de cette

sorte.

« 24. Or, ceux qui sont à Jésus-Christ ont crucifié leur

chair avec ses passions et ses désirs déréglés. »

Nous avons fait des citations un peu étendues de cette

Épitre célèbre que chacun doit lire, parce que le grand

problème qu'osait poser saint Paul et dont il a donné

une solution théorique en même temps qu'il a posé

toutes les bases de la solution pratique s'y trouve très

bien défini.

En premier lieu, on voit très nettement comment
saint Paul vient prêcher une profonde réformation mo-
rale, en même temps qu'une théorie théologique sur

laquelle elle repose et qui sert à rallier les hommes en-

tre eux. C'est le monothéisme, mais non le monothéisme

abstrait et métaphysique en même temps que personnel

des Grecs, et qui aurait été insuffisant à rien fonder.

C'est une croyance en un Dieu bien déterminé qui veut

nous faire gagner le royaume du ciel en nous justifiant,

c'est-à-dire en nous dégageant de notre abaissement

naturel par les mérites de lamortde son fils Jésus-Christ,

qui a été crucifié pour nous ; et les mérites de cette cru-

cifixion nous seront imputés.

Ce monothéisme est prêché par saint Paul, non point

en vertu d'une démonstration théorique qui ouvre la

voie à des disccussions indéfinies, mais bien par une ré-

vélation spéciale de Dieu lui-même faite à saint Paul, et

qui lui constitue ainsi une puissance propre, surnatu-

relle, qu'il ne peut transmettre que par une opération

particulière. De cette manière, il constitue un sacerdoce

indépendant de ceux qui subissent son action; ce qui

est la condition de toute puissance effective.

On voit nettement, d'après cela, comment l'impulsion

primitive pour la fondation du catholicisme ne pouvait
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surgir du monde grec, mais biea du monde juA-, jon

seulement parce que le monothéisme y était familier,

mais parce que la croyance en une révélation y était

universellement admise, comme la participation des

hommes à une puissance surnaturelle venant de Dieu.

Mais saint Paul avait à remplir, pour fonder sa tentative

de religion universelle, une autre condition, à savoir; à

se dégager de ce monde juif lui-même, oti il ne devait

prendre qu'un point de départ primitif, et aumoyen duquel

il pouvait former un groupe assez étendu et assez déter-

miné pour que les divers résultats de l'évolution gréco-

romaine pussent s'y incorporer

Saint Paul avait donc à remplir deux conditions qui

semblaient contradictoires, mais qu'il a néamoins com-

binées au degré suffisant. Il est sorti énergiquement du

monde juif, et les divers groupes qu'il a formés l'ont

été du sud de l'Asie Mineure à Gorinthe, en passant

par la Macédoine. Il prenait pour point de départ

de sa prédication les synagogues, centres d'action qui

s'offraient naturellement; mais il s'adressait plus spé-

cialement aux Gentils parmi lesquels il convertit ses

deux disciples Tite et Timothée. En outre, il proclamait

hautement que la croyance en Christ libérait les hommes
de tout le système cérémoniel de la loi juive, et que la

foi en Jésus-Chris! suffisait, avec une réformation mo-
rale personnelle el domestique dont il trace admirable-

ment tous les traits. Il précise ces conceptions dans le

cas de la circoncision, cela se voit dans l'Epître aux

Galates, avec une énergie admirable.

Néanmoins, tout en affirmant qu'il a une mission di-

recte venant de Dieu et du Christ, il se montre habituel-

lement plein de déférence courtoise envers les disciples

directs du Christ, tout en agissant avec la plus parfaite

indépendance dans la réalisation du but propre qu'i;

poursuivait. 11 s'était construit en Jésus un point de

4
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départ plus subjectif qu'objectif; et c'est ce que l'Eglise

catholique a très sagement sanctionné. On a sans doute

bien fait de montrer qu'en réalité la part de Jésus et de

ses disciples directs avait été infiniment exagérée, mais

que, au point de vue historique, il s'était effectivement

produit une certaine annexion de l'impulsion insuffi-

sante mais primitive de Jésus à la grande action sys-

tématique de saint Paul.

On voit nettement que c'est à saint Paul qu'est due la

création de la conception du Christ, fils de Dieu, cru-

cifié pour obtenir de son père notre justification. Il y a

là toutes les bases des décisions des grands conciles du

iv^ siècle. Nous voyons combien cette création était im-

portante pour le but poursuivi par saint Paul de se dé-

gager du monde juif. Car ce n'est plus de Dieu ni du

Jéhovah antique qu'il s'agit; il passe au second plan, et

c'est Jésus qui est surtout invoqué; et c'est lui qui est

surtout utile, puisque c'est par son intermédiaire que

nous sommes justifiés.

Enfin, il faut reconnaître que le monde grec ne four-

nissait sur la vie future que des notions insuffisantes

pour créer dans les esprits et dans les cœurs une sanc-

tion surnaturelle et effective à la réformation morale.

Saint Paul, au contraire, prenant au monde juif et aux

disciples de Jésus la notion d'une résurrection, même
prochaine, donnait à cette conception le degré d'inten-

sité nécessaire pour constituer une coordination effec-

tive. Enfin, s'il est vrai que c'est le monde gréco-latin

qui a fourni tous les éléments du clergé catholique, il

faut reconnaître que ce n'est qu'au monde juif que saint

Paul pouvait emprunter cette notion d'une puissance

surnaturelle à lui donnée, et susceptible d'être transmise

indéfiniment de génération en génération à la succes-

sion régulière des prêtres.

De cette manière, saint Paul et le Catholicisme ont
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pu créer un clergé au lieu d'une simple secte philoso-

phique sans efficacité réelle. C'est cette admirable com-

binaison en saint Paul d'une impulsion juive avec sa

grande action gréco-romaine, qui constitue l'incompa-

rable grandeur de son œuvre et en fait incontesiablement

le grand fondateur du catholicisme. Et de plus, il faut

remarquer qu'une impulsion purement philosophique

émanée du monde gréco-romain n'aurait pu avoir

l'énergie d'action qui a permis à saint Paul et à ses suc-

cesseurs d'agir sur la masse inférieure ou modeste des

populations, de manière à constituer un noyau assez

puissant pour que les classes plus cultivées aient pu s'y

rallier.

On voit de plus comment, grâce à sa conception du
Christ, saint Paul peut assurer cette condition capitale

de toute religion, à savoir la solidarité des hommes
entre eux : cette conception consiste à nous regarder

comme solidaires en Jésus-Christ, dont nous sommes
vraiment les membres. Cette conception théologico-

mystique peut, sans doute, nous paraître singulière,

mais il est certain qu'il était absolument impossible à

saint Paul de faire la théorie positive de la continuité et

de la solidarité effectives, puisque ce n'est que de nos
jours que nous pouvons l'accomplir d'une manière
scientifique.

Car s'il était vrai que la création de saint Paul et sa

prédication aux Gentils n'étaient que la réalisation d'un

vœu précis de Jésus, comment aurait-il trouvé dans les

disciples directs une telle opposition? Et quand môme
Jésus aurait indiqué à ses disciples l'universalité de sa

doctrine, au moins faut-il reconnaître qu'il n'avait nul-

lement vu les conditions nécessaires de cette universa-

lité.

On doit remarquer en outre, qu'après tout, ce n'aurait

été de sa part qu'un vœu stérile, puisqu'il n'avait fait
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aucun effort ni aucune tentative pour le réaliser. Nous

sommes donc ainsi conduits à proclamer finalement

saint Paul comme le fondateur du catholicisme ; c'est-

à-dire qu'à lui, et à lui seul, est due la conception d'une

religion universelle commune à l'ensemble de l'empire

romain et à toutes les classes. La première condition

pour instituer cette religion universelle était, comme
nous l'avons vu, d'être basée sur le monothéisme; de

plus, elle devait reposer sur une révélation suprême

pour éviter les dissertations indéfinies de la métaphy-

sique individuelle.

Or, saint Paul, en sa qualité de juif, avait été élevé

familièrement dans le monothéisme et dans un milieu

où la révélation de l'Etre suprême et le Prophétisme

constituaient un usage purement familier. On voit, dans

le cas de Socrate, combien dans le monde grec il était

difficile, pour ne pas dire impossible, de satisfaire à

cette condition. Le démon de Socrate n'a été qu'une

individuelle et passagère disposition.

Pour accomplir la fondation de la religion univer-

selle, il fallait une bien autre conviction intime et

habituelle de la révélation de Dieu ; il était donc né-

cessaire de surgir dans un milieu où, depuis l'origine,

elle était regardée comme incontestable ; mais l'in-

comparable difficulté consistait en ce que, émanée di-

rectement du monde juif, il fallait s'en dégager abso-

lument. C'est là ce qu'accomplit saint Paul, grâce à l'ad-

mirable combinaison d'un vaste génie et d'un caractère

indomptable. Il proclame, en effet, l'inutilité absolue et

même le danger de tout cet ensemble de pratiques ri-

tuelles par lesquelles s'était constituée la nationalité

judaïque, et surtout de la circoncision, qui l'isolait

par un signe matériel du reste du monde; il la proclame

non seulement inutile, il ose môme dire nuisible. (Epître

aux GaluLes.)
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II eut été, en effet, insensé de vouloir convertir le

monde romain à une relig-ion monothéique en l'assujet-

tissant à tous les détails de pratiques purement natio-

nales qui supposaient finalement la prépondérance de

Jérusalem. Voilà la conception maîtresse, exclusivement

due à saint Paul, qui proclame à la fois la nécessité et

les conditions d'une relig-ion universelle. Saint Paul

rattache sa création à l'une des tentatives des divers ré-

formateurs juifs, qui constituait, au milieu d'un vague

presque indéfini, un effort pour se dég^ager, au nom de

la morale, de l'excès du ritualisme national.

Les avantag-es de cette subordination étaient évidents :

en premier lieu, samr Paul pouvait ainsi invoquer une

autorité supérieure, autre que la sienne, et le vague

même de la prédication de Jésus, qu'il n'avait pas per-

sonnellement connu, ouvrait un vaste champ à l'inter-

vention de ses conceptions personnelles. En second lieu,

en se subordonnant ainsi, outre l'exemple qu'il donnait

lui-même, il évitait cette surexcitation vaniteuse si fati-

gante de Jésus. (Ëpître aux Galates.) Mais, néanmoins,

il lui fallait une autorité directe qu'il fît dépendre de

Jésus et non pas de ses disciples, de manière à ce que,

respectant la tradition commencée, il eût la pleine liberté

de son action personnelle.

Sans doute, l'énerg^ique préoccupation d'un tel besoin

a dû déterminer la crise accomplie sur le chemin de

Damas et où il crut recevoir directement une mission

divine.

EPITRE AUX CORINTIJIENS

Chapitre XII.

« 2. Je sais qu'un homme, qui est en .Jô^us-Clirist, fut, ravi,

il y a quatorze ans, juste au troisième ciel. Si ce fut avec son

corps ou sans son corps, je ne le sais pas, Dieu le sait.
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« 6. Si je voulais me glorifier, je ne serais pas imprudent,

car je dirais la vérité ; mais je me retiens, de peur que quel-

qu'un m'estime au-dessus de ce qu'il voit en moi. »

Saint Paul explique ensuite dans un langage d'une

sing-ulière vigueur que comme compensation à la gran-

deur d'une telle révélation, il lui a envoyé dans sa chair

une mortification qui semble être un penchant personnel

d'une grande intensité, peut-être l'instinct sexuel. Il

prie le Seigneur de l'en délivrer, mais il lui répond que

sa grâce lui suffit.

C'est donc en lui que saint Paul a pu contempler, dans

un cas décisif, la lutte de la nature et de la grâce ; en

termes positifs, de l'égoïsme et de l'altruisme.

... « 10. C'est ce qui fait que je sens de la satisfaction dans

les faiblesses, dans les outrages, dans les nécessités, dans

les persécutions,Mans les afflictions pressantes que je souffre

pour Jésus-Christ : car lorsque je suis faible, c'est alors que

je suis fort.

« 11. J'ai été imprudent en me glorifiant ; c'est vous qui

m'y avez contraint ; car c'était à vous de parler avantageuse-

ment de moi, puisque je n'ai été en rien inférieur au plus

éminent des apôtres, encore que je ne sois rien.

« 12. Aussi les marques de mon apostolat ont paru parmi

vous par une patience à l'épreuve de tout, par les figures, les

prodiges et les miracles. »

Il y montre que, comme Jésus-Christ a été crucifié,

puis glorifié, il a donné l'image de la lutte victorieuse

par laquelle nous surmontons nos propres faiblesses.

Saint Paul donne donc le premier exemple caractéris-

tique, tant développé par le catholicisme, d'une âme qui

s'analyse elle-même pour se perfectionner. Un travail

fait sur saint Paul, à ce point de vue, pourrait avoir un

véritable intérêt.

Il nous faut maintenant exposer les divers dogmes
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principaux de la doctrine catholique dont toutes les

bases sont dans saint Paul et rien que dans saint Paul.

La première condition du catholicisme consistait évi-

demment dans une foi absolue aux bases révélées. La
foi est donc la condition première et capitale; sans elle

on retombe dans les divagations indéfinies de la méta-

physique, et cela d'autant plus que le caractère dogma-

tique est plus subjectif. Aussi, saint Paul proclame-t-il

la foi comme la condition absolue de la nouvelle doctrine,

cela revient constamment dans les Epîtres et l'Eglise

catholique a systématiquement sanctionné cette prescrip-

tion. On peut voir dans le chapitre XI de l'épitre aux

Hébreux une coordination de ce principe fondamental.

Chapitre XI

« 1. Or, la foi est ce qui nous rend présentes les choses

qu'on espère, et ce qui nous convainc de celles que l'on ne

voit point.

« 3 C'est la foi qui nous apprend que le monde a été fait

par la parole de Dieu, et que tout ce qui est visible a été

formé d'une manière ténébreuse.

« 5. C'est par la foi qu'Hénoch a été enlevé du monde afin

qu'il ne mourût point.

« 6. Or, il est impossible de lui plaire (à Dieu) sans la foi,

car pour s'approcher de Dieu ilfaut croire qu'il existe et qu'il

récompensera ceux qui le cherchent. »

Il passe ainsi en revue l'ensemble de l'histoire juive

et montre que c'est par la foi que ces divers événements

principaux se sont accomplis.

Quand même on admettrait avec la critique moderne

la non authenticité de l'épître aux Hébreux, il n'en est

pas moins vrai qu'elle est conçue sous l'inspiration et
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ians la direction des vues du grand apôtre et qu'on peut

iég-itimement l'invoquer comme étant l'expression de

cette idée du fondateur.

Une question se posait immédiatement et pour la pre-

mière fois dans l'histoire du monde ; c'est là le premier

germe de la dynamique sociale. L'antiquité et le monde
entier, avant le catholicisme, avaient conçu l'ordre social

comme immuable et ses modifications inévitables étaient

toujours proclamées comme des déviations d'un type

primitif. Pour la première fois, la fondation de saint

Paul, dans les conditions oii il se trouvait, faisait surgir

ce grand problème, base de la dynamique sociale : un

régime religieux succède à un autre en reconnaissant

l'utilité préalable et la nécessité de celui qui l'a précédé.

Saint Paul annonce ce grand fait et c'est là le point de

départ d'une révolution capitale dans l'histoire de l'es-

prit humain; mais il est évident qu'il était impossible à

saint Paul de donner la théorie positive d'un tel phéno-

mène. Le positivisme seul peut l'accomplir de nos jours,

on expliquant l'avènement de la doctrine nouvelle comme
surgissant de la série des antécédents.

Comme il faut néanmoins une théorie pour expliquer

un grand fait social constaté, saint Paul, à défaut de

théorie scientifique, en a donné la théorie théologique.

Nous allons voir quelle est cette théorie théologique

dont la faiblesse, inévitable du reste, montre l'immense

supériorité de la science sur la théologie ; nous admire-

rons néanmoins la grande profondeur déployée par

saint Paul dans la constatation de la succession légitime

d'un état religieux à un autre qui l'a préparé.

11 y a au fond, deux théories de ce phénomène social,

l'une dans l'épître aux Romains, et l'autre, dans lépitre

aux Hébreux. Celle qui est contenue dans l'épître aux

Romains est incontestablement de saint Paul, puisque

l'authenticité de cette épilre est certaine. Il n'en est
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pas de même de cello aux Hébreux, dont l'aufliniilicilé a

élé contestée dès les premiers siècles de l'ère chrétienne.

Mais l'apparition d'une nouvelle théorie succédant à celle

de saint Paul prouve l'importance qu'on attachait avec

raison au phénomène social que l'on voulait ainsi expli-

quer; c'est pour cela que les successeurs de saint Paul

ont cherché une théorie distincte de la sienne.

Celle de saint Paul est exposée dans le chapitre III de

l'épitre aux Romains. Saint Paul pose au début très

nettement la question : « Quel est donc l'avantag-e des

juifs, et quelle est l'utilité de la circoncision ? Leur

avantage est grand en toute manière, principalement en

ce que les oracles de Dieu leur ont été confiés. » Saint

Pau) invoque ensuite l'histoire juive pour montrer

qu'Abraham a reçu la promesse de Dieu, avant la cir-

concision et non pas après, et que, par suite, cette pro-

messe a été accordée à la foi d'Abraham et non pas à sos

œuvres suivant la loi judaïque, ce qui conduit saint

Paul à la théorie fameuse de la justification par la foi,

sur laquelle nous reviendrons tout à l'heure.

Mais on voit ce qu'a d'arbitraire une telle théorie

puisqu'elle n'exphque nullement la durée assignée par

Dieu pour conserver ses oracles dans le peuple juif. Ce

sont, dira-t-on, les desseins impénétrables de Dieu;

mais cela n'explique absolument rien. Nous venons d'ex-

pliquer ainsi quelques-uns des dogmes du catholicisme

formulés par saint Paul. Toute religion se compose du

dogme, du régime et du culte, le régime étant caracté-

risé dogmatiquement par la systématisation morale.

3Iais nous ne suivrons pas, dans notre exposition de

saint Paul, cet ordre scientifique, le passage d'un sujet

à l'autre se faisant spontanément, comme nous le voyons

pour la théorie de la grâce qui se rapporte à la fois

au dogme et au régime.

Nous allons exposer celle théorie fameuse, qui a servi
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de base à la vraie morale catholique et qui a constitué,

avant Gall et Auguste Comte, un des progrès les plus

décisifs dans la théorie de la nature humaine.

Saint Paul, en effet, a posé par cette conception le dua-

lisme capital entre Valtruisme et Yégoïsme^àQ telle sorte

qu'il a donné une théorie théologique du fait le plus

capital de notre nature. Il a fait faire ainsi à la concep-

tion, comme au gouvernement de la nature humaine, un
pas décisif. Pour mieux le comprendre, il faut résumer

la théorie d'Auguste Comte sur la nature humaine.

Le cerveau, siège des fonctions intellectuelles et mo-
rales, contient trois ordres de dispositions irréductibles,

quoique intimement solidaires, grâce à leur siège dans

un même appareil. Ce sont les fonctions intellectuelles

pour apprécier, les fonctions du caractère pour réaliser,

et les fonctions du sentiment qui donnent l'impulsion à

tout le système. Les fonctions du sentiment constituent

ce qu'on nomme le cœur, condition de l'unité humaine.

Mais il y a deux ordres de fonctions dans le cœur, les

unes, à la fois plus nombreuses et plus intenses, se rap-

portent à nous : elles constituent l'égoïsme fondamen-

tal de notre nature. Les voici, dans l'ordre de leur in-

tensité décroissante : instinct conservateur, sexuel,

maternel, destructeur, constructeur, orgueil et vanité.

Les autres constituent l'altruisme ou la sociabilité. Elles

sont au nombre de trois : l'attachement, la vénération

et la bonté.

Le problème moral consiste essentiellement à faire

prévaloir de plus en plus l'altruisme sur l'égoïsme
;

c'est là la limite idéale qu'il faut poursuivre sans cesse

sans l'atteindre jamais, si ce n'est dans des cas tout à

fait exceptionnels. Or, c'est ce dualisme que représente

saint Paul par sa conception delà nature et de la grâce.

La nature est l'ensemble des penchants qui forment la

personnalité humaine ; la grâce est l'ensemble des peu-
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chants et des aptitudes sympathiques par lesquels nous

r<ous dévouonsaux autres. Aufond, c'esiValtruisme. ^diini

Paul a, dans un grand nombre de passages, décrit ad-

mirablement cette lutte de l'égoïsme et de l'altruisme.

On peut notamment en voir une admirable description à

la fin du chapitre YII et dans le chapitre VIII de l'Epître

aux Romains et dans le chapitre V de l'Epître aux Ga-

lates ;

ÉPITRE AUX ROMAINS

Chapitre VU

« 15. Je n'approuve pas ce que je fais, parce que je ne

fais pas le bien que je veux ; et qu'au contraire je fais le mal
que je hais.

« 16. Or, si je fais ce que je ne veux pas, je consens à la

loi et je reconnais qu'elle est bonne.

« 17. Et maintenant, ce n'est plus moi qui fais cela, et

c'est le péché qui habite en moi.

« 18. Car je sais qu'il n'y a rien de bon en moi, c'est-à-

dire dans ma chair
;
parce que je trouve en moi le désir do

faire le bien, mais je n'en trouve pas le moyen.

« 19. Car je ne fais pas le bien que je veux ; mais je fais le

mal que je ne veux pas.

« 24. Malheureux que je suis ! qui me délivrera de ce corps

de mort ? Ce sera la grâce de Dieu par Jésus-Christ, Notre

Seigneur. »

Un résumé admirable de cette grande lutte de notre

nature, celle que le catholicisme a systématisée d'après

saint Paul, se trouve dans l'Imitation^ livre III, chapitre V
et chapitre LIV : Les divers mouvements de la nature et

de la grâce.

Ce dualisme est donc un grand fait qui sert de base

au vrai problème moral. Mais il faut voir maintenant

comment saint Paul, qui en a eu ainsi le premier la con-
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ception systématique, l'a constitué au moyen d'une

théorie théologique. Il est inutile sans doute d'obser-

ver que la théorie positive en était alors impossible et

que, par suite, le théorie théologique, transitoirement

utile et absolument inévitable, a posé le grand problème.

La nature nous est, au fond, essentiellement propre
;

et, quoique créée par Dieu, comme toute chose, elle se

développe d'après des règles où n'intervient pas spécia-

lement la divinité. La grâce, au contraire, nous vient

de Dieu. Il nous l'envoie gratuitement, comme il veut

et quand il veut. C'est là un domaine qu'il s'est absolu-

ment réservé et oii n'intervient, au fond, que sa volonté

purement arbitraire, sans que nous puissions observer

ou constater les lois régulières d'action de cette grâce.

A ce sujet, Auguste Comte a fait remarquer que la

théorie de saint Paul a fait le partage nécessaire entre

le Dieu intellectuel d'Aristote, soumis dans son action

à des lois régulières, et le Dieu social, qui, par la grâce,

intervient par des volontés spéciales, et, par suite, se

trouve avec nous dans des relations intimes et cons-

tantes sans lesquelles le théologisme n'a plus d'effica-

cité sociale. Le Dieu d'Aristote est un simple dieu

constitutionnel.

Aussi, on peut dire que l'un des signes décisifs de la

prépondérance finale de l'esprit positif se montre dans

la théorie où Malebranche assujettit les manifestations

de la grâce à des lois générales et constantes comme
celles de la nature. Car, alors, les lois seules nous inté-

ressent, et Dieu disparaît de plus en plus dans une va-

gue indétermination ; le théologisme ne peut plus alors

avoir aucune réelle efficacité.

Cette conception du duahsme de la nature et de la grâce

a dominé toute la morale catholique, car, tout en admet-

tant que la grâce nous vient gratuitement de Dieu par un

acte impénétrable de sa volonté, le sacerdoce catholique a
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néanmoins constaté que l'action de la grâce étaitattachée

à certaines manifestations spéciales comme à certaines

pratiques pieuses; ainsi, par exemple, les sacrements

provoquent l'obtention de certaines grâces, de même que

l'habitude de l'aumône, des pratiques pieuses, etc.; en

sorte que le sacerdoce catholique a coordonné, au

moyen de la théorie de saint Paul, une masse énorme

d'observations empiriques pour provoquer dans notre

espèce la prépondérance de l'altruisme sur l'égoïsme.

Sans doute, il y avait, dans tout cela, comme dans saint

Paul lui-même, une certaine contradiction théorique

avec le caractère absolument gratuit de la grâce. Mais

le Positivisme seul peut éviter ces contradictions qui

sont inhérentes à l'application pratique du mono-

théisme. Les faux théoriciens, qui, sous le nom d'héré-

tiques, ont voulu, par d'exclusives préoccupations théo-

riques, éviter ces contradictions, ont été poussés à des

aberrations qui compromettaient l'efficacité sociale de

la doctrine.

Ijdi prédestination des élus était nécessairement con-

tenue dans la théorie de la gratuité de la grâce. Saint

Paul l'expose avec une fermeté et une netteté incroya-

bles.

ÉPITRE AUX ROMAINS

Chapitre IX

« 9. Car voici les termes de la promesse : je viendrai dans

un an, au même temps, et Sarahaura un fils.

« 10. Et cela ne se voit pas seulement dans Sarah, mais

aussi dans Rebecca, qui conçut en même temps deux enfants

d'Isaac, notre père
;

« 11. Car, avant qu'ils eussent rien fait de bien ou de mal,

s,?-^ que le décret de Dieu fondé sur son choix demeurât

ferme ;

« it. Non à cause de leurs œuvres, mais à cause de celui
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qui appelle qui il veut, il lui dit : L'aîné sera assujetti au

plus jeune.

« 18. Il a donc pitié de qui il veut, et il endurcit qui il

veut.

« 19. Vous me direz peut-être : Après cela, pourquoi

Dieu se plaint-il? Car, qui est-ce qui résiste à sa volonté!

« 20. Mais, ô hommes, qui êtes-vous pour contester avec

Dieu ! un vase d'argile dit-il à celui qui l'a formé : Pourquoi

m'avez-vous fait ainsi ?

« Le potier n'a-t-il pas le pouvoir de faire de la même
masse un vase pour des usages honorables, et un autre pour

des usages bas et honteux? »

Chapitre XI

« 5, C'est donc ainsi que, par un choix de grâce, il y a

aussi dans le temps où nous sommes des restes qui sont

sauvés.

« 6. Or, si c'est par grâce, ce n'est donc point par les oeu-

vres ; autrement la grâce ne serait plus grâce. »

ÉPITRE AUX PHILIPPIENS

Chapitre H
« 13. Car c'est Dieu qui opère en vous, et le vouloir et le

faire seront son bon plaisir. »

Sans doute cette théorie prêtait le flanc, au point de

vue théologique, à de terribles objections, en faisant de

Dieu lui-même le créateur du mal. Saint Paul cherche à

éviter de telles conséquences, comme on le voit dans le

chapitre III de l'Epître aux Bomains ; mais il faut que

nous appréciions une telle théorie au point de vue positif :

en elle-même, et aussi au point de vue historique, qui

est le seul convenable pour juger le catholicisme, dont

les conceptions, suivant notre théorie, ne peuvent être

bien appréciées qu'autant qu'on les rapporte à leur des-

tination morale et sociale. En fait, la prédestination
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existe. Les uns naissent bons, les autres méchants et la

masse médiocre. Sans doute l'homme a une puissance

modificatrice^ mais elle est elle-même assujettie à des

lois. Telle est la loi fatale de la destinée humaine. Tous

les vrais grands directeurs de l'espèce humaine l'ont

proclamé et compris; et saint Paul plus que tous les au-

tres. Mais, outre ce qu'il y avait de réalité objective, ou

scientifique, dans une telle théorie, il faut reconnaître

qu'elle était merveilleusement adaptée aux nécessités de

la situation correspondante. C'était dans le sentiment

profond de leur prédestination nécessaire que les élus

choisis par Dieu pouvaient puiser l'énergie, l'audace et

la persévérance indispensables à une aussi grande et

aussi difficile tentative que celle de changer le monde,

en préparant le règne de Dieu. Sans doute, un intime

orgueil se trouvait mêlé au sentiment d'une telle voca-

tion, mais saint Paul le maintenait dans de justes bornes,

en faisant ressortir que cette grâce qui prédestinait

quelques-uns était un don gratuit sans lequel notre mi-

sérable nature n'eût pu rien faire.

Il est intéressant de remarquer, comme je l'ai déjà fait

observer, que le sentiment d'une telle prédestination a

toujours animé les plus audacieux réformateurs, comme
on en voit un exemple dans les vrais croyants de Maho-

met et les puritains de Cromwell. Nous devons observer

que la gratuité de la grâce et la prédestination, conçues

comme des faits, n'offrent rien de répugnant; mais

qu'elles sont directement révoltantes si on les considère

comme venant de la volonté arbitraire d'un être. Sous

ce rapport la conception du Dieu chrétien a eu une fâ-

cheuse influence, en présentant le type divin comme
consistant au fond en la satisfaction des caprices de la

volonté. Et les pouvoirs suprêmes des peuples mono-

théiques ont trop souvent tendu à réaliser un tel type,

heureusement combattu par d'autres conditions qui en



— 64 —

limitaient les plus j\j,Kvnds excès. Lorsque François V"

introduit la célèbre formule : Car tel est notre bon

plaisir^ il passe à l'état divin.

Nous venons de voir comment In lliéorie de la grâce

pose, sous forme théologique, le problème de la nature

humaine, et comment cette théorie a historiquement

servi pour donner à la minorité catholique la prépondé-

rance dans le monde romain. Mais cela ne suffisait point.

Il faut dans toute religion systématique, telle que de-

vait être le catholicisme, une unité de destination déter-

minant une solidarité d'efforts. Ces deux conditions sont

naturellement satisfaites dans le positivisme; car, pour

nous le but de la vie humaine est de vivre pour et par

l'Humanité au moyen delà famille et de la patrie, en

nous perfectionnant sans cesse au double point de vue

de la santé et de la moralité.

Le but objectif de notre vie étant néanmoins essen-

tiellement sociologique, la solidarité des contemporains

se combine nécessairement avec notre liaison aux ancê-

tres et aux successeurs.

Mais pour le catholicisme il ne pouvait en être de

même; car il est personnel par sa doctrine et n'est

social que d'une manière indirecte, comme le démontre

son histoire. C'est là sa grande, mais funeste et fatale

lacune. Il n'a donc pu coordonner les efforts qu'au nom
d'une destination chimérique, qui est la conception de

la résurrection finale. Mais elle traçait ainsi seulement

un but personnel, et saint Paul n'a pu remédier à ce

caractère fatalement égoïste qu'en faisant coexister avec

cette conception la théorie mystique de l'unité en Jésus-

Christ. C'étaient là deux conceptions juxtaposées l'une

à l'autre, mais nullement connexes et intimement liées

par la nature des choses. Nous allons dire quelques

mots de chacune d'elles en commençant par la théorie

de la résurrection et de l'avènement du royaume de Dieu.
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Rappelons, en quelques mots, comment les Juifs

avaient été conduits à cette singulière théorie de la

résurrection des corps. Ils ignoraient complètement la

notion de la vie future, et le caractère concret de leur

civilisation ne leur avait pas permis de s'élever à la

notion abstraite d'âme. Les malheurs nombreux qu'ils

éprouvèrent, la non réalisation dans cette vie de leurs

espérances les poussèrent à placer dans une autre une

compensation des souffrances de celle-ci. Et comme ils

ne pouvaient admettre la notion métaphysique de l'im-

mortalité de l'âme, ils furent amenés à la conception de

la résurrection des corps. Cette théorie se liait, chez

eux, à la croyance à l'avènement du Messie ; aussi

Jésus-Christ proclamait-il, à la fois, l'avènement pro-

chain du royaume de Dieu et de la résurrection ctss

corps. Saint Paul adopta cette théorie, car il n'est pas

douteux que les premiers chrétiens croyaient à l'avène-

ment très prochain de la résurrection; à ce point mêmfe

que beaucoup d'entre eux pensaient qu'ils ne mourraient

pas avant le retour de Jésus. Par conséquent, saint

Paul donnait, comme destination à la grande réfor-

mation morale qu'il prêchait, la jouissance prochaine

du royaume du ciel, ou, tout au moins, la résurrection

pour ceux qui mourraient dans l'intervalle. Il est évi-

dent qu'une telle perspective devait donner une ardeur

extrême aux partisans de la nouvelle religion : elle a

contribué, pour une grande part, à la formation du

noyau primitif du catholicisme. Mais la mort de beau-

coup de chrétiens, le retard apporté à la réalisation de

ces grandes promesses répandaient parmi beaucoup

d'entre eux des inquiétudes. Aussi nous voyons saint

Paul répondre aux objections qui lui étaient faites, ainsi

qu'on le voit dans le chapitre III et IV aux Thessalo-

niens, et dans plusieurs autres passages.
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|re ÉPITRE AUX THESSALONIENS

Chapitre III

« 13. Afin qu'il (le Seigneur) affermisse vos cœurs par la

sainteté, en sorte que vous soyez trouvés irrépréhensibles de-

vant Dieu, notre père, au jour où Jésus-Christ, Notre Sei-

gneur, paraîtra avec tous ses saints. »

Chapitre IV

« 13. Or, nous ne voulons pas, mes frères, que vous igno-

riez ce que vous devez savoir, touchant ceux qui dorment,

afin que vous ne vous en attristiez pas, comme font les autres

hommes qui n'ont pas d'espérance.

« 14. Car si nous croyons que Jésus est mort et ressuscité,

nous devons croire aussi que Dieu amènera avec Jésus ceux

qui se sont endormis avec lui.

« 15. Aussi nous vous déclarons, comme l'ayant appris du

Seigneur, que nous qui serons vivants et réservés pour son

avènement, nous ne préviendrons point ceux qui sont dans le

fiommeil de la mort.

« 16. Car aussitôt que le signal aura été donné par la voix

de l'archange et par le son de la trompette de Dieu, le Sei-

gneur lui même descendra du ciel, et ceux qui seront morts

•en Jésus Christ ressusciteront d'abord.

« 17. Puis nous autres qui serons vivants et qui aurons été

réservés, nous serons emportés avec eux dans les nuées, pour

aller au-devant du Seigneur au milieu de l'air; et ainsi nous

serons pour jamais avec le Seigneur. »

Il engag-e les fidèles à se moins préoccuper de l'avè-

nement du royaume de Dieu et il profite de l'indétermi-

nation propre à un tel avènement pour engager les

fidèles à se tenir toujours prêts. Mais, à mesure que les

temps s'écoulèrent, la résurrection n'arriva pas plus que

le royaume du ciel ; aussi l'Eglise a-t-elle fait un dogme
précis de l'indétermination d'une telle époque et a-t-elle
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déclaré hérétiques ceux qui, comme les millénaires,

voulaient la déterminer. Saint Paul avait ainsi emprunté

à Jésus la conception qui donnait une destination col-

lective aux divers chrétiens. Cette destination était

collective en ce sens que l'on traçait à tous un but

commun, mais sans que la coordination des efforts y
fût indispensable. Et suivant la formule du grand Cor-

neille dans VImitation de Jésus-Christ : « Où tous les

hommes vont, aucuns ne vont ensemble », la charité

mutuelle était imposée arbitrairement par Dieu comme
moyen d'atteindre le but, sans que l'on pût en com-
prendre nullement la nécessité. Saint Paul dut sentir

sans doute cette fatale et nécessaire lacune de la doctrine

catholique, dont le caractère est nécessairement per-

sonnel. Il chercha à y remédier et il y arriva par une

théorie mystique de la solidarité. On voit, dans les

chapitres XII et XIII de l'épître aux Corinthiens, l'expo-

sition de sa doctrine à ce sujet. Il y conçoit tous les

hommes liés entre eux parce qu'ils sont les membres de

Jésus-Christ et font ainsi partie d'un même être, un
même être réuni par la charité commune qui est alors

proclamée comme la base de l'ordre moral :

1" BPITRE AUX CGRINiniENS

Chapitre XIII

« 1. Quand je parlerais toutes les langues des hommes et

des anges, si je n'ai point la charité, je ne suis que comme
un airain sonnant et une cymbale retentissante.

« 2. Et quand j'aurais le don de prophétie, que je pénétre-

rais tous les mystères, et que je posséderais toutes les scien-

ces : quand j'aurais encore toute la foi possible, jusqu'à

transporter les montagnes, si je n'ai point la charité, je ne

suis rien.

« 3. Quand je distribuerais mon bien pour nourrir les
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pauvres, et que je briserais mon corps pour être brûlé, si je

n'ai point la charité, tout cela ne me sert de rien.

« 4. La charité est patiente, elle est bienfaisante : la cha-

rité n'est point jalouse, elle n'est point téméraire et préci-

pitée, elle ne s'enfle point.

« 5. Elle n'est point dédaigneuse, elle ne cherche point ses

propres intérêts, elle ne s'aigrit point, elle ne pense point de

mal.

a 6. Elle ne se réjouit point de l'injustice; mais elle se ré-

jouit de la vérité avec ceux qui y marchent.

« 7. Elle souffre tout, elle croit, elle espère tout, elle sup-

porte tout.

« 8. La charité ne finira jamais. »

Mais quelque utilité qu'ait pu avoir cette conception

théologique, on voit combien tout cela est loin de cette

solidarité, dans le temps et dans l'espace, que le Positi-

risme démontre dans la Famille, la Patrie et l'Humanité.

Mais la nature même des doctrines théolog-iques,

t'elles que le passé tout entier l'avait manifesté, exigeait

une conception nouvelle, qui a été constituée par saint

Paul, dans sa grande théorie de la justification par les

mérites de Jésus-Christ, ce qui fournit la base de la

Rédemption.

On peut constater, en effet, que, de tout temps, les

sacrifices ont été employés dans les diverses religions.

Cela résultait naturellement de l'assimilation, avec ses

degrés variables d'intensité, des dieux à l'homme. On
cherchait, par des hommages et des offrandes, à calmer

leur courroux et à obtenir leur faveur. Naturellement la

grandeur de l'hommage dépendait de la valeur même de

ce qu'on offrait. Mais, chez les Hébreux surtout, où,

grâce à un monothéisme prématuré, on a pu poursuivre

une systématisation morale, il se dégagea nettement

l'idée que le sacrifice obtenait la purification de nos

fautes, qui se trouvaient accumulées, pour ainsi dire,
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sur la tête de l'objet sacrifié. C'est ainsi que nous

voyons le bouc-émissaire qui porte les péchés d'Israël.

Or, sous l'influence de la situation, qui ne permettait

guère aux premiers chrétiens de faire de véritables

sacrifices, au sens antique de ce mot, saint Paul fit

faire un pas capital à cette théorie, par la justification

au moyen des mérites de Jésus-Christ.

Saint Paul n'avait pas connu Jésus; de sorte qu'il a

pu en faire, non pas encore nettement un dieu, mais

déjà plus qu'un prophète. Or Jésus étant mort crucifié,

il a représenté cette mort comme un sacrifice dont les

mérites appliqués aux divers hommes pouvaient obtenir

ainsi de Dieu leur véritable rédemption. Les sacrifices

sanglants étaient ainsi abolis : ils devenaient absolu-

ment inutiles, et c'était là, il faut le dire, un très grand

progrès moral que la destruction de ces boucheries

religieuses données constamment en spectacle au peuple.

Mais il faut préciser davantage quels étaient les péchés

dont la rédemption devait être obtenue par les mérites

du sacrifice de Jésus-Christ. Ces fautes sont de deux

sortes, celles que nous commettons actuellement dans

notre vie, et aussi celles qui proviennent de l'altération

primitive due au péché d'Adam. Nous sommes ici à la

source de la conception du péché originel. Le crime

d'Adam ne l'a pas altéré seulement lui-même, mais

aussi tous ceux qui sont nés de lui. L'homme naît donc

mauvais, en vertu d'une tache primitive du premier

père, et sans qu'il y ait rien de sa participation person-

nelle. Mais, si nous avons tous péché en Adam, nous

serons tous justifiés en Jésus.

La théorie du péché originel et celle de la rédemption

par les mérites de Jésus se tiennent donc intimement
;

elles sont solidaires l'une de l'autre. Si nous nous pla-

çons au point de vue scientifique, il n'est pas douteux

que le péché originel existe et que nous sommes né-
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cessairement solidaires de nos prédécesseurs, au sens

physiologique du mot. Les lois fatales de l'hérédité

nous dominent, et, au point de vue le plus strictement

biologique, nous sommes bien les fils de nos prédéces-

seurs. Pour nous c'est un fait fatal dont nous subissons

les conséquences heureuses ou mauvaises en augmen-

tant les unes et diminuant les autres. Sous ce rapport,

M. de Maistre a raison, plus même qu'il ne le croyait.

Mais si nous concevons le péché originel comme la

volonté d'un individu, alors cette conception prend un

autre aspect, elle nous apparaît comme étant d'une

immoralité arbitraire. On conçoit, dès lors, que Joseph

Fourier affirmât que c'était là l'absurdité la plus révol-

tante du catholicisme, tandis que Laplace, plus préoc-

cupé des besoins intellectuels que des nécessités mo-

rales, proclamait que c'était la présence réelle (1). Quoi

qu'il en soit, la théorie du péché originel, comme celle

de la rédemption par les mérites du sacrifice de Jésus-

Christ, se liaient au caractère nécessairement arbitraire

de la volonté surnaturelle de Dieu. Car, au fond, celui

qui est tout puissant ne peut avoir que des caprices, et

François I", imitant Dieu, justifiait finalement ses déci-

sions par la formule vraiment divine : « car tel est notre

bon plaisir ».

Mais la double théorie que nous venons d'apprécier se

liait à une autre qui en est inséparable, c'est celle de la

prédestination. En effet, malgré le sacrifice de Jésus,

les uns sont bons et les autres méchants, et comme tout

dépend de la volonté suprême de Dieu, t'est qu'aux uns

il a donné la grâce, sans laquelle on ne peut rien, et

qu'il ne l'a pas accordée aux autres. Au fond, on est donc

prédestiné. Et si nous apprécions la portée dogmatique

(1) Ceci résulte d'un récit que m'a fait Auguste Comte d'une conver-

eation eutre Laplace et Joseph Fourier, et qu'il tenait de Joseph Fourier

lui-même.
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et historique de cette conception de saint Paul, nous en

verrons la grande importance. Au fond, il est vrai de

dire que, scientifiquement, cette prédestination existe,

puisque nous naissons avec l'ensemble des dispositions

principales qui déterminent notre nature. De même, la

situation qui concourt avec elle à notre destination finale

est indépendante de notre volonté. Saint Paul n'a donc

fait que formuler, sous forme théologique, une profonde

réalité des choses.

Historiquement, cette conception de la prédestination

a une valeur capitale, elle est la condition des efforts

énergiques et des dévouements indomptables qu'exige

toute rénovation du premier ordre. Cette croyance a tou-

jours dominé ceux qui ont fait de grandes choses, depuis

les vrais croyants de Mahomet jusqu'aux puritains de

Cromwell. Mais le Positivisme combine ce grand dogme
avec celui de la modificabilité secondaire, mais croissante

à mesure que les phénomènes se compliquent. Le catho-

licisme a eu l'équivalent de cette théorie, en admettant^

contradictoirement au dogme absolu de la prédestination,

le dogme non moins absolu dulibre arbitre, évidemment

contradictoire à l'absolue prépondérance de Dieu. Mais

l'Humanité jusqu'ici a vécu de contradictions.

Saint Paul a cherché, en effet, aussi par quels moyens

nous pouvions mériter, dans une certaine mesure, la

justification par l'imputation des mérites de Jésus-

Christ, et il a été ainsi conduit à la fameuse théorie de

la justification par la foi et non pas par les œuvres. Cette

conception, qui, au premier abord, peut paraître singu-

lière, s'explique néanmoins facilement en appréciant la

situation qui l'a fait surgir. La foi, avons-nous dit, était

la condition capitale et néces^^aire d'un régime fondé

tout entier sur des théories subjectives déterminées par

leur destination morale et sociale.

Le chapitre XI de l'Epître aux Hébreux, qui, du reste.
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n'ew'è pas a© «aint Paul, mais qui se rapporte à sa direc-

tion, formule admirablement, après saint Paul, une telle

nécessité. Il n'est donc pas étonnant que le grand réfor-

mateur ait été conduit à proclamer la prépondérance

capitale de la foi, et en ait fait la condition essentielle de

notre justification. Mais une autre raison plus immé-

diate explique l'avènement de cette théorie. Les judéo-

chrétiens ou les disciples immédiats de Jésus croyaient,

comme les juifs, à la justification par les œuvres de la

loi. Or, c'est d'eux qu'il fallait énergiquement se dégager

pour fonder une religion universelle. Saint Paul, avec

son audace et sa sagesse habituelles, leur a opposé la

justification par la foi : qu'on compare à cet égard

l'Epître aux Corinthiens avec l'Epitre de saint Jacques.

Nous voyons donc ainsi dans saint Paul toutes les

^iiéories catholiques, les unes fortement constituées,

comme celles de la grâce, de l'incarnation et de la ré-

demption, et d'autres instituées dans leur premier fon-

dement, comme celle de la divinité de Jésus-Christ.

Celle-ci devait bientôt conduire à la théorie de la Tri-

nité, puisque le rôle du Saint-Esprit, quoique un peu

vague, était cependant universellement admis par les

disciples de Jésus, ce qui donnait les trois termes de la

ttrinité finale.

L'audacieuse et admirable suppression des sacrifices

sanglants au nom de la rédemption par les mérites de

Jésus-Christ supprimait ainsi une partie capitale et es-

sentielle de culte antique.

Mais il n'y a pas de religion sans culte, car le culte est

la manifestation extérieure et profondément efficace de

l'unité de foi. Yoyons donc ce qui, à ce sujet, apparte-

nait en propre à la nouvelle doctrine et suppléait à la la-

cune faite par la révolution de saint Paul. Une première

cérémonie, empruntée au monde juif, mais profondé-

ment annexée à la religion nouvelle fut la base du nou-
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veau culte. C'est le baptême. Par cette cérémonie, tous

les péchés passés, et surtout le péché orig-inel, étaient

effacés, et une grâce spéciale pour mieux faire était at-

tachée par Dieu à une telle opération. On voit ici le

germe de la théorie théologique des sacrements, d'après

laquelle Dieu attache une grâce spéciale à leur réception;

ce qui n'est du reste que la formulation théologique

de ce fait positif que toute manifestation cultuelle ex-

cite nos sentiments élevés et nous prédispose à de nobles

efforts.

Mais ce sacrement ne pouvait être reçu qu'une fois, et,

par suite, ne suppléait pas à la fréquence nécessaire des

manifestations du culte. La dernière réunion de Jésus et

de ses disciples fournit à ce sujet la base d'une manifes-

tation cultuelle périodique. Elle consiste dans le dîner

eucharistique, qui rappelle, sous le nom de communion,

la dernière réunion touchante de Jésus et de ses apôtres.

Ce fut là la base de l'institution finale du sacrifice de la

messe où se résume finalement le catholicisme. Si le

royaume de Dieu avait dû, comme on le croyait d'abord,

surgir immédiatement, il n'aurait été besoin que du seul

sacrifice de Jésus dans sa passion. Et, au fond, c'était

là la théorie primitive. Mais le monde durant, et ses pé-

chés aussi, on fut graduellement conduit à admettre le

renouvellement du sacrifice de Jésus, que l'on plaça dans

la communion. Le germe de cette étonnante construc-

tion du sacrifice de la messe était donc posé dans le

dîner eucharistique. Mais, en le considérant au début,

on voit qu'il fut un précieux et admirable instrument de

ralliement, le moyen de rapprochements fréquents entre

les fidèles de toutes les classes. Cette institution a cer-

tainement contribué pour une part énorme à la propaga-

tion et à l'unité morale du monde catholique. On voit,

du reste, saint Paul donner à ce sujet les conseils pra-

tiques les plus sages, et ses successeurs ont graduelle-
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ment éliminé ce qu'il pouvait y avoir de trop matériel

dans de pareilles réunions, en en faisant une simple com-
mémoration, combinée plus tard avec une manifestation

mystique. Mais, au début, cette matérialité a profondé-

ment servi. De plus, ces réunions étaient accompagnées

de lectures et de prières pieuses, et aussi de manifesta-

tions soi-disant prophétiques, qui auraient fini par de-

venir profondément dangereuses et anarchiques, comme
l'indiquait déjà saint Paul, si le sacerdoce, en s'accrois-

sant, ne les avait graduellement diminuées, et finalement

éliminées. Tel est l'ensemble du grand mouvement
donné par saint Paul pour la construction de la religion

universelle. Mais tout cela n'eût été qu'un vœu, ou
qu'un désir plus ou moins vague, si saint Paul n'eût

agi. Mais aussi grand dans l'action que dans la concep-

tion, il institua, comme nous l'avons vu, d'Antioche à

Rome, les diverses églises, qui, ralliées entre elles par

des relations constantes, constituèrent la base inébran-

lable du catholicisme.

III. — Vue générale de révolution catholique de saint

Paul à Constantin (64 à 314).

L'immense construction de saint Paul fut ainsi lancée

dans le monde gréco-romain, et elle s'y est graduelle-

ment développée sous l'influence de la situation, avec

laquelle elle était, comme nous l'avons vu, dans une
harmonie essentielle. Mais avant de suivre jusqu'à Cons-

tantin la marche de cette évolution, il faut que nous
indiquions la condition capitale sans laquelle toute cette

organisation eût avorté, et que nous montrions sommai-
rement comment elle s'est réalisée. Cette condition, c'est

l'organisation du sacerdoce.

Cette évolution a pris pour base, sans aucun doute,
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la construction de saint Paul. Mais il faut comprendre

qu'en en respectant les bases fondamentales, il y a eu

adaptation aux nécessités pratiques, et comme les

théories théologiques ont, par leur nature même, un
assez haut degré d'indétermination, on en a tenu

compte spontanément pour s'adapter à la réalité effec-

nve des choses.

Je n'ai pas besoin d'ajouter que cela se fait sans

aucune espèce de machiavélisme quelconque. Ceux qui

ont dirigé une telle évolution obéissaient seulement à deux

sortes d'influences : en premier lieu, la construction de

saint Paul, dont le respect essentiel était la base de

toute stabilité; et en second lieu, les nécessités de la

situation sociale. On tenait compte de cette seconde con-

dition en subordonnant toujours à la tradition les modi-

fications apportées. Cette marche normale a été suivie

de saint Paul à Bossuet.

Le catholicisme consistant en une création subjective

dont les dogmes sont déterminés par la destination

morale et sociale, il est de toute évidence que sans l'in-

tervention d'une autorité spirituelle, maintenant énergi-

quement la tradition, interprétant et développant le

dogme d'après elle, le catholicisme se fût décomposé en

une infinité de petites sectes plus ou moins étranges et

que, par suite, toute la grande efficacité de cette religion

eût complètement avorté.

Cette condition a été heureusement réalisée avec les

bases essentielles qui lui étaient indispensables. Le senti-

ment de sa nécessité a dû profondément agir sur les

grands cœurs et les dignes esprits qui poursuivaient

alors la réformation morale de l'espèce humaine, mais

il faut voir néanmoins quelles sont les circonstances spé-

ciales qui ont facilité la formation de ce sacerdoce.

L'influence grecque lui était au fond très peu favo-

rable, deux impulsions, l'une initiale et l'autre continue.
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ont facilité l'avènement et le développement de cette

grande construction. La première est l'influence juive,

l'organisation des synagogues donnait le type extrême-

ment précieux d'un groupement systématique d'individus

partageant les mêmes croyances. Ces réunions pério-

diques, mélange d'enseignement et d'effusions, offraient

un modèle que saint Paul a immédiatement réalisé, et

c'est ainsi qu'il a formé dans les diverses villes des

églises, qui, ralliées entre elles par la même foi et des

relations constantes, formaient l'Eglise générale.

D'un autre côté, tout l'ensemble de l'histoire hé-

braïque et juive montrait une succession d'hommes
directement inspirés de l'esprit divin, et les apôtres se

crurent certainement doués de ce privilège par l'inter-

vention de Jésus. Saint Paul, du reste, invoqua sa propre

inspiration divine^ il y 9- plus, au début, l'on croyait à

la possibilité de cette intervention de rEsprit-Saint,sans

aucun assujettissement à des conditions régulières. Mais,

dès le début, saint Paul aperçut les graves dangers de

cette inspiration individuelle et chercha à la combattre

de manière à réduire à un certain nombre d'esprits

choisis, vrais successeurs des apôtres, ceux qui avaient

le privilège d'être les vrais interprètes de la foi nou-

velle.

On voit donc comment il y avait là le premier germe

d'une succession de chefs spirituels dirigeant les groupes

des fidèles. Mais une seconde influence vînt compléter

celle-là, ce fut l'influence romaine.

Suivant la conception de saint Paul, le catholicisme

se développe dans le monde gréco-romain dans lequel

n'existait pas la tradition familière des inspirations

divines; par suite, le nouveau public auquel s'adressait

cette religion fut mieux disposé à accepter les limita-

tions que les chefs de l'Eglise étaient naturellement dis-

posés à introduire dans les manifestations d'inspirations
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individuelles. En outre, le spectacle de Torg-anisation

romaine dut être un excitant et un modèle.

Dès lors, les adhérents émanés du monde romain et

même du monde grec, dont plusieurs avaient participé

à rorganisation romaine apportèrent leurs habitudes

d'esprit dans l'org-anisation de l'Eglise.

Telles sont les influences générales qui contribuèrent

à rorganisation et au développement du sacerdoce.

On peut voir dans saint Paul le sentiment profond des

conditions de l'organisation sacerdotale. [Epître aux

Galates^ chapitre IV, § n, — chapitre V.)

Nous voyons de plus en plus pendant cette période

s'affirmer la prépondérance du sacerdoce ou, en d'au-

tres termes, de l'Eglise, car l'Eglise ou l'ensemble des

fidèles se condense dans le sacerdoce, comme l'ensemble

d^s chrétiens se condense en Jésus, et Jésus apparaît

ainsi comme le chef direct et spécial de l'Eglise ou du

sacerdoce.

Nous pourrions citer un grand nombre de textes qui

montrent pendant ces trois siècles la prépondérance

«roissante du sacerdoce catholique. Nous voyons, dans

la seconde partie du if siècle, saint Irénée affirmer qu'il

ne faut pas chercher la vérité en dehors de l'Eglise.

Voyons maintenant en quoi a consisté essentiellement

l'organisation sacerdotale fondée pendant cette grande

période.

Dès le début, à la tête de l'Eglise unique, surgit dans

chaque ville un évêque (surveillant); mais lorsque le

nombre des fidèles augmenta, un seul individu devint

insuffisant pour les diriger; de là la nécessité d'un plus

grand nombre de chefs spirituels. Une très heureuse

inspiration établit que ces nouveaux membres du clergé

étaient subordonnés au chef unique qui dirigeait chaque

ville et les environs, s'il y avait lieu; d'où la distinc-

tion capitale entre l'évêque et les prêtres. Les uns



p 78 —
comme les autres avaient le caractère sacré qui faisait

d'eux, par une ordination spéciale, les successeurs des

apôtres et les organes nécessaires de l'Eglise ; mais le

prêtre fut subordonné à l'évêque et l'évoque seul eut le

droit sacré de l'ordination, c'est-à-dire de l'institution

sacerdotale ou de l'opération par laquelle on devenait

membre du clergé. On voit là une des causes essentielles

par lesquelles put se fonder la hiérarchie catholique et

sans laquelle la nouvelle religion eût avorté.

Il y avait, en outre, un ensemble d'obligations subor-

données, telles que les aumônes, les soins des malades

et le détail des affaires matérielles de l'Eglise. Cela

donna lieu à l'institution des diacres, ils faisaient partie

du sacerdoce sans avoir le caractère définitif et sacré qui

résultait de l'ordination.

Naturellement, les évoques des villes prépondérantes

acquirent par cela même une importance supérieure qui

se systématisa et devint officielle sous Constantin.

Enfin, pendant toute cette période, l'habitude crois-

sante des conciles, ou des réunions d'évêques ou de prê-

tres assemblés pour traiter des affaires de l'Eglise,

augmenta de plus en plus. On voit croître, à mesure

que l'histoire se développe, l'action de ce sacerdoce

qui se coordonne et s'organise de mieux en mieux.

Pendant que le catholicisme constituait ainsi le pou-

voir indispensable à l'efficacité de son action, la propa-

gande se continuait dans l'empire romain.

Dans cette propagande on a remarqué que le nom
de saint Paul n'a pas été aussi souvent invoqué

qu'on l'aurait cru. Cela est vrai, mais son système seul

fut suivi et son impulsion seule fut efficace. Comme je

l'ai fait remarquer, la mort de saint Paul empêcha une

active propagande immédiate en Gaule et en Espagne,

et, en effet, ce n'est qu'à partir du milieu du u° siècle

que le catholicisme pénètre en Gaule par l'établisse-
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ment à Lyon des apôtres venus d'Asie-Mineure. Ce n'est

guère que dans lenf siècle que ces deux éléments de l'Oc-

cident furent suffisamment pénétrés par la propagande

catholique. Le Catholicisme atteignit ainsi ses limites

naturelles. En Orient, il s'arrête essentiellement à l'Eu-

phrate ; en Occident, à l'Océan et au Rhin, qu'il ne dé-

passe que plus tard, dans la première phase du moyen
âge et par l'incorporation de nouveaux éléments à la Ré-

publique occidentale. Cette religion n'est, en effet, que

locale avec des prétentions à l'universalité ; c'est la con-

séquence du caractère subjectif de son dogme qui ne

ce précise et ne devient stable que par son rapport avec

Ame situation déterminée dans l'espace et dans le temps.

Pendant toute cette période, le rôle essentiel d'élabo-

ration appartint à l'Orient, et ce n'est qu'au moyen

âge que l'Occident joua le rôle prépondérant, non plus

pour élaborer, mais bien pour appliquer.

Mais on se ferait une fausse idée de cette propagande

du catholicisme si on s'imaginait que, même au moment

où Constantin lui donna une consécration officielle, il

avait converti l'ensemble de l'empire romain. Il n'en

était rien.

D'abord, la grande masse des campagnes était restée,

sinon hostile, du moins étrangère au catholicisme. Les

catholiques se recrutaient surtout dans les villes ; mais,

dans ces villes mêmes, ils ne constituaient qu'une mino-

rité ; seulement cette minorité était coordonnée et active

en face d'une majorité inerte et décomposée. La direc-

tion de la société devait donc leur appartenir finalement;

c'est là d'ailleurs une loi sociologique fatale : le gouver-

nement et la direction n'appartiennent jamais en réalité

au nombre^ ils appartiennent à la minorité qui sait et

qui veut, quand cette science et ce vouloir sont en rap-

port avec les nécessités d'une situation.

Nous avons dit que pendant la période initiale, c'est
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à l'Orient surtout qu'est due l'élaboration dogmatique.

Les résultats n'en furent directement arrêtés que dans le

iv" et le V siècle par l'action des conciles, et l'interven-

tion des grands docteurs dans les décisions. Celles-ci

recevaient alors une sanction de la puissance temporelle
;

mais, sous l'infiuence de la situation, les bases posées

par saint Paul furent graduellement développées, en

respectant toujours et en invoquant l'autorité tradi-

tionnelle.

Ainsi, la notion capitale du rôle du Christ s'étend et

se précise, le caractère divin, pressenti par saint Paul,

se dégage de plus en plus, la conception philosophique

du Verbe, telle que l'avait élaborée l'école d'Alexandrie

et notamment Philon, vient se joindre et se fondre dans

la notion du Christ à mesure que les adhésions philoso-

phiques du monde grec devinrent plus nombreuses.

Le 4® évangile est l'expression de ce mouvement et le

Christ devint ainsi le Verbe ou la sagesse même de

Dieu, d'après laquelle il crée et dirige.

C'est encore pendant cette période que parurent ceux

qu'on a nommés les apologistes.

Parmi ceux-là on doit signaler surtout saint Justin

le martyr et TertuUien. Il est bon d'indiquer l'esprit de

ce système d'apologie, qui s'est continué jusqu'à nos

jours. Les apologies repoussent facilement les vagues

accusations d'immoralité qui s'adressent toujours à

toute nouvelle doctrine, et qui étaient d'autant plus

faciles contre les chrétiens qu'ils mettaient plus de pré-

cautions dans leurs réunions pour éviter l'intervention

de l'autorité.

Sous ce rapport, leurs réponses sont décisives. Mais

ils ne se contentent pas de se défendre, ils attaquent

énergiquement le polythéisme; et à cet égard, ils ont

les inconvénients d'une doctrine absolue. Ils ne voient,

dans cette grande religion polythéique, qui a tant fait
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pour l'Humanité, qui a présidé aux grandes civilisations

qui ont posé les bases de l'Humanité, qu'un ramassis

de superstitions et d'immoralités.

Ce n'est pas là une appréciation sérieuse, qui, du
reste, n'est devenue possible qu'avec le Positivisme,

qui seul peut expliquer les grandes constructions du
passé en les rapportant à leur destination temporaire et

locale. Les apologistes catholiques ne sont pas moins

exagérés et superficiels dans les qualités qu'ils s'attri-

buent à eux-mêmes.

Mais cette double disposition de mépris pour les

autres et d'admiration pour eux-mêmes était nécessaire

dans la pénible et difficile lutte que soutenaient ces

réformateurs, et aussi à cause du caractère absolu de

leur doctrine. H faut remarquer, du reste, que, sauf

saint Paul et Hildebrand, les directeurs du catholicisme

ont plus brillé par la valeur morale que par la force

intellectuelle. Et ils offrent trop souvent dans leurs

œuvres le caractère littéraire et déclamatoire.

Pendant la période de fondation que nous examinons
actuellement, la propagande catholique s'accomplit

essentiellement par la prédication et l'action presque

individuelles. L'enseignement de l'Église reposait essen-

tiellement sur la tradition maintenue et interprétée par

le sacerdoce. C'est alors que s'établit le grand principe

catholique que le sacerdoce seul, s'inspirant de la tra-

dition, était l'autorité visible, décrétait finalement ce

qui devait être cru comme ce qui devait être repoussé.

Mais le besoin de représenter les bases de cette tradition

dans quelques ouvrages fondamentaux ne tarda pas à
se faire sentir. M. Michel Nicolas (1) a traité cette ques-

tion d'une manière complète et remarquable, et avec lie

caractère pleinement scientifique. Il faut d'abord re-

(1) Voir Etudes sur le Nouveau Testament, par M. Michel Nicolas.

6



— 82 —
marquer que la nouvelle doctrine ne s'est pas formulée

dans un livre. Jésus n'a rien écrit, et saint Paul, le vrai

fondateur, n'a écrit que des épîtres ou des lettres, dans

lesquelles les questions dogmatiques étaient traitées à

propos des divers incidents que faisait surgir son

active propagande.^ Il n'y avait donc, au début, qu'un

testament, lAncien Testament. Ce n'est qu'à la fin du

iv^ siècle, en 397, sous l'action de saint Augustin, qu'en

Occident, le Nouveau Testament, ou le canon de la nou-

velle loi fut définitivement arrêté et formé des vingt-

sept œuvres distinctes qui le constituent. Résumons, en

quelques mots, l'historique de cette construction.

On n'a fait, au début, aucun recueil d'ouvrages apos-

toliques, soit d'évangiles, soit d'épitres. Ce n'est qu'à

partir de la deuxième moitié du second siècle qu'on

commence à lire, dans les réunions du dimanche, pour

l'édification des fidèles, quelques livres ou parties de

livres de la nouvelle loi. A la fin du deuxième siècle^ il

existe des recueils d'évangiles et d'épîtres, mais va-

riables d'un lieu à l'autre et n'ayant pas encore le carac-

tère officiel qu'ils ont acquis plus tard. A partir du

nf siècle, ces recueils constituent un Nouveau Testa-

ment que TertuUien cite concurremment avec l'Ancien.

Mais ce Nouveau Testament varie d'église à église, de

docteur à docteur, sauf une partie fondamentale qui se

retrouve essentiellement dans tous. C'est Origène qui,

le premier, essaie un classement des divers ouvrages

qui doivent former le canon du Nouveau Testament.

Saint Athanase proclame le canon qui a été, plus tard,

définitivement adopté sous l'action prépondérante de

saint Augustin. Mais il faut remarquer que, conformé-

ment à son caractère directement social, l'Église d'Occi-

dent seule fixa définitivement le Nouveau Testament,

et que, dans les Églises d'Orient, la question ne reçut

jamais de solution précise. On conçoit, du reste, pour-
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quoi la nouvelle doctrine ne pouvait émaner d'un livre

qui en fut le point de départ systématique. Cette reli-

gion surgissait du concours d'un fondateur réel avec un

fondateur hypothétique qui n'avait tout au plus donné

qu'une première et vague impulsion. Cette première

cause fondamentale empêchait nécessairement toute

formulation systématique d'un livre unique. En second

lieu, la résurrection, que les nouveaux fidèles croyaient

prochaine, ne devait pas les disposer à formuler leur

foi en un livre systématique.

Si nous examinons maintenant la manière dont a été

arrêté le canon de la nouvelle loi, nous ne pourrons

qu'admirer la sagesse politique du sacerdoce catholique.

On a, en effet, réuni dans le Nouveau Testament un en-

^mble de productions du i" siècle représentant les divers

éléments qui avaient concouru à la fondation du Ca-

tholicisme, ou qui étaient venus se grouper autour delà

fondation paulinienne. Les critiques modernes ont

soumis le Nouveau Testament à une analyse en général

très judicieuse, quoique péchant souvent par la dispo-

sition à vouloir résoudre les questions avec plus de pré-

cision que ne le comporte la nature des documents. Une
chose était surtout importante : il fallait que le profond

Aialisme de saint Paul et des disciples de Jésus fût at-

ténué, et que l'unité apparût, au début mèlne de la fon-

dation. Le livre des Actes des Apôtres résoud la ques-

tion, en attribuant à saint Pierre la conception caracté-

ristique de saint Paul sur la fondation d'une religion

universelle ; et en adoucissant les luttes que l'Epitre aux.

Galates nous représente en traits de feu. Et, depuis

lors, l'Eglise, avec une grande sagesse sociale, a iden-

tifié, contre la réalité de l'histoire, Pierre et Paul. Je

n'entre pas dans l'analyse détaillée de ces discussions,

nécessaires pour fonder la théorie positive de la fonda-
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tion catholique; elles reçoivent à leur tour de cctlc

théorie une nouvelle lumière.

Le catholicisme arrêta donc ainsi les li\Tes de la nou-

velle loi. Mais néanmoins, la tradition interprétée par

l'autorité visible du sacerdoce fut toujours et heureuse-

ment la solution finale des diverses questions. Pendant

que le dogme s'élaborait ainsi graduellement sous l'im-

pulsion et dans la direction tracée par Paul, l'organisa-

tion morale se développait aussi. On a exagéré, à un
degré presque ridicule, la supériorité morale du catho-

licisme, néanmois il faut reconnaître le service immense
rendu par la nouvelle religion. La culture morale fut, en

effet, fondée en elle-même, en dehors de toute destina-

tion politique. On organisa donc ainsi systématique-

ment la culture des sentiments. D'un côté, l'on proclama

la charité ou l'amour de son prochain comme précepte

fondamental de la loi, et les manifestations de cette

charité comme constituant nos principaux devoirs. Mais

c'est surtout au point de vue négatif, encore plus qu'au

point de vue positif, que la nouvelle loi fut caractéris-

tique : elle s'adressa au plus perturbateur de nos ins-

tincts, à celui dont la destination est la plus équivoque,

l'instinct sexuel. Saint Paul, à cet égard, insiste avec

une rare énergie. Il dépasse même, on peut le dire, la

limite en donnant à la virginité une prépondérance pres-

que absolue et n'acceptant le mariage que comme une im-

perfection nécessaire. Les deux autres instincts contre

lesquels le catholicisme entreprit une vigoureuse lutte

furent la vanité et l'orgueil, quoiqu'il ne les distinguât

pas suffisamment. Néanmoins il les combattit simulta-

nément en proclamant l'humilité comme une des princi-

pales vertus chrétiennes.

Le problème moral comporte deux aspects, l'un po-

sitif : exciter nos bons sentiments ; l'autre négatif, quo



l'on peut désigner sous le nom de purification, et qui

consiste à diminuer l'intensité de nos instincts per-

sonnels. C'est surtout de cette seconde question que

s'occupa le catholicisme en organisant la culture morale.

Il ne s'occupa, au fond, que de la morale personnelle,

fut très insuffisant pour la morale domestique, qu'il

améliora surtout par la proclamation de la chasteté, et

fut nul dans la morale sociale ; car, si le catholicisme a

eu une action politique et sociale incontestable, il le doit,

non pas à sa doctrine, mais au fait d'un pouvoir spiri-

tuel distinct du pouvoir temporel, et qui a surgi dans

son sein. Mais toute organisation de la culture morale

repose nécessairement sur l'institution de la vie subjec^

tive. Il faut concevoir celle-ci sous deux aspects :

4° quant à la variété, c'est-à-dire à la diversité des êtres

avec lesquels nous vivons subjectivement; 2° quant à la

systématisation ou à la coordination des divers aspects

de la vie subjective vers une destination unique. Sous le

second point de vue, la supériorité du catholicisme est

évidente : il a, le premier, en effet, systématisé la vie

subjective; car tous nos efforts doivent tendre finale-

ment à vivre en Jésus-Christ et pour Jésus-Christ. De là

cette construction étonnante de Jésus dieu et homme,
que nous apprécierons dans notre prochaine séance. Si,

comme cela n'est pas douteux, la grandeur de l'homme
se mesure par l'étendue et la coordination de sa vie sub-

jective, il est certain que l'on doit au catholicisme un
des progrès les plus décisifs, puisqu'il a construit, par

une longue culture, une race capable au plus haut degré

de vie subjective. Il est certain, en effet, que, plus la

civilisation se développe, et plus la vie subjective dévier

t

indispensable ; car il nous faut vivre avec des morts de

plus en plus nombreux, des successeurs qui ne sont pas

encore, et nous représenter le nombre croissant de nos

contemporains; et cela ""intis les actes élémentaires de
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notre existence, à moins de passer à l'état de misérable

machine inconsciente. Le Positivisme seul peut appré-

cier l'immensité d'un tel service, que ne soupçonne même
pas la métaphysique révolutionnaire.

Mais, si le catholicisme reste supérieur au polythéisme

quant àla systématisation de la vie subjective, au début,

il lui est inférieur quant à la variété. Mais, à mesure que

le catholicisme s'est développé, il a remédié à cette iff

fériorité inévitable au début. Nous voyons, en effet, le

catholicisme, tout en maintenant la puissante systémati-

sation de la vie subjective, en développer de plus en plus

les divers aspects. D'abord il institue et, plus tard, coor-

donne le culte des saints. Comme base d'un tel culte, et,

par une généralisation de la théorie paulienne de \di justifi-

cation^ il pose le principe que les mérites des saints peu-

vent nous être imputés de même que les mérites de

Jésus-Christ. Ces mérites constituent ainsi une sorte de

capital moral utilisable pour tous les autres hommes.

La création du purgatoire constitue une immense exten-

sion de la vie subjective ; car, de cette manière, nous

sommes poussés à vivre avec ceux qui ne sont plus.

Mais il y a plus ; nos mérites actuels leur sont imputa-

bles : le bien que nous pouvons faire doit adoucir leur

sort. Le catholicisme, incapable de représenter scientifi-

quement la solidarité des morts et des vivants, l'a néan-

moins proclamée dans une admirable conception théolo-

gique, dont la durée était nécessairement limitée ô^

])0uvait donner lieu à bien des abus, mais dont il a ^
tirer de merveilleux résultats pour l'amélioration mo-

rale de notre espèce.

Nous allons voir maintenant les principaux obstacles

qu'a dû surmonter le catholicisme dans sa formation,

€n dehors, bien entendu, de la conversion même des \if

dividus. Il y a eu deux obstacles principaux, les hérésies

et les persécutions : occupons-nous d'abord des hérésies.
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L'hérésie est un phénomène tout à fait spontané dans

le catholicisme et, on peut le dire, dans tout mono-
théisme, car la systématisation monothéique est néces-

sairement subjective, et déterminée par des raisons so-

ciales et morales, sans comporter la vérification objec-

tive qui, dans l'ordre scientifique, peut faire cesser la

divergence mentale. L'hérésie n'est rien autre chose que

le défaut d'accord sur les conceptions subjectives du mo-
nothéisme. Aussi n'ont-elles pas cessé

,
pas plus dans

l'islamisme que dans le christianisme, depuis l' origine

de ces deux religions. C'est une des plus étranges pré-

tentions du catholicisme d'être surtout une doctrine

propre à établir l'unité mentale. Aussi ne l'a-t-il jamais

réellement obtenue, quoiqu'au début, saint Paul, avec

raison, ait proclamé la foi comme la qualité fondamen-

tale du chrétien. Par suite, le catholicisme a été con-

duit, dès qu'il l'a pu, à l'emploi de la force comme com-
plément de la persuasion; et cela avec d'autant plus

d'âpfeté que c'est une doctrine absolue, qui ne comporte

ni approximation, ni mesure. Le catholicisme est la re-

ligion intolérante par excellence, témoin toute son his-

toire, depuis Constantin jusqu'à nos jours; et les sectes

chrétiennes l'ont été autant que lui toutes les fois

qu'elles l'ont pu. La confusion des deux pouvoirs pro-

pre à l'islamisme explique pourquoi cette religion a été

infiniment plus tolérante que le catholicisme. La pré-

pondérance religieuse y appartient sans conteste au pou-

voir temporel ; mais alors le point de vue religieux s'y

trouve plus ou moins subordonné au point de vue poli-

tique, qui, par sa nature réelle, est nécessairement plus

tolérant.

Une autre cause spéciale des hérésies propres au dé-

but du catholicisme, c'est qu'il fut obligé de surgir dans

le monde grec, au milieu d'une métaphysique dissol-
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vante et dispersive, qui avait développé des habitudes-

de discussion indéfinie.

Ce fut là le plus grave obstacle à l'avènement du ca-

tholicisme; et une saine théorie scientifique sanctionne

la flétrissure que le catholicisme a infligée aux héréti-

ques. En effet, il est certain que l'hérésie supposait tou-

jours des natures inférieures, sacrifiant les nécessités

sociales à de prétendues nécessités mentales, sous l'im-

pulsion, le plus souvent, d'une indisciplinable vanité.

Les hérésies sont de diverses sortes et portent sur les

divers aspects du catholicisme. Quelques-unes se rap-

portent à la prétendue origine judaïque du catholicisme
;

elles sont la continuation de la lutte de saint Paul contre

ce qu'on a appelé les judéo-chrétiens. On peut citer

parmi celles-là, surtout les Ebionites. Mais ces hérésies,

concentrées en Judée, ou dans les environs, se sont obs-

curément éteintes, sans troubler essentiellement l'orga-

nisation du catholicisme. C'est surtout dans le monde

gréco-romain qu'ont surgi les hérésies vraiment redou-

tables; sans parler, bien entendu, de celles qui appa-

rurent au quatrième et au cinquième siècle. L'hérésie

des Montanistes condamnée, en 173, au concile d'Héra-

clée en Phrygie, porta sur la morale. Elle consistait en

une exagération extrême de rigorisme moral, qui n'ad-

mettait ni retour, ni concession. La sagesse sacerdotale

réagit contre un tel excès, si dangereux dans la prati-
,

que. Une autre hérésie, qui eut une action bien autre-

ment durable, puisqu'elle eut saint Augustin pour par-

tisan pendant de nombreuses années, et qu'elle a duré

pendant le moyen âge, le Manichéisme^ fit courir de

graves dangers au catholicisme. Elle surgit en Perse,

et se développa d'abord sur les limites du monde ro-

main et du monde persan. Elle consistait à admettre

deux principes, l'un bon et l'autre mauvais; elle com-
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promettait par là le monothéisme et, par suite, la systé-

matisation morale qui repose sur lui. Une des plus éner-

giques luttes de saint Augustin converti a été contre le

manichéisme qu'il avait primitivement adopté. Mais

la plus redoutable, peut-être, des hérésies surgit pen-

dant la fondation du catholicisme, c'est le Gnosticisme :

il apparaît en Asie-Mineure, vers 115, au commence-
ment, par conséquent, du second siècle. Et, peut-être,

peut- on en trouver auparavant des traces assez caracté-

ristiques. La Gnosse était, au fond, une exagération dis-

solvante de la partie métaphysique du catholicisme.

Les gnostiques admettaient entre Dieu et l'homme une

suite d'êtres intermédiaires désignés par le nom A'Eons :

ils poussaient, dès lors, la nouvelle doctrine dans la

voie des divagations métaphysiques indéfinies, qui au-

raient empêché la stabilité mentale, à la fois si néces-

saire et si difficile dans le monothéisme ; car, quand

même il serait vrai qu'on eût pu substituer au mono-
théisme catholique un monothéisme équivalent, il est

certain qu'il était dangereux et antisocial de le tenter
;

ce qu'il fallait d'abord, c'était se mettre d'accord. Le
danger que le gnosticisme a fait courir au catholicisme

a été d'autant plus grave qu'il trouvait un appui dans

les habitudes métaphysiques de cette époque. Mais les

luttes successives contre ces hérésies ont eu l'utilité

de consolider le clergé catholique en poussant à des

réunions d'évêques et de prêtres, qui, sous le nom de

conciles, ont non seulement maintenu la tradition ca-

tholique, mais l'ont aussi développée dans la direction

même de sa première impulsion. Le groupement est

devenu aussi plus intime, et l'Eglise a surgi, mieux
coordonnée et plus puissante, des luttes mêmes qui ten-

daient à la compromettre. Une heureuse coordination

sacerdotale fut donc un résultat de ces luttes dange-

reuses.
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Un second obstacle plus passager et moins grave fut

celui qui provint des persécutions. Les catholiques ont

ridiculement et même odieusement exagéré l'oppression

des empereurs romains. Gibbon, le premier, et d'une

manière décisive, afait justice de ces exagérations, aux-
quelles se prête si bien le vague presque indéfini du
style ecclésiastique qui, institué dès le début, s'est con-

servé jusqu'à nos jours. Il faut remarquer, en premier

lieu, que le monde romain était essentiellement tolé-

rant. Cela tenait, d'un côté, à la prépondérance du pou-

voir politique et, de l'autre, au caractère peu systé-

matique du polythéisme. Mais le monde antique, et

surtout Rome, au temps de l'empire, montraient la plus

large tolérance. Cela résultait, du reste, de la nécessité

où était le gouvernement romain de faire vivre sous

une même direction politique des populations ayant des

cultes si divers. Le gouvernement romain n'était donc

pas persécuteur ; il était tolérant, au contraire, par la

nature même de sa construction. Aussi, jusqu'à Dioclé-

tien, il n'y a pas eu de persécution, au sens véritable

de ce mot. Il y a eu des actes isolés déterminés par des

raisons civiles et politiques bien plus que religieuses, et

dont les catholiques, avec leur emphase habituelle, ont

singulièrement exagéré l'intensité. Il est utile néan-

moins de remarquer que le caractère nécessairement

intolérant de tout monothéiste se montre dans la con-

duite du monothéiste Marc-Aurèle, opprimant les mo-
nothéistes chrétiens. Et cette observation est plus

frappante quand on compare cette conduite à celle du

noble génie émancipé d'Adrien.

La seule persécution vraiment caractéristique fut celle

de Dioclétien, qui fut, au fond, imposée à ce grand po-

litique par le fanatisme étroit de Galère, et dont les

effets furent compensés, au moins dans les Gaules et en

Bretagne, par la sage tolérance de Constance-Chlore.
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Mais qu'est-ce, après tout, si l'on compare cette persé-

cution aux flots de sang- que le catholicisme a fait ré-

pandre depuis Constantin jusqu'à nos jours? Quelques

mois de Philippe II et du duc d'Albe ont plus fait comme
sang répandu, que toutes les prétendues persécutions

des empereurs romains. Néanmoins, en éliminant ces

exagérations déclamatoires, il faut reconnaître que

beaucoup de chrétiens, de toutes les classes et des deux

sexes, surent mourir pour leur religion avec énergie et

dévouement. Il faut reconnaître aussi qu'à cet égard,

comme à tant d'autres, les catholiques ont singulière-

ment exagéré leur supériorité ; car, si les martyrs mou-
raient avec courage, ils avaient devant les yeux la pers-

pective d'une récompense immédiate, ce qui rend leur

dévouement bien inférieur à celui de tant de nobles Ro-

mains qui moururent pour la patrie sans autre désir de

récompense que l'honorable respect de leurs conci-

toyens pour leur mémoire. Et, à ce sujet, il faut remar-

quer que ce n'est que par un effort de foi théologique

qu'on peut voiler ce qu'a de puéril la conception du

sacrifice de Jésus, puisqu'il avait l'intime conviction de

ressusciter trois jours après.

Quant à la prétendue démonstration de la vérité du

catholicisme tirée de l'existence des martyrs, il n'est

réellement pas nécessaire d'en faire justice. L'on est

vraiment peiné de voir le génie de Pascal formuler ces

puérilités, en proclamant doctoralement qu'il croit à la

vérité d'une religion dont les sectateurs se font tuer. La
mort des martyrs prouve, en effet, qu'ils croyaient à

leur doctrine, mais non pas qu'elle fût vraie. Il résulte-

rait, en effet, de la proposition de Pascal, ce théorème

singulier que toute croyance sincère est par cela même
vraie. Quoi qu'il en soit, le catholicisme grandit pendant

ces trois siècles et se constitua au milieu de ces obsta-

cles. Au commencement du quatrième siècle, il formait
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Elle acquit, par le décret de Milan, la tolérance, puis,

bientôt après, la prépondérance officielle ; car la tolé-

rance ne fut qu'un instant dans l'histoire. Disparue sous

la domination chrétienne, elle ne devait reparaître enfin

qu'au moment de sa décadence.

Nous avons ainsi conduit le catholicisme jusqu'au

moment de sa reconnaissance officielle : il nous faudra

les deux prochaines séances pour apprécier sa constitu-

tion dogmatique et son organisation politique.

Dans cette période de fondation, comme je l'ai déjà

indiqué, les catholiques constituèrent en une même
doctrine ces traditions distinctes qui ne convergeaient

que par certains côtés, comme dans l'identification de

Pierre et de Paul et de celui-ci avec Jésus. Ils le firent

d'une manière absolue et il ne pouvait en être autre-

ment; mais, à mon avis, ils étaient supérieurs, non seu-

lement socialement, mais même mentalement, aux cri-

tiques modernes qui, en sens inverse, ne font ressortir

que les différences, sans voir que, dans les réalités effec-

tives de l'histoire, il s'établit un équilibre entre les côtés

cohérents des doctrines diverses. Cela se fait plus ou
moins spontanément, et les docteurs catholiques l'ont

cherché, guidés par le sentiment d'une haute destination

sociale, mais avec des subtilités inévitables, que le Posi-

tivisme seul peut faire disparaître.



LES GRÂMS TYPES DE L'HeiÂIlI

APPRÉCIATION

Des principaux Types de l'évolution catholique

(S^-Paul, S^-Augustin, Ilildebrand, S^-Bernard, Bossuet)

TROISIÈME LEÇON (I).

SAINT AUGUSTIN. l'ÉLABORATION DOGMATIQUE DU CATHOLICISME

("27 novembre 1892).

I. — Vues générales sur Vensemble de l'élaboration

dogmatique du catholicisme.

Toutes les bases du dogme catholique établies par

saint Paul se sont graduellement développées toujours

dans la même direction. Il faut étudier d'une manière
générale, mais précise, ce développement et d'abord in-

diquer la loi qui y préside.

La coordination opérée par saint Paul avait été déter-

ainee par des raisons subjectives tirées des besoins

(1) Cette leço-n a été professée au Collège de France, le Dimanche
27 Novembre 18y2, de 3 heures à 5 heures.
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moraux et sociaux auxquels devait satisfaire cette coor-

dination.

Or, la loi qui préside à la fondation du dogme est

exactement la même que celle qui gouverne son déve-

loppement, c'est-à-dire, qu'en effet, les divers perfec-

tionnements qui sont successivement apportés aux con-

ceptions de saint Paul respectent d'abord les bases de

ces conceptions, et sont déterminés aussi parla destina-

lion morale et sociale du dogme.

C'est ainsi que s'est établie l'homogénéité incontes-

table du dogme catholique; de sorte que ce dogme va

se développer dans une direction uniforme, sous l'in-

fluence de sa destination. Son application est double;

elle consiste, d'un côté, dans l'organisation du perfection-

nement moral de chaque individu et, d'un autre côté,

dans la fondation d'un pouvoir spirituel, distinct du

pouvoir temporel, qui reste toujours la condition néces-

saire de l'efficacité morale du catholicisme.

Pour bien compreadre le développement qu'a reçu le

dogme catholique dans les cinq siècles de sa fondation,

il faut condenser en une formule simple l'œuvre de saint

Paul. Saint Paul a voulu fonder une religion universelle

,

ayant pour base le monothéisme, présidant à une morale

générale et à une réformation intime, ayant la vie fu-

ture pour sanction finale. La base dogmatique consiste

dans la théorie de la distinction de la nature et de la

grâce. Dieu se réserve exclusivement ce dernier domaine ^

et il prédestine, par sa volonté, les individus à la récep-

tion de cette grâce, obtenue par les mérites de la mort

de Jésus-Christ.

Jésus-Christ est conçu, non pas encore comme un
Dieu, mais comme étant supérieur à l'homme et aux

anges. De manière qu'il est lancé par saint Paul dans la

voie directe de sa divinisation. La partie cultuelle spécia-

lement propre à la nouvelle religion consiste dans le
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baptême et le repas eucharistique, symbole du repas de

Jésus avec ses disciples. Enfin, les bases d'un pouvoir

spirituel distinct et indépendant sont établies dès le

début.

Tels sont les éléments essentiels qui vont se dévelop-

per et se compléter sous l'influence des nécessités de la

situation. Il est nécessaire d'indiquer le procédé logique

d'après lequel on perfectionne des principes fondamen-

taux. Le procédé consiste toujours à rattacher chaque

nouvelle notion aux bases traditionnelles primitivement

posées. Les raisons invoquées consistent toujours dans

l'autorité des antécédents et non point dans une déduc-

tion logique, encore moins dans des inductions résultant

d'une investigation nouvelle.

Enfin la formulation, d'après un tel procédé, des vues

nouvelles est attribuée à l'autorité sacerdotale des

évêques réunis en concile, qui finit par se réduire à

l'autorité papale.

Nous tenons ainsi la formule abstraite de toute cette

évolution dont la plus grande intensité a lieu pendant

les cinq premiers siècles.

Si nous examinons maintenant comment s'est accom-
plie effectivement cette élaboration, nous verrons qu'elle

est due essentiellement à l'Eglise grecque ou orientale.

L'Eglise véritablement latine (Gaule, Italie, Espagne), n'y

intervient que secondairement; acceptant avec sagesse

les décisions orientales, elle est surtout préoccupée d'ap-

plications sociales et morales.

La liste des conciles œcuméniques met en lumière la

proposition que je viens d'Cnoncer.
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TABLEAU DES CONCILES DU IV AU VHP SIÈCLE

32o

381

431

451

o53

fiMO

LIEUX

Nicée

Constaatinople.

Ephè?e . . . .

Ciialcf'doine . .

Constantinople.

Id.

318

loO

68

353

164

56

315

149

67

350

158

51

(Guizot, Histoire de la Civilùation en France, tome I, page 348;

Paris 1840.)

Il faut remarquer^ du reste, que le pouvoir temporel

a eu une grande influence sur ces conciles, soit pour les

aider, soit pour les contrarier. C'est à partir de Constan-

tin^ en effet, que se décident définitivement dans ces

grandes réunions quelques-unes des questions les plus

capitales préparées par les siècles précédents. Les em-

pereurs ne décident pas eux-mêmes, mais ils facilitent

la réunion des conciles et finissent, surtout depuis

Théodose, par donner à ces décisions une sanction légale.

Quant à l'Eglise latine ou romaine, nous verrons

qu'elle a seule opéré les grandes applications sociales

du catholicisme et a été seule à ce sujet vraiment effi-

cace. De telle sorte que, quoique les deux éléments

du monde antique aient vraiment concouru ensemble,

la distinction entre l'évolution romaine et l'évolution

grecque s'est néanmoins maintenue dans cette production

suprême du catholicisme.

Abordons maintenant les conceptions dogmatiques

du catholicisme, en commençant par la plus capitale,

puisqu'elle sert de base à toutes les autres, à savoir la

théorie de l'Etre suprême.
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L'homme, à mesure surtout que la civilisation dans

laquelle il vit se développe et se complique, a besoin

d'un régulateur extérieur à lui, qui détermine et précise

les manifestations de son activité, de son intelligence et

de ses sentiments. L'état social complique tellement

notre activité cérébrale, les impulsions qui la caracté-

risent sont si nombreuses et souvent si divergentes que,

sans une action extérieure puissante et régulatrice, nous
flotterions dans d'infinies divagations.

En premier lieu, il est nécessaire que nous subissions

pour toutes les conditions fondamentales de notre exis-

tence une véritable fatalité. Cette fatalité se manifeste

d'abord par les lois immuables du monde. Notre liaison

k un siège déterminé, la planète ou une portion détermi-

îrée de cette planète, nous soumet aux lois astronomique?

,

physiques et chimiques. Mais nous subissons aussi le poids

des fatalités sociologiques, d'abordpar l'action du passé qu

nous lie d'une manière de plus en plus précise à des cor-

ditions sociologiques que notre naissance représente,

car elle détermine pour nous l'époque de la civilisation,

la société particulière, et même la famille.

Cette action du passé se combine avec celle du présent

qui nous règle d'après les lois précises de la solidarité.

Il y a plus, c'est à travers le milieu social que nous su-

])issons l'action du monde, et c'est par l'action sociale

qu'il se trouve modifié dans une mesure sans doute se-

condaire en elle-même, mais importante pour nous.

En somme, donc, l'on peut considérer la société comme
résumant pour nous l'ensemble de toutes les fatalités

i|ue nous subissons, mais cette domination de la société

représente aussi notre puissance modificatrice secon-

<laire des choses, puisque c'est par elle et par elle seule

que nous pouvons l'accomplir.

La société représente donc pour nous un véritable

Être suprême, et c'est par rapport à elle que toute notre
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vie individuelle peut être réglée, car nous pouvons con-

cevoir notre activité comme ayant pour but de servir la

société, notre intelligence ayant pour destination de la

connaître, et notre affection de l'aimer. Aimer, connaître

et servir la société ou la patrie à laquelle nous apparte-

nons, tel est donc le but de l'existence humaine.

Mais cet Être suprême, quoique composé surtout de

morts, ne peut néanmoins persister sans l'intervention

active de chacun de ses membres, et la patrie ne peut

pas dire comme Dieu dans VImitation :

Je te suis nécessaire et tu m'es inutile,

quoiqu'elle soit supérieure à chacun de ses membres. Et

il y a dès lors homogénéité entre la patrie et chacun de

ceux qui la composent, et réciprocité de services rendus.

Il faut même comprendre que, si c'est la notion d'une

patrie déterminée qui règle et idéalise notre existence,

la Famille nous prépare et rHumanité nous complète.

La nécessité d'un tel Etre suprême s'est fait sentir

nécessairement et de plus en plus à mesure que la so-

ciété s'est développée, et comme l'esprit scientifique et

philosophique était encore incapable de nous révéler

suffisamment le véritable Etre suprême, l'Humanité y a

suppléé par la création de tuteurs subjectifs qui ont été

les dieux, et auxquels on a attribué, avec plus ou moins

de convenance, les propriétés qui permissent de remplir

les conditions nécessaires auxquels le véritable Etre

suprême est assujetti pour atteindre sa vraie destina-

tion.

C'est à ce point de vue qu'il faut juger les diverses

théories de Dieu qui ont été données par les théologiens

et les philosophes. En outre, la patrie à laquelle nous

appartenons a une durée infiniment plus grande que la

nôtre, et les services que nous aurons pu rendre, quel-

que minimes qu'ils puissent être, laisseront des traces

nécessaires dans l'existence de cet être collectif auquel
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nous appartenons; ce qui nous assure une immorlalilé

subjective proportionnelle à notre mérite, môme quand

notre nom serait rapidement oublié.

Mais comme la valeur de chaque individu est une

condition nécessaire de l'existence de la patrie elle-

même, il en résulte la nécessité d'un développement et

d'un perfectionnement le plus grand possible dans cha-

que individualité particulière ; ce qui suppose un degré

le plus grand possible d'indépendance personnelle. Le

service de la patrie combine donc la subordination et

l'indépendance dans le développement de notre exis-

tence, ainsi réglée pour la poursuite d'un but supérieur

extérieur à nous.

Néanmoins, il faut remarquer que ces diverses pa-

tries agissent plus ou moins les unes sur les autres et

qu'elles tendent à former un Etre suprême plus étendu

et qui embrassera la planète entière : c'est l'Humanité.

Cette Humanité est en voie de formation, mais nous

pouvons, à l'abri de tout arbitraire, la concevoir dans la

limite idéale vers laquelle elle marche ; de telle sorte

que sa conception est à la fois réelle et idéale ; et, sous

ce second rapport, elle est une source de perfectionne-

ment en présentant k tous nos efforts un grand type à

réaliser.

L'Humanité est donc le véritable Être suprême que

nous devons aimer, connaître et servir. Mais il faut con-

cevoir que la Famille et la Patrie en sont deux éléments

nécessaires pour satisfaire plus ou moins inconsciem-

ment aux conditions indispensables de l'action de tout

Être suprême. Cette théorie positive de l'Être suprême
ou de l'Humanité permettra seule de bien juger la na-

ture des créations des dieux destinés à en remplacer la

notion définitive.

On ne sera pas étonné de voir que le théoîogisme,

doctrine nécessairement insuffisante, n'a pu résoudre la
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question quo d'une manière approximative et avec de

grandes complications.

Dans le polythéisme, la condition d'homogénéité

entre l'Etre adoré et ses adorateurs est suffisamment

remplie; mais la condition de dignité de l'Être, ou des

Etres suprêmes, est vraiment insuffisante; d'autant plus

que le polythéisme ne comportait qu'à un très faible

dogré une réelle systématisation. Mais le monothéisme

nous présente de bien autres difficultés. Nous avons

souvent établi que le monothéisme seul, dans l'ordre

théologique, comporte une véritable systématisation mo-

rale. La croyance en un Être unique satisfait évidem-

ment à la condition de prépondérance et de dignité
;

mais il n'en est pas de même de la condition non moins

indispensable de l'homogénéité entre l'adorateur et

i'être adoré; car quel rapport peut-il y avoir entre

l'homme et un Etre tout puissant, infiniment bon, infi-

niment sage? Gomment le connaître? Gomment l'aimer?

Comment le servir? Peut-il réellement servir d'idéal?

Evidemment non; car, pour nous, la conception de la

toute-puissance est contradictoire avec celle d'une bonté

et d'une intelligence infinies. L'être qui peut tout ne

peut avoir que des caprices; car la sagesse suppose la

subordination de nos efforts à des nécessités extérieures,

qu'apprécie notre intelligence et que notre mutuel

dévouement nous aide à vaincre. Un dieu tout puis-

sant n'est donc pas un véritable idéal qui puisse

guider nos efforts. En second lieu, la conception

du pur monothéisme n'est vraiment pas compatible

avec l'existence d'un pouvoir spirituel distinct et in-

dépendant du pouvoir temporel ; car qu'est-ce que le

sacerdoce, si ce n'est l'organisation des interprètes

coordonnés de l'Etre suprême ayant pour mission

de diriger l'idéalisation humaine, en manifestant cons-

tamment la volonté d'uo être ù la fois supérieur et
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inaccessible? Aussi le déisme pur conduit-il à la sup-

pression de tout sacerdoce, et l'islamisme, qui, sans ar-

river au pur déisme, s'en est rapproché, a-t-il déterminé

la confusion des deux pouvoirs, et, par suite, il ne nous

a pas offert un vrai sacerdoce. On voit, d'après la théo-

rie que je viens d'expliquer, à quelle difficulté profonde

la systématisation morale catholique fondée sur le mo-

nothéisme se trouvait acculée, difficulté qu'il fallait

résoudre à tout prix, sous peine d'une absolue insuffi-

sance ; car, avec le pur monothéisme, il était évidem-

ment impossible d'établir ni une systématisation, ni un

culte ; et la situation romaine ne permettait nullement à

saint Paul de fonder comme Mahomet son monothéisme

sur la confusion des deux pouvoirs. Assurément il n'é-

tait pas possible à saint Paul de concevoir la théorie

systématique que le génie seul d'Auguste Comte a pu

réaliser; mais sa puissante intelligence, excitée par une

incomparable sociabilité, lui a fait pressentir avec une

profondeur inouïe la condition nécessaire de sa rénova-

tion. Il y a satisfait par sa conception du Christ, qui,

sans être encore absolument un dieu, est néanmoins

plus qu'un homme, et devient l'objet plus direct de nos

adorations; dételle sorte que les bases de l'étonnante

construction du Christ se trouvent réellement posées.

Christ est homme, il a souffert pour nous, il y a donc

homogénéité entre lui et nous; mais il y a aussi prépon-

dérance, puisque, plus qu'homme, il est vraiment le fils

de Dieu; et nos hommages ne s'adressent à Dieu qu'à

travers le Christ et par son intermédiaire. La condition

d'homogénéité et de dignité se trouve ainsi satisfaite, et

Jésus-Christ apparaît, dès lors, comme le chef direct du

sacerdoce qui doit diriger la coordination morale. C'est

dans cette voie puissamment tracée par saint Paul que

va s'accomplir l'évolution graduelle de la conception du

Christ. Elle se précisera par les luttes mêmes surgies
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des diverses hérésies qui ont méconnu l'un ou l'autre

des éléments de cette construction si complexe et si

étonnante. Partie de saint Paul, qui en a posé les vraies

hases, elle se termine, après plusieurs siècles, par le

formulaire du concile de Nicée.

Voici la formule orthodoxe :

« Nous croyons en un seul Seigneur Jésus-Christ,

« fils de Dieu, fils unique du Père, Dieu né de Dieu,

«t lumière émanée de la lumière, vrai Dieu, né du vrai

« Dieu, engendré et non pas fait, consubstantiel à son

(( Père. »

La première condition était de faire cesser enfin le

caractère indécis du Christ, comme intermédiaire entre

Dieu et l'homme, et de lui concéder enfin, d'une ma-
nière précise, le caractère divin. Un premier pas est ac-

compli, à ce sujet, très peu de temps après saint Paul;

et le quatrième évangile, ou l'évangile dit de saint Jean,

en est la formation.

Nous avons vu, dans l'appréciation de la philosophie

grecque, comment a surgi la théorie métaphysique de

l'abstraction. Les spéculations alexandrines ont déve-

loppé de plus en plus la partie métaphysique de cette

doctrine en en voilant la partie positive. Les Alexan-

drins ont ainsi été amenés à concevoir en Dieu, comme
profondément distincte, l'intelligence, ou le Aoyo?, siège

des idées éternelles. Par une réaction incontestable,

quoique nous ne puissions pas en suivre les traces, du

platonisme alexandrin sur le catholicisme, le Christ fut

conçu, au moins dès le début du second siècle, comme
l'incarnation du Verbe, ou de l'intelligence même de

Dieu (1). La conception du Christ comme Dieu, indé-

pendant du Père, et néanmoins ne formant qu'un avec

(1) Malel)ranche a dit : le Verbe est le lieu des intelligences comme
rcspace est le lieu des corps.
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lui, était ainsi posée. Mais la formulation précise et dé-

finitive d'une telle théorie n'eut lieu que dans le concile

de Nicée, à la suite des luttes suscitées par Arius. Di-

sons quelques mots et de ce personnage et de sa théorie.

Arius était né en Cyrénaïque ; il fut prêtre à Alexan-

drie; et il mourut, en 328, à Constantinople, laissant

après lui une des hérésies les plus redoutables que le ca-

tholicisme ait eu à affronter. Arius nie la divinité du

Christ : il affirme que le Verbe est une créature, sans

doute une créature supérieure à toutes les autres, créée

avant toutes les autres, mais néanmoins inférieure au

Père; car, disait-il, il est impossible qu'un fils soit co-

éternelàsonpère. Par suite le Christ apparaissait comme
une sorte de divinité, mais créée, n'ayant pas toujours

existé. Cette doctrine était fort dangereuse ; car elle au-

rait amené graduellement à ce qui fut depuis le Soci-

/zmm5me_, c'est-à-dire l'affirmation que Jésus n'est qu'un

simple prophète, ce qui détruisait toute l'économie du

système catholique, et ce qui était effectivement con-

traire au vrai mouvement d'évolution du catholicisme.

Après de longues discussions qui eurent lieu surtout à

Alexandrie, l'Arianisme se développant de plus en plus,

Constantin se décida à convoquer à Nicée, en Bithynie,

un concile qui fut le premier concile œcuménique. La
réunion du concile eut lieu en 325. Constantin, fort

étranger à ces discussions théologiques, et incapable

même d'en comprendre toute la vraie portée, jugeait la

question surtout en politique, et espérait pacifier l'E-

glise par une de ces transactions que comporte la pra-

tique politique. Après de longues discussions, dans les-

quelles il est inutile d'entrer et dont les détails se trou-

vent dans toutes les histoires ecclésiastiques, le concile

décida que le fils est consubstantiel (o/xoouo-tof) au père,

<et non pas (opoiou^toç) semblable au père. Le pas décisif

était accompli par cette formulation définitive. Sans
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doute tout cela est fort contradictoire et presque incom-

préhensible, mais néanmoins indispensable, d'après ce

que nous avons dit précédemment. Au point de vue po-

litique, le Christ étant Dieu et étant égal au Père, et

étant, en même temps, le chef direct de l'Eglise, ou du

sacerdoce proprement dit, il en résultait pour celui-ci

une véritable condition d'indépendance et de pouvoir;

car il se trouvait avoir pour chef propre et distinct un

dieu même. L'hérésie d'Arius avait conduit à formuler

la divinité du Christ, et, par suite, à assurer en lui le

caractère fondamental de prépondérance et de dignité,

mais la condition d'homogénéité entre les adorateurs et

l'être adoré, condition non moins indispensable, se

trouvait voilée. Deux grandes hérésies, celles de Nesto-

rius et d'Eutychès, permirent de formuler avec préci-

sion ce qui, au fond, était dans la conception de saint

Paul et s'était traditionnellement développé depuis lui,

à savoir la combinaison de la nature divine avec la na-

ture humaine.

La première de ces hérésies fut celle de Nestorius.

Nous allons en faire un historique sommaire et nous

apprécierons ensuite la solution donnée par le concile

d'Ephèse et acceptée par l'Eglise catholique à la ques-

tion soulevée par Nestorius.

Nestorius, né près d'Antioche, fut élevé au siège de

Constantinople en 428. Préoccupé des questions soule-

vées par Arius sur la nature du Christ, il fut conduit à

une théorie spéciale sur la combinaison entre la nature

divine et la nature humaine en Jésus-Christ. Il voulut

résoudre le problème de cette combinaison et, en inter-

prétant certains textes, il donna la solution suivante : il

admit que les deux natures donnaient lieu à deux per-

sonnes, ces deux natures étant pour lui plutôt juxtapo-

sées que combinées en un terme unique. Selon lui, il y
avait donc en Jésus-Christ deux personues. Cette con-



— 115 —

ception, soutenue par un homme actif, d'une grande pu-

reté de mœurs, au dire même de ses adversaires, et oc-

cupant le siège principal de l'Orient, eut bientôt de

nombreux partisans. Mais Nestorius trouva dans saint

Cyrille, évèque d'Alexandrie, neveu et successeur de

Théophile, l'ennemi acharné de saint Jean Chrysostome,

un redoutable adversaire. Doué comme son oncle d'une

rare activité, il organisa contre Nestorius une puissante

opposition. Il proclama qu'il y avait en Jésus une nature

divine et une nature humaine, mais que les deux natures

étaient intimementcombinées et, suivantl'expressionoffi-

cielle, leur union était hypostatique, de telle sorte qu'il

n'y avait qu'une seule personne.

Un concile fut réuni à Ephèse en 431 pour décider la

question. Le concile condamna Nestorius, accepta la so-

lution de saint Cyrille et déclara officiellement qu'il y
avait en Jésus-Christ deux natures, mais une seule per-

sonne. Le concile avait décidé avant l'arrivée des en-

voyés de l'Eglise d'Occident, mais ceux-ci sanction-

nèrent sa décision et la théorie de saint Cyrille devint

celle de l'Eglise catholique. Il y a plus, malgré la mo-
ralité assez suspecte de Cyrille, la papauté, appréciant

la grandeur du service rendu à la fondation du dogme
catholique, a élevé Cyrille d'Alexandrie au rang des

saints. Théodose II obligea ensuite Nestorius à quitter

le siège de Constantinople et cet évêque se retira dans

un monastère, d'où il continua néanmoins à agir sur ses

adhérents.

Les luttes violentes provoquées par cette hérésie se

compliquèrent, du reste, d'un schisme provoqué par Jean,

évêque d'Antioche, blessé dans sa vanité de ce que le

concile d'Ephèse eût décidé avant son arrivée et celle

des évêques qui l'accompagnaient. Mais, si le schisme

finit bientôt par s'éteindre, il n'en fut pas de même de

l'hérésie, elle subit de violentes persécutions, Nestorius
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avait donné lui-môme l'exemple en exerçant les plus

brutales violences contre les ariens. Quoi qu'il en soit,

les nestoriens furent obligés de se retirer sur les bords

de TEuphrate et au-delà et quelques-uns pénétrèrent

jusqu'en Cliine.

Les nestoriens ont d'ailleurs joué un rôle important,

car c'est surtout par leur intermédiaire que la philoso-

phie et la science grecques, transmises aux Abbassides,

fournirent le point de départ de Fadmirable évolution

mentale qui fera vivre éternellement le nom de Bagdad.

Une saine philosophie scientifique doit approuver la so-

lution catholique, sagement adoptée par l'Occident et,

par suite, blâmer l'hérésie nestorienne.

Eneffet, il est évident que pour que l'Etre divin, qui

combinait en lui la nature divine et la nature humaine,

fût susceptible de développer en nous une adoration

convenable et une action morale vraiment efficace, il

fallait nécessairement qu'il se présentât à nous comme
une personne unique ; sans cela l'adoration eût été dis-

persive et la contemplation se fût portée ou sur l'une ou

sur l'autre des deux personnes ; tandis que le vrai et déci-

sif problème consistait à offrir à notre habituelle con-

templation un être parfait en tant que dieu et néanmoins

homogène avec l'adorateur en tant qu'homme. Sans

aucun doute et d'une manière abstraite, cette concep-

tion paraît contradictoire et incompréhensible quand on

conçoit la Divinité avec ce caractère de perfection ab-

solue en puissance, en intelligence et en affection; mais

néanmoins la théorie scientifique de la nature humaine,

en éliminant le côté métaphysico-catholique, permet de

concevoir l'image d'une telle combinaison qui en assure

l'efficacité.

Pour le Positivisme, l'homme est un être unique
;

mais cet être n'est pas simple à la manière absolue des

métaphysiciens. Il est au fond une résultante, et cette
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résultante provient surtout de deux forces distinctes au

point de vue des mobiles cérébraux de nos actions : l'al-

truisme et Tégoïsme ; Fintellig-ence appréciant les

moyens d'exécution que le caractère assure. L'altruisme

représente le côté idéal ou divin de notre nature et

l'égoïsme le côté inférieur ou humain. De telle sorte

qu'il y a effectivement deux natures et une personne.

Dans la contemplation de cet être que nous adorons :

par l'une des deux natures nous sommes dans un rappro-

chement plus intime avec lui, et par l'autre, plus idéale,

il nous excite et nous régie.

Mais une seconde hérésie, celle d'Eutychès, sur-

git bientôt de la lutte même du catholicisme contre les

nestoriens; exposons d'abord l'histoire sommaire de

cette hérésie.

Eutychès était abbé d'un monastère auprès de Cons-

tantinople. Il fut ardent à soutenir la lutte contre les

nestoriens ; et comme il insistait très vivement sur

l'unité de personne dans Jésus-Christ, cela le conduisit

bientôt à une hérésie contraire à celle de Nestorius et

non moins dangereuse. Il enseigna que la nature hu-

maine se confondait tellement avec la nature divine

qu'elle s'y perdait absolument. Et suivant sa compa-
raison, la nature humaine était comme une goutte d'eau

qui se perd dans la mer. La doctrine d'Eutychès se pro-

pagea d'autant plus vite parmi les moines que ceux-ci

rivaient pris énergiquement parti contre Nestorius, et

que la doctrine d'Eutychès pouvait leur paraître une

manifestation extrême contre l'hérésie ; Eusèbe de Do-

rylée, qui avait lutté contre Nestorius, et qui était ami

d'Eutychès, après avoir essayé de le ramener à d'autres

idées, soumit la question à des évêques assemblés à

Constantinople. Eutychès refusa de paraître : le concile

condamna sa doctrine, lui enleva la conduite de son mo-
nastère et fit appel à un autre concile. L'empereur en
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convoqua un à Ephèse, mais composé de partisans

d'Eutychès et dont le président, Dioscore, patriarche

d'Alexandrie, lui était complètement dévoué. Le concile,

malgré l'opposition des légats du Pape saint Léon, ap-

prouva les doctrines d'Eutychès. La chose resta en l'état

jusqu'à la mort de Théodose II, qui maintint les déci-

sions du concile d'Ephèse. Mais Marcien, son succes-

seur, en l'an 450, sous l'inspiration de sa femme Pul-

chérie, convoqua un concile à Chalcédoine pour traiter

de nouveau la question. Il confirma les décisions du

concile de Gonstantinople contre les doctrines d'Euty-

chès, contre sa personne et ses adhérents. « Le concile

déclare que, suivant les écrits des SS. Pères, il fait pro-

fession de croire un seul et unique Jésus-Christ, Notre

Seigneur, fils de Dieu, parfait en sa divinité et parfait

en son humanité ; consubstantiel à Dieu, selon la divi-

nité, et à nous, suivant l'humanité : Qu'il y avait en

lui deux natures unies sans changement, sans division,

sans séparation ; en sorte que les propriétés des deux

natures subsistent et conviennent à une même personne

qui n'est point divisée en deux, mais qui est un seul

Jésus-Christ, fils de Dieu, comme il est dit dans le

Symbole de Nicée. » En 451, après le concile de Chalcé-

doine, Marcien donna force de loi à ces décisions, et, dès

454, il n'est plus question d'Eutychès. Mais son hérésie

était bien loin d'être détruite : les luttes des euty-

chéens contre les catholiques durèrentjusqu'à l'invasion

des mahométans, et l'eutychéisme se conserva jusque

de nos jours parmi les chrétiens d'Egypte; les Armé-
niens diffèrent aujourd'hui des catholiques, en ce qu'ils

repoussent le concile de Chalcédoine. Ces luttes furent

sanglantes : les empereurs de Constantinople y prirent,

jusqu'à l'invasion islamique, une part ardente; et ces

dissensions religieuses, comme celles des nestoriens, ne

contribuèrent pas peu au swccès du monothéisme arabe.
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Si maintenant nous voulons porter un jugement sur

la doctrine d'Eutychès, nous serons conduits à ap-

prouver absolument la conduite du concile de Chalcé-

<ioine, et, par suite, nous approuverons la doctrine de

l'Eg-lise catholique. Cette doctrine est, en effet, con-

forme à la destination sociale et morale propre à la

théorie du Christ. Le but de celle théorie était, en effets

comme nous l'avons déjà dit, de créer un être qui fût

pour nous un idéal suprême, à la fois notre régulateur

ot notre aide; de là la nécessité de sa nature divine.

Mais il fallait aussi qu'il nous fût homogène, qu'il n'y

eût pas entre lui et nous cette distance infinie qui em-
pêche tous rapports ; de là la nécessité, en lui, de la na-

ture humaine. Qu'eussent signifié, en effet, les souf-

frances de Jésus-Christ, sa mort, son sacrifice,, s'il n'y

avait pas eu en lui la nature humaine? L'efficacité mo-
rale du type du Christ eût été complètement détruite.

Cette possibilité d'adoration et d'amour que produit en

nous la contemplation d'un tel type aurait été suppri-

mée. Enfin, une dernière hérésie, celle des monothélites

^

conduisit l'Egiise à constituer la théorie complète du
Christ. Cette hérésie résulta d'une tentative pour expli-

quer comment deux natures très distinctes et très diffé-

rentes composaient une seule personne. Voici la solu-

tion monothélite : « Elle suppose que la nature humaine
était réellement distinguée de la nature divine

; mais
qu'elle lui était tellement unie qu'elle n'avait point d'ac-

tion propre
;
que le Verbe était le seul principe actif

dans Jésus-Christ
;
que la volonté humaine était abso-

lument passive, comme un instrument entre les mains
de l'artiste, » (Voir abbé Pluquet, Dictionnaire des hé-
résies, tome second, page 377. Paris, MDCCLXIIL)
Au fond, cette théorie était la doctrine d'Eutychès

adoucie : elle fut combattue par les catholiques, et fina-

lement condamnée. L'Egiise adopta qu'il y avait en
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Jésus deux opérations réellement distinctes, qu'on ap-

pela thcodoïques, ou divinement humaines. Les opéra-

tions théodoïques résultent de deux opérations parfai-

tement distinctes et actives toutes les deux, l'une divine

et l'autre humaine, de telle sorte que les actes de Jésus-

Christ étaient toujours divinement humains. Le mono-
tliclisme se répandit surtout en Orient, comme à l'ordi-

naire ; l'empereur Constantin, fils de Constant, provoqua,

en 680, la réunion du sixième concile général et le troi-

sième de Constantinople. Le concile prononça une défi-

nition de la foi qui fut unanimement acceptée, sauf l'op-

position de Macaire, évêque d'Antioche. Voici le résumé

de la décision du concile : « Dans cette définition du

sixième concile général, on reçoit les définitions des

cinq premiers conciles généraux : on déclare qu'il y a

en Jésus-Christ deux volontés et deux opérations; et

que ces deux volontés se trouvent en une seule per-

sonne, sans division, sans mélange et sans changement;

que ces deux volontés ne sont pas contraires, et que la

volonté humaine suit la volonté divine
;
qu'elle lui est

entièrement soumise. »

L'empereur donna force de loi aux décisions du con-

cile ; et, après quelques luttes provoquées par les défen-

seurs du monothéUsine ^ cette hérésie fut oubliée surtout

à cause des luttes provoquées par les iconoclastes; et,

finalement, ses derniers représentants se perdirent dans

l'hérésie d'Eutychès.

Nous avons ainsi exposé la longue évolution qui a

graduellement conduit le catholicisme au milieu des

luttes successivement provoquées par l'arianisme , le

nestorianisme, l'eutychéisme et le monothélisme, à la

construction définitive de la théorie du Christ. 11 nous

faut maintenant apprécier le rôle de cette théorie dans

la culture morale de la nature humaine. Il est évident

que la théorie du Christ n'a pu avoir d'efficacité qu'au-
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tant qu'elle représentait, sous forme théologique, ui:a

vue réelle de la nature humaine. Il serait absolument

absurde d'admettre le contraire ; car il serait tout à fait

contradictoire qu'une notion qui n'aurait rien d'hu-

main, aucun rapport quelconque avec les dispositions

fondamentales de notre cœur et de notre esprit, ait pu

cependant modifier efficacement notre vie cérébrale.

Sans doute, dans la conception du Christ, il y a un élé-

ment théologique contradictoire, ou môme incompré-

hensible; mais au fond, il ne fait que voiler, en la sanc-

tionnant, une véritable réalité humaine. C'est ce côté

humain qu'il s'agit de dégager, afin d'expliquer le rôle

moral et social de la conception du Christ.

Je puis formuler ma théorie sur cette grande cons-

truction en disant qu'elle constitue une théorie théolo-

gique de l'idéalisation appliquée surtout à la construc-

tion d'un type qui puisse servir à l'organisation du culte

et surtout du culte intime et, par suite, au perfectionne-

ment élémentaire de la vie subjective. Le culte intime

consiste, en effet, dans la contemplation de types qui, à

la fois supérieurs et sympathiques, soient pournous un

idéal et un excitant à l'amélioration de notre nature,

c'est-à-dire à la prépondérance de l'altruisme sur l'é-

goïsme. Voyons quelles sont les conditions positives de

la création de ces types et de leur action dans le culte

intime. La première condition, c'est que le type se pré-

sente à nous par une image nette et précise d'un être

déterminé. Sans cette unité, l'efficacité du type serait

compromise. Il faut donc que le type soit l'image d'ua

être déterminé, dans le temps et dans l'espace. La se-

conde condition c'est qu'il soit idéalisé. Cette idéalisa-

tion se produit de deux manières : 1° par abstraction, et

2° aussi par exagération ou augmentation des propriétés

conservées dans le type. Sans cela sa contemplation ne

pourrait ni nous exciter, ni nous améliorer. Mais il faut
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enfin une troisième condition , c'est qu'il y ait homogé-

néité entre l'adorateur et l'être adoré; qu'il n'y ait pas

une distance infiniment grande entre eux deux^ mais

bien possibilité de combiner l'affection avec la véné-

ration et c'est cette combinaison qui constitue l'admira-

ble phénomène cérébral désigné sous le nom à'adom-

tion. Or, dans la théorie catholique du Christ, ces

diverses conditions de la création idéale du type ont été

satisfaites, autant que le comportait le caractère absolu

de la doctrine théologique. Et à ce sujet, il faut remar-

quer que la théorie positive de la nature humaine per-

met de comprendre beaucoup mieux la conception ca-

tholique que la théorie métaphysique. Dans la conception

métaphysique, l'unité humaine est représentée par

l'âme, et, par suite, elle est absolue. Au contraire, dans

la théorie positive de la nature humaine, l'unité est une

résultante de l'action de forces très diverses, variables

en intensité comme en direction. Il en résulte que l'unité

n'est autre chose en nous qu'un équilibre stable, seule-

ment entre certaines limites, de forces cérébrales dis-

tinctes suivant une sorte de parallélogramme analogue

au parallélogramme des forces physiques et reposant

sur la loi de l'indépendance des actions simultanées. Et

si nous jetons un coup d'œil d'ensemble sur cet équili-

bre, nous verrons qu'il résulte de deux groupes prin-

cipaux de forces, dont l'un constitue l'altruisme et l'au-

tre l'égoïsme ; l'idéalisation consistant à diminuer

l'égoïsme , surtout en l'oubliant , et à augmenter l'al-

truisme, en respectant néanmoins essentiellement les

conditions d'harmonie de ces deux grands éléments de

l'unité humaine. Or, un vrai sentiment de ces grandes

vues de la théorie positive de la nature humaine se re-

trouve dans la conception du Christ. Il est une personne

unique, mais néanmoins cette personne unique résulte

de la combinaison intime de deux natures ou de deux.
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forces distinctes, la nature humaine et la nature divine.

L'une est la condition d'idéalisation, ou de vénération,

et l'autre l'élément d'affection , d'homogénéité entre l'a-

dorateur et l'être adoré, de manière à produire l'adoration.

Le culte intime, dont l'org-anisation est une des gloires

éternelles du catholicisme, repose en effet sur l'adoration

du Christ dont nous venons d'indiquer la construction.

Nous allons sommairement apprécier le rôle de la concep-

tion du Christ dans l'organisation du culte intime.

Il est de toute évidence que la contemplation régu-

lière de cet Etre divin et par suite parfait, mais néan-

moins humain puisqu'il avait participé à nos souf-

frances, à nos douleurs et à nos misères, sans avoir subi

nos imperfections, la contemplation, dis-je, de ce type

excitait en nous le respect en même temps que l'attache-

ment; de plus, c'était évidemment un excitant continu à
la recherche de la perfection.

Mais la supériorité du type idéal par rapport à non*

était trop grande pour développer en notre âme le sen-

timent de la bonté, par lequel nous sommes un aide

pour les autres. Cela n'a pas lieu dans le Positivisme

où l'Humanité, par exemple, tout en nous étant supé-

rieure, a besoin de nous. Da.nsVhnitation (traduction de
Corneille), Jésus-Christ dit, au contraire :

Je te suis nécessaire et tu m'es inutile.

Il faut remarquer, en outre, que ce Dieu fait homme
avait une histoire bien précise et déterminée dans le

temps et dans l'espace, susceptible d'une représentation

plastique et que, par suite, on évitait tous les inconvé-

nients de la vague conception de l'unité divine.

On trouve ainsi les avantages du polythéisme sans

avoir ses inconvénients.

On peut, du reste, remarquer que, dans la pratique

effective, ce qu'avait de contradictoire la combinai-

son de l'infinité divine avec la nature humaine dispa-
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raissait nécessairement; car, comme nous ne pouvonî^^

en définitive, nous représenter un Dieu infini, pour le

fidèle qui invoquait le Christ, l'idée de sa divinité n'é-

tait rien autre chose que le sentiment de sa perfection.

Quand on voit, par exemple, le voyage de Paula, la des-

cendante des Scipions, avec saint Jérôme, aux lieux où

le Christ naquit et souffrit, on peut juger, par la profon-

deur des émotions que produisit surtout l'imago de la

passion de Jésus, combien était efficace cette étonnante

création. On doit remarquer, en outre, que tous les dé-

tails de la vie de l'Etre divin incarné pour nous furent la

hase des manifestations cultuelles les plus touchantes et

les plus efficaces, depuis la gracieuse adoration du petit

Jésus dans sa crèche jusqu'à la douloureuse succession

dos diverses étapes de son agonie.

De cette manière une base a été fournie, non seule-

ment à l'organisation du culte intime, mais aussi à tout

l'ensemble des constructions esthétiques qui le perfec-

tionnent et le développent, depuis la représentation par

la peinture de la Sainte-Famille jusqu'aux merveilleuses

créations musicales de Ilaendel et de Bach.

Le catholicisme put ainsi développer autour de cette

grande création à la fois philosophique et sociale la

combinaison du culte intime avec toutes les manifesta-

tions de l'art. Mais, si, dans la systématisation du culte

intime par la construction du Christ, le catholicisme fut

réellement original et vraiment admirable, il n'en fut

pas de même dans le culte public. Le point de vue ca-

tholique étant, par sa nature môme, personnel et non so-

cial, le culte public n'en résulte pas spontanément comme
dans le Positivisme, ou même comme dans le polythéisme

qui avait su sanctionner la vie civique. Aussi, à cet égard,

il ne présente aucune originalité et le mérite résulte du

profond sentiment social du sacerdoce, qui, remédiant

aux inconvénients de la doctrine, sut, à partir du iv"" siècle^
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s'incorporer purement et simplement les procédés poly-

théiques, en éliminant seulement les grossières pratiques

des sacrifices sanglants. Gibbon a remarqué avec raison

que les fondateurs du catholicisme auraient été sans

doute bien étonnés des pompes du culte catholique à

partir de la fin du iv° siècle. L'observation est juste, sans

aucun doute, puisque ce culte était plutôt une juxtaposi-

tion qu'une déduction rigoureuse de la fondation primi-

tive ; mais celte incorporation cultuelle, bien loin de

mériter un blâme, doit, au contraire, recevoir l'approba-

tion des philosophes réellement émancipés qui y voient

un exemple de la sagesse du sacerdoce remédiant autant

que possible aux inconvénients de son dogme. Grâce à

l'admirable conception du Christ qui seule a permis,

sans une trop choquante contradiction, l'incorporation

du plus grand nombre des manifestations cultuelles du

polythéisme, le catholicisme put incorporer les arts

plastiques à l'établissement de son culte, ce que n'avait

pas permis le monothéisme strict des juifs et des maho-
métans. Aussi, dès la fin du iv'' siècle et le commence-

mont du v% l'emploi des images devint de plus en plus

fréquent et actif dans le monde catholique, tant en Orient

qu'en Occident. Le culte des saints facilitait d'ailleurs

cet usage à mesure que l'évolution catholique en faisait

surgir de plus en plus et dans les conditions les plus va-

riées. Comme d'ordinaire, une hérésie, celle des icono-

clastes, permit au catholicisme de formuler dogmatique-

ment ce qui n'avait été d'abord qu'une pratique spontanée

résultant de l'influence de la situation. Celte hérésie eut

pour cause une réaction du judaïsme et de l'islamisme

sur le catholicisme. L'empereur Léon L'Isaurien qui en

fut le promoteur était un soldat de fortune sans instruc-

tion et qui avait subi pendant longtemps l'influence des

juifs et des musulmans.

Des raisons politiques très naturelles poussèrent aussi
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ce souverain. En combattant les images et leur culte il

combattait par cela même l'influence des moines et

poussait, comme dans l'islamisme, à la confusion des

deux pouvoirs et, par suite, à la prépondérance du pou-

voir temporel.

Il proclama la destruction des images, obtint d'un

concile réuni à Constantinople l'approbation de ses vues,

et voulut, mais en vain, les imposer à l'Italie et au pape

Grégoire II, qui résista énergiquement. Continuée par

ses successeurs, cette hérésie disparut enfin après 120

ans de durée, en ayant permis au catholicisme de défi-

nir avec précision ce que l'on a nommé le culte des

images.

L'Eglise déclara, en effet, que ce culte n'était pas un
culte d'adoration, et que l'image n'était qu'un signe

propre à rendre plus vives nos émotions religieuses.

Mais il faut, à ce sujet, remarquer que si les catholiques

ont officiellement raison contre les protestants, il n'en

est pas moins vrai, en fait et dans la pratique, que, pour

le plus grand nombre des fidèles, le culte des images

est un simple retour au fétichisme ; car c'est bien à

l'image que le public, en général, attribue une puissance

mystérieuse. Du reste, il faut remarquer que, si les pro-

lestants ont été injustes envers les catholiques, ceux-ci

l'avaient été bien davantage contre les polythéistes à

qui ils attribuaient puérilement l'adoration des statues

des dieux. Quoi qu'il en soit, le culte catholique incor-

pora définitivement, en le développant même, tout le

système esthétique du polythéisme, musique, sculpture,

poésie, mimique, concourent ensemble à la manifesta-

tion de nos plus nobles émotions. Le développement

croissant du culte des saints fournit de nouveaux exci-

tants aux manifestations esthétiques et cultuelles. Et à

ce sujet, il faut remarquer la sagesse catholique dans la

glorii'izLiÎLOu des saints, puisque toutes les classes y
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sont représentées, y compris les filles puLliques, sanc-

tifiées parle repentir et le martyre. Je dois néanmoins

faire observer de nouveau que, quoi qu'en ait dit Cha-

teaubriand, dans sa lourde élaboration sur le Génie du
Christianisme, cette religion est, par elle-même, anti-

esthétique, comme tout monothéisme quelconque; et

c'est la sagesse seule du sacerdoce qui a corrigé les in-

convénients spontanés de la doctrine. Au point de vue

cultuel, le catholicisme se caractérise enfin par une cons-

truction systématique, qui lui est absolument propre,

où viennent se condenser, à la fois, le dogme, le régime,

le culte : il s'agit de la grande institution de \di Messe.

La messe repose dogm-^tiquement sur la plus étrange

conception mentale qui se soit jamais produite, à savoir:

le dogme de la présence réelle, c'est-à-dire la transfor-

mation de l'hostie dans le corps de Jésus-Christ. A ce

sujet, Auguste Comte racontait, d'après le grand géo-

mètre Joseph Fourier, qu'une discussion s'était élevée

entre ce dernier et Laplace pour savoir ce qu'il y avait

de plus absurde dans le catholicisme. Fourier prétendait

que c'était le péché originel, et Laplace soutenait que

c'était la présence réelle. Au fond, Laplace avait rai-

son, et Auguste Comte observait que la différence mo-
rale des deux géomètres se traduisait dans leur appré-

ciation. L'un, plus sec et strictement placé au point de

vue purement mental, était, en effet, choqué de la pro-

fonde singularité mentale du dogme de la présence

réelle. L'autre, plus affectueux, était surtout indigné au
point de vue moral, de la brutalité d'un Etre tout-puis-

sant qui impose à tous la responsabilité du crime d'un

seul. Mais sans entrer dans une discussion absolument

inopportune sur la valeur mentale d'une conception pu-

rement subjective, nous devons, suivant l'esprit de la

méthode qui nous a jusqu'ici dirigés, apprécier le

rôle que le sacerdoce catholique a fait jouer, au point
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de vue moral et social à cette conception, en remarquant

môme que c'est le sentiment d'une telle destination qui

a poussé une telle institution à son dernier degré de

perfectionnement.

Au point de vue dogmatique, la croyance à la pré-

sence réelle résume, en effet, les bases essentielles du

dogme ; car elle rappelle d'abord la grande conception

du Christ, son incarnation et sa passion. Et c'est de là,

sans aucun doute, la partie décisive et caractéristique

du dogme catholique. Au point de vue du culte, il est

évident que la messe représente l'immense progrès ac-

compli par le catholicisme, qui, tout en conservant le

sacrifice, inhérent à tout théologisme, détruit néanmoins

à jamais les sacrifices sanglants qui faisaient du culte

antique une immense boucherie. De plus, le sacrifice

quotidien de Jésus-Christ rappelle constamment la jus-

tification, par les mérites du médiateur, et la théorie de

la grâce, qui y est intimement jointe. Mais c'est surtout

au point de vue politique que celte grande institution

doit être appréciée. Elle a été la condition fondamentale

d'indépendance du pouvoir spirituel par rapport au

pouvoir temporel ; car la puissance de faire descendre

Dieu par une opération mystique était inhérente au ca-

ractère sacerdotal; et aucune puissance humaine ne pou-

vait le conférer à la plus haute autorité temporelle,puisque

elle résultait d'un sacerdoce, d'une institution canonique

qui remontait, par continuité, jusqu'à la fondation même
du catholicisme. L'auteur de r/wï?7«/io/i a consacré tout le

livre IV à l'appréciation du sacrifice de la messe; et,

dans le chapitre II (qui correspond au chapitre V de

la traduction de Corneille) (1), il indique admirable-

(1) Chapitre II. — De dignitate sacramenli et statu sacerdotali. —
I. Si haberes augelicaiu puritatem et sauctL Joanuis-Baptistae sancti-

tatem, nou esses diguus hoc sacramcatuoi accipere uec tractare; uon
eaim hoc ineritis debetur homiuum, quod homo coasecret et tiactet
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ment quelle digiiiié ce sacrifice confère au sacerdoce.

C'est donc politiquement une institution capitale qui

a assuré la dignité du sacerdoce et son indépendance, et

empêché toute usurpation de ses fonctions par la puis-

sance temporelle.

Au point de vue moral, l'institution de la messe n'est

pas moins caractéristique. Pour le prêtre, elle lui im-

pose un effort continu et journalier de purification mo-

rale, afin d'être digne d'offrir le mystique et redoutable

sacrifice. Pour les fidèles, leur participation, de temps

à autre, à la communion, c'est-à-dire à l'incorporation

de Dieu lui-même, était une occasion fréquente d'un re-

tour sur l'ensemble de la vie morale et un excitant ad-

mirable pour de profonds efforts de perfectionnement.

On ne peut donc qu'éprouver la plus profonde admi-

ration pour d'aussi admirables constructions sociales,

en regrettant que la faiblesse des bases mentales ne

permît qu'une durée bien passagère à cette belle cons-

truction.

Enfin, pour terminer cette appréciation générale de

l'évolution dogmatique du catholicisme, je dois dire

quelques mots de l'élaboration de sa morale propre-

ment dite. Sans doute il faut faire justice des puériles

déclamations par lesquelles les docteurs catholiques

prétendaient que leur doctrine avait inventé la morale,

et qu'avant elle il n'y avait que démoralisation. Ce sont

là des déclamations absurdes et même immorales ; car

elles rompent la continuité humaine, et, soit dit en pas-

sant, c'est là une profonde imperfection du catholicisme :

il n'a jamais pu rendre justice à ses prédécesseurs et, à

Christi sacramentum et sumat in cibum panem angelorum. Grande
niystnrium, et magna dignitas sacerdotum quibus id datum est quod
angelis non est concessum! Soli namqtie sacerdotes rite in Ecclesia

ordinati potestatein habeut celebraudi et corpus Christi consecrandi.
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co lilre, c'est la doctrine révolutionnaire par excellence.

La seconde lacune décisive du catholicisme, c'est sa

méconnaissance absolue du point de vue social; la doc-

trine est absolument personnelle. Le but à atteindre est

strictement personnel; et les autres ne sont qu'un moyen
plus ou moins arbitrairement établi par Dieu pour nous

fournir l'occasion de l'atteindre. Cette absence du point

de vue social, non moins que l'étrangeté mentale de la

doctrine expliquent la répugnance des hommes d'Etat

romains pour la nouvelle religion. Corneille a nettement

formulé, dans un beau vers, ce caractère personnel du

catholicisme.

Où tous les hommes vont aucuns ne vont ensemble.

Molière, dans son chef-d'œuvre du Tartufe, a traduit,

dans la sincère effusion de l'honnête Orgon, en vers

magnifiques, cette personnalité inhérente à la doctrine

-•catholique :

Oui, je deviens tout autre avec son entretien;

Il m'apprend à n'avoir affection pour rien,

De toutes amitiés il détache mon âme
Et je verrais mourir frère, enfant, mèro et femme
Que je m'en soucierais autant que de cela.

— Les sentiments humains, mon frère, que voilà I

Il n'est pas, à ce sujet, inopportun de rappeler que

Mme Périer raconte que son frère, l'illustre Pascal, était

arrivé à un tel degré de perfection chrétienne qu'il blâ-

mait jusqu'aux caresses de ses neveux à leur mère,

comme un détournement de l'amour que doit avoir la

créature envers le Dieu jaloux, distributeur des récom-

penses éternelles. Quoi qu'il en soit, tout en signalant

cette profonde imperfection morale du catholicisme in

hérente à la nature de son dogme, il faut néanmoins

reconnaître les services que, grâce à son sacerdoce, le

catholicisme a rendu au progrès moral de l'Humanité. Il
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faut remarquer quele problème moral est double : i"pu-

rifier, c'est-à-dire comprimer l'égoïsme, ou, du moins,

en diminuer l'intensité ;
2" exciter Valtruisme. Ce second

problème est, au fond, plus important quele premier. Il

faut reconnaître que, sans le négliger, le catholicisme

s'est surtout occupé du premier.

Si nous considérons le premier groupe de nos pen-

chanls, c'est-à-dire l'instinct conservateur et l'instinct

sexuel, nous verrons que le catholicisme a surtout brillé

dans ses efforts pour régler le second. Sous ce rapport, il

a eu profondément raison ; car cet instinct est d'autant

plus redoutable qu'il est plus équivoque dans sa desti-

nation, et pousse à d'indéfinies satisfactions. L'Huma-

nité sera donc toujours reconnaissante au catholicisme

de ses efforts continus pour la solution d'un tel pro-

blème. Mais son action a été surtout caractéristique et

originale dans le monde gréco-romain, dans le règle-

ment du groupe intermédiaire, qui se compose de l'or-

gueil et de la vanité. Les docteurs catholiques n'ont pas

suffisamment distingué, comme l'a fait Auguste Comte,

ce> deux dispositions cérébrales. Mais le catholicisme

les a également combattues par la proclamation de

l'humilité ; et même il aurait été trop loin dans cette di-

rection, s'il n'avait été contrebalancé par la dignité féo-

dale.

Au point de vue positif, et non plus négatif, le catho-

licisme a proclamé l'amour universel sous le nom de

charité. Il a rendu ainsi un réel service, qu'il faut recon-

naître, en éliminant néanmoins les étranges déclama-

tions d'après lesquelles il semblerait que le catholicisme

a inventé l'amour de l'homme pour ses semblables.

Mais il faut reconnaître que la profonde intolérance né-

cessairement propre au dogme catholique a beaucoup

limité, dans la pratique, les effets de cette solennelle

proclamation de la charité.
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Tel est l'ensemble sommaire de notre appréciation de

l'élaboration dogmatique du catholicisme. Il nous faut

maintenant étudier d'une manière générale la semaine

consacrée à saint Augustin.

II. — Appréciation sommaire de la semaine consacrée

à saint Augustin, qui représente concrètement l'éla-

boration dogmatique du catholicisme.

Après avoir exposé la théorie de la construction dog-

matique du catholicisme, il faut dire quelques mots de

la semaine consacrée à saint Augustin, avant d'étudier

l'œuvre de ce grand docteur de FEglise. Cette semaine

représente, sous forme concrète, les divers aspects de

cette élaboration dogmatique. Tous ceux qui en font

partie sont ou les prédécesseurs ou les contemporains

de saint Augustin. Nous allons d'abord citer les divers

noms, dans l'ordre où les a disposés Auguste Comte.

1

.

Saint Luc vivait probablement de 25 à 100 ans après

Jésus-Christ. Il a comme saint supplémentaire saint

Jacques^ le frère de Jésus, mort à Jérusalem, vers 44.

2. Saint-Cyprlen, évoque de Carthage, né probable-

ment vers 210, mort le 14 septembre 238.

3. Saint Athanase^ patriarche d'Alexandrie, né en 296

et mort en 373.

4. Saint Jérôme^ né en Illyrie, à Stridon, vers 331,

probablement mort vers l'an 430, dans les environs de

Bethléem.

3. Saint Amhroise ^ archevêque de Milan, né vers 340,

mort en 397, àl'âge de 57 ans.

6. Enfin sainte Monique^ mère de saint Augustin,

morte à Milan, en 384, née en 332.

Tous les éléments intellectuels et moraux de l'éiabo-
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ration du dogme catholique, dont saint Augustin fut

pour ainsi dire la synthèse, se trouvent représentés dans

cette semaine, dont les degrés successifs nous condui-

sent jusqu'au noble coordinateur qui, à la fin de l'anti-

quité et à l'aurore du moyen âge, opère le passage entre

la grande période d'incubation du catholicisme et la

période où se fit, en Occident, sous la direction de la

papauté, sa véritable application sociale et politique.

Voyons d'abord le rôle de saint Luc et de saint Jac-

ques. Ils représentent ensemble la période apostolique

qui dure à peu près jusqu'à la fin du premier siècle de

l'ère chrétienne. SaintLucreprésente l'élément principal,

c'est-à-dire l'élément paulinien, et l'autre, saint Jac-

ques, Vélévaeni judéo-chrétien ; sa subordination à saint

Luc traduit bien la profonde infériorité de la seconde in-

fluence comparée à la première, conformément à la

vraie théorie scientifique de l'établissement du catholi-

cisme que nous avons précédemment exposée. Saint

Luc était d'Antioche, il était médecin et fut un des dis-

ciples et des collaborateurs de saint Paul. On lui attribue

deux ouvrages, l'un YEvangile qui porte son nom et

l'autre le récit connu sous le nom à'Actes des Apôtres.

L'un et l'autre de ces ouvrages ont paru après saint

Paul et quand déjà la prépon dérance de sa grande fon-

dation était définitive. Ces deux ouvrages sont évidem-

ment du premier siècle ou de l'âge apostolique.

Leur authenticité a donné lieu à des discussions où

des vues de détail intéressantes ont été émises. La ques-

tion peut rester douteuse ; mais de môme que nous

avons conservé la type de Prométhée ou d'Hercule,

nous pouvons, quoiqu'à un moindre degré, rapporter à

saint Luc ces deux créations. Dans l'Evangile de saint

Luc, comparé aux deux autres synoptiques Mathieu et

Marc et surtout Mathieu, le ca.ra.cVere pauiinie7i, c'est-à-

dire universalisle, apparaît d'une manière très frap-
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pante, comme plusieurs critiques l'ont judicieusement

remarqué. Sans doute, l'auteur, qui se donne au début

comme travaillant d'après divers documents, a conservé

le caractère juif de Jésus ; mais, comme il écrivait sous

l'influence de saint Paul, un reflet du grand apôtre ap-

paraît avec une vivacité et une intensité que l'on n'aper-

çoit pas dans saint Mathieu. Le catholicisme, en l'ac-

ceptant comme œuvre canonique, a fait acte de sagesse

pratique, puisqu'il a conservé un document qui lui per-

mettait de rapporter à Jésus lui-même la conception

d'une religion universelle. C'est sans doute historique-

ment faux, mais c'était politiquement nécessaire, sous

peine de rompre la continuité hypothétique qui ratta-

chait tout le mouvement au prétendu fils de Dieu.

Les Actes des apôtres donnent lieu à des réflexions

analogues. Les miracles qui y sont rapportés prouvent

évidemment que l'auteur n'a pas vules événements qu'il

raconte. L'œuvre, comme l'a très bien établiBauer, porte

le caractère décisif d'une œuvre de conciliation. Il fal-

lait, comme je l'ai si souvent expliqué, que la grande

conception de saint Paul parût émaner, comme pre-

mière origine, de Jésus et de ses disciples immédiats
;

aussi l'auteur des Actes^ par un artifice qu'explique à la

fois Féloignement où il se trouvait des événements et le

sentiment profond du besoin social de la continuité, est

conduit à supposer, contre la réalité si nettement éma-

née des épitres de Paul, que saint Pierre et saint Paul

étaient d'accord; il va plus loin et il admet que la pre-

mière conversion d'un païen émane de Pierre lui-même.

C'est là une transformation sincère et inconsciente de

l'histoire déterminée par des besoins sociaux et que l'E-

glise a dû sagement sanctionner. Quant à saint Jacques,

esprit des plus étroits, mais honnête, il représente pour

nous l'influence, secondaire en elle-même, mais capitale

quant à la transformation que lui a imprimée Paul, qui
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résulte de l'action de Jésus-Christ. L'Eg^lise l'a reconnu

en conservant l'épître dite de saint Jacques, quoiqu'elle

affirme, au milieu de conseils sages mais étroits, à

J'inverse de la conception paulinienne, la prépondérance

des œuvres sur la foi.

Saint Cyprien occupe le second rang-, dans l'ordre

chronologique, dans la semaine consacrée à saint Au-
gustin. Il est né à Carthage, au commencement du

m^ siècle de l'ère chrétienne, probablement vers 210. Il

était professeur de rhétorique, et nous verrons qu'il en

fut de même de saint Augustin. Du reste, il faut, à ce

sujet, remarquer, en effet, d'une manière générale, que,

sauf le grand saint Paul et ceux qui, comme Hildebrand,

furent de grands politiques, les pères de l'Eglise mon-
trèrent beaucoup plus d'aptitudes littéraires que de ca-

pacités philosophiques; seulement ils montrèrent, en

même temps, une grande valeur morale, en mettant ce

genre de talents au service d'une grande construction

morale et sociale. A ce sujet, on a dit que saint Cyprieii

était le fondateur du style ecclésiastique. Ce style

consiste, en général, dans des amplifications morales

le plus souvent très vagues, sur des textes nombreux
empruntés aux Evangiles ou à la Bible. On doit y re-

marquer aussi l'abus des imputations vagues et bles-

santes contre les adversaires. Le sentiment exact de

la mesure dans l'appréciation des hommes et des

choses manque trop souvent. En un mot, ce style offre

beaucoup trop le type des vagues déclamations lit-

téraires d'après une rhétorique trop conventionnelle.

Mais , heureusement , le sentiment d'une destination

morale compense ces abus évidents du style ecclésias-

tique. Saint Cyprien fut converti au christianisme dans

les années 244, 245 et 246, par un prêtre de Carthage,

nommé Cœcilius; et, par reconnaissance, saint Cyprien

ajouta ce nom aux deux qu'il portait déjà; de sorte



— iiO —

qu'il se nommait Talius Cœcilius Cypiianus. Il fut

nommé évêque de Carthage en 249. La persécution de

Décius commença en 249 : saint Cyprien se cacha pour

éviter les effets de cette persécution et ne revint repren-

dre son siège de Carthage qu'en 2ol. A ce sujet, il faut

remarquer que saint Cyprien appuya la décision très

sage de l'évêque de Rome, qui voulut que, après une

pénitence préalable, l'on reçut dans le sein de l'Eglise

ceux qui, pendant la persécution, avaient eu la faiblesse,

pour éviter le martyre, de se prêter à quelques-unes des

cérémonies qu'exigeaient les païens. On voit ici, comme
à l'ordinaire, la sagesse pratique du sacerdoce occiden-

tal, et surtout romain, se tenant à égale distance du re-

lâchement et d'un rigorisme excessif. Il y a à cela d'au-

tant plus de mérite que le catholicisme, par sa doctrine

propre, est nécessairement absolu.

Une nouvelle persécution ayant été ordonnée en 237,

par Yalérien, saint Cyprien y succomba, il fut décapité,

le 14 septembre 258. On a de lui quatorze ouvrages dif-

férents, le plus souvent assez courts, et quatre-vingt-

trois lettres, dont quelques-unes montrent un homme
doux, aimable et modéré dans le commerce habituel de

la vie. Le plus grand nombre de ses œuvres porte sur

des questions morales traitées à la manière ecclésias-

tique, c'est-à-dire, consistant en exhortations, appuyées

des exemples des apôtres, ou des anciens sages de la

Bible. Je signalerai d'abord d'une manière spéciale son

traité de Y Unité de l'Eglise. Cette œuvre est importante

parce qu'elle contient la première exposition systéma-

tique de ce principe capital de l'unité religieuse repré-

sentée par l'organisation sacerdotale qui veille aux

schismes et aux hérésies.

Un mérite capital du catholicisme est d'avoir intro-

duit, d'une manière décisive, la conception de l'Eglise,

ou de l'association religieuse comme distincte de l'as-



sociation politique
,
quoique lui étant inévitablement

connexe. Auguste Comte, dans le deuxième volume de

la Politique positive, a donné, pour la première fois, la

théorie scientifique et définitive des trois modes succes-

sifs d'association dont le concours final et coordonné

constitue l'état normal : association domestique, civique

et relig-ieuse, ou, en d'autres termes. Famille, Patrie,

Humanité. Mais cette théorie, comme toute autre doc-

trine vraiment scientifique, ne pouvait surgir qu^après

une pratique spontanée plus ou moins prolongée. Le
mérite de saint Cyprien, dans son court traité de V Unité

de l'Eglise, est d'avoir fortement fait ressortir la néces-

sité d'une intime unité religieuse pour atteindre effica-

cement le but moral, qui est sa destination finale. « Il

n'y a, dit-il, qu'un Dieu, qu'un Jésus-Christ, qu'une

Eglise, qu'une foi, et qu'un peuple fidèle, uni en un
même corps par le lien indissoluble de la concorde. L'u-

nité ne peut pas être divisée, et un corps ne subsiste plus

quand il est démembré et mis en pièces. »

Saint Cyprien proteste avec énergie contre les héré-

tiques et les schismatiques, et il déclare que le mérite

même du martyre ne peut les sauver. Saint Cyprien a

consacré un petit traité intitulé : « De ceux qui sont tom-

bés pendant l'année 2ol » à la question du degré de pé-

nitence et de pardon qu'il faut combiner vis-à-vis de

ceux qui lâchèrent pied pendant la persécution. Il s'y

montre modéré et ferme. Du reste, quant aux confesseurs

de la foi, l'on voit, quand ils avaient échappé aux souf-

frances de la persécution, qu'ils devenaient trop souvent

des éléments de désordre, en troublant la prépondérance

épiscopale par leurs prétentions exagérées. Il est bon

d'observer, une fois pour toutes, comment des décisions

qu'une saine analyse scientifique peut démontrer, et

qu'un sage empirisme a inspirées, sont, le plus souvent,

justifiées, par les docteurs catholiques, au nom de prin-
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cipes qui ne pourraient, de nos jours, que les compro-

mettre, et qui, en effet, sont souvent puérils. Ainsi, par

exemple, saint Cyprien proclame l'unité de l'Eglise par

la prépondérance de saint Pierre sur les autres apôtres :

«f Jésus-bhrist, dit-il, parle ainsi à saint Pierre : « Je

« vous dis que vous êtes Pierre, et sur cette pierre je

« bâtirai mon Eglise ». Il a édifié son Eglise sur un seul,

et quoique, après sa résurrection, il donne à tous les

apôtres une puissance égale, néanmoins, pour montrer

l'unité, il en a établi l'origine, par son autorité, en la

faisant descendre d'un seul ». Ceci est la raison théolo-

gique décisive par laquelle on évitait toute discussion,

en invoquant la tradition et la faisant remonter finale-

ment jusqu'à l'autorité du Christ. Dans ce cas, saint

Cyprien était dans la donnée nécessaire de la méthode

théologique propre au catholicisme, et sans laquelle il

n'aurait pu obtenir la stabilité indispensable à l'efficacité

sociale. Mais que dire, au point de vue mental, des rai-

sons suivantes ? « C'est cette Eglise que le Saint-Esprit,

en la personne de Notre Seigneur, marque être unique,

lorsqu'il dit, dans le Cantique des cantiques, ma colombe

et ma belle est unique, elle est unique à sa mère, elle

est choisie à celle qui l'a engendrée ». Il est évident que

l'unité catholique, socialement indispensable, mais jus-

tifiée par de telles raisons, avait une base mentale insuf-

fisante, et par suite, une telle construction était essen-

tiellement instable et temporaire. Le mérite de saint

Cyprien est néanmoins considérable, et son rôle dans

l'évolution catholique éminent, pour avoir hautement

formulé cette unité nécessaire.

Je termine et justifie mon appréciation de saint Cyprien

par la citation suivante du Traité de V Unité de l'Église

catholique :

« Nous devons donc garder et maintenir cette unité,

surtout nous autres évêques qui présidons dans l'Eglise
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afin de montrer que l'épiscopat aussi est un et indiviîsible.

L'épiscopat est un et chaque évêqueen possède solidaire-

ment une portion. L'Eglise, de même, est une, et elle se

répand, par sa fécondité, en plusieurs personnes, comme
il y a plusieurs rayons de soleil, mais il n'y a qu'une

lumière, comme un arbre a plusieurs branches et n'a

qu'un tronc et qu'une racine, comme une source se di-

vise en plusieurs ruisseaux, mais conserve toujours son.

unité dans son origine. Vous ne sauriez séparer un rayon

du corps du soleil.

« Ainsi l'Eglise, tout éclatante de la lumière du Sei-

gneur, répand ses rayons par toute la terre, et cependant

ce n'est qu'une seule lumière, qui est ainsi répandue de

toute part, et l'unité du corps n'est point divisée ».

Saint Cyprien eut donc un sentiment profond de la

fonction épiscopale, considérée comme une conséquence

de l'unité même de l'Eglise. Mais il y a plus, il en rem-

plit les fonctions de prédication et d'enseignement et

l'on peut y voir, à la fois, la portée comme l'insuffisance

de la morale catholique.

La culture morale catholique a pour but, comme
nous l'avons vu, de perfectionner les mobiles considérés

en eux-mêmes indépendamment du résultat terrestre et

effectif, précisément parce que la destination finale est

surnaturelle et, par suite, indépendante de la réalité

terrestre.

Je prends pour exemple le petit Traité de saint Cyprien,

écrit en 234 : « Des bonnes œuvres et des aumônes. »

Saint Cyprien y prêche avec énergie l'aumône et les

bonnes œuvres, en admettant que l'on ne doit nullement

se préoccuper des conséquences terrestres, attendu que

le but c'est la vie éternelle, et que l'aumône doit être

faite pour une telle destination. Il y ajoute, il est vrai,

que, sur cette terre môme, il n'y a pas beaucoup à se

préoccuper des conséquences, puisque Dieu n'abandonne

9
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jamais, même ici, ceux qui, par l'aumône, exécutent

absolument ses prescriptions; et il cite les conceptions

de Jésus : cf Regardez, dit celui-ci, les oiseaux du ciel!

Ils ne sèment, ni ne moissonnent, ni n'amassent dans

des greniers; etcependant votre père céleste les nourrit :

n'êtes-vous pas plus qu'eux? Croyez-vous que Jésus-

Christ ne nourrisse pas ceux qui le nourrissent ou que

les choses delà terre puissent manquer à ceux à qui l'on

donne même celles du ciel! N'est-ce pas là une pensée

infidèle? Ce sentiment n'est-il point impie et sacrilège? »

Cette théorie économique qui laisse singulièrement

à désirer au point de vue réel des choses contient une

exaltation extrême du sentiment; néanmoins, son utilité

passagère a été d'apprendre à apprécier la valeur mo-
rale du mobile indépendamment du résultat. Et cela con-

duit, sans aucun doute, à des appréciations touchantes

et qui introduisent, avec de grandes exagérations, il est

vrai, un point de vue nouveau.

Citons, d'après saint Cyprien, la veuve de l'Evangile

qui, se souvenant des commandements de Dieu, au mi-

lieu de la dernière pauvreté, mit dans le tronc deux de-

niers qui étaient tout ce qu'elle avait. « Aussi Notre-

Scigneur la voyant, et prenant moins garde à son action

qu'à sa volonté, et à la somme qu'elle donnait qu'à

celle d'où elle tirait ce qu'elle donnait, dit : En vérité, je

vous dis que cette veuve a donné plus que toutes les au-

tres; car les autres n'ont donné que de leur abondance,

au lieu que celle-ci a donné de son indigence même. »

Il y a certainement une part très élevée de vérité à

considérer la dignité du mobile indépendamment du

résultat; et cela a relevé la dignité de la nature humaine

dans les faibles et les petits ; mais évidemment cela est

insuffisant et aurait présenté des dangers incalculables

sans le contrepoids nécessaire de la raison pratique
;

car les biens de la terre sont rares et difficiles à repro-
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amènent la reproduction nécessaire : l'ordre moral est,

au contraire, subordonné aux lois cosmologiques.

Nous pouvons donner un autre exemple très caracté-

ristique, tiré du même travail de saint Cyprien. Il pré-

tend que l'on doit, contre l'opinion commune, donner

d'autant plus que l'on a plus d'enfants : « Mais vous

avez, dites-vous, plusieurs enfants, et cela vous em-
pêche d'être extrêmement aumônier. Au contraire,

c'est ce qui doit vous le rendre davantage ; car plus

vous avez d'enfants
,
plus vous avez de personnes pour

qui vous devez prier Dieu, dont vous devez racheter les

péchés, dont il vous faut sauver les âmes. Et comme, à

mesure qu'ils sont en plus grand nombre, vous êtes

obligés de travailler davantage pour les nourrir suivant

le corps, vous êtes obligés, de même, de faire plus de

bonnes œuvres pour leur conserver la vie de l'esprit. »

Cela nous conduit à des observations nécessaires sur

la morale chrétienne, dont il est facile de voir l'insuffi-

sance, malgré les services considérables qu'elle a rendus.

La morale chrétienne reste nécessairement vague,

exposée à toute sorte de divagations, puisqu'elle manque
d'un but positif, susceptible d'une appréciation expéri-

mentale : le but est surnaturel, par suite non vérifiable.

Dès lors les règles morales qui doivent y conduire ne

sont pas susceptibles d'une démonstration positive; et

dès qu'on discute on entre dans un cercle indéfini de di-

vagations que peut faire cesser seulement la soumission

absolue à un pouvoir spirituel indiscutable et indiscuté.

Ce pouvoir spirituel ne peut justifier ses décisions qu'en

se subordonnant à la tradition dont un des éléments est

dans les récits évangéliques, dont la morale, très sen-

timentale, reste très indéterminée; car elle méconnaît

trop souvent les conditions effectives de notre existence

réelle; son économie politique est presque enfantine,
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ignorant à pou près absolument les conditions réelles

de la production comme de la distribution des capitaux.

11 semble effectivement au moraliste catholique, que les

capitaux sont indéterminés et que tout le problème con-

siste dans leur répartition
;
qu'on veut organiser en ex-

citant les bons sentiments des riches et en calmant leur

égoïsme. Ces considérations, du reste, augmentent

notre respect pour les hommes qui ont organisé la cul-

ture morale, avec une doctrine si imparfaite à leur dis-

position.

Dans le Positivisme, au contraire, le but est objectif

et très précis. Connaître et servir la Famille, la Patrie et

l'Humanité. Les règles morales peuvent alors être dé-

terminées à l'abri de tout arbitraire, dans leurs disposi-

tions générales; et la culture morale personnelle peut

être ainsi déterminée d'après sa liaison au but objectif

de notre existence. Aussi l'organisation morale positive

n'amènera-t-elle pas ces grandes luttes des hérésies qui

ont duré jusqu'à nos jours.

Saint Athanase, qui, dans l'ordre chronologique,

vient après saint Cyprien, dans la semaine de saint Au-
gustin, réprésente une des luttes les plus décisives dans

la constitution du dogme catholique, à savoir la lutte

contre l'arianisme, pour arriver à faire prévaloir la di-

vinité du Christ et sa consubstantiabilité avec le Père.

Saint Athanase est né à Alexandrie, en 296, et il est

mort en 373. Il fut exilé, pendant une vingtaine d'années,

et trouva son refuge, en Occident, auprès de la papauté.

Nous avons apprécié d'une manière dogmatique la

théorie du Christ^ et, par suite, fait sentir le grave dan-

ger de l'hérésie d'Arius. Il nous faut maintenant indi-

quer sommairement l'intervention du principal ennemi

de cette dangereuse hérésie, celui qui a énergiquement

porté le poids de la lutte et doit pour cela être glorifié,

c'est-à-dire saint Athanase.
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Arius était prêtre à Alexandrie et il était natif de la

Lydie. Il commença à propager sa théorie en 321, mais

il trouva immédiatement dans saint Alexandre, évêque

d'Alexandrie, une énergique opposition, Alexandre avait

comme diacre attaché à son Eglise saint Athanase, et il

est permis de supposer que l'action de ce grand homme,
même dans sa première jeunesse, ne fut pas étrangère

au rôle actif que prit dans le début saint Alexandre, et

en voyant le nombre considérable d'évêques qui adop-

tèrent les idées d'Arius, il est permis de supposer que la

persévérante opposition d'Alexandre fut due à l'inspira-

tion de l'esprit supérieur qui a supporté tous les efforts

de cette grande lutte.

Quoi qu'il en soit, Alexandre déposa Arius; mais

celui-ci trouva de nombreux partisans et notamment

Eusèbe de Nicomédie, puis Eusèbe de Césarée, qui fu-

rent d'autant plus dangereux qu'ils se tenaient, tout en

appuyant Arius, dans une situation équivoque.

Un concile réuni en Bithynie approuva Arius. Cons-

tantin, préoccupé au point de vue politique des divisions

qui surgissaient ainsi en Orient dans la religion dont

il s'était déclaré le protecteur,essaya d'obtenir la paix en

engageant les adversaires à se taire. Un concile réuni

dans ce but à Alexandrie n'obtint aucun résultat; ce fut

alors que Constantin réunit en 325 le fameux concile de

Nicée, Saint Alexandre y parut accompagné du diacre

Athanase et le pape envoya deux prêtres pour le repré-

senter et appuyer, en son nom, les décisions du concile.

L'influence d'Athanase y fut capitale et le concile réso-

lut, par l'introduction du terme de consubstantielVoipi-

nion qu'exigeait la vraie théorie du Christ, Jésus homme
et prophète fut déclaré aussi Dieu, égal et consubstantiel

au Père. Le symbole de Nicée formula l'opinion défini-

tive de l'Eglise catholique. Mais si l'Occident, avec une

sagesse sociale qu'on ne saurait trop apprécier, accepta
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le symbole de Nicée, il n'en fut pas de même pour l'O-

rient.

La lutte continua et saint Alexandre étant mort

en 326, saint Athanase, qui lui succéda en 327, devint

le défenseur essentiel del'orthodoxie et l'objet des atta-

ques les plus violentes comme les plus perfides des par-

tisans d'Arius. Constantin, après la mort de sa mère, fut

amené à décider le retour d'Arius à Alexandrie, mais

Athanase s'y opposa formellement et, dans la lutte

énergique qu'il soutenait, il fut appuyé par saint An-

toine, qui représentait la force monastique si considé-

rable en Egypte. Athanase fut auprès de Constantin at-

taqué d'une manière très dangereuse ; celui-ci venait de

fonder en 330 Constantinople, et la nouvelle capitale de

l'Orient ne pouvant vivre sans les blés de l'Egypte,

Athanase fut accusé de vouloir empêcher le transport

de ces blés pour Constantinople. Malgré sa défense, il

fut exilé à Trêves. La mort d'Arius en 336 et celle de

Constantin l'année suivante n'arrêtèrent pas cette lutte

formidable. Constantin le jeune décida en 338 le retour

de saint Athanase à Alexandrie; mais les partisans

d'Eusèbe, mêlant, avec une déplorable habileté, à la

discussion théorique des questions relatives à l'admi-

nistration épiscopale d'Athanase, firent nommer à sa

place un évoque à Alexandrie en 341. Athanase eut

l'appui, à la fois de la population et de saint Antoine,

et aussi celle caractéristique de l'Eglise de Rome qui,

dans un concile tenu dans cette cité en 341, appuya le

grand évêque alexandrin.

Athanase s'était rendu en Occident pour fuir la vio-

lence des attaques des ariens et des eusébiens et, en

346, il assistait au concile de Milan, qui lui fut favo-

rable, de même que celui de Sardique, tenu quelque

temps après. C'est en 352 qu'il publia sa grande apolo-

gie, où l'ensemble de sa conduite se trouve admirable-
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ment justifié. Enfin, il put retourner à Alexandrie, où
il mourut en 373.

Ce que nous devons admirer dans une telle existence,

c'est la perspicacité supérieure quia permis de voir le dan-

ger de l'hérésie arienne et la nécessité de formuler avec

précision la théorie du Christ qui se trouvait indiquée

par les nécessités de l'évolution catholique. Mais ce

qu'il faut admirer aussi, c'est l'énergie et la sagesse pra-

tique, mélange de fermeté et de concessions dans les

choses secondaires, que déploya Athanase dans la réa-

lisation du hut qu'il s'était si nettement proposé. Nous
ferons remarquer de nouveau que ces hérésies, surgies

de l'Orient, y trouvent sans doute d'éminents adver-

saires; mais que ceux-ci ont constamment l'appui du

sacerdoce occidental et surtout romain, placé au vrai

point de vue moral et social.

En continuant cette sommaire appréciation de la se-

maine de saint Augustin, nous sommes conduit à dire

quelques mots de saint Jérôme et de son rôle dans l'é-

volution catholique.

Saint Jérôme est né à Stridon, en Pannonie, c'est-à-dire

dans l'Illyrie actuelle. On ne sait pas exactementl'époque

de sa naissance; mais onlafixe,en général, à l'an 331. Il

est mort à Bethléem, vers l'an 430, à près de cent ans. Il

vint à Rome assez jeune, et il ne fut pas immédiatement

prêtre. Il joua à Rome un rôle considérable. Il fut le

secrétaire du pape Damase. Le grand caractère du rôle

de Jérôme à Rome, c'est son action sur la partie fémi-

nine de la plus haute société romaine. Dans la seconde

moitié du quatrième siècle, nous voyons, en effet, les

femmes les plus distinguées du patriciat romain dé-

goûtées du luxe sans but des classes supérieures de cette

ville, on peut dire abjecte, oii l'existence tout entière se

coubomme dans une oisiveté absolue, ces grandes dames,

dis-je, furent pénétrées de la rénovation morale duca-
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tholicisme. Elles sentirent le charme profond et les aus-

tères satisfactions de la nouvelle vie subjective que le

catholicisme instituait. Quelques-unes d'entre elles fon-

dèrent, sur le mont Aventin, un couvent. Il était établi

d'après des règles particulières : il ne s'agissait pas,

iien entendu, d'une clôture absolue, mais plutôt d'un

lieu de retraite et de méditation où l'on s'assujettissait

à une vie profondément austère, et d'où l'on sortait

pour soigner les malades et secourir les pauvres. Ces

grandes dames consacraient à ces soins non seulement

les ressources de leur immense fortune patricienne,

mais, ce qui est encore plus noble, leur activité et leur

dévouem ent personnels. Jérôme fut, pour ainsi dire, le

directeur et le conseil du plus grand nombre de ces na-

tures d'élite. Parmi elles, il faut surtout citer Paula,

descendante de Scipion, et sa fille Eustochion. Saint

Jérôme entreprit dès lors, à Rome, une lutte énergique

contre les désordres, hélas! trop incontestables du

clergé romain à cette époque. Il trouva, dans ces nobles

dames, l'appui le plus dévoué. C'est à Rome qu'il com-
mença aussi les travaux pour la révision des textes du

nouveau et de l'ancien Testaments. Mais tourmenté par

des luttes incessantes, et préoccupé du désir d'aller sur

les lieux mêmes où se sont accomplis les grands événe-

Tnents de la Bible et de l'Evangile, saint Jérôme partit

pour la Palestine. Il quitta Rome vers 385. Paula et sa

fille Eustochion, accompagnées d'un certain nombre de

jeune filles, qui, comme elles, se vouaient à la virginité,

partirent bientôt pour la Palestine, afin d'aller, sous la

direction de Jérôme, fonder près de Jérusalem un cou-

vent de femmes. C est, en effet, ce qu'elles firent à

Bethléem, donnant l'exemple d'une austérité et d'une

charité extrêmes, exemple d'autant plus mémorable
qu'il émanait des plus nob'*"* représentantes du patriciat

romain.
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Jérôme profila de son séjour en Palestine pour s'ins-

truire auprès des rabbins de Tibériade de tout ce qui

regardait le monde hébraïque; et c'est ainsi qu'il a laissé

les travaux d'exégèse dont l'importance est, de nos

jours, si justement appréciée. Mais il ne trouva pas dans

la solitude toute la tranquillité qu'il y avait cherchée
;

et il eut, au milieu de ses travaux, à soutenir des luttes

nombreuses. Il perdit bientôt sa noble et admirable

amie Paula. Lui-même fit, dans le roc, tailler le sé-

pulcre qui devait la contenir, tout près de la grotte, oti

il avait placé lui-même son lieu favori de méditations.

Il composa lui-même l'inscription. La première, gravée

sur le tombeau, portait : « Que la femme qui dormait

là de son sommeil en Dieu était petite-fille de Scipion,

de Paul-Emile et des Gracques par sa mère, d'Aga-

memnon par son père; qu'elle s'appelait Paula, du nom
de sa famille; qu'elle était la mère d'Eustochion, et la

première matrone du Sénat romain
;
qu'ayant embrassé

la pauvreté du Christ, elle était venue habiter les cam-

pagnes de Bethléem. »

Cette inscription était en vers latins hexamètres. Une
seconde, également en vers, fut placée au fronton de la

chambre sépulcrale. Elle disait : < Passant, vois-tu ce

petit sépulcre creusé par le ciseau dans le rocher? C'est

la demeure passagère de Paula, qui habite les royau-

mes célestes ; frère, enfants, richesses, patrie, Rome
enfin, elle avait tout quitté pour venir vivre près de la

sainte caverne, à Bethléem : elle y repose, à son tour.

Là-bas est le berceau du Christ; plus loin, les mages

ont offert à l'Homme-Dieu les dons mystiques de la foi;

ici est le tombeau de Paula. » (Amédée Thierry).

Il y a quelque chose de profondément touchant, et de

nouveau dans le monde, dans ce spectacle d'une af-

fection pure et profonde, entre la descendante des Sci-

pions, se vouant volontairement à la pauvreté, et ce
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prôtre dalmate qui l'appuie et la soutient dans sa vie

spirituelle. C'est là, il faut le dire, une création spécia-

lement propre au catholicisme, un perfectionnement

décisif dans la direction de la nature humaine. La reli-

gion à qui sont dues de telles créations devra vivre tou

jours dans le "souvenir respectueux des hommes.

Les dernières années de Jérôme furent tristes : il re-

çut en Palestine ceux qui fuyaient les barbares d'Alaric.

Il éprouva ainsi le contre-coup terrible de la prise de

Rome, en 410. L'effet moral en fut terrible : il sembla

avec raison aux contemporains que le monde ancien

finissait. Et les chrétiens comme Jérôme ne trouvè-

rent consolation que dans les austérités de la haute

culture morale que le catholicisme avait organisée. Il

lutta, du reste, jusqu'à la fin. Ses derniers efforts furent

contre Pelage. Il aida ainsi saint Augustin dans sa

grande lutte^, et ne trouva le calme que dans le repos

éternel de la tombe.

Pendant que saint Jérôme développait sa double acti-

vité mentale et morale, saint Ambroise remplissait, à

Milan, les devoirs de sa fonction sacerdotale. Il était fils

du préfet des Gaules : il naquit vers 340, et courut la

carrière des hautes fonctions publiques. Il fut gouver-

neur de la Ligurie; et il n'était que catéchumène, lors-

que le peuple, en 374, l'élut évoque de Milan. Il mourut

en 397, vers l'âge de 57 ans. Il fut un type éminent de

ces hommes, émanés de la classe gouvernante de

Rome, qui fournirent au sacerdoce catholique des chefs

si remarquables, et qui lui apportèrent la tradition et la

sagesse d'une admirable classe gouvernante. Ces hommes
illustres donnèrent au sacerdoce romain cette sagesse

pratique et cette élévation sociale, qui en font, pour

nous, les continuateurs du sénat romain. L'acte carac-

téristique et décisif de la vie de saint Ambroise fut le

refus qu'il fit à Théodose de le laisser pénétrer dans le
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chœur de l'Eglise, avant qu'il ne se fût purifié des mas-

sacres de Thessalonique. Ambroise était dig^ne de pren-

die une telle initiative, et Théodose était digne de s'y

soumettre. Pour la première fois enfin, dans l'histoire

du monde, la force morale se posait en face de la force

matérielle; et, sans révolte, lui en faisait volontairement

accepter les prescriptions et le blâme mérité. Là com-

mence enfin l'action admirablement sociale du sacerdoce

occidental. Ambroise en montre la première haute ma-

nifestation, dont la plus éclatante nous apparaît dans

l'incomparable Hildebrand. Enfin, pour terminer, nous

ne devons pas oublier que l'action de saint AmDroise

sur saint Augustin n'a pas été étrangère à la conversion

de celui-ci.

Le dernier saint de cette semaine est sainte Monique

,

mère de saint Augustin. Née en 332, elle est morte en

384. Auguste Comte a surtout voulu représenter le rôle

que le catholicisme a donné à la femme dans les socié-

tés occidentales suffisamment dégagées des traditions

théocratiques.

Nous voyons, dès le début, saint Paul associer les

femmes à sa grande opération de coordination morale.

La nature même de l'opération organisée par saint Paul

et continuée par ses successeurs prêtait naturellement

à l'intervention féminine, car il s'agissait d'une culture

morale ayant pour base un développement de l'altruisme

par la participation à des bonnes œuvres; ce qui cons-

tituait un but que la femme pouvait aider à atteindre et

qu'elle pouvait poursuivre. Aussi nous voyons, dès l'o-

rigine, saint Paul, en Macédoine, grouper autour de lui

des femmes qui restent ses plus actives adhérentes;

parmi elles on peut citer Lilia.

L'impulsion donnée ainsi, dès le début, se continue

et toutes les nobles natures féminines trouvèrent ainsi

dans le catholicisme une condition de leur développe-
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ment moral et une éminente destination à leur activité

propre. En outre, il faut remarquer que les plus mo-
destes existences pouvaient participer à une destinée

morale élevée de manière à agrandir pour les femmes,

à un degré considérable, le cercle de celles qui pouvaient

y participer.

Mais outre le rôle de coopératrice, le catholicisme a

fait surgir le type de l'amie comme nous en avons vu

un exemple dans Paula qui fut autant l'amie de saint

Jérôme que sa coopératrice. En plus, la vie monastique

s'appliqua tout naturellement aux femmes qui y trouvè-

rent un refuge dans ce vaste effondrement de la société

romaine, en même temps qu'un moyen de développer

leur activité caractéristique.

Il est important de remarquer en même temps la sa-

gesse du sacerdoce catholique qui, tout en associant la

femme à de hautes opérations morales dépassant le

cercle de la vie privée, les excluait des fonctions publi-

ques en leur refusant le sacerdoce proprement dit, où le

polythéisme leur avait conservé un rôle.

La systématisation catholique étant essentiellement

morale, les femmes purent naturellement jouer dans la

famille un rôle d'intimes propagatrices , soit comme
épousés, soit comme mères, soit même comme sœurs.

Sainte Monique représente précisément cette action où

elle déploya, avec la plus grande persévérance^ une pru-

dence et une mesure rares.

La femme occidentale est un produit très complexe

où participent tous les éléments de cette civilisation;

Rome, le moyen âge et les temps modernes y contri-

buent également et non pas seulement le catholicisme

ou le christianisme, comme on l'a pensé trop exclusi-

vement jusqu'ici.

Le type de la femme féodale, surtout dans les classes-

sujtérieures, est extrêmement remarquable comme of-
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frant un exemple de la participation féminine à la vie

publique effective par son action d'opinion. En outre, la

féodalité a hautement proclamé le rôle de la tendresse

que le catholicisme avait exclusivement sacrifiée à la

pureté, d'après sa tendance à surtout réprimer les pen-

chants personnels, plutôt qu'à exciter les sentiments al-

truistes. Auguste Comte donnait la formule suivante

de l'homme : courage, tendresse, pureté; ces fonctions

cérébrales étant rangées par ordre d'importance décrois-

sante. La formule de la femme était : tendresse, pureté,

courage. Le Positivisme considère, en effet, davantage

le mérite de faire, même avec des imperfections; tandis

que le catholicisme est surtout préoccupé du mérite de

ne pas pécher.

Quoi qu'il en soit, le type de la femme chrétienne,

quelque éminent qu'il ait pu être et quelques services

qu'il ait rendus, reste néanmoins, au fond, imparfait

par l'exclusive supériorité donnée à la virginité. Pour
nous, la femme est surtout épouse et mère, tout en fai-

sant une part convenable aux divers aspects de l'action

féminine que le passé a graduellement introduits par

l'amitié et l'activité charitable.

Mais il ne s'agit pas ici de faire une théorie complète

de l'action féminine; il suffit d'en rappeler quelques

conceptions générales afin d'apprécier avec une juste

mesure la part qu'a eue le catholicisme dans la création

de la femme occidentale.

Du reste, cette introduction de la femme dans l'idéa-

lisation catholique a fourni à l'art des motifs éminents

et nouveaux. Il y a d'abord la conception de la Sainte-

Famille qui a donné lieu à des manifestations très va-

riées et très étendues.

Dans le cas de saint Augustin, l'art nous a représenté

la mère et le fils réunis dans la même effusion reli-

gieuse. Quant aux types des vierges, dans lesquels la
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maternité s'associe à la virginité, il y a malgré des

beautés supérieures un caractère inévitable de mysti-

cité.

Néanmoins, il faut reconnaître qu'une glorification

trop exclusive des faibles, due surtout à l'influence des

évangiles, a eU;, dans bien des cas, une influence fâ-

cheuse sur un certain nombre de femmes en dévelop-

pant chez elles une vanité exagérée. Cette habitude

d'opposer constamment la sagesse des petits à la folie

des savants, et la supériorité de l'ignorance sur la

science, pousse trop souvent les femmes à décider sou-

verainement sur les questions qui leur sont le plus

étrangères, sans plus de compétence que de conve-

nance. C'est le côté révolutionnaire du christianisme

qui apparaît.

De Maistre a surtout très bien fait ressortir dans les

Religieuses de Port-Royal cette humilité vaniteuse et

obstinée où les formes de l'humilité cachent si souvent

l'orgueil et la suffisance.

III. — Saint Augustin.

Nous allons d'abord donner quelques notions biogra-

phiques indispensables sur saint Augustin afin de pré-

ciser les conditions d'espace et de temps dans lesquelles

il s'est développé. Saint Augustin est né le 13 novembre

354, à Tagaste, dans la Numidie, actuellement régence

de Tunis, et il est mort à Hippone en 430, durant le siège

de la ville par les Vandales. 11 avait, par conséquent,

76 ans. Ses parents étaient chrétiens. Son père paraît

avoir été un homme honorable, quoique de mœurs un

peu légères. Ses parents étaient de condition assez mo-

deste. Sa mère, sainte Monique, catholique ardente^

était une femme de grande valeur morale, et avait digne-



— 143 —

ment supporté les inévitables souffrances de sa vie inté-

rieure. Ses parents, aidés par des amis généreux, purent

lui faire étudier la rhétorique et la grammaire, c'est-à-

dire le faire participer à ces études libérales, plus tard

désignées sous le nom d'humanités, qui étaient alors une

condition indispensable pour ceux qui voulaient suivre

la carrière de l'administration et des honneurs. 11 étudia

donc ainsi à Mador, non loin de Tagaste, la grammaire

et la rhétorique jusqu'à l'âge de seize ans
;
puis il revint

passer un an dans sa ville natale, et partit pour Car-

thage, où il compléta ses études dans cette véritable mé-

tropole de l'Afrique.

Quoique catéchumène, sa jeunesse fut assez dissipée,

malgré l'ardeur extrême qu'il portait à ses études. A
l'âge de 19 ans, il revint à Tagaste enseigner la rhéto-

rique et la grammaire
;
puis il se rendit sur un plus

grand théâtre, et devint professeur de rhétorique à Car-

thage. Sa mère, devenue veuve, ne l'abandonna jamais
;

et, avec un mélange admirable de dévouement, de pru-

dence et de sagesse, elle agissait sur lui comptant sur la

continuité de ses efforts, sans aucune indiscrète inter-

vention, pour l'amener enfin à la plénitude de la vie ca-

tholique. Ce fut à l'âge de 19 ans que la lecture d'une

œuvre morale de Cicéron détermina en lui une profonde

émotion morale, et ce désir sincère et ardent de bien

faire que les chrétiens ont désigné sous le nom de grâce.

Cela le ramena aux études chrétiennes; mais des cir-

constances spéciales lui firent adopter, à ce moment-là,

le manichéisme. Il resta manichéen pendant neuf ans,

c'est-à-dire jusqu'à l'âge de 28 ans, de l'an 373 à l'an

382. Pendant qu'il enseignait la rhétorique à Carthage,

l'ambition, le désir de connaître, le conduisirent à Rome.

Tombé gravement malade, il guérit heureusement. C'est

alors que, par la protection des manichéens, il obtint, à

Milan, une position qui lui permit de vivre ; et cela, dans
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les conditions suivantes : la ville de Milan avait demandé

au fameux Symmaque, préfet de Rome, un professeur

de rhétorique, aux gag^es de la \i\le. C'est ce Symmaque
qui eut, avec saint Ambroise, la discussion célèbre dans

laquelle il défend le polythéisme en invoquant tout le

passé glorieux au développement duquel il avait été pro-

fondément lié, tandis que saint Ambroise invoquait le

progrès pour justifier l'avènement du catholicisme. De
nos jours, la position est devenue inverse : à son tour,

le catholicisme invoque son passé glorieux, tandis qu'on

proclame contre lui les nécessités du progrès. Le Posi-

tivisme seul marche résolument vers l'avenir, en glori-

fiant le passé et s'appuyant sur lui; car, seul, il sait su-

bordonner le progrès à l'ordre, en faisant la juste part

de l'un et de l'autre. Quoi qu'il en soit, sous la protec-

tion de Symmaque, Augustin s'installa, comme profes-

seur de rhétorique, payé par la ville de Milan. Sa mère

vint l'y rejoindre, et fut bientôt en des relations affec-

tueuses et dignes avec saint Ambroise, à qui elle confia

ses préoccupations maternelles sur son fils bien-aimé
;

et il est certain que c'est l'action continue du grand

évêque de Milan qui a définitivement amené la transfor-

mation de saint Augustin.

Quand celui-ci vint à Milan, en 384, à l'âge de 30 ans,

il était déjà dégoûté des manichéens, quoiqu'il n'eût pas

rompu complètement avec eux, puisque c'était par leur

protection qu'il avait obtenu sa position à Milan. Quoi

qu'il en soit, Augustin n'était pas encore catholique,

mais il n'était plus manichéen. C'est dans cette situation

favorable à une grande transformation qu'il écouta, à

Milan, l'enseignement de saint Ambroise, et qu'il put

réfléchir et être frappé du spectacle de cette grande exis-

tence sacerdotale, mélange continu de dévouement, de

prudence et de fermeté, dans le règlement moral des

affaires les plus diverses, depuis les modestes intérêts
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des pauvres, jusqu'aux affaires d'Etat. Cette action, di-

recte et indirecte, de saint Ambroise sur saint Augustin,

combinée avec l'affectueuse et continuelle action de sa

noble mère, détermina enfin en lui une crise décisive,

analogue à celle de saint Paul sur le chemin de Damas.

Du reste, il s'était, depuis quelque temps, livré à une

étude approfondie et constante des œuvres du fondateur

du catholicisme. Un jour que saint Augustin se trouvait

avec son ami et compatriote Alipius, qui, depuis, fut

évêque,unde leurs amis communs, Ponticien, qui occu-

pait une position élevée dans l'administration romaine,

vint les rejoindre, et il fut amené à leur parler de saint

Antoine et de la vie qu'il menait au désert. Il leur raconta

toutes les merveilles de la vie monastique qu'ils igno-

raient l'un et l'autre, quoique très connue dans le monde
chrétien, à ce point qu'il ne savait pas que saint Am-
broise avait établi un monastère dans les environs mêmes
de Milan. Frappé du récit d'une telle vie, Augustin, au
départ de Ponticien, fut pris d'une agitation extraordi-

naire. Suivi d'Alipius, il se promenait dans le jardin; et

là, Augustin frémissant d'indignation et de colère de ne

pouvoir faire le pas décisif qui devait l'amener à une
nouvelle vie, se frappait la tète, s'arrachait les cheveux.

Tenant ensuite la tête appliquée contre ses genoux,

bientôt après il versa un torrent de larmes et criait :

« Quand, Seigneur, finira votre colère? Pourquoi de-

main? Pourquoi non maintenant. » Alors il entendit

d'une maison voisine une voix, comme d'un enfant, qui

répétait souvent, en chantant, ces deux mots latins :

toile, lege, c'est-à-dire : prenez et lisez. Il changea de

visage , et pensa très attentivement si les enfants

avaient accoutumé de chanter ainsi en quelque lieu;

mais il ne se souvint point d'avoir ouï rien de semblable.

Il retint ses larmes et crut que Dieu lui recommandait

d'ouvrir le livre et de lire le premier article qu'il trouve-

10
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rait; se souvenant que saint Ambroise avait été con-

verti à la lecture de l'Evangile. Il revint donc prompte-

ment à l'autre extrémité du jardin, où Alipius était resté.

Il prit le livre de saint Paul qu'il y avait laissé, l'ouvrit

et lut tout bas le premier article où il jeta les yeux.

C'était celui-ci : ni dans les festins et l'ivrognerie, ni

dans les couches et les impudicités, dans les querelles

et la jalousie ; mais revêtez-vous du Seigneur Jésus-

Christ, et ne cherchez pas à contenter la chair et ses dé-

sirs. Il n'en lut pas davantage, et aussitôt toutes ses in-

certitudes se dissipèrent. Il ferma le livre après avoir

marqué l'endroit ; et d'un visage tranquille dit la chose

à Alipius, qui demanda à voir le passage, et lui en fit

remarquer la suite : « Recevez celui qui est faible dans

la foi ». Ils rentrèrent et vinrent dire cette heureuse nou-

velle à sainte Monique qui fut transportée de joie

(Fleury, Livre XYIIP).

J'ai voulu faire connaître tout au long le tableau de

ce drame cérébral si remarquable, et qui s'est reproduit

dans tous les actes principaux des hommes qui ont eu

une action importante sur la destinée de notre espèce.

On y voit d'abord la crise lentement préparée par une

série d'efforts antérieurs, où se montre la lutte entre des

aspirations plus ou moins contradictoires. Ainsi pré-

parée, la crise éclate, sous l'influence d'une circonstance

secondaire ; mais la liaison de cette circonstance à une

vive et décisive agitation cérébrale nous offre un type

frappant de ce qu'Auguste Comte a nommé la logique

des sentiments et aussi des images. La crise se synthé-

tise, et, finalement, se résout par sa liaison intime à cette

circonstance morale qui apparaît d'abord comme pure-

ment secondaire, et qui devient la représentation syn-

thétique de la crise cérébrale. Il faut remarquer, en outre,

que l'intensité de cette crise se caractérise par la réac-

tion du cerveau sur le système musculaire et sur la vie-
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organique elle-même. Et il est important d'observer que
c'est sur les sécrétions que se produit cette réaction du
cerveau sur la vie végétative. Nous voyons, en effet,

dans le cas de saint Augustin, que la crise d'où va résul-

ter l'unité cérébrale est accompagnée d'agitation mus-
culaire, de cris et de pleurs.

Il faut aussi considérer combien, dans cette belle

observation de physiologie cérébrale, apparaît le dua-

lisme fondamental de la nature humaine, ou la lutte for-

midable entre l'altruisme et l'égoïsme, lutte qui, chez

les grands cœurs, se termine par la prépondérance du
dernier, d'oh résulte enfin l'unité de la vie, c'est-à-dire

l'activité et le sentiment voués, d'une manière continue,

au service de la sociabilité.

Saint Augustin se trouvait initié ainsi, par son expé-

rience, aux luttes de la nature et de la grâce. Il pouvait

alors être le continuateur de saint Paul dans la création

et l'application de la doctrine dans laquelle, pour la pre-

mière fois, a été posé le problème humain. De tels

esprits, comme saint Paul et saint Augustin, sont très

aptes à comprendre par les vives oscillations de leur

existence les luttes qui posent nettement le problème

humain. Quoi qu'il en soit, après ce violent orage céré-

bral, l'unité obtenue, le calme renaît, et saint Augustin

va, à partir de là, en développer l'application et nous

donner le spectacle d'une grande vie. Il renonce à sa pro-

fession et commence sa nouvelle existence en recevant

le baptême de la main de saint Ambroise, avec son ami
Alipius et son fils Adéodat, qui avait alors 45 ans. Le
baptême eut lieu la veille de Pâques, 25 avril 387.

Depuis la mort de sa mère, saint Augustin habita

Rome pendant quelques années, c'est-à-dire de 387 à

389, où il revint en Afrique. Il passa trois ans à la cam-
pagne près de Tagaste dans la solitude et le recueillement,

dégagé de tout soin temporel et livré à la contemplation
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et à la prière. 11 fut ordonné prêtre à Hippone en 391 et

il org^anisa une sorte de vie monastique avec d'autres

personnes pieuses qui sans doute vivaient de leurs tra-

vaux, puisqu'il avait lui-même renoncé à son modeste

patrimoine.

L'évoque d'Hippone, Valère, lui donna immédiatement

le droit de prêcher, qui n'appartenait en Afrique qu'aux

évêques. Pour bien apprécier le rôle d'Augustin en

Afrique, il faut remarquer que ses amis les plus intimes

devinrent évêques. Aurélius à Carthage et Alipius à

Tagaste. De telle sorte que, quoique Augustin ne fût que

simple évêque d'Hippone, néanmoins son action s'ex-

plique, outre, bien entendu, son mérite supérieur, par

ses relations; ses amis et ses disciples occupant de hautes

positions dans sa province. En 39o, il est institué évêque

d'Hippone comme successeur de Valère par Yalère en-

core vivant, et lui-même, à son tour, au déclin de la

vieillesse, institua son successeur, de manière à nous

fournir ainsi un de ces beaux exemples de l'hérédité

sociocratique où l'on choisit son successeur.

A partir de là on voit jusqu'à sa mort saint Augustin

constamment sur la brèche. D'un côté, il lutte contre le

terrible schisme des clonatistes qui tourmentaient l'Eglise

d'Afrique depuis un siècle. On le voit, agissant par tous

les moyens possibles sur ces schismatiques, luttant avec

eux dans des conférences publiques, écrivant et prêchant

pour les combattre, essayant d'éviter l'emploi de la force

séculière, dont l'intervention fut néanmoins nécessaire;

et il était vraiment difficile de l'éviter et l'on ne peut

guère en blâmer l'emploi, vu le caractère absolu d'une

doctrine où chacun se croyait le droit d'employer la

force et où les discussions prenaient bientôt le caractère

de guerres civiles.

En 395, Augustin assiste au troisième concile de Gar-

thage, où son influence fut prépondérante; sous son ins-
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piration, probablement, on décida que le concile de Car-

thage serait annuel et l'on voit, en effet, ces conciles se

succéder jusqu'à la fin de la vie de saint Augustin. Ils

furent le signe comme le moyen de l'intervention du

grand apôtre dans les questions de discipline, de dogme

et de morale.

Son action trouvait dans les décisions de ses collègues

sacerdotaux une sanction qui en assurait l'efficacité et

la durée. Il continua en outre sa lutte entreprise depuis

Milan contre les manichéens, soit par des prédications,

des livres, des discussions ou des conférences où il lut-

tait publiquement avec ses adversaires. Mais à partir de

412 surgit une nouvelle lutte plus décisive encore pour

les destinées du catholicisme, puisqu'elle portait sur la

question de la nature et de la grâce ; il s'agit de la lutte

contre les pélagiens, elle se continue jusqu'à la mort

d'Augustin.

Enfin le grand lutteur eut à condenser la lutte du

catholicisme contre le polythéisme dans son grand ou-

vrage, couronnement de sa vie : la Cité de Dieu, que

l'on peut à bon droit regarder comme son testament phi-

losophique et sacerdotal.

La prise de Rome par Alaric, en 410, avait été le

dernier coup porté au polythéisme antique, base de la

civilisation romaine, et sa coïncidence avec la pré-

pondérance du catholicisme fut, pour les païens,

l'objet d'une décisive accusation contre celui-ci, consi-

déré comme la cause de la grande catastrophe. De

là, le grand travail d'Augustin pour répondre à de

telles accusations.

On voit donc une vie d'une étonnante activité portant

sur tous les points du dogme, de la morale et de la dis-

cipline. Augustin est donc le véritable docteur du ca-

tholicisme, s'il n'en est pas le fondateur. Enfin, comme
saint Ambroise, il donna l'exemple de la plus haute
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fonction sacerdotale en intervenant dans une question

politique capitale par les conseils qu'il donne au comte

Boniface pour empêcher sa révolte contre la prépondé-

rance d'Aétius.

Après la plus noble vie vouée à tous les aspects de la

vie sacerdotale, le grand docteur s'éteignit à Hippone, à

l'âge de 76 ans, en 430, la veille même de la prise par

les Vandales de sa ville épiscopale.

Pour compléter ces considérations générales sur la

vie de saint Augustin, il est nécessaire de donner, non

pas une bibliographie complète, mais tout au moins une

idée des principaux ouvrages publiés par saint Au-

gustin. Nous pourrons, de cette manière, compléter

l'idée que nous nous sommes faite de l'activité extraor-

dinaire d'une telle existence. Les premiers ouvrages de

saint Augustin furent composés dans les environs de

Milan,vers la fin de 386 : 1" Contre les académiciens,qui

prétendaient que tout est douteux ;
2" De la vie bienheu-

reuse^ qu'il place dans la parfaite connaissance de Dieu;

3° le Traité de l'ordre des études; 4° les Soliloques, qui

sont un dialogue avec sa raison; 5" le Traité de l'immor-

talité de l'âme. Enfin il écrivit des traités sur la Gram-

maire, la Rhétorique, la Dialectique, la Géométrie et la

musique. On a encore les livres sur la musique. Le but

qu'il se proposait, en publiant ces traités sur des sujets

profanes, était précisément d'y introduire le point de

vue de la morale chrétienne, en montrant, dans ces di-

verses études, un moyen de s'élever jusqu'à Dieu.

Pendant son séjour à Rome, il composa les deux

livres sur les Mœurs des catholiques et sur celles des

manichéens, afin de faire voir la supériorité des premiers

sur les seconds. Enfin il composa son livre De la morale

chrétienne. Dans ce livre, il la coordonne tout entière

autour du principe de l'amour de Dieu. Il composa

aussi, à Rome, un Dialogue avec Evolius sur l'âme.
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C'est là qu'il commença les trois livres Du libre arbitre

contre les manichéens. Il quitta Rome, comme nous l'a-

vons vu, en 389 et fut ordonné prêtre en 391. C'est vers

cette époque qu'il écrivit le livre de V Utilité de la foi,

puis celui des Deux âmes. Dans ce dernier ouvrage, il

avait en vue les manichéens, qui admettaient, en

effet, deux âmes, l'une bonne et l'autre mauvaise. Il

combattait cette théorie qui transportait dans la nature

humaine le dualisme des deux principes qu'ils admet-

taientdéjà pour l'explication générale de la nature. C'est

alors qu'il publie sa lettre à Aurélius, Sur les Agapes.

En 394, il commença à écrire contre les deuxDonatistes.

Nommé évèque d'Hippone, en 395, Augustin, dès 391,

compose deux livres sur VEcriture; et, à cette même
époque, le livre du Combat chrétien contre les mani-

chéens. Vers l'an 400, il publie un grand nombre d'ou-

vrages : 1° le Petit traité des choses qu'on ne voit pas;

2° quatre livres De la conformité des évangélistes; 3° le

livre Du lien conjugal; 4" les livres du Baptême ; enfin

c'est à cette époque qu'il commença son grand ouvrage

de la Trinité, qu'il n'acheva que quinze ans après. Outre

cela, il faut signaler les Lettres à Janvier et les livres

contre Parménien à propos de la grande lutte contre les

donatistes. C'est en 403 que saint Augustin eut sa dis-

pute célèbre avec saint Jérôme, à propos de l'interpré-

tation de VEpitre aux Galates. Saint Jérôme, animé du

véritable esprit de la critique historique, avait nettement

signalé la lutte vive que caractérise cette épitre entre

saint Pierre et saint Paul, tandis que saint Augustin,

placé surtout au point de vue de l'utilité sociale qui exi-

geait l'hypothèse d'un accord parfait entre saint Pierre

et saint Paul, employait une exégèse arbitraire pour éta-

blir contre l'évidence des faits une harmonie qui n'avait

pas existé. En 404, il publie son traité de la Nature du

bien contre les manichéens, outre diverses lettres rela-
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livesau même sujet. C'est en 410 qu'eut lieu à Hippone

le tumulte dans lequel la population voulait ordonner,

malg-é lui, Pignien, réfugié de Rome, afin de profiter de

ses grandes richesses. Saint Augustin écrivit à ce sujet

la Lettre sur le serment de Pignien. Il faut reconnaître

que dans ce cas, où il n'eut pas du reste l'approbation

d'Alipius, son ami, évêque de Tagaste, il montra une

insuffisante fermeté contre les violences d'une populace

imposant, par intérêt personnel, un serment qui, par

cela même, pour tout homme sensé, perdait toute sa

valeur. En 412, commencent, comme nous l'avons dit,

les luttes de saint Augustin contre les pélagiens, tandis

que, jusque-là, il avait surtout combattu contre les

manichéens et les donatistes. Il composa alors deux li-

vres contre les pélagiens, sur le Mérite des péchés et

leur rémission : il fit, en outre, plusieurs sermons contre

les mêmes hérétiques. C'est en 417 qu'il acheva son li-

vre sur la Trinité. Dans la même année, il publia son

travail sur les Actes du concile de Palestine, qui avait

acquitté Pelage, et aussi le traité de la Correction des

donatistes. L'année suivante, saint Augustin publia ses

livres sur le Péché originel et sur la Grâce de Jésus-

Christ. C'était la continuation de la grande lutte contre

Pelage, qui sapait les bases mêmes du catholicisme, en.

supprimantla grande théorie de lanature et de la grâce.

En 420, il publie les livres de la Nature de l'âme et de

son origine, et aussi les Règles et sermons sur la vie en

commun. L'année 427 fut féconde en publications nom-
breuses : d'abord le Livre de la grâce et du libre arbitre;

puis celui de la Correction et de la grâce; et, enfin, celui

des Rétractations. Ce dernier livre est vraiment conforme
au noble caractère moral de saint Augustin, puisqu'il a

pour but de signaler et de rétracter les diverses erreurs

dans lesquelles il est tombé. En 428, il publie son livre

de la Prédestination des saints; et, enfin, le livre de la



— 153 —

Persévérance. Quant à son œuvre la plus systématique,

c'est-à-dire la Cité de Dieu, l'ouvrage fut composé de

413 à 427. Ce grand travail est l'ouvrage le plus systé-

matique de saint Augustin. Et, comme nous l'avons dit

déjà, le grand saint mourut deux années plus tard, le

28 août 430.

Parmi ce nombre immense d'œuvres diverses, ovi

toutes les questions du catholicisme sont abordées, Au-
guste Comte a fait choix pour la bibliothèque positiviste

de trois ouvrages. Et, à ce sujet, il est bon d'indiquer le

vrai caractère, trop souvent méconnu, de cette biblio-

thèque. Elle représente le passé : elle contient donc un
spécimen des œuvres principales de l'esprit humain
dans les divers ordres de sujets. C'est à ce point de vue

qu'auraient dû se placer ceux qui ont fait là-dessus tant

de critiques aussi malveillantes qu'absurdes. Il est cer-

tain, par exemple, que le catholicisme remplit dans

l'histoire du monde, et surtout de l'Occident, un rôle

trop considérable pour que les livres de ses principaux

penseurs ne fussent pas représentés. Parmi ceux-là, Au-
gustin occupe un rang supérieur.

Les trois ouvrages dont Auguste Comte a fait choix

sont : les Confessions, le Commentaire sur les sermons

de Notre-Seigneur Jésus-Christ sur la montagne, et en-

fin, la Cité de Dieu. Les Confessions devaient nécessai-

rement être placées dans la bibliothèque positiviste; car

elles contiennent l'exposé sincère des erreurs d'une no-

ble vie. Au milieu de dissertations théologiques, où se

retrouve malheureusement le caractère trop déclama-

toire des ouvrages catholiques, on trouve des vues vrai-

ment profondes sur la nature humaine, sur le dualisme

qui en est le vrai fonds, comme l'avait si bien senti le

grand saint Paul. Les Commentaires sur le discours sur

la montagne contiennent un résumé de la morale chré-

tienne. Enfin la Cité de Dieu surgie, à la fin de l'anti-
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quité, après la chute de Rome, et à l'aurore du moyen
âge, résume, au point de vue catholique, la grande

lutte, désormais terminée, entre le monothéisme triom-

phant et le polythéisme expirant. Telle est la vue som-

maire que nous devions donner de la vie et des œuvres

de saint Augustin. Il nous faut maintenant porter un
jugement sur cette élaboration dogmatique. Nous ré-

duisons, pour cela, notre examen à l'appréciation des

trois grandes luttes de saint Augustin :
1° lutte contre les

manichéens; 2° lutte contre les pélagiens; 3° enfin, dis-

cussions avec les païens qui se résument finalement, dans

le livre de la Cité de Dieu.

La lutte contre le manichéisme est caractéristique.

Au point de vue intellectuel et dans l'ordre des spécu-

lations théologiques, il n'est pas douteux que le mani-

chéisme est plus rationnel que le monothéisme, car,

dans la diversité des phénomènes que nous pouvons

constater, le mal qui nous apparaît de tous côtés ne

permet pas d'admettre l'existence d'un être absolument

parfait au point de vue de la science, de l'intelligence et

de la bonté.

Par conséquent, il est beaucoup plus rationnel de con-

cevoir tout au moins un dualisme théologique, l'un des

termes représentant le bien et l'autre le mal, et dont la

lutte continue traduirait les variétés simultanées ou

successives que nous présente l'observation des phéno-

mènes qui nous entourent. Il est, en outre, intéressant

de remarquer que l'existence de ces deux êtres implique

l'élimination nécessaire de la perfection dans l'un ou

dans l'autre et c'est là un des privilèges du polythéisme

qui en assure l'incontestable supériorité rationnelle sur

le monothéisme.

Si donc nous nous plaçons à un point de vue pure-

ment intellectuel, point de vue qui nécessite une cer-

taine concentration du polythéisme, il n'est pas douteux
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que le dualisme entre le principe du bien et celui du

mal propre au manichéisme ne soit la meilleure des so-

lutions théologiques. Aussi, on s'explique l'étonnante

persistance de cette grande hérésie, sa réapparition au

moyen âge dans les doctrines des albigeois et l'extrême

lenteur avec laquelle saint Augustin l'a abandonnée.

C'est donc à un point de vue autre que le point de vue

mental qu'il faut se placer pour juger et approuver les

décisions de l'Eglise catholique. La destination du mo-
nothéisme n'est pas mentale mais surtout morale : elle a

pour but de permettre une certaine systématisation mo-
rale de la vie humaine incompatible avec la variété et la

multiplicité des dieux. Quelles que puissent être les ab-

surdités inévitables de la conception d'un Dieu unique

et tout -puissant, néanmoins la coordination morale

exigeant un tel dogme, on ne doit pas être étonné qu'un

homme d'un cœur aussi élevé qu'Augustin ait finale-

ment surmonté les hésitations d'un rationalisme exa-

géré et subordonné les scrupules intellectuels aux né-

cessités morales.

Le catholicisme, en effet, comme nous l'avons vu,

cherche à constituer une religion universelle par la

prépondérance absolue de l'altruisme
;
par conséquent,

il fallait que cette prépondérance fût représentée par

celle d'un être unique absolument parfait en même
temps que tout-puissant, et que l'adoration ne fût pas

divisée; il était donc indispensable qu'on ne fût pas

obligé de tenir compte, si ce n'est comme ennemi, du re-

présentant de l'égoïsme.

Les imperfections de notre nature ont donc pour re-

présentant, non un dieu, mais un démon inférieur dont

le Dieu tout-puissant permet l'action comme moyen d'é-

preuve. Le Positivisme seul, en vertu de sa réalité ca-

ractéristique, permettra de combiner la conception de

la limite idéale de la prépondérance de l'altruisme avec
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les nécessités effectives de noire nature et de notre si-

tuation.

Quant aux raisons qu'il peut alléguer, elles ont pour

nous une importance très secondaire, et si nous vou-

lions rentrer dans la discussion, nous pourrions indéfi-

niment disserter, sans arriver à un résultat satisfai-

sant.

Il faut, dans ce cas de l'appréciation du catholicisme

comme dans tant d'autres, apprécier la valeur de la

doctrine, non dans sa réalité qui nous échappe toujours

à cause de son caractère subjectif, mais bien dans l'har-

monie des théories avec le problème moral qu'il fallait

surtout résoudre.

Le pélagianisme nous offre un autre caractère que

l'hérésie précédente, et d'abord il faut constater que

c'est la seule grande hérésie véritablement propre à

l'Occident dans la période de la fondation du catholi-

cisme. Les hérésies qui ont surgi plus tard parmi nous

sont surtout relatives à la graduelle démolition de ce

vaste système plutôt qu'à sa lente installation.

L'hérésie de Pelage consistait, comme nous l'avons

déjà indiqué, à déclarer que la grâce accordée gratuite-

ment par Dieu ne nous était pas absolument nécessaire,

pour atteindre l'état de perfection morale indispensable à

notre salut, ou, tout au moins, que cette grâce pouvait être

obtenue par nos mérites. Dans ce cas, elle était une con-

séquence nécessaire de nos propres efforts, et non plus

le résultat d'une volonté arbitraire de Dieu. On voit les

conséquences immédiates d'une telle doctrine. Toute

l'organisation catholique se trouvait par là complètement

détruite; en premier lieu, la grâce, n'étant plus le résul-

tat de la volonté arbitraire de Dieu, l'action théologique

se trouvait par là même supprimée, et l'on se trouvait,

par suite, sur la voie d'un simple déisme philosophique

sans efficacité morale et sociale. En second lieu, que
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devenait dans un pareil système le rôle de Jésus-Christ?

Il se trouvait annulé, car la grâce ne nous est accordée

que par les mérites de Jésus-Christ, mérites qui résultent

de sa passion et des souffrances qu'il a éprouvées comme
victime expiatoire des péchés des hommes. Dès lors,

cette grande création du Christ, dont nous avons appré-

cié avec soin l'éminente importance morale, se trouve

atteinte dans sa base, et il n'est pas douteux que,

quels que fussent, du reste, les sentiments spéciaux de

Pelage, les conséquences naturelles de ses doctrines

n'auraient pas tardé à se produire par la force même des

choses. On voit donc qu'au point de vue catholique

l'hérésie de Pelage était de la plus excessive gravité. Le
résultat final aurait été la destruction même du catholi-

cisme. Or, nous avons démontré la nécessité de cette

religion, par conséquent saint Augustin, en se consacrant

avec tant d'ardeur à la réfutation et à la destruction de

cette dangereuse hérésie, a rendu à l'Humanité un grand

et incontestable service. La nature des motifs invoqués

par saint Augustin est conforme à la méthode qui sert

de base à la doctrine catholique et qui consiste, comme
nous l'avons vu, à invoquer l'autorité et la tradition,

la première sanctionnant les conséquences que la suc-

cession graduelle des âges oblige de tirer de la se-

conde. Et, en effet, nous voyons saint Augustin invo-

quer, avec raison, à l'appui de ses opinions, l'autorité

décisive de saint Paul qui a posé à ce sujet toutes les

bases. Augustin ne fait que tirer des conséquences

plus précises des principes posés par le fondateur du
catholicisme.

Après avoir ainsi invoqué la tradition à l'appui de ses

déductions, saint Augustin invoque l'autorité, c'est-à-

dire l'intervention de l'Eglise, Et, en effet, plusieurs con-

ciles condamnèrent Pelage, et l'Eglise catholique a fina-

lement sanctionné les décisions d'Augustin. De toulcs
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les luttes entreprises par l'évêque d'IIippone, celle-là

est la plus importante, aussi a-t-elle mérité à saint Au-

gustin le titre de docteur de la grâce.

Nous venons de considérer la doctrine de Pelage au

point de vue purement catholique, c'est-à-dire dans sa

relation avec le maintien et l'application de cette doc-

trine. 11 nous faut maintenant l'apprécier en tant que

théorie de la nature humaine, c'est-à-dire, dans sa rela-

tion avec les conceptions positivistes. A ce point de vue,

il faut le reconnaître, elle est très inférieure, en effet, à

la doctrine catholique de la grâce, qui offre, sous forme

théologique, une bien meilleure approximation de la

nature humaine. La théorie de saint Paul, en effet, re-

connaît, ce qui est l'incontestable réalité, que les penchants

fondamentaux de notre nature sont absolument indé-

pendants de notre volonté. Pour le catholique, ils sont

un don gratuit de Dieu; pour nous, ils sont tout aussi

gratuits et indépendants de notre volonté que pour le

catholique : ils constituent un fait primitif absolument

indépendant de nous, et sur lequel nous n'avons qu'une

légère action modificatrice. Notre mérite n'est pour rien

dans les qualités essentielles de notre nature, pas plus

que le sexe, ou l'espèce ; car, après tout, c'est un avan-

tage d'être homme plutôt que cheval ou tout autre

mammifère, mais, en définitive, notre mérite n'y entre

pour rien. Pelage, au contraire, exagérant, à un degré

absurde, notre action modificatrice sur nous-même,

semblait présenter nos plus hautes facultés comme une

conséquence nécessaire de nos efforts. Est-ce à dire que

saint Paul et le catholicisme, poussant à l'excès l'élé-

ment fatal inhérent à notre organisation, nient l'action

modificatrice ou perfectionnante ? Il n'en est rien. Le

catholicisme a toujours admis l'action perfectionnante de

l'homme, mais il a toujours nié, avec raison, qu'elle fût

suffisante, indépendamment des dispositions primitives^
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pour atteindre, comme le dirait le Positivisme, l'état de

pleine unité morale. Par conséquent, nous devons donc

sanctionner, au double point de vue de l'histoire, et

d'une saine théorie de la nature humaine, les décisions

de saint Augustin et de l'Eglise catholique contre Pe-

lage.

Nous avons dit qu'outre la lutte contre Pelage et les

manichéens, Augustin en avait entrepris une troisième

contre le paganisme. Mais cette expression, à cet égard,

est imparfaite. Dans le cas du paganisme, il n'y a pas eu

réellement lutte, au sens strict d'un tel mot. Il s'agit

plutôt d'une appréciation dogmatique, qui, prenant le

catholicisme dans son ensemble, et le comparant à la

grande religion qu'il vient remplacer, montre la supé-

riorité de la nouvelle foi sur l'ancienne. Au fond, tout

se résume dans le grand ouvrage systématique de saint

Augustin, la Cité de Dieu. Il est bon d'indiquer dans

quelles circonstances a surgi ce grand travail. Rome fut

prise, en 410, par Alaric. L'effet fut formidable dans le

monde antique. Ce vaste empire créé par Rome, ce sys-

tème puissant dans lequel avaient été coordonnées et

groupées les populations civilisées, se trouvait enfin

abattu définitivement, après une lente série de défaites,

par la prise de Rome par Alaric. Il y eut comme un dé-

chirement dans la conscience humaine : on sentait que

l'on assistait ainsi à la fin d'un monde, sans apercevoir

nettement l'avènement d'un monde nouveau. Aussi,

pour ceux qui n'étaient pas chrétiens, il n'y eut jamais

d'époque où pour l'homme il fut plus pénible de vivre.

La vie apparaissait sans but, sans destination, sans ave-

nir, ni individuel, ni collectif. Aussi que fut devenu le

monde, si saint Paul n''avait, quatre siècles auparavant,

fondé la grande religion catholique?

Les polythéistes, comparant cette décomposition gra-

duelle du monde romain avec l'accroissement constant
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<îu catholicisme, en concluaient, avec une très grande

apparence de raison, que le second phénomène était la

cause du premier. Ils attribuaient donc à l'avènement

du catholicisme la chute de l'empire. C'est à cette re-

doutable attaque que veut répondre saint Aug-ustin.

Sans aucun doute, la réponse n'était pas nécessaire pour

assurer le succès final du catholicisme et la chute défi-

nitive du polythéisme. Quand un mouvement opportun

est suffisamment développé, les attaques lui nuisent peu

et les apologies ne lui servent guère. Aussi le travail

d'Augustin ne pouvait avoir, dans ce cas, une efficacité

comparable aux grandes luttes contre le manichéisme et

le pélagianisme. Le travail n'en a pas moins été utile

en donnant un résumé systématique de la nouvelle doc-

trine, à la fin du monde antique et à l'aube du moyen

âge. Pour nous, il a un grand intérêt historique; il nous

permet de juger à la fois la portée et l'insuffisance du

catholicisme, comparé au passé qui le précède et à l'a-

venir qui le suit. L'ouvrage a occupé un grand nombre

d'années de la vie d'Augustin. Commencé, en 413, trois

ans après la prise de Rome par Alaric, il n'a été terminé

qu'en 427, trois ans avant sa mort. L'ouvrage se com-

pose de vingt-deux livres : il repose tout entier sur la

comparaison entre la cité terrestre, dont Rome fut la

plus haute expression, et la Cité de Dieu, qui, après la

résurrection, se constituera dans son éternelle beauté.

Augustin trace lui-même, dans le chapitre premier du

livre XI, une vue générale de son œuvre, ce Dans les

dix livres précédents, dit-il, j'ai répondu aux ennemis

de la cité sainte, autant que j'ai pu, avec l'assistance

de notre Seigneur et Roi. Maintenant, fidèle à mes en-

gagements, et reconnaissant ma dette, et toujours sur

la foi de ce divin secours, j'entreprends de retracer, sui-

vant mes forces, le tableau des deux cités, du ciel et de

la terre, que le siècle nous présente mêlées et coufon-
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dues; leur naissance, leur progrès, la fin qui les attend. »

La conception systématique, au point de vue moral, des

deux cités peut se résumer dans la formule suivante :

chapitre xxvm, livre XIV, de la Cité de Dieu : Fecerunt

itaque civitates duas amores duo : terrenam scilicet amor
suîusque ad contemptum Dei; celestem vero amor Dei

usque ad contemptum suî. »

Les onze derniers livres de la Cité de Dieu constituent

la théorie systématique du catholicisme et montrent à

la fois la portée de cette religion, mais aussi sa profonde

supériorité mentale. En tête du livre XVIII, saint Augustin

résume ainsi cette dernière partie de son œuvre : « J'ai

€xposé, dit-il, l'origine des deux cités dans les quatre

livres qui suivent le X% leur progrès, depuis le premier

homme jusqu'au déluge, en un seul livre, le XV° de cet

ouvrage, et depuis cette époque, ces deux cités ont

marché dans mon ouvrage comme elles ont marché dans

le temps, mais depuis le patriarche Abraham. Il faut

donc maintenant reprendre le cours interrompu de la

cité temporelle depuis l'époque d'Abraham afin que le

lecteur puisse comparer ensemble l'une et l'autre cité. »

Dans ce grand travail, saint Augustin qui débute par

la création du monde, l'histoire du paradis terrestre et

celle de la chute, nous donne la véritable théorie so-

ciologique du catholicisme. Les anges créés par Dieu et

Adam et Eve dans le paradis constituent la cité céleste.

La chute du premier homme fait naître la cité terrestre

et dès lors toute l'évolution de l'histoire consiste en

ceci : une cité terrestre qui va se développer depuis la

chute jusqu'à la résurrection de la chair où le cycle de

l'histoire, alors achevé, ne nous présentera plus que la

cité céleste triomphante.

Mais, outre Dieu et les anges, de quoi se composera

cette cité finale? Elle sera formée de ceux qui, depuis la

chute, ont, par la bonté et la moralité de leur conduite,

11
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constitué les éléments de la cité finale. De telle sorte

que l'histoire n'est que la coexistence des deux cités, la

cité terrestre composée du plus grand nombre et la cité

céleste composée d'un petit nombre de prédestinés. Au
début de l'histoire, ce dualisme apparaît dans les deux

personnages d'Abel et de Caïn. Abel est, si l'on peut

s'exprimer ainsi, le premier citoyen de la cité de Dieu.

Caïn est le fondateur de la cité terrestre, inventeur dos

arts, etc.

Saint Augustin suit ce dualisme jusqu'à l'avènement

de la cité finale qui est exposé dans les deux derniers

livres. Il explique le déluge, la formation d'un peuple

d'clite, l'avènement de l'Homme-Dieu, et suit ainsi à

travers l'histoire le filon agrandi, mais toujours minime

de la cité céleste.

Je me contente de donner la conception générale de

l'œuvre, caries détails plus ou moins subjectifs ont_, en

généra], une bien faible portée, mais l'appréciation de

l'œuvre nous conduit à deux considérations générales.

Il apparaît ici pour la première fois dans le monde une

tentative de sociologie djmamique ou philosophie de

l'histoire, il y a un coup d'œil jeté sur les affaires hu-

maines conçues comme ayant un commencement, un

développement et une fin. C'est là un pas décisif; plus

tard, Bossuet précisera cette conception qui deviendra

le sujet positif des vues de Turgot.

Je dis que c'est là une vue générale des affaires hu-

maines. Les Romains seuls avaient eu une conception de

leur évolution historique. Mais cette conception, si éton-

namment supérieure à celle de saint Augustin comme

réalité, lui reste inférieure en généralité. Mais, d'un autre

côté, si l'on examine cette vague théorie métaphysico-

théologique de l'évolution historique, après avoir rendu

justice à ce premier aperçu général, nous devons cons-

tater le vice capital et le plus intime de la conception
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catholique, à savoir : la rupture radicale de toute conti-

nuité.

L'ensemble du monde ou la cité terrestre est flétri,

méprisé et honni. Un petit nombre de purs échappe à la

réprobation et le monde entier est accusé de perversité

et de folie. C'est donc le catholicisme qui a introduit

dans le monde l'esprit révolutionnaire, à savoir : le mé-

pris du passé, l'injustice dans les appréciations, à cause

du caractère profondément absolu de la doctrine appré-

ciatrice.

Les habitudes révolutionnaires remontent donc loin,

comme on le voit, et l'évolution qui commence au

XIV® siècle n'est autre chose que la période aiguë de

cette maladie. Par conséquent, il ne doit pas être éton-

nant que le Positivisme éprouve d'aussi grandes diffi-

cultés dans le traitement d'habitudes plus ou moins

anarchiques, contractées depuis si longtemps et pendant

si longtemps ainsi propagées d'une manière systéma-

tique. Si nous voulons maintenant, pour terminer, exa-

miner quelques détails caractéristiques de l'œuvre, nous

signalerons l'absence décisive de toute connaissance

scientifique dans les fondateurs du catholicisme.

Ainsi nous voyons saint Augustin déclarer absurde

la conception de la figure sphérique de notre planète;

cette proposition capitale de la science alexandrine n'est

pas seulement méconnue, elle est niée.

Nous voyons aussi, d'un autre côté, le danger intel-

lectuel de ces conceptions par le déluge de questions

insolubles, que cette théologie fait surgir, comme par

exemple la nature des anges, celle des corps glorieux,

l'état des âmes dans le ciel, etc., etc.

Quant à sa critique spéciale du monde romain et à

la démonstration de la prétendue supériorité absolue

du catholicisme, qui occupe les dix premiers livres, il

faut reconnaître qu'elle est d'une grande faiblesse, lors-
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iju'on voit saint Augustin don- or, par exemple, comme
une preuve delà supériorité catholique, que dans la prise

de Rome les chrétiens ont été plus épargnés que les

païens ; mais comme néanmoins plusieurs femmes chré-

tiennes avaient été violées, il est amené à juger l'his-

toire de Lucrèce, Sans doute, il faut reconnaître avec

lui que la souillure étant involontaire ne dégradait pas

celles qui l'avaient subie, mais il faut constater aussi la

faiblesse de son appréciation qui le conduit à mécon-

naître, dans le cas de Lucrèce, cet héroïsme qui rend

insupportable la vie, même après une souillure involon-

taire. Il n'a pas vu ce qu'il y avait de grand dans cet

admirable sentiment de la dignité personnelle, et avec

quelle force ce suicide célèbre affirmait le respect de soi-

même.
Néanmoins l'idée de progrès se dégage aussi de cet

examen comparatif, et comme, en fait, l'évolution catho-

lique venait suppléer à l'insuffisance bien constatée de

la civilisation romaine, le progrès était bien réel quand

on compare la généralité de la morale chrétienne oppo-

sée à la spécialité et à la puérilité des prescriptions du

polythéisme en décadence.

Cette œuvre célèbre terminait donc le monde antique
;

elle affirmait sa mort définitive et ouvrait le moyen âge,

en proclamant la supériorité de l'unité monothéique et

de la systématisation morale sur la dispersion poly-

théique.

Ce qu'il nous faut maintenant étudier, c'est précisé-

ment le rôle nouveau que le catholicisme, définitive-

ment institué, va jouer dans sa période vraiment pré-

pondérante, de l'an 400 à l'an 1300.

Mais avant d'aborder le grand problème de l'élabo-

ration politique du catholicisme occidental, il est bon
de dire quelques mots des deux autres ouvrages de saint

Augustin, qu'Auguste Comte a placés dan"* la biblio-
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thèque positiviste. Outre la Cite de Dleu^ il y ^ lïiis les

Confessions et les Commentaires sur le sermon de Notre-

Seigneur sur la montagne.

Dans les Confessions, on voit peintes d'une manière

aussi sincère qu'intéressante les oscillations d'une âme
supérieure au point de vue mental comme au point

de vue moral, et qui trouve finalement ce double équi-

libre en se rattachant définitivement à l'Eglise catho-

lique fortement constituée. Il est intéressant d'y cons-

tater la double action de saint Ambroise, d'un côté, e^

de sa mère sainte Monique, de l'autre. Le vrai caractère

du catholicisme s'y montre parfaitement en ce que les

préoccupations sociales sont éliminées et que le pro-

blème porte sur la vie mentale et morale avec la subor-

dination de la seconde à la première.

Le Commentaire de saint Augustin sur le discours de

Jésus-Christ sur la montagne, tel qu'il nous est donné

par saint Mathieu, est un type décisif de la manière dont

les docteurs catholiques, en s'appuyant sur la base

fournie par saint Paul, y font rentrer les prescriptions

évangéliques dans la systématisation morale que l'E-

glise catholique avait pour but de constituer et d'appli-

quer. On y voit en même temps le vague inévitable et

l'arbitraire d'après lesquels se fait la coordination. Saint

Augustin énonce avec beaucoup de précision la supério-

rité de la nouvelle loi sur l'ancienne et néanmoins le

rôle nécessaire de celle-ci; mais l'on aperçoit nettement

le vague dangereux de la morale évangélique propre-

ment dite.

En résumé, l'élaboration dogmatique du catholicisme

s'est accomplie en prenant en fait pour base la construc-

tion de saint Paul, en y développant d'un côté les con-

ceptions qui n'y étaient qu'en germe, comme la théorie

de Jésus-Christ, et en y incorporant les conceptions pu-

rement évangéliques d'après une méthode où le senti-
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ment de la destination morale fait accepter des raison-

nements vagues et arbitraires. Une pareille constitution,

n'aurait pu ni s'établir ni durer sans un sacerdoce qui,

par ses décisions infaillibles, appuyées sur la tradition,

fît cesser les divagations indéfinies; et il était, de plus,

nécessaire que ce sacerdoce se résumât finalement en

un organe unique.



LES GeMDS [YPES DE L'eDlÂilïÊ

APPRÉCIATION

Des principaux Types de l'évolution catholiqîig

(S^-Paul, S'-Augustm, Ilildebrand, S*-Bernard, Bossuet)

QUATRIÈME LEÇON {{).

HILDEBRAND. ÉLABORATION POLITIQUE DU CATHOLICISME.

I. — Considérations sur Vensemble de Vévolution catho"

tique de l'an 400 à l'an J300.

Avant d'apprécier Hildebrand et le rôle capital qu'il

a joué dans la constitution sociale du catholicisme, il

est indispensable de jeter un coup d'œil général sur

l'ensemble de l'évolution catholique pendant sa période

essentielle, c'est-à-dire le moyen âge.

Ce n'est que de cette manière que le grand homme
pourra être apprécié, en le voyant dans sa vraie situation

historique, travaillant sous le poids des antécédents, les

(1) Cette leçon a été professée au Collège de France, le Ditnaoche
2 Bichat 104 (3 Décembre 1892), de 3 heures à 5 heures.
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coordonnant, les dirigeant et donnant ainsi une impul-

sion décisive.

Je dois rappeler que, d'après la théorie d'Auguste

Comte, le moyen âge dure essentiellement de l'an 400 à

Tan 1300. Il se partage en trois phases d'à peu près

trois cents ans chacune. Pendant les deux premières,

de l'an 400 à l'an 1000, le régime catholico-féodal s'ins-

talle définitivement. C'est alors que s'opère la sépara-

tion décisive du catholicisme oriental et occidental.

C'est de celui-ci qu'il sera désormais question exclusi-

vement : il constitue le catholicisme social, c'est-à-dire

vraiment romain, propre aux cinq grandes populations

réellement homogènes de l'Italie, de la France, de l'Es-

pagne, de l'Angleterre et de l'Allemagne. C'est ce ca-

tholicisme qui, grâce à des antécédents et aune situa-

tion convenables, a seul pu réaliser tous les effets

moraux et sociaux que comportait celte religion transi-

toire ; l'Orient n'ayant servi que pour l'claboration dog-

matique, indispensable pour servir de procédé de rallie-

ment.

La troisième phase, de l'an 1000 à l'an 1300, est celle

du plein éclat; elle est caractérisée par la prépondérance

sociale de la papauté. C'est Hildebrand qui, au début

de cette phase, installe le sacerdoce catholique à la tête

de la hiérarchie sociale, assurant enfin à la papauté son

plein ascendant. Mais cette prépondérance dure peu; et,

à partir du xiv° siècle, la décomposition s'accentue de

plus en plus et prépare la disparition finale de cette

grande religion. 11 était nécessaire de rappeler cette vue
d'ensemble au début de notre appréciation systématique

de la papauté, et spécialement d'Hildebrand.

Notre théorie serait trop peu claire si nous ne rappe-

lions quelques principes de statique sociale sur le pou-

voir spirituel. Le principal mérite du catholicisme est

précisément d'avoir, pour la première fois, organisé
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empiriquement la division des deux pouvoirs, et d'avoir

accompli ainsi le progrès le plus décisif que comporte

l'organisme social, progrès que le positivisme seul pourra

instituer systématiquement et définitivement.

Il y a, dans toute opération sociale, deux fonctions

distinctes : concevoir et exécuter. A mesure que l'évolu-

tion sociale se complique et s'étend, ces deux fonctions

se séparent de plus en plus, et exigent, pour leur accom-

plissement, des organes véritablement distincts. La sé-

paration entre l'abstrait et le concret devient la condition

nécessaire de la séparation entre le pouvoir spirituel et

le pouvoir temporel. Il est clair, en effet, qu'une modi

fication étendue des phénomènes suppose une étude

abstraite des lois correspondantes. Cette étude indépen-

dante des lois abstraites s'accomplit d'abord dans les

phénomènes les plus simples et essentiellement envers

les phénomènes géométriques; elle s'étend graduelle-

ment aux phénomènes les plus compliqués et essen-

tiellement jusqu'aux phénomènes moraux et sociaux. A
ce moment, la séparation entre le pouvoir spirituel et

le pouvoir temporel devient absolument nécessaire,

c'est-à-dire aussi indispensable qu'inévitable. On est

alors arrivé à l'état positif ou normal, caractérisé par

cette division systématique des deux puissances. Nous

allons l'apprécier dans cette situation normale, ce qui

nous permettra de mieux comprendre l'évolution histo-

rique spontanée qui nous y a conduits.

La fonction essentielle du pouvoir spirituel est l'édu-

cation. Il coordonne l'ensemble des capitaux intellec-

tuels et moraux de l'Humanité; puis il les transmet par

l'enseignement et le culte, de manière à préparer ainsi

chaque individu à l'accomplissement des fonctions, pri-

vées ou publiques, qu'il doit ultérieurement remplir.

Par conséquent, le perfectionnement, ou l'augmentation

du capital intellectuel et moral, est une fonction essen-
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tîelle du pouvoir spirituel; mais elle se subordonne à sa

haute destination sociale, l'éducation. Au fond, nous

pouvons dire, d'après cela, qu'il y a deux sortes d'ac-

tions ou de puissances : celle qui modifie les choses

,

c'est le pouvoir temporel; et celle qui modifie l'homme :

c'est le pouvoir spirituel. Il résulte de là une distinction

immédiate dans le caractère des deux puissances, à sa-

voir la généralité du pouvoir spirituel et la spécialité du

pouvoir temporel. De cette destination générale du pou-

voir spirituel,l'éducation, résultent toutes ses autres fonc-

tions; d'abord le conseil. Il est évident, en effet, que la

puissance qui aura élevé les hommes sera naturellement

appelée à les conseiller. Ce conseil, dans le catholi-

cisme, a reçu surtout la forme passagère de la confes-

sion. Dans le Positivisme, le conseil aura une plénitude

qu'il n'a pu avoir jusqu'ici ; car il embrassera tout aussi

bien la vie physique que l'existence intellectuelle et mo-
rale. L'hygiène doit rentrer définitivement dans la mo-

rale et, finalement, la fonction médicale dans le sacer-

doce. Mais le conseil ne sera pas seulement privé, il

s'étendra aussi bien aux êtres collectifs qu'aux individus;

et le prêtre s'adressera souvent aux familles,aux classes

et aux gouvernements.

A l'état normal, la planète entière sera dirigée par

une même religion; par conséquent, le sacerdoce aura

organisé partout une éducation essentiellement uni-

forme. Par suite, son caractère sera pleinement plané-

taire; delà sa fonction la plus générale. Il sera, en effet,

le grand appareil de coordination entre les diverses

parties de la planète, qui, soumises à des pouvoirs dis-

tincts, auront néanmoins une religion commune. De là,

la diplomatie supérieure que dirigera ultérieurement le

sacerdoce ; non seulement au point de vue négatif,

pour empêcher les conflits, ou les résoudre, mais sur-

tout au point de vue positif, pour organiser les opéra-
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de toutes les parties de la planète. La grande opération

des croisades, organisée en Occident parla papauté, est

un exemple empirique des opérations collectives que
peut organiser le sacerdoce. Enfin, une fonction néces-

saire du pouvoir spirituel consiste dans la consécration,

au nom de l'Humanité, des pouvoirs, des fonctions et

des actes principaux de la vie humaine.

Le sacerdoce seul, en vertu de la généralité qui lui

est propre, de la doctrine qui le place au point de vue
de l'ensemble des affaires humaines, et aussi par son in-

fluence nécessaire sur l'opinion publique, doit consacrer

les pouvoirs. C'est à lui, en effet, qu'il appartient de

rappeler à chacun, dans l'accomplissement de ses fonc-

tions, depuis les plus modestes jusqu'aux plus émi-

nentes, les règles générales d'obéissance et de comman-
dement qui y sont inhérentes, et, par suite, en donner la

consécration religieuse. Dans cette fonction du sacer-

doce rentre l'organisation des sacrements, c'est-à-dire la

consécration, au point de vue religieux, des actes es-

sentiels de la vie humaine, de la naissance jusqu'à la

mort. C'est là ce qui constitue un des éléments du culte

domestique, base du culte public, qui est une des for-

mes les plus élevées de l'éducation générale. Mais, pour

compléter cette conception des fonctions du sacerdoce,

il nous faut indiquer les bases de son mode d'action et

de discipline.

Le mode le plus général d'action de la puissance spi-

rituelle, c'est la persuasion. C'est aussi le mode le plus

pur, le plus efficace, et qui, finalement, sert de base à

tout le reste. Ce mode résulte nécessairement de ce que

le sacerdoce aura élevé tous les citoyens, ce qui lui per-

mettra une action personnelle, en invoquant la doctrine

générale universellement acceptée. Quand la persuasion

ne suffira plus, il faudra avoir recours au blâme privé,
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et, finalement, public. L'efficacitd de celui-ci résultera

toujours de l'universelle adoption d'une doctrine com-

mune, sans laquelle il n'y a pas d'opinion, mais qui rend

celle-ci décisive, quand la première existe. Enfin l'ex-

communication morale représentera le terme extrême

de cette action disciplinaire quand tous les autres

moyens auront été inutiles. Tel est l'ensemble de l'or-

ganisation et des fonctions du pouvoir spirituel à l'état

normal, constitué d'une manière pleinement indépen-

dante du pouvoir temporel.

Au début de l'évolution humaine les deux pouvoirs

ont dû être nécessairement confondus. Le catholicisme

est la première grande tentative spontanée qui ait été

faite pour accomplir cette division des deux puissances.

A la lumière de la théorie précédente, nous pourrons ju-

ger de la valeur de la tentative, et du degré oii la pa-

pauté s'est rapprochée de la véritable organisation nor-

male. Nous devrons, du reste, pour être justes envers

les hommes, nous rappeler la difficulté extrême d'une

tentative aussi prématurée.

Après ces considérations préliminaires indispensa-

bles, nous devons résumer sommairement la théorie de

l'avènement du vrai catholicisme, c'est-à-dire du catho-

licisme romain. La phase d'installation du catholicisme,

jusque vers la fin du v° siècle, est commune aux deux

parties de l'empire romain. Le caractère de cette reli-

gion étant spontanément privé et domestique, s'appli-

quant, par suite, essentiellement à la direction de la vie

personnelle, les différences sociologiques propres aux

deux parties de l'empire romain devaient peu influer sur

sa propagation générale. On doit môme remarquer que

l'élaboration dogmatique du catholicisme est due à l'O-

rient, comme le rend frappant la liste des principaux

conciles, et comme l'exigeait du reste la nature des an-

técédents du monde grec.
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Mais quant au catholicisme social, autant du moins

qu'il peut l'être, il ne pouvait surgir que dans le monde
occidental, ou dans le milieu romain proprement dit.

Nous allons voir, en effet, que là seulement était la si

tuation qui permettait et sollicitait l'action sociale du ca-

tholicisme, développait ses avantages et diminuait les

inconvénients inhérents au caractère individuel de la

doctrine catholique. On voit, par suite, le caractère pro-

fondément relatif de notre appréciation et combien, dès

lors, sont irrationnelles, antiscientifiques, les apprécia-

tions absolues qui insistent tant sur la doctrine sans par-

ler de la situation.

Ce qui caractérise le catholicisme romain, ce qui a

fait sa grandeur et son efficacité, c'est d'avoir réalisé

spontanément la division des deux pouvoirs, et d'avoir,

par suite, introduit dans l'organisme social le plus pro-

fond perfectionnement dont il soit susceptible. Or, nous
allons faire voir que cette division fondamentale ne pou-

vait réellement s'opérer que dans l'Occident décomposé,

qui seul réalisait en même temps les conditions essen-

tielles de son action.

La décomposition de l'empire d'Occident en plusieurs

nationalités distinctes a conduit spontanément à la di-

vision des deux pouvoirs. En effet, ayant que cette dé-
composition eut lieu, un clergé plus ou moins indé-

pendant et fortement coordonné avait surgi dans

l'empire^ et lorsque les nécessités de la défense et l'in-

vasion des barbares eurent amené la décomposition

,

se trouva ainsi spontanément réalisé le grand phéno-

mène d'un sacerdoce commun à des populations gou-
vernées par des pouvoirs différents. Or, c'est là un
caractère essentiel du pouvoir spirituel. Le cas de l'em-

pire grec, où cette décomposition n'a pas eu lieu, et où
n'a pas surgi, non plus, la division des deux pouvoirs,

vérifie notre théorie. En second lieu, les Occidentaux,
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ou les vrais Romains avaient des dispositions admira-

blement propres à leur faire appliquer socialement la

doctrine catholique une fois élaborée. L'Occident, sous

l'influence romaine, offrait, en effet, une race sociolo-

gique où la spéculation avait été profondément subor-

donnée à l'action : il devait en résulter, dès lors, dans

les membres du sacerdoce, une disposition aux applica-

tions sociales et politiques. En outre, l'exemple et le

souvenir de l'admirable organisation romaine devait

exciter le sacerdoce à l'imiter. En second lieu, le carac-

tère profondément pratique du pouvoir politique dispo-

sait peu les représentants aux prétentions théoriques.

Et, en effet, les chefs pratiques de l'Occident ont offert

très peu d'exemples de prétentions pédantocratiques.

L'avènement des chefs barbares n'a pu qu'aug-menter

cette disposition naturelle, vu leur ignorance profonde,

qui devait les prédisposer à une subordination théorique

et les éloigner de toutes prétentions dogmatiques.

L'exemple inverse de l'Orient confirme cette théorie. En
effet, les Orientaux ou les Grecs étaient une race essen-

tiellement pédantocratique, où la spéculation, bien loin

de se subordonner à l'action, avait toujours proclamé

les prétentions à la suprématie. De là une prédisposition

exagérée aux spéculations théoriques que ne contreba-

lançait aucune habitude constante des applications so-

ciales. Aussi, jusqu'à sa chute, l'empire grec nous offre

le spectacle de populations constamment livrées, sous le

nom d'hérésies, à d'infinies divagations, cherchant sans

cesse un équilibre dogmatique jamais atteint, au lieu de

chercher l'application sociale d'une doctrine acceptée

une fois pour toutes.

D'autre côté, les chefs de cette population participant

à son esprit mettaient obstacle à l'organisation de cette

division des deux pouvoirs dont l'esprit de la popula-

tion empêchait l'application. Les empereurs grecs, domi-
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nés par des préjugés pédantocratiques, ont tous, en effet,

la prétention de décider les questions dogmatiques, et ils

appliquent constamment leur puissance matérielle à faire

prévaloir, au milieu du sang, leurs décisions théoriques.

De là une véritable théocratie; de là aussi le spectacle

honteux que nous offre ce régime si justement qualifié

àe bas-empire ^ où les divagations théologiques persistent

sous le coup même du canon turc, détruisant le dernier

refuge de ce triste régime.

Cette double analyse comparative explique donc l'avè-

nement, en Occident, de la division des deux pouvoirs,

et, par suite, celui de l'action sociale et politique du ca-

tholicisme. Mais cette division des deux puissances ne

pouvait durer et être efficace qu'autant que le pouvoir

spirituel se subordonnait à un chef unique. Cette condi-

tion est du reste normale et se réalisera à l'état positif

mieux et plus facilement qu'à l'état théologique. Or, il

est facile de voir que la situation occidentale favorisait

la subordination du clergé à un seul évêque, tandis que

la situation orientale lui était contraire. En effet, en

Occident, Rome avait sur toutes les autres villes une

prépondérance incontestée
;
par suite, l'évêque de Rom.e

avait, par cela même , une supériorité spontanée sur

tous les autres. La longue habitude de recevoir, dans

l'ordre temporel, l'impulsion de Rome avait été spon-

tanément transportée à l'ordre spirituel. Rien de sem-

blable, en Orient. Trois villes, à des degrés divers, se

disputaient la prééminence spirituelle, Constantinople,

Antioche et Alexandrie. Des avantages divers se contre-

balançaient, de telle sorte qu'aucun des patriarches n'a

jamais pu obtenir sur les autres une prépondérance in-

contestée. Lorsque Alexandrie et Antioche furent passées

sous la domination islamique, Constantinople resta sans

doute, mais à la tête d'une nation qui se réduisait de plus

en plus et finit par disparaître sous la domination turque.
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Une seconde raison facilita en Occident la prépondé-

rance d'un chef spirituel unique, savoir la diificulté dô

plus en plus grande de réunir des conciles. Il est incon-

testable, en effet, que la prépondérance des conciles,

leur fréquence trop grande aurait empêché l'indispen-

sable concentration monocratique qui a fait la grandeur

du catholicisme romain. Et, ce qui, en effet, caracté-

rise la décomposition catholique, c'est la prétention ré-

volutionnaire de mettre les conciles au-dessus des papes.

Or, la décomposition politique de l'Occident favorisait

peu la réunion des conciles généraux, et, par suite, per-

mettait à la papauté d'être exclusivement l'élément de

réunion du sacerdoce. Il n'en n'était pas de même en

Orient : les conciles généraux pouvaient se réunir avec

la plus grande facilité, et, de plus, une longue habi-

tude avait, depuis Constantin, familiarisé les Orientaux

avec ces grandes assises sacerdotales. Enfin, une der-

nière considération explique l'indépendance en Occident

du pouvoir spirituel par rapport au pouvoir temporel.

M. de Maistre a très bien expliqué comment l'indépen-

dance papale exigeait une certaine puissance temporelle,

sans laquelle le chef de la catholicité fût devenu finale-

ment le simple chapelain de quelque prince. Or la décom-

position féodale était spontanément propre à la puis-

sance temporelle des papes ; car, dans cet organisme si

varié de la féodalité, contenant des éléments si multi-

ples et si divers, la puissance matérielle du pape ne

présentait aucune sorte d'anomalie. Cette théorie est si

exacte qu'elle se vérifie par le fait de la puissance tem-

porelle qui a été conférée aux évêques et aux monas-

tères, conformément à la nature dispersive du régime

féodal. Il ne pouvait en être de même en Orient avec

l'intense unité temporelle qui caractérisait cet empire.

Ainsi donc il résulte de cette démonstration que l'Occi-

dent seul permettait la division des deux puissances et
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poussait à l'avènement d'un sacerdoce, qui, dirigé

par un chef unique, quoique dispersé chez des peuples

distincts, pût, avec une indépendance convenable, appli-

quer socialement et politiquement une doctrine univer-

sellement acceptée , de manière à tendre à réaliser la

prépondérance générale de la morale.

Pour compléter cette analyse préliminaire, je vais

donner un concept général de l'organisation du sacer-

doce catholique et de la coordination que lui a assurée

la prépondérance nécessaire de la papauté.

Le sacerdoce catholique s'est graduellement formé à

partir de saint Paul et le catholicisme n'eût jamais pu
surgir d'une manière décisive, pas plus en Orient qu'en

Occident, s'il n'avait eu précisément, dès les premiers

temps, une direction sacerdotale bien organisée, qui

maintenait dans son sein un ralliement et une unité peu

conformes à l'esprit de divagation inhérent aux théo-

ries théologiques.

Ce sacerdoce n'a acquis la plénitude de sa puissance

en Occident que vers le xuf siècle, lorsque la supré-

matie incontestée de la papauté lui eût donné toute la

perfection qu'il comporte.

Nous allons donc indiquer d'une manière sommaire,

dans son organisation et ses fonctions, cette hiérarchie

sacerdotale qu'Auguste Comte considère comme le chef-

d'œuvre politique de la sagesse humaine.

Si nous considérons le sacerdoce catholique d'une

vue d'ensemble et d'une manière abstraite, nous voyons

au sommet de la hiérarchie un chef unique : le pape, et

nous voyons, comme dans toute organisation sérieuse,

les pouvoirs s'instituer du sommet à la base, la puis-

sance descendre au lieu de monter. Le chef suprême seul

est choisi par l'élection, mais le corps électoral, homo-

gène avec le chef qu'il doit choisir, se compose de repré-

sentants peu nombreux et éminents de la hiérarchie

12
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catholique, placés par leur position au véritable point

de vue d'ensemble. Le Positivisme a pu perfectionner

une telle conception en instituant l'hérédité sociocra-

tique modifiée par l'intervention des quatre doyens occi-

dentaux du clergé positiviste.

La papauté, sous des formes très sag-es, institue les

évêques, et les évoques instituent les prêtres, les diacres

et sous-diacres.

L'institution se fait au nom de Dieu et de Jésus-Christ

et des pouvoirs conférés à son Eglise par Jésus-Christ

lui-même, transmis ainsi de l'un à l'autre et remontant

à l'origine même du catholicisme ; le principe de conti-

nuité se trouve ainsi respecté. La papauté a, dans les

ordres monastiques répandus sur toute la surface de

l'Occident et même de la terre et qui, étant soustraits à

la direction sacerdotale, lui sont plus directement subor-

donnés, des agents actifs et dévoués qui lui constituent

un élément de prépondérance sur tout le reste de l'épis-

copat. Cet élément de puissance a servi à la papauté pour

l'exécution de ses projets les plus généraux. Il a été

d'autant plus efficace que les ordres, à la fois masculins

et féminins, présentaient dans leur organisation une va-

riété extrême oii s'exerçait le génie politique et social

des fondateurs d'ordres, et oii, par suite, la papauté trou-

vait des instruments spéciaux convenablement subor-

donnés à ses vues d'ensemble.

En effet, depuis l'organisation bénédictine jusqu'à

l'organisation jésuitique qui en est si profondément

différente, en passant par les ordres des dominicains

et des franciscains , on a le spectacle de la plus

extrême variété de tous les modes divers d'association

et d'action.

Il faut maintenant approfondir davantage l'étude de

cette organisation, eu combinant l'appréciation statique

&VCC l'appréciation dynamique qui étudie l'évolutiou.
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Je n'ai pas la prétention ni la possibilité de faire un
cours de droit ecclésiastique, je voudrais néanmoins

faire comprendre toute la puissance et la perfection de

cette merveilleuse organisation politique.

L'évêque est le point de départ du sacerdoce catho-

lique; au début, il se réduisait en effet à Vévêque, ce qui

veut dire inspecteur. Le groupe catholique formé dans

chaque ville, peu nombreux, était dirigé par un seul chef

qui enseignait la morale et conseillait les fidèles, ayant

sous ses ordres pour les soins temporels inévitables, sous

le nom de diacres et de diaconesses, des agents subor-

donnés. Entendons Fleury donner la conception générale

des fonctions de l'évêque : « L'évêque est un homme que

« Dieu a établi pour sanctifier les autres et les conduire à

cf la vie éternelle. Il doit donc faire des chrétiens par la

« prédication, l'instruction et le baptême ; les nourrir de

<( la parole de Dieu et des sacrements ; les faire prier et

« prier lui-même pour eux en particulier et en public
;

« offrir pour eux et avec eux le sacrifice; juger les pé-

« cheurs et les réconcilier à Dieu par la pénitence ou les

u retrancher de l'Eglise; conserver l'union de l'Eglise

« en remédiant aux divisions et à sa pureté en préve-

« nant tant qu'il se peut toute sorte de péchés
;
procurer

« aux pauvres les nécessités de la vie et généralement à

(( tous les misérables le soulagement nécessaire pour

(( les mettre en état de s'appliquer au soin de leurs

« âmes. »

Mais l'extension, dans chaque ville et môme dans les

campagnes, du christianisme, obUgea d'instituer des

prêtres qui pussent diriger les groupes eauxquels ne

pouvaii pas atteindre l'action directe de l'évêque et qui

fussent subordonnés à celui-ci.

« Les prêtres eurent les mêmes fonctions, excepté les

« deux qui sont propres aux évêques, de confirmer le

« chrétien en lui donnant le Saint-Esprit par l'imnosi-
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« tion des mains et de faire des clercs, c'est-à-dire des

« diacres, des prêtres et des évêques. »

L'extrême variété des soins temporels obligea de dis-

tinguer du diaconat, sous le nom d'ordres mineurs, les

fonctions les plus directement matérielles, ce qui donna

lieu aux portiers et aux acolytes ; l'acolyte ayant sur-

tout pour mission d'accompagner l'évoque, de lui ser-

vir de messager et de secrétaire. D'un autre côté, l'im-

portance de certaines villes donna à leurs évêques une

plus grande prépondérance ; de là le primat, les pa-

triarches et les archevêques et, en Occident, l'évêque de

Rome, qui, sous le nom de pape^ titre par lequel il fut

exclusivement désigné à la fin du xi'' siècle, devint le

chef de la hiérarchie catholique. Voilà comment s'est

accomplie l'évolution naturelle de cette organisation.

Les ordres mineurs, composés essentiellement des por-

tiers et des acolytes, ne font pas partie du clergé propre-

ment dit, leurs fonctions peuvent être conférées à des

laïques. Le sacerdoce est exclusivement composé de ce

qu'on nomme les ordres majeurs. Il se compose des

sous-diacres, diacres, prêtres, évêques. Il y avait des

caractères de moralité qui étaient communs à tous;

ainsi, il fallait que les membres du clergé fussent irré-

préhensibles et même, suivant l'expression de Fleury,

qu'ils fussent en bonne réputation chez les infidèles.

On rejetait ceux qui, après le baptême, étaient tom

bés dans quelques crimes comme l'homicide ou l'adul-

tère, même lorsqu'ils en avaient fait pénitence, « parce

« que la mémoire en reste toujours et que l'on a le

(( droit de les croire plus faibles que ceux dont la vie

« est entière. »

On allait plus loin : on regardait comme irréguliers,

c'est-à-dire exclus des ordres, ceux qui avaient tué par

accident, qui avaient porté les armes même en guerre

uiste, ceux qui avaient cause la mort même d'un crimi-
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iiel, soit comme partie civile, soit comme juge ou autre

ministre de justice; enfin, certaines difformités physi-

ques étaient une cause d'exclusion. Sans doute les mal-

heurs des temps ont conduit les évêques à faire souvent

des concessions et à accepter, dans des époques trou-

blées, des membres peu dignes; c'est ce qui conduisit

l'Eglise à cette maxime inspirée par le plus sage es-

prit social : Que la puissance spirituelle et la validité

des sacrements ne reçoivent aucune atteinte de l'indi-

gnité du ministre.

La hiérarchie ou Yordre, suivant une admirable ex-

pression, commence au sous-diacre. Le sous-diacre doit

garder la continence^ avoir un titre, c'est-à-dire sa sub-

sistance assurée, ou aux dépens de l'Eglise ou de son

patrimoine, et réciter tout l'office de l'Eglise au moins

en particulier. Ces trois obligations sont communes à

tous les ordres, le sous-diacre reçoit l'ordination, il ne

peut être ordonné avant sa 22" année.

Cette ordination est accomplie par l'évèque dans une

cérémonie publique : l'évèque le prévient en ces termes

de la gravité delà décision qu'il va prendre : « Jusqu'ici,

il vous est libre de retourner à l'état séculier ; mais, si

vous recevez cet ordre, vous ne pourrez plus reculer :

il vous faudra toujours servir Dieu, dont le service vaut

mieux qu'un royaume
;
garder la chasteté avec son se-

cours et demeurer engagé à jamais au ministère de

l'Eglise. Songez-y donc pendant qu'il en est encore

temps; et si vous voulez persévérer dans cette sainte

résolution, approchez au nom de Dieu. » L'ordre immé-
diatement supérieur à celui du sous-diacre est celui du

diaconat. L'ordination, faite par l'évèque, est analogue

à celle du sous-diaconat. En souvenir de l'intervention

du public dans les élections des diacres, l'évèque inter-

pelle directement l'assistance, pour savoir si nul n'a

rien à dire contre celui que l'on va ordonner.
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Les fonctions du diacre sont de deux sortes : il sort à

l'autel, il aide le prêtre ou l'évoque dans la distribution

de l'Eucharistie ; en outre, il peut prêcher et baptiser

au besoin ; mais une fonction essentielle du diacre était

dans le soin du temporel de l'Eglise, pour la distribu-

tion des aumônes, la réception des offrandes et la pohce

générale de l'Eglise. Au début, il y avait des diaco-

nesses, et cela a duré au moins jusqu'au vi° siècle

de l'ère chrétienne.

Le degré immédiatement supérieur à celui du diaco-

nat est la prêtrise. Les conditions de l'ordination sont

encore plus strictes que pour le degré précédent. Le

prêtre doit avoir au moins vingt-cinq ans et avoir été

diacre pendant un an au moins; et même, dans la pri-

mitive Eglise, le minimum d'âge était de trente ans. Le

prêtre a le droit de prêcher, d'offrir le saint sacrifice de

la messe et de conférer tous les sacrements, sauf deux

qui appartiennent exclusivement à l'évêque, l'ordre et la

confirmation; seulement, la confession et la pénitence,

qui constituent une des fonctions les plus intimes et les

plus délicates, sous des formes diverses, de tout sacer-

doce, ne peuvent être administrées que par les prêtres

spécialement approuvés de l'évêque. L'ordination du

prêtre se fait avec une grande solennité; les paroles

adressées à l'ordinant sont belles et sagement choisies.

L'évêque lui dit : « Un prêtre doit offrir, bénir, présider,

prêcher; il faut donc monter à ce degré avec une grande

crainte, et se rendre recommandable par une sagesse

céleste, de bonnes mœurs et une longue pratique de la

vertu. » Puis l'évêque ajoute une prière, où il dit, entre

autres choses : « Seigneur, auteur de toute sainteté,

donnez-leur votre bénédiction, afin que, par la gravité

de leurs mœurs et la sévérité de leur vie, ils se montrent

vieillards; qu'ils profitent des instructions que saint

Paul donnait à Tite et à Timothée
;
que, méditant nuit et
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jour votre loi, ils croient ce qu'ils liron'
;

qu'ils ensei-

gnent ce qu'ils croiront, et pratiquent cj qu'ils ensei-

gneront; que l'on voie en eux la justice, la constance,

la compassion, la force et toutes les autres vertus; qu'ils

en montrent l'exemple, et qu'ils y confirment par leurs

exhortations. »

Dans les temps primitifs, il n'y avait pas d'ordination

vague, c'est-à-dire que le prêtre était ordonné pour un
siège déterminé; mais le développement des bénéfices

poussa aux ordinations vagues à un degré considérable,

qui contribua à abaisser le niveau moyen du sacerdoce.

La dignité de l'épiscopat, suivant l'observation de

Fleury, fut moins atteinte que celle de la prêtrise,

parce qu'on s'est montré plus attaché à ne point ordon-

ner d'évêques, si ce n'est pour un siège vacant. Au dé-

but, l'élection était le moyen de faire surgir Févêque,

qui était ensuite ordonné et consacré par le métropo-

litain, ou par un autre évoque. Evidemment, c'était là

une situation révolutionnaire; car, dans l'ordre spiri-

tuel, bien moins que dans l'ordre temporel, les inférieurs

ne doivent pas instituer les supérieurs. Sans doute cette

élection était plutôt une indication qu'une véritable no-

mination, puisqu'il fallait toujours l'intervention de

Vévêque pour accepter et consacrer. La population a été

graduellement éliminée du choix des évoques; et, fina-

lement, il résulte d'une combinaison entre l'action pa-

pale et l'intervention du pouvoir temporel. En général,

c'est le pape qui donnait les évêchés, librement et direc-

tement en Italie, et, en France, sur la nomination du

roi. La consécration de Févêque est faite par un autre

évoque, avec une extrême solennité. Le consécrateur

examine l'élu sur sa foi et sur ses mœurs, sur sa subor-

dination convenable au Saint-Siège apostolique : il lui

demande s'il veut obéir au pape, s'il veut éloigner ses

mœurs de tout mal, pratiquer et enseigner la chasteté,
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la sobriété, l'humilité et la patience; elro pitoyable et

affable aux pauvres ; être dévoué au service de Dieu et

éloigné de toute affaire temporelle et de tout gain sor-

dide. (Fleury).

L'évêque seul possède la plénitude des fonctions sa-

cerdotales : seul, il peut confirmer, et surtout ordonner,

c'est-à-dire transmettre à d'autres la fonction spirituelle,

en maintenant ainsi cette continuité, depuis l'origine de

l'Eglise catholique. A lui appartient la direction des

prêtres de son diocèse. Il a donc le gouvernement d'une

portion plus ou moins considérable de la hiérarchie sa-

cerdotale. Enfin, il a une part de la fonction judiciaire
;

il peut excommunier les simples fidèles, et à l'égard des

clercs, il a sur eux la puissance de correction, même pour

les fautes les plus légères.

Si nous continuons à monter les degrés de cette admi-

rable hicrarchie, nous arrivons aux archevêques, pa-

triarches et primats. La distinction vient surtout de l'im-

portance des villes oii se trouvaient ces évoques, car,

canoniquement, les évêques sont tous égaux entre eux;

quant à ce qui est de l'ordre et de l'essentiel du sacer-

doce, il n'y en a qu'un qui soit, de droit divin, établi au-

dessus des autres, pour conserver l'unité de l'Eglise et

lui donner un chef visible, c'est le pape (Fleury). Il ne

nous est pas possible d'indiquer, même sommairement,

tous les éléments complémentaires de cette organisation,

tels que l'archiprôtre, l'archidiacre, le vicaire, le coadju-

teur, au moyen desquels l'on perfectionnait et l'on faci-

litait l'action du sacerdoce. En outre, l'institution des

chanoines, due surtout à saint Augustin, c'est-à-dire uo

prêtres vivant en commun auprès de l'évêque, et souvent

avec lui, constituait comme une transition au système

si varié et si puissant des ordres monastiques. Mais l'élé-

ment capital, sans lequel tout cela n'eût été rien, et n'eût

pas même persisté ou tout au moins fût resté sans effi-
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cacité, c'est l'avènement, au sommet de la liiérarcliie,

d'un chef unique, le pape. En lui se condense l'Eglise

tout entière. C'est grâce à la prépondérance papale que

les éléments de la hiérarchie ont été liés entre eux, de

manière à former un corps plus général que chaque na-

tionalité distincte et suffisamment indépendant du pou-

voir temporel; de manière à pouvoir réaliser la prépon-

dérance de la morale sur la politique, but et destination

de la division des deux pouvoirs.

Dans le pape se condense l'Eglise entière, et apparaît

la plénitude de la puissance spirituelle. De Maistre a re-

levé les divers titres, dans la série des âges, qui ont été

attribués à l'évêque de Rome, le patriarche universel,\e

chef de l'Eglise du monde, le souverain pontife des

évéques, le souverain prêtre, ïorigine de l'unité' sacerdo-

tale, le lieu de l'unité', le chef de toutes les Eglises, et,

enfin, le port très sûr de toute communion catholique.

Il faut maintenant aborder sommairement la théorie

de la fonction papale ; car elle contient, sous des formes

théologiques, les bases de la théorie du pouvoir spirituel.

Et d'abord, parlons de l'infaillibilité papale. L'infaillibi-

lité, dans un certain sens, appartient, au fond, à tout

pouvoir spirituel; seulement, à l'état positif, elle est re-

lative, tandis qu'à l'état théologique, elle est absolue. Il

est évident, en effet, que l'organisation de tout système

d'enseignement et de toute religion quelconque suppose

l'acceptation, avec confiance de la part du public, de la

vérité des doctrines qui lui sont enseignées, doctrines

qui ne sont, au fond, que le résultat de la longue éla-

boration positive des âges antérieurs. A l'état scien-

tifique, les conceptions supposent et permettent des mo-

difications, qui ne doivent jamais être que très lentes

et très peu fréquentes. Mais à l'état théologique, où les

questions sont insolubles, il est évident qu'il y avait uti-

lité et nécessité sociale d'attribuer à un individu unique
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leur décision, pour porter toute l'activité sur l'applica-

tion de la doctrine une fois acceptée. Mais on voit, d'après

cela, que la situation de la papauté était instable, et que

l'infaillibilité, n'étant, au fond, maintenue que par des be-

soins sociaux, serait attaquée et disparaîtrait le jour où

ceux-ci ne l'exigeraient plus. C'est cette seconde partie

de la théorie qu'a méconnue de Maistre, et qui constitue

la profonde imperfection de sa conception ; car elle n'ex-

plique le passé que jusqu'à la Réforme, et au delà, elle

ne sait plus que faire intervenir puérilement la volonté

arbitraire de Dieu.

Une fonction capitale, dont s'empara justement la pa-

pauté, fut celle de la canonisation. Si on dégage la cano-

nisation de la forme théologique, qui lui a été jusqu'ici

nécessairement jointe, nous voyons qu'elle consiste à

choisir les hommes du passé qui méritent le culte public,

c'est-à-dire la glorification régulière et plus ou moins

fréquente de leur mémoire. Cette fonction a appartenu

au sacerdoce à l'époque théocratique. Dans le régime

gréco-romain, où le pouvoir spirituel fut absorbé par le

pouvoir temporel, celui-ci posséda aussi cette fonction

supérieure. Mais lorsque la papauté, à partir du onzième

siècle, eut enfin acquis, par les efforts d'Hildebrand, sa

juste prépondérance, elle se réserva cette fonction su-

prême. Et, il faut le dire, elle apporta dans son accom-

plissement, tous les soins les plus systématiques et les

plus judicieux. Elle fut d'abord obligée de sanctionner

la sanctification qui avait été, on peut le dire, spontané-

ment accomplie dans les premiers âges du catholicisme,

et qui porte quelquefois sur des types tout-à-fait légen-

daires. Il est utile de voir d'une manière plus complète

comment la papauté a finalement organisé la glorifica-

tion des saints. Nous y verrons à la fois la grandeur et

l'insuffisance de la dernière religion provisoire.

En premier lieu, la théorie de la justification a conduit
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le catholicisme à introduire dans le culte des saints un

plus grand degré de théologisme et d'ég'oïsme que ne

l'avait fait la relig"ion polythéique, excepté dans les cas

où les héros s'étaieat élevés à la dig"nité de dieux. Les

mérites du saint, en effet, peuvent être appliqués à ceux

qui l'invoquent dans des conditions convenables, de telle

sorte que la glorification se trouve toujours plus ou

moins souillée d'un intime développement de la person-

nalité. Si nous comparons, sous ce rapport, la g'iorifica-

tion catholique à la g'iorification positive, nous voyons

la supériorité de celle-ci ; car nous ne pouvons deman-

der à nos saints et à nos héros que le perfectionnement

de l'esprit et du cœur qui résulte de la contemplation de

leur œuvre accomplie pour le service de l'Humanité.

Sans doute, cette g'iorification perd en intensité, compa-

rée à celle du catholicisme, mais elle gagne en pureté et

en efficacité morale. Si on compare, au contraire, la glo-

rification catholique à la glorification polythéique, elle

la surpasse profondément au point de vue moral. En
premier lieu, le catholicisme a hautement développé la

glorification féminine ; en second lieu, appréciant le mé-

rite moral en dehors de la position sociale, il a intro-

duit parmi ses saints des personnes empruntées aux plus

modestes positions, même à l'esclavage. Il y a plus, le

catholicisme a proclamé l'expiation du passé, et a osé

placer dans la hiérarchie de ses saintes une femme venue

de la prostitution. Ainsi, pour lui, il n'y a plus eu,

comme pour le polythéisme, de péché inexpiable, et

même les plus grands coupables ont pu espérer la sanc-

tification par leur repentir et la grandeur des services

rendus. Mais l'insuffisance catholique, l'étroitesse de son

point de vue éclatent quand on le compare au Positivisme,

car il est incapable de rendre justice à aucun de ceux qui

sont en dehors de sa ligne directe. 11 ne peut ni compren-

dre, ni apprécier, ni le passé gréco-romain qui l'a pré-
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cédé, ni révolution moderne qui lui a succédé, ni les

immenses civilisations qui, avant lui ou depuis lui, ont

surgi dans les diverses parties de la planète. NiAristote,

ni Archimède, ni Homère, ni César, ni Confucius, ri

Bouddha n'ont pu être honorés, non plus que Descartes,

Bichat, Shakespeare, Richelieu ou Cromwell. Que l'on

compare le calendrier étriqué et désordonné du catholi-

cisme, où les saints se pressent sans autre ordre que

celui de la date de leur mort, au vaste système organique,

oii tous les g'rands types de la planète ont pu être jug^és

sans arbitraire, au moyen d'une théorie qui permet d'ap-

précier leur participation à l'œuvre collective de notre

espèce.

Depuis la fin du moyen âge, la glorification effective

a, de plus en plus, échappé à la papauté. On a honoré de

grands types que, non seulement le catholicisme ne pou-

vait apprécier, mais qui môme lui étaient hostiles. Cette

haute fonction de la canonisation, que la papauté avait

possédée au moyen âge, elle l'a donc irrévocablement

perdue, signe décisif du caractère purement provisoire

de ce pouvoir spirituel. Suivant la nature de l'évolution

révolutionnaire, cette fonction est tombée, on peut le

dire, dans le domaine public. Mais ce ne peut être là

qu'an état provisoire, qui devient dégradant à mesure

qu'il se prolonge, car cette haute fonction a finalement

été usurpée par le journalisme, c'est-à-dire par la série

des esprits incompétents, qui, décidant à tort et à travers

au gré de leurs passions et de leurs intérêts, font et dé-

font des grands hommes aussi éphémères que leurs ar-

ticles. Il n'y a d'accord que pour faire obstacle à l'avène-

ment des hommes vraiment supérieurs, qui doivent

percer une telle couche pour arriver jusqu'au public

Le signe caractéristique de ravènoment d'un nouveau

pouvoir spirituel a été dans ia inain-niisC; par Auguste

Comte, sur cette suprême fonction. 11 a inauguré son
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autorité sacerdotale en établissant une glorification sys-

tématique du passé. Naturellement il a été accusé d'op-

pression par le monde du journalisme et de la littéra-

ture, étonné et indigné de voir décider des questions

par un homme compétent. Pour ces gens-là, la liberté

c'est de juger sans compétence; et l'autorité c'est d'ap-

précier en remplissant les conditions intellectuelles et

morales de l'appréciation.

Une autre fonction inhérente à tout pouvoir spirituel,

c'est la direction et le choix des lectures. C'est le com-

plément naturel et inévitable de la fonction d'éducation

propre au pouvoir spirituel. La papauté l'a systémati-

quement organisée : elle a rempli là un devoir essentiel

et fourni le type de ce que réalisera définitivement le

sacerdoce positif. Mais, après avoir possédé cette fonc-

tion, la papauté l'a graduellement perdue : elle lui a dé-

finitivement échappé ; et même la plupart des catholi-

ques sincères ne s'inquiètent guère le plus souvent dans

le choix de leurs lectures des décisions de l'autorité pon-

tificale. La fonction est révolutionnairement tombée

dans le domaine public, et ne se trouve limitée que par

l'intervention nécessaire, plus ou moins sagement ap-

pliquée, du pouvoir civil. Le journalisme s'en est, au

fond, emparé; et, aux conditions d'incompétence qui

lui sont propres, il joint le plus souvent des conditions

plus précises de cupidité. En résumé, le plus souvent, le

journalisme n'est que l'agent de puissants éditeurs, qui

se trouvent ainsi, en vertu de leur argent et de leurs in-

térêts, s'être emparés d'une des plus hautes fonctions du

pouvoir spirituel. Mais lorsque Auguste Comte, remplis-

sant une fonction vraiment sacerdotale, a voulu user du

droit qu'ont tous les citoyens en conseillant, dans la

Bibliothèque positiviste, un système de lectures, il a na-

turellement été accusé d'oppression par le journalisme

souvent anonyme, protestaut au nom de la liberté. Car
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que deviendrait-elle, si le public s'habituait à demander
à ses guides spirituels de parler sans intérêt et avec

compétence sur les choses que seuls ils peuvent vraiment
juger?

Mais la plus haute des fonctions du pouvoir spirituel

fut larégularisation, par l'audacieux génie d'Hildcbrand,

du droit d'insurrection. En principe, le pouvoir tempo-

rel doit être respecté et obéi; néanmoins, il y a tel cas

extrême oh les abus ne pouvant être régulièrement sup-

primés, 011 le pouvoir ayant dépassé, et depuis longtemps,

les limites normales d'abus que comportent l'époque et

la situation, le recours à la force devient alors néces-

saire. C'est là une chose aussi délicate qu'indispensable à

certains moments. Ces phénomènes se sont produits,

dans le passé, spontanément, avec tous les dangers et

les inconvénients inhérents à ce mode de procéder. La
régularisation de celte opération sociale est des plus

difficiles. Mais qui, mieux que le pouvoir spirituel, peut

la remplir ? Le sacerdoce se trouve placé, par sa situa-

tion, au véritable point de vue d'ensemble : il peut

donc, mieux que qui que ce soit, juger si les limites

d'abus ont été dépassées. D'un autre côté, par ses habi-

tudes, sa position, la responsabilité personnelle direc-

tement attachée à ses décisions, il doit apporter, dans

cette fonction redoutable, une modération nécessaire.

Enfin, son prestige auprès de l'opinion publique, le res-

pect qui s'attache à ses décisions peuvent rendre plus

douces et plus rapides les modifications indispensables.

Cette fonction, la plus élevée, peut-être, du pouvoir

spirituel, lui appartient donc naturellement ; mais néan-

moins on doit reconnaître que sa constitution systéma-

tique par Ilildebrand est une des preuves les plus déci-

sives de la haute portée de ce vaste génie.

Pendant la dernière phase du moyen âge, la papauté

a possédé cette haute attribution; et quoi qu'on en ait
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dit, elle en a sagement usé pour le service de l'IIuma-

nité. Mais, à partir du xiv" siècle, elle l'a, de plus en

plus perdue; et, comme les autres fonctions du pouvoir

spirituel, celle-ci est tombée dans le domaine public.

En résumé, donc, la papauté a graduellement coor-

donné toutes les fonctions indispensables du pouvoir

spirituel dans la phase caractéristique du moyen âge

(de 1000 à 1300), elle en a joui avec l'appui du public et

l'approbation, au moins en principe, de ceux qui en

éprouvaient les atteintes. Mais, à partir du xnf siècle,

la papauté a de plus en plus et enfin définitivement

perdu ces attributions, qui ont fait retour au domaine

public, jusqu'à ce qu'un nouveau sacerdoce les coor-

donne de nouveau sous la libre acceptation des ci-

toyens.

Ainsi se démontrent par l'histoire l'importance et la

grandeur du rôle joué par le catholicisme dans la fon-

dation d'un pouvoir spirituel distinct du pouvoir tempo-

rel. Mais aussi les événements ont démontré le carac-

tère essentiellement provisoire de cette tentative dou-

blement prématurée par la nature théologique de la

doctrine et l'activité militaire inhérente à cette situa-

tion.

II. — Considérations générales sur les principaux types

de la semaine consacrée à Hildebrand (1).

La semaine consacrée à Hildebrand représente l'éla-

boration politique du catholicisme, et celle de saint Ber-
nard le plein éclat de cette religion, en même temps que

l'organisation monastique. Nous allons nous occuper

exclusivement ici de la semaine d'Hildebrand. Ne pou-

Ci) Constantin, Téodose, saint Chrysostome, saint Basile, sainte Pul-

chérie, Marcien, sainte Geneviève de Paris, saint Grégoire le Grand,

HlLDEi3RAND.
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vant pas étudier en 'Stailles divers types individuels,

nous poserons les principes d'appréciation en considé-

rant les hommes les plus caractéristiques. Ainsi, dans

la semaine d'Hildebrand, nous prendrons surtout Cons-

tantin, Théodose, saint Jean Chrysostome et saint Gré-

goire le Grand. En jugeant ces divers types nous

aurons indiqué tous les éléments essentiels de l'organi-

sation politique et sociale du catliolicisme.

Constantin et Théodose constituent un groupe très

naturel. Ils nous offrent les types décisifs de la relation

du pouvoir temporel avec le pouvoir spirituel, en tant

que ces deux pouvoirs sont, non pas ennemis, mais

bien sympathiques, poursuivant un but analogue, mal-

gré les inévitables conflits qui surgissent entre les élé-

ments les plus homogènes d'un même système. Il faut

bien distinguer, en effet, dans les luttes entre le pouvoir

spirituel et le pouvoir temporel, suivant qu'il s'agit de

la période ascensionnelle du catholicisme, du uf au

xiv^ siècle, ou bien de la période purement révolution-

naire, du xiv" jusqu'à nos jours. Dans la première, en

effet, ces deux éléments sont souvent en lutte ; mais, en

définitive, ce sont les éléments concourants d'un même
système et agissant dans des conditions normales,

c'est-à-dire en rapport avec les nécessités de la situation.

Dans la seconde période, au contraire, c'est un régime

qui se décompose ; et la lutte tend à détruire le régime,

au lieu de n'être que l'inévitable conflit d'éléments au

fond concourants.

Constantin et Théodose dominent par leur action tout

le iv" siècle, c'est-à-dire, cette période décisive qui ter-

mine l'évolution romaine et prépare l'avènement du

moyen âge. On y sent, à la fois, la nécessité de l'action

politique des empereurs romains pour instituer le catho-

licisme comme religion universelle, mais aussi le dan-

ger profond qu'aurait offert la continuation de cette
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action pour ravènement de la division des deux pou-

voirs,, œuvre capitale du catholicisme, et que le moyen
âge a seul complètement permise. Comme dans toute

transition on sent l'utilité du régime qui finit et la néces-

sité de celui qui va surgir. Cette vue générale domine
toute notre appréciation de Constantin et de Théodose.

Sous l'un des points de vue, nous apprécierons l'utilité

de leur action ; et sous l'autre^ nous en ferons compren-

dre les inconvénients, de manière à faire sentir la né-

cessité de l'avènement d'un régime nouveau.

Ces deux empereurs occupent essentiellement le

IV® siècle, l'un à son début, et l'autre à sa fin. Constan-

tin, nommé empereur en 306, meurt à Nicomédie, le

22 mai 337, tandis que Théodose , associé à l'empire

en 379, meurt le 17 janvier 394. L'intervention impé-

riale va en augmentant de l'une à l'autre, sous l'in-

fluence croissante des antécédents. Constantin est encore

un véritahle empereur romain qui protège le catholi-

cisme avec de grandes préoccupations d'intérêts politi-

ques; Théodose, pleinement chrétien, apporte dans sa

protection une manie de fanatisme qu'on n'aperçoit pas

dans son éminent prédécesseur. L'action de Constantin

s'éclaire, outre sa valeur propre, par la connaissance

des antécédents.

D'abord Constantin était fils de Constance Chlore, qui,

César dans les Gaules, avait montré pour les chrétiens

de la tolérance et de la sympathie. D'un autre côté, il

faut remarquer que Dioclétien avait profondément mo-
difié l'esprit comme l'organisation de la puissance im-

périale. Le pouvoir politique avait pris entre ses mains

un caractère plus théocratique que dans celles de ses

éminents précurseurs, plus fidèles que lui au véritable

esprit romain. Cette transformation se consolidait et se

caractérisait par la prédilection de Dioclétien pour l'O-

rient ; car son domicile habituel se trouvait le plus sou-

13
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vent à Nicomédie, près de Byzance, siège futur de la

domination de Constantin. Cet esprit plus tliéocratique

poussa Dioclétien à intervenir plus que ses prédéces-

seurs dans les questions religieuses ; aussi la seule

vraie grande persécution que le catholicisme a éprou-

vée dans sa fondation émane de lui. Ainsi donc Cons-

tantin était placé, par la paissante action de son prédé-

cesseur, dans la direction même du mouvement qu'il a

accompli depuis, c'est-à-dire , intervention religieuse

accentuée, prédilection pour l'Orient où il place le siège

du pouvoir.

Mais Constantin apprécia mieux que son prédécesseur

les nécfessités de la situation : il sentit, et ce fut là sa

gloire, que le catholicisme était la force réellement

ascensionnelle et progressive, en même temps qu'il

comprit que son appui consoliderait la puissance impé-

riale. D'abord le catholicisme était la plus forte puis-

sance sociale du temps; non pas qu'il eût, il s'en fallait

de beaucoup, la majorité. En effet, la campagne presque

tout entière lui échappait, et il avait, dans les villes,

une forte opposition. Mais il était à la fois puissamment

organisé et plein d'ardeur, tandis que ses adversaires

étaient inertes et sans organisation. En outre, le carac-

tère monothéique du catholicisme, cette notion d'un être

unique dominant tout, gouvernant tout, rapportant tout

à lui, était plus conforme aue le polythéisme à l'accom-

plissement de la révolution préparée par Dioclétien et

que Constantin voulait terminer et réaliser. Il faut re-

marquer, enfin, que le catholicisme, malgré sa puis-

sance, n'offrait pas cette formidable unité que lui donna

plus tard la papauté, et que, par suite, il pouvait être

un appui, sans être un danger. Telle est l'appréciation

scientifique de la politique de Constantin. J'ai tenu

compte de la situation créée par les antécédents, situa-

lion acceptée et développée par l'esprit supérieur de ce
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grand homme. Il faut remarquer, à sa louange, que sa

protection pour le catholicisme fut, en général, pleine

de modération pour ses adversaires, et qu'il fut encore

plus un politique sage qu'un croyant convaincu.

Constantin débuta par l'édit de Milan (313). L'édit de

Milan fut un édit de tolérance dans lequel le catholi-

cisme obtint la liberté qu'il avait si longtemps récla-

mée : on s'y servit spécialement du mot de divinitc

très propre à être accepté à la fois par les polythéistes

et les chrétiens. Mais cet édit ne fut pour le christia-

nisme qu'un point de départ; et il faut bien le dire, le

début d'une politique qui l'eût fait avorter complè-

tement, puisqu'elle eût empêché la séparation des

deux pouvoirs, qui en effet ne s'est jamais réalisée en

Orient. Heureusement , la division entre l'Orient et

l'Occident modifia profondément cette situation poli-

tique et sociale, et permit, avec la division des deux

pouvoirs, le véritable rôle social du catholicisme.

La politique que l'édit de Milan inaugura consista en

ceci : le catholicisme avait réclamé la liberté ; dès qu'il

l'eût, il en fit le point de départ de nouvelles exigences

et réclama l'égalité (l'action de l'édit de Milan ne dura,

au fond, que de 313 à 325). Le polythéisme, religion

nationale et élément du gouvernement de l'Etat, avait

accordé aux membres de son sacerdoce toute une série

considérable de privilèges sans compter les privilèges

pécuniaires ; mais, dans une telle situation, le clergé

acceptait pour chef le chef de l'Etat. Or, le clergé catho-

lique demanda, comme le clergé national, outre l'exemp-

tion des charges municipales, des secours d'argent du

gouvernement, des honneurs officiels, etc. La consé-

quence immédiate fut celle-ci : l'empereur devint, dès

lors, un chef de l'Eglise, et suivant une expression con-

sacrée ; l'cvêque extérieur. L'Eglise aliéna ainsi sa

pleine indépendance antérieure. Cette nouvelle situation
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fit sentir immédiatement ses effets ; c'est Constantin qui

convoqua les conciles de Rome et d'Arles pour terminer

le schisme africain des donatistes; c'est à sa décision,

même dog^matique, que l'on fit appel; de sorte, qu'à

peine converti, il fut appelé à résoudre des questions de

dogme. Sans doute, cette intervention, grâce surtout à

son habile modération politique, eut d'excellents effets

pour assurer la prépondérance du catholicisme; mais,

comme je l'ai déjà dit, elle était pleine de périls quant

au rôle social du catholicisme.

Avant d'en poursuivre le sommaire historique, je dois

terminer l'appréciation de Constantin.

Poursuivant des efforts très sincères pour maintenir

l'unité chrétienne, il convoqua le concile de Nicée pour

mettre fin à l'une des plus redoutables hérésies du

christianisme, celle d'Arius, dont j'ai apprécié déjà le

caractère philosophique. En résumé, l'on peut dire que

cet homme politique vraiment éminent, s'il assura la

prépondérance du catholicisme, sut se montrer, on

somme, plein de tolérance pour le polythéisme, qui

comptait encore dans sa décomposition finale de nom-
breux et honorables adhérents.

Mais les inconvénients pour le christianisme d'une

politique qui le liait si intimement à l'Etat ne tardèrent

pas à se faire sentir et donnèrent lieu, après la mort de

Constantin, à deux g-randes perturbations dans l'évolu-

tion catholique; elles furent dues à Constance et à Ju-

lien.

Constance prit parti pour les Ariens, persécuta éner-

giquement les catholiques, et aug-menta ainsi l'influencs

et la durée d'une hérésie dang'ereuse. 11 fut imité par ses

successeurs, qui intervinrent constamment, ou pour ou

contre, dans ces luttes théolog^iques, de manière à en

aggraver les inconvénients.

La seconde tentative d'intcrvontion spirituelle du pou-
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matie du polythéisme. L'homme était vraiment remar-

quable à beaucoup d'égards, surtout au point de vue mi-

litaire, et sa marche de Paris sur Constantinople est

une opération digne du génie de César ; mais la valeur

politique de Julien n'était pas à la hauteur de sa capacité

militaire et un esprit sophistique et chimérique altérèrent

chez lui d'éminentes qualités actives. Sa tentative doit

être flétrie : elle fut, en effet, un puéril et romanesque

effort pour rétablir le vieux polythéisme, même dans ses

formes les plus démodées, comme les sacrifices, par

exemple, que l'action catholique avait abolis. Un véri-

table homme politique du premier ordre, à la manière

de César, eût accepté le catholicisme comme un fait so-

cial insurmontable. Sans croire à la réalité objective de

toute cette théologie, il l'aurait considérée comme un

fait fatal dont il aurait seulement cherché à diminuer les

inconvénients : d'un côté, par un système de sage tolé-

rance; de l'autre, en comprimant la rapacité souvent

extrême du nouveau sacerdoce. Mais tel ne fut pas Ju-

lien, et, malgré de rares qualités, il est de la famille de?

Philippe II et des Bonaparte et non pas de celle des Fré-

déric ou des César.

Il ne faut pas confondre l'homme qui rêve un retour

puéril au passé, même quand il y emploie des qualités

élevées, avec ces génies supérieurs qui préparent l'ave-

nir en montrant pour les croyances des masses une sage

tolérance. L'expression dernière de cette situation se

montre dans Théodose qui meurt vers la fin du ix" siècle

et ferme ainsi cette période de transition, dans laquelle

la politique catholique utilisa la puissance de l'Etat

pour assurer sa prépondérance finale. Malgré beaucoup

d'imperfections et sans être un homme du premier

ordre, l'espagnol Théodose fut un homme remarquable.

Croyant sincère, il employa la force publique à l'instal-
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lation légale définitive du catholicisme; il poursuivit

impitoyablement les hérétiques et, par un décret, il abo-

lit le paganisme. Il faut bien le dire, le catholicisme,

qui accepta et provoqua une telle décision, montra dans

la destruction du polythéisme une brutalité et une rapa-

cité vraiment blâmables. Ce fut, en réalité, la fin d'un,

vaste système de spoliation, et il eût été certainement

plus digne de laisser s'éteindre graduellement une reli-

gion qui n'offrait plus aucune sorte de danger sérieux

pour la domination du catholicisme.

En outre, Théodose fournit ainsi malheureusement

un type, constamment invoqué par le catholicisme,

quand il sollicite la force publique contre ses adver-

saires. Bossuet, louant Louis XIY de l'odieuse et stu-

pide révocation de l'édit de Nantes, l'appelle, comme
éloge final, un nouveau Théodose. Si le catholicisme eut

de grandes qualités et rendit de grands services, il fut

aussi la plus terrible expression qui ait existé de l'into-

lérance humaine.

En résumé, nous avons apprécié dans Constantin et

Théodose les types de l'intervention politique, utile et

nécessaire, malgré ses graves dangers, dans l'installa-

tion du catholicisme.

Il est bon de préciser davantage,comme se rapportant

à l'appréciation de Constantin et de Théodose, le rôle

des empereurs romains dans l'avènement du catholi-

cisme. On l'a, par une très superficielle appréciation,

trop considéré comme s'étant produit par une simple

prédication; tandis que l'intervention politique y a eu tout

naturellement un grand rôle, que je suis, du reste, bien

loin de blâmer.

Constantin s'était, de même que ses enfants, déclaré

chrétien; mais le polythéisme n'en restait pas moins la

religion nationale, et l'empereur, comme souverain

pontife, était le chef d'une hiérarchie religieuse puis-
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«ante par ses privilèges et ses immenses richesses. La
tentative de Julien ne consista donc pas à vouloir faire

du polythéisme la religion nationale, elle l'était toujours,

mais à montrer que l'empereur avait lui-même, pour

sa religion personnelle, non pas le christianisme, mais

bien le polythéisme, La situation religieuse était réglée

par l'édit de Milan, qui établissait la liberté de cons-

cience et celle des cultes. 11 est certain que c'est au nom
de cette liberté qu'il invoquait, que le catholicisme a

renversé les privilèges du polythéisme pour s'y subs-

tituer ensuite et assurer sa propre domination, mais en

éliminant alors l'invocation, qui, pour lui, n'était que

purement transitoire, de la liberté de conscience.

Mais la situation, créée par Constantin et dirigée avec

une grande sagesse politique, dans laquelle l'empereur

était chrétien tout en restant le souverain pontife de la

religion nationale, ne pouvait être que passagère. Elle

a duré à peu près une génération, elle a été définitive-

ment détruite par les décrets de Gratien, en 378.

D'abord Gratien fit une loi par laquelle il consacrait

la liberté religieuse et donnait à chacun la liberté de

suivre la religion qui lui convenait et d'honorer la divi-

nité comme il le trouvait bon. Mais, dès 382, Gratien

saisit tous les domaines destinés aux sacrifices et au
culte polythéiques et à l'entretien des pontifes, qui ap-

partenaient à la partie supérieure de l'aristocratie ro-

maine. Il attribua ces biens au fisc; révoqua les privi-

lèges accordés aux pontifes, et ne laissa au sacerdoce le

droit de recevoir que des biens mobiliers ; les privilèges

des vestales elles-mêmes furent supprimés (1).

Ce grand acte de confiscation fut effectué, du reste,

au nom de la liberté de conscience, afin de placer les

deux cultes sur un véritable pied d'égalité; mais, au

(1) Histoire du Paganisme en Occident, par A. BeugQOt, de l'Iûstitut

de France. Paris, Didot, 1835. Tome 1, page 328.
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fond, c'était une simple dépossession des ressources-

consacrées par les ancêtres au culte national. Une partie^

sans doute, de ces biens fut attribuée à l'armée et aux

besoins du gouvernement; mais bientôt, à partir de

Théodose, une autre partie arriva aux mains des évo-

ques et fut employée à des fondations chrétiennes

pieuses. Gratien fit un pas de plus. Il supprima l'autel

et la statue de la Victoire placés dans le Sénat ; chaque

sénateur était obligé de brûler de l'encens sur cet autel,

les sénateurs chrétiens eux-mêmes. Les chrétiens, invo-

quant la liberté religieuse, applaudirent aune telle me-

sure. Les sénateurs païens tentèrent un coup décisif.

Une députation du collège des Grands Pontifes alla

trouver Gratien dans les Gaules, et lui présenta la robe

pontificale, symbole vénéré de sa puissance religieuse

comme grand pontife; mais il refusa de la revêtir,

comme ne convenant pas à un empereur chrétien. La.

révolution était accomplie et Théodose en tira les con-

séquences.

Cette politique de Gratien fut inspirée à ce jeune

prince par un homme qui joignait à la plus haute valeur

morale une capacité politique qui faisait déjà pressen-

tir la papauté romaine : j'ai nommé saint Ambroise.

Quand Valentinien U succéda à son frère Gratien assas-

siné, les sénateurs païens crurent le moment opportun

pour tenter le rétablissement de la statue de la Victoire

au Sénat. Ils envoyèrent une députation à Milan, à la

tête de laquelle était Symmaque, préfet de la ville de

Rome. L'habileté et la fermeté de saint Ambroise firent

échouer la tentative, car il alla même jusqu'à menacer

Valentinien de lui interdire l'église ; et, comme l'a dit

un historien, « le pouvoir sacerdotal s'essayait déjà à

l'excommunication, » arme naturelle et légitime, dont

saint Ambroise donna, du reste^ un admirable exemple

vis-à-vis de Théodose lui-même.
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C'est alors qu'eut lieu la grande discussion entre

Symmaque et saint Ambroise, dont toutes les pièces

nous ont été conservées. Symmaque invoqua le respect

des ancêtres, la liaison profonde des succès de Rome à

la religion nationale et saint Ambroise invoqua à son

tour, outre la liberté religieuse, les nécessités de l'amé-

lioration et du perfectionnement. S'il était lég-itime que

la cause du catholicisme triomphât des propositions

énoncées par Symmaque, celles-ci n'en avaient pas

moins une très haute valeur ; mais la conciliation entre

l'ordre et le progrès, entre la tradition et le développe-

ment, n'était pas possible avec la prépondérance, alors

nécessaire, de l'esprit absolu. Cette g-rande révolution

a été accomplie par le Positivisme : Aug'uste Comte a

fait prévaloir la notion positive de développement, d'a-

près laquelle chaque institution, religieuse ou autre, doit

être jugée en la rapportant à sa destination plus ou
moins transitoire ; et il a ensuite complété cette grande

conception dynamique par le grand théorème qui subor-

donne le progrès à l'ordre, en concevant le progrès

comme le développement de l'ordre; c'est-à-dire que les

conditions fondamentales de notre nature et de notre

situation tendent, en se développant, vers une limite

idéale. Aussi, le Positivisme est-il le seul qui puisse

juger ce grand procès : rendre justice au polythéisme

dans sa fonction transitoire, et néanmoins proclamer

que l'avènement du catholicisme était nécessaire (1).

Mais l'élaboration politique du catholicisme serait in-

complète si, après avoir apprécié la participation capi-

(1) Ceux qui voudront convenablement apprécier, avec plus de détails,

l'histoire de la chute définitive du paganisme en Occident, pourront
lire l'excellent ouvrage de Beugnot que j'ai déjà cité : Histoire de la
destruction du Paganisme en Occzden^. Ouvrage couronné par l'Académie
royale des inscriptions et belles-lettres en Tannée 1832, par A. Beugnot
de l'Institut de France. Paris, Firmin-Didot frères, libraires, rue Jacob,
n» 24. — MDCCCxxxv, 2 vol. in- 8.
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taie de la puissance politique, nous n'indiquions pas les

types principaux de l'action de la puissance religieuse.

Ces types de la semaine d'Hildebrand sont : saint Jean

Chrysostome, saint Basile, Pulchérie et Marcien, sainte

Geneviève, saint Grégoire le Grand. Ils permettent de

caractériser, sous une forme concrète, les divers aspects

de la puissance sociale du catholicisme. Dans saint Jean

Chrysostome, nous voyons surtout le type de l'action du

sacerdoce pour réfréner les écarts de la puissance tem-

porelle par l'exhortation et le blâme publics. Saint Jean

Chrysostome, né vers 347, mourut en 407, le 14 sep-

tembre, à l'âge de 60 ans. Il fut élevé au siège de Cons-

tantinople en 398, et fut ainsi évêque pendant neuf ans

et demi, dont trois ans passés dans l'exil, oii il mourut.

Cet exil fut déterminé par la lutte qu'il entreprit contre

l'impératrice Eudoxie, femme d'Arcadius, dont il blâma

énergiquement et fortement la mauvaise conduite, de

même que celle des courtisans. Soutenu par l'appui in-

suffisant de la population de Constantinople, il fut com-

battu par les deux grands métropolitains d'Alexandrie

et d'Antioche, qui faillirent ainsi à leurs devoirs sacer-

dotaux en prêtant leur appui et leur participation active

à toutes les intrigues de la Cour. On voit, dans ce cas,

combien le manque d'unité dans la direction sacerdotale

en Orient, par suite de l'existence de 3 sièges, au fond

équivalents, Constantinople, Antioche et Alexandrie,

nuisait à l'efficacité sociale de la puissance religieuse.

On le voit encore mieux en comparant avec l'Occident,

où un seul siège, celui de Rome, était alors prépondé-

rant. Le pape Innocent I" prit, en effet, énergiquement la

défense de saint Jean Chrysostome ; la papauté renou-

vela ainsi le bel exemple qu'elle avait donné en appuyant

saint Athanase contre les persécutions orientales. Dans
Pulchérie et Marcien nous pouvons apprécier l'actioii

de la puissance morale de la religion pour la modifica-
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tion intime des souverains. La religion crée ainsi dans

leur âme des dispositions morales, des habitudes d'ef-

fort sur soi, par lesquelles ils se règlent eux-mêmes.

Joseph de Maistre a, mieux qu'aucun autre, compris ce

rôle immense de la religion, dont l'efficacité est si pro-

fonde et si étendue, quoiqu'on ne puisse pas la mesurer

convenablement, puisqu'elle ne donne lieu le plus sou-

vent à aucune manifestation extérieure. Nous en voyons

un beau type dans Pulchérie^ cette éminente fille de

Théodose, si supérieure à ses deux frères. Elle intervint

d'une manière importante dans les affaires de l'Orient :

et, quand enfin le pouvoir lui arriva définitivement, elle

associa à l'empire, ou plutôt elle éleva au souverain pou-

voir, par un mariage chaste, un vaillant soldat, Mar-
cien. Quand Attila vint réclamer à celui-ci le tribut, il

répondit : ce J'ai de l'or pour mes amis et du fer pour mes
ennemis », paroles qu'il appuya d'une active réorgani-

sation militaire, qui seule pouvait les rendre efficaces.

Ce mariage, qui associait indissolublement, dans une

union chaste, deux natures énergiques, est un résultat

frappant de l'action morale si profonde du catholicisme.

Il nous faut maintenant apprécier, en Occident même,
deux types de Faction sociale du catholicisme : sainte

Geneviève et saint Grégoire le Grand : l'une représente

cette action comme émanée, par un organe éminent, du
fond même de la population ; et l'autre nous montre

la puissance sociale du catholicisme dans son organe

systématique : le pape.

Sainte Geneviève, justement prise comme patronne

de Paris, est un choix que le Positivisme consacre
; car

ce fut par son action personnelle et directe que, en la ter-

rible année (451), de la formidable invasion du monde
barbare contre l'empire romain, conduite par Attila, la

population de Paris se détermina à ne pas abandonner

la ville. Sainte Geneviève concourut ainsi au maintien
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de la cité qui devait plus tard jouer un si grand rôle

dans l'histoire de la France et même de l'Humanité.

M. Amédée Thierry a très bien exprimé cela : <f Les Pa-

risiens se laissèrent persuader et restèrent. Geneviève

avait bien vu. Les bandes d'Attila, ralliées entre la

Somme et la Marne, n'approchèrent pas de Paris, et

cette ville dut sa conservation à l'obstination courageuse

d'une pauvre et simple fille. Si ses habitants se fussent

alors dispersés, bien des causes auraient pu empêcher

leur retour, et, selon toute apparence, la petite ville de

Lutèce, réservée à de sihautes destinées, serait devenue,

comme tant de cités gauloises plus importantes qu'elle^

un désert dont l'herbe et les eaux recouvriraient aujour-

d'hui les ruines, et où l'antiquaire chercherait peut-être

une trace de l'invasion d'Attila (1). »

Outre ce grand service spécial, sainte Geneviève de

Paris nous offre un type remarquable, important dans

l'évolution du catholicisme. Celui-ci a, sans aucun

doute, coordonné plus qu'aucune autre religion la puis-

sance spirituelle en une hiérarchie fortement organisée,

néanmoins cela ne l'a pas empêché de savoir honorer,

en dehors de l'action officielle, les puissances morales

surgies d'une libre initiative individuelle, et se manifes-

tant avec indépendance dans les limites et sous l'impul-

sion de la doctrine directrice. Avec une souplesse remar-

quable, le catholicisme a accepté et honoré ces efforts,

même quand ils émanaient de la femme, que cependant

il avait su ramener aux fonctions privées, puisque le

sacerdoce a été scrupuleusement interdit aux femmes.

Ce sera au Positivisme à montrer mieux encore cette

combinaison de hiérarchie et d'indépendance où se

montre la conciliation difficile de l'ordre et du progrès»

(1) Histoire d'Attila et de ses successeurs, par Amédée Thierry. T. !•%
pages 159 et 160. Paris, Didier et C'^, éditeurs, quai des Augustios.
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De tous les prédécesseurs d'IIildebrand, saint Gré-

goire le Grand nous offre le type le plus accompli de

l'action papale, dans sa plénitude morale et sociale. Il

est certainement le précurseur le plus caractéristique du

grand pape du xi" siècle, qui a élevé la papauté, c'est-à-

dire le clergé catholique, au sommet de la société occi-

dentale.

Saint Grégoire le Grand, de famille patricienne à

Rome, avait été préfet de cette ville et possédait, outre

sa position, de grandes richesses. Doué d'une haute va-

leur morale, mais aussi d'une intelligence supérieure et

d'un ferme caractère, il résolut de se livrer à la vie mo-
nastique, qui était alors l'apprentissage moral et aussi

politique le plus convenable aux fonctions supérieures

du sacerdoce. Car si, dans la vie monastique, on appre-

nait à se perfectionner moralement par l'effort continu

sur soi-même, d'après un idéal élevé, des esprits émi-

nents y faisaient aussi un véritable apprentissage poli-

tique par la conduite des hommes et leur connaissance

approfondie. Elevé, malgré sa résistance, par le vœu du

clergé et du peuple de Rome à la dignité pontificale,

avec l'approbation de l'empereur d'Orient, il exerça sa

haute fonction de 590 jusqu'à sa mort en 604. Voyons

les caractères principaux de son pontificat où tous les

aspects de la papauté furent caractérisés. L'opération

décisive fut l'organisation, en Angleterre, d'une mission

pour la conversion et, par suite, l'introduction de ce

pays dans la civilisation occidentale. Il en chargea, en

596, Augustin, prévôt d'un couvent de Rome. Nous re-

viendrons sur cette opération capitale, dans l'apprécia-

tion de la semaine de saint Bernard.

Ceci nous conduit à considérer, en second lieu, l'éta-

blissement des rapports de la papauté avec les Francs
Austrasiens. Saint Grégoire le Grand organisa, en effet,

des relations avec ChildoLort et sa mère Brunehaut et
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les continua avec celle-ci, qui possédait le royaume de

Bourgogne et celui d'Auslrasie. Il demanda à Childebert

el à Brunehaut leur appui pour la mission d'Angleterre,

et il fit élever, dans des couvents de la Gaule même, de

jeunes Anglais à partir de l'âge de dix-neuf ans, qu'il

destina à la grande mission anglaise. Là se posa la base

de cette diplomatie supérieure qui, développée sous les

Pépins, constitua cette combinaison religieuse et poli-

tique qui a tant contribué. à l'évolution de l'Humanité.

En troisième lieu, nous devons considérer comment

la papauté tendit à s'assurer une convenable indépen-

dance par sa prépondérance dans la ville de Rome.

Cette prépondérance était la conséquence légitime

des services que la papauté rendit à Rome, en pré-

sidant si souvent à sa défense et aussi à son adminis-

tration. La prépondérance de l'empire d'Orient surRome
représentée par l'exarque de Ravenne était finale-

ment plus nominale que réelle et toujours insuffisante

pour défendre Rome et la papauté contre l'action per-

turbatrice des Lombards. Aussi Grégoire le Grand en-

tama-t-il souvent des relations diplomatiques directes

avec ceux-ci. Mais, dès lors, la papauté dut concevoir

l'importance et la possibilité future des relations avec

les rois Francs, comme condition de protection et d'in-

dépendance. On peut voir s'organiser ainsi cette diplo-

matie supérieure qui embrassait l'ensemble des affaires

générales de la chrétienté, tant sous le rapport temporel

que sous le rapport spirituel, et qui offre un type que

l'avenir seul surpassera.

Quatrièmement, Grégoire le Grand remplit avec non

moins de supériorité ses fonctions directement spiri-

tuelles. Outre de nombreux sermons, divers ouvrages et

une correspondance très étendue, on lui doit un immense

perfectionnement liturgique.

Nous venons de voir, dans cotte analyse, comment le
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catholicisme occidental, c'est-à-dire le vrai'catholicism«>,

ou le catholicisme romain, s'était organisé sous la di-

rection de la papauté, et s'était organisé comme on doit

le faire, en agissant et en servant vigoureusement les

plus grands intérêts de la civilisation. Il nous faut voir

maintenant comment le travail, préparé dans la phase

précédente, reçut enfin, grâce à l'incomparable génie

d'Hildebrand, sa terminaison définitive, et comment ce

grand génie, systématisant l'action papale, fit produire

au catholicisme romain tout ce qu'il lui était possible dô

faire pour le service de l'Humanité.

III. — Hildebrand.

Résumons d'abord quelques notions biographiques

sur Hildebrand. Hildebrand est né à Soanne, en Tos-

cane, vers l'an 1013; et il est mort, à Salerne, en 1085,

à l'âge de 72 ans. Il fut élu pape en 1073, c'est-à-dire à

l'âge de 60 ans. Il fut, par conséquent, pape pendant

douze ans. Il avait été moine bénédictin à Cluny, en

France, et il y contracta des relations qui lui firent, plus

tard, trouver en France des agents aussi intelligent»

que dévoués de sa grande politique. Dans un voyage

qu'il fit à Rome, il s'attacha au prêtre Gratien, depuis

pape sous le nom de Grégoire VI. On a, d'Hildebrand,

un très grand nombre de lettres qui permettent de sui-

vre d'une manière authentique toute son évolution, et

qui inspirent la plus grande admiration pour l'élévation

de ses sentiments, la fermeté de son caractère, et la

grandeur de son génie politique.

Les divers détails principaux de sa vie se retrouveront

dans la théorie que nous allons exposer.

Il faut d'abord indiquer la situation générale de la pa-

pauté au moment où va surgir Tinfluence d'Hildebrand-

Le rôle de la papauté avait été vraiment admirable jus-
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qu'au IX* siècle, puisque c'est grâce à elle que s'était

accomplie l'extension de la civilisation aux populations

septentrionales. Mais, depuis la seconde moitié du

ix^ siècle jusqu'au xi% la papauté et, en général, l'en-

semble du clergé occidental, avaient offert le plus dé-

plorable spectacle. La possession de vastes propriétés,

du reste indispensable, avait développé une incontinence

et des mœurs tout à fait contraires à la dignité sacerdo-

tale. Le mariage des prêtres, leur concubinage public,

menaçaient la constitution môme de la hiérarchie ecclé-

siastique, en tendant à transformer les évêques en de

simples chefs féodaux. La simonie prévalait partout,

et déterminait, par suite, une subordination extrême du

pouvoir spirituel par rapport au pouvoir temporel.

Mais Rome surtout, pendant plus d'un siècle, donna le

spectacle d'une honteuse démoralisation; la papauté,

presque à l'enchère, fut à la disposition de quelques

courtisanes. Néanmoins l'institution restait avec se.

traditions, son ancien prestige; et, en elle, et en elle

seule, se trouvait le point d'appui qui pût permettre de

relever le catholicisme de cette éclipse passagère, de

manière à ce qu'il pût accomplir sa destination finale.

Un mouvement de réaction s'était déjà prononcé, dès le

commencement du xi'' siècle ; mais il fallait un homme
d'un génie puissant pour accomplir une telle réforma-

lion. Cet homme fut Hildebrand. Grâce à lui, le catho-

licisme, dignement remis à la tête de la civilisation oc-

cidentale, put atteindre enfin, au xni" siècle, son plein

éclat.

Nous allons d'abord indiquer systématiquement le

plan d'Hildebrand, tel qu'il se dégage de toute sa vie
;

et il n'est pas douteux que ce plan avait été nettement

conçu par lui, sauf les modifications successives et se-

condaires qu'exige toute réalisation effective. Du reste,

cette manière systématique de procéder facilitera singu-
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le problème final qu'il s'agissait d'atteindre. Le pro-

blème était, en effet, de constituer un pouvoir spirituel

distinct et indépendant du pouvoir temporel, organe de

réaction morale ayant pour fonction essentielle de diri-

ger l'effort continu nécessaire pour assurer la prépon-

dérance de la morale sur la politique, et qui, enfin, pût

être l'organe systématique des opérations collectives

propres à l'Occident tout entier. Ce problème était, sans

doute, préparé par tous les antécédents du catholicisme;

mais la difficulté était de le résoudre effectivement, au
moins pour quelques siècles, suivant la fonction transi-

toire du catholicisme. La papauté devait, en outre, rem-
plir la fonction de diplomatie supérieure qui consiste à

régler autant que possible les rapports des diverses

puissances temporelles de l'Occident entre elles ; cette

fonction était d'autant plus nécessaire au moyen âge
qu'il y avait une plus grande dispersion politique.

La solution de ce grand problème fut réalisée par

Ilildebrand, par une suite d'opérations qui, toutes, ten-

daient au même but. La première, base de toutes les

autres, fut la moralisation du clergé. Car comment
pousser à la tête de l'Occident une corporation mépri-

sable! Outre des efforts pour augmenter l'instruction

ecclésiastique, Hildebrand s'attacha, avec son énergie

habituelle, à combattre l'incontinence des clercs. La
chasteté lui parut, avec raison, le signe décisif de la

puissance sur soi, condition préliminaire de l'action sur

les autres. Le second abus auquel il s'attaqua fut la si-

monie qui, faisant de l'office ecclésiastique métier et

marchandise, le corrompait à sa source même et lui

enlevait tout prestige, surtout auprès des chefs. Enfin,

la troisième condition de cette réforme ecclésiastique

fut la proclamation absolue, sans aucune exception

quelconque, du célibat des prêtres. Hildebrand rendait,

14
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par là, le clergé véritablement indépendant, en le déga-

g-eanl des préoccupations de famille, qui, dans une si-

tuation aussi difficile, lui aurait enlevé presque toute

possibilité d'agir. D'un autre côté, soit dit en passant,

le célibat ecclésiastique portait au régime des castes un

coup décisif, puisqu'il le supprimait dans le cas le plus

élevé, celui de la caste sacerdotale. Ainsi systématique-

ment opposé, pour la première fois, à la naissance, le

mérite devenait la condition essentielle du recrutement

de la vaste hiérarchie ecclésiastique. On voit combien

est puérile la théorie révolutionnaire qui ose reprocher

à ce grand homme le projet d'établir le régime théocra-

tique, quand, au contraire, il lui portait un coup dé-

cisif.

La seconde grande opération d'Hildebrand fut d'or-

ganiser la subordination décisive et systématique du

clergé à la papauté. Il poursuivit ce projet avec son éner-

gie et sa persévérance habituelles. Les deux grands

agents de l'opération furent, en premier lieu, les

moines, qui, par leur organisation môme, indépendants

des liens de famille et des intérêts trop spéciaux de

chaque localité, se trouvaient, comme la papauté, pla-

cés à un point de vue général et, par suite, pouvaient

sympathiser avec elle. Hildebrand se servit en outre des

légats, qui, très bien choisis par lui, parcourant sans

cesse l'Europe, présidant les conciles, rendaient partout

sensible l'action de la papauté.

Enfin, une troisième opération indispensable au

grand but poursuivi par Hildebrand, ce fut d'assurer

l'indépendance du pouvoir spirituel par rapport au pou-

voir temporel. De là la terrible question des investitures

3tles luttes constantes d'Hildebrand à ce sujet.

Telle est la conception de cette vaste opération, une

des plus admirables que nous offre l'histoire, par la

grandeur du but, la coordination systématique des di-
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verses parties du plan, la sagesse et l'énergie indomp-

fable de la réalisation. Nous allons maintenant en indi-

quer sommairement l'historique.

On ne comprendi^ait pas l'action d'Hildebrand si on
'appréciait pas les papes qui l'ont précédé, qui ont agi

sous son influence directe, et qui ont ainsi préparé son

règne. On ne peut, non plus, séparer l'appréciation

d'Hildebrand do celle de ses deux successeurs immé-
diats, qui, indiqués par lui, ont continué son œuvre
sous son impulsion directe. Cette grande opération peut

être considérée comme un vaste drame, qui a duré à

peu près un demi-siècle, de 1049 à 1099, of qui se com-
pose de trois actes distincts, mais liés v ,tr eux, et oii

se trouve l'action constante d'Hildebrand.

Le premier acte est le préambule : il prépare, sous

Faction d'Hildebrand, son pontificat. H dure vingt-

quatre ans, de 1049 à 1073. Le second acte, ou l'acte

décisif, est le pontificat d'Hildebrand lui-môme : il dure

douze ans, de 1073 à 1085. Enfin, le troisième acte, ou
la conclusion, dure quatorze ans, de 1085 à 1099, et il

est rempli par les doux successeurs immédiats d'Hilde-

brand.

En considérant cette vaste opération, on est frappé

d'un rapprochement avec la période des Antonins. Hil-

dobrand fut, en effet, pour ses prédécesseurs comme
pour ses successeurs, le grand électeur. C'est sous son
influence que se font les choix des papes qui l'ont pré-

cédé comme de ceux qui lui ont succédé. Aussi a-t-on

une succession homogène d'hommes éminents. C'était,

depuis les Antonins, le second exemple du procédé socio-

cratique du choix, pour faire surgir les pouvoirs. Le
troisième exemple important que nous offre l'histoire

est cette succession remarquable qui conduit de Riche-

lieu à Mazarin et de celui-ci à Colbert. La première

période, qui, avons-nous dit, prépare, sous l'influence
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d'IIildebrr'nd, son propre pontificat, dure vingt-c^ur-lre

r.ns, et est occupée par les papes suivants :

Léon IX, de 1049 à 1054.

Victor II, de 1054 à 1057.

Etienne IX, de 1057 à 1058.

Nicolas II, de 1058 à 1061.

Alexandre II, de 1061 à 1073.

Voyons sommairement l'histoire de chacun de C3S

papes, et de leurs efforts continus dans la même direc-

tion, sous l'influence d'IIildebrand.

Léon IX, de 1049 à 1054. C'est sous lui que commence
l'action d'IIildebrand, dont ce pape appréciait haute-

ment la valeur. Il commence la réformation du clergé,

poursuivant la simonie et faisant tous ses efforts pour

épurer les mœurs des ecclésiastiques. Il avait entrepris,

quoique vainement, comme l'explique une saine théorie

sociologique, de ramener l'Eglise d'Orient à rentrer

dans le sein du catholicisme. Les différences, qui

pouvaient paraître secondaires, tenaient au fond le plus

intime des deux situations sociales; ce que l'empirisme

seul était insuffisant à apprécier. Aussi les tentatives

recommencent sans cesse, sans jamais aboutir.

Victor II, de 1054 à 1057, fut nommé sous l'influence

directe d'Hildebrand. «... Cependant les Romains,

après la mort du pape Léon, avaient envoyé à l'empe-

reur Henri Hildcbrand, sous-diacre de l'Eglise ro-

maine, avec charge d'élire en Allemagne, au nom du

clergé et du peuple de Rome, celui qu'il jugerait digne

de remplir le Saint-Siège, parce qu'il ne s'en trouvait

point dans l'Eglise romaine. » (Fleury). Hildebrand

choisit alors pour pape, malgré sa résistance, un pa-

rent de l'empereur, l'évoque Gebehard, qui fut installé

sous le nom de Victor II. Il envoie comme légat, en

France, Hildebrand, pour combattre la simonie. Celui-
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ci tint à ce sujet un concile à Lyon et, plus tard, un
autre à Tours. L'effort principal consistait à combattre

la simonie et à obtenir la continence des clercs. Du
reste, ce pape développa complètement le système des

légations, et fit tenir, par ses légats, un concile à Tou-

louse.

En 1056, sous ce pape, mourut l'empereur Henri liï.

Il eut pour successeur le fameux Henri IV, avec qui

nildebrand devait soutenir, plus tard, la grande lutte

des investitures. A la mort de Victor II, les Romains
voulurent attendre, pour faire l'élection, le retour d'IIil-

debrand, qui se trouvait en Toscane, avec ce pape. Mais

on précipita l'élection et Etienne IX fut élevé au siège

pontifical II subit, comme ses prédécesseurs, la haute

influence d'IIildebrand, continua leur politique et leurs

efforts pour la réformation du clergé, condition indis-

pensable de sa prépondérance. Le pape ordonna expres-

sément que, s'il venait à mourir pendant l'absence du

sous-diacre Hildebrand, on ne fit point d'élection tant

que cette absence durerait, mais qu'on laissât le Saint-

Siège vaquer jusqu'au retour d'IIildebrand, pour en dis-

poser selon son conseil.

Nicolas II (de 1038 àlOGl) succéda à Etienne IX. A la

mort de celui-ci, un certain nombre de seigneurs ro-

mains nommèrent pape Jean, évêque de Velletri^, pen-

dant l'absence dTIildebrand, qui était alors en ambas-
sade auprès de l'impératrice. Celui-ci ayant appris cette

décision, revint en toute hâte ; et s'arrêtant à Florence, il

écrivit aux Romains les mieux intentionnés, et, avec leur

approbation, il élut pourpape Gérard, évêque de Florence,

qui était né dans le royaume de Bourgogne; et celui-ci

devint pape , sous le nom de Nicolas IL Pierre d'Amiens ap-

prouva hautement la conduite d'Hildebrand, et lui donna
ainsi le poids de son immense réputation. Nicolas II ap-

porta dans la nomination du pape, jusque-là tumultueuse
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et irrégulière, un grand perfectionnement pour tendre à

la dégager de l'intervention populaire si radicalement ab-

surde dans un tel cas, et qu'on avait conservée par une

continuation empirique des habitudes de la primitive

Eglise. 11 décréta, en effet, que l'initiative du choix pa-

pal appartiendrait aux cardinaux, et que le peuple n'au

rait que son consentement à donner, ce qui était un pas

décisif pour lui enlever définitivement toute interven

tion. Mais il fallait se dégager aussi de la suprématie

impériale dans la nomination du pape. Jusque-là, en ef-

fet, le consentement de l'empereur avait été jugé né-

cessaire. Nicolas II fit décider, dans ce même concile de

Rome, que ce pouvoir serait concédé personnellement

au roi Henri qui n'était pas encore l'Empereur Henri IV,

et que cet honneur serait accordé personnellement à ses

successeurs, si le Saint-Siège le jugeait convenable. Ce

fut là une opération décisive due à l'habile politique

d'Hildebrand pour dégager la papauté, à la fois de l'é-

lection populaire et du choix impérial, pour la faire sur-

gir directement, ainsi qu'il convient, de l'action même
de la partie supérieure de la hiérarchie ecclésiastique.

Ce mode normal du choix du pape fut complété plus

tard par Alexandre III, qui abolit compètement l'inter-

vention populaire, et attribua aux seuls cardinaux le

choix du pape. Enfin Grégoire IX perfectionna ce mode
d'élection, en prenant une série de précautions pour

obliger le collège électoral des cardinaux à se prononcer

dans un temps très court. Le mode d'élection du chef

suprême du catholicisme atteignit ainsi tout le degré de

perfection dont il était susceptible. Il appartenait à Au-

guste Comte d'apporter un perfectionnement décisif en

proclamant le grand principe de la nomination du suc-

cesseur par le prédécesseur. Dans ce même concile de

Rome, furent pris des décrets énergiques oii apparaît

nettement la réalisation persévérante du vaste plan
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d'Hildebrand. Défense est faite au peuple d'entendre la

messe de tout prêtre que l'on sait certainement avoir

une concubine ; défense à celui-ci de la célébrer, de de-

meurer dans le sanctuaire pendant l'office, de recevoir

sa part des revenus de l'Eglise. Ordre de déposer sans

miséricorde les simoniaques. Mais avec cette profonde

sagesse politique qui caractérisera de plus en plus la

papauté romaine, il est décidé que ceux qui ont été

ordonnés gratuitement par les simoniaques seront

<îonservés dans les ordres. Le pape poursuivit avec acti-

vité et énergie la réalisation de ces décrets dans la chré-

tienté. L'ami d'Hildebrand, Pierre d'Amiens, vint ap-

porter le poids de son influence à cette grande opération

en écrivant sur la nécessité du célibat ecclésiastique.

Le pape Nicolas II mourut à Florence, à la fin de

juin 4061. La nomination du successeur donna lieu à.

quelques hésitations; mais au bout de trois mois, l'ar-

chidiacre Hildebrand ayant réuni les cardinaux et les

principaux Romains fit élire pape le Milanais Anselme,

évoque de Lucques
,

qui devint pape sous le nom
d'Alexandre II, et tint le siège pontifical de 1061 à 1073.

On se passa, dans cette nomination, de l'approbation du

peuple et de celle du roi Henri, ce qui était un grand

pas vers une complète émancipation. Nous avons, à ce

sujet, un curieux écrit de Pierre d'Amiens, l'ami d'Hil-

debrand et son ardent coopérateur dans la réalisation

de son vaste plan politique, qu'il appuyait sans cesse

de ses nombreux écrits. Son ouvrage est un dialogue

dans lequel il défend Alexandre II de s'être passé, dans

sa nomination, de l'approbation du peuple et surtout

de celle du roi. Mais néanmoins, il conclut justement à

l'accord des deux puissances, chacune cependant di-

gnement indépendante. «... Que le pape, comme le

père, ait la prééminence; que le roi, comme un fils

unique et bienaimé, repose toujours dans son sein; et
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qu'ils concourent ensemble à faire refleurir la religion »
(Fleury). Cet admirable défenseur de la politique d'Hil-

debrand mourut en 1072, avant l'avènement de Gré-

goire VII comme pape. Il avait été évêque d'Ostie;

mais il s'était livré ensuite complètement à la vie mo-

nastique. Il faut remarquer, soit dit en passant, qu'il

pousse au culte de la Vierge et approuve et propage au-

tant que possible l'usage d'un petit Office spécialement

destiné à la Vierge, et aussi la consécration spéciale du

samedi en l'honneur de la Vierge.

Alexandre II continua les efforts de ses prédécesseurs

contre la simonie et l'incontinence des clercs. Mais

ce qu'il faut spécialement apprécier comme ayant été

un des antécédents du pontificat de Grégoire VII, ce

sont les relations de la papauté avec les Normands
,

soit en Angleterre, soit en Italie. Alexandre II approuva,

en effet, l'expédition de Guillaume le Bâtard en Angle-

terre. Cette grande opération politique se fit donc avec

l'approbation et l'appui systématique de la papauté, qui

instituait ainsi son juste concours consultatif dans

toutes les grandes opérations sociales, dont elle prenait

quelquefois l'initiative, comme, par exemple , dans le

cas des croisades. Une saine théorie historique, malgré

les préjugés courants, fait approuver la décision d'A-

lexandre II. La conquête de Guillaume fut progressive ;

et la situation de l'Eglise anglo-saxonne, sous Harold,

justifie la décision du pape. La papauté trouvait ainsi

dans Guillaume un point d'appui indispensable dans

ses luttes inévitables contre les puissances temporelles.

Mais les relations avec les Normands d'Italie avaient

une importance encore plus grande; et l'appui qu'ils

fournirent à Grégoire VII eut une influence assez capitale

pour que nous donnions, à ce sujet, quelques explica-

tions. 11 est évident, en effet, qu'Hildebrand n'aurait

pas pu soutenir la grande lutte, à la fois contre l'empire
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et contre une partie du clergé sans un appui politique

qui lui garantît suffisamment l'exercice de son indépen-

dance spirituelle.

Il y a plus, sa situation matérielle à Rome était extrê-

mement précaire, ayant habituellement pour adversaire

une noblesse turbulente habituée depuis longtemps b

une indépendance anarchique. Grégoire VII eut^ à cet

égard, deux sortes d'appui. D'un côté l'appui politique,

très délicat à manier, dû aux Normands d'Italie , et no-

tamment à leur chef éminent Robert Guiscard. J'ai dit

difficile à manier; car la puissance normande, qui était

un appui, pouvait facilement, et au-delà de certaines li-

mites, devenir un danger; et il fallait satisfaire à ces

deux conditions en quelque sorte contradictoires. Et,

en effet, la papauté obtint des chefs normands la recon-

naissance d'une certaine subordination à la papauté, en

compensation de l'appui moral qu'elle leur accordait.

D'un autre côté, Grégoire VII trouva un appui plus ef-

ficace, parce qu'il était plus désintéressé, dans Béatrix

et la fameuse Mathilde de Toscane. Sans son appui ma-
tériel, il n'aurait certainement pas pu soutenir sa lutte

énergique contre l'empire. Aussi les noms d'IIildebrand

et de Mathilde doivent-ils être liés entre eux d'une ma-
nière indélébile dans les souvenirs de la postérité recon-

naissante. Enfin pour apprécier la sagesse vraiment

étonnante mise par Hildebrand dans la réalisation de

son plan politique, il faut remarquer que, dans les pon-

tificats qui ont précédé et préparé le sien, il avait établi

des relations en Occident avec les plus nobles natures

morales, les avait groupées autour de lui, et en avait

formé une puissante force sociale. Aussi c'est en voyant

tout cet ensemble de précautions mises au service d'un

plan aussi vaste qu'audacieux qu'on peut appliquer

justement à Grégoire VII la grande formule que j'ai

construite pour caractériser les opérations politiques et
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sociales du premier ordre : concevoir avec audace ; réa-

liser avec prudence, persévérance et énergie.

A peine arrivé au pontificat, Grégoire VII entame la

réalisation définitive des diverses parties de son plan,

préparée sous ses prédécesseurs : célibat des prêtres,

élimination de la simonie, indépendance du pouvoir spi-

rituel par rapport au pouvoir temporel, le tout pour

assurer la prépondérance de la morale sur la politique

et pour permettre à la papauté la vaste opération collec-

tive des croisades.

Pour le célibat et la simonie, Hildebrand montra une
énergie indomptable : il fut jusqu'à ordonner au peu-

ple, non seulement de s'abstenir de toute relation avec

les prêtres réfractaires, mais encore de les chasser et de

les poursuivre. Il comprenait trop bien, en effet, que la

moralisation du clergé était la condition préliminaire

de sa prépondérance. 11 est intéressant de remarquer

que c'est à ce moment môme que l'hérésie de Bé-

renger conduisit à formuler définitivement la croyance

à la présence réelle dans le sacrement de l'Eucharistie.

Il est clair, comme nous l'avons déjà remarqué, que ce

dogme contribue à l'indépendance du sacerdoce, en lui

donnant une puissance mystique absolument incommu-
nicable au pouvoir temporel.

Il entama une lutte énergique avec Henri IV à propos

de la question des investitures (1). Non seulement il ex-

(1) Nous reviendrons dans le mois de Charlemagne sur la question

des investitures que faisaient surgir les possessions temporelles néces-

saires au clergé. Hildebrand a affirmé d'une manière légitime, mais trop

absolue, l'indépeudauce du pouvoir spirituel à cet égard. Dans le con-

cile assemblé à Rome au mois de février 1075, Hildebrand fit rendre le

décret suivant : « Quiconque désormais recevra des mains d'une per-

sonne laïque un évêché ou une abbaye ne sera pas compté parmi les

évêques ou les abbés. Nous lui interdisons l'entrée de l'Eglise et ia

grâce de saint Pierre jusqu'à ce qu'il ait abandonné la place qu'il aura

occupée, à la fois par ambition et par désobéissance, péché semblable à
l'Idolâtrie. Nous statuons de même touchant les dignités ecclésiastiques
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communia l'empereur, mais il proclama le droit de la

papauté de dégager les sujets du serment de fidélité et

systématisa ainsi, pour la première fois, la théorie des

insurrections. «... Je crois que votre intention (il s'a-

dresse à saint Pierre et saint Paul) est que le peuple

chrétien m'obéisse suivant le pouvoir que Dieu m'a

donné à votre place de lier et de délier au ciel et sur la

terre.

« C'est dans cette confiance que, pour l'honneur et la

défense de l'Eglise, de la part de Dieu tout-puissant.

Père, Fils et Saint-Esprit, et par votre autorité, je dé-

fends à Henri, fils de l'empereur Henri, qui, par un or-

gueil inouï, s'est élevé contre votre Eglise, de gou-

verner le royaume teutonique et l'Italie : j'absous tous

les chrétiens du serment qu'ils lui ont fait ou lui feront,

et je défends à personne de le servir comme roi. Car

celui qui veut donner atteinte à l'autorité de votre

Eglise mérite de perdre la dignité dont il est revêtu

Je le charge d'anathèmes en votre nom, afin que les

peuples sachent, même par expérience, que vous êtes

Pierre, que sur cette pierre le fils du Dieu vivant a

édifié son Eglise, et que les portes de l'enfer ne pré-

vaudront pas contre elle. »

Nous avons, du reste, une lettre où Hildebrand expose

la théorie de l'excommunication des rois. Cette théorie

est nécessairement théologique, c'est-à-dire justifie des

nécessités sociales non point par une méthode scienti-

fique alors impossible, mais bien par des textes des

livres sacrés. « Peut-être veulent-ils dire (les oppo-

sants) que quand Dieu dit à saint Pierre : Paissez mes

du second ordre. De plus, si quelqu'un des empereurs, des ducs, des

marquis, et des comtes ou autres pouvoirs séculiers ose donner l'in-

vestiture d'un évêché ou de quelqu'autre dignité de l'Eglise, qu'il sache

avoir encouru l'anatbème. » ( Vie et Histoire de Grégoire VII. par Vil-

lemain, T. 2, p. 4.)
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brebis, il en exempta les rois : mais ne voient-ils pas

qu'en lui donnant le pouvoir de lier et de délier, il n'en

excepta personne? Que si le Saint-Siège a reçu de Dieu

le pouvoir de juger les choses spirituelles, pourquoi ne

jugera-t-il pas aussi les temporelles?.... Mais ils croient

peut-être que la dignité royale est au-dessus de l'épis-

copale. On en peut voir la différence par l'origine de

l'une et de l'autre. Celle-là a été inventée par l'orgueil

Immain, celle-ci instituée par la bonté divine; celle-là

recherche incessamment la vaine gloire, celle-ci aspire

toujours à la vie célesLe. Aussi saint Ambroise dit-il

dans son Pastoral que l'épiscopat est autant au-dessus

de la royauté que l'or est au-dessus du plomb ; et l'em-

pereur Constantin prit la dernière place entre les évo-

ques . »

On aperçoit sous ces formes théologiques un sentiment

très profond et trèsréol de la fonction et de la dignité du

pouvoir spirituel. Grâce à l'énergique initiative de ce

puissant génie, le catholicisme donna, pendant quelques

siècles, le spectacle de la division entre le pouvoir spi-

rituel et le pouvoir temporel. C'est ainsi que la dernière

religion préliminaire apporta dans l'organisme social le

plus grand progrès dont il soit susceptible, en établis-

sant la division des deux pouvoirs. Sans doute cet in-

comparable perfectionnement, base de tous les autres,

puisque, seul, il permet la combinaison de l'indépen-

dance et du concours, de la dignité avec la soumission,

le groupement de la planète entière pour former l'Hu-

manité, et assure enfin la prépondérance de la morale

sur la politique (1), ce perfectionnement, dis-je, était

(1) La prépondérance de la morale sur la politique est sans doute une

limite idéale vers laquelle l'Humanité tendra de plus en plus en faisant

toujours à la politique sa part nécessaire, que celle-ci, du reste, saura

toujours se faire. C'est la combinaison des intérêts permanents et de»

intérêts passagers dans la vie de l'Humanité. Hildebrand en a montré
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prématuré, vu la nature tliéolog-ique de la doctrine et

le caractère militaire de la situation. Néanmoins, dans

ce cas plus que dans aucun autre peut-être, le problème

ne pouvait être réellement résolu qu'après une première

ébauche résultant d'une énergique tentative de solution.

C'est la gloire immortelle du catholicisme d'avoir rendu

à l'Humanité un tel service. C'est aussi l'éternel hon-

neur d'Hildebrand d'avoir été l'organe indispensable

d'une telle opération. Aussi l'Humanité, grâce au Posi-

tivisme, jouira des bienfaits de cette division systéma-

tique des deux puissances, et manifestera son éternelle

reconnaissance pour ce puissant réformateur.

Il est juste d'observer qu'avant d'en venir à cette ter-

rible extrémité, Hildebrand avait mis toute la modéra-

tion et toute la prudence possible dans sa conduite en-

vers l'empereur. C'est ce qu'il explique très bien dans

une longue lettre à tous les évêques, seigneurs et fidèles

du royaume catholique. Il leur fait voir que ce n'est

qu'après des avertissements prolongés, des exhortations

personnelles vainement employées, qu'il a enfin, cons-

tatant l'impénitence finale, formulé l'excommunication.

Sans entrer dans les détails, étrangers à notre but, de

cette lutte mémorable, nous devons dire qu'Henri IV fut

enfin obligé de se soumettre. Grégoire VII s'était retiré

dans une forteresse de Lombardie qui appartenait à la

un exemple caractéristique dans ses efforts pour imposer aux puissants

le respect du mariage et de la monogamie spécialement. Il a formulé,

du reste, dans des termes vraiment admirables cette moralisation néces-

saire de la puissance matérielle.

M Nous avons soin, avec l'assistance divine, de fournir aux empereurs,
aux rois et aux autres souverains, les armes spirituelles dont il ont
besoin pour apaiser chez eux les tempêtes furieuses de l'orgueil. »

(De Maîstre, « du Pape is T. 1", p. 291). De nos jours il faut ajouter

aux souverains signalés par Grégoire VII : les peuples.

De Maistre, après avoir cité ces belles paroles de Grégoire VII : « C'est

à dire je leur apprends qu'un roi n'est pas un tyran », ajoute : « Et

qui donc le leur aurait appris sans lui? ». (Joseph de Maistre. Du Pape,

T. i", p. 291).
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comtesse Mathilde. C'était le château de Canusium ou
Canossa, près de Reggio. C'est là qu'Henri IV vint, nu-

pieds, demander l'absolution; c'est là qu'il reconnut le

pouvoir du pape; c'est là qu'il accepta l'arbitrage papal

entre lui et les Allemands ses sujets.

Quant à nous, et quelle que doive être plus tard notre

approbation pour les princes qui combattirent la papauté

devenue rétrograde, il nous est impossible de ne pas

éprouver la plus profonde admiration pour ce premier

exemple de la subordination de la toute-puissance tem-

porelle devant la puissance spirituelle formulant, avec

l'appui de l'opinion publique, la prépondérance de la

morale sur la politique.

Il est inutile de rappeler qu'Hildebrand, toujours

placé au point de vue d'ensemble, avait constamment

présentes toutes les affaires principales de la chrétienté,

depuis le Danemark jusqu'en Orient. Il avait renoué

d'activés relations avec les chrétiens d'Afrique soumis

à la domination musulmane.

Enfin, placé à un point de vue systématique, il avait

compris le danger que l'ardeur islamique, renouvelée

par le mouvement turc, faisait courir à la chrétienté.

C'est ainsi qu'il fut conduit à concevoir le plan des croi-

sades. Mais ses efforts étaient absorbés par la grande

lutte qu'il soutenait. L'empereur Henri, violant ses pro-

messes, avait recommencé la bataille : il vint assiéger

le pape Grégoire dans le château Saint-Ange. Mais

celui-ci fut délivré par Robert Guiscard. Grégoire se re-

tira à Salerne, où il tomba malade. Sollicité de nommer
son successeur, il indiqua aux évoques et aux cardinaux

trois sujets à choisir : Didier, cardinal et abbé du Mont-

Cassin; Othon, évêque d'Ostie; et Hugues, archevêque

de Lyon ; mais comme ces deux derniers étaient absents,

il conseilla de choisir Didier. On lui demanda s'il vou-

lait montrer quelque indulgence envers ceux qu'il avait
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excommuniés. Il répondit : «....Excepté le prétendu

roi Henri, l'antipape Guibert et les principales per-

sonnes qui les soutiennent par leurs conseils et leurs

secours, j'absous et je bénis tous ceux qui croient que

j'en ai le pouvoir. » Ses dernières paroles furent : « J'ai

aimé la justice et haï l'iniquité; c'est pourquoi je meurs

en exil. » Il mourut ainsi le 25° jour de mai 1085, et fut

enterré à Salerne, dans l'église de Saint-Mathieu.

Ses deux successeurs furent les deux premiers qu'il

avait désignés. Didier fut pape sous le nom de Yictor III,

de 1085 à 1087, et Othon, évêque d'Ostie, sous le nom
d'Urbain II, de 1087 à 1099. C'est à celui-ci qu'il fut

donné de réaliser le grand projet d'Hildebrand sur les

croisades. Il proclama la première croisade dans le con-

cile de Clermont en Auvergne, et fut, comme il apparte-

nait à la papauté, l'organe systématique de cette indis-

pensable opération collective de l'Occident.

En résumé donc, Ilildebrand a constitué d'une ma-
nière définitive le rôle politique et social de la papauté,

qu'il a placée à la tète de la hiérarchie occidentale. Ce

rôle politique et social de la papauté a duré d'une ma-
nière progressive jusque vers la fin du xm° siècle. La
formation graduelle de la puissance royale, surtout en

France, a progressivement éliminé cette prépondérance,

dont le rôle avait été jusqu'alors pleinement progressif.

Mais à partir surtout du xiv° siècle, les forces nouvelles

surgies du moyen âge se sont groupées autour de la

royauté. C'est liildebrand qui, utilisant le passé, a placé

le clergé, en le réformant et en le groupant autour de la

papauté, à la tête de la hiérarchie occidentale. Les papes

ses successeurs ont continué son œuvre, dont Innocent III

a été la dernière expression supérieure. Grâce à cette

prépondérance de la papauté dans la hiérarchie occiden-

tale, le premier grand exemple a été donné de l'interven-

tion régulière de la morale dans la politique. Le carac-
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tère transitoire des doctrines théologiques, leur caractère

absolu, malgré l'admirable génie politique d'Hildebrand,

si dignement continué par tant de ses successeurs, n'a

pas permis la solution définitive d'un problème qui ap-

partiendra finalement à l'esprit positif coordonnant un
régime pacifique. Mais le problème a été posé d'une ma-
nière définitive par une première solution qui inspirera

toujours aux vrais philosophes le plus profond respect.

La papauté, sous l'admirable impulsion décisive d'Hil-

debrand, a donné une première solution du grand pro-

blème de l'harmonie entre la morale et la politique au-

tant que le comportaient l'insuffisance de la doctrine

théologique et la prépondérance de l'activité militaire,

tendant toujours, l'une et l'autre, vers l'absolu. Ceux

qui comprennent que le problème définitif de la politique

humaine consiste dans l'organisation de la division des

deux pouvoirs, temporel et spirituel, qui combine la spé-

cialité politique avec la généralité morale, honoreront

toujours avec le plus grand respect la papauté qui en a

donné une première ébauche, et l'incomparable Hilde-

brand qui a été l'organe principal de ce perfectionnement

capital et définitif des sociétés humaines ; car c'est par

cette division que la morale pourra perfectionner la

politique en combinant les spécialités nationales et les

combinaisons pratiques avec les intérêts supérieurs et

généraux de la morale, sociale, personnelle et domes-

tique. L'Humanité honorera donc dans Hildebrand et

dans la papauté les hommes éminents qui ont ainsi tenté

la solution du plus grand problème politique qui puisse

s'imposer : la combinaison de la morale et de la poli-

tique, et l'harmonie de la généralité des vues avec les

spécialités propres à chaque élément de l'Humanité.

La division des deux pouvoirs organisée pour la pre-

mière fois par la papauté constitue le plus grand progrès

dont l'organisme social puisse être capable, en étendant
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Jusqu'à Tart social la division entre la théorie et la pra-

tique, et l'harmonie mutuelle qu'elles comportent. Aussi

Hildebrand, qui a été le principal organe d'une telle di-

vision, réalisée autant que le permettaient la situation mi-

litaire et l'esprit théologique, recevra-t-il de plus en plus

les hommages des esprits positifs capables de mesurer

la portée d'un tel programme. Ce grand génie a, en effet,

en poussant la papauté à la tête de la hiérarchie occiden-

tale, montré le rôle du pouvoir spirituel pour organiser

des opérations collectives comme dans le cas des croi-

sades, et montré en même temps la nécessité d'assujettir

les puissances politiques à l'intervention de la morale

en y faisant participer, sous la direction d'un clergé res-

pecté, l'ensemble de l'opinion publique. Aussi, un tel

type, sous l'impulsion des vrais philosophes, sera-t-il do

plus en plus, et de mieux en mieux apprécié et res-

pecté.

15





LES GMIDS TYPES DE L'HDIANITÉ

APPRECIATION

Des principaiix Types de l'évolution catholique

(S^-Paul, S^-Augustin, Hildehrand, S^-Bernard, Bossuef)

CINQUIÈME LEÇON (1).

SAINT BERNARD. THÉORIE GÉNÉRALE HISTORIQUE ET DOGMA-

TIQUE DE LA VIE MONASTIQUE

I. Conception générale de la vie monastique

Au commencement du iv^ siècle, vers 310 après Jé-

sus-Christ, a surgi en Orient un phénomène qui a joué

dans l'évolution du catholicisme un rôle important :

c'est la vie monastique. Elle s'est répandue d'Orient en

Occident et, sous des formes très variées, elle a eu une

influence considérable. C'est ce grand phénomène socio-

logique que nous voulons apprécier. Nous lui consacre-

rons deux leçons : dans l'une, nous étudierons surtout

(i) Cette leçon a été professée au Collège de France, le dimanche
h Décembre 1892, de 3 heures à 5 heures.
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sa nature et sa constitution et, dans l'autre, ses ré-

sultats.

Mais nous devons faire précédernotre théorie historique

de considérations de sociologie statique,oùnous apprécie-

rons comment cette vie monastique se lie à lathéorie de la

société et de l'homme. Car, il faut le rappeler, il s'agit

toujours, dans toutes institutions ou événements quel-

conques, de l'homme et de la société; c'est leur nature

qu'il faut toujours retrouver, sans quoi nous donnerions

une importance exagérée à des formes transitoires et

même nous ne les comprendrions pas réellement. C'est

pour cela qu'il est indispensable de donner une théorie

statique du phénomène auquel se rattache la vie monas-

tique. Ce phénomène se décompose en deux^ que nous

étudierons successivement :
1° préoccupation prépon-

dérante et plus ou moins absolue de la vie morale, en

réduisant la vie sociale à son minimum ;
2° association

de personnes s'y inspirant du même type de culture mo-

rale et formant un être collectif plus ou moins durable,

plus ou moins passager, dans le grand être collectif :

Patrie, Humanité. Nous allons étudier successivement

ces deux aspects de la question.

11 faut distinguer le point de vue moral du point de

vue sociologique, quoiqu'ils soientintimementmêlés dans

la réalité des choses. Ces deux points de vue se sont

développés D,vec leur caractère propre, et l'équilibre qui

doit exister entre eux a été jusqu'ici simplement spon-

tané, donnant lieu souvent aux plus graves oscillations.

Une théorie posit^!ve pourra seule établir une certaine

harmonie entre ces deux aspects distincts quoique con-

nexes, sans éviter tout à fait des luttes inévitables. La
sociologie étudie et considère la société proprement

dite dans sa constitution : propriété, famille, langage, hié-

rarchie sociale, gouvernement, etc.; la morale, au con-

traire, étudie l'homme dans ses mobiles, leur culture,
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leur règlement et leur développement, en ne séparant

pas la considération du corps de celle de l'âme. D'après

cette vue générale, l'on peut considérer dans la vie de

l'homme, ou bien l'accomplissement de fonctions socio-

logiques, ou bien la culture des sentiments et des idées,

indépendamment de toute application déterminée. L'é-

volution sociale a poussé à un développement croissant

de cette destination. Chez les populations essentiellement

militaires, comme les Romains surtout, le point de vue

sociologique prévaut complètement; néanmoins^ chez

les Grecs, qui furent des militaires avortés, la classe

des philosophes offrit un grand type de la culture mo-
rale directe, considérée à part de la destination sociolo-

gique. L'avènement du catholicisme donna à cette di-

vision une consistance inconnue jusque-là en Occident,

et dont l'Orient bouddhique avait seul offert auparavant

un type décisif. C'est d'après une saine théorie de la na-

ture humaine, combinée avec une appréciation histo-

rique, que nous pouvons constituer une théorie abs-

traite de la vie morale, considérée comme étant à

elle-même son propre but.

Le but de la vie morale consiste, au fond, à limiter

ou même comprimer les instincts personnels, et à déve-

lopper l:s instincts altruistes. Cette double opération

s'accomplit par des actes qui ne se rapportent à aucune
destination pratique. La série de ces actes constitue une
véritable expérimentation; et, quand les résultats en
auront été convenablement étudiés dans les manifes-

tations du passé, ils fourniront de précieux documents
pour l'étude de la nature humaine. Ainsi, l'on peut dire,

dès à présent, qu'ils servent à démontrer ce grand
théorème de morale : tout effort moral doit toujours se

lier à une modification matérielle de notre régime, soit

pour l'alimentation, soit pour l'habillement, les heures

de lever, de coucher^ etc.
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La lutte pour diminuer les instincts personnels porte

surtout sur l'instinct nutritif et l'instinct sexuel, intime-

ment solidaires, du reste. A cet égard, l'on a pu orga-

niser tout un ensemble de pratiques d'abstinence, plus

ou moins bien rationnellement fondées. Les procédés

pour combattre la vanité, l'orgueil, ont donné lieu aussi

h des expérimentations variées. Il faut joindre à ces

'pratiques, qui sont de véritables expérimentations,

comme je l'ai déjà dit, tous les efforts pour supporter

la douleur, la fatigue, c'est-à-dire l'ensemble des pra-

tiques relatives à la sensibilité proprement dite et au

système musculaire.

La modification relative à nos penchants supérieurs a

donné lieu à tout un ensemble de méthodes, dont les

principales sont : la prière, orale ou muette; la lecture
;

enfin, la contemplation d'un type, à la réalité objective

duquel on croit plus ou moins, et qui est finalement

l'élément de coordination des efforts d'amélioration in-

dividuelle. En Orient, il y a le type de Bouddha; en

Occident, celui, bien plus systématique encore, de

Jésus-Christ.

L'ensemble de tous ces procédés de répression des

instincts personnels et d'excitation des instincts sympa-

thiques constitue ce que les directeurs de la vie monas-

tique ont appelé la vie contemplative^ par opposition à

la vie active, qui se propose toujours la modification

des choses et des hommes dans un but sociologique dé-

terminé.

A l'état positif, tout homme s'assujettira, sans doute,

à un certain degré, habituellement périodique, de vie

contemplative, pour se retremper dans une vue d'en-

semble et dans une aperception de morale générale, dont

la pratique tend toujours à nous éloigner. Mais,

même à l'état positif, un trop grand développement, et

surtout exclusif, de la vie contemplative présente de
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rrraves inconvénients, qui s'aggravent nécessairement

dans l'état théologico-métaphysique, à cause du carac-

tère absolu de la doctrine, parce que le type idéal que

l'on veut réaliser est plus ou moins en contradiction

avec la destination sociologique que la pratique nous

impose.

Un inconvénient qui frappe d'abord dans la prépon-

dérance exclusive de la vie contemplative, c'est de nous

montrer des gens qui se préparent toujours, pour ne

réaliser jamais; ce qui constitue une déperdition consi-

dérable des forces sociales. Un second inconvénient,

c'est l'extrême développement de la vanité chez les mys-

tiques, qui passent toujours à leur crédit le désir plus ou
moins vague d'être parfaits et qui, en vertu de ce désir

même» se préfèrent constamment à ceux qui agissent et

réalisent, avec les imperfections, inséparables de toute

réalité, qu'évitent seuls ceux qui ne font rien, ou dont la

vie se passe dans l'immaculée contemplation de leurs

vertus possibles. Il faut surtout se méfier de ceux qui

n'ont que des vertus qu'on ne peut jamais vérifier. Cette

disposition des mystiques les conduit, du reste, à un es-

prit critique très développé, qui est fréquent chez ceux

qui, ne faisant rien, ne s'exposent jamais à aucun mé-
compte. Du reste, le mysticisme, sincère chez un grand

nombre, prête chez d'autres à une facile hypocrisie; et

c'est dans ce mysticisme que se réfugient le plus sou-

vent les vanités immenses combinées avec les capacités

infiniment petites. Quoique le Positivisme, depuis la

mort d'Auguste Comte, n'offre qu'une génération de

durée, son évolution permet déjà de vérifier, pour des

observateurs judicieux, les diverses observations que je

viens d'énoncer.

Néanmoins, cette vie contemplative jouera toujours,

comme je viens de le dire, un rôle nécessaire
; et, dans

le passé, ce rôle a été très considérable, en offrant aux
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autres hommes des exemples permanents de la domina»

tion de l'homme sur lui-même, domptant les penchants

Icsplusintensesdenotre nature etmontrantjusqu'où pou-

vait aller notre puissance modificatrice sur nous-mêmes.

Le développement de la vie complative, dans le sens gé-

néral que nous lui avons donné, a donc été un élément

capital de l'éducation du genre humain ; notre étude his-

torique le fera suffisamment ressortir malgré les incon-

vénients inévitables des doctrines théologico-métaphy-

siques qui ont pu seules, jusqu'ici, présider au déve-

loppement de la vie contemplative.

L'organisation de la vie contemplative suppose néces-

sairement l'isolement. Malgré les règles générales com-

munes aux divers hommes, malgré les principes fonda-

mentaux, résultés de la connaissance approfondie de la

nature humaine, il faut reconnaître néanmoins que le

problème de la vie contemplative est essentiellement

individuel ; car il s'agit toujours de poursuivre le pro-

blème de notre propre perfectionnement; c'est la même
chose que pour le problème de la santé et de la maladie.

Mais il existe néanmoins une loi fondamentale que tous

les conducteurs de l'espèce humaine ont toujours plus

ou moins entrevue, à savoir : que l'intensité de nos

émotions s'augmente par le fait de leur manifestation

commune; de là, la tendance à se réunir manifestée par

tous ceux qui se livraient à la vie contemplative . Al'état

positif, ce besoin sera satisfait suffisamment par les fêtes

communes instituées par le sacerdoce. Mais dans l'état

préliminaire de l'Humanité, où l'on a voulu organiser

vigoureusement à part la vie contemplative, ce qui était

nécessaire pour poser le problème, il n'en a pas été de

même ; et des associations plus ou moins vastes se sont

formées entre ceux qui voulaient se livrer à la vie pure-

ment contemplative, de manière à combiner l'isolement

nécessaire et le concours collectif
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En outre, en Occident surtout, plusieurs de ces asso-

ciations ont combiné avec la satisfaction de la vie pure-

ment contemplative un but sociologique plus ou moins

déterminé; cette combinaison s'est faite spontanément,

surtout chez les bénédictins et systématiquement chez

les jésuites. Dès lors, il s'est formé des êtres collectifs

artificiels, et il est nécessaire que nous en donnions

maintenant, d'une manière sommaire, une théorie abs-

traite, qui est indispensable pour bien juger le passé,

comme le présent et l'avenir.

Donnons d'abord une définition abstraite de l'être

collectif : Un être collectif est la réunion d'un nombre

plus ou moins considérable d'individus ou de groupes

d'individus qui, sous une certaine direction, dans un

siège déterminé et avec des ressources communes, pour-

suivent un même but.

En faisant varier l'intensité de tous les éléments dis-

tincts que contient notre définition de l'être collectif,

nous aurons, je crois, tous les cas réels, mais aussi tous

ies cas possibles. Cette notion de l'être collectif reçoit

une grande lumière, si on la compare à la notion de

système, tel que la mécanique générale nous le définit.

L'on sait que les géomètres appellent système une réu-

nion de points qui ne peuvent obéir librement aux

forces qui les sollicitent, à cause de la liaison qui existe

entre eux, et d'après laquelle le mouvement propre de

chaque molécule est retenu ou excité par la réaction de

toutes les autres. Cette définition s'applique évidemment

à la conception de l'être collectif et elle l'éclairé. Il y a

trois êtres collectifs spontanés et sous l'action desquels

s'accomplit toute existence humaine ; ce sont : la Fa-

mille, la Patrie et l'Humanité. La famille est la réunioo

d'un certain nombre d'individus, et son siège fondamen-

tal est la maison. Ces individus sont réunis par les liens

du sang. L'élément fondamental de la famille est le
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couple, homme et femme, dont la fonction naturelle est

la reproduction ou la continuation de notre espèce. Ce

couple fondamental est complété par l'adjonction des

ascendants et des descendants. Le lien essentiel est l'af-

fection, sous des formes variées, altruistes et égoïstes;

l'amour conjugal, filial et paternel, nous en présente

les éléments principaux.

Le second être collectif est la Patrie
;
j'en ai donné depuis

longtemps la définition systématique. La Patrie est la

réunion d'un nombre plus ou moins considérable de fa-

milles qui, s'étant approprié une partie de la planète,

vivent sous la direction d'un même gouvernement, pour

les successeurs, sous le poids des prédécesseurs. Le

siège de la Patrie est un certain pays et une activité

commune en est le caractère fondamental.

L'Humanité est la réunion de toutes les patries ; elle

est caractérisée par l'unité du siège planétaire qui les

réunit toutes. Une foi commune, c'est-à-dire l'accepta-

tion universelle de notions de plus en plus nombreuses,

au nom et au moyen desquelles s'accomplissent les ac-

tions et les réactions des diverses nations, une foi com-

mune, dis-je, en est le caractère fondamental.

Ces trois Hres collectifs se développent d'après des

lois naturelles, dont l'étude constitue la sociologie sta-

tique ou dynamique; et notre intervention modificatrice

est subordonnée aux lois naturelles de cet ordre de phé-

nomènes.

Mais dans les deux grands êtres collectifs, Patrie et

Humanité, ont de tout temps surgi des êtres collectifs

plus ou moins artificiels, qu'on a appelés des associations

ou des corporations et dont l'action est plus ou moins

puissante. Il est évident, malgré les belles études que

l'empirisme pratique a révélées aux légistes comme aux

politiques, que la théorie ne pouvait en être systémati-
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quement établie avant la création de la sociologie posi-

tive par Aug-uste Comte.

Il est d'abord évident que toutes les corporations

quelconques doivent être dans une certaine subordina-

tion nécessaire, surtout par rapport à la Patrie et aussi

par rapport à l'Humanité. Il est incontestable que toute

corporation quelconque ne peut exister contrairement

à l'existence même de la Patrie. Il y a surtout à cet

égard un principe fondamental, quant à ce qui regarde

l'appropriation par la corporation collective des capi-

taux mobiliers ou immobiliers. A ce sujet, le droit du

pouvoir temporel est incontestable et nul ne peut cons-

tituer une propriété collective, durable, continue et

transmissible, sans l'approbation du pouvoir pratique.

Il est certain aussi que cette approbation ne peut cons-

tituer une possession perpétuelle. L'erreur à ce sujet

provenait de ce que, dans la sociologie primitive, on

considérait l'ordre social comme immobile ; les modifi-

cations effectives que nous présentait la succession des

choses étaient toujours expliquées, comme une dévia-

tion du type primitif, auquel on avait la prétention de

revenir. L'article Fondatirin de Turgot est à cet égard

caractéristique, car il offre le premier type de l'intro-

duction de la notion de développement dans l'établisse-

ment des lois politiques et sociales. Il fait ressortir com-

bien il est absurde de vouloir maintenir des corpora-

tions qui ne correspondent plus à aucune destination

sérieuse, comme celle des Chevaliers de Malte, par

exemple.

Mais, il faut néanmoins introduire dans cette grande

théorie la conception caractéristique de la division des

deux pouvoirs, c'est-à-dire de la distinction entre le

pouvoir temporel, qui dicte les actes et les prescrit avec

des pénalités matérielles bien déterminées portant sur

la personne et sur le capital, et le pouvoir spirituel qui
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T.fr'ii en déterminant l'adhésion libre des individus à des

(ioctrines communes. Quoique cette division ne puisse

être systématisée qu'à Fétat normal par la combinaison

d'un rég-ime industriel et pacifique avec une foi scien-

tifique, néanmoins son action s'est toujours fait sentir,

parce qu'elle tient à la nature même des choses. Les

progrès successifs de l'évolution humaine se sont ac-

complis, en effet, parce que des individus, en nombre

plus ou moins considérable, se sont plus ou moins

spontanément groupés, d'après des opinions nouvelles,

surgies sous l'initiative d'esprits plus ou moins supé-

rieurs, qui savaient, mieux que d'autres, se rendre les

organes des nécessités créées par le mouvement spon-

tané de la société.

Il s'est produit ainsi une sorte de conciliation entre

l'ordre et le progrès, au milieu des tiraillements des ac-

tions et des réactions d'un mouvement qui ne pouvai/

être réglé alors par aucune théorie systématique.

Grâce à cette théorie abstraite, nous pourrons appré-

cier et juger l'action de la vie monastique qui, née d'une

libre et indépendante initiative individuelle, a donné

lieu à des êtres collectifs, plus ou moins réglés et coor-

donnés, suivant les circonstances sociologiques. Néan-

moins il faut reconnaître que les caractères fondamen-

taux primitifs de l'institution se sont toujours conservés,

au milieu d'une immense et profonde transformation,

suivant une loi sociologique qui se vérifie en bien des

occasions.

Il y a, dans la vie monastique, la combinaison de la

poursuite d'une vie subjective, systématisée par le culte

d'un type déterminé, qui est au fond Jésus- Christ, avec

une association de ceux qui poursuivaient la réalisa-

tion de ce type et qui constituaient ainsi une force so-

ciale plus ou moins puissante. Néanmoins les deux

points de vue sont séparables, quoique connexes, et
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cette séparation s'est nettement caractérisée au début,

comme au milieu et à la fin de l'évolution monastique.

D'après ces principes nous pourrons apprécier les di-

vers types d'après lesquels Auguste Comte a caractérisé

la vie monastique.

Auguste Comte a consacré spécialement une semaine

à l'appréciation de la vie monastique, c'est celle de

saint Bernard. Mais il y a, il faut le remarquer, d'autres

types qui appartiennent à d'autres semaines du mois de

saint Paul : comme saint Augustin, saint Basile, Ignace

de Loyola, saint Yincent de Paul, et même saint Fran-

çois d'Assise et saint Dominique qu'Auguste Comte a

placés dans la semaine d'Innocent III. Mais notre théorie

générale embrassera facilement tous ces cas.

Rappelons d'abord la composition de la semaine de

saint Bernard, la voici :

1. Saint Benoît Saint Antoine.

2. Saint Boniface Saint Austin.

3. Saint Isidore de Séville Saint Bruno.

4. Lanfranc Saint Anselme.

5. Héloïse Béatrice.

6. Les architectes du moyen âge. Saint Benezet.

7. Saint Bernard.

Dans cette semaine, Auguste Comte n'a introduit

qu'un type de la vie monastique en Orient, c'est-à-dire

le fondateur, saint Antoine. Tous les autres appartien-

nent à la vie monastique occidentale, qui a seule joué

un rôle vraiment décisif dans l'évolution de l'Humanité.

Une seconde observation est nécessaire à faire sur

l'introduction d'Héloïse et celle de Béatrice, dans la se-

maine de saint Bernard. Pour Héloïse, la chose est plus

facile à comprendre; elle représente la vie monastique

féminine, mais aussi quelque chose de plus : l'initiative

et l'action de la femme avec une certaine indépendance,

en restant néanmoins dans les données du système so
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cial correspondant. Enfin, le type d'Héloïse, outre son

amour pour Abélard, avec un caractère de dévouement
et de plénitude, représente aussi la culture intellec-

tuelle de la femme, sans son déclassement. Il faut re-

connaître que tous ces caractères se rapportent à la via

monastique, conçue dans ses aspects divers de règle, de

subordination, mais aussi d'indépendance et d'initiative.

G'tîst du moins ainsi que je comprends l'introduction

d'Héloïse dans le calendrier positiviste et spécialement

dans la semaine de saint Bernard.

Il faut maintenant que j'explique comment, à mon
avis, se justifie l'introduction de Béatrice, le type à la

fois réel et idéal, que Dante a si admirablement idéalisé.

La vie monastique a, comme nous savons, pour base le

développement de la vie subjective^ coordonné par un
type déterminé, qui serve à la fois à l'effort de règle-

ment des instincts personnels et aussi à l'excitation des

instincts sympathiques. Dans la vie monastique catho-

lique, ce type est celui de Dieu et surtout celui de Jésus-

Christ, Dieu et homme. Il ne pourra en être de même
à l'état positif et cependant le problème posé par la vie

monastique devra être résolu et un type ou des types

seront nécessaires pour coordonner la vie subjective.

Auguste Comte, par sa théorie et sa pratique, a tracé

la marche vers l'état normal. Dante l'a pressenti dans la

création du type de Béatrice, en anticipant, comme le

font les grands poètes, sur l'état normal que systémati-

sent les philosophes. Mais, en même temps, ce type qui

sort du catholicisme, puisqu'il ne s'agit plus de Jésus

ni de Dieu, y reste néanmoins, puisque Dante l'a lié à

sa grande idéalisation catholique. Il paraît, à mon avis,

qu'Auguste Comte a montré là sa profondeur habituelle,

quoiqu'il n'ait nulle part motivé sa décision. Dans Béa-

trice, c'est l'avenir qui apparaît dans la conception

idéale du passé.
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Les architectes du moyen âge et saint Benezet repré-

sentent la participation de la vie monastique aux arts

plastiques. En premier lieu, ces architectes du moyen

âge ont d'abord été des moines qui ont fondé une nou-

velle architecture, adaptée à la nouvelle situation reli-

gieuse créée par le catholicisme en Occident. Les archi-

tectes laïques qui ont succédé ont modifié l'architecture

précédente, par l'introduction de l'ogive; et s'ils ont

cessé d'être des religieux, leurs constructions néanmoins

avaient une distinction cultuelle. Il faudra, à mon avis,

quand on organisera la célébration cultuelle, adjoindre

à ces architectes religieux le souvenir des types monas-

tiques qui ont tant contribué à la création de l'harmonie

musicale.

Dans saint Benoit, Auguste Comte honore le vrai

coordinateur de la vie monastique occidentale, de celui

qui a créé pour la papauté l'équivalent de la légion

pour le sénat de Rome! Enfin, saint Boniface, saint

Austin et Lanfranc représentent la grande opération de

l'incorporation de la Germanie et de la Grande-Bre-

tagne à la civilisation occidentale.

Quant à saint Bernard, il constitue le type incompa-

rable de la vie monastique en Occident. Austère dans

l'exécution scrupuleuse de la vie monastique propre-

ment dite, il exerce dans l'Eglise elle-même une

grande influence d'opinion, qui agit sur la papauté

elle-même. Son action s'applique aux plus grandes

opérations de la politique, en même temps qu'il veille à

la stabilité dogmatique du catholicisme, qu'il cherche à

rendre compatible avec un certain développement men-

tal, comme 1 offre plus spécialement le type de saint

Anselme. Saint Bernard nous offre finalement le plus

admirable type que pouvait comporter le catholicisme,

de la combinaison du progrès avec l'ordre, de l'indé-

pendance avec le concours.
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II. — De la vie monastique en Orient,

La vie monastique a surgi en Orient, chez des popu-
lations où le caractère militaire n'était pas absolument

prépondérant. L'exemple le plus considérable, celui

du bouddhisme, a, par sa nature monastique môme,
porté un coup décisif au régime des castes

;
puisque la

chasteté était recommandée et que les moines boud-

dhistes se recrutaient partout. Mais, quoique la vie mo-
nastique chrétienne ait des rapports naturels de simi-

litude avec le bouddhisme, néanmoins elle s'est déve-

loppée avec une originalité propre. Chez les Juifs,

l'exemple de saint Jean-Baptiste et de quelques autres

nous offre un type qui a dû probablement influer sur

l'avènement de la vie monastique dans l'Orient chré-

tien, de même que l'exemple de la vie des premiers dis-

ciples immédiats de Jésus-Christ. Il en est de même de

l'exemple célèbre des esséniens et des thérapeutes. Ce

sont là, sans doute, des antécédents qui ont dû servir à

l'avènement de la vie monastique orientale ; néanmoins,

il est évident qu'ils ne peuvent être qu'un phénomène

d'excitation et que le développement rapide, en Orient

et en Occident, de la vie monasti;jue devait tenir à des

causes profondes ; sans quoi, l'extension d'un tel phéno-

mène resterait inexplicable; il y aurait disproportion

entre la cause et les effets.

En effet, l'avènement de la vie monastique en Orient

tient à des conditions très profondes de la situation

même :
1° la nature de la doctrine chrétienne poussait

les âmes ardentes à la réalisation du type de perfec-

tion morale que le christianisme proclamait; 2° la

conduite mondaine du clergé lui-même et aussi des

fidèles, absorbés par les affaires, devait être une se-
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conde cause d'excitation pour les natures énergiques et

logiques qui mettaient en opposition la réalité avec le

type proclamé; 3° l'insuffisante prépondérance du ré-

gime militaire pur, chez les populations orientales, de-

vait disposer les natures ardentes à poursuivre la con-

quête de la vie future, par l'organisation, sur cette

terre, d'une vie directement morale. A ce sujet, on voit

qu'il n'y a rien d'étonnant à ce que le phénomène ait

surgi dans l'Egypte.

Nous avons ainsi une conception générale des raisons

qui ont amené la rapide propagation de la vie monas-

tique, quand elle eut enfin surgi, sous l'impulsion de

saint Antoine, vers 310 après Jésus-Christ. Mais il nous

faut maintenant analyser le phénomène avec plus de

précision.

Et d'abord, quels sont les caractères essentiels du

type idéal que la vie monastique avait la prétention de

réaliser? Ce type idéal était la conception même du

Christ, conçu comme Dieu et homme et qui devait, par

l'imitation môme de sa vie, nous conduire à la vie éter-

nelle. L'imitation de cette vie put s'organiser par l'ef-

fort continu pour refréner nos deux instincts fondamen-

taux, sexuel et nutritif, et aussi par l'assujettissement

à des privations et à des souffrances spéciales. C'est

d'après un pareil type qu'a été réalisée, sous des formes

très variées, la vie subjective, élément essentiel de

toute vie monastique.

Un second caractère de la vie monastique, c'est que

les moines étaient des laïques indépendants du clergé

lui-même. Sans doute, celui-ci a fini par exercer une

action plus ou moins considérable et quelquefois toute-

puissante sur les moines ; néanmoins leur caractère

d'indépendance a toujours persisté sous une certaine

forme, et les corporations religieuses ont constitué une

force sociale distincte de la hiérarchie sacerdotale pro-

16
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prement dite. On peut dire la même chose du caractère

laïque, car ce n'est que dans la période de décadence

du catholicisme, comme chez les jésuites, par exemple,

que les membres de la corporation ont pris un carac-

tère essentiellement ecclésiastique, quoique le besoin

de laïcité se soit toujours fait sentir par des annexions

plus ou moins bien organisées.

Ce caractère de laïcité est resté exclusivement dans

le cas des corporations féminines; puisque le catholi-

cisme, et avec raison, avait exclu les femmes de tout

sacerdoce.

Ainsi donc, la vie monastique nous offre ce grand

phénomène de la société laïque produisant, par sa spon-

tanéité propre, un élément du pouvoir spirituel, qui.

s'est plus ou moins bien coordonné avec le sacerdoce

proprement dit et qui a contribué au développement de

l'organisme catholique. Ce rôle de la vie monastique

a été profondément heureux, quoique ne pouvant avoir,

comme les doctrines correspondantes, qu'une existence

passagère. Le sacerdoce, en effet, tendait trop à être

absorbé par ses fonctions spéciales, lesquelles aussi le

liaient beaucoup trop à un lieu précis et déterminé ; ce

qui tendait à lui enlever le caractère de généralité indis-

pensable au pouvoir religieux. La vie monastique

remédiait dans une grande mesure à un tel incon-

vénient. En outre, les privilèges du clergé, ses ri-

chesses croissantes, entre les mains des évoques, nui-

saient à son indépendance". Les indépendants sont ceux

surtout qui ont peu de besoins; chez les moines, cette

condition se trouvait remplie, surtout dans la vie mo-
nastique orientale, mais aussi en Occident.

On peut remarquer, en effet, que les moines ont été

un élément précieux de lutte pour les types éminents du

sacerdoce, quand ils osaient se mettre en opposition lé-

gitime avec le pouvoir tempt)rel.
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Cette vie religieuse et, par suite, cette possibilité

d'intervention sociale offerte aux laïques constitua un
phénomène de la plus haute importance, pour l'utilisa-

tion de toutes les natures, quelque inférieure que fût

leur situation. La vie des moines, surtout en Orient, et

partout dans les premiers temps, n'était rien autre

chose que celle des pauvres et des malheureux ; la vie

des moines n'était pas plus dure, au fond, que celle des

serfs et des esclaves. Mais elle se combinait avec un
assujettissement volontaire et une culture morale. Il y a

là un type dont l'avenir devra tenir compte ; car, quoi

qu'en pensent les socialistes, la vie matérielle de l'en-

semble des hommes devra toujours être modeste, et,

une fois les premiers besoins satisfaits, l'insuffisance de

la vie matérielle devra trouver sa compensation dans

un développement moral et intellectuel. Car, le déve-

loppement effréné des jouissances matérielles, outre

qu'il abaisserait de plus en plus le type humain, rendrait

impossible l'existence même de la vie sociale.

L'initiative de la vie monastique fut due sans doute à

des natures énergiques, ardentes et dévouées, et la di-

rection monastique supposa toujours de pareilles con-

ditions; mais une fois la vie monastique établie, celle-ci

remplit, au contraire, une fonction précieuse, en per-

mettant d'utiliser des natures honorables et quelquefois

éminentes, mais dépourvues d'une suffisante personna-

lité. Ces natures constituent actuellement pour la so-

ciété occidentale un immense impedimentum ; d'autant

plus grave, que l'esprit révolutionnaire développe l'in-

subordination croissante et la prétention grandissante à

puiser d'autant plus dans le capital humain qu'on con-

tribue moins à l'augmenter. La libération des classes

laborieuses au moyen âge a donné à ce problème une

extension extrême ; ce n'est pas avec des déclamations

sentimentales furibondes qu'on parviendra aie résoudre.
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Les grands hommes du moyen âge avaient un sens plus

profond de la réalité, en ne séparant jamais le problème

matériel du problème moral.

Voyons maintenant sommairement comment la vie

monastique s'est développée en Orient.

Le type vraiment complet de l'évolution monastique

se trouve dans la vie môme de saint Antoine, qui en fut

le véritable fondateur. Il fut successivement ascète^ er-

mite ou anachorète et finalement moine. L'ascète était

le chrétien qui, sans se retirer dans la solitude^ réali-

sait autant que possible le type de la vie évang-élique, en

s'imposant une vie austère et très souvent le célibat.

L'ermite ou l'anachorète était celui qui se retirait dans

la solitude, pour y mener celle vie contemplative, pleine

d'austérité et autant que possible à Tabri des contacts

du monde. Les moines étaient ceux qui, au lieu d'être

absolument solitaires, rapprochaient leurs cellules, de

manière à se soumettre à des exercices communs et à

accepter une certaine direction. Enfin, les cénobites

étaient les moines qui, vivant dans un même local,

poussaient la vie monastique à son plus haut degré de

coordination. Ces divers degrés de vie monastique ont

coexisté, mais le mot moine est devenu l'expression gé-

nérique.

feaint Antoine était d'origine égyptienne ; il était né à

Coma près d'Héraclée, dans la Haute-Egypte ; il est

mort le 3 janvier 356, à l'âge de 105 ans. Il était donc né

en 251 ; ses parents étaient, parait-il, riches et non pas,

comme on l'a prétendu, de simples paysans. Il est pro-

bable, et c'est l'opinion de Tillemont, qu'il n'était pas

dénué d'instriction. La supposition qu'il était un paysan

ignorant semble être une de ces légendes chrétiennes,

par lesquelles on cherchait à mieux faire ressortir la su-

périorité de la sagesse divine des saintb sur la science

orgueilleuse des philosophes. Il mena très jeune la vie
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ascétique, se livrant à une vie d'austérité, d'abnégation,

en suivant, pour ainsi dire, pas à pas le type de Jésus-

Christ, qu'il semble avoir voulu réaliser entièrement.

On le voit, en effet, prendre ses diverses détermi-

nations à la suite d'une audition opportune de telle

ou telle partie de l'Evangile, oij l'on raconte les évé-

nements de la vie de Jésus. Il mena jusqu'à 35 ans la

vie ascétique ; mais, vers 286, il prend enfin sa dé-

cision, confie sa sœur à des femmes chrétiennes et

se retire dans la solitude. Il est soumis par le dé-

mon à diverses tentations, analogues à celles de Jé-

sus-Christ, comme par exemple de rencontrer sur sa

route des plats d'argent et des monceaux d'or. Au bout

de quinze ans de cette existence, c'est-à-dire vers 301,

il s'enfonce tout à fait dans le désert, marche à l'O-

rient du Nil et enfin pénètre dans un château aban-

donné, 011 il resta vingt ans. On venait deux ou trois

fois par an lui porter du pain qui, parait-il, dans le cli-

mat sec de l'Egypte, se conserve, dit-on, une année en-

tière. Là, il fut soumis aux tentations du démon les

plus variées, c'est-à-dire qu'il eut, en cette vie si excep-

tionnelle, de nombreuses hallucinations. Sa réputation

allait croissant et il obtint ainsi sur la population égyp-
tienne une puissance énorme d'opinion, augmentée, il

ne faut pas l'oublier, par la croyance qu'on avait de sa

puissance à chasser les démons des corps des possédés

et de guérir les maladies. Après vingt ans d'une telle

existence, il abandonna son château^ sa vie absolue

d'anachorète ; il permit à S3s disciples de se grouper au-

tour de lui et commença ainsi à mener la vie monas-

tique, dont il fut le véritable fondateur. Il se fonda, dans

son désert et dans la montagne, divers monastères, en

nombre toujours croissant et qui acceptaient sa direc-

tion morale ; il les instruisait par son exemple et aussi

par ses discours, oii il prêchait le grand exemple de Je-
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sus-Christ. Systématisant à un degré absolu la distinc-

tion entre le corps et l'âme, il était pris par moments du

dégoût de toute nourriture, n'acceptant l'alimentation

que comme une sorte de honteuse nécessité.

Mais la puissance morale acquise par saint Antoine

ne fut pas inerte entre ses mains ; il s'en servit noble-

ment et dignement. En 311, il vint à Alexandrie protes-

ter contre la persécution de Maximien, et sa vie fut res-

pectée, probablement par l'effet du respect qu'inspirait

cette existence faite d'abnégation.

En 328, il prit parti énergiquemeni pour Athanase

contre Arius ; il écrivit en sa faveur, agit énergiquement

pour la divinité du Christ. Cette acceptation, par saint

Antoine, de la thèse de saint Athanase sur la divinité du

Christ tenait, sans aucun doute, à des raisons profondes.

La systématisation de la vie contemplative ne pouvait

véritablement se faire que par l'adoration d'un type qui,

sans doute, avait revêtu la nature humaine, sans quoi

l'écart avec l'homme aurait été trop considérable, et qui

cependant était un Dieu que l'on devait adorer.

Constantin, s'inclinant devant cette grande renom-

mée, écrivit à saint Antoine, qui lui répondit avec sim-

plicité et dignité, en lui donnant des conseils moraux. Un
peu plus tard, il intervint directement auprès de Cons-

tantin, en faveur de saint Athanase. Saint Hilarion,

dont nous parlerons tout à l'heure, vint voir le désert oh

avait vécu saint Antoine et où ses disciples avaient fondé

divers monastères. Fleury nous fait, avec beaucoup de

charme, le récit de cette visite : « Après avoir marché

« trois jours dans un terrible désert, ils arrivèrent à la

« montagne de saint Antoine où ils trouvèrent deux

« moines, Isaac et Pélusien, dont le premier avait été

« interprète du saint. Cette montagne était de roche et

« très haute, étendue d'environ mille pas; du pied sor-

« talent des sources, dont les unes se perdaient dans le



— 247 —
« sable, les autres tombaient plus bas et peu à peu for-

« maiont un ruisseau : sur les bords duquel croissaient

« une infinité de palmes, qui rendaient le lieu très

« agréable et très commode. Saint Hilarion s'y prome-
« nait de tous côtés avec les disciples de saint Antoine.

« Voici, disaient-ils, où il chantait ; voici oii il priait ; là,

« il travaillait, là, il se reposait quand il était las. Il a

« planté lui-même ces vignes et ces petits arbres ; il a

i( dressé ce terrain de ses propres mains; il a creusé

« avec un grand travail ce réservoir pour arroser son

« jardin; il s'est servi pendant plusieurs années de ce

« boyau pour labourer... Quand ils furent arrivés au

« jardin planté d'arbres et d'herbes potagères : Yoyez-

« vous, dit ïsaac, il y a environ trois ans, comme une
'< troupe d'ânes sauvages le ravageait, il arrêta un de

« leurs chefs, le frappant de son bâton par les côtés et

« leur dit : pourquoi mangez-vous ce que vous n'avez

« pas semé? Depuis ce temps-là, ils se contentaient de

« venir boire sans toucher aux arbres ni aux herbes (1).

Nous voyons dans saint Antoine une véritable mani-

festation de la force morale. Il y a trois sortes de forces :

la force matérielle, qui est la base de toute société, et

deux forces modificatrices, la force intellectuelle et la

force morale. Saint Antoine ne nous offre point un type

de force intellectuelle, quoiqu'il fût un homme de beau-

coup de sens et d'expérience : la règle qu'il a rédigée

et quelques lettres que nous avons de lui le prouvent
;

mais il fut une grande manifestation de l'influence que

peut acquérir une grande force morale. H y a là une

véritable expérience sociologique, que l'on retrouve, du

reste, dans beaucoup de types de saints catholiques.

Néanmoins, pour ne rien exagérer, nous devons rappe-

ler ce que j'ai déjà dit, que cette force morale était aug-

(Ij Fleury, Histoire ecclésiastique, livre xni.
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mentée par la puissance que Ton supposait à saint An-
toine de chasser les démons et de g-uérir les maladies.

La vie monastique établie par saint Antoine se répandit

avec une immense rapidité dans toute l'Egypte ; et c'est

par milliers qu'il faut compter ceux qui adoptèrent cette

vie. Sans doute, le fait d'appeler à une véritable puis-

sance morale des hommes de la classe tout à fait infé-

rieure, pour qui la vie monastique n'était guère plus

dure que leur vie habituelle, fut un élément de succès;

mais il y eut aussi l'influence due à la nature môme de

la population égyptienne. Dans tout cela, quel rôle joua

l'ancien clergé égyptien ? C'est là sans doute une ques-

tion difficile à résoudre. Au point de vue positif, un tra-

vail sur saint Antoine aurait un véritable intérêt. Il

permettrait d'aborder la grande question de la combi-

naison de l'état d'hallucination avec l'état de raison.

La vie monastique instituée en Egypte par saint An-
toine se répandit rapidement au dehors de cette pro-

vince. Saint Hilarion, en Palestine, vers l'an 307, em-
brassa la vie de l'anachorète, à quelque distance de

Gaza, et fut suivi bientôt de nombreux imitateurs. En
Syrie, près d'Antioche, saint Siméon Stylite adopta un
mode particulier de vie contemplative, en se plaçant sur

le haut d'une colonne. Il acquit ainsi un grand renom
de sainteté et une puissance morale considérable, dont

il fit, le plus souvent, un bon usage; car il était doué

d'un véritable bon sens. Dans le Pont, sainl Basile, or-

donné prêtre en 362, qui avait reçu une culture élevée

des lettres divines et humaines, répandit la vie monas-

tique; il fit même une règle célèbre, qui contient, comme
celles de ses prédécesseurs, un certain nombre d'indi-

cations plutôt qu'un code bien coordonné. Les femmes
se lancèrent aussi dans cette nouvelle voie qui, à quel-

ques égards, leur convenait spécialement Mais ce fut la

vie monastique proprement dite qu'elles adoptèrent.
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La vie monastique prit donc en Orient comme une

traînée de poudre ; et bientôt il y eut toute une popula-

tion monastique, combinant une grande liberté effective,

puisqu'on entrait et sortait de la vie monastique à son

g-ré, avec un règlement moral coordonné et vraiment in-

tense. Cette milice se recruta d'autant plus facilement

qu'elle appelait à un rôle, souvent considérable, les élé-

ments les plus actifs de la classe inférieure. Néanmoins

cette milice, tout en conservant son indépendance, ac-

cepta une subordination réelle envers le sacerdoce. Pour

bien juger son rôle et les dangers qu'il offrait, il faut

entrer dans quelques considérations sociologiques.

Il est de toute évidence que la conception de la vie

monastique chrétienne est absolument incompatible, si

on la prend au pied de la lettre, avec le vrai but de

l'existence sociale et humaine, qui est de vivre pour et

par la Famille, la Patrie et l'Humanité. Elle exagère,

au-delà de toute limite, l'inconvénient inhérent au mo-
nothéisme chrétien, comme à tout monothéisme, qui

est de superposer au but réel de la vie^ tel que des né-

cessités fatales nous l'imposent, un but surnaturel et

chimérique, poussant à un complet isolement. La vie

monastique offrait donc ainsi un danger des plus graves;

elle énervait l'activité militaire et abaissait le sentiment

social. La vie monastique n'a pu donc rendre de véri-

tables services qu'en permettant la création de certaines

forces morales, que la papauté a su utiliser au point de

vue politique et qui, dans certaines circonstances spé-

ciales, ont pu concourir au développement social et in-

tellectuel. La vie monastique doit donc être considérée

en elle-même comme contradictoire avec le but réel de

la vie humaine; et n'ayant eu que, grâce à des circons-

tances particulières, une utilité transitoire dans l'évolu-

tion de l'Humanité.

En Orient, les dangers de la vie monastique se sont
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complètement développés; et, quoiqu'elle ait fourni des

agents au sacerdoce, comme ce sacerdoce n'a jamais

eu de véritable indépendance par rapport au pouvoir

temporel, il n'a pas pu corriger les inconvénients,

si extrêmement graves, de la vie monastique, en lui

donnant une destination sociale efficace, quoique passa-

gère.

L'action des moines en Orient contribua non seule-

ment à la propagation de la théorie du Christ, mais

aussi à celle de la virginité de Marie ; et cela tenait à.

des raisons analogues dans les deux cas. La vie monas-

tique reposant sur la systématisation de la vie contem-

plative, adoptée exclusivement par des personnes des

deux sexes, devait être nécessairement sympathique à

la création de types subjectifs propres à la développer.

C'est ce qui a eu lieu pour la virginité de Mario, dont

les moines orientaux se firent les plus énergiques

adeptes.

Les moines furent encore les fervents propagateurs

du culte des images et de celui des saints ; ce culte est,

au fond, contradictoire avec le monothéisme pur. Mais

le mérite du christianisme a été précisément de savoir

être contradictoire, pour représenter tous les aspects

effectifs de notre nature. Aussi le culte des reliques des

saints, en premier lieu, finalement celui de leurs images

et, au-dessus de toutes, de celles de la Vierge et

de Jésus-Christ, prit un immense développement. Les

moines y participèrent naturellement, et cela pour une

raison générale tirée de leur nature même, à savoir le

rôle naturel d'un tel culte dans la vie subjective ; mais il

y eut aussi des considérations tirées de l'utilité dont ce

culte fut pour les moines. Il se forma ainsi une succes-

sion de reliques et d'images miraculeuses, qui achalan-

daient de nombreux monastères et provoquaient d'abon-

dantes donations.



— 2ol —

Ce culte des images peut être sans doute, comme l*a

si bien expliqué Bossuet, restreint dans les limites les

plus positives, si on le conçoit comme un mode d'excita-

tion cérébrale. Mais, dans la réalité effective et pour le

plus grand nombre des natures médiocrement intelli-

gentes, et c'est la majorité, il constitue une profonde

rétrogradation fétichique ; car on en vient à attribuer à

telle image spéciale, dans un lieu déterminé, une puis-

sance effective, non seulement pour nous assurer la vie

future, mais aussi la santé dans cette vie; comme le

montre l'immense troupeau de malades qui, à certains

moments, se réunissent à des points déterminés

Tous ces immenses inconvénients de la vie monas-

tique en Orient devaient frapper nécessairement les

hommes politiques; et ils donnèrent lieu à une énergique

réaction organisée par Léon l'isaurion et ses succes-

seurs, et qu'on a désignée sous le nom caractéristique de

l'hérésie des iconoclastes. Cette réaction dura de 726 à

840, c'est-à-dire pendant plus d'un siècle. Mais elle fut

enfin emportée par la résistance des populations byzan-

tines ; et la situation créée par les antécédents fut plus

forte, comme cela devait avoir lieu, que les résistances,

raisonnables au fond, des politiques. Le christianisme

byzantin entra alors dans sa basse et définitive déca-

dence, après avoir rendu le service de la création du

dogme, que le catholicisme latin a utilisé dans sa vie

passagère.

L'évolution de l'islamisme fut sans doute l'excitant et

le type d'après lequel Léon l'isaurien organisa sa

grande centative. Ce fat une réaction de l'islamisme sur

le monothéisme byzantin, par des hommes qui voulaient

donner la prépondérance aux militaires.

Léon l'isaurien mit beaucoup de prudence dans la

poursuite de ses desseins. Il attendit d'être bien affermi

pour entrer dans la réalisation de ses projets contre
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les images; déplus, il chercha et obtint assez facile-

ment, ce semble, l'assentiment du clergé séculier. Ainsi,

on 754, il réunit à Constantinople un concile où siégè-

rent 338 évêques et qui approuva, à l'unanimité, la sup-

pression du culte des images. Mais lui et ses successeurs

eurent contre eux les moines, les femmes et la situa-

tion. Son fils, Constantin, à partir de 773, continua avec

énergie la politique de son père. Il s'attaqua non seule-

ment aux images, mais aussi aux moines qui en étaient

les véritables et les plus énergiques défenseurs. 11 sup-

prima les couvents, confisqua leurs propriétés et com-

prima les insurrections populaires, qui s'élevèrent en

faveur du culte des images. Son fils, Léon IV, soutint

la même politique, mais avec beaucoup plus de mollesse

et moins d'habileté. A peine fut-il mort, en 780, que sa

veuve Irène organisa la réaction contre la politique de

son mari et de ses prédécesseurs. Elle régnait au nom
de son fils. Suivant la marche ordinaire, elle commença

par proclamer la liberté de conscience, afin de pouvoir

organiser la persécution contre les iconoclastes. Elle

parvint à dissoudre momentanément l'opposition des

militaires qui soutenaient les iconoclastes. Elle réunit

à Nicée, en 787, un concile composé de 3o0 évêques

qui rétablirent, avec non moins de docilité, le culte

des images que leurs prédécesseurs, au concile de By-

zance, avaient aboli. L'empereur Théophile fut le der-

nier et le plus violent des empereurs iconoclastes; mais

à peine fut-il mort que sa veuve Théodora rétablit défi-

nitivement le culte des images; et le byzantinisme suivit

sa marche naturelle. Outre l'opposition des moines et

des femmes, contre la tentative iconoclaste, il y eut,

comme je l'ai dit, la situation, dont il n'était que l'ex-

pression. Il était, en effet, contraire à la nature des

choses, de vouloir donner à la population grecque l'é-

nergie monothéiste des islamites. Les Grecs étaient plus
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ou moins abaissés par des siècles de luttes théoîog-iques-

Ils construisirent sans doute le dogme catholique, mais

ce furent les Occidentaux qui l'utilisèrent, grâce à une

meilleure situation sociale et à de meilleurs antécédents

d'esprit et de cœur. Les Grecs furent, au fond, dans ce

cas-là, une population sacrifiée.

Mais la tentative iconoclaste eut une réaction consi-

dérable et, au fond, heureuse; ce fut d'amener la sépa-

ration définitive de l'Orient et de l'Occident et d'éman-

ciper définitivement la papauté de sa fâcheuse subordi-

nation envers l'empereur de Constantinople. Grâce à

cette émancipation, la papauté se trouva dans une situa-

tion homogène, par rapport à l'Occident, au lieu d'être

tiraillée entre les tendances orientales de Constanti-

nople et celles propres à l'Occident oii clle.siégeait.

Les deux papes Grégoire II et Grégoire III luttèrent

contre la politique iconoclaste de Constantinople. Nous

avons deux épîtres de Grégoire II à l'empereur Léon
;

il y fixe très nettement les limites entre le pouvoir tem-

porel et le pouvoir spirituel. Il assujettit le corps à la

puissance civile et l'âme à la puissance sacerdotale;

celle-ci ayant pour arme définitive l'excommunication.

Du reste, il a soin de rappeler à Léon que ses menaces
sont vaines; car, outre son bon droit, la papauté a

l'appui des barbares pieux dont l'épée, avec l'aide de

Dieu, saura soutenir la vérilé et la justice. Ce langage,

comme cette politique, tranchent avec la platitude du
sacerdoce byzantin. La papauté organise déjà la grande

politique de Grégoire YII ; elle en a, à un certain de-

gré, le langage comme les conceptions.

Grégoire III (de 731 à 741) continua la politique de

son prédécesseur; l'un et l'autre néanmoins, tout en ex-

communiant les iconoclastes, ne se séparèrent pas défi-

nitivement de Constantinople. Ils préparèrent avec pru-

dence cette séparation. Ils organisèrent pour cela une
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alliance définitive avec la famille des Pépins, à qui les

liaient tant de raisons politiques et sociales. La sépa-

ration fut définitivement accomplie en 800, par Auré-

lien I", lorsqu'il proclama Charlemagne empereur

d'Occident. La papauté put dès lors voguer vers ses vé-

ritables destinées. La papauté défendit et conserva le

culte des images; mais sans tomber, si ce n'est dans sa

décadence finale, dans le fétichisme superstitieux, qui

devint absolument prépondérant en Orient. Gibbon a

très bien rendu cela « Les églises de France, d'Alle-

a magne, d'Angleterre et d'Espagne se frayèrent une

« route entre l'adoration et la destruction des images

a que ces peuples admirent dans leur tente, non comme
a des objets de culte, mais comme des moyens propres

« à rappeler et à conserver le souvenir de quelques évé-

cc nements qui intéressent la foi (1). »

Les discussions théologiques furent sans doute l'oc-

casion qui amena la séparation de l'Occident et de

l'Orient; mais ce ne fut, au fond, que l'occasion. Cette

séparation tenait à des raisons profondes tirées du fond

même de deux situations très différentes. Le monde

grec et le monde romain avaient sans doute des côtés

communs, et leur juxtaposition et leur combinaison

purent durer, tant que la prépondérance purement ro-

maine eut son caractère militaire, civil et politique;

mais l'avènement du monothéisme aggrava les diffé-

rences et diminua les ressemblances. Dans le monde

purement romain, la prépondérance du point de vue

social et politique avait définitivement prévalu, et ne

put jamais être absolument altérée. En Grèce, au con-

traire, le point de vue intellectuel l'avait emporté ;
sans

doute, cette prépondérance nous a valu la création de

(1) Gibbon, Histoire de la décadence de l'Empire romain, chapitre 49,

tr&ductioQ Guizot.
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la science, mais ce fut l'œuvre de quelques-uns, pour

le service éternel de l'Humanité. Pour la grande masse,

la prépondérance intellectuelle ne fut que celle d'une

métaphysique dispersive. L'avènement du monothéisme

chrétien régla sans doute cette métaphysique en lui

donnant une destination morale ; mais elle se développa

immensément dans l'élaboration du dogme catholique

que l'Occident utilisa en y participant peu. La sépara-

tion entre les deux populations fut donc profondément

aggravée; et, par suite, la division du monothéisme

chrétien en monothéisme byzantin et en monothéisme

occidental devint absolument inévitable, et aussi indis-

pensable pour que le monothéisme occidental pût pour-

suivre, sous l'influence d'une situation sociale prépon-

dérante qui limitait les dangers du dogme, ses glorieuses

destinées, grâce à la suprématie papale. On eut ainsi le

catholicisme romain, si profondément différent du catho-

licisme byzantin, malgré de vaines similitudes théolo-

giques.

En somme, donc, la prétention du monothéisme chré-

tien à constituer une religion universelle fut vaine dès

le début, puisque cette religion ne put même embrasser

les deux portions du monde antique ; et à plus forte

raison, le monde islamique, hindou, bouddhique ou
chinois. En outre, le mouvement d'émancipation, tou-

jours croissant depuis le xiv* siècle, lui a enlevé en

Occident la prépondérance.

Le monothéisme chrétien n'est donc qu'une religion

locale et temporaire; c'jst à ce point de vue qu'il faut

apprécier ses services.
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III. — De la vie monastique en Occident.

La vie monastique créée en Orient se répandit bientôt

et rapidement en Occident, comme nous le verrons tout

à l'heure. Mais elle y prit un caractère différent. Sans

doute, les bases restèrent les mômes, essentiellement

en ce qui regarde l'organisation de la vie subjective et

contemplative ; et il ne pouvait en être autrement. Mais

les couvents étaient des forces sociales, plus ou moins

bien organisées et, grâce à la situation occidentale, dif-

férente de celle de l'Orient, ils jouèrent un rôle tout

autre ; les inconvénients furent diminués et les avan-

tages, très considérables quoique passagers, furent aug-

mentés. C'est là ce que notre théorie va faire ressortir.

Si nous considérons l'ensemble de l'évolution monas-

tique en Occident, nous voyons qu'elle nous offre trois

périodes bien distinctes : la première correspond au

moyen âge; la troisième à l'époque moderne, surtout

depuis le xvf siècle ; et la seconde, ou période intermé-

diaire, correspond à la fondation des deux grands ordres

des franciscains et des dominicains. La première est

pleinement progressive et répond à la période de plein

éclat du catholicisme ; la dernière est, au fond, rétro-

grade et, malgré des services secondaires, que nous

apprécierons grandement dans notre examen d'Ignace

de Loyola, elle est caractérisée par une résistance au

mouvement moderne. De nos jours, finalement, la vie

monastique peut être considérée comme, au fona,

épuisée, ayant plus d'inconvénients que d'avantages.

Elle offre une opposition directe au grand mouvement

positif, qui conçoit la destinée humaine comme ayant

pour but de vivre pour et par la famille, la patrie et

l'humanité, en organisant la vie subjective comme
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moyen d'atteindre une telle destination. Les citoyens de

la terre, placés au point de vue purement planétaire,

viennent prendre définitivement la direction des affaires

humaines. Quant à la période intermédiaire, ce n'est

plus la période du plein éclat, où les ordres monastiques

jouent un rôle capital dans l'équilibre et le mouvement
de la société occidentale ; c'est déjà une tentative de

réformation et une organisation de la défense.

Dans cette séance et la suivante, nous étudierons

l'évolution de la vie monastique en Occident, dans son

organisation et ses résultats, durant la période de plein

éclat du moyen âge, dont saint Bernard reste le grand

type.

Le premier caractère fondamental de la vie monas-
tique en Occident a été sa subordination à la papauté.

Elle est devenue, entre les mains de celle-ci, un instru-

ment d'une force, d'une souplesse et d'une variété vrai-

ment extraordinaire. Or, comme la papauté était placée,

par sa situation, au point de vue de l'ensemble des

affaires humaines en Occident, elle a nécessairement

placé les grands chefs monastiques au même point de

vue et, par conséquent, les inconvénients d'isolement et

même de dégradation d'une vie purement contemplative

ont été évités en Occident ; ce qui n'a pas eu lieu en

Orient. Les couvents sont devenus ainsi des agents pré-

cieux d'action politique et intellectuelle. En outre, ils

ont été aussi un élément de haute culture morale, pour

les membres du sacerdoce catholique.

En outre, les couvents, comme nous le verrons sur-

tout dans la prochaine séance, ont été une organisation

économique. C'est surtout l'avènement du régime féodal

qui a permis une telle organisation. Dans ce régime dis-

persé et complexe, les couvents se sont intercalés nc.tu-

reilement au milieu d'un système qui, manquant de

coordination politique, permettait le développement le

17
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plus étendu des forces sociales les plus variées. C'a été

là un des privilèges les plus importants de la féodalité

et par où elle a si grandement servi, pendant une cer-

taine période, au progrès de l'Humanité. Grâce à l'avè-

nement de la féodalité^ les couvents ont donc pu jouer

un rôle social et économique des plus considérables
;

outre que leurs possessions leur assuraient une indé-

pendance nécessaire. Mais une pareille organisation

était transitoire comme la fonction correspondante ; elle

a eu ensuite les plus graves inconvénients, et toute ten-

tative pour y revenir, même de loin, serait chimérique

et coupable ; c'est au pouvoir politique à y veiller conve-

nablement.

Le caractère essentiel de la vie monastique en Occi-

dent est, avons-nous dit, sa liaison et sa subordination

à la papauté, laquelle a, comme nous l'avons indiqué,

associé la vie monastique à un grand rôle politique et

social ; mais il faut préciser. En premier lieu, cette liai-

son a été surtout caractérisée par la relation nécessaire

de la vie monastique avec la grande famille des Pépins;

et c'est par sa combinaison avec cette famille vraiment

incomparable que la vie monastique a pu servir au

grand problème de l'incorporation de la Germanie dans

la société occidentale. Enfin, la vie monastique a servi

à la solution du second grand problème, l'incorporation

de la Grande-Bretagne à la civilisation occidentale ; et

son rôle dans la conquête de l'Angleterre par les Nor-

mands, si progressive, a été capital.

Nous voyons, d'après cette vue d'ensemble, quels sont

les vrais caractères de la vie monastique en Occident;

et combien, grâce à la situation dans laquelle elle s'est

développée, elle a pu jouer un grand rôle, passager, sans

aucun doute, mais d'une efficacité décisive.

Nous allons maintenant étudier l'évolution en Occi-

dent, pendant le moyen âge, de la vie monastique.
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La vie monastique fut introduite en Occident, en 341,

lorsque saint Athanase, exilé à Rome, y amena quelques

moines, qui ne furent d abord qu'un grand sujet d'étonne-

ment.Nous vouloirs apprécier d'une manière systématique

cette évolution de la vie monastique, de 341 à l'an 1200
;

car c'est vers 1206 que saint François d'Assise et saint

Dominique commencèrent à organiser les deux grandes

opérations qui ont donné à la vie monastique un carac-

tère nouveau. La période que nous examinons est celle

du plein éclat et de la pleine efficacité ; il y a ensuite,

au fond^ un mouvement de décadence.

Nous avons dit que l'importation monastique de saint

Athanase avait d'abord produit de l'étonnement, mais
cela ne dura qu'un moment; car, avec de grandes diffé-

rences, la situation doctrinale, comme la situation so-

ciale étaient favorables à la propagation de la vie mo-
nastique.

M. Guizot attribue, tant en Occident qu'en Orient, la

propagation, et même, ce semble, la production de la vie

monastique aux trois causes suivantes : l'oisiveté et

l'ennui qui en est la conséquence, la corruption, la mi-

sère. Sans doute, ces trois causes ont agi
;
je puis même

donner une formule générale qui les embrasse toutes et

qui a le grand avantage de bien caractériser la différence

entre le monde antique et le monde moderne, tel que
celui-ci est sorti du me yen âge : Vempire romain donna
au monde la paix, mais non l'industrie. Le résultat de

ce grand fait fut qu'une masse énorme de personnes de

toutes les classes se trouvèrent véritablement sans des-

tination sociale; il n'y eut même, au fond, que les mili-

taires et les gouvernants qui eurent une destination pré-

cise et purent éviter les trois inconvénients signalés par

M. Guizot, et qui étaient la conséquence de la situation

générale dont j'ai donné la formule. Mais cela ne suffit

pas pour expliquer l'avènement de la vie monastique.
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Les hommes n'avaient pas une destination objective

suffisante ; les plus actifs et les plus ardents durent en

chercher une subjective. Mais pour cela une construction

mentale était indispensable ; sans quoi, les hommes
auraient éprouvé le besoin sans avoir le moyen de

le satisfaire. C'est le christianisme qui donna cette

création subjective.

La vie monastique importée en 341, par saint Atha-

nase, se développa rapidement. Les représentants les

plus éminents du sacerdoce s'en firent les propagateurs
;

saint Jérôme, par l'exemple et son ardente activité (son

action fut décisive auprès des femmes), saint Ambroise

à Milan, et saint Augustin en Afrique.

Ces hommes éminents profitèrent néanmoins de l'ex-

périence orientale pour remédier aux inconvénients

qu'elle avait montrés, comme propres à la vie monas-

tique : l'excès des austérités, qui annulaient l'homme,

l'hypocrisie, la vanité et l'orgueil, et souvent un esprit

d'insubordination et de révolte. Aussi, quoique les ana-

chorètes aient existé en Occident et y aient joué môme
un certain rôle, ce fut surtout la vie cénobitique qui pré-

valut, c'est-à-dire une vie en commun, sous un chef;

et le règlement de cette vie en commun était souvent

d'une extrême rigueur. Ainsi, nous voyons, au vi^ siècle,

saint Colomban introduire la fustigation pour les moin-

dres délits. L'on vit, par exemple, cette punition appli-

quée aux moines qui n'avaient pu se retenir de tousser,

au commencement du chant des psaumes.

La propagation de la vie monastique fut surtout capi-

tale en pénétrant dans les Gaules, car ce pays devint

le vrai centre d'action de la vie monastique. Ce fut le

Dalmate saint Martin qui, vers 360, en fut le grand

propagateur. Il fonda dans le voisinage de Tours le

îanieux Majus Monasterium (Marmoutiers), en 372,

quand il fut appelé au siège épiscopal de cette ville. Il
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avait, en 360, fondé sur le Clain, le monastère de hé-

gugé. Ses disciples propag:èrent son œuvre : saint

Maxime fonda un monastère dans l'île Barbe, près de

Lyon ; d'autres, successivement, établirent les abbayes

de Saint-Martin de Tours, de Chinon, de Saint-Ililaire

de Poitiers ; et sur les côtes de l'i^rmorique, ceux de

Landvenech et de Saint-Jacut.

Cassien, de 400 à 410, londa les deux monastères de

Saint-Yictor et de Lérins. Ces deux monastères furent

le centre de la propagation de la vie monastique dans le

midi de la France^ surtout dans la vallée du Rhône, qui

y puisa ses principaux évêques.

Mais c'est de la Gaule que partit le mouvement qui

étendit la vie monastique en Irlande.

Patrick, né vers 372, sur les côtes de l'Armorique,

esclave en Irlande pendant plusieurs années, s'échappe

et gagne la Gaule. Il s'initie à la vie monastique à Mar-

moutiers, puis à Lérins et finalement à Auxerre. C'est

après cette sérieuse et longue initiation qu'il conçut le

hardi projet de christianiser l'Irlande ; sa préparation à

cet égard était, comme on voit, véritablement aussi com-

plète que possible.

La conception de la christianisation de l'Irlande était

due au pape Célestin, qui y avait envoyé le f'^acre Palla-

dius. Celui-ci y meurt, après avoir vu détruire les trois

églises qn'i] y avait fondées. C'est ce projet de la pa-

pauté que Patrick reprend et qu'il réalise, avec une

admirable énergie, par la fondation d'un grand nombre

de monastères. Son œuvre fut continuée par ses dis-

ciples. L'Irlande fut ainsi, au point de vue spirituel,

rattachée à la civilisation occidentale.

Mais, à son tour, l'ordre monastique de l'Irlande

fournit un point d'appui elles éléments d'une action mo-
nastique, sur le nord et sur l'est de la Gaule, y compris

THelvélie. En effet, vers 559, saint Comgall fonda le
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monastère de Bancor dans l'Ultonie, qui eut jusqu'à

deux et trois mille moines. Saint Colomban, qui en éma-

nait, fonda à son tour, dans l'île d'Iona, une des Hé-

brides, le monastère de Colm-Kill. C'est de là qu'il par-

tit, vers 590, pour étendre la civilisation monastique,

comme je l'ai déjà dit, dans le nord et l'est de la Gaule

et dans l'Helvétie. Son action est subordonnée à l'action

papale, quoique conservant, à un très haut degré, l'in-

dépendance nécessaire, dans des opérations ovi l'initia-

tive individuelle était si indispensable. Après des diffi-

cultés avec les rois francs, notamment avec Brunehaut,

soulevées par son action apostolique, il se retire en Ita-

lie, où il meurt le 21 novembre 613.

Nous n'aurions pas suffisamment indiqué la grande

évolution monastique du vi* siècle, si décisive en Occi-

dent, si nous ne signalions pas la grande opération ac-

complie en Italie par saint Benoît, qui y donna sa règle,

en 528, et constitua, comme nous le verrons tout à

l'heure, l'organisation normale de la vie monastique au

moyen âge. Mais, vers la fin de ce siècle, la papauté,

marchant toujours dans la même direction, conçut le

projet de christianiser l'Angleterre. C'est à saint Gré-

goire le Grand qu'appartient la conception et l'organi-

sation de cette grande opération, à laquelle il employa

les moines de son monastère du mont Aventin. La mis-

sion fut dirigée par un de ses moines, saint Austin, qui

partit au mois de juillet 596.

Le christianisme et la vie monastique s'établirent

alors dans toute l'Angleterre.

Les moines de ce pays devinrent, à leur tour, les

agents de la propagation delà vie monastique, du chris-

tianisme et de la civilisation occidentale dans la Germa-
nie, jusqu'au-delà de l'Elbe. Ce fut aussi sous la direc-

tion suprême de la papauté que s'accomplit cette opé-

ration capitale, sur laquelle nous aurons à revenir dans
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îa prochaine leçon. Le pape Grégoire II eut. à cet ég-ard,

une action décisive ; mais c'est à saint Boniface, moine
anglo-saxon, né vers 683, dans le royaume des Saxons

occidentaux, qu'il appartînt de réaliser cette grande

opération. C'est vers 719 qu'il partit de Rome pour

accomplir sa mission. La vie monastique s'étendit alors

progressivement dans toute la Germanie.

L'on voit donc comment s'accomplit graduellement

cette propagation de la vie monastique. Nous y voyons

un admirable exemple d'initiative personnelle, en même
temps que d'une convenable subordination à l'action

papale qui en devint, comme nous l'avons déjà annoncé,

l'élément coordinateur. Cette vue d'ensemble de l'évo-

lution monastique dans tout l'Occident suffit pour le

but que nous poursuivons ; les détails relatifs à la pro-

pagation graduelle sont, du reste, faciles à compléter.

Néanmoins il y a un élément de l'Occident dont nous

n'avons pas parlé, c'est l'Espagne. Ce grand pays, en

effet, n'a joué un rôle important, au point de vue mo-
nastique qu'à partir du xnf siècle et non pas dans la pé-

riode ascensionnelle. Dans cette période, l'action de la

vie monastique fut en Espagne plus directement morale

que sociale ; ce qui tenait évidemment à sa position

géographique. En outre, la conquête islamique dut

nuire aussi à tout développement ultérieur, jusqu'au

xm^ siècle. Cependant, Auguste Comte a représenté

l'évolution monastique au moyen âge, en Espagne, en

plaçant sur le calendrier positiviste saint Isidore de Sé-

ville. Celui-ci mourut fort âgé, en 636. Il avait été élu

au siège de Séville en 603 et il donna sa règle fameuse

en 619. Nous avons en outre de lui plusieurs ouvrages.

II prescrit essentiellement aux moines le travail des

mains. Chacun d'eux doit travailler non seulement pour

sa propre existence, mais aussi pour celle des pauvres.

Cette règle prescrit pour chaque jour six heures de tra-
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vail et trois heures de lecture. L'abbé doit, le premier

de tous, donner l'exemple de la pratique de la vie mo-

nastique. Saint Isidore donne par lui-même l'exemple

de la combinaison de la vie intellectuelle avec la vie mo-
nastique (1).

Quoique ce furent surtout les bénédictins qui, k

partir du vi* siècle, accomplirent l'évolution de la vie

monastique, celle-ci présenta néanmoins des exemples

dus à une énergique initiative individuelle, dont le type

le plus éminent fut saint Bruno, fondateur des char-

treux, vers la fin du xi° siècle. Saint Bruno, indigné de

la conduite de l'archevêque de Reims, Manassès, prit,

vers 1080, l'initiative d'une réforme monastique, qu'il

réalisa à la Chartreuse, près de Grenoble. Appelé à

Rome, par le pape Urbain II, qui avait été son disciple,

il mourut dans un monastère de Calabre, vers 1099.

Nous avons donc ainsi un tableau général de l'évolu-

tion monastique en Occident ; et nous en avons indiqué

les caractères essentiels. Nous devons préciser cette

théorie générale par une appréciation plus spéciale

de saint Benoît, qui fut le plus puissant organisateur de

la vie monastique au moyen âge et par celle de saint

Bernard, qui nous offre le type du plein éclat de cette

action monastique au xii^ siècle.

Saint Benoît naquit en 480, à Nursia, dans le duché

de Spolète et mourut dans son monastère du mont

Cassin, en 543, à l'âge de 63 ans, le samedi 21 mars,

veille du dimanche de la Passion ; il était d'une famille

riche et considérable. En 492, à l'âge de 12 ans, il fut

envoyé par ses parents à Rome, pour y faire ses études.

Mais en 494, à l'âge de 14 ans, Benoît sortit de Rome,

avec sa nourrice Cyrilla, et so fit ermite à Subiaco,

dans la campagne de Rome, vivant dans une caverne et

(1) Voir Fleury, Histoire ecclésiasliquc, livre xvil.
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se soumettant à toutes les austérités de la vie de l'ana-

chorète. C'est là qu'il fit un véritable apprentissage. Il

exerça d'abord une grande action sur les prêtres des

environs. Vers 510, des moines réunis à Vicovaro vin-

rent le solliciter de devenir leur chef. Benoît, qui connais-

sait leur vie dissipée, refusa longtemps et n'accepta qu'à

la condition qu'ils se soumettraient à la règle qu'il voulait

leur imposer. Benoît ne s'était pas trompé, les moines

ne purent supporter la vie austère à laquelle Benoît vou-

lait les assujettir ; il eut avec eux de grandes difficultés

et il les abandonna définitivement pour reprendre à Su-

biaco sa vie d'anachorète. Néanmoins, des moines, de

simples laïques, vinrent se grouper autour de lui. Il

fonda, en 520, un monastère, et bientôt plusieurs autres,

au nombre même, dit-on, de douze, contenant chacun

douze moines. Benoît, qui avait d'abord expérimenté

la vie d'anachorète, expérimenta ainsi la vie cénobilique

proprement dite ; il avait alors 40 ans. On ne peut

qu'admirer la préparation si longue à laquelle se soumit

cet éminent réformateur et la grande expérience qu'il

acquérait ainsi dans la conduite des hommes par une

direction déterminée. Une expérience profonde se com-

binait ainsi avec l'enthousiasme, l'ardeur et la passion

élevée. Il eut néanmoins de nouvelles luttes à soutenir

avec les moines ; et finalement il se retira, en 528, avec

quelques disciples choisis et sûrs, auprès de Cassino, sur

les frontières des Abruzzes ou de la terre de Labour ; et

c'est là qu'il fonda le célèbre monastère du mont Cas-

sin, oii il donna sa règle, vers 529 probablement, et

organisa le type véritable de la vie monastique au

moyen âge. On voit combien fut longue, profonde et

sage la série d'essais par lesquels passa Benoît avant

d'organiser définitivement son célèbre institut.

Il exerça une grande action sur les moines pour com-

battre le paganisme, qui avait encore la prépondérance.
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Il détruisit notamment une statue d'Apollon, qui était

l'objet principal du culte des habitants. C'est là qu'il

continua paisiblement sa vie, jusqu'à 543. Il consacra

donc les quinze dernières années de son existence à

l'organisation définitive de son institut monastique et à

la préparation de ceux de ses disciples qui devaient en

être les sages ardents propagateurs.

Peu de jours avant sa mort, il reçut la visite de sa

sœur, sainte Scholastique, vouée comme lui à la vie

religieuse depuis son enfance, et qui vivait dans un

monastère proche du sien; ils se voyaient une fois l'an.

Leur dernière entrevue, pleine d'effusion, fut consacrée

à un long entretien sur la vie spirituelle. Ils moururent

à quelques jours de distance l'un de l'autre.

Nous allons apprécier maintenant ce que l'on a ap-

pelé la règle de saint Benoît, c'est-à-dire son organisa-

tion monastique. Jusqu'à lui, cette vie monastique,

quoique ayant partout des caractères communs, et étant

soumise inévitablement à de certaines règles, sans les-

quelles les hommes ne peuvent vivre en commun,

n'avait pas eu d'organisation systématique. C'est saint

Benoit surtout qui la lui a donnée. Ce véritable Ro-

main a constitué, pour la conquête de la barbarie à

la civilisation chrétienne, un appareil analogue à ce

qu'avait été jadis la légion romaine; et de môme que

celle-ci fut le grand instrument de la politique du Sénat,

l'appareil institué par saint Benoît fut une force décisive

pour la politique de la papauté.

Saint Benoît organisit, en effet, le monastère comme
une sorte d'appareil militaire, qui, sous la direction ab-

solue d'un chef, se prêtât à une action à la fois morale

et économique et portât dans les divers pays son action

civilisatrice.

Le monastère bénédictin est un être collectif, un vé-
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ritable organisme, dont nous devons étudier la consti-

tution et le fonctionnement.

Le monastère est sous la direction absolue d'un abbé,

qui joue ici véritablement le rôle d'un général de corps

d'armée. Il doit néanmoins consulter les anciens dans

les affaires d'importance secondaire, et la communauté
tout entière dans celles de grande importance. Mais il

décide absolument et irrévocablement; et alors obéis-

sance absolue lui est due. Il nomme et choisit des

doyens, sous la direction desquels se trouvent des

groupes déterminés de moines. Il n'approuve pas la no-

mination d'un prévôt ou prieur, qui constituerait un
pouvoir qui pourrait contrebalancer celui de l'abbé.

D'autres agents sont particulièrement désignés dans la

vie du monastère : ce sont l'infirmier, l'hospitalier, le

portier, et enfin le cellerier, à qui est confiée la fonction

de la conservation et de la distribution des provisions de

toute sorte. L'abbé est nommé par la communauté. Cba-

cun est cuisinier à son tour; ce qui prouve, observe

Fleury, que la cuisine ne devait pas être bien compli-

quée. L'abbé est nommé au suffrage universel de la

communauté, sans distinction d'âge. Saint Benoit pré-

voit le cas 011 le choix de l'abbé serait indigne ; il admet

alors l'intervention, non seulement de l'évêque, mais

même des habitants du voisinage. On est frappé, dans

l'institution de ce gouvernement, non seulement de la

sage organisation du pouvoir, sans laquelle rien ne se

fait, mais aussi de cette participation morale et en même
temps consultative de tous les membres de la commu-
nauté, et l'on voit nettement que c'est là un corps homo-

gène, dans lequel la base essentielle de la subordination

est volontaire, et où la direction et l'exécution appar-

tiennent au chef.

Voyons maintenant en second lieu la composition de

l'armée monastique, dont nous venons de voir le gou^
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vernement. Les moines se recrutaient volontairement,

conformément à l'esprit primitif de la vie monastique.

Mais, ce qui est une innovation capitale, c'est l'intro-

duction par saint Benoit, d'un engagement perpétuel,

qui lie le moine définitivement au monastère. On lui

relit souvent la règle à laquelle il sera soumis ; il con-

naît, par expérience, les charges, devoirs et fonctions

de l'existence qu'il va désormais mener. Enfin, il est dé-

finitivement reçu, après un engagement écrit de vœu
perpétuel, dans une cérémonie solennelle. Cette innova-

tion systématique de saint Benoît me paraît légitime

et capitale, car elle assurait la fixité nécessaire de la vie

monastique. Du reste, comme l'engagement n'avait pas

d'autre sanction qu'une sanction spirituelle, il n'avait

pas les graves inconvénients des vœux perpétuels sanc-

tionnés par le pouvoir civil. Cette sanction constitue

alors un véritable esclavage, tandis que dans la concep-

tion de saint Benoît, quoique la liberté vagabonde pri-

mitive, qui empêchait, au fond, la formation de tout

organisme collectif solide, eût été supprimée, l'adhésion

volontaire était néanmoins à la base. Une seconde

innovation corrélative de la première fut introduite par

saint Benoît, c'est celle du noviciat. Celui qui aspirait à

faire des vœux monastiques était soumis pendant un
an à une série graduelle d'épreuves, de manière à ce

qu'il pût s'assurer, et les autres aussi, de sa véritable

vocation. Les moines étaient essentiellement laïques;

néanmoins saint Benoît ne repoussait pas absolument

les prêtres, mais il mettait peu d'empressement à les ad-

mettre et les soumettait comme les autres à la règle et à

la subordination envers l'abbé. Il était, du reste, lui-

même un laïque.

Nous devons maintenant, en troisième lieu, examiner

le système de pénalité sans lequel aucun organisme col-

lectif ne peut exister, puisque, si tout gouvernement doii



— 269 —

exister et dirig-er, il doit aussi réprimer. La pénalité es-

sentielle consistait dans les divers degrés de l'excom-

raunication, toujours précédée d'exhortations ou de

réprimandes secrètes. Le mot excommunication repré-

sente ici, non pas la censure ecclésiastique, mais bien

les divers degrés par lesquels on éliminait graduelle-

ment un individu de la société des autres : cessation de

tous rapports, interdiction de l'oratoire commun et, fi-

nalement, travail purement solitaire. On en venait

ensuite aux privations temporelles : jeûne et finalement

fustigation, dont saint Benoît n'abusait pas comme
saint Colomban. Mais si tous ces moyens de répression

ne suffisaient pas, l'individu était renvoyé du monas-

tère. On pouvait le reprendre jusqu'à trois fois; mais

ensuite il était exclu définitivement.

Il faut voir maintenant l'activité ou le fonctionnement

de la vie du moine dans le monastère, consistant en

une culture morale systématique, combinée avec un

travail manuel régulier, fortement coordonnée, où se

trouve un des caractères les plus remarquables de l'or-

ganisation due à saint Benoit.

La culture morale consistait dans l'organisation

d'une vie subjective, d'après la conception chrétienne

de Dieu et du Christ. Elle se composait d'offices, de

nuit surtout, mais aussi de jour, consistant en chants,

en litanies, en lectures de psaumes, puis en lectures

collectives au réfectoire et en lectures individuelles ; le

tout arrangé suivant la saison d'hiver et celle d'été. Une

bibliothèque était à la disposition des moines ; ils pou-

vaient consacrer un certain temps à la méditation et

au repos.

Mais^ comme nous l'avons dit, le caractère fonda-

mental était l'assujettissement de tous, y compris

l'abbé, au travail manuel. La base de ce travail était

agricole. L'abbé faisait la répartition des divers groupes.
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Les bénédictins se livrèrent sous ce rapport à de grands

travaux de défrichement, à la culture des céréales, des

légumes et de la vigne. Le monastère était une société

économique complète, qui pouvait se suffire à elle-

même. Il y avait moulin, boulangerie et les divers

métiers nécessaires à l'habillement et même à la fabri-

cation des instruments agricoles, maçonnerie, char-

pente, etc. Saint Benoît même a soin d'observer, que

ceux qui travaillent de la vie manufacturière ne doivent

pas s'enorgueillir vis-à-vis de ceux qui sont surtout

livrés à la vie agricole et qui n'ont pas besoin d'un ap-

prentissage aussi spécial et aussi élevé que les autres.

Il faut nous arrêter ici, pour conteiupler le grand phé-

nomène qui vient de s'accomplir.

C'est la première tentative que l'humanité ait vue de

réhabilitation du travail manuel, considéré jusque-là

comme purement servile. Le travail est désormais l'acti-

vité libre de gens voués, d'ailleurs, simultanément à

la plus haute culture mentale et morale que comportât

l'époque correspondante. Le règlement de notre activité

matérielle doit combiner, à l'état normal, le double point

de vue sociologique et moral; c'est ce que nos prétendus

socialistes oublient également. Singuliers socialistes qui

n'invoquent que des motifs purement personnels et qui

prétendent résoudre le problème économique séparément

de celui de la réformation morale , sans laquelle la solution

du premier est absolument impossible! Dans l'organisa-

tion bénédictine, c'est le point de vue moral qui domine

complètement; le point de vue sociologique ne pouvant

être entrevu alors que de la manière la plus confuse.

Ce règlement moral du travail apparaît surtout dans la

systématisation de l'alimentation et de l'habillement.

Pour l'alimentation, elle était très sagement réglée,

dans un usage modéré au point de vue de la quantité,,

comme de la qualité. La nourriture consistait dans le
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pain et les végétaux ; la règ-le admettait une certaine

quantité de vin journalière, susceptible d'être augmen-
tée pour les travaux fatigants qu'on était obligé d'accom-

plir à une grande distance du monastère. Il y avait sur-

tout un repas principal; du reste, saint Benoît acceptait

fort bien que la nourriture pût être augmentée suivant

le climat. Quant à l'habillement^ c'était, avec la pro-

preté en plus, celui des paysans de l'époque. Quand on
songe aux épouvantables abus nutritifs des riches

Romains, depuis les derniers temps de la République

et durant l'Empire, on ne peut qu'admirer et vénérer

ce règlement de l'instinct nutritif et de la nutrition,

dans ces producteurs effectifs qui faisaient un emploi si

sage et si modéré des objets qu'ils savaient produire

eux-mêmes. Au fond, le problème a été là grandement

posé; et c'est dans ce sens seulement qu'il peut être ré-

solu, mais en y introduisant plus directement le point

de vue sociologique. Quant aux malades, des soins spé-

ciaux étaient pris, et une infirmerie était très sagement

organisée, d'après les connaissances de l'époque corres-

pondante.

En dehors du monastère proprement dit, mais lui

étant annexé, était le local oii s'exerçaient les devoirs

de l'hospitalité pour les voyageurs et pour les psuvres.

Le monastère produisait ainsi, non pas seulement pour

lui-même, mais pour les autres.

Nous assistons dans cette fondation capitale, au grand

règlement moral du travail, de la nutrition et du tra-

vail libre ei non plus servile. Quant au règlement 3on-

nexe de l'instinct sexuel, il avait été organisé d'une ma-
nière trop absolue; mais en offrant néanmoins une

réaction nécessaire contre les abus excessifs de la civi-

lisation romaine

Saint Benoît avait ainsi organisé une armée de pro-

ducteurs coordonnés et liés par une vie morale coin-
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raune; c'était la nouvelle lég-ion civilisatrice. Mais,

comme dans toute armée et même dans tout organisme

collectif, l'obéissance était une condition fondamentale
;

c'est ce que nous allons maintenant examiner.

11 nous faut faire une théorie générale, mais som-

maire, de l'obéissance, pour mesurer les avantages

comme les inconvénients de l'obéissance absolue qu'exi-

geait la règle de saint Benoît. L'obéissance peut être

prescrite^ soit par des motifs moraux, soit par des mo-
tifs sociologiques, connexes, quoique distincts. Mais

d'abord, donnons une théorie cérébrale de la volonté,

de l'obéissance et du commandement.

La volonté est le phénomène cérébral par lequel,

nous arrêtante une décision, nous déterminons les con-

tractions musculaires indispensables à sa réalisation.

Par conséquent, la volonté, dans sa base fondamentale,

consiste dans le concours de deux penchants élémentai-

res : le courage, qui entreprend, d'où les mouvements

excités, et la persévérance, d'où les mouvements main-

tenus. Le troisième penchant propre au caractère, la

prudence, d'où les mouvements retardés, intervient

aussi, et fait la transition de l'acte final de la volonté

avec l'intelligence qui fournit les motifs de nos déci-

sions. Ce concours du caractère et de l'intelligence

constitue finalement la fonction composée qu'on dési-

gne sous le nom général de volonté. On a, en combinant

les divers degrés des éléments de cette fonction com-

posée, la volonté, tous les cas réels et même possibles.

La volonté est l'élément capital qui caractérise la per-

sonnalité humaine, puisqu'elle représente la puissance

modificatrice de l'homme sur les choses et sur lui-même.

?',[ais la constitution de la personnalité exige un élément

intellectuel qui est fourni par li notion du moi, cons-

truite comme je l'ai établi depuis longtemps, par la

fonction et l'organe cérébral de la contemplation con-
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crête. De la combinaison de la volonté avec la notion

du moi résulte la fonction composée de la personnalité.

A cette double nation de la personnalité et de la vo-

lonté se joignent les deux dispositions fondamentales,

l'une au commandement et l'autre à l'obéissance. La
disposition au commandement a pour base l'orgueil et

pour élément altruiste, qui lui est lié, la bonté. L'on

cherche habituellement à commander, en effet, dans

l'ensemble de la vie sociale, par orgueil, sans aucun

doute, mais aussi par un certain désir de dévouement

pour l'ensemble des autres.

La disposition à l'obéissance est due aux diverses

formes de la crainte, résultant d'une application de

l'instinct conservateur, qui nous dispose à nous subor-

donner à ceux qui peuvent conserver notre vie ou bien

la compromettre. Mais il s'y joint un élément altruiste,

qui est celui de la vénération ou du respect, qui déter-

mine ainsi la subordination volontaire.

Nous avons donc ainsi deux fonctions composées du
cerveau : la disposition au commandement et celle h,

l'obéissance. Chacune d'elles se lie à la volonté dont elle

est un élément d'excitation ; et cet ensemble se coor-

donne avec la notion de notre personnalité, d'où ré-

sulte une synergie totale de l'appareil cérébral.

Les deux éléments de cette synergie, à savoir la dispo-

sition au commandement ou à l'obéissance, varient sui-

vant les époques, suivant les situations et les opérations

particulières auxquelles chacun de nous peut être appelé.

Le règlement du commandement et de l'obéissance peut

être, comme nous l'avons déjà dit, obtenu par des con-

sidérations d'ordre moral ou de l'équilibre cérébral

propre à chaque homme ou par des considérations

d'ordre sociologique.

Les considérations d'ordre moral consistent à voir

quelles sont les conséquences pour notre vie cérébrale

18
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du commandement et de l'obéissance. Et les conduc

leurs de l'espèce humaine ont depuis longtemps obtenu

à cet égard de précieuses observations empiriques que

le Positivisme vient enfin systématiser. Depuis long-

temps on a observé, par exemple, que l'obéissance

pousse davantage à la quiétude ; ce que Corneille a si

bien exprimé d'après VImitation : « On va d'un pas plus

ferme à suivre qu'à conduire » ; tandis que le comman-
dement pousse davantage à l'instabilité.

L'obéissance, au point de vue sociologique, nous of-

fre des variétés d'intensité et de durée extrêmement

grandes. Ainsi, dans la vie militaire, l'obéissance doit

être absolue dans certaines conditions que chacun peut

aisément apprécier; et elle n'est nullement arbitraire,

car chacun peut en apprécier facilement la nécessité.

Mais aussi elle n'est qu'intermittente.

Saint Benoit a prescrit l'obéissance au point de vue

moral. Aussi, cette obéissance a-t-elle un caractère ab-

solu, indéterminé et arbitraire; puisqu'elle n'est pas

liée à une fonction sociologique distincte. Ce caractère

absolu et arbitraire est augmenté encore par la nature

de la doctrine monothéique qui prescrit l'obéissance au

nom d'un Dieu tout-puissant, dont l'abbé est le repré-

sentant. L'obéissance ainsi constituée eût produit fina-

lement une dégradation absolue, si elle avait pu effecti-

vement durer. Mais comme^ dans la réalité effective,

cette obéissance se liait à une fonction sociologique

précise et énergique du monastère, elle a été limitée et

coordonnée par des motifs sociologiques intenses, quoi-

que trop implicites. Il est résulté de là un certain équi-

libre, qui a produit les plu:, admirables effets moraux et

sociaux, pendant une période ascensionnelle; mais cet

équilibre n'était qu'instable. Et dans la période de déca-

dence, où la fonction sociologique du monastère n'exis-

tait plus au fond, les inconvénients ont clé graves.



— 275 —
La constitution monastique de saint Benoît se répan-

dit partout et très rapidement. Saint Placide, disciple

de saint Benoît, porta sa règle en Sicile ; saint Maur,

son disciple bien-aimé, en Gaule; et d'autres en Es-

pagne.

Ce mouvement monastique si précieux fut altéré et

troublé, surtout en France, par les abominables inva-

sions normandes du ix° siècle. Mais à partir du com-
mencement du x° un mouvement de réformation et d'ex-

tension, sous l'influence prépondérante de la constitu-

tion de saint Benoît, se produisit ; et saint Bernard fut

comme la fleur suprême d'un pareil épanouissement.

Les trois degrés successifs de cette évolution sontCluny

.

Citeaux, et, finalement, Clairvaux.

Cluny fut fondé dans le diocèse de Mâcon, non loin

de la Saône^ par Guillaume d'Aquitaine, qui prit les

précautions les plus extrêmes pour assurer l'indépen-

dance du nouveau couvent, qu'il avait largement doté.

Spécialement, il constitua le Pape comme le défenseur

du nouveau monastère. Ainsi, le monastère de Cluny

devait payer à Rome, tous les cinq ans, dix sous d'or
;

de cette manière se marquait nettement la subordina-

tion de Cluny par rapport à la papauté. Deux hommes
éminents, après la mort de Guillaume, Bernon et saint

Odon, dirigèrent Cluny: celui-ci fut choisi en 923. En
4063, le lionastère lutta énergiquement contre les pré-

tentions oppressives de Tévêque de Mâcon; et il assura

son indépendance, en môme temps que sa liaison directe

avec la papauté. En 1091, Ulrich, moine de Cluny, en

rédigea les coutumes et, en 1095, Urbain II, qui vint

à Cluny inaugurer le grand autel, lui accorda de nou-

velles immunités.

Mais ce mouvement de réformation ne devait pas

s'arrêter là; et, en 1098, Citeaux, placé au nord de

Cluny et à quelques lieues de Dijon, fut fondé. Citeaux
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était dans le diocèse de Langres, et voici dans quelles

conditions. L'abbaye de Molême était sous la direction

d'un digne abbé, Robert. Molême était en Bourgogne.

La règle de saint Benoît était lue régulièrement aux

moines de Molême. Quelques moines, d'une nature ar-

dente et élevée, comparèrent bientôt la vie du monas-

tère avec le type fourni par saint Benoît et, frappés de

l'écart qui existait, ils résolurent, avec l'approbation de

l'abbé Robert, de fonder un monastère, oii l'observance

de la règle de saint Benoît serait stricte. C'est ainsi

qu'ils fondèrent Citeaux. Mais Giteaux ne fut pas seu-

lement un monastère isolé ; réformé, il devint un centre

de propagande, pour la constitution de nouveaux mo-

nastères soumis à la même règle et liés avec Citeaux;

de manière à former ainsi, non plus un monastère uni-

que, mais un système monastique. Ces nouveaux mo-

nastères se nommaient les filles de Citeaux : la première

de ces filles fut La Ferté, dans le diocèse de Châlons, en

1113; puis, en 1114. Pontigny, à quatre 1 ieues d'Auxerre,

fut la seconde fille. Enfin, Morimont et Clairvaux,

fondés en 1115, dans le diocèse de Langres, furent les

troisième et quatrième filles.

La rigueur de la règle primitive de saint Benoît sem-

blait devoir empêcher les moines de Citeaux d'avoir

ces grandes possessions terriennes qui faisaient du mo-

nastère une force économique. Ils tournèrent la diffi-

culté, en donnant surtout, à des frères convers et à des

serviteurs à gages, l'administration des biens tempo-

rels qu'ils acceptèrent alors sans difficulté. C'est au

milieu de cet immense mouvement monastique béné-

dictin que surgit saint Bernard ; car l'abbaye de Mo-

lême, d' 011 émana Citeaux en 1098, n'avait été fondée

qu'en 1075. Cela est important à remarquer, afin de

mieux se rendre raison de l'action de ce grand homme,
déployant son immense activité au centre môme d'uu
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vig-oureux mouvement de réforme, où il trouve un point

d'appui.

Saint Bernard naquit en 1091 et mourut en 1153, à

l'âge de 62 ans. Son activité principale et propre dura

donc, à peu près, une génération (1). Il naquit au bourg

(le Fontaine, près de Dijon. Son père, Tertelin, très

estimé du duc de Bourgogne, en était le seigneur; c'était

un vaillant et sage chevalier. Sa mère était Aleth, fille

de Bernard, seigneur de Montbard. C'était une femme
pieuse, vouée tout entière aux soins de sa maison et à

l'éducation de ses enfants ; elle en eut sept, six fils et

une fille; Bernard était le troisième de cette famille. Il

perdit jeune sa mère. Tous les sept enfants se vouèrent

finalement à la vie religieuse sur l'influence de saint

Bernard, qui montra sa puissance d'action sur les

hommes, dans le sein même de sa famille. Il fit ses

études à Châtillon-sur-Seine, sous des ecclésiastiques

séculiers, qui l'initièrent, comme disent les écrivains

ecclésiastiques, aux sciences divines et humaines. A
tous égards, ils trouvèrent un terrain bien préparé.

Il entra à Citeaux en 1113, à l'âge de 22 ans, avec

plus de trente compagnons : il y fut bientôt grandement

apprécié; à tel point, qu'en 1115, n'ayant que 24 ans,

et un an de profession, il fut mis à la tête, comme
abbé, du monastère de Clairvaux, dont la fondation

avait été décrétée le 25 juin 1115, par la maison-mère

de Citeaux. Clairvaux était un lieu très désert, situé

sur l'Aube ; d'une très mauvaise réputation et qu'on

nommait la vallée de l'Absinthe, non pas seulement

à cause de cette plante, mais surtout à cause des vo-

leurs qui y trouvaient un refuge. C'est dans ces con-

ditions de difficultés exceptionnelles que saint Bernard

(1) Ceux qui voudraient une étude complète sur saint Bernard pour-

ront lire l'ouvrage remarquable que lui a consacré feu mon éminent

ami, John Cotter Monsou (V. Revue occidentale, n° de juillet 1883).
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organisa le nouveau monastère. Les difficultés maté-

rielles pour le monastère de Clairvaux étaient grandes;

et il commença dans une extrême pauvreté. Les moines,

dit Fieury, étaient souvent réduits à faire leur potage

de feuilles de hêtre et leur pain d'un mélange d'orge,

de millet et de vesces. C'est dans ces conditions diffi-

ciles que saint Bernard groupa, non seulement les

membres de sa famille (Gérard, son frère aîné, était

cellerier du nouveau monastère), mais aussi les che-

valiers, qui remplaçaient ainsi la vie militaire par la

vie religieuse. Il est important de remarquer, à cet

égard, que saint Bernard fut entouré, dans son monas-

tère, d'hommes de distinction ayant participé à la vie

active, initiés aux affaires, et qui durent être pour lui

une source précieuse de conseils et d'instruction, pro-

fondément utile dans son intervention si remarquable

dans les affaires politiques et sociales de son temps.

La vie monastique, qu'il mena si grandement, était poup

lui une précieuse source d'impulsion ; il y venait puiser

le renouvellement des forces élémentaires de son esprit,

de son cœur et de son caractère, dans les pratiques de

la vie religieuse et dans la direction de son monastère.

Ainsi s'explique la possibilité de l'immense action

exercée par saint Bernard avec une activité prodigieuse

dans toutes les affaires religieuses et temporelles de son

temps. On peut seulement lui reprocher d'avoir poussé

trop loin les austérités monastiques ; il y compromit une

santé qui semble avoir été véritablement délicate. Saint

Bernard exerça une grande action pour la propagation

de la vie monastique; et, à sa mort, il avait fondé ou

agrégé à son ordre 72 monastères; 35 en France, H en

Espagne, 6 dans les Pays-Bas, 5 en Angleterre, autant

en Irlande, autant en Savoie, 4 en Italie, 2 en Alle-

magne, 2 en Suède, 4 en Hongrie, 4 en Danemark;

mais en comprenant les fondations faites par les abbayes
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dépendantes de ('lairvaux, on en compta jusqu'à 160 et

plus (1), L'on voit donc que cette immense activiL(î mo-
nastique embrassa l'Occident tout entier, sar lequel il

avait ainsi les renseignements les plus directs et les plus

Certains ; de manière à constituer entre ses mains les

éléments d'information les plus précieux. Il sut, du

reste, les utiliser; car cette activité de fondation monas-
tique ne fut qu'une partie de l'action qu'exerça saint

Bernard, sous tous les aspects quelconques de la vie oc-

cidentale, dans laquelle il intervint par ses écrits, par

sa parole et par les déplacements nombreux qu'il réalisa

de tous côtés ; car nous le voyons faire trois voyages eu

Italie, un en Allemagne, plusieurs voyages en Aqui-

taine, outre de nombreux déplacements dans les autres

parties de la France.

Indiquons sommairement son action sur les affaires

ecclésiastiques. En 1128^ nous le voyons assister au
Concile de Troyes, où il est appelé par le cardinal Ma-
thieu, évêque d'Albani et légat du pape en France.

En 1127, il avait soutenu Etienne, évêque de Paris,

dans sa lutte contre le roi Louis le Gros. Cette lutte

avait été provoquée par des redevances que l'évêque

jugeait injustes et il avait été convan^ de lancer l'inter-

dit. Le roi Louis le Gros avait énergiquement résisté.

Saint Bernard s'adressa au roi lui-môme et lui fit les

plus énergiques remontrances. Mais Louis le Gros ob-

tint l'approbation du pape. Saint Bernard s'adressa alors

au pape lui-même, lui fit comprendre l'injustice de sa

conduite et obtint que le pape revînt sur sa première dé-

cision. Tout est caractéristique dans cet événement de

la haute action que saint Bernard devait à sa puissance

morale. Il agit de même sur le ministre Suger qu'il

ramène à un meilleur sentiment de la vie monastique.

(1) Voir Fleury, Histoire ecclésiastique, livre LXix.
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En 1130, la mort du pape Honorius amena un
schisme, dont les conséquences auraient pu êlre graves

et compromettre, en tous cas, l'unité de l'organisme

catholique. Les uns avaient désigné Innocent II comme
pape, et les autres l'anti-pape Anaclet, La lutte fut

longue ; le clergé de France intervint et Louis le Gros

convoqua un concile à Etampes. Celui-ci décida qu'on

s'en rapporterait au jugement de saint Bernard, qui se

déclara pour Innocent II, et celui-ci fut finalement ac-

cepté, mais non sans efforts, par toute la chrétienté.

Saint Bernard, qui était prêtre et abbé de Clairvaux,

refusa toujours d'entrer dans la haute hiérarchie ecclé-

siastique ; il refusa successivement les évêchés de Gênes,

de Milan, de Reims. Dans une position officielle, offi-

ciellement subordonné, il ne pouvait que mieux exercer

l'action modératrice qu'il tenait de sa haute puissance

morale.

Mais ce n'est pas seulement dans l'équilibre et le mou-
vement de l'organisme catholique qu'il exerça son ac-

tion, elle se manifesta au plus haut degré dans les ques-

tions sociales et politiques. Souvent appelé comme
arbitre, il faisait accepter librement sa décision. Ainsi,

on le voit successivement établir la paix entre les Gé-

nois et les Pisans, entre l'empereur Lothaire et ses

neveux, et réconcilier les Milanais avec l'empereur et le

Pape. Son intervention dans la deuxième croisade fut

décisive et caractérise l'action politique de saint Ber-

nard. Cette croisade ne fut pas décidée sous son im-

pulsion ; mais le roi Louis VII et le pape firent en H 46

auprès de lui les démarches les plus vives pour le

décider à apporter dans la balance le poids de son

immense autorité. Il s'y décida finalement et ce fut sur-

tout par une énergique prédication populaire qu'il dé-

termina les populations à participer à cette action collec-

tive de la chrétienté contre l'islamisme. Beaucoup solli-
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citaient saint Bernard de diriger la croisade ; mais cet

esprit éminent appréciait au fond nettement la distinc-

tion entre la puissance morale et la capacité politique et

surtout militaire : il déclina toutes les propositions faites

à ce sujet. Les débuts de la croisade furent très malheu-

reux et la population attribua ces désastres à saint Ber-

nard, excitateur le plus apparent de cette opération. En
1150, saint Bernard répondit par une apologie, qui ne

paraît pas absolument décisive ; car il insiste, ce me
semble, un peu trop sur ce qu'il n'était intervenu que

sur les demandes pressantes du roi et du pape. Les con-

sidérations tirées de la mauvaise conduite de l'affaire

étaient meilleures ; car le projet pouvait être bon et être

mal exécuté ; nous reviendrons plus tard, dans l'apprécia-

tion des grands types de la féodalité, sur la théorie des

croisades. Je veux seulement remarquer que la soumis-

sion du public à l'action morale de saint Bernard n'avait

rien d'absolu, et que le public portait sur elle un juge-

ment et souvent un blâme.

La base de l'action catholique et celle de l'interven-

tion de saint Bernard reposaient nécessairement sur la

stabilité dogmatique catholique. Aussi saint Bernard y
veillait-il avec un soin actif et jaloux, intervenant vive-

ment pour faire disparaître tous les germes d'hérésie,

qui n'ont jamais cessé complètement dans le catholi-

cisme et devaient, après saint Bernard, se manifester

avec tant d'énergie. Son action fut caractéristique à ce

sujet dans sa lutte avec Abeilard. Au fond, saint Ber-

nard avait raison, en se plaçant au point de vue

vraiment organique de la stabilité dogmatique du

catholicisme, qui, seule, permettait de faire de ce

grand appareil social un usage décisif. L'hérésie d'Abei-

lard, en effet, était le point de départ de l'évolu-

tion mentale qui devait graduellement étabhr le carac-

tère essentiellement subjectif des dogmes catholiques
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et leur nature métaphysique, c'est-à-dire montrer

qu'ils consistent dans des abstractions réalisées. Saint

Bernard était au point de vue social, et Abeilard, au

point de vue purement mental : de telle sorte que, dans

ce plein éclat du catholicisme, dont saint Bernard est

une si haute expression, apparaît déjà la fragilité men-

tale de la base doctrinale, qui allait devenir de plus en

plus incompatible avec l'évolution intellectuelle de l'Oc-

cident marchant d'une manière croissante vers l'état

positif qui permettra la synthèse finale propre à notre

espèce. Le Positivisme seul pouvait apprécier saint Ber-

nard, en se plaçant à un point de vue relatif et aussi au

point de vue d'ensemble qui permet d'apprécier tous les

aspects de cette grande existence. Joseph de Maistre eu

a parlé en termes magnifiques, dans la préface duPape^

en y citant du reste les belles paroles de Bourdaloue :

« Bernard le suivit ; Bernard, le prodige de son siècle,

« et Français comme Pierre, homme du monde et céno-

« bite mortifié, orateur, bel esprit, homme d'Etat, 50//-

<( taire, qui avait lui-même au-dehors plus d'occupa-

« tioiis que la plupart des hommes n'en auront jamais ;

« consulté de toute la terre, chargé d'une infinité de

« négociations importantes, pacificateur des Etats, ap-

« pelé au concile, portant des paroles aux rois, instrui-

« saut les évéques, réprimandant les papes, gouvernant

« un ordre entier, prédicateur et oracle de son temps {\). »

Auguste Comte a placé dans la bibliothèque positive

le Traité de VAmour de Dieu, de saint Bernard. Cette

décision se légitime facilement, car, en somme, l'amour

de Dieu constitue l'élément coordinateur de la vie sub-

jective, qui sert de base à la systématisation morale

organisée par le catholicisme, et dont la vie monas-

(1) Du Pap", discours préliminaire, page xxix, 2» Edition, Paris lS21.

Honrdalouc, sermon sur la fuite du monde If" partie. La portion ea
italique est la partie du discours de Bourdaloue, citée par 4 6 Maistre,
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tique fut l'expression la plus précise. Ce travail con-

tient, du reste, sous forme théologiquc, des observations

positives, comme pourra s'en rendre raison tout lecteur

attentif. Le R. P. Antoine de Saint-Gabriel, qui a pu-

blié, en quatorze volumes, la traduction française des

œuvres complètes de saint Bernard, a publié à part celle

du Traité de rAînour de Dieu. Cette traduction parut en

1667; c'est cette traduction qui doit figurer dans la

bibliothèque positive. Elle était devenue de la plus

grande rareté. Feu mon ami, Pierre Janet, en a pu-

blié, en 1867, une reproduction, en y ajoutant une courte

et décisive préface î

Je suis heureux de n'avoir pas été étranger à la déci-

sion de Pierre Janet, dont la rare intelligence était à la

hauteur de toutes les vues philosophiques quelconques,

et dont la mort fut pour le Positivisme, auquel il était

sympathique et qu'il comprenait bien, une perte véri-

table. Du reste, Pierre Janet fit don d'un exemplaire
sur vélin de sa publication, pow la bibliothèque d'Au-

guste Comte (1).

Quand on considère le catholicisme dans son expres-

sion la plus élevée, on peut dire qu'il consiste dans une
systématisation de la vie affective. Le catholicisme a

proclamé la prépondérance de la vie affective, comme
la civilisation romaine celle de la vie active, et l'évolu-

tion grecque celle de la vie intellectuelle. Au Positi-

visme seul, grâce à sa réalité, devait appartenir la

coordination finale. Nous pouvons considérer le petit

Traité de l'Aiyiour de Dieu de saint Bernard comme
l'expression la plus systématique de cette prépondé-

rance, au point de vue catholique, de la vie affective.

Celle-ci se coordonne autour de la conception de l'a-

(1) Traité de Saint Bernard, premier abbé de Clairvaux, de l'Amour
ae Dieu, traduit en français parle R. P. Antoine de Saint-Gabriel. Paris,

Académie du bibliophile mdccclxvii. in-8o de 138 pages.
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mour de Dieu, dont la réalisalion complète ne pourra

avoir lieu que dans la vie future. Notre vie actuelle

peut être considérée comme ayant pour destination de

conquérir la vie éternelle, en s'efforçant de faire préva-

loir, autant que possible, dans les misères de cette vie,

l'amour de Dieu au milieu des tentations continuelles

de la chair et des instincts énergiques de notre personna-

lité. Dans les deux chapitres VI et YII, saint Bernard

donne une théorie générale de l'amour. Dans le cha-

pitre YI, il explique comment nous devons aimer Dieu

sans limites
;
parce qu'il est un être infini et qu'après

tout c'est lui qui nous a aimés le premier, d'une manière

absolument désintéressée ; ce qui amène naturellement

à la réciproque. Dans le chapitre suivant, il montre que

si, dans notre amour de Dieu, il est impossible absolu-

ment de séparer l'idée de récompense, néanmoins l'on

tend vers l'état d'amour pur. A ce sujet, il a quelques

belles formules, que je erois devoir citer : « Le véri-

(( table amour est pleinement satisfait de soi-même ; il

(( ne veut point d'autre récompense que l'objet qu'il

« aime... Le vrai amour ne cherche point la récom-

t( pense, il la mérite ».

Saint Bernard explique ensuite, et c'est une analyse

cérébrale très réelle, les degrés successifs par lesquels

l'âme doit passer pour arriver au pur amour de Dieu,

qui néanmoins n'aura sa pleine réalisation que dans la

vie céleste. Sur cette terre, la poursuite de cet amour

divin donne à nos sentiments une stabilité que ne

peuvent lui procurer les affections terrestres, toujours

variables et sollicitant sans cesse à des désirs insatiables.

Le repos moral ne peut donc être qu'en Dieu.

Il y a quatre degrés qui nous conduisent à l'état le

plus parfait possihle. Dans le premier degré, on aime

surtout Dieu pour soi-même, pour les récompenses que

nous pouvons en obtenir. L'amour du prochain, qui
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apporte une certaine limite à l'attachement pour nous-

mêmes, doit être pratiqué par la considération de Fa-

mour de Dieu, dont le prochain est la créature. Dans le

second degré, la considération des biens que Dieu nous

accorde dans cette vie développe en nous un amour

pour Dieu, que nous subissons par son propre charme.

Dans le troisième degré, nous nous élevons enfin à

l'amour purement désintéressé de Dieu. « Donc, dit

« saint Bernard, le troisième degré d'amour est celui

« par lequel on vient à aimer Dieu pour lui-même ».

Saint Bernard consacre le chapitre X au quatrième

degré de l'amour; de celui par lequel, enfin, on ne

s'aime plus que pour Dieu lui-même (1).

Quelques citations de ce chapitre sont vraiment né-

cessaires : (( Mais, quand est-ce que la chair et le sang,

« que ce vase de fange et de boue, et ce tabernacle de

<( terre pourra comprendre toutes ces merveilles? Quand

a est-ce que l'homme se trouvera dans ces amoureux

« transports, en sorte que son esprit demeure si fort

« enivré de l'amour de Dieu qu'il vienne à s'oublier

(( soi-même? Que, s'étant comme perdu dedans soi-

« même, il n'ait plus de pensées que pour être tout à

« Dieu? Que, s'unissant parfaitement à lui, il n'ait plus

« qu'un même esprit avec lui?... » « Certainement, cc-

« lui qui c. eu le bonheur de ressentir quelque chose de

« semblable, en cette vie mortelle, quand cène serait

« que rarement, ou même une seule fois et en passant,

« et moins encore que la durée d'un moment, celui-là,

(1) Chapitre x. du 4e degré de l'amour, par lequel l'homme ne s^aime

plus que pour Dieu lui-même. Cette théorie de saint Bernard se résume
dans la belle formule de l'Imitation de Je'sus-Christ : « Amem te plus

quam me : nec me nisi propter te >», chapitre iv du livre troisième de

l'Imitation de Jésus-Christ : Des merveilleux effets de l'amour divin.

Auguste Comte a introduit cette formule dans celle relative à son culte

personnel. On peut voir à ce sujet, à la suite du testament d'Auguste

Comte, publié en 1864.
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« dis-je, peut être, avec juste raison, appelé saint et

« bienheureux... » C'est pourquoi, comme ce quatrième

« degré de l'amour ne peut s'obtenir par tous les

« efforts de l'industrie humaine, mais qu'il est donné

« par la puissance de Dieu, qui en fait présent à qui il

(f lui plaît, il ne faut pas que l'âme espère de le possé-

« der, ou plutôt d'y être possédée de Dieu, sinon après

« que son corps sera devenu spirituel et immortel;

« jouissant de sa perfection dernière, exempt de tout

« trouble et entièrement soumis à l'esprit. Pour lors,

« dis-je, elle parviendra aisément à ce suprême degré

u lorsque, sans être ni retenue par les plaisirs des sens,

« ni abattue par les misères de la vie, elle n'emploiera

ft tous ses efforts et tous ses soins que pour entrer

« dans la joie de son Seigneur. Mais n'aurions-nous

« pas sujet de croire que les saints martyrs ont obtenu

« cette faveur, au moins en partie, lors même qu'ils

« habitaient encore dans ces corps victorieux et triom-

(( pliants »

Saint Bernard nous présente donc ici la théorie de la

prépondérance de la vie affective, considérée dans sa

limite idéale, et où les nécessités de notre vie corpo-

relle, d'où dépendent les penchants essentiels de notre

personnalité, ne sont considérées que comme des obs-

tacles et des misères, qu'il faut supporter ou combattre,

en les réduisant à leur minimum ; d'où le rôle des austé-

rités. On comprend facilement, au point de vue positif,

l'utilité mais aussi l'insuffisance d'une telle théorie,

qui, au fond, tend à éliminer la vie active, qui a pour

destination la satisfaction de nos besoins organiques, et

a vie spéculative, qui découvre et constate les lois d'a-

près lesquelles cette vie active peut être dirigée. Ainsi

s'explique la durée passagère de cette grande synthèse

affective. Et déjà, en effet, au moment où florissait

saint Bernard, dans ce plein et admirable éclat du calho-
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licisme, commençaient à surgir le mouvement industriel

et le mouvement scientifique qui, en ruinant cette syn-

thèse, en exigeaient et en préparaient une nouvelle : le

Positivisme.

La formule fondamentale du Positivisme est :

L'Amour pour principe,

Et l'Ordre pour base ;

Le Progrès pour but.

Le premier terme indique la prépondérance de la vie

affective, tant personnelle que sociale ; le second terme

indique le rôle essentiel de l'intelligence, qui révèle

l'ordre naturel des cluses, que le progrès ou l'activité

doit modifier, pour l'utilité de notre vie personnelle et

collective. Auguste Comte, en proclamant la prépondé-

rance de la vie affective ou de nos penchants dans l'exis-

tence humaine, n'a fait, au fond, que constater un grand

fait, qui nous est^ du reste, commun avec toute la

série animale. On n'a pas assez remarqué que, quand

Auguste Comte a, dans son Discours sur l'ensemble du
Positivisme, publié en 1848, systématisé la prépondé-

rance de la vie affective, il n'a fait, au fond, que pour-

suivre l'évolution légitime de sa pensée scientifique.

Dans le tome III du Cours de philosophie positive, pu-

blié en 1838, il a consacré la 45'' leçon à des considéra-

tions générales sur Vétude positive des fonctions intellec-

tuelles et morales, ou cérébrales. Il a, dans ce mémorable
travail, montré la prépondérance nécessaire des pen-

chants dans la vie humaine, prépondérance qui se tra-

duit, du reste, par l'énorme supériorité de la masse

encéphalique, consacrée à la vie affective, par rapport

à celle qui correspond aux fonctions de l'intelligence et

du caractère. Du reste, il constate en même temps la

prépondérance des penchants relatifs à notre personnalité

sans laquelle la vie corporelle, base de tout le reste , ne

pourrait avoir lieu ; car, quelle que soit l'exaltation de
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notre altruisme, nous ne pouvons ni digérer ni respirer

pour autrui. Le dévouement le plus passionné nous

permet seulement de donner pour d'autres notre vie

dans son ensemble, mr.is non de nous substituer à eux
dans le détail.

Le pas accompli, depuis 1838, par Auguste Comte,

après la création complète de la science sociale, a été de

bien distinguer le rôle des penchants altruistes et

égoïstes dans la vie affective et la possibilité de leur

harmonie pour le service des êtres collectifs, auxquels

nous sommes liés; là où le catholicisme n'avait vu que

la lutte, Auguste Comte a montré la possibilité de l'équi-

libre dans le mouvement.

Je crois avoir apporté une nouvelle lumière dans

cette théorie si profonde et si capitale de la nature hu-

maine, par la théorie des fonctions composées qui

étaient implicitement contenues dans les observations

de tous ceux qui ont dirigé l'espèce humaine, mais qui

ne s'étaient pas explicitement formulées, même dans

Auguste Comte.

Une fonction composée est la réunion de deux fonc-

tions distinctes du cerveau, qui forment une résultante

au moyen de deux ou plusieurs composantes. Cette

réunion s'effectue grâce aux relations auatomiques qui

existent entre les diverses masses de substance grise

qui correspondent aux fonctions cérébrales distinctes.

La composition des forces élémentaires s'accomplit sur-

tout par les lois de l'habitude, qui rend plus faciles les

relations spontanées existant entre les forces élémen-

taires. Du reste, il est évident que ces forces composées

se transmetleul par la génération.

La conception anatomique que je viens d'indiquer est

une manière de représenter dos observations physiolo-

giques incontestables.

La fonction composée normale consiste dans la ré-
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•sultante de la liaison d'un penchant et d'une vue de

l'esprit
,
qui indique l'objet auquel s'applique le pen-

chant.

L'évolution du penchant composé semble s'accomplir

ainsi : la vue de l'esprit sollicite le penchant ou la com-
position de deux penchants; et, réciproquement, celui-

ci, à son tour, excite et dirige la vue intellectuelle. Il y
a là toute une mécanique morale, statique et dynamique,

dont l'étude scientifique est à peine ébauchée.

Cette vue de l'esprit, qui indique la direction de notre

penchant, quand elle le dirige vers un être supérieur à

nous, surtout collectif, donne à ce penchant précisément

la stabilité que saint Bernard cherchait en Dieu. Cette

stabilité était absolue dans ce cas-là, mais fictive; tan-

dis que pour nous elle est relative, mais réelle.

Quant au penchant qui se combine avec la vue de

l'esprit, il peut sans doute être simple, mais le plus

souvent il est composé. Cette composition est soumise

à une loi qui est une des plus belles découvertes d'Au-

guste Comte sur la nature humaine; quoique, évidem-

ment, elle ait été cultivée pratiquement, mais implici-

tement, par tous ceux qui ont dirigé la nature humaine :

mais le génie consiste précisément à trouver la formule

explicite d'un grand phénomène implicitement entrevu.

Cette loi consiste à constater que tout penchant com-

posé normal résulte de la liaison constante d'un pen-

chant égoïste à un penchant altruiste. Celui-ci reçoit de

l'autre l'intensité qui lui manque ; tandis que le penchant

altruiste coordonne la direction de notre cœur vers un ob-

jet supérieur. Nous avons vu deux exemples caracté-

ristiques de cette théorie, en appréciant le penchant à

Yobéissance, comme celui au commandement : le pre-

mier résultant surtout de la combinaison de la vénération

avec l'instinct conservateur ; et le second de celle de la

bonté avec l'orgueil. L'amour est un grand exemple.

10
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aussi de penchant composé; saint Bernard, dans sa

théorie, ne voyait que lutte entre la personnalité et

l'amour de Dieu. Dans notre théorie, au contraire, nous

voyons l'équilibre et le mouvement entre la personna-

lité et l'altruisme.

Les vues sommaires que nous venons d'indiquer per

mettent d'apprécier la portée comme l'insuffisance des

vues de saint Bernard, et d'attribuer à son œuvre sa

place rationnelle dans l'accomplissement des destinées

humaines.

Après avoir apprécié ainsi l'œuvre de saint Bernard,

il nous reste à terminer enfin par une théorie sommaire

de sa plus haute fonction sociologique, où nous mon-
trerons un profond pressentiment de l'état normal de

notre espèce.

Un problème capital en sociologie est celui du rôle

social des grandes individualités. Cette théorie offre,

sans aucun doute, des aspects très multiples; celui que

nous voulons étudier aujourd'hui en saint Bernard con-

siste dans le rôle des grandes individualités, dans la for-

mation et la direction de l'opinion publique proprement

dite. Saint Bernard nous en offre, à mou avis, le plus

grand type connu. Saint Bernard n'est, en effet, ni un

grand théoricien, ni un grand fondateur religieux, ni un

puissant politique ; il est placé dans un système social

déterminé; il exerce une fonction précise, importante,

qui est bien loin d'être la direction suprême. Seulement,

il acquiert par sa force morale une immense puissance

sur l'opinion générale et particulière; de telle sorte

que, par son action sur les intelligences et les cœurs, il

pousse les hommes à perfectionner l'équilibre et le mou-

vement du système auquel ils appartiennent.

En premier lieu, on peut dire que jamais action ne fut

plus étendue, car elle s'applique à l'Occident tout entier.

Elle s'exerce sur la puissance spirituelle constituée, de-
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puis les degrés les plus élevés de la hiérarchie jus-

qu'aux plus modestes.

Elle s'exerce aussi à tous les degrés de la puissance

temporelle.

Enfin, elle agit aussi de la manière la plus étendue

sur la masse proprement dite de la population.

Cette action directrice sur l'opinion publique, si vaste,

si étendue et si constante, se manifeste, du reste, de la

manière la plus normale; car elle respecte toujours les

conditions fondamentales du système dans lequel elle

agit. C'est le plus grand exemple et le plus normal

connu jusqu'ici de l'action d'un grand homme sur la

formation et la direction de l'opinion publique. Le ca-

tholicisme, dans son plein éclat, nous a ainsi offert un
type vraiment incomparable, mais il ne s'est pas renou-

velé, car ce plein éclat n'a eu qu'un moment. L'admi-

rable synthèse catholique ne pouvait être que provisoire,

car elle était incapable de coordonner et l'évolution

mentale et le mouvement industriel, c'est-à-dire la vie

théorique et la vie pratique.





LES GRANDS TYPES DE L'HOlAilTÉ

APPRECIATION

Des principaux Types de l'évolution catholique

(S'-Paul, S^-Aiigustin, IHldebrand, S^-Bernard, Bossuet)

SIXIÈPJE LEÇON (1).

DES RÉSULTATS ESSENTIELS DE l'ÉVOLUTION MONASTIQUE

AU MOYEN AGE

ï. Du monastère considéré comme force économ,ique.

Le monastère a été, au moyen âge, une force écono-

mique puissante et progressive. Avant d'aborder cette

question d'une manière spéciale, nous allons présenter

des considérations générales, tant statiques que dyna-

miques.

La propriété monastique est un cas particulier du

problème du degré de richesse propre à la puissance

spirituelle. Ce genre de propriété a un caractère spé-

(1) Cette leçon a été professée au Collège de France, le dimanche
11 Décembre 1892, de 3 heures à 3 heures.
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cial, c'est fl'ètre collective; et elle a des caractères parti-

culiers suivant les pays et les époques.

Quant à ce qui regarde spécialement le catholicisme,

considéré surtout dans sa grande période ascensionnelle

du moyen âge, les possessions ecclésiastiques présen-

tent trois cas bien distincts :
1° puissance temporelle du

pape; 2" biens et possessions du clergé proprement dit;

3° possession des ordres monastiques.

La puissance temporelle du pape a été indispensable.

La démonstration de Joseph de Maistre est décisive à

cet égard ; seulement elle est réellement insuffisante
;

d'abord, parce qu'il l'a considérée d'une manière ab-

solue, au lieu d'y voir un phénomène historique corres-

pondant à une certaine situation. En second lieu, il n'a

pas vu pourquoi elle était, dans une certaine situation

historique, vraiment inévitable. Cela tenait à la disper-

sion politique propre au régime féodal qui, seule, ren-

dait possible la constitution de la puissance temporelle

du pape. En outre, cette dispersion a permis l'action de

la France qui, grâce aux Pépins et finalement à Charle-

magne, a permis la constitution de la puissance tempo-

relle du pape. C'est là une des gloires de la France ; et

Joseph de Maistre a pu dire avec raison qu'elle n'en était

pas suffisamment fière. C'est grâce à cette puissance

temporelle que la division des deux pouvoirs a pu être

organisée, au moyen âge, de manière à nous présenter

un premier spécimen de cette division nécessaire; ce

qui est le plus grand progrès dont l'organisme social

soit susceptible. Mais l'observation de de Maistre est in-

suffisante ; car, si la France a contribué au moyen âge

à la constitution de la papauté, elle a, dans les temps

modernes, contribué à sa destruction. De nos jours^ la

puissance temporelle de la papauté a disparu ; et celle-

ci y puisera pour la transition finale les bases d'un rôle

véritablement nouveau. Notamment, il est évident que
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l'importance du rôle de l'ordre de Jésus diminuera né-

cessairement et même tendra à disparaître ; car la pa-

pauté prendra de plus en plus le gouvernement direct

des affaires spirituelles de la catholicité; c'est ce que

n'avait pu voir Auguste Comte lorsqu'il publia, en 1855,

son Appel aux Conservateurs ; et, quoique sa conception

de l'alliance religieuse doive persister en principe,

néanmoins cette substitution de la papauté à la société

de Jésus modifiera immensément la marche d'une telle

alliance.

Les possessions ecclésiastiques proprement dites, de

même que celles des monastères, comportent des ex-

plications analogues à celles relatives à la puissance

temporelle du pape, avec de grandes différences de de-

gré évidemment. D'abord, comme la puissance tempo-

relle du pape, la grande extension des possessions

ecclésiastiques était enharmonie avec la dispersion poli-

tique propre au moyen âge, tandis qu'elle est devenue de

plus en plus incompatible avec la concentration monar-

chique et la fondation des grandes nationalités modernes.

Il faut considérer, en second lieu, que l'absence des

capitaux mobiles et le caractère terrien des possessions

ecclésiastiques donnaient à leurs richesses un caractère

de stabilité et, l'on peut dire, d'absolu, qui disparaîtra

nécessairement, et a même déjà disparu, grâce à la pré-

pondérance de plus en plus grande de l'argent, dont on

oublie trop la puissance libératrice et civilisatrice. Grâce

au développement des capitaux mobiles, depuis le

xvnf siècle et surtout depuis la Révolution française,

l'on peut assurer la disponibilité indispensable à la

puissance spirituelle, sous toutes ses formes, par des

paiements en argent, au lieu d'employer les possessions

immobilières, que l'on peut réduire ainsi à celle des lo-

caux indispensables à l'accomplissement de la fonction.

On voit, d'après cela, l'étendue de la question des pos-
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sessions ecclésiastiques, en môme temps que sa diffi-

culté. Notre attention portera essentiellement sur le

cas des possessions monastiques, et spécialement au

moyen âge.

Mais avant d'aborder directement la question, je crois

nécessaire de présenter quelques considérations de sta-

tique sociale, d'un côté sur les divers modes d'acquisi

tion des capitaux et, d'un autre côté, sur la théorie du

caractère collectif ou individuel de l'appropriation;

car, à ce double point de vue, la propriété monastique

a offert des caractères propres, qui ne peuvent être bien

mesurés qu'au moyen d'une théorie générale.

La condensation des capitaux est la base essentielle

des progrès économiques et sociaux ; car elle seule per-

met une division croissante des fonctions avec leur con-

cours, base fondamentale de l'organisme social, cette

condensation ayant, du reste, des limites spontanées ou

artificielles. Elle est un résultat des divers modes d'ac-

quisition. Ceux-ci sont au nombre de quatre : don^

conquête^ échange, ù^ansmissiofi. Uéchange est le

mode habituel et courant de la condensation des capi-

taux. C'est par ce procédé que ceux-ci se forment et se

déforment, d'après des lois assez compliquées, et jus-

qu'ici trop empiriquement étudiées. La transmission, ^diV

laquelle, volontairement ou involontairement, on laisse

après sa mort des capitaux acquis à certaines personnes,

contribue à la formation des capitaux et à leur réparti-

tion entre de nouveaux propriétaires ; ce qui change plus

ou moins la répartition déjà établie et la modifie d'après

des lois artificielles ou spontanées, qui varient d'après

les époques et les pays. Les économistes se sont surtout

occupés du phénomène de l'échange et les légistes de

celui de la transmission; mais ces théories spéciales

sont restées très imparfaites, parce qu'on y a apporté

des vues trop étroites et incohérentes aussi, faute de
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dominer le tout par la prépondérance du point de vue

social.

Quant à la conquête, comme mode de formation et de

condensation des capitaux, elle n'a guère donné lieu

jusqu'ici qu'à de pures déclamations sentimentales.

Sans doute, ce procédé, si on prend l'ensemble de l'évo-

lution humaine, ne peut avoir qu'une durée transitoire;

mais, dans la période préliminaire, le rôle de la con-

quête a été capital. Non seulement elle a servi à opérer

la condensation considérable des capitaux, mais aussi

à créer, par une subordination forcéeJes agents propres

à la mise en valeur de ces capitaux, surtout par l'es-

clavage et le servage.

Le don, trop méconnu, a eu non seulement un grand

rôle historique, mais aura toujours aussi un rôle essen-

tiel à l'état normal. C'est par le don que se sont formées

les grandes propriétés théocratiques; et, en général,

celles qui ont appartenu à la puissance théorique. Ce

procédé a évidemment une très grande pureté morale,

puisqu'il dispense des efforts énormes de personnalité

indispensables à l'acquisition des capitaux; il dispose

par conséquent, mieux que tout autre, les possesseurs

du capital à accepter un règlement moral et social.

Quoique ce mode de condensation des capitaux ait eu

surtout un rôle historique, il reprendra dans l'avenir un
rôle efficace, quoique simplement modificateur. Quand
le point de vue social aura prévalu, les dons opérés par

des natures intellectuellement supérieures et morale-

ment inspirées permettront de faciliter le développement

de forces individuelles et collectives qui, sans le don,

auraient perdu un temps précieux à l'acquisition du ca-

pital, au lieu de servir à sou emploi. Néanmoins, l'in-

tervention sociale sera toujours nécessaire, pour em-
pêcher le dévergondage toujours imminent des fantaisies

individuelles.
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Le mode d'appropriation des capitaux a une influence

considérable sur le phénomène économique; je dois en

dire quelques mots pour compléter les considérations

précédentes.

Le premier mode d'appropriation est le mode indivi-

duel. C'est le seul qui soit vraiment en harmonie avec

la variabilité constante du phénomène social; il s'y

prèle avec une admirable souplesse. En outre, il per-

met, facilite et sollicite le développement des forces in-

dividuelles et est une condition fondamentale de leur

meilleure répartition. Ceux qui s'insurgent constam-

ment contre la répartition des capitaux par l'appropria-

tion individuelle suffisamment libre se livrent le plus

souvent à de pures déclamations sentimentales et en-

vieuses. Le mode d'une sorte d'examen, d'après lequel

la répartition arriverait aux plus dignes, est une simple

illusion rétrograde. En premier lieu, le temps, si pré-

cieux, serait employé à des questions d'examen, au lieu

de servir à la production et à la conservation des capi-

taux. En outre, l'on part toujours de l'hypothèse ab-

surde, que l'examen serait à la fois bien éclairé et bien

inspiré ; ce qui est certainement contraire aux lois

mêmes de la nature humaine. En second lieu, on ne

voit pas que le véritable examen est celui qui résulte de

la lutte même de l'individu pour l'acquisition et la con-

servation des capitaux; lutte qui seule permet de mettre

en évidence les qualités du caractère, qui sont, dans la

pratique, les plus essentielles et qu'aucun examen ne

peut mettre en évidence.

Le second mode d'appropriation est le mode collectif,

auquel nos socialistes voudraient se réduire. Ce mode
a incontestablement des avantages propres ; il comporte

spontanément un caractère social; car l'appropriation

collective s'opère toujours pour une certaine destina-

tion qui n'est pas essentiellement personnelle. En second
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lieu, ce mode d'appropriation a un caractère de conser

vation et de stabilité vraiment précieux ; mais il a aussi

de graves inconvénients. D'abord il n'excite ni ne per-

met suffisamment le développement de l'initiative indi-

viduelle, source nécessaire de tout progrès. En outre,

par une raison plus profonde et méconnue, il tend né

cessairement à perdre son caractère social et moral pri-

mitif, car l'appropriation collective est créée pour une

destination sociale et morale qui n'est pas purement

personnelle ; mais le mouvement graduel de révolution

sociale rend bientôt inutile et môme nuisible la destina-

tion pour laquelle la propriété collective a été créée :

dès lors, ceux qui la possèdent emploient leurs efforts à

la conservation d'une organisation caduque.

J'ai dit que l'appropriation collective finit par être

nuisible au progrès, comme ne permettant pas suffi-

samment la haute initiative individuelle. Cela tient à un
théorème capital de philosophie première, à savoir :

que les progrès ne peuvent être accomplis que par des

forces suffisamment extérieures au système; ce qui est

la généralisation d'un théorème de mécanique ration-

nelle. J'ai depuis longtemps défini le grand homme,
une force extérieure au système social, mais agissant

néanmoins suffisamment sur lui.

Les deux modes d'appropriation individuelle et col-

lective seront éternellement conservés ; leur répartition

repose, du reste, sur des lois naturelles.

Le problème de cette répartition est d'ailleurs des

plus importants, et les questions sociales qui s'agitent

maintenant s'y rapportent. Ce n'est pas ici le lieu de

reprendre une question que j'ai déjà traitée; il suffit

seulement de rappeler qu'au point de vue positif, si

toutes les fonctions sont moralement sociales, les unes

néanmoins comportent un exercice privé et les autres un

exercice public. Un tel dualisme persistera indéfiniment.
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Il est incoTîtestable, et l'ancienne monarchie l'a tou-

jours admis et pratiqué, que l'Etat seul peut et doit

constituer la propriété collective durable et lui donner

le caractère de personnalité que la spontanéité sociale

ne peut jamais que préparer. Cela est évident par l'his-

toire ; et cela résulte des principes mêmes de la socio-

logie positive.

L'organisme collectif, nation ou patrie, auquel nous

appartenons, doit sans doute respecter l'activité indivi-

duelle, qui est la source de toute vie et de tout progrès
;

mais il ne peut admettre que d'autres organismes col-

lectifs se forment dans son sein et se constituent d'une

manière définitive par une appropriation spéciale du

sol national. Tout organisme collectif se forme sui-

vant des conditions distinctes. Il faut, sans doute,

un concours de vues et de sentiments vers un but com-

mun, sous une direction plus ou moins systémati-

quement organisco. L'Etat doit respecter la spontanéité

de ces formations collectives dans la grande collecti-

vité ; mais l'être collectif n'est complet que quand,

lié au sol, il s'en approprie directement ou indirecte-

ment une certaine portion. Cette condition seule peut

assurer la durée et la continuité, et transformer une

tentative en une institution durable ; alors l'Etat doit

intervenir, puisque sa fonction est d'assurer la suffisante

homogénéité de l'organisme social, sous peine d'en

compromettre l'existence. L'invocation de la liberté est

ici une simple illusion et quelquefois une mystification.

Car, au fond, la liberté ne peut être qu'un moyen d'as-

surer l'existence et le développement de la société, qu'il

ne peut être permis de désorganiser.

Il faut, en premier lieu, que l'Etat élimine la consti-

tution de la propriété collective perpétuelle. Celle-ci n'a

pu être admise qu'à une époque où l'on méconnaissait

le principe fondamental de l'évolution sociale et où Ton
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croyait pouvoir fixer à jamais la société dans un certain

état. La fondation de la dynamique sociale positive a

mis à néant, depuis longtemps, de pareilles prétentions.

Sans doute, le progrès n'est que le développement de

Tordre fondamental, et tend toujours vers une certaine

limite ; il n'en existe pas moins un développement.

Turgot, du reste, avait combattu, d'une manière infini-

ment remarquable, dans l'article Fondations de l'Ency-

clopédie, le caractère de perpétuité qu'on avait voulu

leur donner, de même qu'à leurs propriétés. L'Etat doit

donc fixer une limite maximum, cent ans par exemple,

avec possibilité de renouvellement.

Une seconde condition est nécessaire pour assurer la

légitime intervention de l'Etat dans la constitution des

propriétés collectives, à savoir : la suppression des va-

leurs au porteur. Il y a longtemps que j'ai émis publi-

quement une telle proposition. Il est évident que, sans

une telle mesure, l'intervention de l'Etat pour instituer

et régler la propriété collective, deviendrait absolument

illusoire ; c'est là une raison décisive et irréfutable de la

nécessité de la mesure que je propose.

Il faut sans doute qu'il y ait un degré d'anonymat

ilans la possession du capital ; c'est une condition néces-

saire et évidente de notre liberté légitime comme de

notre véritable dignité. Mais l'argent, d'un côté, et les

billets de banque de l'autre, donnent une suffisante sa-

tisfaction au besoin dont je viens de parler. En outre,

lies considérations complémentaires militent en faveur

de ma proposition, à savoir : les intérêts du trésor pu-

blic, si souvent indignement frustrés, et aussi les intérêts

légitimes des familles, que l'existence des valeurs au

porteur permet de méconnaître. Quant aux prétendus

inconvénients pour le ralentissement des affaires, il n'y

a pas lieu de s'en occuper; tout cela doit être subor-

donné à dos intérêts prépondérants ; outre qu'il n'y a
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de notre vie industrielle, d'où résultent les principaux

inconvénients dont se plaignent les prolétaires, sans

savoir remonter à la source. L'institution des valeurs

mixtes peut suffisamment remédier à tous les inconvé-

nients secondaires de la grande mesure que j'ai pro-

posée.

Nous allons maintenant, à la lumière de ces consi-

dérations de statique sociale, aborder l'examen spécial

de la propriété monastique, considérée surtout au

moyen âge, où elle a été, comme je l'ai déjà dit^ à la

fois pleinement normale et progressive. C'est surtout de

la propriété monastique bénédictine que nous nous occu-

perons.

Cette propriété monastique a été essentiellement

constituée par le don ; les moines y ont acquis un droit

moral, non seulement en dirigeant cette propriété, mais,

pour une partie, en la cultivant eux-mêmes. Gela est

surtout frappant en Germanie, où on leur donna de

vastes forêts, qu'ils défrichèrent eux-mêmes. En outre,

la propriété, ainsi constituée parle don, eut un caractère

collectif, avec une destination morale et sociale, tout au

moins implicitement et sur certains points très explici-

tement.

En second lieu, cette propriété fut possédée collecti-

vement par des célibataires. On s'éloignait ainsi d'une

manière décisive du régime des castes ; c'est ce qu'Au-

guste Comte a observé pour le clergé catholique. Mais,

par une propriété inaperçue jusqu'ici, il résultait de

là qu'une mobilité s'introduisait ainsi dans les propriétés

collectives, de manière à diminuer les inconvénients de

stabilité trop absolue de ce genre de propriété. En outre,

cette mobilité dans le personnel célibataire du corps

possédant facilitait l'intervention de la société par les

pouvoirs constitués.
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Eu troisième lieu, le mode de recrutement des moine s

permettait la solution d'un problème que la civilisation

moderne n'a pas su résoudre et qui reste pendant: c'est

l'utilisation sociale de natures, à beaucoup d'égards

disting-uées, mais n'ayant pas le degré suffisant de per-

sonnalité et de caractère pour les luttes difficiles de

l'existence. L'abolition graduelle de l'esclavage, en ren

dant cbacun responsable de sa propre vie matérielle,

posait le problème d'une manière très étendue. La vie

monastique résolvait ce problème ; et un grand nombre
de ces natures éminentes, au point de vue du cœur et de

l'intelligence, quoique insuffisantes au point de vue du

caractère, ont pu être utilisées pour le bien de l'huma-

nité, au moyen de la vie monastique, qui leur assurait

une modeste existence matérielle.

Quatrièmement, ces célibataires étaient organisés en

une corporation productrice, au point de vue écono-

mique; car ils s'assujettissaient d'une manière régulière

à un travail, surtout agricole, mais aussi manufac-

turier.

Cinquièmement, ils étaient soumis à un règlement

moral des plus sévères, portant surtout sur l'instinct

sexuel et sur l'instinct nutritif, par l'organisation d'une

vie subjective aussi parfaite que le comportait l'époque.

Sixièmement, il résultait de ce système combiné de

travail producteur et d'économie personnelle une ac-

cumulation nécessaire de capitaux qui, ainsi disponi-

bles, ont permis de nombreux travaux et cette fécon-

dité productrice que le moyen âge a montrée et dont on

ne s'est pas suffisamment rendu raison.

Septièmement, cette accumulation de capitaux a

permis des secours nombreux aux malheureux, et aussi

aux réfugiés venant des parties moins favorisées vers

celles qui l'étaient davantage; de telle sorte que beau-

coup de monastères sont devenus des centres de forma-
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lion de villes nouvelles; ce qui est bien frappant, sur-

tout en Allemagne.

Huitièmement, grâce à ces capitaux, les monastères

ont pu accorder refuge et secours aux voj'ageurs ; ce

qui a été d'une haute utilité, à une époque où la dis-

persion politique rendait les communications si diffi-

ciles.

Neuvièmement, l'accumulation monastique des capi-

taux a permis aux abbayes ces immenses travaux de

construction dont les monuments nous frappent encore

et qui ont fourni une excitation si décisive au dévelop-

pement de l'architecture.

Dixièmement, cette accumulation de capitaux dispo-

nibles entre les mains de gens soumis à une vie maté-

rielle sobre et économique et assujettis à une haute

culture intellectuelle et morale, autant que le compor-

tait l'époque, a permis enfin aux monastères d'organiser

un vaste système de culture intellectuelle, dont nous

apprécierons bientôt les résultats.

Onzièmement enfin, l'organisation de la vie monas-

tique, coexistant avec celle de la féodalité, a permis à la

civilisation du moyen âge de fournir, d'une manière

extrêmement puissante, le premier type spontané du

règlement moral du travail et de la richesse. Il est évi-

dent, en effet, que la vie monastique a offert, au moyen
âge, un premier règlement moral de la richesse et du

travail. Ceux qui produisaient cette richesse et qui s'as-

sujettissaient à un travail constant et régulier, ne le

faisaient pas par une préoccupation purement person-

nelle, mais bien pour une destination morale nettement

définie. Mais le point de vue sociologique ne se trou-

vait pas représenté dans un tel règlement. La féodalité

suppléait à cette insuffisance en assujettissant la ri-

chesse à un certain règlement, d'après des considéra-

tions civiques. Rien de pareil n'a pu avoir lieu depuis ;
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néanmoins, après l'immense développement des forces

intellectuelles et industrielles, le même problème s'im-

pose maintenant sous le nom de problème social. Au
Doint de vue où nous place notre analyse historique,

nous voyons combien sont misérables les solutions des

ocialistes et des économistes ; le Positivisme seul donne

enfin une solution à la hauteur de la question.

Après avoir ainsi indiqué les caractères essentiels de

l'organisation économique des monastères, je crois

qu'il est utile de préciser ces observations en donnant

un type concret de l'organisation économique d'un mo-
nastère au moyen âge. Les admirables travaux de Gué-
rard et de son école permettraient sans doute une théorie

générale suffisamment précise, mais la nature de mon
exposition ne comporte pas un travail aussi étendu. Je

vais me contenter de donner un aperçu sommaire de

l'organisation économique du monastère de Saint-Ger-

main-des-Prés, au commencement du ix® siècle, en y
ajoutant quelques considérations complémentaires.

Gela sera suffisant pour le but général que nous pour-

suivons (1).

L'abbaye de Saint Germain-des-Prés fut fondée vers

l'an 543, sous la règle de saint Antoine et de saint

Basile. On y adopta la règle de saint Benoît, vers la fin

du vn® siècle. Ses propriétés s'étendirent constamment,

d'abord et surtout par les munificences des rois méro-

vingiens. Le polyptyque de l'abbé Irminon qui gouverna

cette abbaye au commencement du ix° siècle est le dé-

(1) Polyptyque de l'abhe' Irminon ou dénombrement des manses, des

serfs et des revenus de l'abbaye de Saint- Germain-des-Prés, sous le règne

de Charlemagne, publié d'après les manuscrits de la bibliothèque du

Roi, avec des prolégomènes pour servir à l'histoire de la condition

des personnes et des terres depuis les invasions des barbares, jusqu'à

l'institution des communes, par M. B. Guérard, membre de l'Institut.

— Paris, imprimé par autorisation du Roi, à l'imprimerie royale. —
MDCGGXLIV — 2 vol. in-4».
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iionLbrement des propriétés, services et redevances de-

cette abbaye. La rédaction de ces polyptyques était

lég-alement ordonnée par le gouvernement, qui s'en ser-

vait pour régler les redevances et services de toute na-

ture, qu'il était obligé de demander à ces abbayes. On
voit par le polyptyque de l'abbé Irminon quelle était

l'immense étendue de ces propriétés. On comprend, dès

lors, comment la direction de propriétés aussi étendues

exigeait de la part des abbés une haute supériorité ad-

ministrative et excitait à son développement. Comme,
d'un autre côté, l'abbé avait à gouverner et diriger ses

moines, il résultait de cette double influence une admi-

rable culture politique que complétaient encore les rela-

tions nécessaires de ces puissants abbés avec les souve-

rains. Il a surgi de là une haute culture politique^ qui

n'a pas été surpassée jusqu'ici. Aussi, il n'est pas éton-

nant que les souverains et les papes aient pris dans les

moines souvent des ministres et plus souvent encore

d'habiles diplomates.

Les propriétés de l'abbaye de Saint-Germain-des-

Prés, du temps de l'abbé Irminon, se composaient d'un

certain nombre de domaines distincts les uns des autres

et désignés sous le nom de fiscs. Ces domaines étalant

situés dans la vallée de la Seine, et le plus grand nom-
bre non loin de Paris. Plusieurs de ces fiscs ont donné

lieu à des communes actuelles, comme nous le verrons

pour le fisc de Palaiseau. Le problème de la décomposi-

tion de la France en petites subdivisions élémentaires^

est des plus intéressants comme des plus importants.

Cette décomposition, résultat intime de notre évolution

historique, a été justement respectée par la Constituante.

Je traiterai plus tard complètement cette question; et je

miontrerai que ces communes sont tantôt d'origine féo-

dale, dans d'autres cas d'origine ecclésiastique, et tan-

tôt une combinaison des deux. La petite commune de
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Béguey, dans l'arrondissement de Bordeaux, nous ofi'ro

un type curieux de ce dernier cas. Elle formait, sous

l'ancien régime, une paroisse unique, dont une moitié

dépendait de la justice patrimoniale de Rions et l'autre

moitié de la justice patrimoniale de Cadillac.

Chaque fisc était décomposé en manses, dont nous

donnerons tout à l'heure une notion plus précise. Chaque

fisc avait un manse seigneurial, autour duquel étaient

rangés des manses tributaires, occupés par des tenan-

ciers assujettis à des redevances et à des services variés.

En outre, l'abbaye donnait un certain nombre de man-
ses en bénéfices. Ces bénéfices se composaient d'un

manse seigneurial et aussi de manses tributaires, rangés

autour du précédent. Enfin, il y avait des manses moins

étendus, plus variables dans leur constitution que les

précédents et qu'on désignait sous le nom d'hospices.

Voyons maintenant l'étendue des propriétés de l'ab-

baye de Saint-Germain-des-Prés. Nous n'avons qu'un

quart du polyptyque de l'abbé Irminon, et par consé-

quent le tableau général des propriétés contient une

partie conjecturale, puisqu'elle n'est que déduite de la

description effective, publiée par Guérard. Et l'on peut

avoir toute confiance dans l'esprit positif, comme dans

la sagacité de cet éminent érudit. Il y a 23 manses sei-

gneuriaux décrits; Guérard ajoute les deux tiers à ce

nombre, ce qui fait 39 manses seigneuriaux, correspon-

dant à 39 fiscs. Le mot seigneurial ici désigne, non pas

une qualité féodale, mais bien la prépondérance du

manse principal, par rapport aux manses tributaires qui

l'entouraient. Les manses tributaires étaient de 2,743,

dont 1,646 ont été effectivement décrits. Les hospices

étaient au nombre de 1,118; et nous avons la descrip-

tion seulement de 71 d'entre eux.

Quant aux terres concédées en bénéfices par l'abbaye,

elles se composaient de 300 petits manses seigneu-
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riaux, dominant 4,o72 manses tributaires, plus 197

hospices.

En somme, la contenance totale, d'après les calculs

fondés sur des observations précises de Guérard, peut

être évaluée à 429,9H7 hectares, dont 345,404 en bois,

84,523 en terres labourables, vignes et prés ; les terres

labourables l'emportant de beaucoup. Guérard en évalue

les produits à 1,133,739 francs, sans compter celui des

bois qu'onne peut évaluer.

En 1789, le produit total, quand on supprima l'ab-

baye, était évalué à 1,300,000 livres. En 1730, les

moines avaient dressé eux-mêmes un état des revenus

de l'abbaye ; déduction faite de tous les frais^ le revenu

effectif fat évalué à 142,32o francs, dont 90,780 livres

pour l'abbé et 31,543 francs pour les moines. L'on voit

que la part de ceux-ci était mince et celle de l'abbé large;

et, en voyant l'usage qu'en faisait le comte de Clermont,

abbé de Saint-Germain-des-Prés, pour le judicieux per-

fectionnement des danseuses, l'on ne regrettera pas

trop la mesure de la Constituante pour la suppression

d'institutions désormais sans destination.

Un domaine ou fisc se composait d'un manse seigneu-

rial ou dominant, entouré de manses tributaires qui

étaient de trois sortes : ingénuiles, lidiles et serviles.

Le mot manse désignait donc ainsi une division agri-

cole d'une étendue plus ou moins considérable. Au fond,

le manse était une portion du territoire assignée à un

ou plusieurs individus, pour l'accomplissement d'une

fonction privée ou publique. La possession plus ou

moins complète du manse constituait donc le mode fon-

damental de paiement de la fonction; l'argent n'y jouant

qu'un rôle secondaire. La substitution de l'argent au

manse territorial, comme mode de paiement, a été une

très grande révolution.

Nous allons voir l'ensemble des divers manses del'ab-
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baye de Saint-Gcrmain-des-Prés, dans les 24 fiscs dont

on a conservé la description.

Le manse seigneurial était cultivé, d'une part, par des

gens attachés au manse lui-même et, d'autre part, au

moyen des services, corvées, etc. des tenanciers des

manses tributaires. Il contenait une habitation ou ma-
noir seigneurial, des logements pour les serfs directe-

ment attachés au manse, cuisine, boulangerie, ateliers

ou fabriques de plusieurs espèces, écuries, étables,

pressoirs, cours, jardins, vergers, viviers, etc., etc. Il

y avait le plus souvent un gynécée, contenant des ate-

liers de femmes, souvent une église faisait partie du

manse seigneurial ; le service de l'église était fait par

un ou plusieurs ecclésiastiques, qui étaient nantis d'un

manse spécial. Mais la surveillance et la direction der.

travaux du manse dominant et des manses tributaires

exigeait des agents ou officiers désignés sous le nom de
ministeriales, et dont les supérieurs étaient ordinaire-

ment libres, mais plusieurs étaient d'origine servile.

Le premier était lejudex qui, outre ses fonctions de sur-

veillaiicc, avait une véritable juridiction et un droit de

pénalité. Au-dessous, le maire, ou villicus, avait des

fonctions analogues, sans juridiction. Les manses sei-

gneuriaux décrits dans le polyptyque étaient d'étendues
diverses, leur total représentait 204,470 hectares, ainsi

répartis :

6,041 hectares de terres labourables.

496 hectares de vignes.

476 hectares de prés.

6 hectares 4/2 de pâturages

4 hectare 4/2 de marais.

497,750 hectares de bois.

204,470 hectares.

Les manses tributaires décrits sont au nombre de
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4,646. Ils se décomposent, comme nous l'avons dit, en

mauses ingéuuiles, lidiles et serviles.

Manses ingcntiiles, au nombre de 4,430; ils repré-

sentaient 15,14S hectares répartis de la manière

suivante :

j 4,41 8 hectares de terre labourable.

212 hectares de vignes.

278 hectares de prés.

85 hectares de pâturages.

452 hectares de bois.

45,445 hectares.

L'on peut évaluer la valeur des redevances en tradui-

sant en argent le prix des chevaux, bœufs, porcs, vin,

œufs, etc., etc., à la somme de 466,447 francs, dont

61 ,804 francs en argent même. Les services imposés aux

tenanciers ingénuiles consistaient en labourage, char-

rois, clôtures, fauchages, etc., etc. La contenance

moyenne d'un manse ingénuité était de 40 hectares

53 ares qui payaient en moyenne 183 fr. 63 c, à savoir:

416 fr. 59 c. pour redevances et 67 fr. 24 c. pour les

services. Ces manses étaient occupés par 2,396 mé-

nages, donnant 8,643 individus.

Manses lidiles. Les manses lidiles décrits étaient au

nombre de 25, ayant une contenance de 344 hectares.

En moyenne l'étendue du manse lidile était de 43 hec-

tares 76 ares. Les redevances et services évalués en

argent étaient en moyenne de 370 francs, dont 60 francs

pour les redevances et 240 francs pour les services. La
population était de 67 ménages, formant ensemble

257 individus.

Manses serviles : Il y en a 191 de décrits dans ce que

nous avons d,u polyptyque de l'abbé Irminon. La conte-

nance totale était de 4,420 hectares, dont 1.35^ hectares

déterre labourable, 19 hectares de vignes. o6 hectares
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de prés, 1 hectare de pâturages et 12 hectares de bois.

La population était de 558 ménages, formant en tout

1,126 personnes. Le manse servile était en moyenne de

7 hectares 43 ares et rendait 162 francs dont 48 francs

pour les redevances et 114 francs pour les services.

Pour donner plus de précision à ces indications som-

maires, je crois devoir, d'après Guérard, donner quel-

ques indications sur le fisc de Palaiseau, qui est devenu

la commune de ce nom.

Le manse seigneurial se composait de terres labou-

rables oh l'on pouvait semer 1,300 muids de blé, de

vignes produisant 808 muids, de prés où l'on récoltait

150 voitures de foin, enfin un bois d'une lieue de tour,

qui suffisait pour engraisser 50 porcs, et 3 moulins

chargés d'un cens de 150 muids de grains. 2 églises

étaient renfermées dans le fisc de Palaiseau, auxquelles

étaient attachés àes manses avec des tenanciers dépen-

dant du curé, ces deux églises devaient donner un
cheval à l'abbaye. Les manses tributaires étaient au

nombre de 117 1/4, savoir : 108 ingénuiles, 4 vacac*'^

et 5 serviles 1/4. Les 108 manses ingénuiles étaient

occupés par 180 ménages, dont les personnes étaient de

conditions diverses, dont 166 de colons, 2 de serfs et

6 de mixtes
;
parmi ceux-ci, il y en a un dans lequel un

colon aune femme libre, un dans lequel un colon a pour

femme une serve, et 4 où les serves ont épousé des

colons. Dans ces 180 ménages, on en compte 14

d'hommes veufs, 7 de femmes veuves, 45 d'hommes

non mariés ou de veufs sans enfants et deux de femmes

non mariées ou de veuves sans enfants. La population des

180 ménages s'élevait à 628 individus j dont 293 chefs

de famille et 335 enfants. En tenant compte des

5 manses serviles, la population était de 190 ménages,

occupés par 656 individus.

Ce fut le roi Pépin qui donna le fisc de Palaiseau àl'ab-
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Laye de Saint-Germain-des-Prés, le 25 juillet 5S4. Palai-

seau, comme on sait, est chef-lieu de canton de l'arron-

dissement de Versailles et est situé près de l'Yvette. La
terre dePalaiseau fut aliénée vers le milieu du x' siècle,

par Hug-ues le Grand, abbé de Saint-Germain-des-Prés

î't tomba ainsi entre les mains des seigneurs laïques.

Elle fut érig-ée en marquisat par Louis XIV, en faveur

d'Antoine de Harville, dont la famille la possédait de-

puis la fin du xiv" siècle, et passa successivement à la

maison de Pomponne, à Louis XV, à Mile de Sens et au
prince de Gondé. Pendant la Révolution, ayant été dé-

claré domaine national, le château fut vendu 244,000 fr.

en assignats, qui représentaient une valeur numéraire
de 2,440 francs. De toutes les anciennes constructions,

il ne reste plus aujourd'hui que le portique du pont-

levis. Le finage de la commune de Palaiseau (émané
du fisc correspondant) contient 1,151 hectares, savoir :

336 en champs, 43 en vigne, 54 en prairie, 25 en bois,

et le surplus en jardins, cours, bâtiments, chemins,

rivières, etc., etc. En 1837, la population était de 4,675

âmes, réparties en 419 feux; il y a deux moulins à eau

(voir Guérard, Polyptique de l'abbé Irminon).

Si l'on considère l'ensemble de cette constitution éco-

nomique de la propriété, que l'on retrouve, du reste, dans

les domaines de Charlemagne et qui fut importée en Ger-

manie, l'on voit que c'est une organisation en pleine voie

de transformation ; cela résulte de ce qu'il n'y a pas ac-

cord entre l'état des personnes et celui des terres, ce qui

devait être évidemment au début. Car les manses ingé-

nuiles et lidiles appartenaient d'abord à des tenanciers

libres et jouissant, tout au moins, de la liberté que pos-

sédait le colon ; tandis que les manses servilcs étaient

occupés par des tenanciers esclaves ou serfs. Or, au

ix^ siècle, rien de tout cela n'a plus lieu. Les manses in-

génuiles sont occupés par des serfs et réciproquemenL
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C*est qu'en effet il s'opérait une transformation profonde

dont sont sorties les classes agricoles de la France. Les

manses, comme les fiefs, tendirent vers l'hérédité; et les

personnes vers un état de liberté, qui fit de tous les te-

nanciers des sujets plus ou moins subordonnés, mais

ayant leurs droits, leurs propriétés et leurs familles. Au
xnf siècle, cette révolution était accomplie. Et M. Gué-

rard a pu dire, avec raison, qu'au xni° siècle il était

aussi difficile d'enlever à un vilain son manse qu'à un

seigneur sa seigneurie.

Nous devons remarquer que l'organisation de la pro-

priété territoriale, telle que nous la révèle le polyptyque

de l'abbé Irminon, nous présente un grand phénomène,

par rapport au système de l'Empire romain, à savoir :

l'établissement systématique d'une immense décomposi-

tion de la propriété territoriale. Cette organisation de la

puissance économique des grands monastères bénédic-

tins avait des limites morales et sociologiques néces-

saires, et ne convenait qu'à la situation transitoire propre

au moyen âge. Les tenanciers, tout à fait subordonnés au

début, étaient graduellement devenus libres; ils avaient,

comme nous l'avons vu, conquis lentement et graduelle-

ment, avec la liberté, la famille et la propriété. Ils avaient

acquis, en outre, sous la protection matérielle et morale

du monastère, cette puissance de se gouverner soi-même,

sans laquelle on est incapable et indigne d'acquérir et

de conserver la liberté. Dès lors, la constitution écono-

mique primitive du monastère ne permettait plus suffi-

samment le développement de l'initiative individuelle,

base essentielle des nouveaux progrès. En outre, dans

cette nouvelle situation, l'étendue des propriétés monas-

tiques était véritablement démesurée. La vie monastique

avait créé elle-même cette situation qu'elle ne pouvait

plus convenablement gouverner. Car le défrichement des

forêts rendait plus frappants les abus d'une propriété dé-



— 314 —

mesurée ; ces abus étant peu considérables quand la pro-

priété ne consiste que dans une vaste étendue de forêts.

Mais l'évolution politique devait, de son côté, pousser

à mettre en lumière les inconvénients de l'organisation

économique des grandes abbayes, et à une lutte où devait

succomber l'organisation monastique. C'est ce qui eut

lieu par l'avènement, en Occident, des grandes nationa-

lités et, surtout en France, par celle d'une royauté puis-

sante. Tous les souverains tendirent à s'emparer des pro-

priétés monastiques, qu'une destination morale et so-

ciale ne justifiait plus. Les protestants détruisirent ces

propriétés et les catholiques, sous des formes différentes,

réalisèrent quelque chose d'analogue
;
jusqu'à ce que la

Révolution française terminât, en France, cette lente

évolution séculaire.

II. Des résultats politiques de révolution monastique

au rnoyen âge.

Le monastère, aussi fortement organisé que nous

l'avons vu dans la dernière leçon, et possédant la grande

puissance économique que nous venons d'apprécier, a

dû jouer, au moyen âge, un rôle politique considérable.

C'est ce qui a eu effectivement lieu. Le monastère, avec

la papauté et la puissance temporelle, a été un des trois

éléments d'une des plus grandes opérations politiques

et des plus capitales, à savoir : l'incorporation de la

Germanie et des Iles Britanniques dans la société occi-

dentale ; ce qui a permis la constitution de la République

chétienne, dont la République occidentale actuelle n'est

que la continuation. Il faut rattacher cela à une concep-

tion générale sur l'ensemble de l'évolution humaine,

considérée dans son passé comme dans son avenir.

Le but final de l'évolution de notre espèce, c'est ae

constituer l'unité du genre humain. Ce problème est
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évidemment de la plus haute difficulté. Sur la surface

de notre planète, qui est le siège commun, ont surgi un
nombre, pour ainsi dire, infini de petites sociétés qui se

sont d'abord développées^ sans réaction les unes sur les

autres, d'après la constitution même de notre planète,

mais qui ont fini par exercer des actions réciproques qui,

au premier abord, ne semblent pas comporter une ré-

sultante finale. Néanmoins, la base d'une solution a

surg-i par la constitution du groupe méditerranéen, dont

l'Empire romain a été la plus haute expression. Il s'est

formé là, comme nous le verrons tout à l'heure, un
groupe de civilisation qui a d'abord semblé assez puis-

sant pour résister aux attaques constantes des peuples

nomades et essentiellement des peuples pasteurs. Néan-

moins, il fallait une action intellectuelle pour que le

problème fût réellement posé. Cet élément mental du

problème est résulté de la grande tentative de religion

universelle instituée par le catholicisme; qui, quoi-

qu'ayant avorté, de même que les deux grandes opéra-

tions analogues de l'Islamisme et du Bouddhisme, n'en a

pas moins mis le problème à l'ordre du jour ; or, les

grands problèmes ne se posent qu'autant qu'on en

donne une solution ; cette solution provisoire pouvant,

du reste, durer un grand nombre de siècles. De nos

jours, la suprématie de l'Occident est aussi incontes-

table qu'incontestée, il y a donc là l'élément capital de

la fondation de l'unité du genre humain. Et le Positi-

visme, qui fonde une religion universelle sur la science,

sera l'élément mental et moral de la solution du grand

problème. L'opération sera longue, singulièrement dif-

ficile ; elle exigera même des travaux théoriques du pre-

mier ordre, mais nous voyons désormais la solution. Or,

la formation de la République occidentale, à partir du

xiv" siècle, repose sur deux opérations prélimir; aires :

l'Empire romain et la chrétienté du moyen âge. Celle-ci
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ost la plus difficile à apprécier, parce qu'elle est le ter-

rain intermédiaire d'une succession qui part de l'anti-

quité romaine pour arriver à l'occidentalité moderne.

C'est elle que nous voulons surtout apprécier, en spéci-

fiant le rôle des ordres monastiques au moyen âge dans

ceite grande opération. Je spécifierai d'une manière plus

approfondie l'influence temporelle dans ma théorie des

grands types de l'Humanité.

En considérant l'évolution romaine dans sa double

période d'incorporation républicaine et d'assimilation

impériale, nous pouvons dire qu'elle a eu pour but de

former la synergie des trois grandes populations mili-

taires de l'Occident ; l'Italie, l'Espagne ou la péninsule

Ibérique et la Gaule. Rome a ainsi conquis ces éner-

giques populations militaires, qui voulaient la conqué-

rir, et elle a formé ainsi un ensemble qui est resté indes-

tructible, après même que le moyen âge a eu supprimé

l'unité purement politique, en y substituant, comme
nous allons le voir, un système autrement souple et pro-

gressif. Mais l'opération romaine était la plus décisive

et toutes les autres ont dû en émaner. Sans doute, Rome
s'est incorporé et la Grèce et les théocraties méditerra-

néennes; et cette double incorporation était nécessaire,

c'est-à-dire aussi inévitable qu'indispensable; néanmoins

elle n'a été que passagère et l'Orient s'est finalement

séparé de l'Occident, à la fin du vni" siècle et au com-

mencement du ix" ; l'action de Charlemagne y a été dé-

cisive. La chrétienté occidentale, définitivement consti-

tuée, a poursuivi ses glorieuses destinées, qui conduiront

enfin, sous la direction du Positivisme, à l'unité du genre

Immain. Nous allons caractériser d'une manière som-

maire les principaux aspects de cette grande opération,

afin d'y placer nettement l'action monastico-papale.

Le régime du moyen âge a substitué à Tempire ro-

main, qui constituait un corps unique, un système, en
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prenant ce mot au sens mathématique ; ce que j'ai fait,

du reste, plusieurs fois. Le système consiste dans la

liaison de corps distincts, ayant une activité propre,

mais assujettis néanmoins aux conditions de liaison avec

les autres. Sous l'influence d'un nombre considérable

de circonstances, parmi lesquelles les invasions jouent

un rôle, l'empire romain se décomposa en trois groupes

principaux : Gaule, Italie et Espagne, se subdivisant

eux-mêmes en d'autres groupes moins étendus. Mais

cette décomposition de l'Occident ne ressemble qu'en

apparence à la division qu'avait fait cesser )a conquête

romaine. Les états décomposés ont entre eux des relations

continuelles et des caractères communs de civilisation,

d'habitudes et même de langues. En outre, l'Eglise ca-

tholique, coordonnée autour de la papauté, établit

l'unité de foi et l'unité de culture entre ces groupes

politiquement distincts.

L'avantage de la substitution du système occidental

au corps romain, c'est de donner au progrès une base

d'une puissance extrême. En effet, chaque élément du
système ayant une activité et une puissance propre, ac-

complit ou tend à accomplir tous les progrès qui résul-

tent de sa nature et de sa situation. Mais ces progrès

profitent nécessairement, par les conditions même de

liaison, aux autres éléments du système. Il résulte de là

une excitation au progrès véritablement considérable et

dont l'évolution occidentale est une grande manifesta-

lion.

En outre, il faut remarquer que le système est suscep-

tible d'une extension pour ainsi dire indéfinie qui per-

mettra l'incorporation de tous les éléments de la pla-

nète ; car les conditions de liaison comportent une va-

riété à peu près indéfinie, susceptible de s'appliquer

certainement à tous les cas quelconques, tandis que

la fondation du corps romain était nécessairement assu-
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jettie à des limites plus ou moins déterminées, et perdait

en s'éteudanl de sa puissance d'initiative et de progrès,

car l'extension territoriale croissante d'une même nation

suppose une concentration croissante de la puissance

politique.

Cette théorie générale comporte une vérification im-

médiate ; car, à peine le système occidental eût-il surgi,

qu'il reçut un accroissement immense par l'adjonction

des Iles-Britanniques et delà Germanie proprement dite,

comprenant non seulement l'Allemagne, mais aussi gra-

duellement le Danemark, la Suède, la Norwège et la

Pologne. C'est à cette grande opération capitale qu'a

présidé le moyen âge, depuis le v" siècle jusqu'à la fin

du xnf

.

Les forces qui y ont concouru sont d'ordre temporel

ou politique et d'ordre spirituel ou religieux. La force

politique est émanée essentiellement de la France et de

ses chefs : Mérovingiens, Carlovingiens et féodaux.

Nous ne pourrons en donner ici la théorie complète,

que nous exposerons plus tard ; nous nous contenterons

d'en indiquer l'action principale. Quant à l'action reli-

gieuse qui a concouru avec l'action politique proprement

dite, elle est due à l'action directrice de la papauté et à

celle des ordres monastiques, surtout bénédictins; e'

c'est elle que nous voulons apprécier.

L'opération comporte deux cas : d'abord celui des Iles-

Britanniques, comprenant l'incorporation de l'Irlande

et celle de la Grande-Bretagne. Dans ce cas très curieux,

l'action religieuse et l'action politique sont séparées par

une grande distance de temps ; car l'action politique est,

pour moi, représentée par la conquête de l'Angleterre

par les Normands. Cette grande opération, à laquelle

la papauté a tant concouru, ne paraît pas avoir été ni

convenablement ni systématiquement appréciée. Mais

comme, dans mon exposition, je suivrai l'ordre chrono-
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logique, j'apprécierai d'abord l'annexion religieuse à la

société chrétienne de l'Irlande et de l'Angleterre
;
puis

l'annexion politico-religieuse de la Germanie, et enfin

j'étudierai l'annexion politique de l'Angleterre, en ap-

préciant sa conquête par les Normands.

Voyons d'abord comment l'Irlande fut convertie et

annexée, par suite, à la société religieuse qui dominait

en Italie, en Gaule et en Espagne (1). L'Irlande celtique

avait échappé même à toute tentative de conquête ro-

maine. Par des raisons de situation et de communauté
de race, elle était en relation avec l'Ecosse, oii se trou-

vaient les Pietés et les Scots, qui avaient résisté aussi

aux tentatives d'incorporation romaine. D'un autre côté,

elle était en relation avec l'Armorique, qui était restée la

plus celtique de toutes les parties de l'Occident; la com-
munauté de langue facilitait de tels rapports. Il était

bon de noter ces deux sortes de relations de l'Irlande

avec le nord de la Grande-Bretagne et avec le con-

tinent. Au point de vue politique, l'Irlande était soumise

au régime des clans ; et, au point de vue religieux,

le druidisme s'y était installé, sans arriver néanmoins
à aucune forte concentration, comme le prouve le peu
de résistance que ce druidisme put opposer à la conver-

sion de l'Irlande au christianisme.

Les premières tentatives de conversion eurent lieu

vers la fin du iv" siècle. Quatre Irlandais, Kiaran, Aïlba,

Déclan, Ibor, venus à Rome, poussés par le goût des

(1) La Germanie au viil^ et ix" siècles, sa conversion au chnstia"
nisme et son introduction dans la société civilisée de l'Europe occi-

dentale. — Mémoire lu à l'Académie des Sciences morales et politiques,

dans les séances des 31 août, 12 et 19 octobre et 2 novembre 1839. —
Ce beau et remarquable mémoire de M. Mignet a été publié dans le
2e volume des Notices et Mémoires historiques, qui ont paru à Paris,

chez Paulin, libraire-éditeur, en 1843. Il a été depuis reproduit souvent
et il mérite d'être lu; car il est vraiment digne de l'éminent auteur de
VHistoire de la Révolution française
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aventures, furent convertis au christianisme et appor-

Icrent en Irlande les premiers germes de la foi chré-

tienne; mais ce fut en 431 que le pape Célestin conçut

le projet systématique d'une mission en Irlande et y
envoya le diacre Palladius, qui y fonda trois églises, ei

néanmoins fut ohligé de quitter l'île.

Ce n'étaient là que quelques tentatives qui posaient

le problème qui fut résolu finalement par saint Patrick,

rattaché à la direction suprême de la papauté romaine.

Saint Patrick était né sur les côtes de l'Armorique, vers

372, de parents chrétiens; enlevé par des pirates bre-

tons, il fut transporté en Irlande et il y garda les trou-

peaux d'un des chefs. Sous l'impulsion d'une haute na-

ture religieuse et dans cette situation méditative que

permet la vie pastorale, son âme s'exalta. Bientôt il par-

vint à s'évader.

Arrivé en Gaule, il se soumit à une longue prépara-

tion pour l'accomplissement de son grand projet pour la

conversion de l'Irlande. Il se rendit d'abord au Majus

]\Ionasterium (Marmoutiers), fondé par saint Martin de

Tours. Il y fut ordonné clerc. Puis il se rendit à Lérins,

le grand centre cénobitique du Midi, où il resta plusieurs

années. Il vint ensuite à Auxerre,souslafortc discipline

de saint Germain. Y ayant appris la mort de Palladius,

il partit pour Rome, pour demander au pape d'être in-

vesti du pouvoir de prêcher en Irlande; il fut accepté

comme successeur de Palladius, demanda et obtint la

bénédiction apostolique. Consacré évêque, il se trans-

porta en Irlande, ordonna des prêtres et même des

évêques, fonda plusieurs monastères, notamment celui

d'Armagh, et mourut à Saballum, dans un âge très

avancé.

Ses disciples continuèrent son œuvre, surtout par

l'immense développement des établissements monasti-

ques. Le plus important de ces monastères fut celui de
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Bancor ou Bangor, fondé par saint Comgall, vers 559

et qui contenait de 2 à 3,000 moines. Un monastère non

moins important fut fondé par saint Colomban, dans

l'île d'Iona, l'une des Hébrides
;
par ce monastère, il

s'établit des relations avec l'Ecosse, où le christianisme

avait été porté par saint Minian.

L'Irlande fut ainsi incorporée à la civilisation occiden-

tale, au point de vue mental et moral, mais non au

point de vue polilique; celte seconde incorporation

n'eut lieu que beaucoup plus tard et d'une manière im-

parfaite, par l'action de l'Angleterre. Il est très probable

que ce mode de l'incorporation de l'Irlande est l'élément

sociologique qui explique quelques-uns des caractères

différentiels de ce pays dans la République occidentale.

Il faut remarquer l'intervention de la papauté dans

l'institution de cet admirable système de missions. Au
fond, c'est la transformation de la conquête romaine et

de son grand système d'assimilation, le point de vue

religieux remplaçant le point de vue politique; ce qui

permet une bien autre extension. Et, dans ce système,

le monastère remplace la légion. Au commencement du
\° siècle, les traditions romaines étaient encore profon-

dément vivaces surtout à Rome; la conception du vaste

système d'assimilation du Sénat romain et de l'Empire

y était présente à tous les esprits cultivés. Devenus

chrétiens, il n'est pas étonnant que les papes aient conçu

cette transformation de la politique romaine. En réalité,

il y a dans l'histoire infiniment plus de continuité qu'on

ne le suppose; et ce sont toujours les morts qui gou-

vernent les vivants^ en leur donnant une impulsion et

des procédés. D'un autre côté, les papes héritèrent na-

turellement de cet esprit d'ensemble qui avait caracté-

risé la haute politique romaine, et l'appliquèrent à la

conception comme à la réalisation des grands projets

qui ont tant contribué au développement de l'Humanité.

-21
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Ce que nous venons de dire se vérifie nettement dans

le cas de Grégoire le Grand, à qui est due la concep-

tion, comme la réalisation, de l'incorporation religieuse

de l'Angleterre à la société occidentale; en outre, son

système, sagement et fortement coordonné, fut celui

que la papauté appliqua à l'incorporation religieuse de

la Germanie, avec les différences^ naturellement, des

deux cas. Or, Grégoire le Grand appartenait précisé-

ment au patriciat romain, aux traditions de qui il avait

été initié dans sa famille même; et, doué d'un haut gé-

nie, il sut les appliquer en les transformant.

Grégoire le Grand fut pape, sous le nom de Gré-

goire P"", de 590 à 604. Il avait conçu, dès 577, la con-

quête religieuse de l'Angleterre. Le pape Pelage le

chargea de la réalisation; et il était déjà parti pour

remplir sa mission, lorsqu'il fut arrêté par la résistance

du peuple de Rome, qui s'opposa à son départ. Arrivé

à la papauté, il chargea de la réalisation de son grand

projet Augustin, prieur de son couvent du mont Aven-

tin, qui partit pour l'Angleterre en 596. L'Eglise l'ho-

nore sous le nom de saint Augustin; et Auguste Comte

l'a inscrit dans le calendrier positiviste sous le nom de

saint Austin.

Et d'abord, donnons quelques notions sur saint Gré-

goire le Grand, avant d'exposer son système de conver-

sion et le mode effectif de réalisation. Saint Grégoire

eut pour père Gordien, sénateur romain, qui avait d'im-

menses propriétés, dont son fils hérita; ses parents

étaient chrétiens. Sa mère, Sylvie, est même honorée

comme sainte, et sa fête se célèbre le 3 novembre. Gré-

goire eut donc une double préparation, romaine et

chrétienne, dans sa famille même, au sein de laquelle

se développa sa haute nature morale et pratique. Il

fut préteur à Rome et exerça ainsi des fonctions civiles

de la cité. Après la mort de son père, il renonça défini-
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livement aux hautes fonctions civiles où l'appelaiont sa

naissance et ses talents. Il fonda six monastères en Si-

cile et un septième à Rome, sur le mont Aventin. Il s'y

livra à la vie monastique et prit l'habit. Dans cette soli-

tude active, outre les exercices moraux, il étudia forte-

ment, non seulement les Ecritures saintes, mais aussi

ce qu'on appelle les études profanes. On connaît ses

travaux sur la liturgie et notamment sur la musique.

Son éducation politique fut complétée par les missions

dont le chargea le pape Pelage, notamment en l'envoyant

comme ambassadeur auprès de l'empereur, à Constan-

tinople, pour demander appui contre les Lombards qui

étaient, comme l'on sait, le grand obstacle à la fondation

de l'indépendance papale. Il arriva donc ainsi lui-même

à la papauté, avec une grande nature, convenablement

développée par la plus haute culture morale, pratique,

politique et mentale, qu'il fût possible d'acquérir alors,

Mais l'opération politique la plus décisive de son ponti-

ficat fut la réalisation de son plan de conquête religieuse

(le la Grande-Bretagne, plan qui, avec quelques modifi-

cations, servit à organiser la conquête religieuse de la

Germanie.

Il choisit le moine Augustin, prieur de son couvent

du mont Aventin, et le mit à la tète de la mission an-

glaise; il lui envoya le pallium qui lui déléguait l'auto-

rité apostolique. Il le nomma archevêque métropolitain,

avec droit de créer des évoques. Le siège métropolitain

Fut, comme l'on sait, Canterbury. Car l'on sait que c'est

dans le pays de Kent qu'Augustin descendit avec les

moines qui l'accompagnaien'.: ; c'est là aussi que César

débarqua, quand il ébaucha la conquête de la Grande-

Bretagne. Grégoire enjoignit, du reste, à Augustin, de

soumettre ses conquêtes religieuses à des divisions ter-

ritoriales empruntées à celles de l'administration ro-

maine. Du reste, il avait songé à le mettre en rapport
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avec Chiklebert, roi d'Austrasie, à qui il avait écrit à ce

sujet, en 595. Celui-ci étant mort, il le recommanda spé-

cialement à Brunehaut, qui gouvernait au nom des fils

de Childebert, et lui demanda son appui pour les mis-

sionnaires qu'il envoyait en Angleterre. Augustin, en

arrivant dans le pays de Kent, trouva un appui auprès

de Bertlie, fille du roi mérovingien Cliaribert, femme
d'Ethelbert, qui régnait dans le royaume de Kent.

Toutes les précautions possibles avaient donc été prises

pour assurer autant que possible la réussite de cette

grande opération sociale.

Saint Grégoire le Grand donna des instructions pour

diriger la mission, qui venait ainsi apporter à l'Angk-

terre une foi supérieure, au point de vue mental et mo-

ral, aux croyances des Anglo-Saxons et les lier ainsi à

la civilisation occidentale. Ce qui frappe dans ces ins-

tructions, c'est la prépondérance de l'esprit relatif, com-

biné avec la stabilité des principes chrétiens. Je cite à

cet égard M. Mignet : « Afin d'agir plus facilement sur

« les populations païennes, et de les attirer dans les

« lieux où elles avaient l'habitude de venir, il avait re-

« commandé de ne pas détruire leurs temples et de les

« transformer en églises, après les avoir purifiés. Les

« Anglo-Saxons ayant l'habitude d'immoler des bœufs

« dans les sacrifices, il ordonna que les jours de dédi-

« cace des églises, ou lorsqu'on y célébrerait les fêtes

« anniversaires des martyrs auxquels ces églises étaient

(c consacrées, on élevât autour d'elles des tentes avec

« des branches d'arbres, pour s'y livrer à des festins

c religieux. Retrancha' tout à la fois dans les âmes

« sauvages, disait-il, est impossible, et celui qui veut

« atteindre le faite doit s élever par gradations et non

« par élans. » (1).

(1) Mignet. Inlroditction de Vancieiuie Germanie dans la société civi-

lisée de l'Evrope occidentale. — Notices et Mémoires. Pages 20 et 21.

— Paris, 1844.
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Cette opération organisée par saint Grég-oire, dont la

première réalisation fut due à Augustin et à ses collabo-

rateurs, apportait des progrès considérables dans la fa-

mille et dans Tindividu, au point de vue mental et mo-
ral; comme, au point de vue sociologique, elle allait

lier les populations anglo-saxonnes à la société occiden-

tale et poser ainsi les bases de tous les progrès ulté-

rieurs.

Voyons d'abord ce qui est relatif à la famille. La fa-

mille occidentale et, par suite, la femme, sont un produit

de quatre influences prépondérantes : romaine, chré-

tienne, féodale et, finalement, moderne, sous l'in-

fluence du grand mouvement qui entraîne l'Occident

depuis le xiv* siècle. Le Positivisme coordonnera tous

les antécédents, par une profonde connaissance de la

nature humaine et constituera ainsi la famille normale.

L'action du christianisme pour fonder chez les Anglo-

Saxons la famille chrétienne présentait d'autant plus

de difficultés que ces populations n'avaient pas été as-

souplies par la discipline romaine. Le but essentiel du

catholicisme était de régler l'instinct sexuel, en l'assu-

jettissant à des règles morales, d'après lesquelles la

femme n'était plus un simple instrument de plaisir, pas

plus qu'un appareil producteur d'enfants, mais bien

une compagne, dont la destination principale, néan-

moins, était la maternité. L'opération essentielle pour le

catholicisme fut d'étendre le cas des incestes en interdi-

sant le mariage à des degrés très éloignés, afin d'empê-

cher les facilités que peuvent produire les rapproche-

ments inévitables de la famille. L'Eglise interdit les

mariages jusqu'au septième degré. Mais, se plaçant à,

un point de vue relatif, saint Grégoire ne l'interdit que

jusqu'au quatrième. Il est vrai que ce n'était que pro-

visoire, mais il n'eut pas moins à lutter à cet égard,

même contre des observations d'évêques, placés à un
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point de vue trop absolu. Il autorisa le mariage de deux

frères avec deux sœurs.

Mais la culture morale personnelle ne porta pas seu-

lement sur l'instinct sexuel ; elle porta aussi, avec une

efficacité plus ou moins grande, sur l'esprit de violence

si naturellement propre aux hommes primitifs; mais, à

cet égard, comme à tant d'autres, et nous le verrons

plus tard, l'influence temporelle eut une très grande

action.

Au point de vue sociologique, la conversion au chris-

tianisme fit entrer l'Angleterre dans la République occi-

dentale, quoique d'une manière imparfaite. La conquête

normande fut un complément nécessaire. Les couvents

établis en Angleterre conservaient, non seulement le

christianisme, résultat complexe des évolutions grec-

que, romaine et théocratique , mais aussi, directe-

ment, les produits intellectuels et esthétiques de l'évo-

lution gréco -romaine.

L'opération instituée par Grégoire mit plus d'un

siècle à se répandre au sud et surtout au nord ; et York

devint une nouvelle métropole religieuse.

Une seconde grande opération devenait nécessaire,

et celle-ci bien autrement difficile ; mais l'opération de

eaint Grégoire le Grand fournissait un type qui servit

de règle et à la papauté et aux moines. Cette opéra-

tion fut double. Elle consista d'abord à 'conquérir tout

le nord de la Gaule, la rive gauche du Rhin et la rive

droite du Danube. L'action du christianisme y avait été,

au fond, très imparfaite et tout à fait altérée par les in-

vasions. Ce mouvement fut dû aux moines irlandais,

spécialement à saint Colomban. La seconde opération

consista dans l'organisation des missions au-delà du

Rhin et du Danube ; elle fut l'œuvre des moines anglo-

saxons et spécialement de saint Boniface ; mais toujours

sous la haute direction de la papauté
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Voyons d'abord sommairement l'opération de saint

Colomban :

Saint Colomban naquit en Irlande dans le Leistcr,

vers 560, Il fit toutes les études compatibles avec

l'époque où il vivait, de grammaire, de géométrie, de

rhétorique, etc., etc. Mais il était dominé aussi par cette

combinaison de la vie religieuse et de la vie d'action,

que la vie monastique seule pouvait alors satisfaire ; il

entra alors dans le monastère de Bangor, sous la direc-

tion de saint Comgall et il fit son fort apprentissage de

la vie monastique. Préoccupé d'organiser en Gaule une
mission où il pouvait trouver emploi à son haut dévoue-

ment, il s'y rendit vers 590 ; il traversa ce pays de

l'ouest à l'est, en parlant de l'Armorique ; il arriva enfin

dans les Vosges et s'établit à Anagray. Il y fonda avec

ses compagnons un monastère. Bientôt il en fonda un
second à quelque distance^ à Luxeuil. Ce monastère de-

vint un des grands centres de la vie monastique ; et c'est

de là que partirent les divers missionnaires qui firent

pénétrer la civilisation chrétienne en Suisse et jusqu'au

Danube et, au nord, retendirent de la Meuse jusqu'au

Rhin. Parmi ses collaborateurs, l'on doit citer saint

Gall, qui fonda le monastère qui portait son nom et qui

devint un des centres de la civilisation en Ilelvétic. La
nature de mon exposition ne comporte pas de détails

plus étendus. Je dois remarquer seulement que les

courageuses admonestations de saint Colomban, pour

ramener à la morale les chefs austrasiens qui l'avaient

d'abord appuyé, lui valurent la haine de Brunehaut et

de son petit-fils Théodoric. Expulsé de Luxeuil, il se

rendit en Italie ; il y fonda le monastère de Bobio et il y
mourut vers 615. Mignet, dans le beau mémoire que

j'ai souvent cité, a très bien remarqué que le mouve-

ment de la conquête monastique suivait la même marche

^juc celui de la conquête romaine, et même, chose nul-
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lement fortuite, les fondateurs de monastères se pla-

çaient presque toujours près des ruines d'anciens camps

romains ; les stations avaient été bien choisies. Mais à

ce grand mouvement monastique, qui portait ainsi la

civilisation jusqu'au Rhin, vers la fin du \f siècle et

dans la première moitié du vn*, succéda enfin l'opéra-

tion capitale de l'incorporation de la Germanie à la so-

ciété occidentale. Ici l'opération fut double: c'est-à-dire

religieuse et aussi politique et militaire. Sans l'action

militaire, la première n'eût certainement pas réussi ; la

famille des Pépins qui la dirigea, en la combinant avec

l'action religieuse, y acquit une gloire immortelle, sur-

tout l'incomparable Charlemagne, dans ses grandes

guerres civilisatrices contre les Saxons. Nous étudie-

rons cet aspect de la question dans l'appréciation du

grand type de Charlemagne. Je veux seulement faire'

observer ici que cette combinaison du pouvoir spirituel

et du pouvoir temporel, pour l'organisation d'une

grande opération sociale, offre le plus beau type connu

jusqu'ici, quoique bien insuffisamment apprécié, de ce

qui aura lieu à l'état normal. La papauté fut un organe

nécessaire d'une pareille combinaison. Seul, il était

placé au point de vue de l'ensemble et seul il avait assez

de poids pour combiner, avec le pouvoir temporel, la

coordination des efforts, où chacun apportait néanmoins

son activité propre et sa véritable indépendance; il y
avait harmonie malgré d'inévitables discussions secon-

daires. La combinaison, pour réussir complètement, eut

besoin néanmoins de papes éminents et d'un génie poli-

tique aussi incomparable que Charlemagne. Pour ceux,

si peu nombreux, hélas! qui cultivent les hautes médi-

tations sociologiques, il y a là un sujet fécond de pro-

fondes méditations. Mais cette opération ne pouvait

réussir sans l'instrument cénobitique ; et l'organe en

fut Wilfrid, que l'Eglise honore sous le nom de saint
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Boniface et que le Positivisme célèbre à son tour; Au-
g-uste Comte l'a placé dans le calendrier positiviste,

dans la semaine consacrée à saint Bernard. Wilfrid, qui

était Anglo-Saxon, s'entoura des moines de sa nation,

pour l'accomplissement de sa grande mission. Donnons
sur lui quelques notions.

Saint Boniface (Wilfrid) naquit vers 680 à 683, à

Kirton, dans le domaine des Saxons occidentaux ; et il

mourut en Frise, massacré par ceux qu'il allait évangé-

liser, le 5 juin 735, il avait donc de 72 à 7S ans. Il se

livra jeune à la vie monastique, et il avait acquis toutes

les connaissances que la culture introduite dans les mo-
nastères fondés sous l'impulsion primitive de Grégoire

le Grand et de saint Augustin avait pu lui procurer.

Doué d'un génie vaste, d'une âme ardente et sage, d'un

caractère indomptable, saint Boniface conçut, jeune, le

plan de la vaste mission d'où est résultée l'incorpora-

tion de la Germanie à la société occidentale ; ce qui

constitua un événement capital dans l'histoire et le

plus considérable du vnf siècle. Ce plan supérieur fut

réalisé essentiellement par saint Boniface, par le con-

cours de trois forces sociales :
1° l'organisation monas-

tique, sous la règle prépondérante de saint Benoît, qui

combinait le travail agricole ou manufacturier avec la

culture mentale et morale ;
2° la papauté. Saint Boniface

réalisa son opération avec l'approbation et le concours

de la papauté, avec laquelle il eut constamment des re-

lations pleines à la fois de déférence et de dignité. Il

fut successivement en rapport avec les papes Gré-

goire II, Grégoire III, Zacharie et Etienne IL II trouva

en eux confiance et appui, et Grégoire II, de grande

origine romaine, avec lequel il arrêta définitivement l&

plan c!e sa grande mission, lui fit connaître et lui confia

la correspondance de Grégoire le Grand avec saint Au-

gustin. La continuité de la grande politique papale se
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montrait ainsi; de même que la solidarité des deux opé-

rations germanique et britannique ;
3° il établit d'in-

times relations avec les chefs francs et essentiellement

avec cette étonnante famille des Pépins. 11 eut spécia-

lement des relations avec Charles-Martel et ses deux

fils Carloman et Pépin, desquels il obtint l'appui le

plus efficace et le plus décisif pour sa grande mission

civilisatrice au delà du Rhin. Il fut le principal auteur

de la relation systématique entre la papauté et Pépin ; il

sacra celui-ci et l'engagea à demander au pape Zacharie

la consécration religieuse qui sanctionna l'avènement

de la monarchie carlovingienne. Et enfin il ménagea

l'entrevue entre Etienne II et Pépin, qui amena, d'un

côté, l'intervention décisive du chef franc pour dégager

la papauté de l'oppression longobarde et la constitu-

tion du patrimoine de Saint-Pierre, qui constitua la

puissance temporelle des papes, indispensable pendant

le moyen âge à l'indépendance spirituelle de la papauté.

Dans ce patrimoine entra l'exarchat de Ravenne, dont

la possession par le pape consommait enfin la sépara-

tion si nécessaire du catholicisme romain d'avec le ca-

tholicisme byzantin. Il y a là un ensemble d'opérations

vraiment admirables et où l'on peut étudier les types

immortels de ce que devront être, sous le régime positif,

les grandes opérations collectives où interviendront à la

fois le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel. Puis-

sent nos successeurs méditer de pareils types et se

trouver à leur hauteur dans les conditions nouvelles que

présente la civilisation pacifique et industrielle eiimôme

temps que scientifique !

Je ne puis faire une histoire détaillée de la réalisation

de ces vastes opérations; du reste, ce n'est pas là la por-

tion difficile et neuve de mon appréciation, qui consiste

surtout à saisir l'ensemble et à le lier à la conception

précise de l'évolution humaine. Ceux qui voudront des
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détails plus nombreux pourront consultor les écrivains

ecclésiastiques et lire spécialement le beau mémoire de

Mignet que j 'ai souvent cité.— C'est en 71 5 que Boniface

quitte l'Angleterre et tente une mission en Frise, sous

Je vieux missionnaire Willibrod ; mais il est obligé

d'abandonner sa mission par la révolte dos Frisons

contre Charles-Martel. En 718, il passe à Rome, soumet

son projet à Grégoire II, qui, issu d'une puissante fa-

mille romaine, était bien digne de continuer la grande

politique de Grégoire le Grand. Enfin, il part de Rome,
en mai 719, pour réaliser sa mission; il y employa une
pleine génération, puisqu'il mourut en 755 transmettant

à des disciples dignes de lui, Anglo- Saxons, Francs et

Germains, la continuation désormais certaine de son

œuvre. Il se rend d'abord en Thuringe, où il obtient de

grands succès. Il eut l'appui efficace de Charles-Martel

et celui de Grégoire II, auprès de qui il revint en 723,

pour s'entendre avec lui. Le pape lui confia une auto-

rité supérieure, non seulement pour l'accomplissement

de sa mission, mais aussi pour l'opération corrélative de

la réformation de l'épiscopat franc, qui était tombé dans

de grands désordres.

La conception de l'opération de saint Boniface ne se-

rait pas complète, si je ne parlais pas de la mission fé-

minine, dont Lioba, la douce et savante, suivant l'ex-

pression de Mignet, fut l'organe décisif. Cette jeune

religieuse anglo-saxonne fonda la vie monastique fémi-

nine en Germanie et fut Tinitiatrice d'un grand mouve-
ment civilisateur. Mignet en parle en termes excellents:

« Outre les deux Testaments, elle possédait les paroles

« des Pères, les décrets des conciles et le droit ecclé-

« siastique. Elle usait de tout avec discrétion. Elle

« avait un aspect serein, un langage agréable, un esprit

« élevé ; elle était très patiente dans son espérance
;

<( jamais nul n'entendit une malédiction sortir de sa
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« bouche et jamais le soleil ne se coucha sur sa co~

« 1ère... » Boniface fonda pour elle le monastère de

Bischofsheim, qui devint l'école des femmes germa-

niques et qui fournit des supérieures à toutes les ab-

bayes d'outre-Rhin. Boniface l'aima d'une affection

chaste et pure ; et il demanda qu'à sa mort leurs os re-

posassent dans le même sépulcre: « Afin qu'après avoir

servi le Christ pendant leur vie, ils pussent aussi atten-

dre ensemble le jour de la Résurrection (1).

Grégoire III succéda à Grégoire II en 731 ; il continua,

comme nous l'avons dit, la protection de Grégoire II,

qui avait substitué au nom de Wilfrid le nom romain

de Boniface, pour bien marquer la liaison intime avec

la papauté romaine. Grégoire III, auprès de qui, en

738, Boniface s'était rendu à Rome, lui donna le pal-

lium, le pouvoir d'instituer des évêques et une sorte de

délégation d'un pouvoir analogue à celui de la papauté,

quoique subordonné. Boniface usa de ce pouvoir pour

rétablir en Gaule l'usage des conciles qui, sous sa di-

rection, subordonnés à Rome, étaient un procédé si

fécond d'entente, d'appui et de perfectionnement mu-

tuel. Les conciles de Germanie, de Leptine et de Sois-

sons adoptèrent l'ère latine de l'Incarnation, qui devint

le mode uniforme de compter pour l'occident chrétien,

et donnèrent à tous les moines la règle de saint Benoît.

Pour donner une idée de la puissante action de Boni-

face, il faut remarquer qu'il fit nommer les trois arche-

vêques de Reims, de Rouen et de Sens et leur obtint le

paliium (2). Boniface parvint à grouper autour de lui

des disciples de diverses nations, comme l'Anglo-Saxon

Lui, le Bavarois Sturm et le Franc «^régoire. Zacharie,

successeur de Grégoire III, l'appuya avec la rMm.à

(1) Mipuet, pafïe 62.

(2] Miyuul, puge 78.



— 333 —

énerg^ie que ses prédécesseurs. Boniface, pour mieux

coordonner les efforts de la conquête monastique,

conçut le projet de fonder un monastère central, au

moyen duquel tous les efforts seraient mieux coor-

donnés. Il choisit pour cela son disciple chéri, Sturm;

et celui-ci, en 744, fonda définitivement le monastère de

Fulde, qui devint, en effet, le centre de l'action monas-

tique en Germanie. Boniface, par une vue politique qui

honore song-énie, plaça le nouveau monastère sous la

puissance directe de la papauté ; il comprenait profon-

dément que celle-ci était seule capable de maintenir

l'action civilisatrice du christianisme ; mais ce mélange
profond de subordination et d'initiative montre sa

grande valeur morale, Sturm fut le premier abbé de ce

monastère. Boniface, élevé au siège de Mayence, avait,

en 745, obtenu que cette ville devint la métropole reli-

gieuse de la Germanie. Il assura la continuité de son

oeuvre, en faisant nommer, comme son successeur au
siège de Mayence, son disciple bien aimé, Lui; donnant
ainsi un bel exemple d'hérédité sociocratique.

L'œuvre accomplie par Boniface était enfin fondée

sur des bases désormais inébranlables. Cette opération

fut, il est vrai, favorisée par la faiblesse des croyants

germaniques et par l'absence, chez les peuples d'outre-

Rhin, d'aucune caste sacerdotale véritablement orga-

nisée. Elle n'en fut pas moins l'une des plus grandes
opérations sociales, par l'unité du but, combinée avec

le concours des trois grandes forces papale, monastique
et temporelle qui y concoururent ; outre le génie supé-

rieur et la grandeur morale de ceux qui réalisèrent ces

grandes choses. L'importance de l'institut monastique

de saint Benoît apparaît ici; car, grâce à lui, la con-

quête fut non seulement intellectuelle et morale, elle

fut aussi économique, par le défrichement des forêts,

l'introduction de l'agriculture et celle des arts et métiers.
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L'œuvre de saint Boniface se continua après lui et le

mouvement se poursuivit de l'ouest à l'est et au nord,

en s'étendant graduellement à l'Elbe, à l'Oder, à la Vis-

tule et dans les pays Scandinaves. Nous traiterons plus

spécialement ce sujet, en appréciant les grands types de

la féodalité.

Néanmoins, je dois indiquer sommairem/îxit la trans-

formation qu'éprouva, sous le génie puissant de Char-

lemagne, le problème de l'incorporation de la Germanie

à la société occidentale. Jusqu'à lui, la prépondérance

comme l'initiative avaient appartenu à l'action monas-

tico-papale, le pouvoir politique était essentiellement un
aide. Sous Charlemagne, la marche de l'action civilisa-

trice changea ; le pouvoir politique et militaire prit la,

tête du mouvement et l'action religieuse se subor-

donna, quoique avec une légitime indépendance. En 772,

dix-sept ans après la mort de Boniface^, Charlemagne

commença ses grandes guerres, si capitales pour la ci-

vilisation, contre les Saxons ; elles durèrent une géné-

ration. Mais elles auraient été inefficaces, s'il n'avait

pas transporté en même temps, chez les peuples vain-

cus, l'organisation religieuse du catholicisme, fécondée

par la puissante et bienfaisante action monastique.

L'opération de Charlemagne fut le complément néces-

saire de celle de Jules César, conquérant les Gaules,

avec les différences de méthode, que nécessitaient les

différences de situation.

Dans l'opération de l'incorporation de la Germanie à

la société occidentale, il y eut une intime combinaison

entre l'action religieuse et l'action politique. Il n'en fut

pas de même pour l'incorporation de la Grande-Bre-

tagne à la société civilisée ; il y eut une grande distance

de temps entre l'opération religieuse et l'opération po-

litique. L'opération religieuse précéda de beaucoup la

seconde, qui n'est autre chose que la conquête de l'An-
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gleterre par les Normands. C'est sous ce point ae vue

nouveau que je vais apprécier ce grand évènenient, si

profondément méconnu jusqu'ici, surtout dans les tra-

vaux d'Augustin Thierrj^, qui l'a étrangement défiguré.

La conquête de l'i^ngleterre était nécessaire pour la

constituer définitivement comme un élément de la Répu-

blique occidentale. La Grande-Bretagne n'était, en effet,

ralliée au système de la République chrétienne que

par la communauté des croyances. Or, ces croyances

étaient essentiellement théologiques
;
par conséquent,

l'activité, qui est la base et le but de notre existence, s'y

trouvait insuffisamment représentée; de là, la nécessité

de la conquête pour faire pénétrer tous les progrès de la

civilisation féodale dans la Grande-Bretagne. A l'état

positif, cette nécessité aura de moins en moins lieu,

parce que la doctrine représente fortement l'activité

pratique; et, par suite, les populations retardées peu-

vent s'incorporer graduellement, sans conquête, les ré-

sultats de l'évolution des populations plus avancées.

Par conséquent, la conquête de l'Angleterre par le con-

tinent était indispensable, par suite, légitime. Mais on

peut dire qu'elle était inévitable ; car, dans un régime

où l'activité militaire existe et est prépondérante, il est

impossible que le peuple le plus avancé en civilisation

ne conquière pas le voisin : cette civilisation elle-

même assurant au premier un meilleur armement mili-

taire, des ressources matérielles plus nombreuses et

mieux administrées. L'on peut même ainsi déterminer à

priori d'où devait partir la conquête. Il était naturel

qu'elle émanât de la portion du continent qui regardait

l'Angleterre elle-même et où s'étaient établis régulière-

ment les derniers conquérants, qui avaient le mieux con-

servé l'esprit d'aventure. La conquête devait donc émaner

de la Normandie, quand les circonstances favorables se

présenteraient et quand un homme supérieur pourrait
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en devenir l'organe. Ce qui rendait encore plus utile cette

conquête ainsi inévitable, c'est l'isolement insulaire de

rAngleterre, qui augmentait davantage sa séparation du

système occidental.

Sans doute, la conquête normande fut complétée par

la conquête gasconne, qui n'en fut qu'un complément

plus ou moins accidentel; mais c'est de la conquête nor-

mande seule que nous voulons nous occuper.

Mais la puissance spirituelle, c'est-à-dire la papauté,

avait un intérêt direct et légitime à une telle conquête.

L'Eglise anglo-saxonne, après avoir été sous la puis-

sante subordination papale, tendait à se nationaliser.

Or, on était au moment où le grand Hildebrand orga-

nisait la grande opération qui devait placer le catholi-

cisme sous la direction papale, à la tête de la civilisa-

tion occidentale. Les papes qui ont précédé Hildebrand

depuis Léon IX, qui occupa le trône pontifical de 4049 à

1054, jusqu'à Alexandre II, de 1061 à 1073, au fond, su-

bissaient l'influence et agissaient sous la direction du

diacre Hildebrand. La conquête de l'Angleterre, qui

eut pour base la bataille d'ïïastings, en 1066, eut lieu

dès lors sous Alexandre II; mais c'est sous Hildebrand

et avec son constant appui, qu'elle se consolida définiti-

vement, car Hildebrand fut pape de 1073 à 1085 et Guil-

laume le Bâtard domina en Angleterre de 1066 à 1087.

L'alliance entre Guillaume et la papauté était donc une

alliance naturelle et légitime ; d'autant plus que les

papes avaient avec les Normands d'Italie des relations

indispensables au maintien de l'indépendance spirituelle

contre l'oppression de l'empire germanique.

L'activité monastique fut un élément de cette alliance

entre la papauté et le duc de Normandie. Elle est repré-

sentée, dans le calendrier positiviste, par les deux types

de Lanfranc et de saint Anselme de Canterbury. Le pre-

mier représente surtout l'action diplomatique, dont la pa-
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pauté trouvait dans les ordres monastiques les agents

supérieurs, et saint Anselme est davantage le type de

l'action monastique, pour les progrès intellectuels et

ceux de réforme morale. Nous avons donc ainsi la

théorie générale complète de la conquête de l'Angle-

terre par les Normands. On voit combien nous sommes
loin des effusions sentimentales d'Augustin Thierry et

de sa théorie métaphysique des races. Il est utile néan-

moins de donner quelques détails plus concrets, afin de

mieux préciser, pour les lecteurs, une théorie qui ap-

paraîtrait comme trop abstraite.

Nous voyons, en premier lieu, que l'Eglise d'Angle-

terre ne contribuait plus, par l'envoi régulier de son tri-

but, aux dépenses nécessaires de la papauté. Sous

Edouard et sous Harold surtout, le pouvoir temporel se

désintéressait de l'envoi du tribut ecclésiastique à Rome.
En second lieu, en 1052, l'archevêque de Canterbury,

dépossédé de son siège, fit appel à Léon IX. Léon IX
prit légitimement parti pour Robert, d'autant plus que

Stigaud, qui avait pris le siège de Canterbury, osa officier

revêtu du pallium laissé par Robert. C'était là une of-

fense directe et une véritable révolte contre la légitime

puissance de la papauté. L'invocation que fait Augustin

Thierry, pour justifier un pareil acte, en y voyant une

lutte légitime contre l'intervention de l'étranger, est

tout à fait irrationnelle. Augustin Thierry se trompe de

date; la papauté n'était pas étrangère à l'Angleterre au

moyen âge. La tentative de nationalisation du clergé était

alors illégitime et, au fond, profondément rétrograde.

Ce phénomène de nationalisation n'eut que beaucoup

plus tard sa légitimité. La science ne peut exister, en

histoire, que si l'on ne se trompe pas de date; mais l'ap-

plication de l'esprit scientifique aux événements sociaux,

surtout dans" leur évolution, est aussi nouvelle que dif-

ficile.

22
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L'archevêque élu, Stigaud, attendit la mort de Léon IX,

pour obtenir de la papauté la ratification de son élévation

au siège de Canterbury ; mais les deux papes successifs,

Victor II et Etienne IX, furent inébranlables. Stigaud

aggrava ce qu'avait d'irrégulier sa conduite, en prenant

parti pour l'anti-pape, Benoît X, que Nicolas II fit dé-

grader. En lOGl, le pape Alexandre II interdit àStigaud

les fonctions métropolitaines qu'il l'accusait d'avoir

usurpées. Ces divers exemples montrent à quel degré de

tension étaient arrivées les relations entre la papauté et

l'Eglise britannique; et combien celle-ci était en dehors

du mouvement légitime qui poussait la papauté à orga-

niser l'unité chrétienne de l'Occident, Aussi Alexandre II

prêta-t-il son appui direct à la conquête normande.

Guillaume avait soumis le jugement de ses préten-

tions contre lîarold, dont nous n'avons pas ici, chose

secondaire, à discuter la nature, à la décision du pape

Alexandre IL L'archidiacre Hildebrand fit décider la lé-

gitimité des demandes du duc de Normandie ; et le pape,

en conséquence, rendit à ce sujet son jugement Je cite

textuellement Augustin Thierry^ qui, s'il a bien mai

jugé, a bien raconté : « Aux termes de la sentence, qui

« fut prononcée par le pape Alexandre II, il était per-

« mis au duc Guillaume de Normandie d'entrer en

« Angleterre à main armée, pour y établir son droit

« comme héritier du royaume, en vertu du testament

« du roi Edouard. Une bulle d'excommunication lancée

« contre Harold et tous ses adhérents fut remise au

« messager de Guillaume, et l'on joignit à cet envoi

« une bannière de l'Eglise romaine et un anneau con-

« tenant un cheveu de saint Pierre enchâssé sous un
<( diamant de prix. Il y avait là comme un double sym-

« bole d'investiture militaire et ecclésiastique ; et l'éten-

« dard, qui allait consacrer l'invasion de l'Angleterre

« par le duc de Normandie, était le pareil de celui que>
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« trois ans auparavant, le même pape avait envoyé à

(' Roger, comte de Sicile, pour qu'il le déployât contre

f> les musulmans dominateurs du pays (1) ».

Hildebrand, arrivé au souverain pontificat, contmua

son appui à Guillaume le Bâtard; nous avons de lui des

instructions à Hugues, son légat en France, où se

montre le caractère de relativité et d'habile modéra
tion avec laquelle cet énergique génie savait traiter

les questions politiques et se dégager, dans une grande

mesure, des inconvénients d'une doctrine absolue. « Le
« pape, dit Fleury, lui écrivit ainsi : Quoique en cer-

<( taines choses le roi d'Angleterre ne se conduise pas

« avec autant de religion que nous souhailerions, tou-

« tefois, il s'attire plus d'estime et de considération que

« les autres rois, en ce qu'il ne détruit et ne vend point

« les églises, qu'il procure la paix et la justice entre ses

« sujets, qu'il a refusé défaire alliance avec les ennemis

« de l'Eglise, et qu'il a obligé les prêtres à quitter leurs

« femmes, et les laïques à abandonner les dîmes qu'ils

« retenaient. C'est pourquoi il est raisonnable de traiter

« plus doucement ses sujets et souffrir en partie leurs

« fautes (2) ».

Mais il nous faut maintenant, pour atteindre le but

de notre exposition, parler de Lanfranc et de saint An-
selme, qui nous offrent une expression concrète de l'in-

tervention monastique, dans celte grande opération de

la conquête de l'Angleterre par les Normands.

Lanfranc en est surtout le type et saint Anselme re-

présente davantage l'action de la force monastique sur

le mouvement intellectuel. Lanfranc était né à Pavie

d'une grande famille. Après avoir reçu une forte édu-

(1) Augustin Thierry, Histoire de la conquête de l'Angleterre par les

Normands, livre III.

(2) Fleury, Histoire ecclésiasiique, livre 63*.
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cation, tourmenté surtout du désir de connaître le

devoir, et aussi d'agir en enseignant, il quitta l'Italie et

se rendit en France, au temps où Guillaume le Bâtard

gouvernait la Normandie. Il ouvrit un enseignement à

Avranches; il quitta cette ville, s'avança vers le Nord,

Il fut arrêté par des voleurs sur les bords de la Risle et

trouva un refuge à l'abbaye du Bec, qu'avait fondée

Ileilouin, sept ans auparavant. Celui-ci, d'une grande

famille, avait renoncé au monde pour se livrer à la vie

monastique. Ilavait travaillé lui-même à la construction

de son monastère, qui avait été placé d'abord à Borne-

ville et qu'il transporta ensuite au Bec. C'est en 1041

que Lanfranc arriva au monastère du Bec. Il y passa

trois ans en une retraite profonde. Mais sa réputation

croissait sans cesse et attira un nombre considérable

d'enfants, surtout de la noblesse, qui vinrent y étudier

sous sa direction. Son action à l'intérieur du monastère

n'était pas moindre; et bientôt, sous la suprématie

d'IIellouin, il eut dans le monastère une autorité pré-

pondérante. Il eut une grande influence dans la lutte

contre l'hérésie que fit surgir, vers lOoO, Bérenger, qui

appartenait au chapitre de Saint-Martin de Tours. Cette

hérésie portait sur un point capital du catholicisme
;

l'Eucharistie et la présence réelle, où peut se condenser

synthétiquement le catholicisme, dans son dogme, son

culte et finalement son régime. Les deux premiers

points païaisseuL suiiisammeiiL évidents; il n'eu est

pas de môme du troisième, qui est resté trop inaperçu.

Néanmoins, cela est certain, car, par le mystère eucha-

ristique, le prêtre acquiert une fonction que nulle puis-

sance temporelle ne peut remplacer, celle de faire des-

cendre Dieu par une action surnaturelle ; cette puissance

lui étant, du reste, transmise par une succession conti-

nue, que l'on peut faire remonter jusqu'aux apôtres.

Mais ce n'est pas seulement au point de vue social et
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politique que le mystère eucharistique résume le régime

catholique, c'est aussi au point de vue moral. En effet,

la réception d'un tel sacrement implique, pour les fidèles

comme pour le prêtre, la nécessité d'efforts continus

pour s'en rendre digne, et par suite, la nécessité de la

confession, cet autre élément supérieur du régime de la

morale catholique. Ceux qui voudront avoir un sentiment

familier de ce sacrement capital liront avec fruit le livre

IV de l'Imitation de Jésus-Christ : De Sacramento. Ce

livre immortel se termine en montrant l'imitation et

l'amour croissants de Jésus-Christ ayant pour cou-

ronnement final une identification mystique, qui est la

plus sublime et la plus incomparable conception de

l'amour que l'Humanité ait jamais rêvée. Le catholi-

cisme, qui est la religion la plus systématique qui ait

existé avant l'avènement du Positivisme, peut se résu-

mer ainsi en un mystère unique ; tandis que le Positi-

visme, suivant l'observation de Comte, doit se résumer

finalement en une utopie systématique.

Sans doute, ces conceptions, à quelques égards in-

comparables, ne pouvaient avoir qu'une durée passa-

gère, faute d'une base objective suffisante; mais le de-

voir du catholicisme était de veiller soigneusement au

maintien d'un tel dogme, qui était une base si capitale

de son action. Aussi l'Eglise lutta, avec efficacité, au

moyen âgo, contre l'hérésie de Bérenger, qui, au fond,

niait la présence réelle et effective dans le sacrement de

l'Eucharistie, pour le réduire en une sorte d'image in-

tellectuelle, qui enlevait à ce sacrement sa puissante ef-

ficacité politique et morale et supprimait cette suprême

expression de l'amour, qui se manifeste par une sorte

d'identification de l'être aimant et de l'être aimé. Le

pape Léon IX convoqua un concile à Rome, auquel se

rendit Lanfranc, prieur de l'abbaye du Bec; Lanfranc

alla ensuite au concile de Yerceil, qui fut tenu la même
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année, lOuO, et enfin à celui de Paris, auquel se trans-

porta le pape Léon IX. L'hérésie de Béreng-er fut con-

damnée. Lanfranc la combattit, par ses écrits, où les

i.isons théologiques cachent les réalités qui agissent

effectivement. L'hérésie de Bérenger, nullement oppor-

tune, fut comprimée; mais, plus tard, les efforts du

protestantisme furent efficaces.

Lanfranc avait été admis à la familiarité intime de

Guillaume, quand celui-ci n'était encore que duc de

Normandie. Il le tira de l'abbaye du Bec, où il était

prieur, pour le faire abbé de celle de Saint-Etienne de

Caen, qu'il venait de fonder. Voici dans quelles circons-

tances : Guillaume avait épousé Mathilde, fille du

comte de Flandre, qui était sa parente au degré prohibé.

Lanfranc leur fit à cet égard de sévères remontrances
;

et le pape Nicolas II jeta l'interdit sur la Normandie.

Guillaume résistait, non seulement par des raisons lé-

gitimes d'affection, mais aussi par des raisons poli-

tiques; car, en renvoyant Mathilde, il s'exposait à une

guerre avec le comte de Flandre. Lanfranc, qui l'avait

blâmé, se rendit auprès de Nicolas II , lui fit com-

prendre la gravité du cas et parvint à obtenir du pape

Nicolas II une dispense qui régularisa la situation.

Lanfranc rendit là, par une diplomatie habile et sage,

un service capital à la paix, mais, en même temps, il

établit, entre la papauté et le duc de Normandie, des re-

lations qui eurent plus tard de si grandes consé-

quences.

L'intimité de Guillaume et de Lanfranc en fut encore

consolidée; et, en 1070, Lanfranc fut élevé par Guil-

laume au siège métropolitain de Canterbury. De cette

position si élevée, il put développer une action indirec-

tement efficace à la consolidation de la conquête nor-

mande et aussi une action directe pour la propagande

de l'instruction, de l'enseignement et de la culture men-
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taie, qui était une destination de la vie monastiaue. Il

mourut le 28 mai 1089.

Saint Anselme nous offre un type moins caractérisé

politiquement que celui de Lanfranc, mais davantage

au point de vue de l'activité mentale. Saint Anselme
naquit à Aoste, en Italie, en 1033, et mourut le 21 avril

1109, à l'âg-e de 76 ans. De bonne famille et ayant

reçu une bonne éducation, mais maltraité par son père,

il quitta son pays et passa trois années successivement

en Bourgogne, en France et en Normandie. Dans cette

dernière province, il lia des relations avec Lanfranc,

dont il conquit l'amitié. Après beaucoup d'hésitation, il

choisit finalement la vie monastique, qu'il pratiqua dans

l'abbaye du Bec. Lanfranc étant devenu abbé de Saint-

Etienne de Caen, Anselme devint prieur du Bec. Il s'y

livra à de profondes études de théologie et de morale,

qui servirent aux nombreux ouvrages que nous avons
de lui. Doué évidemment d'une haute valeur théorique,

d'un autre côté, constamment absorbé par les soins

multiples qu'exigeait la fonction de prieur, il voulut se

dérober à celle-ci et renoncer à la haute position qu'il

occupait. Cependant, sur les conseils sages et très bien

motivés de l'archevêque de Rouen, qui, sous forme
théologique, invoquait au fond des raisons morales
et sociales, saint Anselme continua ses fonctions,

qui étaient d'autant plus considérables que Hellouin,

abbé du Bec, était d'un âge très avancé et se déchar-

geait sur Anselme du plus grand nombre de ses fonc-

tions propres. Hellouin mourut le 6 août 1078, à l'âge

de 84 ans. Anselme fut, tout d'une voix, élu abbé du
Bec; et il occupa cette position pendant quinze ans, jus-

qu'en 1093. Comme l'abbaye du Bec avait de nombreuses
possessions en Angleterre, Anselme y passa pour sur-

veiller leur administration. Il y forma de nombreuses
relations, non seulement monastiques, mais aussi avec
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les principaux personnages qui occupaient des fonc-

tions politiques et sociales. Aussi le siège de Can-

terbury étant disponible, Guillaume le Roux, successeur

de Guillaume le Conquérant et qui régna en Angleterre

de 4087 à IdOO, offrit ce siège de Canterbury, qui avait

la primatie en Angleterre, à saint Anselme. Celui-ci re-

fusa obstinément et ne céda qu'après une résistance dé-

sespérée. Les natures superficielles et d'élévation mé-
diocre traitent facilement ces refus de simples comédies

et d'affectation d'humilité, sans sincérité. A mon avis,

elles jugent mal; et ces refus, du moins dans un grand

nombre de cas, ont une parfaite sincérité. Dans le cas

qui nous occupe, Anselme étant doué de hautes apti-

tudes intellectuelles, trouvait dans leur développement,

appliqué au service de l'Eglise, qui était alors la plus

haute expression de la civilisation, une ample satisfac-

tion à son activité; outre que l'administration de l'abbaye

du Bec lui donnait une suffisante occasion d'activité

temporelle. Mais le siège de Canterbury était une bien

autre affaire ; et la sagacité politique de saint Anselme

était trop grande pour ne pas comprendre que, malgré

les sollicitations sincères de Guillaume le Roux, il au-

rait probablement à lutter contre lui, pour les questions

si graves et si délicates relatives aux possessions tem-

porelles de l'Eglise d'Angleterre, oii les intérêts du pou-

voir temporel et du pouvoir spirituel étaient entremêlés

d'une manière presque inextricable. Des deux côtés,

en effet, il y avait des prétentions légitimes, mais qui,

pour l'Eglise, n'avaient qu'une valeur temporaire,

tenant à une situation sociologique transitoire, exi-

geant alors pour l'Eglise des possessions matérielles

qui, à l'état normal, ne doivent pas avoir lieu pour le

pouvoir spirituel. Il accepta enfin et sut remplir ses de-

voirs d'évêque, à la fois avec la plus grande prudence et

la plus grande modération, mais aussi avec la plus iné-
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branlable fermeté. C'est que dans la fermeté dans le gou-

vernement il y a autre chose que l'orgueil, quoi qu'il en

faille toujours un certain degré à la base même de cette

haute disposition cérébrale ; ceux qui commandent le

mieux ne sont pas touj ours ceux qui sont dévorés de l'en-

vie de le faire, et quand il n'y a que ce goût aveugle de

commandement, sans la pondération des facultés mo-
rales supérieures^ on a des chefs infiniment insuffisants.

Je n'ai pas à faire ici, dans une leçon déjà trop longue,

une application de ma théorie des fonctions composées

du cerveau, à laquelle je viens d'apporter récemment de

grands perfectionnements. Je puis dire seulement qu'il

m'est possible de fixer exactement le degré légitime d'ac-

tion de l'orgueil dans la nature humaine. Cette théorie

s'applique surtout au cas féminin oii l'orgueil, à son degré

le plus simple^ sert de base au sentiment de la dignité

personnelle, qui résulte alors de la combinaison de l'or-

gueil proprement dit avec le sentiment de la vénération

ou du respect, appliqué à soi-même au lieu d'être appli-

qué aux autres. Aussi trouve-t-on des femmes de haute

valeur qui ont l'aptitude au commandement, sans en

avoir le désir.

Quoi qu'il en soit, saint Anselme eut à lutter avec

Guillaume pour les possessions temporelles de l'Eglise;

mais en montrant pour le roi la plus grande modération

ets'efforçant toujours d'éviter les mesures extrêmes et de

respecter les droits légitimes de la royauté. Néanmoins,

il fut obligé de quitter l'Angleterre. Il se rendit à Rome,
insuffisamment soutenu, semble-t-il, par le pape Ur-

bain II; mais il trouva un appui plus ferme dans le pape

Pascal. Il avait fortement contribué à l'avènement de

Henri P"", frère et successeur de Guillaume le Roux,

contre les prétentions de Robert, duc de Normandie,

fils aîné de Guillaume le Conquérant. Henri I" fut sans

aucun doute reconnaissant d'un appui si décisif. Néan-
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moins, les situations sont plus fortes que les sentiments;

et l'archevêque de Canterbury fut obligé de lutter avec

le roi Henri I" dans la question complexe des investi-

tures. Saint Anselme y apporta, comme à l'ordinaire,

un mélange parfait de modération et de fermeté.

Au point de vue théorique, saint Anselme s'occupa de

questions théologiques, telles que le péché originel, le

libre arbitre, etc. Mais il entra dans une voie qui ouvrait

la porte à l'émancipation mentale, en voulant donner de

prétendues démonstrations philosophiques de l'exis-

tence de Dieu. Il ne voyait pas qu'il ouvrait par cela

même la voie au doute sur ce principe fondamental.

Pascal en a pressenti le danger; car, si l'on peut démon-

trer que Dieu existe, on pose la possibilité de sa non-

existence.

in. — Des résultats intellectuels de l'évolution

monastique au moyen âge.

L'activité monastique au moyen âge eut, comme nous

venons de le voir, un rôle considérable dans l'évolution

économique , comme dans l'activité politique de cette

grande époque. Mais cela ne représente pas tous les

aspects de l'activité de la force monastique; cette force

eut aussi une grande influence au point de vue de l'évo-

lution intellectuelle. En premier lieu, la force monas-

tique contribua à la préparation au sacerdoce et elle

exerça une grande influence sur ce problème capital de

la hiérarchie catholique; elle joua aussi un rôle impor-

tant dans l'enseignement, soit général, soit dans le cas

spécial de l'évolution philosophique. Elle eut enfin une

influence capitale dans le développement de la musique,

comme dans celui de l'architecture. Nous allons exami-

ner successivement ces divers aspects de l'action de la

force monastique, dans l'ordre que nous venons d'indi-
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quer. Nous terminerons par une théorie sommaire des
limites nécessaires de l'activité de la force monastique
en tant qu'elle fut progressive, et de l'inévitable déca-
dence qui devait bientôt se manifester dans une force
qui, après avoir rendu les plus admirables services à la

cause de la civilisation humaine, devait cesser d'être en
harmonie avec la situation croissante que crée révolu-
tion moderne.

Voyons d'abord l'action de la force monastique sur

la préparation au sacerdoce. On n'a pas assez remarqué

que cette préparation n'a reçu sa coordination décisive

qu'à partir du Concile de Trente ; c'est-à-dire dans la

période définitivement décadente du catholicisme. Et ce

manque de systématisation a eu certainement de grands

avantages, précisément parce que, en dehors d'une

coordination étroite, elle permettait à la sagesse sacer-

dotale, surtout papale, de tenir compte de toutes les si-

tuations et de toutes les particularités que faisait naître

l'évolution effective.

Il est certain que la vie monastique était, au point de

vue moral, une admirable préparation aux plus hautes

fonctions sacerdotales. Cette vie monastique développait

évidemment au plus haut degré la puissance de l'homme
sur lui-même, le règlement de nos instincts personnels

les plus élémentaires comme les plus intenses, à savoir,

les instincts nutritif et sexuel. La vie monastique était

une forte école d'obéissance ; mais elle était aussi une
école de commandement et de direction ; car l'abbé sur-

tout était obligé de gouverner à la fois les hommes et

les choses
;
puis il lui fallait diriger ses moines, admi-

nistrer de vastes domaines et soutenir des relations fré-

quentes et délicates avec les puissances temporelles et

spirituelles.

Je veux insister sur un point capital : celui du célibat

ecclésiastique, imposé définitivement par Grégoire VII
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.'i la hicrarcaie sacerdotale. Ce problème a une grande

importance, même actuelle. Il est évident que Gré-

goire VII, moine lui-même, avait dû, par la familière

pratique de la vie monastique, apprécier la haute im-

portance du célibat, au point de vue moral et surtout

social et politique.

Le célibat a, pour les hautes fonctions sociales, un

avantage qui lui est propre ; il crée une disponibilité et

une indépendance dans l'accomplissement de fonctions

intellectuelles et sociales difficiles et délicates. Aussi,

cette question devra être reprise et soumise, ce me
semble, à un nouvel examen, plus approfondi qu'on ne

l'a fait jusqu'ici, pour déterminer avec plus de préci-

sion le rôle du célibat dans l'organisme social. La ques-

tion présente de graves difficultés, sans aucun doute, et

des plus délicates, surtout dans le cas féminin; outre

que, au point de vue moral et social, certains êtres doi-

vent s'interdire la reproduction, ces êtres étant les uns

inférieurs et d'autres souvent tout à fait supérieurs. Le

perfectionnement de notre espèce exige un examen de

ces questions, sur lesquelles nous avons encore évidem-

ment trop peu de renseignements positifs. Mais la ques-

tion devait être posée.

Quoi qu'il en soit, Grégoire VII, par une vue puissante

et forte, que la pratique de la vie monastique avait dû

développer en lui, comprit toute la portée du célibat

ecclésiastique; il l'imposa énergiquement; et c'est ainsi

que le sacerdoce catholique pût être placé, sous la direc-

tion papale, à la tête de la civilisation occidentale. De

plus, par cette mesure, suivant la belle remarque d'Au-

guste Comte, il porta un coup décisif au régime des

castes, en supprimant, pour les plus hautes fonctions, le

recrutement d'après la naissance et en tendant à la rem-

placer par l'ordre de mérite.

La force monastique devait, au moyen âge, avoir.
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comme l'expérience l'a prouvé, une influence considé-

rable sur le développement intellectuel, c'est ce que nous

allons expliquer.

Le monastère était un appareil complet, ayant sa

puissance économique, mais aussi sa puissance men-
tale. Il fallait évidemment que cela eût lieu, pour que

la papauté et les souverains pussent trouver dans le

monastère des membres du sacerdoce ; il le fallait aussi

pour pouvoir fournir les missionnaires susceptibles de

répandre la foi chrétienne. L'organisation monastique

permettait de remplir ces diverses fonctions, par l'iné-

vitable richesse qui résultait, non seulement des dons,

mais surtout de ce que le monastère produisait, en con-

sommant peu, un excédent de capitaux suffisant pour

créer des disponibilités. Le grand nombre des moines, la

variété de leur origine étaient des conditions très favo-

rables pour trouver des sujets, dont les aptitudes fus-

sent susceptibles d'être appliquées aux diverses formes

de la culture mentale. Il y avait donc là tous les élé-

ments d'un progrès intellectuel ; il est vrai que ce pro-

grès était nécessairement borné et ne comportait pas

une évolution indéfinie. Car la base était toujours le ca-

tholicisme et, par suite, l'évolution ne pouvait dépasser

certaines limites. Néanmoins ces limites étaient plus

étendues qu'on ne les suppose habituellement; car le

catholicisme distinguait le domaine sacré du domaine

profane. Le domaine sacré coordonnait surtout la mo-
rale et ses règles, au point de vue de la conduite hu-

maine ; mais, en dehors , il y a un grand nombre de

questions dont la solution positive ne présentait rien de

contradictoire, du moins en apparence, avec les solu-

tions théologiques du domaine sacré. Il pouvait donc y
avoir une évolution mentale assez étendue, sans que la

lutte s'engageât entre la foi positive et la foi théolo-

gique. Le catholicisme a sincèrement cherché jusqu'à
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nos jours à établir un certain équilibre, qui sera finale-

ment impossible. J'ai moi-môme, systématisant à cet

égard l'évolution moderne, donné une formule propre à

[lirig^er la situation actuelle : ce Dieu n'est plus que

d'ordre privé, au moins en France. »

Dans les divers monastères on établit des écoles
;

elles étaient de deux sortes. Les unes, intérieures, ser-

vaient à l'éducation générale et étaient fréquentées par

des enfants et des jeunes gens appartenant souvent aux

meilleures familles. En outre, la facilité du voyage,

que présentait l'organisation des divers monastères,

aidait singulièrement à la propagande des doctrines par

des moines qui se transportaient dans divers centres.

En outre, l'amour naturel que l'on porte à la collecti-

vité à laquelle on appartient poussait à des efforts de

féconde émulation, entre les divers monastères. Au
fond, malgré les préjugés courants, le moyen âge était

infiniment plus favorable à la diffusion générale des

lumières que l'antiquité; il y a eu à cette époque, sous

ce rapport, un immense progrès. L'antiquité n'a été

supérieure que par ce nombre limité d'hommes de génie

qui, en Grèce surtout, ont posé les bases éternelles de

la science.

L'observation que je viens d'indiquer s'applique spé-

cialement au cas des bibliothèques, qui sont comme
l'appareil conservateur des connaissances humaines.

Chaque monastère d'une certaine importance voulait

avoir la sienne, faisait des efforts pour l'agrandir et

multipliait les copies, qui se distribuaient souvent à des

monastères de moindre importance (4).

Il se produisit nécessairement d'après cela un mouve-

(1) Pour préciser les idées à ce sujet, on peut lire le Mémoire de
M. Léopold Delisle sur la bibliothèque de l'abbaye de Corbie. — Mé-
moires de riiistitut national de France. — Académie des Inscriptioas

et belles-lettres, tome 24e, Paris. Imprimerie impériale, MDGGCLXl.
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ment philosophique, dont les monastères furent à ce

moment des agents principaux et que continuèrent, au

xnf siècle, les ordres nouveaux des franciscains et des

dominicains, qui représentent la seconde phase de l'é-

volution monastique. Il faut indiquer le caractère fon-

damental de cette évolution.

Le catholicisme s'est incorporé l'évolution métaphy-

sique de la Grèce, surtout platonicienne, en lui donnant

une haute destination morale et sociale^ et, par suite,

une efficacité qui lui aurait manqué sans cela. Par con-

séquent, l'étude du dogme catholique devait pousser

ceux qui s'y livraient à une culture métaphysique. Sans

doute, cette culture était liée à des dogmes; et cette

liaison n'était pas oubliée par ceux que préoccupait^

par position ou par nature, la destination morale et so-

ciale du catholicisme. Mais la vaste hiérarchie catho-

lique contenait nécessairement des esprits surtout théo-

riques; et l'enseignement du dogme par ceux qui s'y

livraient plus exclusivement devait pousser à leur dé-

veloppement. Celui-ci devait surtout se produire dans

les monastères, dans les écoles qu'ils organisaient, et

dans la disponibilité de toute espèce qu'ils procu-

raient aux natures théoriques; disponibilité résultant,

non seulement de l'absence des soucis matériels, mais

aussi de l'absence des soucis domestiques. En outre, de

tels moines avaient inévitablement une haute excita-

tion cérébrale, résultant de la culture morale qui ser-

vait de base à l'institution monastique

.

Il résulta de ces diverses causes un premier degré de

développement mental métaphysique, en dehors du

dogme proprement dit. Sans doute, cette culture philo-

sophique était surtout logique; mais elle avait l'avan-

tage, si profond, d'être abstraite. Assurément^ l'abstrac-

tion n'a toute sa valeur et toute ses difficultés que dans la

science proprement dite; mais elle est alors spéciale et
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à la portée d'un nombre très limité d'esprits. Dans la

métaphysique, au contraire l'abstraction, plus facile,

du reste, est générale; de telle sorte que, dans ce mode
d'enseignement on cultive à la fois l'abstraction et la

généralité. Or, cet enseignement métaphysique a été

donné par les moines à l'ensemble de la population tout

entière et, plus tard, continuée par les universités, plus

spécialement pour les classes disponibles. 11 est résulté

de là la formation, l'on peut dire, d'une race abstraite^

chez qui, par une culture si longtemps prolongée, l'abs-

traction avec la généralité a été développée, non plus

seulement dans quelques esprits d'élite, comme en

Grèce, mais chez les masses elles-mêmes, suivant le

grand caractère que le moyen âge a imprimé, comme je

l'ai déjà dit, à toutes ses institutions principales.

Si nous examinons maintenant plus spécialement le

rôle de la force monastique, au moyen âge, dans l'évo-

lution esthétique proprement dite, nous constaterons

qu'elle a été capitale pour la musique et l'architecture.

C'est ce que nous allons établir sommairement, autant

que le comporte la nature de notre exposition.

L'on peut dire, en thèse générale, qu'en musique, le

moyen âge a introduit l'harmonie d'une manière dis-

tincte et caractéristique, avec les institutions propres à

son développement ; ainsi ont été posées les bases de l'im-

mense développement musical qui caractérise l'évolution

moderne depuis le xvi" siècle. Mais il faut préciser da-

vantage et dire que c'est la force monastique proprement

dite qui a posé toutes les bases de l'harmonie, dont le

d- .eloppement néanmoins n'a pu s'exercer qu'en dehors

d'elle. L'harmonie est, comme chacun sait, la partie de

la musique qui emploie les sons simultanés, tandis

que la mélodie se rapporte aux sons successifs. Sans

doute, les Grecs ont connu un certain degré d har-

monie ; mais ils n'employaient que les accords conson-
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nants de l'octave, de la quinte et de la quarte, évitant

habituellement les accords dissonants, qui sont l'âme

même de l'harmonie. En outre, ils n'avaient pas cons-

titué celle-ci d'une manière distincte avec tous les élé-

ments nécessaires à un développement, on peut le dire,

indéfini. C'est la force monastique qui, au moyen âge,

a fait faire à l'Humanité ce prog^rès décisif. La constitu-

tion de l'harmonie se compose de trois parties néces-

saires :
1° l'emploi des tons simultanés, procédant par

des accords consonnants et dissonants, coexistant d'a-

près des règles de plus en plus compliquées, et présen-

tent notamment, quant à la durée, ce phénomène parti-

culier de plusieurs sons composant un élément d'un

accord, dont l'autre terme se compose d'un son unique;

2° il est évident que, sous peine d'une cacophonie inévi-

table, les sons employés dans de tels accords doivent

être soumis, quant à la durée, à une mesure exacte et

rigoureusement précise, au lieu du rythme, nécessaire-

ment plus vague, que comporte la mélodie. Le second

élément de la constitution de l'harmonie, c'est donc

l'introduction des sons mesurés; 3° il fallait enfin un
troisième élément pour fonder la constitution définitive

de l'harmonie, à savoir : l'établissement d'un système

de notations figurées et proportionnelles, et d'une sim-

plicité suffisante pour convenir aux développements in-

définis de l'harmonie. La force monastique a, au moyen
âge, fondé ces trois bases de l'harmonie proprement

dite. C'est là ce qu'il nous faut maintenant indiquer

d'une manière générale.

A partir du iv" siècle, le catholicisme, jusque-là tolé-

ré et désormais triomphant, organisa le développement

de son culte public. Le chant et la musique en faisaient

nécessairement partie. Saint Ambroise, à la fin de ce

siècle, fait une première tentative pour organiser la li-

turgie musicale ; mais c'est à la fin du vi° que Grégoire

23
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le Grand fonde sur ces bases le chant ecclésiastique

qu'on désigne quelquefois sous le nom de chant grégo-

rien. <( Ce chant, dit M. de Coussemaker, s'appelle aussi

« plain-chant^ cantum planum, parce qu'il est composé

<c de notes de même valeur; chant choral^ parce qu'il

« se chante en chœur et chant romain parce que Rome
<( est son berceau (1). )^ Grégoire le Grand fonda à Rome
une école de chant, d'où partirent des chanteurs pour

toutes les parties de la chrétienté. Les moines furent les

propagateurs du chant grégorien ; et il se fonda ainsi,

dans toute l'Europe occidentale, une organisation mu-
sicale semblable. Charlemagne, à son tour, contribua

activement à l'extension et au développement du chant

ecclésiastique.

La musique fut donc ainsi cultivée, grâce à sa liaison

au culte catholique ; mais ce fut dans les couvents qu'elle

reçut une culture systématique, d'où résulta la création

de l'harmonie. Cette création fut un travail essentielle -

ment scientifique et didactique, bien plus qu'un travail

purement musical. L'on sait que l'enseignement du

moyeu âge se composait de deux séries : le trivium,

comprenant la grammaire, la rhétorique et la dialec-

tique, et du quadrivium comprenant l'arithmétique, la

géométrie, la musique et l'astronomie. Le quadrivium

était donc l'enseignement scientifique proprement dit
;

et la musique, dans les écoles monastiques, était donc

enseignée, outre la pratique, comme un élément de la

science proprement dite. Et c'est à ce titre que Hucbald,

moine du monastère de Saint-Amand, du diocèse de

Tournai, et qui vivait de 840 à 930, l'enseignait. Ce fut

l'un des fondateurs de l'harmonie; et certainement le

principal, du moins autant qu'on peut en juger par les

traités qui nous en restent, qui ont été publiés. M. de

(1) Hucbald, par E. Je Coun^euiaker, page 194.



— 355 —
Coussemaker a publié sur Hucbald un travail des plus

instructifs.

La création de l'harmonie s'accomplit du vf siècle à

la fin du xn% et elle est exclusivement due à des moines.

Nous voyons d'abord, au vi% Isidore de Séville, qui

donne une première définition de l'harmonie, c'est-à-

dire de la constitution des chants simultanés. Puis Huc-
bald (de 840 à 930), qui, dans ses traités, nous offre une
véritable constitution de l'harmonie, sous la forme de

ce qu'on appelait la diaphonie. Puis, 140 ans après Huc-

bald, Guid'Arezzo, moine italien de Pompose, à qui l'on

doit l'invention de la portée, avec l'emploi d'un signe

placé sur une des lignes et marquant la note. C'est le

grand fondateur du système de la notation musicale
; il

réalisa ainsi une grande révolution dans la constitution

de la musique. Nous trouvons ensuite Francon de Co-

logne, écolâtre de Liège, qui a vécu dans la seconde

moitié du xn^ siècle, et qui nous offre le premier traité

connu de musique mesurée, cantus mensurabilis. La
mesure musicale surgit du déchant, second degré de

l'évolution de l'emploi simultané. La mesure, surgie

ainsi de l'harmonie, a été la condition indispensable de

la constitution finale. Enfin, nous trouvons à la fin du
xtf siècle, Gui, abbé de Chablis, dépendant du monas-
tère de Citeaux, qui apporte dans le déchant des progrès

assez considérables.

La diaphonie, dont nous avons parlé précédemment,
consiste dans une harmonie oti l'on n'emploie que des

sons de même durée dans les accords employés. Ces ac-

cords sont d'abord purement consonnants et marchent
dans le même sens, c'est-à-dire que les sons montent ou
descendent en même temps

; ce sont des octaves, des

quintes ou des quartes. Puis l'on imagina de faire mar-
cher les sons en sens inverse, les uns montant pendant
que les autres descendoi>* Puis l'on eut ce qu'on appelb
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des intervalles mêlés. Puis l'on introduisit les intervalles

demi-consonnants, comme la quinte, et finalement les

dissonances. L'introduction de la dissonance est le

pas capital accompli au moyen âge ; il est, comme on

sait, la condition essentielle de toute harmonie. Enfin,

l'on introduisit non plus deux parties, mais trois parties.

Le déchant fui un pas nouveau et considérable ; il dif-

fère de la diaphonie en ce que, au lieu de sons de même
durée dans un accord, on emploie des sons de durée dif-

férente; dès lors, la mesure, qui est le dernier degré de

précision du rythme, et sa forme véritablement mathé-

matique, devenait absolument nécessaire. Aussi la me-
sure surgit avec le déchant (1).

Ainsi donc, nous voyons que c'est la force monat tique

qui, au moyen âge, a créé toutes les bases de l'harmo-

nie ; et nous avons vu que cette création par les moines

n'est nullement un phénomène accidentel, qu'elle tenait

au fond même de la situation du moyen âge. Ce phéno-

mène a été décisif, quoique purement transitoire.

Mais la force monastique a contribué aussi, au moyen
âge, au développement de l'architecture et a donné,

comme pour la musique, une forte impulsion.

Auguste Comte a placé dans le calendrier positiviste,

sous une dénomination collective, les architectes du
moyen âge, sans s'expliquer davantage à ce sujet. Il

faut distinguer et préciser :' l'architecture du moyen âge,

avec son caractère de haute originalité, se manifeste

surtout dans les trois siècles qui caractérisent la période

finale et décisive du moyen âge, à savoir : le xi% le xn^ et

(Ij Ceux qui dûsireraieut des détails plus étendus sur la création de
l'harmonie, liront avec fruit les ouvrages remarquables suivants :

Études historiques sur la musique : Hucbald, par L. de Coussemaker;
— Histoire de L'Harmonie au Moyen-Age, par L. de Coussemaker. —
Paris, librairie archéologique de Victor Didron, MDCCCLII, un vol-

in-40. — Et aussi les vues aussi ingénieuses que sages de L. Vitet :

Études sut- l'histoire de l'Art, 4^ série, l'aris, IStJo.
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le xiif, c'est-à-dire de l'an 1000 à Tan 1300. Mais il y a,

à cet égard, deux phases distinctes, quoique se succédant

graduellement. La première, d'où est résulté le carac-

tère original de la nouvelle architecture, va jusqu'à la

fin du xn" siècle et elle peut être appelée monacale, car

elle est due essentiellement à la force monastique ; au

point de vue technique, elle est caractérisée par l'emploi

du plein cintre. La seconde, que l'on peut appeler

laïque, car elle est due à des architectes libres et non à

des moines^ remplit surtout le xnf siècle, quoique ses

créations se prolongent bien au-delà. Au point de vue

technique, elle est surtout caractérisée par la substitu-

tion de l'ogive au plein cintre. Donnons à ce sujet quel-

oues explications.

On peut donner une théorie sommaire de l'avènement

de l'architecture monacale : l'ia construction du monas-

tère poussait nécessairement à do grands travaux d'ar-

chitecture. Il y avait, dans le monastère, deux ordres dis-

tincts de constructions. En premier lieu, les bâtiments

d'exploitation et d'habitation; puis, il y avait l'église

proprement dite ou le siège du culte. C'est dans la cons-

truction de l'église que les architectes monastiques ont

naturellement introduit des éléments originaux, à sa-

voir, l'emploi des voûtes et du plein cintre
; c'a été là

l'élément technique de la nouvelle architecture. Cette

révolution a réagi sur le système d'habitation, soit dans

le cloître, soit dans la salle capilulaire ;
2° par les rai-

sons que j'ai développées dans le courant de cette leçon,

les monastères se trouvaient avoir de grands capitaux

disponibles, surtout dans le commencement de cette pé-

riode du moyen âge, oii a surgi l'architecture monacale.

C'est ainsi qu'on peut s'expliquer ces vastes construc-

tions, dont les restes excitent encore notre admiration;

3° le monastère était un organisme collectif qui, dans un

certain degré, se suffisait à lui-même. Il y avait non
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seulement des agriculteurs, mais aussi des ouvriers et

des constructeurs de toute sorte ; et, dès l'orig-ine de la

règle de saint Benoît, les édifices nécessaires au monas-

tère étaient construits par les moines eux-mêmes. D'un

autre côté, l'enseignement monastique transmettait des

connaissances mathématiques, élémentaires sans doute,

et aussi certaines traditions de constructions romaines,

que durent perfectionner aussi les communications avec

le monde grec, qui ne furent jamais complètement inter-

rompues.

Il y avait donc là tous les éléments de la formation

d'une grande école de constructeurs, qui ont pu, par un

empirisme expérimental, en dehors de connaissances

mathématiques bien étendues, arriver à des résultats

originaux et considérables. Ceci explique la possibilité

du phénomène ; mais il est bon de voir comment il a

eu lieu. Il est émané de l'abbaye de Cluny, qui a été, au

xf siècle, le grand centre d'impulsion du mouvement
monastique, et où le grand Hildebrand s'était formé.

En 1089, Hugues, abbé de Cluny, commença l'im-

mense église de ce monastère, dont la dédicace n'eut

lieu qu'en 1131. Ce fut un moine clunisien, nommé
Gozon, qui commença cette grande construction, qui

fut terminée par un moine flamand, nommé Hézelou,

devenu clunisien. Cette grande construction servit de

type à toutes les constructions clunisiennes. Cette nou-

velle architecture se répandit, non seulement dans toute

la France, mais dans tout l'Occident, grâce aux nom-

breux monastères qui s'élevèrent alors, et aussi aux mo-
nastères qui, par Citeaux et Clairvaux, s'y rattachaient,

malgré des discussions qui n'affectèrent pas cet ordre

de relations.

Mais il surgit en même temps une école de sculpture

et de peinture, admirablement subordonnée à l'architec-

ture. L'église devenait ainsi un élément synthétique
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des arls de la forme. Ce n'est pas tout, la musique elle-

même fut rattachée à cet ensemble par les cérémonies

du culte, comme aussi l'éloquence. Ainsi se constitua

une vaste synthèse esthétique, dont l'équivalent n'a pas

reparu encore dans le mouvement analytique et disper-

sif de l'ère moderne.

Ainsi donc, la force monastique donna une impulsion

très forte, quoique transitoire, aux arts de la forme. Cette

impulsion, dis-je, ne fut que transitoire ; car, dès le

xni" siècle, l'architecture ogivale, qui succéda à l'archi-

tecture romane, fut entre les mains des artistes libres

du moyen âge.

Nous avons terminé l'appréciation de la force monas-

tique et finalement de son rôle au moyen âge en Occi-

dent et des résultats immenses qui en ont été la consé-

quence pour la civilisation. Il nous faut maintenant

conclure. Le régime monastique, normal et progressif,

tel qu'il s'est développé sous la règle de saint Benoit,

était-il une force constante et permanente ou bien une

fonction transitoire dans l'évolution de l'IIumanité?

L'histoire a sans doute prononcé d'une manière défini-

tive, mais il s'agit d'expliquer le phénomène d'une ma-
nière analytique et précise.

Les institutions humaines sont des fonctions accom-

plies dans l'organisme collectif. Ces institutions restent

légitimes et progressives tant qu'elles remplissent les

fonctions auxquelles elles sont destinées; mais elles

cessent de l'être quand elles ne correspondent plus aux

nécessités d'une situation et que graduellement d'autres

organes ont surgi pour les remplacer. Il faut même re-

marquer que ce sont le plus souvent les institutions

elles-mêmes qui préparent les nouvelles situations et les

organes de remplacement. Il est facile d'appliquer ce

théorème sociologique au cas de la force monastique.
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Ainsi, en premier lieu, nous pouvons constater cela

jiour le rôle économique de la force monastique. Celle-ci

a contribué, sans aucun doute, à la libération des classes

travailleuses, par la décomposition de la propriété, par

la création des familles agricoles indépendantes et par

le travail des moines eux-mêmes. Mais, ces résultats ob-

tenus, il est évident que ces nouvelles forces tendaient à

se développer d'après leur propre nature
;
que les fa-

milles agricoles ont acquis plus d'indépendance, par

suite, ont été de plus en plus aptes au développement

des forces économiques. Dès lors, à ce point de vue^ le

rôle des monastères devenait de moins en moins néces-

saire ; de nouvelles forces se substituaient à eux pour le

remplir. Les monastères entraient alors en décadence et

les abus grossissaient. Les abus ne sont pas la source

delà décadence, ils en sont plutôt la conséquence; la

décadence résultant du défaut d'harmonie de l'organe

avec la fonction.

Ce que je viens de dire pour le rôle économique de la

force monastique s'applique exactement à son influence

philosophique, scientifique et didactique. A ce triple

point de vue, les monastères ne pouvaient avoir qu'un

rôle transitoire ; car les forces intellectuelles, une fois

formées, tendent à se développer avec une indépendance

que ne comporte pas le règlement de la vie monastique.

Il en est de même pour la musique et l'architecture,

qui ont sans doute reçu une impulsion aussi forte

qu'originale de la force monastique ; mais cette impul-

sion, une fois donnée, était très susceptible de se pour-

suivre par des forces absolument indépendantes de la

vie monastique qui avait tendu à les produire.

Mais une observation plus générale explique ce phé-

nomène, en remontant à sa source. On n'a pas assez

remarqué que la libération des classes laborieuses, que

l'immense augmentation des capitaux créaient une in-
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comparable disponibilité de temps et de personnes;

que, par suite, il y avait là une source de progrès, qui

explique la supériorité des temps modernes sur l'anti-

quité. Enfin, quant au rôle politique de la force monas-

tique, il était nécessairement lié à la prépondérance

papale. Mais, celle-ci étant sapée par l'avènement des

grandes nationalités, le rôle diplomatique des grands

chefs de monastères se trouvait par cela même détruit.

Le rôle de la force monastique était donc transitoire.

Il n'en a pas moins été de la plus haute efficacité et il

n'en présente pas moins, outre sa valeur spéciale, un

caractère synthétique qui n'a jamais été égalé depuis;

c'est là un phénomène social qui méritera toujours la

respectueuse admiration des vrais philosophes.





LES tRÂOS TYPES DE L'HOlÂilTÉ

APPRECIATION

Des principaux Types da l'évolution catholiqua

(S^-Paul, S*-Augustin, Ilildebrand, S^-Bernard, Bossuet)

SEPTIÈME LEÇON (1).

THÉORIE GÉNÉRALE DE LA DÉCADENCE DU RÉGIME CATHOLIQUE

DU MOYEN AGE.

I. — Conception générale de la décadence du régime

catholique du moyen âge.

On peut constater, en considérant révolution mo-
derne, depuis le commencement du xiv^ siècle jusqu'à

4789, un double fait dominant.

En premier lieu, au xiif siècle, le régime catholique

atteint son maximum d'action sociale et personnelle. Il

a complètement organisé alors la division des deux pou-

voirs, qui est le chef-d'œuvre politique de la sagesse hu-

maine. C'est le plus grand progrès que notre espèce ait

(1) Cette leçon a été professée au r.ollègc de France, le dimanohe
.25 décembre 1892, de 3 heures à j heures.
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accompli jusqu'ici; car ce n'est rien autre chose ijue

l'organisation de la distinction entre la théorie et là pra-

tique ; et le but final de la politique doit être d'organi-

ser, sur de meilleures bases mentales et dans une situa-

tion plus favorable, cette distinction nécessaire La pa-

pauté, organe systématique de cette distinction, se

trouve placée à la tête de la hiérarchie sociale. En vertu

d'une doctrine universellement acceptée, et au moyen
d'une hiérarchie admirablement organisée, la papauté

exerce son action régulatrice sur les relations interna-

tionales. Des peuples soumis à des gouvernements diffé-

rents, mais ayant une foi commune, acceptent dans

leurs rapports réciproques l'intervention d'une autorité

morale commune : leurs conflits se trouvent ainsi adou-

cis ; et beaucoup, suivant la juste observation de Joseph

de Maistre^ se trouvent évités par la crainte même d'une

intervention papale.

En second lieu, cette intervention se fait sentir le plus

souvent d'une manière très heureuse dans la vie poli-

tique de chaque pays. Enfin, l'Eglise a une action directe

et continue sur le règlement de la vie personnelle et do-

mestique, grâce à l'action constante d'un sacerdoce suf-

fisamment indépendant, par suite de son intime subor-

dination à la puissance papale. Enfin, le catholicisme

exerce une action directe sur le mouvement intellectuel,

philosophique , scientifique et esthétique. C'est là un

grand fait incontestable. Le régime catholique, et l'on

peut dire, d'une manière plus générale, le système re-

ligieux ayant pour base la théologie, a atteint là son

maximum d'action et de puissance.

Mais un second fait général, et non moins incontes-

table, c'est que, si nous considérons 1789 et la Révolu-

tion française, nous constaterons que le système catho-

lique et, par suite^ le régime théologique proprement

dit dont il est la plus haute expression, a perdu cetto
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prépondérance, à ce point qu'en France d'abord, et gra-

duellement dans tout l'Occident, Dieu, base nécessaire

de tout ce système religieux, n'est plus que d'ordre privé,

et que toutes les relations humaines, internationales,

nationales et personnelles sont essentiellement réglées

en dehors des conceptions théologiques, qui ne sont

plus admises que comme un procédé purement person-

nel de conduite, que personne ne peut imposer aux

autres.

On peut remarquer, en second lieu, que cette grande

évolution, qui a duré cinq siècles, s'est faite lente-

ment et graduellement par une succession de trans-

formations qui se sont engendrées les unes les autres.

Sans doute, la théologie et le catholicisme n'ont jamais

accepté complètement la légitimité d'une telle évolution
;

mais il a fallu néanmoins la subir. Quant à nous, nou3

prenons cette évolution comme un grand fait qui a créé

la situation que le Positivisme se propose de diriger.

Sans doute, à la suite de la profonde analyse de la pa-

pauté due à Joseph de Maistre, on a voulu remonter ce

courant de l'histoire. Le grand penseur catholique a

donné une impulsion qui a joué un rôle important dans

l'histoire religieuse et sociale de notre époque ; mais il

est facile de voir que cette grande tentative, inspirée par

les plus nobles préoccupations de l'ordre, après avoir

atteint un certain maximum, est au fond en décadence :

on s'est heurté aux obstacles insurmontables que le

poids du passé avait créés.

Mais il faut préciser davantage les divers aspects spé-

ciaux de cette évolution dont nous venons de constater

l'existence et le caractère général.

La papauté a, en effet, perdu d'abord ses fonctions

internationales. A ce sujet, l'organisation papale du

moyen âge a été un pressentiment de l'état normal de

l'Humanité. Il est évident que, pour des populations
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ayant des gouvernements dislincls, mais liées entre elles

par une similitude de ma^urs, d'habitudes, et finalement

de croyances ou de religion, un pouvoir purement spi-

rituel, universellement accepté, est l'organe nécessaire

d'une diplomatie normale. Il a l'avantage d'être placé à

un véritable point de vue d'ensemble et, d'un autre côté,

d'être suffisamment impartial sans indifférence. Il est

donc spontanément un arbitre commun. En fait, la pa-

pauté a exercé au moyen âge cette haute fonction diplo-

matique et, quoi qu'on en dise, dans l'ensemble des cas,

elle l'a bien exercée, en tenant compte nécessairement

des imperfections inhérentes à notre nature. Or, à par-

tir surtout du xiv'' siècle, on peut constater que la pa-

pauté a perdu cette partie supérieure de ses fonctions :

la diplomatie est devenue laïque et nationale.

A mesure que les grandes nationalités modernes se

sont formées à partir du moyen âge, ce mouvement s'est

accéléré et caractérisé; et, surtout aux xiv*^ et xv'' siècles,

on a pu regretter cette éclipse du pouvoir papal qui non
seulement aurait mis fin à des conflits, ou les aurait

adoucis^ mais souvent les aurait empêchés. L'action de

la puissance supérieure se fait sentir en empêchant les

perturbations par la crainte d'une répression inévitable,

et plus ou moins prévue. La papauté a perdu irrévoca-

blement cette fonction, et la décomposition du catholi-

cisme en catholicisme et protestantisme a confirmé dé-

finitivement ce grand phénomène.

Ce que je dis pour les hautes fonctions de la papauté

peut s'appliquer facilement à toutes les autres fonctions

du pouvoir spirituel qui sont graduellement passées de la

papauté et du clergé finalement à tous les citoyens

quelconques. A ce sujet, pour ne rien exagérer, il faut

remarquer qu'en principe les fonctions d'ordre spirituel

appartiennent à tous; seulement, à l'état normal, au

lieu d'être exercées plus ou moins arbitrairement par
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chaque individu, elles le sont au nom de doctrines com-
munes dont le pouvoir spirituel aie dépôt. Chaque citoyen,

sous sa responsabilité propre, applique ces doctrines

communes au jugement et à l'appréciation des actes du

pouvoir spirituel lui-même; car la fonction spirituelle,

sous ses divers aspects, consiste toujours dans l'appré-

ciation des actes accomplis, que chacun doit avoir le

droit, et même le devoir, de juger sous sa propre res-

ponsabilité morale et sous des conditions plus ou moins

déterminées. Or, il est certain que le moyen âge a ac-

compli une immense évolution, en étendant ce droit

d'appréciation infiniment plus que cela n'avait pu avoir

lieu dans toute l'antiquité : en premier lieu, par la libé-

ration des classes laborieuses, condition préliminaire

de ce droit d'appréciation; en second lieu, par l'organi-

sation même de la division des deux pouvoirs et l'éta-

blissement d'un pouvoir spirituel distinct du pouvoir

temporel. Le pouvoir spirituel, en effet, ne pouvait fi-

nalement exercer son action qu'en faisant appel, au nom
de principes communs, à l'opinion publique : il fallait

pour cela qu'il fît appel à l'opinion de tous les citoyens

quelconques. Seulement, il le faisait en invoquant des

principes communs qu'il appliquait à des cas particuliers.

Mais, à partir du xiv® siècle, ces principes communs dont

le sacerdoce avait le dépôt, la conservation, l'enseigne-

ment et l'extension, ont été de plus en plus méconnus,

et chaque individu s'est donné, sous le nom de liberté de

conscience, le droit, non seulement d'appliquer des

principes à l'appréciation des actes, mais bien de créer

les principes eux-mêmes. C'est là ce qui caractérise

l'état pleinement révolutionnaire.

Nous pouvons d'abord voir une application de ces

principes dans le cas du droit d'insurrection, admirable-

ment systématisé par Hildebrand, et devenu de plus en

plus un droit individuel.
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Tout pouvoir nécessairement abuse, et il serait ab-

surde de penser qu'il puisse en être autrement, vu l'im-

perfection de notre nature et de l'organisme social

auquel nous appartenons. Je puis citer à cet égard

une anecdote caractéristique, que je tiens d'Auguste

Comte lui-même. Quand il publia en 1823 la théorie de

la division des deux pouvoirs, un homme dont il a tou-

jours fait le plus grand cas, non seulement pour sa haute

valeur morale, mais aussi pour les éminentes qualités

de son esprit, Charles Dunoyer, lui fit l'objection sui-

vante : « Mais ne craignez-vous pas que votre pouvoir

spirituel n'abuse ? » — « Je l'espère bien, dit Auguste

Comte, car s'il n'abusait pas, il n'existerait pas ». Mais

les abus plus ou moins inévitables de tout pouvoir doi-

vent nécessairement être réduits au minimum, et res-

treints dans certaines limites. C'est là le but de l'art

social. Il est clair qu'au-delà de certaines limites la so-

ciété réagit violemment contre ces abus ; et il y a eu de

tout temps des insurrections plus ou moins caractéristi-

ques. Or, le grand Hildebrand a systématisé ce droit

d'insurrection en en faisant une fonction supérieure,

mais naturelle, de la puissance papale. La papauté con-

quit le droit et le devoir de délier les sujets du serment

de fidélité. Ce devoir, elle l'accomplit à ses risques et

périls ; mais on peut dire que c'était là une fonction

normale. Quoi de plus légitime que cette intervention

de la puissance morale la plus élevée qui, placée au

point de vue d'ensemble, proclame la non-légitimité

finale d'un pouvoir qui abuse au-delà des limites rai-

sonnables. Car l'obéissance comme le commandement

doivent être soumis à des conditions déterminées.

Quant aux abus, sur lesquels il est facile de disserter,

et que les enfants même sont capables d'apercevoir, ces

abus possibles sont, en réalité, infiniment restreints par

la nature môme des choses; car les pouvoirs, surtout
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militaires, ne se plient pas facilement aux restrictions

qu'on veut leur imposer, et sont naturellement disposés

à employer même la violence contre l'action spirituelle

<[ui veut les régler. Par conséquent, ce n'est évidem-

ment que dans des cas extrêmes et avec une préparation

prolongée de l'opinion publique que le pouvoir spirituel

peut agir; et il y a des conditions d'opportunité sans

lesquelles son action serait nulle et tournerait contre

lui-même. Aussi, les abus ont-ils été infiniment moins
graves qu'on ne l'a prétendu (1).

Or, à partir du xiv° siècle, cette fonction du pouvoir

spirituel a été de plus en plus annulée et, finalement, le

droit d'insurrection a été conçu comme un droit indivi-

duel appartenant à chaque citoyen; la Révolution l'a

même considéré comme « le plus saint des devoirs ». On
voit immédiatement les conséquences anarchiques d'une

telle proposition, qui semble livrer la société aux pertur-

bations résultant de tous les caprices individuels
; mais,

dans la pratique, il y a eu nécessairement des restric-

tions inévitables résultant des dangers et des difficultés

de l'application individuelle d'un tel droit : néanmoins,

sa proclamation constitue une cause inévitable d'insta-

bilité. Quoi qu'il en soit, on peut constater que la pa-

pauté a perdu de plus en plus, à partir du xiv^ siècle,

la possession de ce droit d'insurrection; et elle a re-

noncé peu à peu à en user, car ses décisions deve-

naient absolument inefficaces. Toutes les récrimina-

tions de la puissance spirituelle à cet égard sont contra-

dictoires, puisque la première condition d'un pouvoir
spirituel est de se faire croire ; il donne inévitablement

sa démission quandil ne remplit plus une telle condition.

Une autre fonction de la puissance spirituelle, c'est le

(1) Voir le livre II du Vape oh cette théorie a été dogmatiqueoieat
et liistin-iquemeut exposée, et qui constitue peut-être ce que l'illustre

-de .M;iistre a eu déplus profond dans ses beaux travaux philosophiques.

24
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choix des lectures. Sans doute, même à l'état normal

^

chacun doit pouvoir lire tout ce qu'il veut sous sa propre

et personnelle responsabilité; mais normalement, néan-

moins, chaque personne doit reconnaître à ce sujet l'in-

tervention nécessaire d'une puissance spirituelle compé-

tente.

Le catholicisme avait organisé, quoique d'une ma-

nière trop absolue, le choix des lectures, et il a long-

temps conservé cette fonction, en usant de son pouvoir

spirituel avec beaucoup de modération, dans les limites

que lui prescrivait sa doctrine. Mais cette fonction, il l'a

perdue de plus en plus. 11 faut d'abord remarquer que,

même dans la période de son plus grand éclat, un

nombre considérable d'ouvrages ont échappé à son ac-

tion dans l'ordre des œuvres poétiques, scientifiques et

historiques. Le catholicisme distinguait entre les œu-

vres qui se rapportent essentiellement à la foi et celles

qui, relatives aux sciences humaines proprement dites,

sont livrées plus ou moins complètement à la libre dis-

cussion des fidèles; et c'est grâce à cette distinction

fondamentale que tout le mouvement intellectuel positif

a pu se développer, non seulement sans une forte oppo-

sition, mais le plus souvent avec une véritable protec-

tion de l'Eglise elle-même. Il n'en sera pas de même
évidemment à l'état normal, puisqu'alors l'action con-

sultative du pouvoir spirituel s'étendra nécessairement

à tout. Quoi qu'il en soit, môme dans les limites habi-

tuelles que l'Eglise s'était prescrites, elle a graduellement

perdu son pouvoir de direction, et l'on doit remarquer

que les fidèles ne s'inquiètent même plus des décisions

de l'Eglise à cet égard.

L'évolution moderne nous offre à cet égard un spec-

tacle croissant d'anarchie. Il est certain qu'on lit trop

en même temps qu'on lit mal; et le développement de

la presse périodique offre évidemment un grave danger
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à ce sujet. Elle donne des habitudes à la fois superfi-

cielles et incohérentes, outre qu'elle développe le plus

souvent des sentiments aussi mauvais qu'irrationnels,

par une critique oîi les côtés essentiels des questions

sont oubliés pour ne voir que les côtés secondaires et

les inconvénients inévitables de toutes les mesures quel-

conques. Des esprits, le plus souvent sans compétence,

exercent sur le vulgaire , riche ou pauvre , une action

désastreuse qu'on peut justement comparer, au point

de vue cérébral, à celle qu'exerce l'excitant alcoolique.

Sans doute, dans le populaire, la prépondérance de la

vie pratique limite, et heureusement, à beaucoup d'ég-ards

cette action délétère de la lecture; néanmoins son ac-

tion est très funeste, surtout depuis que, d'après le pré-

tendu principe qu'il n'y a pas de délits d'opinion, on
laisse surgir sans opposition les plus désastreuses exci-

tations. Ce phénomène, plus ou moins commun à tout

l'Occident, est surtout frappant à Paris, où l'on a fini

par faire accepter que l'essentiel est de lire, quelle que

soit la chose qu'on lise et la manière dont on lit.

Auguste Comte
,
placé au point de vue organique

,

usant du droit qu'ont tous les citoyens d'émettre leur

opinion, a, dès 1848, construit, sous le nom de Biblio-

thèque positiviste, un choix d'œuvres qui résume toutes

les principales productions du passé depuis l'antiquité

jusqu'à nos jours. D'après ce choix qui est, on peut le

dire , admirablement fait et qu'on apprécie d'autant

mieux qu'on l'étudié davantage, il a posé les principes

d'une direction spirituelle dans le choix des lectures. Il

est certain, en eifet, qu'il y a un grand avantage à ne

lire que des chefs-d'œuvre ; car on ne voit pas pourquoi

l'on fréquenterait la mauvaise compagnie quand, suivant

le mot de Descartes, on peut fréquenter par la lecture

les plus honnêtes gens du monde. L'essentiel est de bien

lire, et surtout de relire, en ne séparant jamais la lec-
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turc de la méditation. Plusieurs journalistes, au début,

combattirent la tentative de Comte en la représentant

comme oppressive ; ce qui était sing-ulier de la part de

gens qui, chaque jour, recommandent au public toutes

sortes d'oeuvres. L'oppression consistait probablement en

ce que Auguste Comte était compétent dans le choix des

lectures qu'il indiquait, tandis que cela ne tire guère à

conséquence quand le choix est fait par des gens incom-

pétents. Quoi qu'il en soit^ la tentative de Comte a sa

valeur propre et reste une indication précieuse du véri-

table état normal.

La décadence du sacerdoce catholique, dans cette

fonction si légitime du pouvoir spirituel relative

au choix des lectures, est évidente; à ce point que

beaucoup de fidèles n'hésitent pas à qualifier d'op-

pressive l'action de l'Eglise quand elle ne fait, après

lout, qu'user, avec réserve et modération, d'un droit

évident.

11 est une autre fonction capitale du pouvoir spirituel

qui, après avoir été possédée légitimement par le catho-

licisme dans toute sa plénitude, a été perdue par lui d'une

manière graduelle et, par conséquent, manifestement

irrévocable. Il s'agit de ce que l'on peut appeler la clas-

sification subjective des hommes, dont l'opposition ou,

si l'on veut, l'harmonie avec la classification objective

est un des éléments essentiels de toutes les sociétés hu-

maines. Toute société repose sur une hiérarchie des

fonctions; mais la classification peut se faire par ordre

de puissance matérielle proprement dite ou bien par

ordre d'opinion reposant sur l'appréciation de la valeur

intellectuelle et morale. Même dans la vie pratique cou-

rante, il est certain qu'il y a souvent nécessité et utilité

à opposer à la classification effective des offices la clas-

sification d'après le mérite. Il serait sans doute pertur-

bateur de contester et surtout de vouloir détruire la
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clissification effective des offices en lui opposant la clas.

sification par ordre de mérite inlelloctiiel et moral : oji

entrerait dans l'anarchie révolutionnaire. Cette disposi-

tion est fréquente et croissante de nos jours et est des

plus dangereuses. Au fond, au lieu de conserver un ordre

suffisant et de chercher k l'amériorer, la vie sociale se

passerait dans des essais indéfinis pour faire surgir soi-

disant les plus capables. La division des deux pouvoirs

a précisément l'avantage d'utiliser la classification sub-

jective de manière à améliorer la classification objective

sans la troubler ni la détruire. Il suffit pour cela que, en

respectant habituellement la situation et sans pousser

constamment à des tentatives perturbatrices et souvent

rétrogrades de déclassement, les valeurs intellectuelles

et morales s'appliquent à agir sur l'opinion pour amélio-

rer l'exercice des puissances matérielles.

L^Eglise catholique avait, dans sa période ascension-

nelle, admirablement résolu la question par les ordres

monastiques ; mais son action à cet égard se fait de moin:j

en moins sentir depuis la fin du moyen âge, et, au fond,

peut être aujourd'hui regardée comme nulle. Car c'est

surtout à organiser l'action sociale du prolétariat que

consiste le grand problème, puisque c'est l'influence

spirituelle du prolétariat qu'il s'agit surtout de consti-

tuer, en coordonnant l'action sociale des natures d'élite

que renferme la masse humaine, sans, pour cela, les

pousser au patronat qui, outre les capitaux, suppose des

aptitudes spéciales d'une autre nature. C'est là, on peut

le dire, la grande question du siècle, et il n'y a^ au fond,

que le Positivisme qui puisse résoudre la question et

même la concevoir.

Mais il y a plus. Outre la classification subjective

propre à cette vie, il y a la classification subjective de

ceux qui ne sont plus, c'est-à-dire la glorification phis

ou moins durable et plus ou moins considérable de
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ceux qui ont rendu à la Famille, à la Patrie ou à l'Hu-

manité des services appréciables. Ce culte du passé esl,

une institution si spontanément propre à toutes les so-

ciétés humaines qu'elle se développe partout, et que

surtout la théocratie, et spécialement la théocratie ég-yp-

tienne en ont donné l'exemple caractéristique. Les

hommes ont de tout temps tenu à cette immortalité sub-

jective qui consiste à vivre dans la mémoire des autres,

autant et souvent davantage qu'à une immortalité ob-

jective plus ou moins douteuse.

... Ou de longs jours sans gloire,

Ou peu de jours suivis d'une longue mémoire.

Le catholicisme, avec son profond génie social et mo-
ral, a organisé le culte des natures d'élite, devenues des

saints et des bienheureux. C'était là la plus haute fonc-

tion du pouvoir papal et il l'avait organisée avec une

grande sagesse, La béatification et la sanctification pro-

clamées par la papauté étaient entourées des précautions

les plus scrupuleuses; l'Eglise avait surtout parfaite-

ment compris la nécessité de mettre un temps plus ou

moins considérable entre la mort et la glorification défi-

nitive afin d'éviter les entraînements plus ou moins iné-

vitables qui résultent des particularités propres à la vie

réelle et effective. Ce n'est qu'avec le temps qu'on peut

bien peser les mérites et accomplir le travail d'abstrac-

tion indispensable pour éliminer les influences acciden-

telles souvent si bruyantes.

Il est certain que la nature du dogme catholique pla-

çait l'Eglise à un point de vue nécessairement étroit;

car il fallait logiquement, et c'était nécessaire, damner

impito) ablement ceux qui avaient brillé par des vertus

hui^^aines, mais avaient ignoré la foi véritable. Or, cette

inflexible nécessité a de plus en plus cédé devant une

appréciation des services positifs rendus à l'Humanité
;

et, sous ce rapport, TEglise a vu surgir de plus en plus
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^n culte des grandes natures absolument différent du
culte organisé par elle. Les grands types de l'Humanité

ont été de moins en moins des types catholiques; l'Eglise

n'est plus consultée, elle est le plus souvent même com-
battue, dans les glorifications qui surgissent de tous

côtés et où les hommes sont jugés d'après les services

effectifs rendus à notre espèce.

Quoique le Positivisme soit le seul, en vertu de sa théo-

rie positive d'évolution, qui, d'après des lois nécessaires,

lie le passé au présent et à l'avenir; néanmoins, cette réa-

lité effective s'est toujours fait sentir implicitement, et

toutes les religions quelconques ont eu une certaine

théorie du passé qui les a précédées ainsi qu'une concep-

tion de l'avenir. La base doctrinale du catholicisme était

trop étroite pour s'élever jusqu'à la représentation

réelle de tous les antécédents de l'Humanité; aussi la

pure orthodoxie n'a pu, à ce sujet, durer que très peu

de temps chez les catholiques, et ils ont bientôt, par une

inconséquence inévitable, été amenés à honorer les types

purement politiques comme les types esthétiques, scien-

tifiques et philosophiques.

A partir du xiv" siècle, ce mouvement s'est caracté-

risé de plus en plus ; et les grandes natures que l'Hu-

manité glorifiait étaient non seulement en dehors de la

ligne catholique, mais lui étaient même profondément

hostiles. En outre, la glorification des grandes natures

est devenue le privilège de quiconque a voulu s'en em-
parer. Et, de nos jours, nous voyons organiser la glori-

fication, passagère, il est vrai, par de simples journa-

listes qui ne remplissent le plus souvent aucune condi-

tion de compétence. Les sages précautions prises par

l'Eglise pour assujettir à des règles particulières la glo-

rification des grandes natures ont été complètement ou-

bliées, et la glorification s'accomplit sous les influences

4îontemporaines et mondaines. L'Eglise ne songe même
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pas à protester; elle a accepté, au fond, une situation

qui apparaît comme désormais irrévocable. Auguste

Comte seul, par la publication du calendrier positiviste,

a commencé un effort systématique pour revenir à l'état

normal.

On voit donc que, sous tous les aspects principaux,

depuis le xiv^ siècle jusqu'à nos jours, le catholicisme

a perdu les fonctions essentielles de tout pouvoir spiri-

tuel, qu'il avait si glorieusement systématisées dans

les deux siècles de son éclat : le xn° et le xni^.

Toute cette évolution se comprend quand on remonte

à sa source même : à savoir l'insuffisance dogmatique

de la base intellectuelle propre à cette grande religion,

qui est évidemment la dernière synthèse provisoire que

comporte notre espèce, avant l'avènement définitif du

Positivisme. La doctrine catholique est, en effet, essen-

tiellement subjective. Sans doute, elle coordonne des

observations réelles, sans quoi elle n'aurait eu aucune

efficacité quelconque pour la direction de notre espèce
;

mais cette coordination s'accomplit d'après des hypo-

thèses absolument invérifiables, comme celle d'une ré-

vélation spéciale produite à un moment donné par un

être suprême, révélation dont la tradition est conservée

par un sacerdoce qui en a le dépôt. Cela ne veut pas dire

qu'il n'y a pas dans ce dogme un développement, mais

celui-ci s'accomplit en se subordonnant aux principes

fondamentaux de la révélation primitive auxquels on

le rattache toujours. Sous ce rapport, le catholicisme

nous offre un admirable spectacle, il évolue effective-

ment en restant toujours néanmoins dans une direc-

tion bien déterminée. Il a donc été aussi relatif que

possible et l'on voit son immense supériorité intellec-

tuelle sur le protestantisme dont la prétention est de

combattre cette évolution légitime en nous ramenant

toujours aux conceptions de la primitive Eglise»
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Au fond, le proleslaiitisme s'efforce de maintenir

l'organisme religieux à l'état fœtal, ou de l'y ramener,

contrairement au principe fondamental du développement

nécessaire des institutions humaines. Le catholicisme a

fait tout ce qu'il était absolument possible de faire pour

concilier une évolution nécessaire avec des bases dog-

matiquement formées dès le début. Mais ces bases étaient

tout à fait insuffisantes; elles correspondaient à un état

donné de la science humaine que le travail mental de

notre espèce a bientôt singulièrement dépassé. Aussi

l'Eglise a-t-elle compris, avec sa profondeur habituelle,

que la foi était la condition fondamentale de tout le sys-

tème
;
puisque seule elle pouvait lui donner une suffi-

sante stabilité. Mais cette stabilité a toujours été très

précaire, comme le prouve la série continue des héré-

sies qui, à partir du xvf siècle, ont repris avec une in-

tensité croissante et contre lesquelles l'Eglise a été ame-

aée à employer la violence au lieu de la persuasion et

•le la discussion dogmatique. Et cet emploi de la violence

est le signe définitif de l'insuffisance d'une doctrine,

puisque la destination du pouvoir spirituel est précisé-

ment de suppléer à l'insuffisance de la force purement ma-
térielle qu'emploie inévitablement le pouvoir temporel.

Mais celte résistance du catholicisme a été finalement

inefficace, et, au xv!*" siècle, la rupture de l'unité catho-

lique a été définitive. Celte rupture s'est graduellement

aggravée à mesure que les doctrines théologiques per-

daient de leur influence, et que, l'esprit positif prenant

une prépondérance croissante, l'on passait de la lutte

contre les doctrines théologiques à cette indifférence, si

justement signalée par La Mennais comme constituant,

au fond, l'état le plus grave et le plus difficile à surmon-

ter, pour ceux qui essaient de revenir et de ramener à

l'unité qu'avait réalisée (pendant un temps assez court)

le catholicisme au moyen âge.
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En contemplant cotte décadence graduelle de l'unité

catholique du moyen âge, on est frappé du caractère spé-

cial qui lui est propre et que ne présentent pas les révolu-

tions qui ont amené des chang-ements dans l'état religieux

des peuples. On voit, d'ordinaire, une doctrine céder

graduellement sous l'action d'une autre qui se prépare

à la remplacer. Ici, au contraire, le mouvement nous

apparaît comme purement anarchique : l'ancien régime

religieux se décompose sans qu'aucun autre se présente

pour le remplacer; car les diverses hérésies protestantes

ne sont,, au fond, que des modifications désorganisa-

trices de l'unité catholique. On comprend dès lors que

de grands esprits, frappés d'un tel caractère, se soient

violemment rattachés à l'unité catholique, quand même
leurs croyances propres étaient à cet égard profondé-

ment ébranlées. Ils croyaient ou, du moins, disaient

croire, par le sentiment d'une nécessité sociale. Ainsi

s'expliquait et se justifiait dans une certaine mesure un

système d'hypocrisie qui, par suite, a eu sa légitimité

passagère, malgré les graves inconvénients moraux qui

résultaient d'un tel état. Cette tendance était, à quelques

égards, si inévitable que nous la voyons persister jus-

qu'à nos jours dans un génie éminent appuyé d'une mo-
ralité supérieure, dans Kant qui, repoussant, au nom de

la raison théorique, les croyances théologiques comme
absolument indémontrables, les accepte néanmoins au

nom de la raison pratique, c'est-à-dire de leur utilité

morale. Mais tout cela n'a pu prévaloir contre le mou-
vement irrésistible qui poussait l'entendement humain

en dehors de toute théologie.

Le caractère que je viens d'indiquer du mouvement

de désorganisation graduelle de l'unité catholique pro-

pre au moyen âge tenait à ce que l'évolution positive qui

préparait le régime nouveau s'est opérée d'une manière

fragmentaire, sur des questions spéciales; ce qui seul
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U assuré la réalité et la positivité des conceptioni»c

La coordination en une synthèse n'a pu surgir nue

lorsque, après une long^ue évolution qui date de Tha-

ïes, l'esprit scientifique s'est enfin étendu aux théories

sociologiques et morales. C'est Auguste Comte qui,

en réalisant cette dernière révolution scientifique, put

coordonner la science en une philosophie pour en

faire la base d'une religion, c'est-à-dire d'une doctrine

propre à rallier les hommes en les réglant. Il en est

de même au point de vue temporel : le régime in-

dustriel s'est graduellement étendu sous la prépondé-

rance du régime militaire, qui avait seul le degré de

généralité et de coordination sans lequel il n'y a pas de

gouvernement possible. Cette coordination manque en-

core au régime industriel, et, bien qu'il soit au fond de

plus en plus prépondérant, il ne peut pas encore rempla-

cer le régime militaire : l'avènement seul du Positivisme

pourra réaliser cette coordination nécessaire.

Néanmoins, malgré ce caractère fragmentaire de

l'évolution positive au double point de vue temporel et

spirituel, ce mouvement développait, dans la théorie

comme dans la pratique, des habitudes d'ordre qui limi-

taient infiniment l'anarchie que la démolition de l'ancien

régime semblait rendre toujours imminente. En outre,

la formation des grandes nationalités qui succcéda à la

dispersion politique du moyen âge, constituait une con-

dition d'ordre capitale et un contre-poids croissant aux

perturbations produites par la désorganisation de l'unité

spirituelle du moyeu âge. Une unité pratique, insuffi-

sante à beaucoup d'égards, mais puissante, empêchait

le développement d'une anarchie qui aurait été insur-

montable si elle avait surgi à la période de dispersion

politique du moyen âge. Grâce à toutes ces conditions,

l'évolution moderne a pu présenter un ordre, une stabi-

lité de plus en plus grands, au milieu de cette désorga-
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i.isation croissante de l'unité catholique, réalisée, aulaiil

quil était possible, à la fin du xn" siècle et au xni* siècle.

Malgré la compensation due au mouvement positif, on

éprouve un sentiment pénible en assistant à la démoli-

tion graduelle d'un système qui a fait de si grandes

choses pour le service de la civilisation, mais dont l'in-

suffisance mentale, d'ailleurs inévitable, rendait cette

démolition absolument nécessaire.

II. Marche générale de la décadence du régime catho'

lique du moyen âge pendant la période moderne

(1300 à 1789).

Nous allons étudier maintenant d'une manière som-

maire la marche générale de la décadence de l'unité

catholique du moyen âge, depuis l'origine de l'ère mo-

derne jusqu'à 1789 qui la termine définitivement; en

faisant prévaloir, du moins en France, que le régime

théologique n'est plus que d'ordre privé, et que Ten-

semble de la vie réelle, personnelle, domestique et sociale

ne comporte qu'une direction positive plus ou moins

systématique.

Cette évolution dura cinq siècles ; elle présente plu-

sieurs phases dont nous allons indiquer les caractères

principaux.

En premier lieu, nous devons opérer une rectification

nécessaire sur l'origine de l'ère moderne. On place ha-

bituellement cette origine à la prise de Constantinople

par les Turcs. Il est singulier qu'on n'ait pas été choqué

de l'irrationalité profonde d'une telle conception. On
prend, en effet, pour origine d'une évolution propre à

l'Occident un événement qui s'accomplit en Orient et un

fait qui termine la lente agonie du régime du Bas-Em-

pire. Il est au fond ridicule de prétendre justifier des



— 381 —

conceptions si irrationnelles en elles-mêmes d'après la

prétendue renaissance due à quelques traductions grec-

ques dont on a si sing-ulièrement exagéré la portée.

L'origine de l'ère moderne doit être comprise dans

l'étude de la civilisation occidentale elle-même : l'ère

Tuoclerne commence évidemment quand le régime pro-

pre au moyen âge présente des caractères décisifs de

décomposition. La féodalité et le catholicisme donnent,

l'une, le caractère temporel, l'autre, le caractère spiri-

tuel propres au moyen âge. Or, c'est à partir du com-
mencement du xiv" siècle que cette double décomposition

présente un caractère décisif par l'avènement de la dic-

tature royale qui préside à cette double opération. C'est

donc à cette époque-là qu'il faut placer l'origine de l'ère

moderne. Mais il ne faut pas s'exagérer la valeur de

ces dates précises, car^ le mouvement social étant con-

tinu, ce n'est que par un artifice logique qu'on introduit

ainsi les dates fixes nécessaires pour empêcher une

indétermination absolue, attendu qu'on peut dans le

xnf siècle trouver les racines, et cela est nécessaire, do

l'évolution propre au xiv% et que réciproquement, en

dehors des résultats acquis, le régime propre du moyen
âge se continue à beaucoup d'égards pendant sa décom-

position nécessaire. C'est avec de telles restrictions

qu'il faut toujours employer les dates dans l'étude d'un

mouvement qui, au fond, est continu; néanmoins la

décomposition en phases est un procédé logique absolu-

ment nécessaire pour donner à nos conceptions une

clarté indispensable.

Cette décomposition graduelle du régime catholique

pendant cinq siècles, qui correspond, du reste, à la dé-

composition temporelle, comme à l'avènement graduel

du régime positif, au fond profondément solidaires, com-

porte trois phases successives : la première ou la phase

spontanée comprend le xiv et le xv" siècles
;
puis la dé-



— 382 —
sorganisation devient systématique et s'accomplit de

1500 à 1789. Elle se partage à son tour en deux phases

successives : la deuxième, essentiellement protestante,

qui s'étend de 4 500 à 1689, date de la révocation défini-

tive de l'édit de Nantes, et la troisième, essentiellement

déiste qui va de 1689 à 1789. Nous allons présenter quel-

ques considérations générales sur chacune de ces phases
;

car, sans ces considérations générales, il nous serait

impossible d'apprécier sainement les types concrets qui

se sont manifestés.

C'est une des vues les plus profondes de la philosophie

historique d'Auguste Comte d'avoir constaté et conçu

l'existence d'une phase spontanée qui a précédé et a dû

précéder la désorganisation systématique. Il y a là, du

reste, une loi nécessaire; toute systématisation, au fond,

suit toujours et ne précède pas un développement

spontané qui lui sert de base, et cette loi est d'autant

plus néceesaire qu'il s'agit d'un développement social

vaste et compliqué. La démolition doctrinale et systé-

matique du régime catholique du moyen âge, surgie au

xvf siècle, a été effectivement précédée d'un mouvement
spontané dans lequel le système se décompose par le

jeu même de ses propres éléments. C'est ce que l'obser-

vation historique constate, mais c'est aussi ce que l'on

peut concevoir à -priori en montrant que l'équilibre du

régime propre au moyen âge était profondément ins-

table, plus que cela n'a eu lieu pour aucun des régimes

antérieurs de l'Humanité.

Ce régime, en effet, consistait dans un équilibre

entre la puissance temporelle essentiellement militaire

et la puissance spirituelle coordonnée autour de la pa-

pauté. La division des deux pouvoirs n'a été établie

entre ces deux puissances que par une sorte d'équilibre

passager ; car elle ne tenait nullement à la nature de

ces deux puissances. Le pouvoir militaire tend toujours,
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en effet, par sa nature même, à une suprématie abso-

lue ; et ce n'est que par des circonstances qui ne sont

que passagères qu'il accepte une intervention plus ou

moins décisive du pouvoir spirituel théologique. Et

celui-ci tend aussi à la prépondérance absolue. Quand
on parle au nom du Dieu unique, il est presque impos-

sible qu'on ne tende pas à la domination; et cette ten-

dance se manifeste, en effet, dès le xni° siècle. L'équi-

libre établi entre le pouvoir temporel militaire et le

pouvoir spirituel théologique devait donc se rompre

inévitablement et amener la prépondérance définitive

du pouvoir temporel, lié à la formation des grandes

nationalités.

Dans l'ordre temporel, le régime du moyen âge con-

sistait en un équilibre entre la royauté, puissance cen-

trale, et la féodalité, puissance dispersive et locale.

L'équilibre à cet égard était instable évidemment, et,

après des luttes inévitables, il devait être rompu en

faveur de la puissance la plus coordonnée, c'est-à-dire

du pouvoir royal. De même, au point de vue spirituel, il

y avait équilibre entre la puissance papale et les clergés

locaux. La subordination de ceux-ci était évidemment
la condition nécessaire de l'unité catholique ; mais
le caractère subjectif des doctrines théologiques rendait

cette subordination précaire, outre les raisons politiques

qui poussaient la puissance temporelle à l'altérer et à

la détruire, pour mieux lutter contre la puissance pa-

pale. L'équilibre du système propre au moyen âge était

donc profondément instable, et l'évolution d'une décom-

position spontanée était inévitable, autant qu'elle était

indispensable à l'avènement du régime positif propre à

l'état normal de notre espèce. Cette décomposition spon-

tanée était donc nécessaire, au double sens de ce mot.

Présentons maintenant quelques considérations sur ce

mouvement, au xiv^ siècle d'abord, puis auxv®.
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En premier lieu, il faut considérer que deux classes,

deux forces sociales ont surgi qui ont assuré, d'une

manière définitive, la décomposition du régime catho-

lique du moyen âge, sous la direction de la dictature

royale ; ce sont les métaphysiciens et les légistes.

Avant même le xiv*" siècle, l'avènement des univer-

sités a constitué une force distincte de la hiérarchie ca-

tholique. Les docteurs ont surtout joué un rôle consi-

dérable dans les luttes qui, au xv" siècle, ont définitive-

ment constitué la nationalisation du clergé français, et

le même phénomène a surgi dans le reste de l'Occident

avant même que le protestantisme lui donnât une sanc-

tion définitive.

Mais les légistes ont joué un rôle plus décisif encore.

Ils ont été les agents les plus énergiques de la dictature

royale, en faisant la théorie même de cette dictature,

dont ils poursuivaient ensuite pratiquement la prépon-

dérance avec une persévérance inébranlable. Ils ont

combattu pied à pied la puissance politique et sociale

de la hiérarchie catholique; ils ont proclamé et réalisé,

dans les détails les plus infimes, l'indépendance du pou-

voir royal par rapport au pouvoir papal, et la subordi-

nation du clergé national à la royauté.

Le xiv^ siècle s'ouvre, au fond, par la grande lutte de

Philippe le Bel contre la papauté. La puissance occi-

dentale de celle-ci est frappée d'une déchéance irrévo-

cable. Philippe le Bel, mort jeune, fut un homme véri-

tablement extraordinaire. Il accomplit cette révolution

avec une âpreté et une énergie indomptables. Elle fut,

du reste, décisive. Los légistes la systématisèrent et en

donnèrent la formule définitive. Cette subordination fut

complétée par l'établissement des papes à Avignon
;

ceux-ci se trouvèrent ainsi sous la surveillance directe

de la royauté française. Cette humiliatiou de la papauté

amena, du reste, au xv* siècle, le schisme qui en fut une
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conséquence directe. Le fameux concile de Constance,

en proclamant la prépondérance des conciles sur la pa-

pauté, org^anisa la décomposition intérieure de la hié-

rarchie catholique ; car cette prépondérance a toujours

été invoquée et est restée un argument constant contre

la prépondérance papale. Sans doute, les défenseurs de

la papauté, et l'éminent de Maistre en tête, ont démon-
tré que, au fond, cela était contraire aux nécessitésmême
les plus élémentaires de l'organisation catholique ; mais

cela n'a pas empêché le fait d'exister, et la démonstra-

tion des apologistes n'a servi qu'à rendre plus évidente

l'importance de la révolution ainsi accomplie.

D'un autre côté les puissantes hérésies, comme celles

des hussites, ont mis en évidence l'instabilité profonde

du régime catholique propre au moyen âge : ces hé-

résies ont montré que le protestantisme n'a fait que

sanctionner et systématiser une décomposition sponta-

née ; ce qui donne à cette systématisation un caractère

absolument irrévocable.

Ces luttes ardentes de la royauté et du sacerdoce ont

contribué à produire une immense révolution sociale et

mentale, bien avant que la doctrine révolutionnaire ne

la systématisât, à savoir : la liberté d'examen. La
royauté surtout, dans ses luttes contre le sacerdoce,

s'adressait constamment au public et invoquait son opi-

nion. Ce public était donc de plus en plus mêlé à de pa-

reilles luttes et prenait l'habitude d'intervention cons-

tante, d'approbation et de désapprobation; et ce phéno-

mène se produisait dans l'Occident tout entier à des

degrés divers. En outre, les universités et leur enseig-ne-

ment métaphysique disposaient les esprits aux habitudes

de critique dissolvante. Le principe fondamental de la

liberté d'examen passa dans les habitudes occidentales

par deux siècles d'activé discussion plus ou moins con-

tinue. On voit donc la profondeur de l'évolution révolu-

23
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T.ionnaire spontanée et la solide base sur laquelle a pu

fc appuyer le mouvement protestant.

Néanmoins celui-ci devenait nécessaire^ c'est-à-dire

aussi inévitable qu'indispensable. Il était impossible, en

effet, qu'une désorganisation aussi profonde de l'orga-

nisation catholique au moyen âge ne fit pas surgir dans

les milieux les mieux préparés une systématisation, du

reste facile et liée à de puissants intérêts politiques et

économiques; car les biens du clergé, qui avaient été

au moyen âge, pour les ordres monastiques surtout, une

condition d'action et d'indépendance légitimes, devaient

donner lieu à de vives et incessantes convoitises ; outre

que l'étendue de ces possessions ne se justifiait plus

par une véritable utilité sociale et morale, comme cela

avait lieu au xf et au xn° siècle. Cette décomposition

spontanée du régime du moyen âge menaçait la société

correspondante de dissolution; une réaction systéma-

tique était indispensable pour la tirer de danger et la

placer dans un nouvel état d'équilibre, passager sans

aucun doute, mais conçu, au fond, comme un intermède.

On se stabilisait ainsi dans une situation transitoire ; on

la coordonnait de manière à éviter les inconvénients

d'une décomposition spontanée ; en même temps l'on

mettait en évidence l'irrévocable désorganisation du

régime ancien, et l'on disposait par là les esprits supé-

rieurs à la conception d'un régime nouveau de l'Huma-

nité. Le mouvement protestant était donc profondément

légitime; il surgit dès le commencement du xvi° siècle.

Il nous présente, comme je l'ai déjà dit, deux phases

successives : l'une, essentiellement protestante, de 1500

à 1689; l'autre, qu'on peut appeler déiste, de 1689 à

4789, jusqu'à la Révolution française.

Le protestantisme accomplit la décomposition défini-

tive de l'unité catholique propre an moyen âge Nous

voyons combien nous sommes, en fait, loin de la prc-
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tention du catholicisme à pouvoir réaliser cette religion

universelle qui doit un jour réunir tous les hommes
sous une foi commune; ce qui, au fond, ne peut apparte-

nir qu'à la science dignement coordonnée. Non seule-

ment le catholicisme n'ajamais pu absorber l'islamisme,

mais les croyants les plus audacieux du monde catholique

ont dû considérer comme profondément chimérique la

prétention de convertir les islamistes. En outre, le ca-

tholicisme a dû renoncer même à ramener à l'unité le

christianisme byzantin; il a dû se résigner à n'être

qu'une religion occidentale; encore cette unité plus

restreinte a-t-elle dû , au xv!** siècle , être elle-même

abandonnée. L'unité religieuse de l'Occident a été alors

définitivement rompue. Une moitié est restée, nomina-

lement du moins, catholique; tandis que l'autre moitié

s'en séparait irrévocablement. Le théologisme, bien loin

d'être un moyen d'union, est devenu, au contraire, un
appareil de division. C'est le mouvement positif, frag-

mentaire et puissant, qui a, et de plus en plus, main-

tenu l'unité occidentale. Le rapprochement des diverses

parties de l'Occident a tenu, en effet, à leur participation

aune évolution commune, industrielle, scientifique et

esthétique; c'est sur celte triple base qu'il s'est opéré^

au milieu des dissidences croissantes qui résultaient

des discussions théologiques; lesquelles produisaient,

non seulement des dissentiments théoriques, mais des

luttes et des violences terribles qui mettaient en pleine

évidence la profonde inanité des prétentions théologi-

ques à être le seul procédé de ralliement des hommes
entre eux. Sans doute, les catholiques prétendaient que

si les protestants n'avaient pas rompu l'unité, de pa-

reilles luttes n'auraient pas eu lieu. Cela est évident;

mais c'était à la doctrine catholique à avoir l'aptitude à

maintenir cette union ; et l'expérience a bien prouvé

qu'elle ne l'avait pas.
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Etudions maintenant les deux phases successives de

ce mouvement de décomposition systématique.

La phase protestante commence avec le xvi® siècle.

Toutes les tentatives qui avaient précédé Luther avaient

échoué, mais elles avaient préparé l'efficacité de la ten-

tative du réformateur. Le succès fut rapide, parce que

l'opération était aussi opportune que possible. Un histo-

rien ecclésiastique du siècle dernier a dit excellemment :

« Ainsi le temps, ce novateur si redoutable, avait insen-

c siblement tout préparé pour faire échouer contre un
« religieux augustin l'autorité de l'Eglise et la puis-

« sance de Charles-Quint et d'une grande partie des

« princes d'Allemagne (1). »

Les trois grandes opérations qui démolirent définiti-

vement, au x\f siècle, l'unité catholique, furent celles

de Luther, de Calvin et des Italiens Socin, l'oncle et le

neveu.

L'action de Luther porta surtout sur la discipline
;

celle de Calvin sur la hiérarchie ; et celle des Socin sur

la foi, puisque la divinité de Jésus-Christ fut définitive-

ment niée, ce qui constituait une transition au simple

déisme soi-disant rationnel.

Mais le résultat social définitif fut, au fond, la des-

truction de l'unité catholique du moyen âge et la de-

composition de l'Occident en nationalités religieuses

distinctes. L'Allemagne et ses annexes, l'Angleterre et

l'Ecosse, eurent des constitutions religieuses non seule-

ment différentes, mais même ennemies. La France, elle-

même, par son gallicanisme et aussi par son jansénisme,

fut, en fait sinon dogmatiquement, indépendante de la

prépondérance papale. Nous sommes loin, comme on

voit, de la prétention du catholicisme à devenir une re-

igion universelle.

(1) Dictionnaire des hérésies, par l'abbé Pluquet, tome II, paje 205.

Paris, 1773.
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Comme les diverses manifestations religieuses : messo,

indulgences, culte des saints, etc. , se liaient à des intérèLs

économiques souvent très importants, puisque ces

manifestations religieuses se traduisaient par des dons

ou des paiements plus ou moins considérables, les abus

de cette sorte étaient devenus extrêmes, surtout pendant

les deux siècles de décomposition spontanée. Par suite,

les princes avaient des intérêts importants à combattre

de tels abus. Aussi, quand Luther, au commencement du

x\f siècle, entama sa campagne contre les indulgences,

il trouva, d'abord en Saxe, puis chez d'autres princes,

un appui dévoué et intense qui tenait à autre chose

qu'à de pures convictions dogmatiques. Aussi ces inté-

rêts donnèrent à sa réforme une consistance très grande,

car elle se trouvait liée ainsi à des raisons sociales et

économiques d'une grande valeur. Les mêmes raisons

qui avaient conduit Luther à lutter contre les indul-

gences proprement dites l'amenèrent bientôt à attaquer

la confession, la messe, une partie des sacrements, l'in-

vocation des saints, le purgatoire, etc. Ce vaste et beau

système du culte catholique se trouva donc ainsi atteint

d'une manière irrévocable, du moins pour une partie

considérable de l'Occident. Tout le système de ce culte

était basé, au fond, sur une théorie de la justification,

c'est-à-dire sur la théorie de la manière dontles mérites

de Jésus-Christ pouvaient nous être appliqués pour con-

quérir la vie éternelle. Aussi, est-ce sur cette théorie

que Luther coordonna ses attaques. Si cette coordina-

tion ne paraît pas bien nécessaire pour la masse hu-

maine, elle était réellement indispensable pour cette

nombreuse minorité de gens, cultivés par l'éducation

des Universités et par l'enseignement ecclésiastique, qui

constituaient alors la classe théorique. Par conséquent,

les théories de Luther, de Calvin furent indispensables

pour assurer l'efficacité d'un mouvement de démolition
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qui :>p liait, comme nous l'avons vu, à des nécessités

économiques et sociales très importantes.

En suivant avec attention ces discussions, qui, à quel-

ques égards, peuvent paraître oiseuses, puisqu'elles re-

posent sur des questions absolument insolubles ,— àmoins

d'accepter la révélation,— l'on voit que tout monothéisme

conduit nécessairement au fatalisme absolu. Le catho-

licisme ne l'a évité dans la pratique que par une heureuse

inconséquence ; le Positivisme seul peut^ en se plaçant au

point de vue de la réalité observée, tenir compte de la

modificabilité humaine résultant de spéculations men-
tales, au moyen desquelles s'effectue notre action sur les

choses et sur nous-mêmes.

L'équilibre mental et social réalisé par le catholicisme

était évidemment^ on peut le voir a priori^ un équilibre

véritablement instable : l'hérésie a surgi spontanément

dans une telle coordination ; et ce n'est que par des cir-

constances, au fond, transitoires, que cet équilibre a pu
persister, en se liant, comme au moyen âge, à une grande

destination sociale et morale. Mais il était impossible que

cet équilibre durât : l'expérience l'a démontré d'une ma-
nière irrévocable.

Une telle révolution ne devait pas s'arrêter au socinia-

nisme, qui maintenait encore une révélation ; elle devait

arriver au simple déisme rationnel, c'est-à-dire fondé sur

de prétendues démonstrations ; et c'est ce qui a eu lieu

finalement au xvnf siècle, non seulement en France,

mais aussi, en fait, dans le reste de l'Europe. On en est

arrivé alors à une sorte de dieu constitutionnel ; ce dieu

étant nécessairement de plus en plus négligé, puisque,

après tout, il était exclu en fait de la direction des

affaires humaines, les seules qui nous intéressent. Le

déisme est devenu ainsi une doctrine essentiellement

personnelle, oti chacun pense à peu près ce qu'il veut,

en vertu de soi-disant démonstrations sur ces questions
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inaccessibles, et n'eut plus aucune efficacité quelconque,

ni pour la direction de l'homme, et encore moins pour

celle de la société. Les catholiques ont sans doute très

bien démontré que les croyances théologiques perdaient

toute efficacité morale et, par suite, sociale, si elles

étaient séparées de la révélation et de l'ensemble des

doctrines et des pratiques qu'on avait coordonnées au-

tour d'elle. Ces démonstrations sont, sans aucun doute,

irréfutables; mais, en fait, elles n'ont rien empêché.

Pendant que s'accomplissait ce grand mouvement de

décomposition de l'unité catholique propre au moyen
âge, l'émancipation totale qui éliminait tout théologisme

quelconque se propageait de plus en plus dans une mino-

rité d'élite et la substitution des conceptions scientifiques

qui s'étendaient de plus en plus donnait à cette émanci-

pation une base inébranlable.

La Révolution de 1789 a donné à ce grand mouve-
ment de décomposition qui avait duré cinq siècles uno

consécration définitive, en proclamant, sous le nom de

liberté de conscience, le principe fondamental que les

croyances théologiques ne sont plus que d'ordre privé,

ou plutôt personnel. Chacun croit ce qu'il veut, à cet

égard^ sans que personne ait le droit de lui en demander
raison. C'est, au fond, la proclamation que ces doctrines

n'ont pas d'utilité vraiment appréciable sur la conduite

morale et sociale de chacun de nous. Ce principe fut pro-

clamé par la Révolution française, surtout à partir de la

Convention ; car la Constituante avait cru devoir témoi-

gner encore à Dieu certaines formes de politesse; je dis

de politesse, car elles n'impliquaient, en réalité, rien de

véritablement pratique.

Mais, il est bon, pour compléter l'analyse de ce mou-
vement de décomposition, de faire voir comment, à par-

tir du xvi'' siècle, il a donné lieu à la doctrine révolu-

tionnaire, qui a été alors nécessaire, c'est-à-dire aussi iné-
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"vitable qu'indispensable, mais qui constitue maintenant

le plus grave danger de l'Occident et spécialement de la

France. Cette doctrine a consisté, au fond, à systémati-

ser d'une manière absolue et métaphysique les nécessi-

tés passagères du mouvement de décomposition.

Le principe fondamental de toute la doctrine consiste

dans la proclamation de ce qu'on a appelé la liberté de

conscience, ou plutôt de la liberté indéfinie d'examen.

Luther et ceux qui l'ont suivi ont d'abord proclamé cette

liberté dans certaines limites : ils ont déclaré et fait pré-

valoir que l'autorité du pape et de l'Eglise pour décider

les questions de foi devait être repoussée. Il est vrai qu'ils

ont limité le droit d'examen en admettant la révélation

des livres saints, dont l'interprétation, ainsi livrée à l'ini-

tiative personnelle, devait conduire à des divagations

indéfinies, heureusement limitées par les nécessités pra-

tiques, sans quoi notre espèce aurait été définitivement

atteinte de folie chronique. Mais le cercle de cette liberté

d'examen s'est étendu de plus en plus et, finalement,

comme cela devait nécessairement être, elle a été enfin

établie d'une manière absolue, et chacun a dès lors été

constitué le juge unique et en dernier ressort de ses

propres croyances.

Il est curieux, néanmoins, de constater que pendant

que la question du libre examen dans l'ordre des ques-

tions théologico-métaphysiques avait été ainsi résolue,

dans l'ordre scientifique, au contraire, le principe

de la liberté absolue de conscience n'était nullement

admis, et que personne n'était assez absurde pour ne pas

accepter l'autorité des hommes compétents dans toutes

ces questions, de plus en plus élevées, accessibles à l'in-

vestigation positive. Auguste Comte a établi cela d'une

manière irrécusable dans l'admirable critique qu'il a

faite, en 1822, de la doctrine révolutionnaire, dans l'in-

comparable opuscule 011 la sociologie a été fondée sur
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ses bases essentielles et le Positivisme véritablement

institué. La foi positive ou démontrable a remplacé de

plus en plus la foi théologique ou indémontrable qui

n'était plus qu'une conception purement personnelle. De
Maistre, du reste, avait, avec sa sagacité habituelle,

constaté le phénomène.

« Je ne sais si je me trompe, dit de Maistre, mais

« cette espèce de despotisme des savants modernes n'est

« propre qu'à retarder la science. Elle repose aujour-

« d'hui tout entière sur de profonds calculs à la portée

« d'un petit nombre d'hommes. Ils n'ont qu'à s'entendre

« pour imposer silence à la foule. Leurs théories sont

« devenues une espèce de religion ; le moindre doute

« est devenu un sacrilège.

« Le traducteur anglais de toutes les œuvres de Ba-

« con, le docteur Show, a dit, dans une de ses notes

« dont il n'est plus en mon pouvoir d'assigner la place,

« mais dont j'assure l'authenticité : que le système de

« Copernic a bien encore ses difficultés.

« Certes il faut être bien intrépide pour énoncer un
a tel doute. La personne du traducteur m'est absolu-

« ment inconnue, j'ignore même s'il existe ; il est im-

« possible d'apprécier ses raisons qu'il n'a pas jugé à

« propos de nous faire connaître, mais sous le rapport

'( du courage, c'est un héros (1). »

De Maistre, on le voit, n'a pas échappé à l'esprit ré-

volutionnaire.

Mais ce principe décisif de la liberté d'examen a fina-

lement pénétré chez tous les esprits, même les plus sin-

cèrement catholiques. Il rend évidemment impossible

toute coordination théologique quelconque. Autour de

ce principe, et suivant que les a amenés la marche des

événements, d'autres principes sont venus se grouper,

(1) Soirées de Saint-Pétersbourg^ notes du xi^ entretien.
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et d'abord celui de l'égalité; car l'égalité des intelli-

gences étant proclamée, comment ne pas admettre les

autres égalités quelconques. Ce principe, si profondé-

ment dangereux, a néanmoins passagèrement servi pour

démolir les anciennes inégalités devenues plus ou moins

rétrogrades. II en est de même du principe de la souve-

raineté du peuple. En lui-même, il rend toute société fi-

nalement impossible
;
puisqu'il supprime ce qui fait le

vrai caractère de toute souveraineté, qui est de s'impo-

ser aux volontés individuelles en les subordonnant à

une fatalité nécessaire dans laquelle doit se mouvoir

notre puissance modificatrice sociale ou personnelle.

Mais ce principe a néanmoins servi passagèrement à

combattre le droit divin des rois. Quoi qu'il en soit,

l'avènement graduel de chacun de ces principes et leur

prépondérance si évidente montrent la profondeur du

mouvement de décomposition du régime de l'unité ca-

tholique propre au moyen âge.

Mais, tout en appréciant ainsi la décomposition du

catholicisme et finalement du régime théologique, il ne

faut pas méconnaître les services rendus pendant cette

décadence de cinq siècles et qui ont conduit Auguste

Comte à consacrer une semaine tout entière, dans le

mois de saint Paul, aux types principaux qui en ont re-

présenté les aspects essentiels.

Il faut, en premier lieu, constater que la résistance,

surtout du catholicisme, à une pareille décomposition a

maintenu des habitudes et des institutions qui doivent

être, non pas supprimées, mais remplacées dans un ré-

gime positif; parce qu'elles correspondent à des néces-

sités de notre nature. Ainsi, par exemple, il est évident

que, dans tout régime normal, la culture directe de nos

meilleurs penchants et la lutte contre les penchants

personnels doivent être maintenues. Or, les problèmes

ne se posent en sociologie qu'autant qu'on en donne une
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cortaine solution. Il était donc indispensable que les

habitudes cultuelles fussent maintenues. En outre, les

âmes plus préoccupées de la culture morale que de l'ac-

tion sociale, industrielle ou mentale, trouvaient un abri

légitime dans ces institutions morales, surtout catho-

liques.

En second lieu, le mouvement positif étant fragmen-

taire et spécial, et portant surtout sur les phénomènes

cosmologiques , les théories générales développaient

une incomparable anarchie^ toujours croissante à me-

sure que le dogme métaphysique de la souveraineté

personnelle s'étendait de plus en plus. Les règles les

plus élémentaires de la morale, non seulement domes-

tique et sociale, mais môme personnelle, étaient mises

en doute. Dans une pareille situation, le catholicisme

opposait un mouvement de résistance qui empêchait

l'anarchie complète des idées et des sentiments. L'on

doit même regretter aujourd'hui que cette résistance

soit de plus en plus faible et insuffisante ; le Positivisme

n'ayant encore que trop imparfaitement surgi pour op-

poser une barrière suffisante à l'anarchie intellectuelle

et morale qui nous déborde. On en a vu un exemple

mémorable dans la résistance insuffisante que le catho-

licisme a opposée à la lutte de la métaphysique contre

l'indissolubilité du lien conjugal. Du reste, cette anar-

chie est frappante h tous les yeux et commence à in-

quiéter les esprits les plus optimistes. Ce qui se passe

sous nos yeux, spécialement en France, montre bien

l'utilité du mouvement de résistance que le catholicisme

a opposé au mouvement purement révolutionnaire.

C'est le sentiment profond de cette utilité qui a poussé

Auguste Comte à la conception de l'alliance religieuse

sous la présidence positiviste, dont il a développé le

plan dans son Appel aux Conservateurs. Ce projet était

une conception organique importante, sans qu'on doive
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se faire aucune illusion sur sa réalisation prochaine
;

car cette alliance religieuse suppose un degré de pré-

pondérance positiviste qui est loin d'être atteint en«

core.

En troisième lieu, enfin, l'appréciation de ce mouve-
ment de résistance doit conduire, en sociologie, à une

théorie analogue à celle de la mécanique rationnelle

sur le rôle des forces passives, non seulement au point

de vue statique, mais aussi au point de vue dynamique.

Il est certain que les forces actives se développent par

les résistances ; celles-ci jouent donc ainsi un rôle di-

rect. Mais elles jouent aussi un rôle indirect en dyna-

mique, car le principe qu'un système ne peut déplacer

par lui-même son centre de gravité se trouve avoir, en

sociologie, une application encore méconnue et qui exige

de nouvelles méditations. J'y reviendrai dans l'apprécia-

tion des principaux types de la digne décadence du ca-

tholicisme.

Mais il y a un point de vue plus profond encore et

plus méconnu. Auguste Comte a démontré, et c'est là

un caractère essentiel de sa découverte de la loi des

trois états, que la théologie a été absolument nécessaire

à l'évolution de notre espèce. Elle a constitué une théo-

rie sans laquelle notre évolution mentale n'aurait pu

véritablement s'accomplir. La théologie a été non seule-

ment unmoyen de liaison de nos divers moyens d'obser-

vation, ce qui est déjà capital, mais aussi un moyen do

découvertes. Or, ce privilège n'a pas cessé pendant la pé-

riode révolutionnaire, devenue caractéristique à partir

du xiV siècle.

Sans doute, ce glorieux privilège de la théologie tend

nécessairement à s'affaiblir, à mesure que la doctrine

positive s'empare de plus en plus du domaine moral et

social. Il n'en a pas moins joué un rôle considérable

que nous apprécierons avec soin.
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On comprendra donc par ces explications, sommaires

mais suffisantes, comment il est indispensable d'appré-

cier un mouvement de résistance, opéré surtout par le

catholicisme, à la désorg-anisation du régime théolo-

gique qui avait atteint, au moyen âge, sa plénitude né-

cessaire.

IIÏ. De la semaine consacrée à Bossuet et aux princi-

paux types de la digne décadence du régime catho-

lique du moyen âge.

Nous allons maintenant poser les principes généraux

de l'appréciation des principaux types propres à cette

décadence du régime catholique du moyen âge.

D'après la théorie que nous venons d'indiquer som-

mairement d'une manière abstraite, il est évident que la

résistance opposée à la décomposition du régime du

moyen âge a eu des effets vraiment utiles et même né-

cessaires. Il est donc légitime d'honorer les types les

plus éminents de cette résistance. Quoique inférieurs

nécessairement aux grands types qui ont présidé au

mouvement ascendant de ce régime, ils ont néanmoins

rendu des services assez considérables pour qu'ils doivent

être honorés par les esprits placés au point de vue con-

venablement relatif, sans être arbitraire, de la science

sociale. Il y a dans une telle appréciation des côtés sou-

vent difficiles et délicats parce que certaines natures vé-

ritablement supérieures n'ont pas produit tous les effets

qu'elles comportaient à cause de la situation sociale qui

les a déprimées plutôt qu'excitées et agrandies. Auguste

Comte a placé Bossuet à la tête de la semaine consacrée

aux divers types de la digne décadence. Nous allons re-

produire cette semaine en donnant la date de la nais-

sance et de la mort.
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V Saint François-Xavier, né le 7 avril 1506, mort le

2 décembre 1552, à 46 ans.

Saint Ignace de Loyola, né au château de Loyola,

dans le Guipuscoa, en 1491, mort à Rome le 31 juillet

1556, à 65 ans.

2" Saint Charles Borrome'e, né en octobre 1538, et

mort le 11 novembre 1584, à 46 ans.

Frédéric Borromée, cousin du précédent, mort en 1632.

3" Sainte Thérèse, née à Avila le 28 mars 1515, morte

le 15 octobre 1582.

Saiîite Catherine de Sienne, née à Sienne en 1347,

morte à Rome le 29 avril 1380.

4° Saint Vincent de Paul, né dans le diocèse de Dax
le 24 avril 1576, et mort à Paris le 26 septembre 1660, à

84 ans.

L'abbé de l'Epée, né en 1712, mort en 1789, à 77 ans.

5" Bourdaloue, né à Bourges le 20 août 1632, et mort

en 1702.

Claude Fleiiry^ né à Paris le 6 décembre 1640, mort

lel4 juillet 1723, à 83 ans.

6° W. Penn, né à Londres en 1644, mort en 1718.

G. l^ox, né à Breton, dans le comté de Leicester, mort

en 1682.

7° Bossuet, né à Dijon le 27 septembre 1627, mort à

Paris le 12 avril 1704, à 74 ans.

Ces types ont été choisis de manière à représenter

tous les aspects véritablement distincts de l'évolution

correspondante ; et ce sont ceux qu'Auguste Comte a

considérés comme les types les plus éminents et aussi

les plus efficaces des divers aspects d'une telle évolu-

tion. Il résulte de là qu'il peut y avoir eu des types plus

éminents que ceux qu'Auguste Comte a placés dans son

calendrier ; mais le point de vue qu'ils représentent se

trouve déjà représenté par des hommes qui ont eu ou
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plus d'efficacité ou plus de valeur qu'eux-mêmes, rela-

tivement à Taspect qu'il s'agit de représenter concrète-

ment. Ce n'est donc pas la valeur absolue et intrinsèque

des divers types qui est appréciée, mais bien leur valeur

relative à la fonction sociologique remplie
;

quoiqu'il

faille tout au moins indiquer la portée de la valeur intrin-

sèque de chaque type. Aussi, ces appréciations sont-elles

fort complexes et très délicates. Le problème de l'appré-

ciation d'un grand type de l'Humanité est donc un pro-

blème complexe et difficile.

Auguste Comte a consacré cette semaine à Bossuet.

Outre que celui-ci a été le type honorable et éminent

d'un digne évêque de la décadence, il représente aussi le

rôle de la doctrine théologique en décadence dans son

action utile et efficace pour notre évolution mentale.

Deux aspects principaux se trouvent donc combinés dans

ce type supérieur.

Saint François-Xavier et saint Ignace de Loyola sont

les deux types connexes de la résistance au mouvement
anarchique de décomposition du régime théologique du

moyen âge, en même temps que l'effort remarquable,

quoique avorté, pour rétablir la prépondérance de la pa-

pauté catholique, en coordonnant sous un nouvel aspect

toutes les diverses fonctions qui lui appartenaient légiti-

mement dans sa plénitude.

Saint Charles Borromée et son cousin Frédéric Borro-

mée représentent les deux types de la réform^ation épis-

copale pour corriger les abus que deux siècles d'anar-

chie spontanée avaient fait surgir.

Ce qui caractérise le catholicisme, c'est, comme nous

l'avons souvent dit , l'organisation directe de la culturem o-

rale en dehors de la destination sociale qui n'a jamais été

qu'indirecte. Cette culture tend donctoujours vers le dé-

veloppement d'un mysticisme plus ou moins exagéré.

Sainte Thérèse et sainte Catherine de Sienne en sont
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deux types caractéristiques pendant la période de déca-

dence qu'il s'agit de représenter et d'honorer.

Une des fonctions propres au catholicisme, c'est l'en-

semble des efforts effectués poiar améliorer le sort des

malheureux, des pauvres et des déshérités, tant au point

de vue physiologique et individuel qu'au point de vue

sociologique. C'est cet aspect que représentent saint

Vincent de Paul et l'abbé de l'Epée. En outre, dans

saint Vincent de Paul, le caractère se lie à un effort

énergique pour la réformation du clergé proprement

dit.

Bourdaloue et Claude Fleury représentent deux types

de la culture mentale de l'évolution catholique dans sa

décadence, au point de vue de la prédication et de l'his-

toire. Ces deux types complètent le type de Bossuet.

Enfin W. Penn et G. Fox sont les deux types de ce

que le christianisme proprement dit, en dehors du catho-

licisme, a offert d'original et de digne dans cette grande

période de décadence.

Ceci nous conduit à examiner cette question : pour-

quoi tous les types de la période de décadence sont em-
pruntés essentiellement au catholicisme et pourquoi

Auguste Comte a éliminé les types purement protes-

tants.

Pour cela, il faut remarquer qu'Auguste Comte n'a

éliminé que les théologiens protestants et qu'il a fait au

contraire aux hommes d'Etat du protestantisme une

part considérable dans le calendrier positiviste ; cela se

comprend facilement. Quoique la démolition protestante

fût nécessaire, c'est-à-dire aussi inévitable qu'indispen-

sable, il faut reconnaître néanmoins qu'elle ne suppo-

sait aucune élévation d'esprit, ni aucune haute éléva-

tion morale, si ce n'est certaines qualités de caractère.

Aussi on comprend très bien qu'Auguste Comte n'aii,

placé dans le calendrier positiviste ni Calvin, ni Luther,
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îii aucun des types analogues. Mais c'est bien différent

pour les hommes d'Etat. Le mouvement protestant

créait des situations ayant leurs avantages et leurs in-

convénients, et les hommes politiques ont su utiliser les

uns et diminuer ou annuler les autres. Aussi occupent-

ils, dans le mois de Frédéric consacré aux hommes
d'Etat, une position considérable, puisque deux se-

maines leur sont essentiellement consacrées, celle de

Cromwell et celle de Guillaume le Taciturne.

Nous voyons dans Cromwell un homme d'Etat prodi-

gieux qui est parvenu à faire de la partie la plus avan-

cée, c'est-à-dire à quelques égards la plus anarchique,

la base d'une puissance militaire vraiment admirable.

Les soldats de Cromwell, avec les plus hautes qualités

du courage et de la discipline, montraient d'éminentes

aspirations à la fois morales et sociales. L'armée de

Cromwell est un des plus beaux phénomènes de l'his-

toire ; et c'est en ce cas-là qu'on peut voir surtout la vé-

rification concrète de ce que je disais tout à l'heure : la

possibilité, pour un grand homme d'Etat, d'utiliser un
mouvement qui semble d'abord et qui, logiquement, est

purement anarchique.

Des observations analogues, quoique moins décisives,

s'appliquent à la semaine consacrée à Guillaume le Ta-

citurne, et aux grands hommes dont il est le type, comme
Guillaume III, Gustave-Adolphe, Barneveldt, Ruyter et

de Witt. Guillaume le Taciturne et les hommes d'Etat

hollandais du calendrier positiviste, en utilisant l'action

protestante, ont constitué cette merveilleuse nationalité

hollandaise qui a joué un si grand rôle dans l'histoire;

tandis que les Belges proprement dits, faute du ferment

protestant, n'ont pu conquérir leur indépendance.

Du reste, il faut remarquer à cet égard que la civili-

sation moderne de l'Occident repose essentiellement sur

la combinaison de l'Angleterre (dont je ne sépare pas

26
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FEcosse), nation protestante, avec la France, nation ca-

tholique mais ayant reçu un certain ferment protestant.

Il est possible, comme le voulait Auguste Comte, que la

conversion au Positivisme aura lieu, au point de vue des

masses surtout, chez les populations catholiques ; mais

il est certain qu'il n'en est rien pour la période de fon-

dation dans laquelle le mouvement doit être dirigé par

des minorités d'élite, et ici encore, dans ce cas capital,

le mouvement essentiel consiste dans la combinaison de

la France et de l'Angleterre.

On comprend maintenant pourquoi Auguste Comte

n'a pas mis dans son calendrier de types de docteurs

protestants
;
parce que, dans la décadence du régime du

moyen âge, les propriétés organiques du théologisme,

considérées sous les divers aspects que j'ai précédem-

ment indiqués, appartenaient nécessairement à l'admi-

rable organisation catholique, qui a reçu au concile de

Trente tout le degré de réformation dont elle était sus-

ceptible sans disparaître.

Néanmoins Auguste Comte a fait à cette règle natu-

relle et si légitime une seule exception, en plaçant dans

la semaine de Bossuet les deux types principaux de la

secte des quakers, G. Fox et W. Penn. Cette secte, en

effet, représente sous forme chrétienne et se déduisant

logiquement du christianisme proprement dit, c'est-à-

dire de l'Evangile, une aspiration, utopique sans aucun

doute, mais intense, vers certains aspects de l'état nor-

mal. C'est cette appréciation délicate que nous devons

accomplir. Mais d'abord disons quelques mots sur les

deux fondateurs.

G. Fox, le vrai fondateur de la secte des quakers, na-

quit à 1 reton, dans le comté de Leicester, et mourut en

4681. 11 ('lait cordonnier de son état. Cette profession,

il faut le remarquer en passant, a fourni beaucoup de

représentants au mouvement révolulionnaire. Le métier
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comporte, en effet, la méditation solitaire avec l'exécu-

tion des travaux professionnels. En méditant sur l'Evan-

gile, et en poussant jusqu'à sa dernière conséquence le

principe de la souveraineté personnelle de l'individu,

restreint néanmoins dans les limites de la révélation

chrétienne déposée surtout dans l'Evangile, il fut con-

duit à se considérer comme un prophète choisi par Dieu

pour faire triompher leveritablechristianisme.il poussa

logiquement le principe protestant jusqu'à sa dôrnière

limite. Il admit que chaque individu pouvait recevoir

l'inspiration de l'Esprit-Saint, que les fidèles réunis entre

eux devaient attendre une telle inspiration et que, l'ayant

reçue, ils devaient communiquer aux autres cette inspi-

ration supérieure.

Il est curieux de constater que le mouvement de dé-

cadence du système catholique du moyen âge reproduit

avec la même rapidité et en sens inverse le mouvement
ascendant. On voit graduellement la discipline, la hié-

rarchie, le dogme, que le catholicisme avait lentement

construits, être successivement éliminés. Enfin l'on ar-

rive, chez les quakers, à l'extrême limite, à partir de la-

quelle on tombe dans le simple déisme et l'indifférence

théologique. G. Fox, en effet, revient purement et sim-

plement à l'Evangile lui-même, conçu comme émané de

Dieu, les fidèles pourront, à l'exemple de saint Paul,

recevoir une révélation directe.

Fox prêcha, comme Jésus, dans tous les lieux publics,

s'ddressant surtout aux pauvres et aux petits. Les

Cromwéliens s'inspiraient surtout de la Bible, énergique

et vigoureuse, les quakers de l'Evangile, tendre et mi-

séricordieux, Cromwell,tout en réprimant certains excès

révolutionnaires propres à une doctrine si naturellement

anarchique, traita néanmoins G. Fox, au fond, avec

beaucoup de tolérance. Mais la doctrine n'aurait pu

avoir une action sociale bien étendue si elle n'avait
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pas eu l'appui d'individus appartenant aux classes dis-

ponibles et cultivées. C'est ce qui eut lieu surtout par

l'adhésion de W. Penn.

W. Penn naquit à Londres en 1644, et mourut en 1718.

Son père, vice-amiral, lui laissa une fortune considérable :

le gouvernement de Charles II était son débiteur. 11 apport a,

outre l'instruction, tout le poids d'une pareille situation

qui lui permit de propager la doctrine à l'extérieur, surtout

en Hollande. Charles II, pour s'acquitter, lui donna la pos-

session, à lui et à ses successeurs, d'une portion de l'Amé-

rique septentrionale qui a reçu le nom de Pensylvanie.

Penn en fit une sorte de colonie des quakers, quoiqu'il y
reçût, avec une pleine tolérance chrétienne, les sectes

théologiques quelconques. Jacques II montra beaucoup

de sympathie pour Penn. Jacques II, qui était fervent

catholique, voulait obtenir pour sa religion la tolérance

et laliberté de conscience, qui est, en réalité, labase pré-

liminaire, mais passagère, permettant d'arriver au gou-

vernement. Mais toutes les sectes protestantes, y compris

les quakers, ne furent point trompées par une telle poli-

tique ; et la ligue contre Jacques II fut complète, les

quakers préférant la domination anglicane à celle du

catholicisme, qu'ils considéraient comme implacable. Il

est intéressant d'apprécier cette extrême limite de la

manifestation chrétienne, où nous pourrons voir, expé-

rimentalement, la portée comme la profonde insuffisance

d'une synthèse qui repose essentiellement sur le senti-

ment, sans tenir compte des lois fatales et nécessaires

de notre nature comme de notre situation cosmologique

et sociologique.

La synthèse qui consiste à proclamer et à poursuivre

directementlaprépondérancedel'altruismesur l'égoïsme

en dehors des nécessités fatales qui nous dominent,

présente le moins d'inconvénients et le plus d'avantages

dans la recherche de notre propre perfectionnement.
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Ainsi les quakers, comme Jésus, prêchèrent la charité

et le dévouement, d'une manière absolue sans doute,

mais qui déterminait d'utiles efforts d'amélioration per-

sonnelle. Il faut cependant remarquer que, si la pratique

fait spontanément une part très suffisante à la person-

nalité, néanmoins un problème capital de la morale

consiste à faire systématiquement cette part. C'est là

une dos théories les plus importantes et des plus déli-

cates de la morale positive, et c'est la théorie des fonc-

tions composées du cerveau que j'ai développée dans mes
cours qui permet d'arriver au principe général de cette

systématisation.

Toute fonction composée du cerveau se compose d'un

élément intellectuel qui indique l'objet individuel ou
collectif auquel s'attache l'impulsion sentimentale; mais

cette dernière elle-même est une fonction composée de

deux ou plusieurs fonctions simples. En supposant pour

plus de simplicité une fonction composée de deux impul-

sions simples, dont l'une est égoïste et l'autre altruiste,

l'élément égoïste donne une intensité nécessaire, et l'im-

pulsion altruiste lui donne le caractère moral et social in-

dispensable. La règle générale qui doit gouverner norma-
lementcette composition de deux forces cérébrales élémen-

taires consiste en ce que l'élément égoïste ne doit recevoir

que le degré d'intensité qui permet la suffisante combinai-

son avec l'impulsion altruiste. Ainsi, par exemple, je

prends cette fonction composée du cerveau, le respect de

soi-même : il est certain que la base en est l'orgueil ou

cette disposition qui nous porte à nous mettre au-dessus

des autres; mais, quand cet orgueil se combine avec la

vénération ou le respect, il donne lieu au respect de soi-

même ; en admettant cet autre grand principe que les fonc-

tions altruistes qui se rapportent aux autres peuvent et

doivent aussi se rapporter à nous-mêmes. Ainsi la véné-

ration par laquelle nous nous subordonnons volontai-
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rement, et par laquelle nous respectons les autres, s'ap-

plique parfaitement à nous, et nous arrivons à nous res-

pecter nous-mêmes.

Mais il est évident que les doctrines théologiques ne

pouvaient pas arriver à une telle théorie qui suppose,

d'un côté, la conception de fonctions distinctes irréduc-

tibles, égoïstes et altruistes, et, de l'autre, leur siège

dans le cerveau. Les réformateurs purement moraux

proclamaient donc la domination absolue de l'altruisme,

laissant à la pratique le soin d'introduire des coefficients

de défalcation, inévitables du reste. Dans cet ordre de

réformation morale, les quakers insistèrent sur un

point qui me parait d'une haute importance, à savoir :

la simplicité et la modestie de la vie. De nos jours, il

est bien nécessaire d'appuyer sur une telle indication;

car l'idéal social me paraît devoir être la simplicité de

la vie matérielle combinée avec la haute culture intellec-

tuelle et morale. Sans un tel idéal, le problème que l'on

appelle de nos jours la question sociale ne me paraît

pas même abordable.

Au point de vue sociologique, l'insuffisance des solu-

tions inspirées par le cœur apparaît avec plus d'évidence.

Les lois sociologiques qu'on y néglige reprennent avec

une force irrésistible leur prépondérance nécessaire.

C'est ce qui a lieu dans la question de la guerre. Les

quakers réprouvent la guerre d'une manière absolue ; ce

qui ne l'a pas empêché d'avoir été et d'être encore. Il

n'est pas permis au chrétien de résister au mal, ou de

faire la guerre, ou de combattre dans aucun cas ; d'abord

parce que Jésus-Christ nous commande d'aimer nos

ennemis et que saint Paul ne permet que l'emploi des

armes, non pas charnelles, mais spirituelles; enfin, parce

que le christianisme prescrit de résister à nos penchants

personnels au lieu de nous y abandonner, comme cela

a lieu dans la guerre. Ils citaient, en outre, un grand
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nombre de textes d'après lesquels le chrétien ne doit pas

combattre et doit se soumettre. Mais quand on considère

la réalité effective des choses, l'on voit combien elle

est contraire à ces émotions affectives. 11 y a donc

une opposition directe entre cette impulsion de nos

sentiments altruistes et la réalité objective, réalité qui

résulte des impulsions de notre nature et des nécessités

de notre situation. Les démocrates français n'ont fait au

fond qu'adopter les conceptions des quakers en sup-

primant la révélation théologique. Sans doute, la dif-

férence avec le Positivisme est, à cet égard, caracté-

ristique. Le Positivisme, au contraire, et c'est une des

premières lois découvertes en 1822 par Auguste Comte,

même avant celle des trois états, constate que le régime

primitif et nécessaire de l'Humanité, c'est la guerre et

la conquête; et que l'aboutissant final est le régime in-

dustriel et pacifique. On voit, dès lors, la différence

profonde d'une doctrine qui tient compte des lois ei!ec-

tive des phénomènes sociaux, au lieu de les mécon-

naître ou de les oublier sous une impulsion senti-

mentale. Dès lors, dans chaque situation et chaque

époque, tout en cherchant l'adoucissement des guerres

dans leur intensité et leur durée, on tient compte des

fatalités sociologiques qui n'ont pas permis encore

l'avènement du régime industriel qui constitue l'aboutis-

semont d'une dure et pénible évolution. Néanmoins il

était utile, dans le calendrier positiviste, de représenter

ces aspirations sentimentales afin d'en montrer l'utilité

modificatrice, même dans des manifestations qui res-
^

taient au fond purement utopiques. \

Comme je l'ai expliqué, la semaine de Bossuet est con-

sacrée surtout aux types catholiques qui représentent ce

qu'a d'organique dans sa décadence le régime théo-

logique réellement systématisé.

Samt Charles Dorroméo représente le mouvement de
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réformation sacerdotale du catholicisme au xvi" siècle.

Saint Charles Borromée naquit en octobre ISHS, et

mourut le H novembre 1584 à l'âg-e de 46 ans. Il était

neveu du pape Pie IV. La révolution protestante poussa

le catholicisme à coordonner enfin les aspirations catho-

liques vers une réformation nécessaire. Le concile de

Trente fut le grand procédé par lequel le catholicisme posa

toutes les bases d'une réformation qui fut, au fond, effi-

cace, et qui donna au catholicisme dans sa période de dé-

cadence à la fois plus de dignité et d'efficacité. Ce célèbre

concile qui dura a peu près une dizaine d'années^ jusqu'à

1553, soumit la discipline, la hiérarchie, la morale et le

dogme à un examen scrupuleux. Au point de vue dogma-

tique, il établit la parfaite cohérence de toutes les parties

de ce grand édifice ; au point de vue de la discipline, il

posa des principes qui pénétrèrent graduellement dans les

faits. Pour le sacerdoce, le concile comprit parfaitement

que les évêques devaient être ramenés à l'exercice

rigoureux de leur fonction épiscopale. Il prescrivit aux

évêques, en premier lieu, l'obligation de résider dans

leur siège épiscopal et d'y exercer toutes les fonctions

spéciales qui incombent à l'évêque : tenue de synodes,

prédications, enseignement des fidèles. Il est clair que

la résidence était la condition nécessaire d'une pareille

réformation. Deux réformes indispensables, connexes

aux précédentes, furent la rédaction des catéchismes et

la fondation des séminaires. Ce fut une idée vraiment

supérieure que celle qui consista à résumer en une

courte exposition par demandes et réponses l'ensemble

de la doctrine. Erasme est le premier, je crois, qui, en

1521, conçut et réalisa une pareille idée adoptée par le

concile de Trente ; et l'on peut dire qu'il y eut là un type

que toute les doctrines quelconques ont cherché à imiter.

Auguste Comte a placé dans la bibliothèque positiviste le

catéchisme de Montpellier qui est un véritable modèle.
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Je crois qu'un travail spécial est nécessaire sur ce

grand sujet que je me contente ici d'indiquer. Par

l'établissement des séminaires, on organisa une prépa-

ration du sacerdoce catholique qui lui était nécessaire,

non seulement pour l'accomplissement de sa fonction,

mais aussi pour pouvoir lutter contre l'instruction plus

forte des ministres protestants. Saint Charles Borromée,

neveu de Pie IV, joua à ce sujet un double rôle :
1° en

agissant sur le concile de Trente, grâce à sa parenté avec

le pape ;
2" en appliquant lui-même, avec une persistance

et un dévouement admirables, les réformations qu'il

avait fait adopter. Il pratiqua la résidence, la prédi-

cation, l'action constante sur son clergé ; et enfin donna

l'exemple continu d'une vie profondément morale, en

accomplissant effectivement tous les devoirs d'un véri-

table évêque.

Son cousin, Frédéric Borromée, qui mourut en 1632,

et qui, comme saint Charles, fut archevêque de Milan,

marcha dans la voie tracée par son éminent prédé-

cesseur. Manzoni, dans les Fiancés, nous a tracé de lui

une belle idéalisation esthétique. A cet égard, il faut

constater néanmoins que le catholicisme attend encore

son idéalisation esthétique. Sans doute VImitation de

Jésus-Christ est un incomparable poème sur la nature

humaine, où se résument les observations et les expé-

riences du catholicisme sur ce grand sujet; mais le

côté social en est complètement absent. A mon avis, un
poème sur le catholicisme, quand il pourra être tenté

par un homme supérieur bien préparé, devra prendre

pour époque la fin du xf et le commencement du xn'', où

apparaît la plénitude complète de ce grand système.

Si saint Charles Borromée représente la réformation

épiscopale, sainte Thérèse et sainte Catherine de Sienne

sont des types du mysticisme chrétien normal, c'est-à-

dire de la culture directe de nos émotions et de nos pen-
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chants, en tant qu'ils sont séparables de la destination

sociale et se rapportent à la poursuite du salut éternel.

Nous allons présenter quelques considérations sur

cette vie mystique proprement dite, dont la forme théo-

logique a constitué une véritable expérimentation.

Dans les deux types choisis par Auguste Comte, nous

voyons cette vie mystique, aussi exclusive qu'elle puisse

l'être, conduire à de véritables hallucinations. Nous y
voyons encore un second caractère, l'existence, chez les

mystiques, de la révélation directe. Le catholicisme

l'avait sagement restreinte et les restrictions qu'il y a

apportées étaient aussi sages que progressives; car elles

tendaient à diminuer le rôle de l'esprit théologiquo,

que la possibilité des révélations directes aurait singu-

lièrement développé. Par ses antécédents mêmes, le

catholicisme ne pouvait pas supprimer absolument, ni

nier la possibilité de ces révélations ; néanmoins la pa-

pauté, avec sa haute sagesse pratique, a tâché de les

réduire au minimum.
Le mysticisme, conçu d'une manière systématique,

consiste, au fond, à cultiver directement nos penchants

et nos émotions, en tant que cette culture est indépen-

dante de l'activité proprement dite, et qu'elle repose sur

l'ensemble des pratiques cultuelles. Le mysticisme pré-

sente de véritables dangers, car il développe nécessai-

rement, à un haut degré, la vanité et l'esprit critique.

Ceux qui participent peu à la vie objective ne sont pas

exposés aux inévitables imperfections qu'elle détermine
;

car elle suppose toujours une intervention nécessaire

de la personnalité sans laquelle la vie réelle ne peut

exister. Le mysticisme a pour premier effet de dévelop-

per la vanité, chez ceux qui, ne faisant rien ou pas

grand' chose, aperçoivent facilement les imperfections

de ceux qui réalisent. En outre, les mystiques s'attri-

buent naïvement les vertus qu'ils s'efforcent de con-
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quérir; quoique la véritable vertu consiste toujours

dans les réalisations pratiques. Ces inconvénients sont

propres tout aussi bien au Positivisme qu'au catholi-

cisme ; ils tiennent à la séparation de la culture morale

de la pratique proprement dite, quand cette culture

morale s'accomplit par un ensemble de procédés cultuels.

On doit donc y veiller avec soin. Mais le Positivisme,

en vertu de sa réalité^ d'un côté^ de son caractère pro-

fondément social, de l'autre, en viendra plus facilement

à bout que le catholicisme, dont la doctrine est, au fond,

directement personnelle, puisque chacun y poursuit son

salut éternel. Ce salut éternel s'obtient surtout en ne

péchant pas, ce qui est d'autant plus facile qu'on ag^it

moins, et en priant, la prière suffisant pour nous lier

plus directement à Dieu.

11 faut néanmoins reconnaître que, dans l'organisa-

tion catholique, les types mystiques vraiment élevés

ont créé à leur époque une force morale qui a été sou-

vent sagement utilisée par la puissance ecclésiastique,

surtout papale. C'est ce que permettent de vérifier les

deux types éminents de sainte Catherine de Sienne et

de sainte Thérèse.

Sainte Catherine naquit à Sienne en 1347 ; elle était

fille d'un teinturier; elle mourut à Rome, le 29 avril

1380, à l'âge de 33 ans. Elle fut canonisée par le pape

Pie II en 1461.

A l'âge de vingt ans, elle se livra complètement à la

vie religieuse. Elle entra dans l'institut des sœurs de la

Pénitence de saint Dominique. Raymond de Capoue,

frère prêcheur, qui depuis devint général de l'ordre, fut

son confesseur et plus tard son historien. Elle se livra

aux plus grandes austérités et à la vie purement con-

templative, sous le contre-poids des exercices pratiques

dont saint Benoît avait si admirablement compris le

rôle nécessaire. Elle arriva bientôt à un état normal
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(l'hallucination, à un état purement extatique où elle

eut des visions directes de Jésus-Christ, et des révéla-

tions. Jésus-Christ lui apparut avec sa mère. lU'épousa

solennellement en lui mettant au doigt un anneau qu'elle

g-arda toujours, mais que, du reste, elle voyait seule,

comme l'observe naïvement son confesseur. Elle acquit

ainsi une haute réputation de sainteté et fut_, par consé-

quent,, à cause de cela, une force morale. Cet état céré-

bral exalté ne l'empêcha pas d'avoir simultanément un
sens exact des réalités; et elle fut employée par les

Florentins et par le pape Grégoire XI, et surtout par

Urbain VI.

Le pape Grégoire XI, qui est le dernier pape qui ait

siégé à Avignon, était en lutte violente avec les Flo-

rentins ; ces luttes étaient envenimées par l'éloignement

où se trouvait le pape de l'Italie et de son domaine

temporel. Les Florentins, excommuniés et subissant

les graves conséquences pour leur commerce de cette

excommunication, envoyèrent sainte Catherine auprès

du pape pour ménager un accord et, quoique la mau-
vaise foi des Florentins rendit cet accord peu stable,

néanmoins il y eut adoucissement dans ces luttes. En
4376, Grégoire XI^ vivement sollicité de revenir en

Italie et menacé d'un antipape, se rendit enfin à Rome
malgré l'inévitable opposition du roi de France. Mais la

décision du pape Grégoire XI, qui était sage au fond^

n'était pas suffisamment stable, et il penchait vers un

retour à Avignon. A sa mort, en 1378, un Napolitain,

arrivé à la papauté sous le nom d'Urbain VI, réalisa ce

retour définitif à Rome, mais il eut à lutter contre une

forte opposition, celle surtout des cardinaux français,

appuyés par la France. Il eut, comme on sait, recours

pour triompher à une opération décisive : il fit mettre à

la question des cardinaux.

Sainte Catherine de Sienne était sagement partisan
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de ce retour nécessaire de la papauté à Rome, après un

éloignement qui avait duré deux générations, et elle

prêta au pape Urbain VI un concours très dévoué et

efficace; Urbain VI utilisant auprès des cardinaux

comme du public la haute autorité morale qui résultait

de la réputation de sainteté de sainte Catherine,

Sainte Thérèse nous offre un type plus complet et,

au fond, plus connu de la véritable vie mystique. C'est

ce qu'il nous reste à exposer sommairement.

Sainte Thérèse est née à Avila, en Espagne, le 28 mars

1515, et elle mourut, dans le couvent de Alba de

Zorms,le 15 octobre 1582; elle fut béatifiée, en 1622, par

Grégoire XV. Sa fête est célébrée le 15 octobre, anni-

versaire de sa mort. Née de parents nobles et pieux, elle

montra de bonne heure de grandes dispositions pour la

vie mystique; du reste, nous devons à elle-même une

histoire de sa vie extrêmement intéressante et conte-

nant à la fois l'histoire de son âme et celle des divers

événements de son existence. Elle perdit sa mère d'assez

bonne heure, et son père, qui était un homme sage et

prudent, la plaça dans un couvent de la ville. La lecture

des lettres de saint Jérôme exerça sur elle une grande

action, et, malgré l'opposition de son père, elle prit le

voile le 2 novembre 1533, à l'âge de dix-huit ans,

dans le couvent de l'Incarnation d'Avila, de l'ordre du

Carmel. Elle fut sujette à quelques graves maladies,

mais elle se livra, malgré cela, avec une ardeur crois-

sante, à la vie religieuse.

Son existence nous présente une double phase qu il

est bien important de caractériser. D'un côté, elle se

livre à la vie intérieure proprement dite, qui consiste

pour elle dans un effort continu pour s'absorber dans

la contemplation de Jésus-Christ et dans une sorte

d'identification qui en est comme la limite extrême.

Mais, d'un autre côté, elle se livra avec une grande
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activité à la réformation de son ordre monastique par

la fondation de nouveaux couvents de femmes et aussi

de quelques couvents d'hommes institués sous son

inspiration. Elle nous a laissé un récit fort détaillé de

chacune de ces fondations qui commencèrent à partir

de 1562; elles constituèrent ce qu'on a appelé les

Carmes déchaussés, parce que, comme symbole ma-
tériel de réformation, elle réduisit leur chaussure à de

simples sandales. Sainte Thérèse débuta par la fonda-

tion du couvent de Saint-Joseph à Avila ; elle avait

pour ce saint une dévotion spéciale.

L'action do sainte Thérèse se lie donc au mouve-

ment de réformation entrepris par le catholicisme au

xvf siècle, dont le concile de Trente fut l'expression

systématique et qui se continua au xvn°, surtout par

les travaux de saint Vincent de Paul. Mais tous ces

travaux, quelque utiles et honorables qu'ils fussent,

portent néanmoins le caractère de la décadence ; il y a

de grands efforts sans résultat décisif ni surtout durable.

Le grand mouvement intellectuel et pratique a porté

l'Humanité dans une direction tout autre. La culture

morale directe, au lieu d'être en rapport avec un tel

mouvement, ce qui n'est possible que de nos jours,

reste théologique et rétrograde et n'a d'autre efficacité,

au fond, que de maintenir le problème sans pouvoir en

donner une solution positive en harmonie avec les né-

cessités d'une situation bien différente de celle qui

existait à l'époque où le catholicisme surgit.

Les couvents de femmes correspondaient, sans aucun

doute, à certaines conditions économiques des classes

moyennes et nobiliaires, en offrant un refuge à beau-

coup de personnes placées dans des conditions écono-

miques qui leur rendaient la vie vraiment difficile. Une

vie en commun et nécessairement très modeste, surtout

après la réforme, rendait possible l'existence matérielle
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qui eût été, sans cela, peu supportable. De nos jours

même, ces conditions agissent pour beaucoup d'âmes

chez lesquelles il y a disproportion entre les aspirations,

soit morales, soit aussi personnelles et les moyens ma-
tériels ; mais aucune grande destination sociale ne se

lie plus à la vie monastique dans cette période finissante

de son action.

Avant d'expliquer et d'apprécier la systématisation,

de la vie mystique dans sainte Thérèse, dont elle non s

fournit elle-même tous les éléments, je dois donner une

théorie positive de l'état cérébral qu'elle manifesta.

La vie intérieure ou la culture directe de nos émo-
tions, de nos penchants et même de nos idées, en tant

qu'elle est séparable d'une destination active, intellec-

tuelle et pratique, constitue un état cérébral dont il faut

apprécier les caractères fondamentaux. Il est certain

qu'elle consiste en une combinaison de l'image de

notre personnalité avec une autre image qui repré-

sente un être distinct de nous, ou idéal, ou réel, mais

plus ou moins idéalisé. L'identification de ces deux

images est la limite extrême d'un tel état cérébral, et

même, dans un état exceptionnel d'exaltation, on peut

aller jusqu'à la subordination de l'image personnelle à

l'image de l'être étranger à nous dans lequel nous nous

identifions. Une telle disposition peut aller jusqu'à

l'hallucination.

A l'état positif, ce travail cérébral doit toujours être

subordonné à une destination active. L'action doit seule

régler la moralité comme la mentalité. Le véritable

équilibre humain repose toujours sur notre subordina-

tion à ce qui est en dehors de nous, et cette culture in-

térieure devient facilement dangereuse quand une telle

subordination est méconnue.

En premier lieu, il est certain que, au fond, elle déve-

loppe l'égoïsme . Quandl'homme s'absorbe ainsi dans ce tte
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identification cérébrale avec un autre être, il trouve un

charme profond en deliors du service effectif de la Fa-

mille, de la Patrie et de l'Humanité qui est la véritable

destination de notre vie. C'est donc bien à tort qu'on a

prétendu qu'une pareille vie intérieure cultive forcé-

ment l'altruisme ; elle ne le fait qu'autant que cette vie

intérieure, intermittente, nous rappelle toujours la des-

tination pratique de notre existence et nous y dispose.

Les inconvénients de cette vie intérieure sont d'autant

plus grands que nous nous absorbons davantage dans

la contemplation trop continue d'un être fortement aimé,

vivant ou mort.

Mais si les inconvénients de cette vie intérieure peu-

vent devenir si graves à l'état positif^ les dangers en

sont plus grands à l'état théologique, car l'être avec

l'image duquel nous nous identifions a un caractère de

toute-puissance et de supériorité tellement grand que nous

sommes, dans sa contemplation, fatalement poussés à

un véritable quiétisme et à une exaltation de la vanité

et de l'orgueil. En premier lieu, quand l'âme humaine

s'absorbe dans la contemplation croissante de Jésus-

Christ, elle se trouve en face de l'image d'un être à qui

nous ne pouvons rendre aucun service et qui peut tout

pour nous. Comme l'exprime très bien Corneille, dans

VImitation de Jésus-Christ, Dieu dit nettement à l'âme

fidèle :

Je te suis nécessaire et tu m'es inutile

Comment donc l'altruisme pourrait-il être développé

dans une pareille situation?

D'un autre côté, quand la contemplation continue du

type de Jésus rend, dans notre cerveau, |sa présence

comme réelle, comment notre orgueil^ malgré tous nos

efforts, ne serait-il pas puissamment surexcité ? Enfin, en

présence de cette image d'un être tout-puissant qui vient



— 417 —

à nous, nous ne pouvons être que disposé à une sorte

d'absorption passive dans cet être conçu comme infini.

Les dangers sont donc très évidents, et le catholicisme

a employé toutes sortes d'artifices pour y remédier. Les

inconvénients sont tellement inhérents à cette vie inté-

rieure ainsi constituée que l'Eg-lise a dû combattre à cet

égard des hérésies constamment renaissantes. Nous re-

viendrons sur ce sujet dans la leçon sur Bossuot à propos

du quiétisme.

L'observation des manifestations de cette vie mys-

tique constitue une véritable expérimentation dont nous

devons dire ici quelques mots. Nous n'avons, pour cela,

qu'à apprécier le travail accompli par sainte Thérèse

elle-même qui nous a donné une intéressante analyse

de cette vie intérieure par l'examen des quatre degrés

par lesquels doit passer l'âme pour arriver à cette pleine

fusion avec Jésus-Christ lui-même, ou, en termes posi-

tifs, à cette identification et subordination absolues de

l'image de sa propre personnalité à l'image de Jésus-

Christ. Sainte Thérèse distingue dans cette marche gra-

duelle du travail cérébral qui constitue l'état d'oraison

quatre degrés qui sont : l'oraison mentale, l'oraison de

quiétude, l'oraison d'union, et, finalement, l'oraison de

ravissement ou d'extase.

Elle donne d'abord une image pour représenter la na-

ture et la succession de ces quatre oraisons, en conce-

vant que l'âme est une sorte de jardin qu'on arrose

pour avoir des fleurs, l'oraison étant l'arrosage.

Voici comment elle s'explique :

« Il faut maintenant voir de quelle sorte on peut ar-

roser ce jardin; comment on doit y travailler ; consi-

dérer si ce travail n'excédera point le profit que l'on en

tirera : et combien de temps il doit durer. Il me semble

que cet arrosement peut se faire en quatre manières. Ou
en tirant de l'eau d'un puits, à force de bras, ou en en

27
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tirant avec une machine et une roue, comme j'ai fait

quelquefois, ce qui n'est pas si pénible , et fournit da-

vantage d'eau; ou en la tirant d'un ruisseau, par des

rigoles, ce qui est d'un moindre travail, et arrose

néanmoins tout le jardin : ou enfin, par une abondante

et douce pluie que Dieu fait tomber du ciel, ce qui est

incomparablement meilleur que tout le reste, et ne

donne aucune peine au jardinier. »

Cette image marque très bien la marche du travail

cérébral par lequel l'âme arrive finalement à une pré-

pondérance d'une image dans la contemplation de la-

quelle elle s'absorbe en devenant finalement passive.

Mais, pour mieux comprendre l'exposition que fait

sainte Thérèse, d'une manière détaillée, de la marche

graduelle qu'a subie son cerveau ou son âme dans

cette succession d'efforts pour arriver à l'oraison du ra-

vissement, je dois exposer en quelques mots la théorie

du travail cérébral dont elle se sert. Elle distingue dans

l'âme la mémoire, l'entendement et la volonté. Sa
théorie de la volonté est évidemment confuse, parce

qu'elle ne distingue pas le concours du cœur et du ca-

ractère qui, néanmoins, dans la vie intérieure inter-

viennent d'une manière distincte. Pour elle, la volonté

désigne cet acte par lequel l'âme s'applique définitive-

ment à la contemplation d'un être dont l'image tend à

devenir de plus en plus prépondérante. Il est certain

que dans cette grande opération les facultés du carac-

tère, l'énergie et surtout la persévérance interviennent

pour assurer enfin la prépondérance de l'attachement,

de la vénération et même de la bonté et par suite, l'effu-

sion finale. Mais cela est confusément implicite dans

sainte Thérèse, et seule la théorie d'Auguste Comte

permet de bien analyser un tel travail cérébral. Quant à

la mémoire, elle fournit tous les éléments qui nous lient

au pvissé et l'entendement^ les combine pour arriver à la
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contemplation pure. Mais je dois préciser davantag-e en

appliquant ici la théorie cérébrale positive.

Le travail mental se compose de contemplation et de

méditation ; la marche de notre entendement consiste à

partir de la contemplation des êtres ou des phénomènes

sur lesquels nous méditons par induction ou par déduc-

tion. A l'état théologique, où l'être à contempler est fic-

tif, quoique l'on croie à sa réalité objective, le travail

s'opère en sens inverse et l'on va de la méditation à la

contemplation. Après une série d'efforts du cœur^ du

caractère et de l'entendement, l'âme vouée à la vie inté-

rieure arrive à contempler l'image divine dans laquelle

s'absorbe l'âme par une profonde effusion du cœur qui

la lie à l'image prépondérante. L'on peut voir dans

sainte Thérèse l'exposition très claire de la marche gra-

duelle du travail cérébral, dont le Positivisme fournit

une théorie précise.

Le premier degré d'oraison est l'oraison mentale, qui

est déjà elle-même un progrès sur l'oraison vocale.

Dans ce premier degré d'oraison, la mémoire et l'en-

tendement interviennent de même que la volonté pour

nous représenter le passé en même temps qu'une image

des services et du dévouement de Dieu pour nous. Dans

cette période, l'âme est fortement active; elle a le senti-

ment de cette activité; aussi, sainte Thérèse conçoit-elle

(|ue Dieu n'intervient que parce qu'il intervient partout;

mais son action directe n'est pas prépondérante. La pé-

riode de l'oraison mentale est la plus longue, la plus

décisive pour préparer les états suivants : beaucoup

d'âmes vouées à la vie intérieure ne la dépassent pas.

Mais quelques-unes s'élèvent au second degré de l'o-

raison mentale qui est l'oraison de quiétude ou de re-

cueillement. Dans cette seconde période, dit sainte Thé-

rèse, Dieu commence à agir lui-même directement dans

notre âme, ce qui, en termes positifs, veut dire que.
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passant de Tétat méditatif à l'état contemplatif, l'âme

s'absorbe de plus en plus dans la contemplation affec-

tive de Dieu et de Jésus-Christ, ou plutôt de Jésus-Christ.

« L'âme, dit sainte Thérèse, n'a d'autre chose à faire

dans cette oraison de quiétude que de demeurer en re-

pos et sans faire de bruit. J'appelle bruit, de chercher,

avec l'entendement, plusieurs paroles et plusieurs con-

sidérations, remercier Dieu de la faveur qu'il lui fait, et

faire une vaste revue de ses fautes et de ses péchés, re-

connaître qu'elle ne mérite pas; car c'est ce que veut

faire l'entendement, c'est à quoi travaille la mémoire.

J'avoue que ces deux puissances me donnent souvent

beaucoup de peines, particulièrement la mémoire, que

je ne saurais alors arrêter, quoique j'en aie si peu dans

les autres temps. Quand cela arrive, la volonté doit de-

meurer en repos, et reconnaître que ce n'est pas de la

sorte qu'on doit traiter avec Dieu » On voit nette-

ment d'après cela qu'on n'est à l'état de quiétude que

quand tout le travail mental arrive à la contemplation

plus ou moins passive de l'Etre divin. Beaucoup d'âmes

s'arrêtent à ce second degré de l'état d'oraison; mais

d'autres poursuivent leur évolution, arrivent à l'état

à'union d'dus lequel l'âme est, comme dit sainte Thérèse,

arrosée pour ainsi dire sans aucun effort par l'eau d'une

fontaine ou d'une rigole. « Cette troisième sorte d'orai-

son est, comme dit sainte Thérèse, un sommeil de ces

trois puissances, l'entendement, la mémoire etla volonté,

dans lequel, encore qu'elles ne soient point entièrement

assoupies, elles ne savent comment elles opèrent. »

Enfin, par un nouvel effort, l'âme arrive à l'état d'o-

raison de ravissement ou d extase. L'âme, comme un
jardin, est arrosée par une pluie bienfaisante venue di-

rectement de Dieu sans que nous y soyons plus absolu

ment pour rien ; complètement dominée, au point de

vue positif, par l'image prépondérante de l'Etre divic^
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elle s'y absorbe et perd, pour ainsi dire, toute activité

propre.

L'on voit, d'après cette analyse sommaire, combien

l'étude des mystiques peut fournir de documents extrê-

mement intéressants sur le travail cérébral, qui se pré-

sente là de la manière la plus profondément synthétique

par le concours de l'intellig-ence, du caractère et du cœur.

Je ne puis entrer dans plus de détails : un travail spé-

cial, néanmoins, aurait à ce sujet une véritable impor-

tance ; il contribuerait singulièrement à éclaircir la

théorie cérébrale. On y verrait notamment le concours

de la logique des signes, des images et des sentiments

pour constituer l'état synthétique de l'âme. J'aurai lieu,

du reste, de revenir sur ce sujet si capital quand je

m'occuperai de Bossuet et du quiétisme, des sages

efforts de l'Eglise catholique pour limiter les dangers

que présente la vie intérieure ainsi constituée, dangers

que sainte Thérèse a su éviter; car elle a su combiner

ou plutôt juxtaposera cette vie intérieure une vie active

dans l'établissement de sa réformation de l'ordre du

Carmel.





LES GRANDS TYPES DE L'HlllAilTE

APPRÉCIATION

Des principaux Types de l'évolution catholique

(S^-Paul, S^-Augustin, Ilildebrand, S^-Bemard, Bossuet)

HUITIEME LEÇON (1).

SAINT FRANÇOIS-XAVIER. IGNACE DE LOYOLA. SAINT

VINCENT DE PAUL. l'aBHÉ DE l'ÉPÉE.

I, — Considérations générales sur l'organisation de l'ac-

tion catholique pendant la période de décomposition

et de décadence systématiques (lSOO-1789).

Le catholicisme, à partir du xvi^ siècle, a org-anisé

dans son sein une réformation véritable; car le protes-

tantisme, depuis le luthérianisme jusqu'au simple

déisme philosophique, ne nous présente que les phases

successives d'une démolition graduelle du système

théologique. Cette démolition déblayait peu à peu

(1) Cette leçon a été professée au Collège de France, le dimanche
8 janvier 1893, de 3 heures à 5 heures.
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le terrain pour préparer l'avènement définitif de la

science, lorsque celle-ci aurait pris, par la construction

d'Auguste Comte, la g-énéralité qui lui manquait; tandis

que le catholicisme opérait une réformation véritable,

c'est-à-dire conservait le système en y apportant toutes

les améliorations qu'il comportait, sans en détruire

l'économie elle-même. Le catholicisme a fait, sous ce

rapport, des efforts véritablement remarquables et a
tiré de la doctrine, de la situation et de son organisa-

tion tout ce qu'il était possible d'en tirer, en utilisant

autant que possible les propriétés du régime théolo-

gique. Le catholicisme a même essayé dans cette pé-

riode de tenir compte, autant que faire se pouvait, des

conditions nécessaires du régime nouveau, scientifique

et industriel, qui surgissait de tous côtés. Ce sont les

principaux types de cette évolution finale que nous

voulons apprécier en portant essentiellement notre

attention sur ceux qu'Auguste Comte a placés dans le

calendrier positiviste.

Le concile de Trente (1545-1563) avait, comme je l'aï

déjà dit, soumis l'ensemble de l'organisme catholique,

dogme, régime et culte, à un scrupuleux examen, d'où

était résultée la notion précise de la cohérence des di-

verses parties de ce système, si lentement élaboré. Mais

il avait en même temps signalé les perfectionnements

qu'on pouvait apporter à un tel organisme. Ce sont ces

perfectionnements que le catholicisme a réalisés pen-

dant le xvf et le xvn* siècle. Il nous a ainsi montré, par

une vaste expérience, tout ce que pouvait le système

théologique vraiment coordonné. En dehors, il n'y a

autre chose que la démolition et le remplacement du

système théologique par le système positif.

Cette manière de procéder a eu sur les populations

restées, tout au moins nominalement, catholiques une

influence générale qu'il est bon d'indiquer. Par le con-
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cile de Trente, le dogme proprement dit a été déclaré

immuable, et toute l'activité a été dirigée vers les appli-

cations et les perfectionnements qu'il comporte. Il est

résulté de là que l'ensemble des esprits ont été dé-

tournés des discussions théologiques ; ce qui a été un

grand avantage, car, la masse des populations étant

ainsi éloignée de pareilles discussions, la mentalité

théologique a tendu à une véritable désuétude. Le pro-

testantisme, au contraire, portant sa discussion sur le

dogme, a maintenu une culture générale plus ou moins

intense de la mentalité théologique. Aussi, Témancipa-

tion spontanée des masses catholiques a toujours été

plus grande que celle des masses protestantes ; en met-

tant de côté, bien entendu, les hautes intelligences qui

dirigeaient l'avènement du régime positif.

A cet égard, le protestantisme constituait évidem-

ment une sorte de rétrogradation mentale
;

quoiqu'il

rendît le service d'empêcher le rétablissement de l'unité

propre au moyen âge, qui, après avoir été progressive,

serait devenue profondément rétrograde.

Le système catholique, ainsi conservé et perfectionné

autant que le comportent sa nature et la situation, a dé-

veloppé son action dans un milieu qui lui échappait de

plus en plus. Il a développé dans ce milieu une résis-

tance à un mouvement de décomposition trop rapide,

puisque le système positif qu'il devait remplacer n'était

pas suffisamment élaboré. En outre, ce système conser-

vait des habitudes, et maintenait des problèmes qu'il

fallait que l'esprit scientifique abordât définitivement

sous peine d'avortement : par exemple, le problème de

la nécessité d'un culte et celui de la culture du cœur,

qui lui est connexe.

Un des problèmes les plus importants, et l'on peut

dire qu'il constitue jusqu'ici une lacune en sociologie,

c'est celui du rôle des résistances dans les organismes
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collectifs. La mécanique rationnelle a, sans aucun

doute, posé ce problème dans le cas le plus simple,

mais aussi le plus précis. C'est là qu'il faut logique-

ment l'étudier. J'ai, dans mon Cours de philosophie pre-

mière, indiqué les considérations générales à ce sujet :

mais il y faut nécessairement de nouvelles méditations.

Dans tout système, en effet, considéré d'une manière

complète, il y a des points fixes offrant une résistance

plus ou moins grande, qui, dans certains cas, prend

même^ théoriquement, un caractère absolu, lorsque

cette résistance peut être regardée comme infiniment

grande ; dans la pratique, néanmoins, la résistance

n'est jamais absolue. Ces points résistants ont n rôle

important, soit en empêchant un mouvement trop ra-

pide, soit en maintenant les oscillations du système

dans des limites déterminées. Mais les résistances ont

encore un autre rôle : elles développent les forces elles-

mêmes. Il faut donc savoir, dans l'organisme collectif,

les apprécier, les comprendre, et même les utiliser,

au lieu de les maudire d'une manière vague et méta-

physique.

Pour bien les apprécier, il faut avoir bien présent à l'es-

prit le rôle utile et efficace du catholicisme pendant la pé-

riode moderne. Il est certain que cette résistance à un

mouvement qui se présentait nécessairement comme
anarchique a empêché de profondes perturbations, a

utilisé etmaintenu des habitudes et des formules morales

d'une incontestable utilité, et mis obstacle à des divaga-

tions indéfinies. Il ne fallait pas cependant que ces résis-

tances dépassassent une certaine limite, car elles auraient

compromis l'avènement même du régime définitif de no-

tre espèce, ou l'aurait rendu d'une lenteur dangereuse.

C'est ce que l'on peut constater en comparant le cas de la

France à celui de l'Espagne. Ce dernier pays a offert le

spectacle d'un immense abaissement politique, écono-
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inique et scientifique, qui a tenu à la prépondérance

absolue de la résistance catholique. Car la population

correspondante présente un caractère incontestable

d'énerg-ie et de force qui contraste avec le rôle effacé et

presque négligeable de l'Espagne dans la préparation

du régime nouveau. Du reste, il faut considérer que

la décomposition de l'Occident en protestantisme et

catholicisme rendait difficile, ou plutôt impossible,

la constitution d'une résistance catholique vraiment

insurmontable.

Si nous considérons la réformation du catholicisme

organisée à partir du x\f siècle, nous voyons qu'elle

porte d'abord sur son organisation elle-même, à savoir :

sur celle du clergé et des ordres monastiques. Ces deux
grands éléments de l'organisme catholique ont été per-

fectioimés à quelques égards et adaptés, autant que
possible, aux nécessités de la nouvelle situation. De
nombreux efforts ont été faits pour améliorer le recru-

tement, l'instruction et la situation du clergé propre-

ment dit, en respectant néanmoins, bien entendu, les

bases mêmes de sa constitution naturelle et historique.

Nous en étudierons les détails avec plus de précision en
appréciant les types concrets; je veux signaler, néan-
moins, deux opérations importantes : la création des

séminaires et la rédaction des catéchismes.

Par la création des séminaires, qui se sont peu à peu
et graduellement étendus partout, le catholicisme a as-

sujetti à une marche régulière et systématique le recru-

tement, comme l'instruction et l'éducation de son clergé.

Il a pu ainsi lutter contre le clergé protestant propre-

ment dit, dont la prépondérance au début avait été

incontestable.

La conception et la réalisation graduelle du catéchisine

me paraît être une opération capitale sur laquelle je

voudrais présenter quelques observations.
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11 y a deux choses dans la notion du catéchisme : le

but que l'on se propose, et la manière de le réalis.T. Le
but est de donner un résumé sommaire d'une doctrine

religieuse sous tous les aspects qui lui sont propres, et

qui peuvent se ramener à trois chefs : dogme, réirime et

culte. Le résumé doit être fait de telle manière que

chaque croyant puisse de temps en temps, partiellement

ou dans l'ensemble, se représenter les notions princi-

pales de la doctrine qui doit diriger sa vie. Pour cela il

est nécessaire que chaque aspect de la doctrine puisse

être exprimé en des formules courtes et précises, sus-

ceptibles d'être retenues. Mais cela n'est possible que si

la doctrine a.été profondément élaborée, et il est diffi-

cile, pour toutes les doctrines qui ont précédé le Positi-

visme et qui se sont élaborées d'une manière plus ou

moins lente, que le catéchisme surgisse au début. Le pre-

mier catéchisme catholique date, à ma connaissance, du

moins, de 1S33 et est dû à Erasme. Le développement

d'une telle institution devait suivre le grand concile de

Trente qui venait de soumettre l'ensemble du catholi-

cisme à une révision systématique et qui avait ainsi été

conduit aux formules plus ou moins précises que né-

cessitait une telle révision, formules que les habi-

tudes de rigueur de la langue scolastique rendaient

plus faciles à établir. Le catéchisme correspondait, du

reste, aux nécessités de la lutte contre l'agitation pro-

testante, et c'est sans doute ce motif qui avait agi sur

Erasme.

Mais le but à atteindre a poussé, dans la réalisatio:.,

à une très heureuse institution, à savoir l'exposition

par demandes et réponses qui conduit nécessairement

à des formules précises, d'abord dans les demandes,

puis dans les réponses. Aussi les vrais chefs-d'œuvre

du catéchisme catholique sont-ils ceux qui sont destinés

aux enfants, et où se trouve une merveilleuse condensa-
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tion de tout l'ensemble du vaste système catholique
;

tandis que le grand catéchisme de Canisius, au con-

traire, ne remplit nullement une telle destination.

A partir du concile de Trente, les catéchismes se sont

développés dans l'Eglise chrétienne. Les protestants ont

suivi de loin l'Eglise catholique, comme le montre, par

exemple, le catéchisme de Théodore de Bèze. Bossuet,

en 1701, publia un petit volume composé de trois caté-

chismes. Les titres méritent d'être rappelés : « caté-

chisme du diocèse de Meaux, divisé en trois; dont le

premier contient l'abrégé de la doctrine pour ceux qui

commencent ; le second regarde ceux qui sont plus

avancés dans la connaissance des mystères ; et le troi-

sième traite des fêtes et autres solennités de l'Eglise. »

Il serait intéressant de comparer les deux premiers

de ces catéchismes pour voir comment Bossuet gradue

ses instructions afin de les adapter à l'intelligence des

enfants ; mais il serait inopportun de faire ici un pareil tra-

vail. Je me contente de faire une seule citation.

Dans le premier catéchisme, par exemple, il indique

combien il y a de sacrements, mais il ne définit pas le

sacrement in abstracto, il se contente de rappeler le but

et la nature de chacun d'eux. Dans le second caté-

chisme, au contraire, il définit le sacrement.

— Qu'est-ce que le sacrement?

— C'est un signe visible de la grâce invisible, institué

par Jésus-Christ pour sanctifier nos âmes.
— Qu'appelez-vous chose visible?

— Visible ou sensible est ici lamôme chose, et c'est dire

ce que nous apercevons par nos sens, comme ce que nous
voyons, ce que nous entendons, ce que nous touchons.

Les demandes comme les réponses sont d'une ex-

trême précision. Ce catéchisme, fait en 1686 pour le

diocèse de Meaux, a paru en 1704.

Auguste Comte a placé dans la bibliothèque positi-
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viste le catéchisme de Montpellier qui le mérite à tous

égards. La première édition fut publiée en 1702, sous

le titre de : « Instructions générales en forme de caté-

chisme, oii l'on explique en abrégé par l'Ecriture sainte,

et par la tradition, l'histoire et les dogmes de la religion,

la morale chrétienne, les sacrements, les prières, les

cérémonies et les usages de l'Eglise. — Imprimées par

.ordre de messire Charles-Joachim Colbert, évêque de

Montpellier, à l'usage des anciens et des nouveaux

catholiques de son diocèse et de tous ceux qui sont

chargés de leur instruction, avec deux catéchismes

abrégés, à l'usage des enfants ».

Les vrais catéchismes sont ceux évidemment qui sont

faits à l'usage des enfants. Ce sont ceux-là qui sont déci-

sifs et caractéristiques. Les deux catéchismes, comme
dans Bossuet, répondent à deux âges différents. Quant

à l'ouvrage proprement dit, son titre est parfaitement

exact : «Instructions générales en forme de catéchisme ».

C'est en effet l'exposition systématique du catholicisme

avec l'indication des sources et une rare et forte érudition.

L'ouvrage, du au père Pouget, eut un immense succès

à ce point que les jésuites cherchèrent à s'en emparer

en y introduisant quelques modifications, le catéchisme

de Montpellier étant suspect de jansénisme. Mais ce

sont là des discussions spéciales sur lesquelles nous

reviendrons quand nous publierons le catéchisme de

Montpellier dans la bibliothèque positiviste. La concep-

tion du catéchisme donne lieu à une observation fonda-

mentale qui montre l'immense supériorité du catholi-

cisme, et combien son sacerdoce s'est trouvé, par son

histoire et sa situation à la fois morale et sociale, bien

plus, il est vrai, que par sa doctrine, en rapport avec les

nécessités de toute nature : c'est que le catholicisme

a posé toutes les grandes questions en en donnant une

solution générale.
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Le grand problème sur lequel repose l'organisatiori

définitive de notre espèce consiste évidemment en ce que

chaque membre de la société soit initié à tous les résul-

tats généraux de la plus haute évolution mentale. C'est

ainsi seulement qu'il pourra y avoir une certaine har-

monie entre tous les membres d'une société par une com-

munauté de vues, de sentiments et de formules qui

aboutissent, finalement, à l'expression des devoirs réci-

proques des hommes dans l'organisme social. Ce grand

et admirable problème, le catholicisme l'a résolu autant

que le comportait la situation ; car le catéchisme le

plus élémentaire est, au fond, un exposé court et systé-

matique de la plus vaste élaboration métaphysico -théo-

logique, mise suffisamment à la portée de tous les âges

et de tous les esprits. On n'admire pas assez, à mon
avis, toute la portée de cette incomparable construction.

Néanmoins, il faut reconnaître que les philosophes

du xvnf siècle sentirent toute l'importance de cette ins-

titution : ils cherchèrent à satisfaire avec les nouvelles

doctrines à la même destination. 1789 vit éclore un

grand nombre de catéchismes. Le plus remarquable, à

mon avis, est celui ded'Holbach, absolument dégagé de

toute théologie. Naigeon, qui le publia en 1790, nous

apprend qu'il avait été rédigé dès 1768. Auguste Comte

devait nécessairement aboutir à la publication d'un

catéchisme, qui a été publié en octobre 1852; c'est une

condensation vraiment admirable de l'ensemble du Po-

sitivisme. Néanmoins, il faut reconnaître qu'il nécessite

une œuvre nouvelle, à savoir la rédaction d'un caté-

chisme analogue au catéchisme élémentaire du catholi-

cisme, consistant en des demandes courtes et des réponses

de même nature, constituant des formules générales

très précises. C'est à ce besoin que j'ai essayé de satis-

faire, et j'en ai publié un premier essai (1).

(1) Voir Revue occidentale, n° de mai 1885.
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L'organisation catholique se compose de deux org-a-

nisations distinctes coordonnées : la hiérarchie sacerdo-

tale, d'un côté, et les ordres monastiques, de l'autre. La
réformation catholique a porté non seulement sur la

première partie, mais aussi sur la seconde, qu'on a

essayé d'adapter aux nécessités d'une situation nou-

velle ; ce qui a été fait dans la mesure du possible. Il

faut considéror deux choses dans les ordres monas-

tiques : d'un côté, leur constitution môme, d'après les

principes du christianisme; et, d'un autre côté, com-

ment ces appareils souples et variés reçoivent les in-

fluences du milieu sociologique, s'y adaptent et le

modifient.

Au premier point de vue, la vie monastique a pour

destination de mieux atteindre la vie éternelle, en re-

clierchantla perfection de la vie chrétienne : pour atteindre

cette perfection, on a organisé une vie subjective et cul-

tuelle autour de l'adoration continue du type de Jésus-

Christ.

Dans le second point de vue, il y a quelque chose de

contingent qui dépend de la nature des circonstances

et aussi de la nature des hommes qui en profitent. A cet

égard, il y a, comme nous l'avons déjà exposé, trois

choses principales dans l'évolution de la vie monas-

tique. Dans la première phase
,
qui va j usqu'au xnf siècle

,

l'adaptation de l'organisation monastique au milieu so-

ciologique a été la plus parfaite et a produit les plus

éminents résultats. L'état mental et moral des popula-

tions s'adaptait autant que possible à l'action des ordres

monastiques ; la situation offrait à l'activité de ceux-ci

ime grande destination. De telles circonstances ne se

sont plus produites depuis.

Dans la troisième phase de l'évolution monastique,

l'adaptation de ces organismes au milieu a été de moins

en moins favorable. Une nouvelle mentalité surgis^sait,
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prépondérante, et opposait une résistance croissante à

l'action de la mentalité chrétienne; aussi l'action des

ordres monastiques a été, comme celle du catholicisme

lui-même, une action d'opposition à un mouvement de

décomposition irrésistible. Au point de vue de leur action

positive, les ordres monastiques ont résolu des problèmes

d'une importance plus secondaire ; on y trouvait, du reste,

l'influence croissante de la société laïque. Aussi la va-

leur intellectuelle propre de ceux qui dirigeaient les divers

ordres a-t-elle été décroissante, suivant une loi naturelle.

Les diverses vues que je viens d'exposer permettront

de juger systématiquement l'action des ordres monas-
tiques pendant la période moderne jusqu'à la Révolu-

tion française.

Mais, entre la période primitive et la troisième pé-

riode de l'évolution monastique, se place la période

intermédiaire qui fait la transition, à savoir celle de la

grande fondation, au commencement du xiif siècle, des

dominicains et des franciscains, par deux hommes émi-

nents à des titres divers, saint Dominique et saint Fran-

çois d'Assise. Ces deux ordres nous présentent, en

effet, des caractères propres à la fois à la première et à

la troisième phase de l'évolution monastique. D'un côté,

ce sont des ordres de résistance comme ceux de la

troisième phase ; et, d'un autre côté, ils poussent à la

fois à une réformation morale et à une énergique évo-

lution mentale, aussi puissante que pouvait le comporter

l'organisation catholique.

Parmi les questions que le catholicisme, dans son

action sacerdotale et dans son action monastique, a

cherché à résoudre, il en est une sur laquelle je dois in-

sister: c'est celle de l'organisation, au nom de Dieu, delà

véritable providence humaine; question qui est, au

fond, celle qu'on appelle, d'une façon un peu vague, da
nom de question sociale.

28
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Depuis la libération des classes travailleuses au

moyen âge, une situation nouvelle a surgi. Chaque

famille est devenue responsable de sa propre existence

matérielle. Or, la solution d'un tel problème est très

difficile, puisque beaucoup sont peu capables de gou-

verner leur propre vie, quand même les circonstances

sont favorables ; et souvent ces circonstances sont

> presque i;;surmontables aune action individuelle^ même
pour les mieux doués. En outre des imperfections so-

ciologiques et cérébrales, il y a de simples imperfec-

tions biologiques comme le montre le cas des infirmes,

des sourds, des muets et des aveugles. Il y a là un

lourd impedimentiim que la civilisation traîne avec

elle; il faut alors, pour ces déshérités, que la provi-

dence générale de la société supplée aux imperfections

de l'activité individuelle. Le catholicisme, dans la pé-

riode moderne, s'est attelé avec une grande énergie à ce

problème et a rendu d'incontestables services qui méri-

teront toujours notre respect. Mais là aussi son action a

été en diminuant et s'est trouvée en concurrence avec

l'intervention croissante de la providence civile. Il y a

quelque chose de plus à observer; le catholicisme a été

poussé à aborder de telles questions sous l'impulsion

du sentiment profond de sympathie pour les malheu-

reux qui est une des bases de la religion catholique
;

mais le problème a été pris d'une manière véritablement

trop absolue. On a trop oublié qu'il n'y a de réelle, après

tout, que la providence humaine. Ce n'est qu'au moyen
des produits de l'activité sociale qu'on peut venir à

l'aide des malheureux et des imparfaits de toute nature.

Le jour oii la démocratie, adoptant un point de vue

étroit et exclusif, en est venue à ne plus se préoccuper

que- des malheureux, des déshérités et des impuissants,

on a fini par oublier que ce sont les forts, ouvriers,

patrons, savants, etc., qui seuls peuvent nourrir les
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faibles ; et que, par conséquent, il est absolument néces-

saire de s'en préoccuper autrement et de se garder, sous

l'impulsion d'un sentiment excellent, mais aveugle,

d'imposer à la société toutes sortes de charges sans

s'informer du degré de possibilité. On en est venu

même à dispenser les malheureux de toute reconnais-

sance; cela peut finir par fatiguer les forts qui, jusqu'ici,

ont accepté le fardeau sans murmurer.

L'organisation catholique, en se réformant et se per-

fectionnant d'après les principes généraux que j'ai indi-

qués, s'est proposé d'abord_, comme nous l'avons dit,

d'opposer une résistance au mouvement de décomposi-

tion commencé dès le xiv° siècle. Cette résistance a eu un
double caractère : d'un côté, le catholicisme a lutté contre

les hérésies, telles que les diverses formes du protestan-

tisme; d'un autre côté, il a fait tous ses efforts pour

maintenir dans les vrais principes de la foi et de la pra-

tique catholique les fidèles qui se laissaient dominer

par ce qu'on a appelé les influences du monde. Surtout le

catholicisme a essayé de lutter contre l'indifférence qui

tenait à une cause profonde, à savoir : les habitudes po-

sitives, intellectuelles et morales de la vie moderne,

remplaçant les préoccupations, d'une intensité décrois-

sante, du salut ultra-terrestre. A cet égard, le catholi-

cisme a réagi avec la plus grande énergie et le plus

grand dévouement. Les moyens employés ont consisté

dans l'enseignement, les lectures prescrites ou prohibées,

et les prédications.

Le catholicisme a ainsi organisé des missions inté-

rieures au moyen desquelles on agissait périodiquement

ou de temps à autre sur les fidèles, avec une efficacité,

du reste, décroissante; mais le catholicisme n'a jamais

renoncé à aucun des grands buts qu'il s'était proposés,

quoiqu'il ait été de moins en moins capable de les at-

teindre. Il n'a pas oublié aue son but primitif était, au
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fond, une religion universelle, et dans cette période

moderne que nous examinons, il a organisé avec sagesse

et activité des missions pour conquérir le reste de la

planète à la foi chrétienne. De grands dévouements et

des efforts mémorables ont été dépensés à ce sujet ;
mais

les résultats ont été bien loin d'être en rapport avec l'in-

tensité des efforts ; cela a tenu aux résistances crois-

santes du milieu sur lequel le catholicisme agissait.

Il nous faut, à ce sujet, présenter quelques considéra-

tions générales qui donneront le vrai conspcctus de

l'action catholique pendant la période moderne.

On est d'abord frappé, comme je viens de le dire, de la

disproportion considérable et croissante entre l'intensité

des efforts et la faiblesse des résultats. Cela sera bientôt

manifeste quand nous apprécierons le jésuitisme, cette

puissante et étonnante construction qui recommence

sans cesse, avec une énergie sans limite, ses efforts pour

reconquérir la domination intérieure de l'Occident et la

conversion totale de la planète, et qui échoue toujours

en se croyant toujours près d'atteindre le but.

L'on peut, en effet, constater qu'au fond, dans l'action

du catholicisme pendant les trois derniers siècles, ily a eu

avortement complet, malgré toute l'activité et le dévoue-

ment, et la perfection supérieure d'un organisme qu'Au-

guste Comte appelait en 1841^ dans le cinquième volume

de la Philosophie positive : le chef-d'œuvre politique

de la sagesse humaine.

Cet avortement inévitable tenait aune raison profonde,

agissant sans cesse avec une puissance croissante, à sa-

voir : le développement continu du régime positif, au

triple point de vue pratique, intellectuel et moral. Sans

doute, ce régime positif, à cause de son caractère frag-

menlaire, de son absence de S3'stématisation, n'a pu

prendre encore le gouvernement systématique et direct

de la société occidentale (le Positivisme seul pourra
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sait des résistances de plus en plus insurmontables aux

efforts catholiques pour revenir à un régime complet et

prépondérant. D'après les considérations précédentes,

on comprendra facilement la nature des deux couples de

types que nous allons plus spécialement apprécier dans

cette leçon.

Le premier couple est formé par saint François-Xavier

et Ignace de Loyola.

Dans ces deux types, nous avons, au fond, toute la

représentation de l'institut des jésuites. Les appareils dont

la destination est rétrograde arrivent très rapidement

à la décadence, et leur action n'a une valeur véritable

que pendant peu de temps après la fondation. L'examen
que nous accomplirons de l'œuvre d'Ignace de Loyola

vérifiera cette loi sociologique. Elle tient à ce que tout

organisme qui résiste à un mouvement nécessaire trouve

bientôt des obstacles tels, dans le milieu dans lequel il

surgit, qu'il ne conserve de son action que ce qui lui est

nécessaire pour lui permettre de vivre; par conséquent,

les grandes pensées de l'institution baissent graduelle-

ment, et une certaine médiocrité finit par triompher.

Ignace de Loyola est né dans le Guipuscoa en 4491
;

il est mort à Rome en 15o6, le 31 juillet, à l'âge do

65 ans. Il était de famille nobiliaire et fut même attaché

comme page à la cour de Ferdinand. Il fut toujours un

catholique fervent, même dans la carrière militaire qu'il

avait d'abord naturellement adoptée. D'une nature pro-

fondément enthousiaste, il eut cet esprit d'aventure quo

le passé de l'Espagne avait noblement développé. Il

avait été, paraît-il, grand lecteur des livres de chevale-

rie, de même que de la vie des saints, notamment de

saint Dominique et saint François d'Assise. Une bles-

sure qu'il reçut au siège de Pampelune, en combattant

les Français, lui procura des loisirs forcés, il les em-
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ploya à des lectures mystiques qui l'amenèrent enfin à

abandonner la carrière militaire pour adopter celle des

combats contre les hérétiques et les infidèles. Il com-

mença, à l'âge de 33 ans, ses études à Barcelone, puis

se rendit à Alcala, à Salamanque, et enfin en France. Il

arriva à Paris au commencement de février 1528, à

l'âge de 37 ans. C'est en 1534 qu'il groupa autour

de lui ses premiers compagnons : le premier fut son pro-

fesseur Lefèvre, puis François-Xavier, et enfin quelques

Espagnols. Ils firent leurs premiers vœux dans l'église

de Montmartre. Ignace quitta Paris en 1537, à l'âge

de 46 ans. Il arriva à Rome à la fin de l'année. Enfin

Paul III, après quelques hésitations, reconnut le

nouvel ordre, en 1540. Ce nouvel ordre se présentait

comme exclusivement dévoué au pape, ce qui lui donnait

un caractère spécial que la papauté devait apprécier

dans les grandes luttes qui, à cette époque, agitaient

l'Europe.

Le grand procédé de conversion d'Ignace consistait

surtout dans ses Exercices spirituels dont nous aurons

occasion de parler bientôt.

François-Xavier naquit le 17 avril 1506 au château de

Xavier, au pied des Pyrénées ; il était de famille nobi-

liaire. Il enseigna la philosophie à Paris au collège de

Beauvais. Il mourut en 1558, dans une île en face de la

Chine, qu'il voulait convertir. Il fut le compagnon et le

disciple dévoué d'Ignace de Loyola.

Jean III, roi de Portugal, ayant de nombreuses pos-

sessions aux Indes orientales, eut le désir d'y propager

la foi chrétienne. Il demanda pour cela à Ignace de lui

envoyer François-Xavier afin d'organiser cette mission.

Celui-ci partit de Lisbonne le 7 avril 1541 et arriva à

Goa4e 6 mai 1541. Comme il mourut en 1552, il con-

sacra donc une dizaine d'années à cette grande mission.

Elle avorta, au fond, complètement. Le problème était
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fort au-dessus de tous les efforts que pouvait faire le

catholicisme pour le résoudre; mais la question de l'u-

nité du genre humain se posait ainsi, quoique la solution

ne puisse résulter que de l'irrésistible prépondérance de

l'état positif. François-Xavier prêcha la foi sur les côtes

de Comorin, à Malacca, aux Moluques, au Japon, et,

comme nous l'avons dit, il mourut en face de la Chine.

D'autres jésuiles accomplirent une mission qui fut au

xvnf siècle une gloire de leur ordre.

Enfin, Auguste Comte a placé dans le calendrier po-

sitiviste un autre couple : c'est celui de saint Vincent

de Paul et de l'abbé de l'Epée. Ce couple représente,

comme le précédent, mais dans des conditions diffé-

rentes, la tentative de réformation de l'Église, pour lui

permettre de mieux accomplir sa fonction et de recon-

quérir la prépondérance mentale et morale qui tendait

de plus en plus à disparaître. Saint Vincent de Paul fut,

à tous égards, par le caractère autant que par le coeur,

un type vraiment remarquable. Ses efforts se portèrent

essentiellement sur la réformation du clergé, et l'action

de ce clergé régénéré sur les fidèles par l'exemple

comme par la prédication.

Vincent de Paul naquit le 24 août 1576 à Pouy, dans

le diocèse de Dax, et mourut à Paris le 26 septembre

1660, à l'âge de 84 ans. D'une famille modeste, il dut,

pour pouvoir continuer ses études, enseigner dans

quelques familles. Il étudia successivement à Dax, à

Saragosse et à Toulouse ; il reçut le sous-diaconat à

Tarbes le 19 septembre 1598 et finalement la prêtrise

en 1599. Voulant aller de Marseille à Narbonne, il prit

la voie de mer et fut fait prisonnier par les pirates bar-

baresqucs. Il fut amené esclave à Tunis, et finit par

tomber entre les mains d'un renégat de Nice. Dans des

aventures presque romanesques, il convertit une des

femmes musulmanes de son maître; enfin, il agit sur
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celui-ci, et ils s'échappèrent pour revenir en France, où

le renégat fut réconcilié. Vincent de Paul^ rentré en

France, fut chargé de diverses cures, notamment de

celle de Clichy, qui lui fut procurée par la protection

d'un prêtre de l'Oratoire, C'est dans ces cures qu'il

commença les diverses Missions, afin de ranimer parmi

les catholiques et la foi et la pratique de la vie chré-

tienne. En 1626, il fonda la congrégation de la Mission

Préoccupé du sort des malheureux et des misères con-

temporaines qui étaient grandes, il fonda les Filles de

la Charité, institua les Enfants trouvés. Il s'occupa

beaucoup du sort des forçats , et fut nommé par Louis XIII

aumônier général des galères de France.

La Lorraine, ravagée par la guerre, offrait le spec-

tacle d'une misère indicible. Il consacra une activité et

une sagesse très grandes pour venir à son aide, et obtint

des résultats considérables.

Mais, dans ses conceptions d'ensemble, il n'oublia pas

les missions extérieures à l'Occident, et fit des tenta-

tives surtout en Barbarie, mais plutôt pour améliorer

le sort des prisonniers chrétiens et les maintenir dans

leur foi que pour développer la chimérique prétention

de convertir des islamistes.

Nous aurons lieu d'apprécier la portée et la valeur

relatives de l'œuvre de saint Vincent de Paul. Sa gran-

deur morale sera toujours digne de notre admiration;

nous y voyons le caractère au service du cœur avec une

sagacité très remarquable.

Auguste Comte a adjoint à saint Vincent de Paul

l'abbé de l'Epée. De l'Epée (Charles-Michel) est né à

Versailles le 24 novembre 1712 : il mourut à Paris, sur

la paroisse Saint-Roch où il habitait, le 23 décembre

4789, à l'âge de 77 ans. Il fut enterré dans l'église

Saint-Roch qui contient, comme on sait, les corps de

beaucoup d'hommes célèbres, Diderot et le baron
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d'Holbach, par exemple, en môme temps que Ménager,
négociant de Rouen, par qui ont été entamées les pre-

mières négociations qui, en Angleterre, amenèrent fi-

nalement la conclusion du traité d'Utrecht, qui nous
tira d'une situation presque désespérée où nous avaient

conduits les fautes de Louis XIV dans la seconde partie

de sa vie. C'est donc un lieu tout naturel de pèlerinage.

Je me rappelle qu'un jour je vis dans le chœur un grand

nombre de personnes : c'étaient des sourds auxquels un

prêlre adressait, dans le langage qui leur est propre et

qu'a institué l'abbé de l'Epée, des exhortations pieuses.

L'abbé de l'Epée voulait se livrer à la vie ecclésias-

tique : il eut, pour arriver à la prêtrise, les plus grandes

difficultés; parce qu'il était fortement soupçonné, et avec

raison, parait-il, de tendances jansénistes. Il ne put arri-

ver à la prêtrise quegrâce àl'évêque de Troyes, Jacques-

Bénigne Bossuet, neveu du grand Bossuet, et ne fut or-

donne prêtre que le S avril 1738. Même envers son

œuvre, Louis XVI montra des méfiances assez prolon-

gées qui tenaient à cette première réputation de jansé-

niste.

L'abbé de l'Epée se posa un grand problèrae. Ce

problème avait été posé et même déjà résolu avant lui,

soit en Espagne et en Portugal, soit en Angleterre
;

mais ce fut lui qui, finalement, donna à la question sa

solution effective et pratique. Le problème consistait à

suppléer par un langage systématique de signes, chez les

sourds-muets, à l'absence de la parole et de l'audition.

La solution de ce problème n'était pas seulement une

œuvre d'affection et de dévouement, c'était aussi la

solution d'un vrai problème scientifique. Ce fut de 1753

à 1760 que l'abbé de l'Epée résolut effectivement ce pro-

blème. Il arriva à réunir, dans divers quartiers de

Paris et dans des locaux plus ou moins appropriés, un

certain nombre de sourds et muets; le public fut admis
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à leur exercice ; le problème fondamental tut ainsi résolu

et un certain nombre d'êtres humains, qui se trouvaient

pour ainsi dire en dehors de l'état social, y furent ratta-

chés et utilisés.

Valentin lîaiiy résolut le même problème pour les

aveug'les. Le cas de l'abbé de l'Epée, important en lui-

même, l'est aussi au point de vue historique, comme
nous offrant une vraie transition entre la providence po-

sitive de l'Humanité instituée directement et systémati-

quement, et la providence qu'elle avait exercée indirecte-

ment sous forme théologique.

IL — Saint François-Xavier. — Ignace de Loyola.

Le pouvoir spirituel, depuis le commencement du

xiv*^ siècle, était soumis à un abaissement constant en-

vers le pouvoir temporel, et sa puissance intellectuelle et

morale était de plus en plus diminuée. Ce mouvement
historique reçut au xvf siècle, par le protestantisme,

une impulsion nouvelle. C'est contre un tel mouvement
qu'Ignace de Loyola se proposa d'agir. Il voulut lutter

contre cet abaissement croissant de la puissance spiri-

tuelle, et se proposa même de rendre à cette puissance,

représentée par la papauté, une nouvelle prépondérance.

Ce fut là le grand but qu'il s'efforça d'atteindre.

Le procédé qu'il conçut fut la constitution d'un nou-

vel ordre. Cet ordre devait être une milice énergique-

ment coordonnée autour d'un chef, spécialement subor-

donnée à la papauté, et se considérant comme l'instru-

ment dévoué de son action. C'est là le caractère dominant

du nouvel ordre conçu et institué par Ignace de Loyola.

L'ordre devait avoir, en effet, deux caractères distincts :

le dévouement spécial, profond au Saint-Siège, et la

subordination voulue et systématique à la Papauté. Le

génie politique d'Ignace de Loyola nous apparaît ici.
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car si le problème qu'il se proposait de résoudre était

possible, la solution consistait, en effet, à rétablir l'unité

par la puissance papale. Le second caractère était la

forte coordination du nouvel ordre, composé de gens

aussi instruits que le comportait la situation. Assujettis

à une longue préparation, ils devaient être dirigés par un

chef unique, à vie, et tenant dans sa main l'ordre entier

Ce devait cire une véritable organisation militaire, et,

comme dans toute organisation militaire, c'était la su-

bordination sans platitude ; car cette subordination ap-

paraissait à tous comme condition môme du but à at-

teindre.

Quant aux moyens à employer pour atteindre une

pareille destination, ils consistaient dans les fonctions

mêmes de l'organisme catholique, mais soumis à une

systématisation spéciale. Le premier moyen consistait à

s'emparer, autant que possible, de l'enseignement, en

utilisant et en absorbant tous les résultats acquis par l'é-

volution antérieure, et en faisant aux nécessités contem-

poraines toute la part compatible avec la nature dogma-
tique du catholicisme.

Le second moyen consistait dans une organisation

très systématique de la prédication. On se proposait de

former spécialement pour cette fonction des individus

aptes et bien préparés.

Le troisième moyen consistait, enfin, dans l'emploi de

la confession. Celle-ci est, en effet, un procédé précieux

pour agir, non seulement d'une manière générale sur

les fidèles, mais spécialement sur tels ou tels fidèles

dont la puissante autorité ou l'opinion pouvait avoir une

réelle efficacité pour le but poursuivi. Les jésuites, plus

que tous les autres, ont fait de la confession un précieux

procédé de direction et de puissance.

Enfin Ignace se proposa de continuer le grand problè-

me qui semblait devoir êfre le but théorique que voulait
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selle du genre humain. De là l'org-anisation systéma-

tique des missions qui, si elles ont finalement avorté,

n'en étaient pas moins des tentatives dont quelques-

unes n'ont pas été sans efficacité passagère, et dont l'é-

tude est profondément féconde, comme étant celle de

véritables expériences sociologiques qui permettent de

mettre en lumière les lois statiques et dynamiques de l'or-

"ganisme collectif.

Enfin il faut constater que, dès le début, même dans

saint Ignace, l'ordre présente un véritable caractère po-

litique. Il offre, en effet, le spectacle de cet esprit de

concession, d'atermoiements et d'accommodements, au-

tant que faire se peut, aux circonstances, qui sont les

caractères de l'action politique proprement dites.

L'ordre ainsi conçu par saint Ignace fut véritablement

remarquable dans son institution et sa première action

,

mais le caractère nécessairement rétrograde du but à

atteindre réagit peu à peu sur ce grand appareil, qui

finit par s'altérer et par avorter définitivement, sans

pouvoir agir d'une manière sérieuse et décisive sur les

grandes forces ascensionnelles de l'évolution moderne.

Après cette vue d'ensemble, nous allons étudier suc-

cessivement, avec plus de précision, l'organisation et

l'action de la Société de Jésus.

Voyons d'abord quelle était l'organisation de cet

ordre. La puissance de cette organisation est caractéris-

tique : on n'y observe pas, sans doute, d'éléments

théoriques ou pratiques qui n'eussent déjà surgi dans le

catholicisme ; mais leur systématisation est d'une force

extraordinaire. Le caractère principal consiste dans la

prépondérance, finalement absolue, du général, qui ré-

sume' toujours et à lui seul l'ordre tout entier, qui esl

constamment dans sa main. Ignace de Loyola, qui avait

été militaire, a transporté dans son institut cette prépon-
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dérance nécessaire du général en chef. Sans doute, tous

les ordres religieux quelconques nous avaient offert quel-

que chose d'analogue ; mais non à un tel degré. Le gé-

néral a non seulement la puissance executive, mais

aussi la puissance législative : chacun lui doit obéissance.

Cette obéissance n'a nullement le caractère servile qu'on

a prétendu ; elle a, dans la Société de Jésus comme dans

toute armée, ce caractère profond d'être déterminée et

réglée par la nature même de la destination à atteindre.

Par cela même elle ne dégrade pas, mais elle n'en est

que plus redoutable. C'est l'obéissance définitive à une

puissance unique qui décide finalement et règle le con-

cours de chacun pour un but à atteindre. L'individu s'ab-

sorbe ainsi dans l'être collectif auquel il appartient et dont

il devient l'instrument conscient. Une pareille disposition

est sans doute contraire aux initiatives indépendantes

par lesquelles s'accomplissent les progrès de l'évolution

de notre espèce ; mais elle est d'une puissance extrême

quand un corps collectif agit pour atteindre un but dé-

terminé, absolu et immuable, au fond, comme était né-

cessairement celui des jésuites. Il s'agissait en réalité

d'établir la prépondérance universelle du catholicisme,

dont la doctrine et l'organisation sont nettement déter-

minées et immuables dans toutes leurs bases.

Une pareille obéissance envers le général faisait né-

cessairement de Tordre des jésuites un instrument re-

doutable, devait lui donner une tendance et une puissance

d'accaparement extrêmes ; et il a dû provoquer, par suite,

et dès le début, une opposition plus ou moins grande de

la puissance temporelle comme aussi des divers élé-

ments de la puissance spirituelle, excepté, bien entendu,

la papauté, à laquelle la Société de Jésus se liait indisso-

lublement.

La nature de cette obéissance effective sans platitude

se combinait très bien avec un assez haut degré d'indé-
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pendance personnelle, consistant dans la possibilité,

pour chaque jésuite, de recourir toujours à son supé-

rieur, y compris le général, à soumettre ses observa-

tions, ses remarques, ses objections. Ces dispositions

qui ne s'exerçaient nécessairement que dans le cercle

limité par la nature môme de la constitution et du but

de la Société, ne faisaient que rendre l'obéissance plus

éclairée, sans troubler l'harmonie générale du système.

Ces mouvements dans l'intérieur même du système col-

lectif n'en troublaient pas l'équilibre et augmentaient

l'intensité de l'action extérieure.

La compagnie de Jésus est partagée en plusieurs pro-

vinces. Chaque province a un chef, le père provincial,

nommé pour trois ans, mais pouvant être réélu, et dé-

pendant absolument du général. Le général est élu
;

voici comment se forme l'assemblée électorale. Chaque

province constitue des congrégations provinciales, celles-

ci sont composées de profes, c'est-à-dire de jésuites

définitifs, et de quelques supérieurs. Le père provincial

et deux profès nommés par la congrégation provinciale

sont les députés, et, à Rome, ils composent la « congré-

gation générale», qui nomme le général. Celui-ci est à

vie. La Société donne au général, et par l'élection, un

certain nombre d'assistants qui constituent son conseil
;

mais ce n'est réellement qu'un conseil, et le général dé-

cide toujours personnellement et sur tous les sujets

quelconques. Il y a en outre un admonitew\ dont la

fonction est d'avertir le général, surtout en ce qui re-

garde sa conduite privée et personnelle. Autour de chaque

père provincial est une organisation analogue.

Un pareil système combiné avec la possibilité pour

chaque jésuite de recourir directement aux chefs supé-

rieurs donne toute la garantiepour le meilleur fonction-

nement du système, considéré comme devant tendre

vers une destination précise et immuable. Mais l'orga-
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nisation de la Société de Jésus, telle que l'a conçue le

haut caractère pcditique d'Ignace,ne serait nullementcom-
prise si on ne considérait pas avec attention la préparation

intellectuelle et morale des éléments qui, volontaire-

ment, se lient par des vœux éternels à l'org-anisation du

système. Ignace de Loyola a déployé à ce sujet, on peut

le dire, un rare génie politique.

La préparation pour arriver à être profès, ou ce qu'on

peut appeler jésuite définitif, dure pendant à peu près

16 années et jusque vers l'âge de 33 à 34 ans, c'est-à-dire

dans la pleine force. Cette préparation est graduée de la

manière la plus savante et la plus heureuse. Il y a d'abord

deux années de noviciat, pendant lesquelles toute étude

proprement dite est interdite aux novices, et qui ont

pour but de constituer en lui une base morale inébran-

lable, destinée à porter ensuite avec aisance toute ins-

truction quelconque indispensable pour atteindre le but.

Le novice est assujetti pendant ses deux ans à ce que,

en termes positifs et scientifiques, on peut appeler la

vie subjective, c'est-à dire l'organisation d'une intense

vie cérébrale destinée à développer nos émotions, à

perfectionner nos impulsions en calmant les unes et en
excitant les autres sans intervention de la pratique pro-

prement dite. Sans doute cette vie subjective est une des

bases fondamentales du catholicisme
; mais Ignace de

Loyola lui a donné un degré très grand de coordination.

Pour le novice, elle consiste en prières, en effusions, en
méditations portant sur le type moral de perfection dont

Jésus-Christ est l'expression systématique, et aussi en
méditations morales sur ses propres imperfections, sur

les efforts à faire pour les vaincre, et sur ceux néces-

saires pour développer les aptitudes morales supérieures,

telles que le catholicisme les conçoit. Dans un tel noviciat,

l'individu., solidement trempé, s'incorpore le type idéal

qui désormais doit diriger sa vie. On peut ainsi décider
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si l'on a la vocation suffisante pour persister et aller plus

loin.

Ensuite commencent les études, auxquelles on consacre

à peu près neuf ans. Deux années sont consacrées à la

rhétorique et à la littérature, puis on étudie la philo-

sophie, les mathématiques, les sciences physiques, etl'on

subit des examens pour passer d'un ordre d'études au

suivant.

Cinq ou six années, qui constituent ce qu'on appelle

la régence, sont employées à l'enseignement, en com-

mençant par la grammaire, la rhétorique et les sujets

les plus élémentaires. On constitue de cette manière des

gens rompus à toutes les nécessités de l'enseignement

public. Ce n'est que vers 25 ans que commencent les

études théologiques proprement dites. Après une si

longue préparation, on reçoit enfin l'ordre delaprêtrise
;

on prononce ensuite les vœux définitifs et perpétuels

qui, solennellement pris, constituent le profès ou le

jésuite définitif.

Mais où apparaît de nouveau le génie éminent de

Loyola, c'est dans l'établissement de ce qu'on a appelé

Vannée de probation. Dans celte année finale de proba-

tion, la trentième habituellement, l'aspirant profès cesse

désormais toute étude et se livre entièrement à la vie

religieuse ou subjective, dansl'étudeducœur, oucomme
l'on dit, in schola effectus.

On voit dans une telle préparation un sentiment aussi

profond que possible de l'harmonie du cœur et de l'es-

prit, de la subordination de l'esprit au cœur, et, par

suite, de la coordination de toutes les forces dans la

poursuite d'un but général. L'imperfection inévitable

a tenu à la doctrine et à la situation. La systématisation

était évidemment prématurée : elle tendait à donner une

stabilité indéfinie à une synthèse purement provisoire ei

elle ne tenait aucun compte de ce développement néces-
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«aire qui est la vie même des sociétés. Mais celui qui l'a

conçue n'en a pas moins montré une valeur supérieure,

et posé, avec une connaissance profonde du cœur hu-

main et de la politique, un problème capital.

Mais ce n'est pas tout : Ignace de Loyola a organisé,

sous le nom d'Exercices spirituels la vie subjective, qui

est, comme nous l'avons déjà, souvent dit, une des bases

du catholicisme, avec une précision très grande où il a

montré souvent une connaissance profonde des lois fon-

damentales de l'activité cérébrale. Son œuvre à ce sujet

sera mieux comprise si nous la comparons à la systéma-

tisation qu'a accomplie Auguste Comte avec des méthodes

plus positives et dans des conditions préférables

« Ces exercices, dit le R. P. de Ravignan, ne sont

pas notre Institut, ils ne font pas même^ à proprement

parler, partie de nos règles; mais, j'en conviens, ils en

sont l'âme, et comme la force. Oui, les Exercices ont

créé la Société : ils la maintiennent, la conservent, la

vivifient. » (De l'existence et de l'Institut des Jésuites,

par le R. P. de Ravignan, de la C'^ de Jésus. Paris,

Poussielgue-Rusand, 1844, p. 18). Ce sont ces exercices

qui, en effet, constituent l'individualité morale du j ésuite ;

sans eux, l'organisation de la Société, quelque habile

et savante qu'elle eût été, n'eût eu aucune efficacité. On
aurait eu une belle machine sans charbon. Ces Exercices

sont, à mon avis, un vrai chef-d'œuvre de sagesse poli-

tique et morale ; ils méritent d'être soigneusement étu-

diés. Je vais tâcher d'en donner une conception philo-

sophique aussi exacte et précise que possible; résultat

d'une étude et d'une méditation approfondies.

La destination de ces Exercices est d'organiser la vie

morale de l'individu, de manière à ce que^ par un travail

personnel, solitaire et prolongé, il réalise en lui le meil-

leur équilibre moral (1). Le but final est, en effet, par-

(1) « La solitude est la patrie des forts. LàJ)ieu parle et agit en eux;

29
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faitement indiqué : « Exercices spirituels pour apprendre

à se vaincre soi-même et pour rég-ler à l'avenir tout l'en-

semble de sa vie, sans prendre conseil d'aucune affection

désordonnée ».

Voyons d'abord le but de l'équilibre moral que l'on

constitue : — il ne peut être, bien entendu, que celui qui

sert de base à la systématisation catholique. — Voici

comment le définit saint Ignace : [Principe fondamental
de tous les exercices). « La fin pour laquelle l'homme a

été créé est de louer et d'honorer le Seigneur son

Dieu, et de se sauver en le servant. Toutes les autres

créatures qui sont sur la terre n'existent que pourl'homme
même, afin de le conduire à la fin de sa création ».

Dans plusieurs autres endroits, saint Ignace rappelle,

en effet, que nous avons été créés pour la gloire de Dieu

et notre salut. Le catholicisme a graduellement défini el

constitué les règles morales auxquelles le fidèle doit

s'astreindre pour obtenir un tel résultat; Qiles Exercices

ont pour but, précisément, d'organiser par une suite

systématique d'efforts personnels, conformes à toutes

les traditions de l'Eglise, l'état d'équilibre moral néces-

saire pour atteindre cette destination surnaturelle. La
vie réelle n'est ainsi coordonnée qu'indirectement,

comme un procédé nécessaire pour atteindre une desti-

nation supérieure.

Il nous faut, dans cette théorie des exercices spirituels,

considérer deux choses que nous examinerons successi-

vement :
1" l'exercice spirituel considéré en lui-même et

dans sa constitution propre ;
2° la succession de ces exer-

cices spirituels pendant quatre semaines où l'âme se

trempe vigoureusement pour atteindre, d'après le type

catholique, la vie éternelle, soit que l'on appartienne au

monde ou à la vie religieuse proprement dite.

il les enfante aux généreux desseins, aux énergiques entreprises. » (,J)e

Ravi<iuan, loc. cit., p. 26.)
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L'exercice spirituel est une succession régulière d'un

certain nombre d'états cérébraux par lesquels nous pas-

sons, par un travail personnel et solitaire, afin d'obtenir

le meilleur perfectionnement de notre âme. Le mot exer-

cice est très bien choisi, car ce n'est pas une préparation

à la vie purement contemplative, mais c'est, commv^

dans la vie militaire, l'exercice qui prépare au combat.

C'est un côté supérieur des vues d'Ignace, qui le sépare

profondément des purs mystiques et en fait un si éner-

gique conducteur d'âmes. L'exercice spirituel est le tra-

vail où on prépare son âme pour les luttes effectives de

la vie. Chaque exercice spirituel considéré en lui-même

se compose des parties suivantes :

1° Uoraison; 2° les préludes; 3° les divers points de la

mcciitation ; 4° le colloque.

1" Tu oraison préparatoire « consiste à demander à Dieu

la grâce de rapporter sincèrement à sa gloire et à son

culte toutes les forces et toutes les opérations de notre

âme ». On voit, dès lors^ que très judicieusement, par

cette première opération, l'âme se replace au point de vue

d'ensemble de notre destination, telle que le catholicisme

la conçoit. Il y a en général avantage à ce que cette

oraison préparatoire reste essentiellement lamême dans

tous les divers exercices spirituels. Il y a môme là, il

faut le remarquer, dans cette fixité de l'oraison prépa-

ratoire, comme un lien commun qui nous unit à toutes

les âmes qui poursuivent le même but. Je pense qu'à

l'état positif cet usage doit être sagement maintenu

comme une condition du développement nécessaire du

sentiment de la solidarité et de la continuité.

L'âme ainsi disposée, arrivent les préludes qui sont

au nombre de deux, au moins, et qui peuvent être d'un

plus grand nombre suivant les circonstances et les indi-

vidus; car, si la marche générale de l'exercice spirituel

est fixée, une part est laissée à l'initiative individuelle.
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Les préludes ont pour but de préparer, par des efforts

spéciaux, noire âme à la méditation qui constitue le

sujet même de l'exercice. Le premier/jre/wrt'e est toujours

de fixer le lieu où l'on place le sujet même de l'exercico

spirituel. C'est là une vue très profonde et très juste de

saint Ignace de Loyola et qui montre sous cet aspect une

connaissance très profonde de l'activité intellectuelle :

car ce premier travail de méditation produit une pre-

mière incitation précise au travail cérébral. Ce travail

cérébral constitue une construction imaginative esthé-

tique et morale. Au point de vue logique^ une pareille

opération emploie et cultive par cela même ce qu'Auguste

Comte a appelé la logique des images. Citons saint

Ignace lui-même :

a Le premier prélude est une imagination ou repré-

sentation vive de certains lieux. Pour mieux entendre

ceci, il faut remarquer que toute méditation roule tou-

jours sur un objet corporel ou spirituel. Si le sujet de

la méditation est une chose corporelle et sensible, par

exemple quelque action de Jésus-Christ, il faut imaginer

un lieu qui représente sensiblement ce que nous voulons

méditer, comme un temple, une montagne où noustrou-

vons Jésus-Christ, Marie, sa très sainte mère, en un mot

tout ce qui a quelque rapport au sujet de notre médita-

tion. Et si le sujet ne tombe point par lui-même sous les

sens, comme la considération des péchés, qu'on propose

maintenant à méditer; la construction du lieu est ce-

pendant essentielle pour toute méditation, et pourra se

faire ainsi; j'imaginerai voir mon âme renfermée dans

ce corps mortel comme dans une prison; je me repré-

senterai l'homme lui-même comme exilé dans cette vallée

de misère, oùilest condamné à vivre dans la compagnie

de tous les animaux les plus stupides » (1).

(1) Premier exercice. — Méditatiou sur les trois puissances de l'àme

sur trois sortes de péchés.



— 453 —

« Le second prélude doit être toujours de demander
à Dieu ce que je désire relativement au sujet de la médi-

tation proposée. Par exemple, si je dois méditer sur la

résurrection de Jésus-Christ, il faudra demander un sen-

timent de joie spirituelle qui me fasse réjouir avec Jésus-

Christ de son triomphe. An contraire, si c'est sa passion

qui fait le sujet de ma méditation, je demanderai la tris-

tesse, les larmes pour compatir à sa douleur ».

On voit donc qu'après la logique des images intervient

la logique des sentitnents et que l'exercice spirituel met
successivement enjeu toutes les parties du cerveau, qui

se prêtent ainsi un mutuel concours pour constituer un
état synthétique, un procédé de culture cérébrale vérita-

blement admirable.

Après les préludes, vient lamé'V/^V«^^o;i/Jro^:>reme?^^f/^7«?,

qui comprend les exercices spirituels qu'Ignace désigne

par 1" point, 2° point, 3" point, etc. Ces divers points re-

présentent la marche successive de notre méditation, de

manière à mettre en jeu successivement ce qu'Ignace

nomme les trois puissances de l'âme : la mémoire, l'en-

tendement, la volonté. Par la mémoire, nous nous re-

présentons essentiellement un passé qui sert de point

d'appui et de base au travail actif de notre entendement.

C'est là une conception très positive du travail cérébral.

Il faut toujours, en effet, que la méditation proprement
dite, qui est un travail actif du cerveau par induction ou
déduction, repose sur une certaine contemplation. En
second lieu, l'entendement réfléchit et médite ; et, enfin,

la volonté, qui, d'après la théorie cérébrale d'Aug-usto

Comte, se compose du cœur comme du caractère, mettra

enjeu nos émotions et nos décisions. L'on peut ainsi

tirer un grand profit de l'œuvre de saint Ignace à la lu-

mière de l'admirable théorie cérébrale d'Auguste Comte.

Il est important de remarquer que ces trois degrés d'ac-

tion de l'activité cérébrale, mémoire, entendement et
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degrés successifs constituent la méditation totale.

Je vais donner, d'après saint Ignace lui-môme, et pour

mieux préciser, un exemple des trois points de la médita-

tion propres au premier exercice, et qui portent sur trois

sortes de péchés, ce Dans le premier point, la méditation

porte sur le premier péché, celui des anges, c'est-à-dire

leur révolte contre Dieu. Je commence d'abord par rap-

peler à la mémoire comment les anges furent créés dans

l'état de grâce avec le libre arbitre
;
puis comment ils

refusèrent de rendre à leur Créateur le respect et l'obéis-

sance qu'ils lui devaient, et enfin l'affreux changement

qui se fit en eux après leur révolte.

« L'entendement s'occupera ensuite à examiner dans

le plus grand détail toutes les circonstances, à discourir,

à raisonner sur chacune ; enfin, il faudra surtout insister

à produire dans la volonté toutes les affections relatives

aux réflexions que Fentendement aura faites ».

Le second point de la méditation portera, par une

marche analogue, sur le second péché, à savoir : celui

de nos premiers parents. Enfin, le troisième point de la

méditation consistera, dit saint Ignace, a à nous exercer

de la même manière sur quelque péché mortel en parti-

culier ».

Enfin, après les divers points de la méditation vient

le colloque. « Le propre du colloque, dit saint Ignace,

est d'être une espèce d'entretien, comme d'un ami avec

un ami, ou d'un serviteur avec son maître » ; ainsi, par

exemple, le colloque se fera en représentant Jésus sur la

croix, en l'imaginant devant soi, « fixant les yeux sur

mon Jésus ainsi crucifié, je lui dirai tout ce que me sug-

géreront mon esprit et mon cœur ». — Ici cette cons-

truction cérébrale esthétique et morale qui constitue

l'exercice arrive à l'expression elle-même en mémo
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temps qu'à reffusion; et c'est l'effusion excitée et tra-

duite par l'expression.

Mais, il y a plus. Avec sa connaissance si profonde

du travail cérébral, Ignace a parfaitement compris que

l'activité cérébrale ne pouvait être séparée de l'appareil

sensoriel lui-même ; ce qui, du reste, avait été sponta-

nément réalisé par tous les grands conducteurs d'hommes
qui ont organisé du culte. Mais Ignace y a apporté, sui-

vant son habitude, son esprit coordinateur et s)Tithé-

tique. Dans la l''* méditation, en effet, Ignace traite ce

point : « Application des sens aux méditations précé-

dentes. » « Après l'oraison préparatoire et les trois pré-

ludes comme ci-devant, il sera très utile d'appliquer par

l'imagination les cinq sens de notre âme à la médita-

tion ». « Voici comment on pourra faire cet exercice en

appliquant la méthode générale aux circonstances par-

ticulières du sujet ». Et il examine, en effet, successive-

ment, l'intervention de la vue, de l'ouïe, du goût et de

l'odorat, et enfin du toucher.

Ainsi, dans la deuxième méditation (3^ et 4" de la

seconde semaine), Ignace s'occupe essentiellement du
règne de Jésus-Christ, puis de sa naissance et de la

première partie de sa vie. Voici comment il indique

l'application des sens à ces diverses méditations qui

sont relatives essentiellement à des actes réels de la vie

de Jésus-Christ sur la terre. — P"" point. « On imaginera

voir toutes les personnes dont il est fait mention dans

les méditations précédentes. On remarquera tout ce qui

concerne chacune d'elles, en tâchant de tirer quelque

profit de chaque circonstance. »— IP point. « On écou-

tera, on croira entendre ce qu'elles disent entre elles, du

moins ce qu'on croit qu'elles doivent dire, s'appliquant

à soi-même, pour son usage particulier, chacune de

leurs paroles. »— IIP point. « On s'efforcera de sentir, de

goûter en quelque sorte l'ineffable suavité, l'inconce-
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vable douceur de la divinité de notre adorable Sauveur^

de son âme, de son corps même, et de toutes ses vertus.

On fera la même chose à l'égard de sa très sainte mère,

et des autres personnes qu'on pourrait considérer, tou-

jours en s'appliquant à soi-même ce qui pourrait être de

quelque utilité. »— IV* point. « Il faudra toucher, manier

pour ainsi dire, baiser avec respect tout ce qui appar-

tient à ces mêmes personnes, leurs vêtements, les lieux

oii ils sont, les traces de leurs pas; lout cela, pour exci-

ter en nous quelques sentiments de dévotion plus

tendre, et surtout pour en tirer quelques biens spiri-

tuels, de quelque espèce qu'ils puissent être. »

On voit donc qu'Ignace de Loyola, en construisant

dans ses Exercices la systématisation de la vie subjec-

tive pour la perfectionner, a saisi le problème dans son

ensemble. Non seulement il met en jeu toutes les fonc-

tions distinctes du cerveau, coordonnées pour une

même destination, mais aussi il n'oublie pas la corréla-

tion de l'activité cérébrale avec l'appareil sensoriel, y
compris un certain degré d'activité musculaire. C'est

donc l'ensemble de l'activité animale sensorielle et lo-

comotrice coordonné par une activité cérébrale com-

plète, qui elle-même est systématisée pour déterminer

en nous un effort complet de perfectionnement.

Voyons maintenant comment Ignace conçoit que, à

une certaine époque de la vie, l'homme s'assujettisse,

pendant une période de temps qu'il fixe à quatre semaines,

à une vie purement subjective, non point pour se livrer

indéfiniment à la vie contemplative, mais pour se trem-

per solidement pour l'action dans la situation oii l'on

se trouve placé dans ce monde. Militaire et apôtre, c'est

à la conquête qu'il vise, conquête spirituelle, sans aucun

doute, et qui a certains rapports moraux et sociolo-

giques avec la conquête militaire. Voici de quelle ma-

nière il coordonne les quatre semaines. Elles se par-
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tagent en deux groupes ; la première constitue le

premier groupe, la seconde, la troisième et la quatrième

constituent le second. Cette division correspond à une

division très réelle dans l'organisation de la vie subjec-

tive, autrement dit vie religieuse. La première semaine

est essentiellement consacrée à la contemplation et à la

méditation de l'ensemble de nos imperfections person-

nelles et de l'effort à faire pour s'en affranchir : c'est ce

que le catholicisme désigne sous le nom de péché. Il

faut, pendant une telle semaine, considérer l'ensemble des

imperfections, les unes fondamentales comme le péché

originel, et, en second lieu, celles qui nous sont plus per-

sonnellement propres, réfléchir sur elles de manière aies

déraciner de notre cœur. De là l'emploi des examens de

conscience, des confessions générales, des divers pro-

cédés que le catholicisme a imaginés à cet égard pour

le gouvernement moral de notre espèce. Saint Ignace

indique môme, suivant sa profonde habitude, des pro-

cédés matériels pour nous représenter chaque jour les

progrès que nous accomplissons dans ce grand effort de

purgation morale.

Les trois autres semaines sont consacrées à exciter en

nous, par la contemplation précise et détaillée de la vie

de Jésus, les bons sentiments. Pour me servir de termes

positifs et scientifiques, la première semaine est consa-

crée à la compression de l'égoïsme, et les trois autres à

l'excitation graduelle de l'altruisme. Ignace suit tou-

jours, dans celte organisation systématique de la vie

religieuse subjective, cette marche graduelle par la-

quelle nous passons de degré en degré pour arriver à

l'état le plus élevé et le plus parfait. Jésus-Christ, Dieu-

Homme, est naturellement, d'après la conception catho-

lique, le type que nous devons contempler et nous

efforcer d'imiter. Dans la seconde semaine, nous consi-

dérons, en effet, surtout la vie de Jésus-Christ sur cette
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(erre, dans le degré le plus simple de notre existence. C'est

dans cette semaine qu'Ignace a place ce qu'il appelle

l'élection, c'est-à-dire l'ensemble de nos méditations

systématiques sur le choix d'un état, soit dans l'ordre

temporel, soit dans l'ordre spirituel, suivant les dis-

positions où nous portent notre nature et notre si-

tuation. Il est certain que le choix d'une profession est

une opération capitale et ne doit pas être abandonne

au simple hasard des circonstances, comme cela a

lieu le plus souvent. La solution du problème est

infiniment complexe, puisqu'il y entre à la fois des

considérations non seulement morales mais aussi so-

ciologiques ; et qu'il faut enfin y introduire la consi-

dération de coefficients personnels et de coefficients

de famille. Sans doute, ni l'époque ni la doctriiiO

ne pouvaient permettre à Ignace de résoudre un tel

problème, très supérieur à la science de son temps;

mais il est très beau de l'avoir posé et d'avoir proclamé

qu'il fallait soumettre une pareille décision à une médi-

tation morale prolongée qui fît du choix d'une carrière

autre chose qu'une simple fantaisie individuelle. 11 est

juste d'ajouter que la considération de ce qu'on peut

appeler la croix, ({ne chacun de nous doit porter dans

cette vie, comme Jésus l'a portée lui-même volontai-

rement pour le bonheur des hommes, introduisait un

point de vue moral et même social, d'une véritable élé-

vation. Ce point de vue est celui-ci: l'ensemble du milieu

cosmologique, sociologique et biologique au milieu

duquel nous devons vivre est pour nous d'une extrême

imperfection. Il faut donc, à ce triple point de vue, qu'en

entrant dans la vie pour y remplir à notre tour une fonc-

tion déterminée, après avoir été jusque là nourri, ins-

truit et aidé par les autres; il est nécessaire, dis-je, que

nous considérions virilement l'ensemble de ces imper-

fections. Il faut que nous préparions notre âme à la rési-
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gnatioii, mais non pas à une résignation inerte et

passive. Nous nous résignons, afin d'éviter cette insur-

rection constante et finalement dégradante contre la

nature des choses, en nous proposant néanmoins d'amé-

liorer et la situation et nous-mêmes autant que possible.

Si le catholicisme n'a pas pu résoudre suffisamment ce

problème, faute d'une doctrine suffisamment scienti-

fique qui n'était pas possible alors, il l'a néanmoins

vigoureusement posé ; bien supérieur sous ce rapport à

l'esprit révolutionnaire qui ne sait que proclamer une

révolte qui, si elle a pu être réellement utile dans cer-

tains cas, finit, quand elle dure, par être dégradante et

abaisse l'esprit humain.

Enfin dans la troisième et quatrième semaine, le type

de Jésus-Christ est considéré et contemplé dans sa pé-

riode finale, et finalement mystique^ afin que, par un
travail continu de méditation personnelle, nous l'appli-

quions à notre propre perfectionnement moral.

Mais il y a, dans toute vie religieuse ou subjective

ainsi organisée, par laquelle nous cherchons à nous

purifier de nos instincts personnels et à exciter en nous

les penchants supérieurs, des dangers très graves, sur-

tout quand on se place au point de vue de la vie pra-

tique. Un de ces dangers, que saint Ignace ne signale

pas, mais que rappréciation des purs mystiques nous

révèle, c'est le développement d'une vanité immense.

Ceux qui se livrent, en effet, à une vie purement con-

templative sans passer jamais à la vie pratique ou, du

moins, en n'y participant que peu, s'attribuent assez

naturellement une immense supériorité sur les autres

qui, voués à la vie réelle, portent le poids des imper-

fections soit sociales, soit personnelles. C'est là un grand

danger de la vie subjective trop développée; et ce dan-

ger, très grand avec les doctrines trop indéterminées

du théologisme, se présente aussi dans le positivisme
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lui-même. Un développement trop considérable de cette

vie subjective pousse aussi, par cela même, à une véri-

table hypocrisie. Il y a là un danger réel ; mais le Posi-

tivisme saura y mettre ordre en faisant comprendre,

par la vue d'une destination réelle et précise, l'immense

supériorité des imparfaits qui font sur les parfaits vani-

teux qui ne font rien que critiquer ceux qui servent à

quelque chose. Saint Ignace, pour qui la vie subjective

était une préparation directe à l'action, n'a point signalé

ce côté dangereux; mais il y en a un autre qu'il a par-

faitement senti et nettement signalé : c'est Vesprit de

scrupule.

Il est certain que ceux qui, en dehors de l'action et

par la méditation, poursuivent leur perfectionnement

personnel, sont disposés à s'exagérer l'importance de

toute perturbation qui nous éloigne du type que l'on se

propose d'atteindre. La pratique seule met les choses au

point, et, en les rapportant au résultat à atteindre, per-

met d'apprécier la valeur relative de chacune d'elles:

cet inconvénient est propre à toute vie subjective trop

développée; mais il est plus grave dans l'ordre théolo-

gique. Etant alors surnaturelle, la corrélation des actes

au but reste plus ou moins indéterminée ou arbitraire
;

de là une exagération de scrupules qui, en apportant

dans les âmes une sorte de perturbation indéfinie, peut

nous rendre impropre à toute action. Le génie poli-

tique et pratique d'Ignace lui a fait comprendre un tel

danger : il y a consacré un chapitre remarquable sous

le titre suivant : « Remarques importantes sur les scru-

pules que le démon jette dans une âme ». H montre que

si, au début, ce scrupule a son utilité, il devient profon-

dément nuisible par l'état d'anxiété et le trouble qu'il

jette dans l'âme. Le but de la vie subjective est, en

effet, de fortifier notre âme, d'établir en elle un éner-

gique équilibre, une sta*bilité forle qui la maintient so-
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lifle dans les variables nécessités de Taction. Le scru-

pule Lend donc directement contre le but que l'on doit so

proposer d'atteindre dans l'organisation de la vie reli-

gieuse ou subjective.

Du reste les vrais observateurs de la nature humaine

ont signalé ces inconvénients qui prêtent, du reste, si

singulièrement à l'hypocrisie. Quand Orgon, qui est un
type aussi profondément analysé que l'est celui de Tar-

tufe, expose à son beau-frère les mérites de Tartufe, il

lui dit :

Mais vous ne croiriez poiut jusqu'où monte son zèle :

11 s'impute à péché la moindre bagatelle
;

Un rien presque suffit pour le scandaliser
;

Jusque là qu'il se vint l'autre jour accuser

D'avoir pris une puce en faisant sa prière,

Et de l'avoir tuée avec trop de colère.

Sans doute c'est là l'hypocrite ; mais il séduit Orgon
qui est sincère. La pratique générale montre le danger

de cette vie religieuse exagérée. Le duc de Bourgogne,

dont Fénelon fit un saint, ne pouvant en faire un homme,
s'avisa de lui écrire pour lui demander^ étant en Flan-

dre, à la tête de l'armée, s'il pouvait sans péché loger

dans les bâtiments extérieurs d'un couvent de filles. Ce

n'est pas avec de telles dispositions qu'on gouverne les

hommes et qu'on gagne des batailles ; aussi un seigneur,

avec la noble indépendance que donne souvent la vie

militaire, eut le courage de dire au duc de Bourgogne :

« Monseigneur, vous êtes sans doute parfait pour la

conquête du ciel; mais pour celle de la terre, Marl-

borough et le prince Eugène s'y entendent peut-être

mieux ».

Au point de vue catholique, le danger est d'autant

plus grand, et Ignace avait raison de le signaler, que le

catholicisme n'a jamais su faire une part suffisante à

l'égoïsme, dont la fonction, absolument nécessaire, ne

peut être que modifiée, mais non supprimée par l'action
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de l'altruisme. Toute autre conception est purement

illusoire, et au fond dangereuse comme tout ce qui

tend à ne pas tenir compte des réalités effectives. J'ai

posé déjà, à cet égard, le principe fondamental dans ma
théorie des fonctions composées : l'homme agit habituel-

lement, dans la réalité, non pas sous l'action d'une fonc-

tion simple du cerveau, mais bien sous l'impulsion

d'une fonction composée qui est la résultante de fonc-

tions simples. Or, toute fonction composée, outre un

élément intellectuel, contient un élément altruiste et un

élément égoïste. On a l'état normal lorsque l'élément

égoïste donne une base et une force d'impulsion à l'élé-

ment altruiste.

On s'est demandé et l'on a même prétendu que cette

organisation de la vie spirituelle dans le jésuitisme con-

duit à développer l'hypocrisie; je n'en crois rien. Sans

doute il y a eu dans l'évolution du jésuitisme ce qu'on

peut appeler l'hypocrisie sociale, consistant dans les

facilités que les directeurs jésuites donnaient aux puis-

sants quand il y allait de l'intérêt de la compagnie et de

celui de l'Eglise. Mais la disposition à une morale plus

relative et plus conciliante, qui est un caractère fonda-

mental du jésuitisme, est l'inverse de la disposition à

l'hypocrisie personnelle, oii l'on cherche à exploiter lea

autres par les apparences de la perfection. Molière a

incomparablement compris l'égoïsme profond (1) que

développe la doctrine théologique abandonnée à elle-

même : il a choisi son hypocrite dans un austère, j'in-

clinerais donc à croire qu'il a observé le type dans un

(1) Orgon : « Qui suit bien ses leçons, goûte une paix profonde

Et comme du fumier regarde le monde.
Oui, je deviens tout autre avec son entretien,

Il m'enseigne à n'avoir affection pour rien;

De toute amitié il détache mon àme;
Et je verrais mourir frère, enfants, mère et femme,
Que je m'en soucierais autant qyo de cela... »
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janséniste ; d'autant plus que Molière était élève des

jésuites, et qu'en g-énéral les hommes supérieurs élevés

par eux et qui ont suivi une tout autre ligne que celle

de la théologie ont conservé de leurs maîtres un bon
souvenir (1).

Enfin, parmi les règles indiquées par saint Ignace, il

y en a toute une série qu'il place sous ce titre : « Règles

qu'il faut observer, pour être toujours d'accord avec

l'Eglise catholique et orthodoxe »,

Tel est l'ensemble des exercices par lesquels Ignace

préparait les membres de la société de Jésus pour la vie

de luttes et de conquêtes à laquelle il les destinait.

Mais notre appréciation ne serait pas complète si

nous ne comparions pas la vie subjective, telle qu'Ignace

l'a organisée, avec la théorie positive qu'en a faite Au-
guste Comte.

Le problème posé et résolu par le catholicisme et dont

Ignace a donné dans ses Exercices une solution très

(1) M. Georges Doucieux a donné les détails les plus précieux et les

plus intéressants sur les relations de Molière avec les Jésuites. Ils ne
se cachaient pas, dit M. Doncieux, d'applaudir au Tartufe. Quand il

mourut, le père Vavasseur lui fît une épitaphe en distiques latins. Le
père Bouhours,, dans un petit poème français, imita le père Vavasseur
(Voir G. Doncieux, p. 42. Un jésuite homme de lettres au xvii^ siècle.

Le père Bouhours, par G. Doncieux, docteur ès-lettres. Paris, librairie

Hachette. 1886. Un volume in-S»).

Dans le poème du père Bouhours on trouve des vers caractéristiques,

notamment ceci :

Ta muse, en jouant l'hypociitc,

A redressé les faux dévots.

Bouhours termine ainsi sa pièce de vers :

Lee Français rougiront un jour

De leur peu de reconnaissance.

Il leur fallut un comédien

Qui mit à les polir sa gloire et son étude :

Mais, Molière, à ta gloire il ne manquerait rien,

Si, parmi les défauts que tu peignis si bien.

Tu les avais repris de leur ingratitude.

La lecture du travail de M. G. Doncieux est aussi attachante qu'instri«-

tive ; et l'on voit, en le lisant, quel degré de liberté la Compagnie de R> us

laissait à ses membres; et, en même temps, dans quelle variété de lii-

rection elle savait laisser s'accomplir leur développement,
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systématique est celui-ci : Organisation d'un culte

intime et personnel. Le culte n'est rien autre chose

qu'un ensemble de méditations et d'effusions coordon-

nées, au moyen desquelles on exerce l'activité cérébrale

et même, comme complément, l'activité musculaire et

celle du système sensoriel, c'est-à-dire l'ensemble de

l'appareil nerveux. Cet appareil animal tend à s'exercer,

l'habitude et le perfectionnement résultant de cet exer-

cice même. Sans aucun doute, le véritable exercice et

le plus énergique perfectionnement résultent de la vie

pratique elle-même; mais elle n'est ni toujours dispo-

nible ni toujours suffisamment cohérente; elle est cons-

tamment mêlée d'éléments trop spéciaux et de particu-

larités plus ou moins perturbatrices au point de vue

moral. De tous temps, ce besoin d'exercice de l'appareil

nerveux a conduit soit à des jeux, soit à des créations

esthétiques ayant un caractère plus ou moins collectif.

L'antiquité n'a pas ignoré cette activité cérébrale in-

time et personnelle propre à assurer notre perfectionne-

ment; mais c'est le catholicisme qui a organisé systé-

matiquement, pour une certaine destination, ce culte

personnel. C'est là un de ses grands services; car, outre

son utilité propre, le problème a été posé comme il doit

toujours l'être, en en donnant une certaine solution.

Mais cette solution ne pouvait être que transitoire et

passagère, parce qu'elle était liée à des doctrines qui ne

pouvaient avoir qu'un rôle transitoire dans l'évolution

de notre espèce. En premier lieu, la solution catholique

du culte intime et personnel était liée à la poursuite du

salut personnel. Dès lors son influence positive sur

l'homme, en tant que vivant sur cette terre dans un

milieu cosmologique et sociologique déterminé, n'était

qu'indirecte. Le système catholique manquait nécessai-

rement d'homogénéité, puisque notre activité avait deux

buts très distincts : l'un surnaturel ou céleste, l'autre
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réel ou terrestre qu'il n'était pas possible de supprimer.

La sagesse du sacerdoce a, autant que possible, essayé

d'établir une certaine harmonie entre ces deux buts de

la vie ; et y est arrivée d'une manière à peu près suffi-

sante pendant une certaine période. Néanmoins cette

harmonie n'était qu'instable parce que le développement

croissant de la science et de l'industrie donnait au but

terrestre une prépondérance croissante par rapport au
but céleste ; de telle sorte que la systématisation du culte

intime et personnel pour une destination céleste se

trouvait de moins en moins en harmonie avec le perfec-

tionnement de l'homme poursuivant un but essentielle-

ment terrestre. L'admirable systématisation d'Ignace

ne pouvait donc avoir qu'une destination transitoire et

de moins en moins efficace dans la vie réelle des hom-
mes en Occident.

Au fond, il y a le ciel et la terre : le positivisme vient

établir enfin l'homogénéité effective de la vie humaine,

en ne concevant les hommes que comme des citoyens

de la terre, d'où nous venons et où nous retournons.

Mais, dans cette conception homogène et systématique

de la vie humaine, qui n'est autre chose que la coordi-

nation du double mouvement antérieur qui élimine de

plus en plus le but céleste et fait prévaloir le but ter-

restre, le problème du culte intime et personnel doit-il

être maintenu? Cela ne peut faire de doute, ce me sem-

ble, pour un esprit réfléchi. Un caractère fondamental

du positivisme est d'accepter tous les problèmes posés

par les conducteurs d'hommes qui nous ont précédés,

en appréciant leurs solutions et en tenant compte des

résultats de ces solutions pour en donner une plus réelle

et plus complète. L'appareil essentiel de notre nature

est le cerveau, son développement est la condition

même de notre constitution domestique, politique et

sociale. C'est donc lui qu'il faut perfectionner. Le per-

30
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fectionncment résulte de l'exercice, quand cet exercice

est convenablement systématisé. Or, le culte intime et

personnel met en jeu toutes les parties de l'activité céré-

brale : intelligence, cœur et caractère; de plus, cet exer-

cice est suffisamment indépendant des nécessités prati-

ques immédiates pour être à la fois à notre disposition et

susceptible de coordination. Aussi, à mesure qu'Au-
guste Comte était conduit, par son évolution môme, à

donner à sa synthèse un caractère complet, il était

naturellement amené, non seulement à s'occuper du

culte domestique et social, mais aussi du culte person-

nel qui lui sert de base. Comment ceux qui admettent

que par la gymnastique, par exemple, on perfectionne

l'appareil musculaire, n'admettraient-ils pas que, par

des exercices appropriés d'une activité intime et person-

nelle, on perfectionne l'appareil cérébral?

Auguste Comte a fixé à deux heures au maximum
le temps consacré au culte personnel, et il ajoute, dans

son catéchisme, cette réflexion : « Chaque positiviste

consacrera donc à son intime amélioration journalière

moins de temps que n'en absorbent maintenant les lec-

tures vicieuses et les diversions inutiles ou funestes » (1).

Auguste Comte avait institué ses prières quotidiennes

le vendredi saint 10 avril 1848, et il les a graduelle-

ment perfectionnées jusqu'au 10 avril 1857, qui est l'an-

née de sa mort (2). Il a exposé la théorie systématique

du culte personnel dans le chapitre n du tome IV du

Systètne de Politique positive (3),

Auguste Comte, dans le culte qu'il avait organisé

pour lui-môme, et dont on peut voir l'exposition dans

son testament, consacre à ce culte intime trois prières :

(1) Catéchisme positiviste, p. H4, 3^ édit., Paris, 1890.

(2) Testament d'Auguste Comte, un volume iu-S", Paris, septembre 1884.

(3) Sijstùme de Politique positive, t.lWjChap.ii, p. 101 à 120. Paris, 18j4.
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colle du matin, de 5 h. 1/2 à 6 h. 1/2, la durée en est

donc d'une heure. Celle du soir d'une demi-heure ; et

celle du milieu de la journée, à 10 h. 1/2 précises, de

vingt minutes. Chaque prière se partage en deux parties

bien distinctes : la cominémoration et V effusion. La pre-

mière partie, qui sert de base, reproduit systématique-

ment le passé; et la seconde, plus active, consiste en

des effusions morales oii l'art ^ intervenant comme
moyen d'expression, en constitue le couronnement né-

cessaire. Dans cette construction esthétique de la prière,

il y a une portion constante et une portion variable pour

chaque jour de la semaine. Auguste Comte, comme son

grand prédécesseur Ignace de Loyola, fait intervenir

systématiquement les images, les expressions et les

sentiments, dont l'ensemble constitue la raison hu-

maine. La reproduction, chaque jour, des formules fon-

damentales de la doctrine est propre à nous replacer au

point de vue d'ensemble, comme au point de vue moral

et social. On peut citer celles-ci par exemple : « L'amour

pour principe, et l'ordre pour base; le progrès pour

but. » — « L'amour cherche l'ordre et pousse au pro-

grès, » — « l'ordre consolide l'amour et dirige le pro-

grès, » — a le progrès développe l'ordre et ramène à

l'amour. » — « La soumission est la base du perfection-

nement. » — « En rapportant tout à l'humanité, l'unité

devient plus complète et plus stable qu'en s'efforçant de

tout rattacher à Dieu. »

En comparant la systématisation du culte intime et

personnel, telle que l'a donnée Auguste Comte, et telle

que l'a établie Ignace de Loyola, on constate aisément

la supériorité de la solution positiviste. Cette supériorité

de la solution positiviste tient, sans aucun doute, à celle

de la situation mentale et sociale, et aussi à celle du

génie qui a su la coordonner. Mais il faut néanmoins

reconnaître toute la force et la profonde connaissance
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du travail cérébral que montre Ig-nace de Loyola, en uti-

lisant l'immense connaissance empirique due au catho-

licisme, et en la systématisant. Il y aurait un travail

intéressant autant qu'utile à faire, ce serait une compa-

raison systématique entre la systématisation d'Auguste

Comte et celle d'Ignace de Loyola, Il y a là de quoi

tenter l'activité de quelque esprit philosophique conve-

nablement cultivé.

Ainsi donc, après avoir organisé la Société de Jésus

comme un appareil admirablement construit pour une

destination déterminée, grande et précise, Ignace lui

avait donné l'âme par ses exercices spirituels. Il faut re-

marquer, du reste, que la confiance qui lui inspirait cette

énergique préparation lui a permis, ainsi qu'à ses suc-

cesseurs, de donner, à l'inverse de ce qu'on croit habi-

tuellement, une très grande liberté relative aux divers

membres de la Société de Jésus, suivant leur valeur

propre et les situations dans lesquelles ils se trouvent

placés.

Quoi qu'il en soit, le système ainsi coordonné et l'ap-

pareil ainsi construit ont développé leur action dans

le milieu social correspondant; et c'est ce que nous al-

lons voir maintenant d'une manière générale.

Il faut remarquer en premier lieu qu'Ignace de Loyola

avait pour but de rétablir la papauté dans toute sa pré-

pondérance sociale et politique, prépondérance dont le

moyen-âge avait offert une certaine réalisation, et dont

les papes ont toujours conservé la tradition vivante et

constante, parce qu'ils avaient dû dans la pratique ac-

cepter une subordination croissante. Ignace concevait

la Société de Jésus comme étant l'appareil principal pour

poursuivre la réalisation de telles prétentions, au moins

théoriquement, et pratiquement dans la mesure du possi-

ble. La Société de Jésus était donc, nécessairement, dans

sa destination supérieure, une société politique. Cette
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destination combinée avec la situation a nécessairement

déterminé une partie de l'évolution de la Société de

Jésus. Cela l'a conduite d'abord à la plus intime liaison

avec la maison d'Autriche dans sa branche espagnole

comme dans sa branche allemande, et elle a agi en te-

nant compte des particularités propres aux deux situa-

tions. Cela explique pourquoi elle a trouvé en France

une opposition constante et vigoureuse, surtout dans

les Parlements qui avaient le dépôt de la théorie de la

Royauté. En outre, les Parlements s'opposaient tou-

jours et constamment aux prétentions ultramontaines de

la Société de Jésus. Ce rôle politique de la Société de

Jésus explique deux des caractères de son action : en

premier lieu, le développem.ent de ce qu'on peut appeler

une morale relative, La politique ne marche jamais sans

un esprit de concession; or, la morale théologique est,

au fond, nécessairement absolue, et ce caractère absolu

est incompatible avec les nécessités de l'action politique.

Cette situation a nécessairement poussé les docteurs

jésuitiques à établir un système de morale qui permît

de tenir compte des situations et des choses dans leur

extrême variété. Mais,, évidemment, cela offrait pour la

moralité humaine de grands dangers. Il n'y a que la

science qui puisse être relative sans être arbitraire;

quand la théologie veut être relative, elle arrive rapide-

ment à l'arbitraire, et, par suite, cela conduit souvent à

des compromissions louches et douteuses. Sans ad-

mettre la conception absurde de Pascal accusant une

société, en somme honorable, de poursuivre un système

de démoralisation dans son intérêt propre, on doit re-

connaître néanmoins que le développement de l'évolu-

tion doctrinale des jésuites, déterminée et poussée par

la destination politique^ a conduit à un esprit fâcheux

de distinctions et de subtilités morales souvent équivo-

ques.
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La destination politique de la Compag-nie de Jésus a

dà pousser nécessairement à un système d'hypocrisie

sociale et nullement d'hypocrisie personnelle.- Ce sys-

tème d'hypocrisie sociale consiste essentiellement à

fermer les yeux sur les écarts intellectuels et moraux

des puissants, sous la condition tacite d'éviter l'éclat et

de donner ostensiblement le bon exemple. Du reste, ce

caractère est devenu de plus en plus commun à toutes

Jes sectes théologiques, à mesure que leur décadence

s'accentue de plus en plus. Ceci est tellement vrai qu'au

fond la fameuse distinction de Kant entre la raison théo-

rique qui ne peut pas démontrer Dieu et la raison pra-

tique qui l'admet, n'est rien autre chose qu'une systé-

matisation métaphysique de ce système d'hypocrisie,

dont Rousseau, du reste, nous a offert un type si remar-

quable dans le Contrat social, dont son sanguinaire dis-

ciple Robespierre a su faire une si terrible application.

Ce n'est que le Positivisme qui pourra tenir compte di-

gnement de la situation des esprits retardés, en substi-

tuant au système d'hypocrisie le système de ménage-

ment. Les forts doivent arriver au gouvernement de

la société ; c'est à eux qu'il doit légitimement appar-

tenir, tant au spirituel qu'au temporel ; mais ils doivent

nécessairement, sous peine de dégradation et d'abaisse-

ment, invoquer ouvertement les principes positifs et

scientifiques au nom desquels la société s'organise.

Mais, comme la doctrine scientifique rend justice dans

le passé et, par suite, dans le présent aux diverses cou-

ches mentales, la direction positive de la société est très

compatible avec des ménagements pour ceux qui sont

dans les couches mentales inférieures, quelle que soit

du reste leur position matérielle.

Ce caractère politique inhérent à la Société de Jésus

l'a conduite à tenir compte, autant que possible, sans

violer les bases essentielles du régime catholique, de
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toutes les nécessités de la situation. C'est ce qui a eu
lieu dans leur système d'enseignement. Ainsi, ils ont

introduit dans ce système, non seulement les résultats

de l'évolution philosophique et esthétique, mais ceux

même de l'évolution scientifique. Mais comme, en défi-

nitive, ils cherchaient toujours, ftécessairement, à com-
biner les études positives avec les nécessités de la doc-

trine théolog-ique, cela a donné à leur enseignement,

malgré une utilité secondaire, un caractère louche et

équivoque analogue à celui de leur enseignement mo-
ral. Ils ont trop V3ulu concilier le ciel et la terre,, sur

une terre qui devenait de plus en plus positive ; la con-

ciliation, ou plutôt l'équilibre instable, n'avait été véri-

tablement possible, d'une manière transitoire, qu'au

moyen âge.

Ce caractère politique et relatif de la société de Jésus

se montre surtout dans l'organisation des 7nissions^

accomplies avec tant d'énergie, d'activité et de dé-

vouement.

Le problème des missions s'est posé dès le début du
catholicisme. Il est la conséquence même du grand
projet fondamental pour constituer une religion univer-

selle qui établisse enfin l'unité du genre humain, tout

au moins au point de vue religieux. Ce grand projet

avait été constamment poursuivi par le catholicisme: la

découverte du Nouveau-Monde, du passage aux Indes

par le cap de Bonne-Espérance avaient donné à la con-

ception catholique toute sa plénitude en nous révélant

enfin l'unité planétaire et en excitant chez les Occiden-

taux, devant qui l'horizon s'ouvrait sans bornes, des

espérances et des ambitions illimitées. Ignace fut à la

hauteur d'une telle situation, et ses disciples conti-

nuèrent son œuvre. Sans doute, l'unité du genre hu-
main ne fut pas constituée, elle ne l'est pas encore;

mais le problème fut audacieusement posé et poursuivi.
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Ignace de Loyola conçut, en effet, un système de

missions qui, d'abord, semblait s'appliquer au monde
islamique, mais il en sentit bientôt la difficulté insur-

montable. Les efforts furent alors poussés du côté de

l'Amérique et vers l'Extrême-Orient, par François

Xavier. Ignace avait très bien conçu que sa compagnie

était un merveilleux instrument pour tenter de consti-

tuer une papauté universelle.

Voyons d'abord l'esprit général dans lequel a été

conçu le système des missions. En premier lieu, les

jésuites y ont apporté un esprit aussi relatif que cela

était possible avec la doctrine catholique. Ils ont même
été accusés par leurs adversaires plus strictement ortho-

doxes d'avoir dépassé la limite et d'avoir fait des con-

cessions qualifiées presque d'hérétiques. Ces accusations

mêmes montrent ta profonde sagesse de ces religieux et

doivent, pour les esprits indépendants, leur être impu-

tées à honneur. Ils étudiaient en effet chaque situation,

en choquant le moins que possible les usages des pays

sur lesquels ils voulaient agir. En second lieu, les jé-

suites montrèrent toujours un grand esprit politique,

c'est-à-dire : en premier lieu, l'étude approfondie des

forces pohtiques et sociales; en second lieu, une grande

habileté à les utiliser et à se les rendre favorables ; en

troisième lieu, le choix pour ces missions d'hommes
instruits dans tous les progrès de la science moderne,

surtout mathématique et astronomique, de manière à

avoir ainsi une supériorité mentale incontestable sur

tous les peuples chez qui ils se présentaient, et dont

quelques-uns, comme la Chine, offraient un très haut

degré de civilisation.

Enfin ils ne reculèrent pas devant la nécessité, quoique

prêtres, d'opérer une véritable confusion des deux pou-

voirs, en se livrant dans certains cas à de véritables

opérations industrielles. Tandis que les bénédictins
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avaient tous servi la civilisation en devenant des agents

de vulgarisation des connaissances agricoles et de fabri-

cation, les jésuites, dans certains cas, se livrèrent au

commerce; mais ils restèrent certainement inférieurs

aux bénédictins en efficacité sociale comme en grandeur

morale : le commerce, d'ailleurs, n'a pas les caractères

si élevés que comporte le travail agricole.

Si nous considérons l'ensemble de leur œuvre, nous

verrons qu'elle s'applique à la planète entière, embras-

sant et l'Occident et l'Orient, avec une sage réserve en

ce qui regarde, comme je l'ai déjà dit, le monde isla-

mique. Saint François-Xavier posa surtout le problème

général des missions de l'Extrême-Orient. Après avoir

exercé sa mission apostolique sur les côtes du Malabar,

de Coromandel, des îles de la Sonde, il aborda enfin le

Japon et vint mourir en face de la Chine oii ses succes-

seurs devaient opérer une tentative si remarquable.

Envisagé dans ses résultats;, nous voyons que ce vaste

travail a finalement échoué. Si l'organisation catho-

lique était admirable, de même que l'appareil jésui-

tique, la doctrine qui servait de base restait par trop

insuffisante. En décadence dans son propre centre na-

turel, il était difficile et même il eût été nuisible qu'elle

pénétrât dans tout le reste de la planète. Néanmoins^ il

faut reconnaître franchement que le catholicisme, par

l'intermédiaire fondamental du jésuitisme, a posé le

problème, et que, comme procédé de solution, rien de

comparable n'a encore été réalisé par la science posi-

tive; celle-ci reste encore trop au-dessous de sa fonc-

tion, quoique néanmoins, par sa nature même, elle

seule permette la solution définitive. Mais il y a encore

infiniment à faire.

Je ne prétends pas faire une histoire complète des

missions organisées par les jésuites, cela n'aurait ac-

tuellement aucune utilité véritable; je veux seulement
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considérer, d'une manière plus spéciale, deux des mis-

sions organisées par la Société de Jésus, afin de préci-

ser les considérations générales que je viens d'indiquer.

Je choisis pour cela la mission du Paraguay et celle de

la Chine; et je prends exprès deux cas extrêmes et tout

à fait différents pour montrer la profonde souplesse,

l'esprit relatif autant que faire se pouvait, et la sagesse

politique de ces éminents religieux. Dans le premier

cas, il s'agit, en effet, de populations complètement

sauvages et, dans le second, d'un vaste empire, parfai-

tement organisé, présentant une ancienne civilisation,

et une civilisation très perfectionnée.

L'Amérique offrait dans une grande partie de sa sur-

face des populations absolument sauvages; les jésuites

n'ont pas reculé devant le problème ardu de les amener

à une civilisation plus élevée en les convertissant à la

foi chrétienne. Ils ont aussi organisé des missions au

Canada, en Californie, au Paraguay : je ne veux ici

parler que de cette dernière.

Les jésuites commencèrent leur mission chez les

Guaranis vers 1610, et vers 1692 ils la poursuivirent

chez les Chiquitos. C'est cet ensemble qui constitue ce

qu'on appelle la grande mission du Paraguay. Les jé-

suites y constituèrent un véritable empire qui dura jus-

qu'à la destruction de l'ordre en 1764. Les jésuites

avaient organisé au Pérou des missions pour amener

ces populations nouvellement conquises au christia-

nisme. Avec leur sagacité et leur sagesse habituelles,

ils furent conduits à étudier le système de propagation

civilisatrice organisée par les Incas sous l'impulsion

fondamentale de Manco-Capac, qu'Auguste Comte a si

justement placé dans le calendrier positiviste. Les Incas,

grâce à leur civilisation, avaient une puissance militaire

très supérieure à celle des peuplades environnantes.

Leurs troupes, placées aux frontières, non seulement
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exercèrent une action défensive contre les invasions des

peuplades sauvages environnantes, mais aussi servaient

de base à de véritables missions. Ils députaient des

personnes qui allaient solliciter les sauvages et essayer

de les amener à accepter les avantages de la civilisation

établie au Pérou ; ces envoyés étaient souvent massa-

crés, les Incas n'en persistaient pas moins dans leurs

tentatives qui, appuyées par une action militaire très

modérée, avaient une influence croissante, et étendaient

graduellement les conquêtes d'une civilisation supé-

rieure. L'action propagandiste de la civilisation des

Incas était d'autant plus efficace que leur religion

plus simple était plus en harmonie avec l'état mental

des populations sauvages que ne pouvait l'être la

prédication d'une doctrine aussi singulièrement abs-

traite que l'est le catholicisme. C'était un fétichisme

astrolâtrique. Par conséquent, il est certain que, si

l'action des Incas avait pu se continuer pendant quel-

ques siècles, leur civilisation aurait finalement in-

corporé à peu près toute l'Amérique du Sud. Il sera

toujours profondément regrettable que l'Amérique ait

été trop tôt découverte, et que la brutale et si souvent

stupide intervention de l'Occident ait arrêté ce mouve-
ment civilisateur pour y substituer l'esclavage et sou-

vent la destruction. Néanmoins, il faut reconnaître que

c'est surtout la civilisation commerciale et industrielle

qui a été dévastatrice, les militaires valant toujours

mieux à cet égard que les industriels, qui ne sont le

plus souvent encore que des esclaves émancipés avec

une généralité de vue et une générosité de sentiment

insuffisantes. Quoi qu'il en soit^ les jésuites, ayant suf-

fisamment étudié cette organisation civilisatrice des

Incas, s'en inspirèrent et reprirent à leur tour ce grand

problème. Avec un courage et un dévouement dignes
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d'admiration, ils pénétrèrent parmi ces populations. Ils

mirent un grand esprit de relativité dans leur mission.

Avant de commencer à prêcher quoi que ce fût de la foi

chrétienne, ils initièrent d'abord ces populations aux

premiers avantages d'une société civilisée.

Ils établirent d'abord, nécessairement, un gouver-

nement théocratique, mais avec un avantage très grand,

celui du célibat. Le célibat supprimait ainsi le grave

inconvénient du régime des castes qui, dans ce cas, au-

rait poussé certaines familles à une véritable exploita-

tion, au lieu du point de vue général, abstrait et moral,

auquel se trouvaient placés les jésuites, par la nature

même de leur constitution, La confession offrait, du

reste, aux jésuites un procédé précieux de gouverne-

ment, très propre à éviter les interventions violentes du

pouvoir temporel. Ils partagèrent la terre en trois par-

ties : l'une consacrée à la religion, l'autre au public, et

la troisième aux individus. Chaque individu fut utilisé

suivant le degré de sa constitution et de sa nature ; les

soins des malades, des infirmes et des insuffisants

furent constitués de manière à éviter les inconvénients

de la misère et ceux du chômage. Quant aux relations

avec l'extérieur, elles étaient dirigées par les jésuites

eux-mêmes qui, du reste, avaient aussi, nécessairement,

la direction totale du régime économique intérieur. En
outre, les jésuites avaient constitué une force militaire

très respectable ; leurs sujets étant à la fois courageux

et exercés. La mission du Paraguay constitue une très

remarquable expérimentation sociologique. Les jésuites

conservèrent et civilisèrent ces populations que la bru-

talité économique aurait certainement détruites. Les

jésuites auraient pu certainement, au moment de leur

destruction, se défendre; ils en avaient les moyens.

Raynal leur a reproché de ne l'avoir pas fait; ils don-
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nèrcnt, au contraire, malgré les calomnies intéressées,

l'exemple d'une complète soumission (1).

La mission de Chine nous offre un exemple absolu-

ment différent ; ce qui montre la sagesse et la haute

souplesse politiques de la société de Jésus. Ils avaient,

comme ]e l'ai déjà dit, affaire à une civilisation très

développée, à un vaste empire parfaitement organisé.

Voyons comment ils procédèrent (2).

Dans la théorie que j'ai donnée de la Chine, j'ai

montré qu'elle avait pour base un fétichisme astrolâ-

trique dont la coordination explique tous les caractères

principaux d'une civilisation dont la théorie avait

échappé complètement aux doctrines qui ont précédé le

positivisme. Au fond, leur base doctrinale est une sorte

de positivisme concret, et la classe dirigeante, sous la

prépondérance impériale, est recrutée par un système

d'examens. Dieu^ comme je l'ai dit depuis longtemps,

n'est en Chine qu'un produit d'importation. En arrivant

dans ce pays, les jésuites virent avec une profonde saga-

cité que le bouddhisme y représentait nécessairement un
état inférieur; et quoique le bouddhisme eût avec le

catholicisme des similitudes incontestables, ils ne son-

gèrent nullement à les utiliser pour organiser leur pro-

pagande. Ils comprirent très bien qu'en procédant ainsi

ils n'auraient été, dans ce vaste empire, qu'un sous-

bouddhisme, toléré mais peu estimé. Ils comprirent,

avec leur habituelle supériorité, qu'il leur fallait s'adres-

ser aux lettrés et à l'empereur, qu'ils ne pouvaient

assurer leur influence que par leur prépondérance vrai-

(1) Voir Histoire philosophique et politique, par Thomas Rayual,
livre VIII, chap. xxu.

(2) Voir mou travail sur la Chine, publié eu 1861. Epuisé depuis long-

temps, il a été traduit par M. Johu Carey Hall, eu 1887, et publ. . à la fois

il Londres, à Yokohama, à Shang-Haï, etc.
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ment scientifique. Ils remplirent à cet égard le mieux

possible les conditions nécessaires, n'omettant pas de

prendre le costume des lettrés chinois. Ils conquirent

ainsi une très grande considération personnelle et^ à la

Cour, une véritable autorité dont ils se servirent pour

étendre autant que possible la propagation de leur foi

qui, du reste, ne pouvait s'étendre au loin. Le résultat

final de leur mission fut la connaissance originale et

profonde de la Chine dont ils ont enfin doté l'Europe
;

sous certains rapports, ils n'ont été ni dépassés, ni

même égalés. Cette mission nous offre deux périodes :

l'une essentiellement de fondation, au xvn^ siècle —
on peut l'appeler la période italienne — et la se-

conde, surtout française, au xvm* siècle, a constitué

une immense série de travaux d'une érudition aussi

approfondie que sage.

La mission fut instituée par Mathieu Ricci. Le fonda-

teur de la mission de Chine naquit à Macerata dans la

Marche d'Ancône, en 4552, et il mourut le 41 mai 1610,

laissant pour successeur le père Adam Schall. C'est en

1578 qu'il arriva à Goa pour partir delà, afin d'orga-

niser la mission de Chine ; ce n'est finalement qu'en 1583

qu'il commença sa mission. Il lui donna dès le début ce

grand caractère de relativité supérieure et politique

que les jésuites ont si bien compris et pratiqué. Avec

une sagesse politique éminente, il prit le costume des

lettrés et chercha auprès d'eux, et surtout aussi auprès

de l'empereur, son point d'appui. Il accepta, autant que

possible, les usages fondamentaux de la Chine, à savoir

le culte des ancêtres et aussi le culte de Confucius. On
peut même penser qu'il alla trop loin dans cette direc-

tion, puisqu'il courba jusqu'à la science devant les

préjugés chinois, en adoptant pour ses mappemondes

un système de projections qui non seulement plaçait
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la Chine au centre, mais lui donnait des dimensions

exagérées (1).

Le père Goubit, qui arriva en Chine en 4723 et y
mourut en 4759, est le type le plus éminent de ce que

j'appelle la période française, c'est-à-dire de celle qui

se caractérise par d'immenses travaux d'érudition non
dépassés ni ég-alés, comme je l'ai déjà dit. Quant au

père Goubit, il nous a donné, surtout sur la chronologie

et l'histoire de l'astronomie chinoise, les travaux les

plus profonds et les plus précieux. L'on sait que la

haute tolérance politique des jésuites en Chine pour le

culte des ancêtres et celui de Confucius leur valut d'être

violemment attaqués, surtout par les dominicains, qui

poursuivirent contre eux une guerre vraiment acharnée.

Un mot de l'abbé Boileau traduit très naïvement l'état

d'esprit des chrétiens absolus en face de concessions qui

leurparaissaient véritablement hérétiques : « Mon cerveau

de chrétien en a été bouleversé, i) Quoi qu'il en soit, si

cette mission a produit des résultats spéciaux considé-

rables, si, d'un autre côté, elle est caractéristique de la

sagesse politique de la Société de Jésus, elle a néan-

moins, comme toutes les autres, définitivement échoué.

Mais la grande organisation d'Ignace de Loyola

devait finalement échouer par le jeu même des forces

catholiques au milieu desquelles elle avait surgi; car

ce ne sont pas les philosophes qui ont détruit la Société

de Jésus, ce sont les chrétiens eux-mêmes.

Nous devons considérer que la Société de Jésus,

si facilement détruite, avait en elle-même une cause

radicale de décadence et d'impuissance, parce qu'elle se

trouvait en opposition avec le mouvement même de

l'évolution occidentale et les forces, soit industrielles,

soit intellectuelles, que celle-ci faisait surgir.

A) Voir Nouveaux Mélanges artistiques, par Abcl Réuiusat, t. II, p. 298.

9ms, 1829.
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La Société de Jésus avait, au fond, systématisé la

conception de la puissance papale, telle qu'elle avait

été dans son plein éclat au moyen âge. Mais, comme
la division des deux pouvoirs n'avait été qu'un équilibre

de fait entre les deux puissances et que chacune tendait

à la suprématie absolue, on peut dire que le jésuitisme

n'a pas systématisé la division des deux pouvoirs

comme de Maistre a tenté plus tard de le faire. Il a, au

contraire, coordonné la conception de la prépondérance

totale du pouvoir spirituel représenté par la papauté.

Ecoutons Bellarmin à ce sujet :

« Nous soutenons que le pape, par rapport aux biens

spirituels, a une puissance souveraine de disposer des

biens temporels de tous les chrétiens. La puissance spi-

rituelle ne se mêle pas des affaires temporelles, elle laisse

aller les choses suivant leur cours, pourvu qu'elles ne

nuisent pas à la fin spirituelle, ou qu'elles ne deviennent

pas nécessaires pour y parvenir. Si cela arrive, la puis-

sance spirituelle peut et doit contenir la puissance tem-

porelle partons les moyens qui lui paraîtront nécessaires.

Le pape peut donc changer les empires, ôter la couronne

à l'un pour la donner à l'autre, comme prince souve-

rain spirituel, s'il juge que cela soit nécessaire pour le

salut des âmes. »

(( Que si les chrétiens n'ont pas autrefois déposé Néron

et Dioclétien, et Julien l'Apostat et Valens, qui était

arien, c'est que les forces leur manquaient; car, d'ailleurs,

ils en avaient le droit. »

« Quand l'oLôissance temporelle que tu rends aux rois

(c'est le pape que Bellarmin ^^it parler en ces termes) met

ton salut éternel en danger, alors je suis entièrement su-

périeur à ton roi, môme dans les choses temporelles. »

Par de pareils principes, le jésuitisme se mettait direc-

tement en lutte avec le résultat le plus décisif de l'évo-

lution moderne, à savoir la prépondérance du pouvoir
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temporel sur le pouvoir spirituel; prépondérance tout

aussi considérable chez les rois catholiques que chez les

rois protestants. Leur tentative de résistance au mou-
vement occidental était donc profondément chimérique

et devait échouer nécessairement. En France, les légis-

tes, dépositaires systématiques du principe de la pré-

pondérance royale, firent constamment opposition au

jésuitisme. Il est vrai que les jésuites, toujours poli-

tiques, mirent toutes sortes de sourdines, sans jamais

se départir dogmatiquement de leurs principes. On se

demande comment un roi comme Louis XIV, qui avait

le sentiment si profond de la prépondérance royale, les

a acceptés comme confesseurs et leur a donné une si

grande influence. C'est qu'au fond la situation qu'ils ac-

ceptaient ainsi était subordonnée, et que toute cette pré-

tention théorique, qu'a renouvelée Boniface VIII, se ré-

duisait finalement à profiter d'une situation relativement

prépondérante pour obtenir, pour leur ordre, des avan-

tages et privilèges considérables. Ils n'ont jamais eu en

face de Louis XIV qu'une situation finalement subor-

donnée. Le désaccord entre les prétentions et la réalité

ne fut jamais plus frappant; mais, dogmatiquement, ils

maintenaient leur principe.

Au fond, les jésuites sentaient, s'ils n'en avaient pas

une théorie systématique, qu'ils n'avaient aucune base

de puissance réelle et populaire, et que les puissances

effectives de la société moderne leur échappaient de

plus en plus. Comment donc alors pouvaient-ils parler

aux rois, leur faire la morale et agir sur eux comme un

Grégoire VII. Le jésuitisme est donc sous ce rapport

une forte exagération sociologique qui démontre la

réalité et la force irrésistible de l'évolution occidentale

depuis le xiv" siècle. Il y a là la disproportion la plus

singulière, comme on le voit, entre les prétentions et la

puissance réelle.

31
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Le jésuitisme n'avait pas seulement contre lui les-

léguistes, ces grands théoriciens de la puissance tempo-

relle, mais aussi d'autres ordres religieux et de nom-

breux catholiques qui jugeaient même leurs doctrines

contraires, à beaucoup d'égards, aux principes fonda-

mentaux du catholicisme. Les jansénistes furent notam-

ment les adversaires du jésuitisme, et contribuèrent

pour leur part à sa destruction finale. Je dois dire quel-

ques mots de la lutte du jésuitisme et du jansénisme

sur la question de la grâce, parce qu'on y voit l'impuis-

sance, l'épuisement final des théories théologiques sur

des questions fondamentales relatives à la nature hu-

maine, dont la science a fini par prendre possession

d'une manière de plus en plus complète.

On sait que la théorie fondamentale constituée par

saint Paul consiste, au fond, à admettre que la nature est

mauvaise et n'a par elle-même que des inspirations per-

sonnelles et inférieures, et que les bons sentiments,

surtout au degré nécessaire pour accomplir la vie évan-

gélique, viennent de Dieu. C'est une grâce et, par consé-

quent,' un don absolument gratuit. Dieu la distribue

comme il l'entend, et suivant sa volonté, sans que nous

puissions la mériter par nos propres efforts. Avec la con-

ception d'un Dieu tout puissant, la conséquence néces-

saire de cette théorie est évidemment le fatalisme ab-

solu : Dieu accorde la grâce comme un don de sa volonté

absolument arbitraire. Néanmoins, dans la réalité, il

était difficile de ne pas admettre une certaine interven-

tion de la puissance modificatrice de l'homme. C'est ce

que, dans la pratique, l'Eglise catholique a plus ou

moins fait; mais les jésuites s'en sont fait les organes

systématiques. Ils ont admis une sorte de grâce générale

donnée à tous les hommes et qui nous permet d'agir

pour gagner ou mériter de Dieu une grâce plus spéciale.

Les discussions vives, ardentes, ont continué entre Jes
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jésuites et les jansénistes; et le pape Clément XI, par la

constitution ou bulle Unigenitus^ du 8 septembre 1713,

a donné raison aux jésuites. Mais quel a été le rôle de

l'opinion publique en face de ces questions ardentes?

Elle s'en est désintéressée de plus en plus, elle s'est dé-

tournée de discussions portant sur des questions abso-

lument insolubles. Savoir comment Dieu agit dans telle

ou telle circonstance, cela ne pouvait intéresser que de

moins en moins des gens pour qui les questions réelles

devenaient de plus en plus prépondérantes.

Il y a plus, l'évolution scientifique et positive a abordé

définitivement cet ordre de questions et en a fait un do-

maine de la science réelle. Les philosophes de la grande

école, au xvm" siècle, Turgot, Condorcet, G. Leroy, et

surtout Hume ont démontré que les sentiments dits

altruistes nous sont aussi naturellement propres que les

sentiments dits égoïstes (l'homme est un être très mul-

tiple, sollicité par des forces diverses, les unes person-

nelles se rapportant surtout à notre conservation, notre

propagation, et les autres bienveillantes poussant à

servir les autres). Gall, enfin, a fait le pas décisif, en

montrant que ces fonctions personnelles et altruistes

ont pour siège le cerveau et sont un mode d'action du

système nerveux central
;

qu'en outre ces fonctions

nous sont communes avec les animaux supérieurs. Dès

lors l'étude de la grâce, dans ce qu'elle a de positif, est

de la compétence de la science. Le domaine de la grâce,

qui appartenait exclusivement à Dieu, et que la théologie

s'était, par suite, réservé, lui a été définitivement en-

levé. C'est là une révolution décisive des plus capitales,

et qui montre, en même temps que l'épuisement final

du théologisme, l'avortement définitif de la tentative

conçue par le génie d'Ignace et qu'il avait réalisée mo-

mentanément avec une puissance et un dévouement

admirables.
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Enfin, sous lejeu des forces mêmes du système catho-

lique, la Société de Jésus fut abolie de 1762 à 1777. IL

y eut d'abord, en France, un arrêt du parlement de

Rouen, du 12 février 1762 et du parlement de Paris, du

12 août de la même année, contre la Société de Jésus

que l'édit royal de 1764 abolit en France définitivement.

En 1767, le roi d'Espag-ne suivit cet exemple, et bannit

les jésuites de ses Etats. Enfin, par un édit du 13 mai

1773, le pape Clément XIV abolit définitivement la So-

ciété de Jésus.

Cette société célèbre, qui a constitué le plus grand

effort du catholicisme pour se défendre et se conserver,

disparut donc ainsi, après avoir perdu, du reste, gra-

duellement sa puissance sur l'opinion publique par le jeu

des éléments mêmes de l'ancien régime. « Ce grand

ébranlement (la Révolution française) , dit Auguste

Comte, qu'indiquait si clairement la situation générale

et dont le pressentiment plus ou moins distinct n'avait

point, en effet, échappé, depuis un siècle, à la pénétra-

tion des principaux penseurs, avait été spécialement

annoncé vers la fin de la troisième phase moderne

,

d'après trois événements de diverse nature et d'inégale

importance, mais, à cet égard, pareillement expres-

sifs. Le premier et le plus décisif fut assurément la mé-

morable abolition des jésuites, commencée là même où

la politique rétrograde organisée sous leur influence

avait dû être le plus profondément enracinée et com-

plétée par la sanction solennelle du pouvoir même
qu'une telle politique tendait à rétablir dans son antique

suprématie européenne. Rien ne pouvait, sans doute,

mieux caractériser l'irrévocable caducité de l'ancien

système social que cette aveugle destruction de la seule

puissance susceptible d'en retarder, à un certain degré,

l'imminent déclin. Un tel événement, le plus capital, à

tous égards, qui fût survenu en Occident, depuis le pro-
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lestantisme, était d'autant moins équivoque qu'il s'ac-

complissait ainsi sans aucune participation directe de la

philosophie négative, qui, avec une apparente indiffé-

rence, se bornait à y contempler le jeu spontané des

mêmes animosités intérieures d'oià était partout résulté,

sous la première phase, la décomposition politique du

catholicisme, soit d'après l'ombrageux instinct des rois

contre toute indépendance sacerdotale, soit par suite de

l'incomparable répugnance des divers clergés nationaux

envers toute direction vraiment centrale. Le système de

résistance rétrograde, si péniblement élaboré sous la se-

conde phase, se montre dès lors tellement ruiné que ses

plus indispensables conditions avaient cessé d'ôlre suf-

fisamment comprises des principaux pouvoirs destinés

à y coopérer, et qui, sous l'aveugle impulsion de fri-

voles jalousies intestines, se laissaient entraîner à briser

eux-mêmes le lien le plus essentiel de leur commune
opposition à l'émancipation universelle (1). »

Ainsi se termine la grande expérience sociologique

constituée par l'institut d'Ignace de Loyola, dont l'avor-

tement nécessaire et définitif n'a empêché ni des ser-

vices spéciaux incontestables, ni la manifestation dans

le fondateur d'un éminent génie politique.

III. — Saint Vincent de Paul, — Vàbhé de VEpée.

L'Humanité est évidemment à elle-même sa propre

providence, consistant à prévoir pour pourvoir. A me-

sure que l'Humanité se développe, cette providence de-

(1) Auguste Comte, Cours de Philosophie positive, t. VI, p. 349 et 355.

Paris, 1842.
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vient de plus en plus systématique, et do plus en plus

consciente d'elle-même. Pendant la période préliminaire

de l'évolution humaine, la providence réelle a été rem-

placée par des tuteurs subjectifs, fétiches ou dieux, par

le moyen desquels s'accomplissait la systématisation.

Celle-ci n'est vraiment possible que par des conceptions

positives, mais elles étaient alors trop spéciales et trop

incohérentes pour permettre une systématisation sub-

jective.

Cette providence résulte du travail effectif et total de

notre espèce ; et elle prend un caractère analogue à

celui de la providence antique, quand l'individu est con-

sidéré comme placé en dehors de l'espèce, et recevant

son action modificatrice. Quoi qu'il en soit, la providence

totale doit être décomposée analytiquement, suivant la

conception de Comte , en providence morale , intellectuelle

,

matérielle, finalement générale. La providence morale

est celle par laquelle s'accomplit notre perfectionnement

moral, à considérer d'abord dans sa base par la trans-

mission des préjugés et des habitudes^ condition né-

cessaire de notre existence morale ; et suivie d'une

action modificatrice plus ou moins systématique. C'est

surtout par la femme, considérée essentiellement dans

la famille, que se fait la transmissionnécessaire des pré-

jugés et des habitudes, base indispensable de toute mo-
ralité ultérieure. La providence intellectuelle a pour

mission de transmettre à chacun l'ensemble des concep-

tions et des notions indispensables à la vie de chaque

individu. A l'état systématique, le sacerdoce est l'organe

d'une pareille providence, et quand il n'y a pas de sacer-

doce organisé ou que son action se trouve altérée dans

les périodes révolutionnaires, cette providence, quitrans-

mot à chacun les capitaux intellectuels de notre espèce,

s'accomplit par des organes indépendants plus ou moins

acceptés, comme nous le voyous maintenant. Môme à
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l'état normal, il devra y avoir toujours, à cet égard, une

libre et entière concurrence sans laquelle on arrive vite

à l'inertie et même à l'abaissement moral et mental.

La providence matérielle représente l'action par la-

quelle les capitaux et le travail sont répartis ; le patronat,

ou, comme dit Aug. Comte, le patriciat en est l'organe

naturel et nécessaire, le prolétariat étant l'agent d'exé-

cution. Abandonné à lui-même, il arriverait nécessaire-

ment à l'anarchie et à l'inertie. Mais, pour compléter la

providence humaine, il faut une providence générale,

qui soit comme un contre-poids aux abus inévitables de

toutes les providences spéciales. Ce rôle appartient né-

cessairement au prolétariat, qui reçoit plus ou moins le

contre-coup de tous les abus. Ce rôle fondamental s'est

développé depuis la libération des classes laborieuses au

moyen-âge, et son insuffisance tient surtout à l'absence

d'une doctrine générale, au nom de laquelle chacun

puisse agir comme opinion sur l'ensemble des autres.

Cette action providentielle de notre espèce se mani-

feste surtout dans les pertubations pathologiques, iné-

vitables dans un organisme aussi compliqué que l'orga-

nisme social : non seulement au point de vue matériel,

mais aussi au point de vue intellectuel et moral, et même
biologique, comme dans le cas des maladies, soit héré-

ditaires^ soit acquises, aiguës, ou chroniques. 11 y a là

une immense pathologie sociale qui s'est nécessairement

agrandie depuis l'abolition de l'esclavage et la libération

des classes laborieuses sous l'action catholico-féodale.

Le catholicisme, qui a été jusqu'ici la religion la plus

systématique et la plus vigoureusement organisée qui

ait existé, a abordé un tel problème avec une grande

activité, une rare énergie et beaucoup de sagacité. Il

s'est occupé de cette pathologie sociale autant que le

comportait sa nature et sa situation ; et, dans sa pé-

riode moderne de décadence, il a fait de remarquables
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efforts systématiques , dont saint Vincent de Paul et

l'abbé de l'Épée sont pour nous deux types fondamen-

taux que nous nous proposons d'étudier.

Néanmoins, ce serait méconnaître toute la valeur de

saint Vincent de Paul et toute sa portée que de réduire

là son action, qui d'ailleurs, à ce point de vue, est uni-

versellement appréciée. Saint Vincent de Paul n'a pas

«éparé son action systématique en faveur des déshérités

de cette terre, d'une autre action connexe, à savoir la

réformation du clergé, d'un côté, et, de l'autre, la réfor-

raation intellectuelle et morale, non seulement des mal-

heureux, mais des gens de toutes les classes. Saint Vin-

cent de Paul fut à cet égard un génie très synthétique,

agissant toujours sous l'impulsion des sentiments les

plus vifs et les plus sincères de dévouement. Il joignait

à cette admirable impulsion morale une rare intelligence

et une capacité pratique du premier ordre. Le tout était

fortifié par les plus rares qualités du caractère. Prudent

autant que ferme et décidé, il présente un caractère

complet dans une vie systématique. Nous voyons en

premier lieu qu'il sut toujours associer les forces sociales

prépondérantes à la réalisation de ses projets : habile à

conquérir et à conserver l'appui des puissants, il montra

toujours dans ses relations avec eux, outre la sagesse,^

cette dignité de l'homme qui poursuit un grand but,

de grands projets sociaux. Cela n'est nullement incom-

patible avec la prudence et la conception des réalités,

car il serait vraiment pénible que les grandes natures

dévouées dussent être des incapables. Le vrai dévoue-

ment pousse à la sagesse ; et les vrais dévoués repous-

sent les déclamations révolutionnaires qui excitent les

mauvais sentiments sans aboutir.

11 montra encore de rares aptitudes pratiques dans

l'action qu'il eut sur les femmes. S'il sut grouper autour

de lui les puissantes, les dévouées et les charitables pour
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les associer à son œuvre, cela ne Tempêcha pas d'être

en même temps un directeur plein de sag^esse, comme
on le voit dans la direction de Mme de Gondy, atteinte

de la grave maladie "du scrupule, dont Ig-nace avait si-

gnalé les dangers ; maladie qui fait perdre l'équilibre

moral et mental, et place l'âme trop absorbée par la vie

subjective dans une suite indéfinie d'oscillations. On
doit reconnaître, soit dit en passant, qu'elle n'a pas

transmis une pareille disposition à son célèbre fils, le

cardinal de Retz, qui n'a guère brillé par là, quoique

ayant reçu les enseignements de saint Vincent de Paul.

Saint Vincent de Paul consacra systématiquement à

la réformation du clergé et à la coordination de son ac-

tion une activité aussi sage que grande : il suivait en

ceci le mouvement de réformation formulé par le con-

cile de Trente, que des prédécesseurs avaient tenté avec

assez d'efficacité de faire pénétrer dans la pratique :

saint Charles Borromée et son neveu Frédéric Borromée

nous ont déjà offert à cet égard deux types remarquables.

Les contemporains ont très bien compris ce rôle de saint

Vincent, et je crois ne pouvoir mieux faire que de citer

l'un d'eux, Antoine Godau, évêque de Vence. Dans son

Traité des séminaires^ il signale la nécessité de la réfor-

mation du clergé qui était tombé dans un profond abais-

sement mental et moral et fait l'historique des efforts

tentés en France à ce sujet. « L'honneur de ce commen-
cement se doit rendre à feu M. Bourdoise, prêtre du dio-

cèse de Chartres, et à M. Froger, curé de Saint-l^icolas

du Chardonnet. Celui-là fut le promoteur de la première

communauté de prêtres^ et celui-ci la reçut et l'entretint

dans sa paroisse avec un soin véritablement paternel. A
ces ouvriers se joignit M. Vincent, qui assembla à Saint-

Lazare des prêtres que l'on appela de la mission, parce

que leurs fonctions est d'aller par les villages enseigner

aux paysans et aux pauvres les principes de la religion
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chrétienne. A cet exercice il joignit celui d'instruire les

clercs qui aspiraient aux ordres sacrés, et que feu Mon-
seigneur l'archevêque de Paris obligeait de demeurer

dix jours dans sa maison pour y faire quelques exercices

de piété, et y apprendre les offices de l'ordre qu'ils vou-

laient recevoir. Il y eut des personnes de qualité, et de

plus grande vertu, qui fournirent à la dépense que fai-

,sait le grand nombre de ceux qui s'y retiraient, et on ne

peut dire le fruit que produisit cette retraite, encore

qu'elle ne durâtque fort peu de jours. Ceux qui n'avaient

point songé à la sainteté du ministère ecclésiastique, et

qui ne le distinguaient guère d'une autre possession sé-

culière, entendirent des vérités qu'ils n'auraient jamais

méditées, et apprirent qu'il fallait apporter des disposi-

tions si pures, et si saintes, que plusieurs ou changèrent

de dessein, ou n'allèrent pas si vite à s'engager dans une

profession si redoutable. Les semences de piété qu'ils y
reçurent demeurèrent dans leur cœur, et y produisirent

des fruits en leur saison, qui commencèrent à répandre

une odeur de vie dans le monde, dont chacun fut d'a-

bord étonné, et après édifié. Leur bon exemple fit ouvrir

les yeux à beaucoup d'ecclésiastiques, qui vivaient, ou

dans le désordre, ou dans une grande négligence. lisse

corrigèrent, et on vit plusieurs personnes de qualité se

faire gloire d'exercer les offices de leur ordre dans les

paroisses, d'allerconsoler les malades dans les hôpitaux,

de visiter les prisonniers dans les cachots les plus noirs,

et d'instruire les pauvres de la ville et de la campagne.

Monsieur le cardinal de Richelieu contribua de sa part

à l'avancement de cette réformation du clergé, par le

choix qu'il fit (si on m'en excepte) pour les évêchés,

d^hommes recommandables par la piété^ et pour leur

doctrine ; ils répondirent à ses espérances, et portèrent

dans leurs diocèses l'esprit dont ils étaient remplis, de

sorte queplusieurs, ou établirent desséminaires, ou s'ap-
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pliquèrent à corriger les abus de leur clergé, et ne don-

nèrent plus l'ordre sacré qu'à ceux dont ils avaient

éprouvé la vie, et qui étaient dignes de cet honneur. Je

ne puis oublier en cet endroit la communauté et le sé-

minaire que feu M. Olier, curé de Saint-Sulpice, homme
d'une éminente piété, et à qui Dieu avait donné beau-

coup de lumière, établit dans sa paroisse, aussitôt qu'il

en eut la conduite. M. de Bretonvillers, qui lui succéda,

a fait le bâtiment extérieur du dernier, qui est très ma-
gnifique , mais le bâtiment intérieur, je veux dire le

gouvernement des ecclésiastiques, est beaucoup plus

digne de louange ; et^ au lieu que les apôtres disaient au

Fils de Dieu: Vide quales lapides, on pourrait dire avec

raison : Videte quales homines, voyez quels hommes se

forment dans cette maison. Les autres grandes paroisses

de Paris ont suivi l'exemple de cette communauté ; et la

plupart des prêtres que l'on appelle habitués y vivent

ensemble avec beaucoup d'édification. Ainsi l'Eglise a

commencé de refleurir dans toutes les provinces du

royaume, par le nombre des bons prêtres qui se sont

«onsacrés à son service, et qui lui ôlent toutes les rides,

et toute la crasse dont les prêtres ignorants ou vicieux

avaient chargé son visage dans le siècle précédent (1). »

Il faut ajouter aux indications fournies par Godau à

cet égard, la congrégation des Oratoriens, ou prêtres de

l'Oratoire de France, fondée en 1611 par celui qui de-

vint plus tard le cardinal de BéruUe. De BéruUe était,

du reste, très lié avec saint Vincent de Paul, et leur

action se poursuivait dans une direction semblable à

beaucoup d'égards, quoique distincte.

11 était nécessaire, au point de vue philosophique où

nous sommes placé, de donner une vue d'ensemble de

(1) Trailé des Séminaires, parAnt. Godau, évêquect seigneur de Vence.
A Aix, chez J.-B.-Etienne Roize; imprimeur du Roi et de l'Université,

d660. l'ii volume.
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Cl vigoureux effort de réformation qu'il ne faut pas

séparer ni de la compagnie de Jésus ni des travaux de

saint Charles Borromée, et qui montre que l'on fit tout

ce qui pouvait être fait véritablement pour la réforma-

tion, en restant dans les conditions du système catho-

lique. Quoique ce grand effort ait dû finalement avor-

ter, il faut néanmoins reconnaître sa valeur transitoire,

puisqu'après tout, la masse humaine restant, au moins

partiellement, à l'état catholique, il valait mieux qu'elle

fût dirigée par un clergé honnête, moral et instruit.

Saint Vincent de Paul arriva à Paris au commence-

ment du xvn" siècle; il fut d'abord curé de Clichy, et il

commença là son apostolat, en tant que prêtre, pour

l'amélioration matérielle et morale de ses paroissiens.

Il faut remarquer qu'il procéda d'une manière moins

systématique qu'Ignace de Loyola; ir commença tou-

jours par des cas particuliers, et dans un cercle très res-

treint; puis étendant graduellement son action, il arri-

vait finalement à une coordination systématique. C'est

ce qui arriva dans la création des Prêtres de la Mission.

Attaché à la maison de Gondi, il fit des missions

spéciales pour les villageois, en joignant à cette action

morale l'effort constant pour améliorer la situation ma-
térielh;, si affreuse à cette époque. Après avoir été en-

suite curé à Châtillon-les-Dombes, en Bresse, il revint à

Paris et commença, en 1625, à réunir auprès de lui, au

collège des Bons-Enfants, un certain nombre de prêtres

dont le but était de se préparer à des missions, surtout

dans les villages. Ce fut là l'origine de la Congrégation

des Missions. La maison plus considérable de Saint-

Lazare lui ayant été concédée, il y organisa enfin sa

congrégation qu'Urbain VIII reconnut et sanctionna.

Saint Vincent de Paul fit à ce sujet un voyage à Rome,
où il établit une maison de sa congrégation, qui bien-

tôt se répandit non seulement en France, mais dans les



— 493 —

diverses parties de l'Europe. Les missions de saint

Vincent de Paul n'ont pas le caractère systématique et

politique de celles de saint Ignace; elles ont toutes une

tendance à se rapporter aux pauvres et aux déshérités.

C'est caractéristique dès le début, car elles avaient pri-

mitivement pour destination les villageois, si malheu-

reux et si abandonnés à cette époque dans leur vie ma-
térielle et morale. Le même caractère apparaît dans

celle qu'il organisa en Barbarie, et spécialement dans la

régence de Tunis où lui-même avait été esclave. Il

n'avait pas évidemment pour but de convertir l'isla-

misme au catholicisme, ce qui eût été radicalement ex-

travagant ; mais bien d'apporter des secours moraux,

et même matériels aux esclaves des pays barbaresques

que les corsaires renouvelaient constamment. Les mis-

sions ont donc eu pour but surtout de relever l'état moral

des pauvres et des malheureux, en même temps que de

concourir à leur amélioration matérielle.

Mais saint Vincent de Paul liait cette grande action

des missions à l'amélioration morale des prêtres eux-

mêmes: c'est pour cela qu'il fonda cette belle institution

des retraites, où le prêtre reprend de nouvelles forces

intellectuelles et morales pour mieux accomplir sa fonc-

tion sociale. Il organisa cette belle institution à Saint-

Lazare; elle eut un très grand succès; et Bossuet,

jeune encore, y contribua. Un historien de saint Vincent

de Paul dit : « L'assemblée des mardis ou la conférence

de Saint-Lazare, car c'est sous ces deux noms qu'elle

fut connue; cette assemblée, dis-je, devint bientôt si

célèbre que, au rapport d'un homme qui dans cette ma-
tière ne saurait être suspect (1), il n'y avait pas un
ecclésiastique de mérite qui n'en voulût être. On ne

parlait dans cette ville que de la régularité et du zèle

(1) Mémoire de Lancelot sur Saiat-Cyraa.
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infatigable de ceux qui la composaient. Le cardinal de

Richelieu, qui en fut informé par la voix publique, fit

appeler Vincent, et s'en entretint avec lui. Le saint

homme lui rendit compte de la nature de ses entretiens,

des sujets qui en faisaient la matière, et de la bénédic-

tion que Dieu commençait à y donner. Ce grand mi-

nistre en parut fort satisfait ; il exhorta le saint à conti-

nuer ses bonnes œuvres, l'assura de sa protection et le

pria de le venir voir de temps en temps. Avant de le

congédier, il voulut savoir les noms des ecclésiastiques

qui se trouvaient à son assemblée, et quels étaient ceux

qu'il jugeait les plus propres à l'épiscopat » (1).

Mais ce qui caractérise bien l'esprit à la fois pratique

et élevé de saint Vincent, c'est qu'il obtint de Richelieu

le secret de son crédit, afin d'éviter l'afflux de ceux qui

n'auraient cherché dans ces conférences qu'un moyen

de satisfaire plus leur ambition que leur piété et leur

dévouement à l'Eglise.

Enfin sa conduite envers le jansénisme fut sage et

digne. En premier lieu, il le repoussa comme ne mon-

trant pas envers la papauté la subordination nécessaire

dans le grand effort de réformation qu'on accomplissait

alors; en second lieu, plus préoccupé de la destination

morale que de la rigueur logique, il repoussa, comme
la cour de Rome, ses dures doctrines sur la grâce, qui,

au lieu d'admettre que Dieu était mort pour tous, con-

duisaient à la constatation d'un inflexible destin où l'on

souffre sans l'avoir mérité.

Nous allons maintenant sommairement apprécier les

efforts de saint Vincent de Paul pour contribuer à l'or-

ganisation de la providence matérielle et morale pour

ce qu'on peut appeler les déshérités et, à quelques

égards, les éléments pathologiques des sociétés com-

(1) Vie âe saint Vincent-de-Paul, par Collet, prêtre de la|MissioQ.
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pliquées. A mesure, en effet, que l'organisme social se

développe et se complique, le nombre de ceux qui, dan;»

celte société, ne trouvent pas les moyens convenables

soit d'y vivre, soit de concourir d'une manière déter-

minée au fonctionnement même de cette société est,

nécessairement, très considérable. Ce sont les criminels,

les infirmes, les malades, les enfants trouvés et les

mendiants. Avec le haut esprit synthétique dont était

doué saint Yincent de Paul et sous l'ardente impulsion

d'un cœur dévoué, il aborda le problème dans tout son

ensemble, et procéda à sa solution non pas seulement

avec ardeur, mais aussi avec une rare sagesse et une

extrême activité. Il apporta dans l'emploi des fonds né-

cessaires pour poursuivre son œuvre la plus sage et

la plus stricte économie. Il était doué d'une rare fer^

meté. Son historien a dit de lui: c( La plus juste ten-

dresse le trouva inexorable; en un mot, que dans le

cours d'une longue vie il ne lui arriva pas une fois de

dire oui^ quand son devoir l'obligeait de dire non. Il

fut un prodige de fermeté. » Cette fermeté se traduisait

dans l'air naturellement grave et austère qui lui était

propre. Il avait môme fait des efforts heureux pour

adoucir cet aspect de sévérité naturelle.

L'ancien régime traitait les criminels avec une sévé-

rité excessive et un manque absolu d'humanité. Le
spectacle de la dureté des répressions n'était propre

qu'à développer des sentiments d'inhumanité exces-

sive. Sans embrasser dans son ensemble le traitement

des criminels (ce qui certainement eût été très difficile

et même impossible), saint Yincent de Paul l'aborda

dans un cas particulier et très étendu en réalité : c'est

celui des galériens.

Saint Yincent de Paul avait appartenu à la maison de

Gondi; il avait conservé, dans cette maison, une im-

mense influence, puisqu'il était resté longtemps le direc-
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tcur de M""^ de Gondi. M. de Gondi était gouverneur
général des galères de France. Un nombre plus ou
moins considérable de forçats étaient dispersés à Paris

dans diverses maisons, en attendant qu'on les expédiât

dans le midi pour les galères. Saint Vincent de Paul

demanda à M. de Gondi à visiter ces malheureux. Il y
trouva une misère affreuse et souvent un désespoir

sans limite. C'était, à proprement parler, l'enfer. Il

s'occupa immédiatement de leur amélioration matérielle

d'abord, puis finalement aussi de leur amélioration mo-
rale. Il obtint des résultats inespérés. Louis XIII le

nomma alors aumônier général des galères de France

par un brevet du 8 février 1619. L'évéque de Paris (car

Paris ne fut élevé en archevêché que pour M. de Gondi,

le 20 octobre 1622), par un mandement du 1" juin 1618,

engagea les fidèles à concourir à cette bonne œuvre.

Plus tard, saint Vincent y associa les membres de la

congrégation des Missions et y apporta une véritable

amélioration.

Comme je l'ai déjà dit, saint Vincent de Paul avait

embrassé, dans son ensemble, le problème de l'amélio-

ration des déshérités. Sa manière de procéder était sage

et vraiment expérimentale. Il se méfiait fortement des

solutions hâtives qui, très séduisantes en théorie, ces-

sent de l'être en pratique parce qu'on a négligé les con-

ditions du problème que celle-ci met en évidence. Il

commençait donc par résoudre la question dans des cas

très particuliers; et ce n'est qu'après avoir prolongé

plus ou moins longtemps ses essais qu'il arrivait enfin

à une solution systématique ; il avait, en effet, un esprit

particulier de système et d'arrangement.

Il s'était toujours occupé de venir en aide aux mal-

heureux, surtout dans les campagnes, et avait su asso-

cier à son œuvre les personnes puissantes et animées

de bons sentiments. Il était doué à un haut degré de
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cette action personnelle qui, par un concours de dévoue-

ment et de sagacité, sait faire concourir les autres à des

opérations utiles. Il savait surtout employer ses rares

aptitudes dans son action sur les femmes; et il sut dé-

terminer un grand nombre d'entre elles, comme M"" d'Ai-

guillon et M"^ de Gondi, à lui prêter un heureux con- i

cours et un actif dévouement. Cela le conduisit à fonder \

des confréries de dames de charité qui l'aidèrent, non
seulement de leur argent, mais aussi de leur concours

personnel, dans son action continue en faveur des ma-
lades, des infirmes et des malheureux. Mais il comprit

bientôt que, quoique ces dames de charité fussent une

aide précieuse et indispensable, il fallait un appareil

plus systématique, et cela le conduisit à la fondation de

la congrégation des Filles de la charité. Ce fut en 1639

qu'il commença l'organisation de ce nouvel appareil,

où se montra la souplesse du grand procédé des ordres

monastiques dont le catholicisme avait tiré déjà de si

précieux résultats. Ce furent d'abord de simples filles

de la campagne et des servantes plus ou moins dévouées,

mais il comprit bientôt que cela serait insuffisant s'il ne

coordonnait pas leurs efforts par une organisation mo-
rale qui ne pouvait être, bien entendu, empruntée qu'au

catholicisme. Le règlement des Filles de la charité fut

simple et sage. La vie subjective ou religieuse y fut ré-

duite à son minimum ; elles n'étaient astreintes à l'o-

raison mentale que deux fois par jour, et pendant peu
d'instants, le temps devant être essentiellement em-
ployé au service actif des malades. Elles ne devaient

reculer, à cet égard, devant rien^ et affronter, sans hé-

sitation, tous les dangers et même la mort. Il ne sépa-

rait pas les soins matériels des soins moraux; et leur

règlement leur prescrivait de faire auprès des malades

tous les efforts pour provoquer la confession et la com-
munion indispensables à leur salut.

32



— 498 —

Mais saint Yincont aborda enfin, après beaucoup^

d'hésitations, le grand problème des enfants trouvés
;

ce fut en 1638. C'est là, en effet, un problème aussi dif-

cile que nécessaire, et saint Vincent recula longtemps

devant les difficultés pratiques. C'est à Paris que le

problème se présentait dans toute son étendue. La si-

tuation de ces malheureux enfants était affreuse; ils

, étaient, pour ainsi dire, abandonnés complètement. Le

plus grand nombre périssait de misère et souvent aussi

par de véritables crimes.

Saint Vincent de Paul associa d'abord à son œuvre

les femmes dévouées qu'il avait su grouper autour de

lui; mais ce dévouement eût été insuffisant sans le

concours officiel d'Anne d'Autriche d'abord et de

Louis XIV ensuite. Enfin, il y fit concourir la congré-

gation des Filles de la charité qu'il avait fondée. Cette

congrégation, du reste, s'était répandue en dehors de la

France.

Pour compléter la conception d'ensemble de cette

ceuvre si étendue, il faut ajouter l'organisation des se-

cours pour remédier à la misère épouvantable qui sé-

vissait en Picardie et en Champagne, à la suite des

guerres qui avaient désolé ces provinces vers la fin du

ministère de Mazarin et avant la paix des Pyrénées. Tel

est l'ensemble de l'œuvre systématiquement organisée

par saint Vincent de Paul pour résoudre le problème de

l'amélioration matérielle et morale do la misère. Cette

solution catholique était naturellement insuffisante;

elle n'en constitue pas moins la première grande tenta-

tive systématique qui ait été faite, et, outre les immenses

services qu elle a rendus, elle a maintenu la position

d'un grand problème.

Les opérations de l'abbé de l'Epée se rattachent, sans

aucun doute, à la grande imoulsion de saint Vincent
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de Paul, mais avec un caractère de pcsitivité que com-
portait l'époque où il surgit et la nature du problème.

Le problème résolu par l'abbé de l'Épée pour les

sourds et muets et par Valentin Haiiypour les aveugles

se rattache à un grand problème de philosophie géné-

rale, celui de l'entente sociale des hommes par la com-
parativité des sensations et des notions qui en sont la

conséquence. Toute existence sociale repose, en effet,

nous le savons, sur une entente qui permet seule l'exis-

tence des forces sociales; mais cette entente suppose

nécessairement une comparabilité suffisante des sen-

sations et aussi des émotions. L'invention des ins-

truments pour perfectionner nos sens a successivement

augmenté la comparabilité et par suite l'entente morale

et sociale. Mais un cas pathologique très grave est celui

d'individus privés d'un ou de plusieurs sens et notam-

ment d'un des deux sens principaux, la vue ou l'ouïe.

Diderot a admirablement conçu le problème dans sa

Lettre sur les aveugles de 1749, et celle sur les sourds et

muets de 1751. Il se pose même cette question, qu'il

n'a fait qu'ébaucher, mais dont la position est si remar-

quable : que deviendrait une société où chaque homme
n'aurait qu'un des sens? Et il arrive à faire voir que

l'on s'entendrait encore en mathématiques, surtout sur

les conceptions numériques et même analytiques. Il

avait surtout profondément analysé la conception du

langage des gestes et de sa relation avec le langage

articulé. Il présente à ce sujet des réflexions aussi ori-

ginales que justes; néanmoms l'absence du point de

vue historique l'a empêché de saisir le problème dans

toute son extension. Il n'a pas compris, par exemple,

que le langage des gestes n'a qu'une valeur secondaire,

si on le considère sans un développement historique

conduisant à l'invention des signes artificiels, propres à

représenter toutes le§ combinaisons mentales. Il n'a
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pas vu que l'écriture constitue un langage de gestes en

harmonie avec lo langage articulé. C'est à Auguste

Comte qu'est due enfin la véritable théorie du langage,

exposée dans le deuxième volume de son Syatème de

Politique positive, théorie si profonde au point de vue

historique ; maniée par ce grand génie, elle a posé toutes

les bases des plus fécondes méditations ultérieures.

Quoi qu'il en soit, la pratique, précédant, comme

toujours, la théorie, a conduit de bons esprits, animés

de sentiments élevés, à résoudre le grand problème de

l'assimilation d'abord des sourds et muets et finalement

des aveugles au reste de la société, en les rendant aptes

à s'assimiler les résultats du travail de l'Humanité, et

par suite en les rendant aptes à les utiliser, de manière

à concourir au mouvement comme à l'équilibre des so-

ciétés humaines.

Des tentatives ont successivement surgi depuis le

commencement du xvn^ siècle. En 1620, Juan Pablo

Bonnet, secrétaire du connétable de Castille, qui avait

un fils sourd et muet, publiait un ouvrage intitulé : Arte

para ensehar a hablar a las mudos. Il a eu la conception

de l'alphabet digital. En Allemagne, mais surtout en

Angleterre, le grand géomètre anglais John Wallis

s'occupa de la même question. On arriva à certains ré-

sultats et l'on parvint môme à instruire un certain

nombre de sourds et muets, mais néanmoins le pro-

blème n'était pas résolu, puisque tous ces efforts ne

donnaient pas lieu à l'établissement d'une institution

régulière d'enseignement pour les sourds et muets. Le

juif portugais Jacob Rodriguez Pereire, né en 1715 et

mort eu 1780, fit une tentative des plus systématiques qui

eut à Paris un succès considérable, et reçut môme du

roi Louis XV une pension, après que celui-ci eut com-

muniqué avec un des élèves de Pereire. Le système do

Pereire consistait, d'un côté à faire parler les sourds et
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muets, et de l'autre à introduire un alphabet labial au

moyen duquel ils pouvaient correspondre entre eux.

Ces essais ont précédé ceux de l'abbé de l'Epée. Pereire

donna plusieurs expositions publiques auxquelles assis-

taient Buffon, Jean-Jacques Rousseau, d'Alembert,

Diderot, La Condamine, le Cap, le père André, etc. En
1749, Pereire lut devant l'Académie des sciences un

mémoire dont le rapport fut fait par Buffon, Mayran

et Perrens. Buffon en a parlé dans son histoire natu-

relle. « Nous pouvons citer à ce sujet un fait tout nou-

veau duquel nous venons d'être témoins. M. Rodrigue

Pereire, portugais, ayant cherché les moyens les plus

faciles pour faire parler les sourds et muets de nais-

sance, s'est exercé assez longtemps dans cet art singu-

lier pour le porter à un grand point de perfection; il

m'amena, il y a environ quinze jours, son élève, M. d'Azy

d'Etavigny. Ce jeune homme, sourd et muet de nais-

sance, est âgé d'environ dix-neuf ans. M Pereire entre-

prit de lui apprendre à parler, à lire, etc., au mois de

juillet 1746, au bout de quatre mois il prononçait déjà

des syllabes et des mots, et après dix mois, il avait

l'intelligence d'environ treize cents mots, et les pro-

nonçait tous assez distinctement. Cette éducation si

heureusement commencée fut interrompue pendant neuf

mois par l'absence du maître, et il ne reprit son élève

qu'au mois de février 1748; il le retrouva bien moins

instruit qu'il ne l'avait laissé, sa prononciation était

devenue très vicieuse, et la plupart des mots qu'il avait

appris étaient déjà sortis de sa mémoire, parce qu'il ne

s'en était pas servi pendant un assez long temps pour

qu'ils eussent faits des impressions durables et perma-

nentes. M. Pereire commença donc à l'instruire, pour

ainsi dire, de nouveau, au mois de février 1748; et

depuis ce temps-là il ne l'a pas quitté jusqu'à ce jour

(juin 1749). Nous avons vu ce jeune homme sourd et



— 502 —

muel à l'une de nos assemblées de l'Académie; on lui a

fait plusieurs questions par écrit, il y a très bien répondu

tant par l'écriture que par la parole ; il a à la vérité la

prononciation lente et le son de la voix rude ; mais cela

ne peut guère être autrement, puisque ce n'est que par

l'imitation que nous amenons peu à peu nos organes à

former des sons précis, doux et bien articulés, et

comme ce jeune sourd et muet n'a pas même l'idée

du son et n'a par conséquent jamais tiré aucun secours

de l'imitation, sa voix ne peut manquer d'avoir une

certaine rudesse que l'art de son maître pourra bien

corriger peu à peu jusqu'à un certain point. Le peu de

temps que le maître a employé à cette éducation et le

progrès de l'élève qui, à la vérité, paraît avoir de la

vivacité et de l'esprit, sont plus que suffisants pour dé-

montrer qu'on peut avec de l'art amener tous les

sourds et muets de naissance au point de commercer

avec les autres hommes; car je suis persuadé que,

si l'on eût commencé à instruire ce jeune sourd dès

l'âge de sept ou huit ans, il serait actuellement au

même point que les sourds qui ont autrefois parlé, et

qu'il aurait un aussi grand nombre d'idées que les

autres hommes en ont communément » (1).

Néanmoins le problème n'était pas résolu, car, même
en restant dans la direction établie par Pereire, il aurait

fallu organiser un système d'enseignement. C'est à

l'abbé de l'Epée qu'est due la solution du problème tant

au point de vue théorique que dans sa réalisation pra-

tique.

L'abbé de l'Epée (1712-1789) comprit le problème au-

trement : avec une judicieuse profondeur, à mon avis,

il inventa un alphabet digital. Cet alphabet digital re-

présentait l'alphabet phonétique ; mais l'alphabet pho-

(1) Histoire naturelle, générale et particidit^re , avec la description da
cabinet du /{oï,t. III, i).cî50-aiJl. Paris, de l'impiiuiene royale MDCCXLIX.
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nétique n'est que la représentation de sons par des sig-nos

visuels. Les mots sonores qui expriment toutes nos

idées sont, grâce à l'écriture, représentés par des signes

visuels : il est donc possible d'arriver par des signes

visuels à représenter toutes les idées qui avaient été in-

troduites par le langage articulé. L'abbé de l'Epée avait

profondément senti cette conception générale, et le sen-

timent qu'il en a eu lui a permis de répondre aux objec-

tions de certains philosoplies qui prétendaient que le

l
roblème posé par l'abbé de l'Epée était impossible. Ils

oubliaient, au fond
,
que l'écriture repoussait leurs

objections. Néanmoins, il n'est pas sûr que cette écri-

ture alphabétique eût pu être trouvée sans le langage

articulé; mais, une fois l'invention faite, elle peut être

communiquée en supprimant des phases nécessaires à

'invention. Du reste l'abbé de l'Epée a fait connaître ses

idées dans deux publications successives : la première.

Institution des Sourds-Muets par la voie des signes mé-
thodiques (1774-177^), et cet autre ouvrage : Véritable

'manière d'instruire les sourds et muets confirmée par
une longue expérience (1784). L'invention est, au fond,

bien due à l'abbé de l'Epée, puisqu'il a déclaré, et il

parait qu'on ne doit nullement contester sa véracité, avoir

ignoré la tentative de Bonnet, en 1620, pour l'invention

d'un alphabet digital ; en tous cas, il a eu l'incomparable

mérite de l'avoir réalisée, d'en avoir fait une institution

sociale sous l'impulsion d'un grand cœur et du plus

actif dévouement. L'abbé de l'Epée jouissait, parait-il,

d'à peu près 12,000 livres de rentes : il réservait

2,000 francs pour les besoins de sa vie personnelle, et

10,000 francs étaient employés tous les ans à l'accom-

plissement de son œuvre. 11 commença en 1753, et pour-

suivit activement son œuvre jusqu'en 1789; mais c'est

vers 1760 qu'il organisa systématiquement ses opéra-

tions. Yoici quelle était la situation en 1789. Il y avait
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trois pensions de sourdes-muettes confiées à des dames»

une de sourds-muets, rue d'Argenteuil, dont M. Che-

vreau avait la direction, et une autre tout près de là,

dans une maison sise me des Moulins, n" 14, à la butte

Saint-Roch, dans le modeste appartement du second,

le premier étage étant occupé par son frère. Les mardi

et vendredi de chaque semaine il réunissait ses enfants

de 7 heures du matin à midi : c'est là l'origine de l'ins-

titution des Sourds-et-Muets en France et à l'étranger.

« L'abbé de l'Epée admettait, en outre, le public aux

exercices de ses élèves qui avaient souvent lieu de 3 h.

à S heures. Son dévouement allait parfois jusqu'à re-

nouveler ses démonstrations de 5 heures à 7 heures (1). »

Il est incontestable qu'un grand sentiment chrétien

animait et soutenait l'abbé de l'Epée dans sa grande

œuvre morale et sociale ; et il faut reconnaître que si

l'esprit positif joue un rôle considérable dans son inven-

tion, l'impulsion morale qui en a permis la réalisation

est une manifestation du sentiment chrétien
;
quoique le

grand esprit d'humanité qui dominait le grand siècle

lui ait procuré de divers côtés un appui pour la propa-

gation de son œuvre une fois instituée.

Il faut reconnaître, néanmoins, qu'il a trouvé dans la

théologie des obstacles. Plusieurs théologiens, en effet,

opposaient à l'abbé de l'Epée ces paroles de l'apôtre :

Fides ex auditu (première aux Romains), la foi vient

par l'ouïe. Il est vrai que d'autres théologiens répondi-

rent qu'il ne fallait pas prendre la chose d'une manière

absolue et que la vue pouvait suppléer à l'ouïe. Mais, au

début, la protection de Louis XVI lui manqua par des

raisons théologiques, « Si l'on s'en rapporte à un journal

mensuel de l'époque [Revue ecclésiastique, 33* édil.,

M) L'ahbé de L'Epée, par Ferdioand Berthier, sourd-muel. Paris, Mi-
chel-Lévy, 1852.
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février), Louis XVI aurait dit à l'abbé de Radonvilliors

ex-jésuite, son sous-précepteur : l'abbé de l'Epée rend

un grand service à ses élèves, mais mieux vaudrait pour

eux qu'ils restassent sourds et muets que d'ouvrir

l'oreille au jansénisme (1). » Il faut reconnaître cepen-

dant que Louis XVI ne resta pas dans une pareille dis-

position, outre qu'il paraît bien que l'abbé de l'Epée

avait fini par accepter la bulle Unigenitus, Louis XVI
et Marie-Antoinette avaient probablement subi l'influence

de Joseph II qui, venu en France, avait beaucoup ap-

précié l'œuvre de l'abbé de l'Epée et lui avait proposé

de venir en Autriche ; celui-ci refusa et se contenta de

former un professeur qui transporta en Autriche sa mé-
thode et ses procédés. Catherine II s'intéressa aussi à

l'œuvre des sourds et muets, Louis XVI fit aussi à l'œu-

vre de l'abbé de l'Epée don d'une rente de 6,000 livres

sur sa cassette particulière.

Telle est donc la grande fondation par laquelle l'abbé

de l'Epée compléta l'établissement, sous l'impulsion

catholique de cette providence matérielle et morale ins-

tituée par la capacité supérieure et l'incomparable dé-

vouement de saint Vincent de Paul.

Nous venons de voir, d'après tout ce qui est relatif à

saint Vincent de Paul et à l'abbé de l'Epée, comment,

sous l'impulsion de la doctrine catholique, avait pu s'éta-

blir pour les malheureux et les deshérités une partie in-

dispensable de la providence humaine. Sans doute, la

spontanéité des sentiments bienveillants dans notre

espèce poursuit à s'occuper plus ou moins des malheu-

reux. Mais l'organisation des soins nécessaires à cet

égard dépend non seulement des sentiments, mais aussi

des doctrines au moyen desquelles s'organisent les forces

collectives nécessaires à toute réalisation effective. Par

(1) Vahhc de L'Epée, par Fcrdmaad Berthier, p, 81.
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conséquent, il est évident que l'org-anisation de la provi-

dence humaine envers les malheureux a dû subir l'in-

fluence prépondérante des doctrines; elle a donc dû

passer par l'état théologique ; et comme le catholicisme

constitue la plus forte organisation théologique qui ait

existé, il n'est pas étonnant que ce soit aussi dans le

catholicisme qu'ait surgi la plus forte tentative prélimi-

naire d'organisation de la providence humaine envers

les malheureux. Il faut sommairement apprécier par une

vue d'ensemble la portée comme le caractère inévitable-

ment préliminaire de cette organisation.

Il est clair que la nature de la doctrine ne pouvait

donner à cette organisation qu'un caractère provisoire,

et elle avait aussi, quelle que fût la haute valeur des

hommes, et malgré l'admirable sagesse pratique qui en

corrigeait les dangers, des inconvénients inévitables.

Le principe théorique du dévouement aux pauvres et

aux malheureux consiste en ce que, étant des membres

de Jésus-Christ, nous leur devons affection et dévoue-

ment. Par ce dévouement ainsi motivé nous pouvons

plus sûrement atteindre la vie éternelle qui est le but

même de notre existence terrestre. Sous cette double

excitation nous sommes poussés, du moins certaines

natures, à nous imposer toutes sortes de travaux et à

vaincre toutes les répugnances. Quant à la réalisation,

il est clair qu'on trouvait dans le système des ordres

monastiques un procédé d'une souplesse et d'une variété

infinies, de manière à fournir aux esprits naturellement

pratiques la possibilité d'organiser des forces bien adap-

tées à chaque cas.

Mais on voit immédiatement que tout cela repose sur

des doctrines trop subjectives pour pouvoir toujours

durer, et dans beaucoup de cas, si ces doctrines ont

fourni la force d'impulsion, les institutions qu'elles ont

fait naître ont duré surtout en vertu de la vitesse acquise
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toujours sous la tutelle théologique. Du reste, la nature

(le ces doctrines devait produire dans ces institutions

une g-randepart d'imperfection. En premier lieu, le ser-

vice des pauvres, au lieu d'être organisé au point de

vue social pour et par la société, l'était par une préoc-

cupation de culture morale et de salut personnel qui lui

donnait un caractère absolu ; elle ne faisait pas assez

sentir le danger de cet impedimentum que les sociétés

compliquées traînent après elles. Pour plusieurs, en

effet, les pauvres sont, après tout, un moyen de faire

son salut.

En second lieu, le catholicisme, par la nature même
du procédé monastique qu'il devait employer, était trop

naturellement porté à se servir du procédé collectif,

en négligeant le rôle nécessaire de la famille, par l'inter-

médiaire de laquelle doit surtout s'organiser la provi-

dence humaine envers les malheureux. Ces inconvénients

considérables n'ont certainement pas empêché l'utilité

de ces institutions bienfaisantes^ néanmoins il fallait les

signaler.

En outre, le mouvement positif des sociétés humaines

tendait graduellement à éliminer les croyances qui ser-

vaient de base à ces institutions^ en leur en substituant

d'autres qui donneront une organisation supérieure.

Ainsi, par exemple, pour le cas des criminels, le mou-

vement dont Beccaria a été l'expression systématique

au xvnf siècle a produit une amélioration plus profonde

que celle qui a tant honoré saint Vincent de Paul. De
même, pour les malades et les malheureux de toute na-

ture, le mouvement positif tend à produire une situation

bien supérieure. D'abord ce mouvement positif produit

aussitôt par lui-même une amélioration matérielle

résultant d'une accumulation croissante des capitaux.

C'est ainsi que, sous une impulsion de plus en plus
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prépondérante, l'esprit positif s'empare de la direction

de la providence matérielle envers les malheureux.

Quant à prétendre qu'il faut des motifs surnaturels pour

donner l'impulsion nécessaire à l'accomplissement d'une

telle fonction, cela n'est vraiment pas soutenable, car

c'est contraire à la connaissance de la nature humaine

comme à une expérience croissante et continue. Il

suffirait de citer le dévouement constant et la mort

sans cesse affrontée par nos médecins et leurs élè-

ves pour montrer l'efficacité supérieure des motifs

purement humains. Nous valons même mieux, à cet

égard, que nos prédécesseurs. Nous voyons, par exem-

ple, au xvin* siècle, le Parlement de Bordeaux fuir dans

des villes voisines les dangers d'épidémie. Quels sont

les magistrats qui oseraient, de nos jours, suivre un tel

exemple?

Madame de Vaux, dans une lettre bien remarquable à

Auguste Comte, émet cette profonde formule : « Il faut

à notre espèce plus qu'aux autres des devoirs pour faire

des sentiments ».

Il est certain que plus la société se développe, plus les

devoirs augmentent et plus le sentiment du devoir aug-

mente quoi qu'on en dise. Dès lors, les sentiments surgis-

sent par le fait même de la notion de ces devoirs; et nous

voyons, dans chaque situation déterminée, les hommes
et les femmes en accepter l'accomplissement avec tous

ses dangers, jusqu'à la mort inclusivement. Néanmoins,

ce n'est là qu'une situation transitoire, et le catholicisme

peut y rendre encore de grands services, surtout par son

esprit d'initiative qui empêche les inconvénients d'un

trop haut degré de systématisation administrative.

Il faut reconnaître toutefois qu'il y a de grands

problèmes à résoudre, d'abord au point de vue mental,

pour trouver le meilleur moyen d'utiliser comme de se-

courir les malheureux et même les criminels, sans porter
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atteinte à l'institution de la famille, et même en d(5ve-

loppant son rôle. Il faut reconnaître aussi que le déve-

loppement de la religion de l'Humanité, en systématisant

à nouveau la culture morale trop négligée, apportera

des perfectionnements inévitables dans les soins accor-

dés à ceux qui constituent dans la société l'élément plus

ou moins pathologique, soit au point de vue social, soit

au point de vue individuel.





LES GRAHDS ÏÏPES DE L"HOiÂilTÉ

APPRÉCIATION

Dès principaux Types de l'évolution catholique

(S^-Paul, S^-Augmtin, Ilildebrand, S^-Bernard, Bosmet)

NEUVIÈME LEÇON (I).

BOSSUET. BOURDALOUE. ClAUDE FlEURY (1).

I. — Bossuet.

Jetons d'abord une vue d'ensemble sur la vie de Bos-

suet et, pour cela, plaçons-le, dans l'évolution du catholi-

cisme, à son point précis dans le temps et l'espace, ces

deux coordonnées nécessaires de tout mouvement. Bos-

suet nous apparaît dans la période de décadence du grand

système catholique du moyen âge. Il surgit dans la phase

systématique qui a succédé aux deux siècles (xiv® et xv°)

de décomposition spontanée, et son action se développe

(1) Cette leçon a été professée au Collège de France, le dimanche
15 janvier 1893, de 3 heures à 3 heures.
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sous l'impulsion du mouvement de réformation et aussi

de résistance dont le concile de Trente fut l'organe. Enfin

il appartenait à l'épi scopat français et nullement à un

ordre monastique. Il était donc dans le pays catholique

où la subordination du pouvoir spirituel au pouvoir tem-

porel avait reçu sa plus puissante systématisation. Ces

diverses conditions sociologiques combinées avec sa na-

ture propre, où l'esprit d'ensemble se liait à un grand

sentiment de pondération et de mesure, expliquent l'en-

semble de sa vie.

Ignace de Loyola, dans son mouvement de réaction,

non seulement contre l'évolution protestante, mais aussi

contre le mouvement révolutionnaire qui depuis le

xiv^ siècle subordonnait de plus en plus le pouvoir spiri-

tuel au pouvoir temporel, avait conçu le rétablissement

de la papauté dans la plénitude qu'elle avait eue au

moyen âge. Il a échoué complètement. Bossuet, au con-

traire, accepta pleinement la prépondérance de la puis-

sance temporelle et son indépendance par rapport au

pouvoir spirituel, puisqu'il proclamait que la révolte

n'était jamais permise, proposition directement contraire

aux principes fondamentaux de la papauté au moyen
âge. 11 renonçait donc théoriquement, et il a renoncé

effectivement à toute prétention politique et sociale pour

la papauté et l'épiscopat; mais il voulait l'indépendance

spirituelle complète dans les questions de foi et de dogme,

tandis que, chez les peuples protestants, la subordination

était poussée jusqu'au degré dogmatique. En France,

les parlements, qui étaient les vrais théoriciens de la

royauté, poussaient, au fond, leurs prétentions jusque-là.

Bossuet l'a expliqué lui-même, au moment de la fameuse

assemblée qui a proclamé les quatre articles où sont dé-

finis ce qu'on a appelé les libertés de l'Eglise gallicane.

Voilà ce qu'il écrit dans une lettre confidentielle au car-

dinal d'Estrées du mois de décembre 1681 :
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« Je me suis proposé deux choses, écrit Bossuet, l'une,

en parlant des libertés de l'Eglise gallicane, d'en parler

sans aucune diminution de la vraie grandeur du saint-

siège ; l'autre, de les expliquer de la manière que les en-

iendent les évêques, et non pas de la manière que le.«

entendent les magistrats. Je n'ai pas mis dans mon dis-

cours une seule parole qu'avec des raisons particulières,

et toujours, je vous l'assure devant Dieu, avec une inten-

tion très pure pour le saint-siège et pour la paix. Les

tendres oreilles des Romains doivent être respectées, et

je l'ai fait de tout mon cœur : je n'ai voulu ni trahir la

doctrine de l'Eglise gallicane, ni offenser la majesté ro-

maine (i) ».

Bossuet accepte donc au point de vue politique et so-

cial la subordination du pouvoir spirituel par rapport au

pouvoir temporel ; il réduit sa fonction à la fonction pu-

rement morale : « Instruire par la parole et l'écrit les

fidèles, les conseiller et diriger dans les applications au

courant de la vie pour gagner la vie éternelle ». Dans
cet ordre de fonctions, il demande une véritable indé-

pendance. Il fut, à cet égard, évêque et docteur ; mais il

ne fut jamais placé, même en espérance, au point de vue

de la papauté du moyen âge. Il comprit la nécessité de

la papauté comme condition dogmatique d'unité morale;

il voyait dans le pape le chef d'une aristocratie épisco-

pale ayant son origine propre, plutôt que le monarque
infaillible du vaste corps de l'Eglise. Il ne séparait pas

l'infaillibilité papale de celle inhérente aux conciles, et

l'acceptation de la situation générale de la société en

France au xvif siècle le conduisit, contre les principes

fondamentaux de toute sociologie statique, à une sorte

de métaphj'sique constitutionnelle légèrement révolu-

(1) Histoire de Bossnet, par de Bausset, aociea évèque d'Alais, à
"Versailles, 1814, t. 11, p. 125.

33
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tiomiairc, qui ne lui permit jamais d'admottro l'infailli-

bilité papale avec cette netteté précise que lui a donnée

plus tard justement Joseph de Maistre, et dont la papauté

a toujours, comme le jésuitisme du reste, maintenu la

notion. Bossuet fut donc un évêque de transition qui ne

cherchait pas à remonter le cours des âges^ qui ac-

ceptait l'adaptation du catholicisme à une situation

donnée.

Evêque et docteur, et doué de ce grand esprit d'en-

semble qui est la caractéristique des vrais philosophes,

il saisit dans toute sa complexité le vaste organisme

ilogmatique et moral du catholicisme. Il veilla avec un
soin perspicace et jaloux au maintien de ce vaste équi-

libre et il contribua à ce maintien avec une activité con-

tinue et féconde. Néanmoins, comme nous le verrons,

l'instabilité d'un tel équilibre ne lui échappa point, et il

jugea avec profondeur jusqu'oii pouvait aller son action

et quelles en étaient les limites nécessaires.

Dans l'intérieur même du catholicisme, sa lutte contre

le quiétisme et les erreurs de Fénelon à ce sujet fut dé-

cisive. Il comprit nettement les dangers d'une doctrine

qui, au fond, supprimait Jésus-Christ et, par suite, le

dogme catholique et, d'un autre côté, supprimait l'en-

semble des pratiques cultuelles, conditions indispen-

sables du perfectionnement humain sous la direction

épiscopale. Il fut, à cet égard, un véritable évoque ; aussi,

dans le calendrier positiviste, Auguste Comte l'a-t-il

placé parmi les prêtres, tandis qu'il n'a mis Fénelon

que parmi les écrivains. Ce sont là les expressions

mêmes qu'employait Auguste Comte dans ses conver-

sations.

Bossuet, d'un autre côté, prit à tâche de ramener

à l'unité les sectes surgies de la décomposition du

xvf siècle ; mais, et c'étai: là une de ses fonctions comme
évoque et comme doctcur, là aussi il jugea avec une rare
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sagacité les limites de son action, ne s'adressant essen-

tiellement qu'aux luthériens et aux calvinistes, c'est-à-

iire à ceux qui admettaient la divinité de Jésus-Christ,

dogme capital sans lequel il n'y a plus de catholicisme

et l'on descend graduellement jusqu'à un simple déisme,

finalement aussi stérile que perturbateur. Il laissa de

côté les sociniens qui niaient la divinité de Jésus- Christ

et qui, par suite, n'avaient pas avec le catholicisme assez

de points communs pour qu'on pût exercer sur eux une

action véritablement efficace. Il avait donc bien compris

jusqu'à quel point il pouvait remonter le courant de la

décomposition dogmatique et jusqu'oii il pouvait aller

sans perdre tout espoir raisonnable de ramener au catho-

licisme. Aussi ne s'adressait-il_, comme je l'ai déjà dit,

ni aux sociniens ni aux déistes, et encore moins aux

incrédules : il sentait, au fond, l'impossibilité de les com-

battre avec la doctrine qu'il avait à sa disposition, n'at-

tendant rien à ce sujet que de la grâce efficace et mira-

culeuse de Dieu, qu'il fallait laisser opérer d'après les

mystères impénétrables de sa volonté.

Il comprit et il signala que le vrai danger du catholi-

cisme tenait à l'indifférence croissante envers la théo-

logie, qui tenait effectivement à la fois au développement

scientifique et à la prépondérance croissante des intérêts

terrestres sur les intérêts célestes. Il voyait toute la force

et la profondeur de ce mouvement et dut sentir, non

sans amertume, l'instabilité dogmatique et morale de ce

vaste équilibre catholique auquel il avait consacré sa vie,

et à l'abri duquel tant d'âmes avaient vécu. Il comprenait

fort bien qu'un tel abri était menacé de ruine à moins

d'intervention miraculeuse, mais il ne soupçonnait nul-

lement que, parla marche naturelle des événements, se

préparait un édifice plus vaste et plus solide, la religion

de l'Humanité,, qui, dans l'avenir, embrassera finalement

l'ensemble des hommes, en expliquant toute leur action
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dans le passé. La glorification de la Chine par les jésuites

et celle des Perses par quelques docteurs catholiques

firent comprendre le danger de ces études des grandes

civilisations étrangères au catholicisme, qui tendaient à

placer l'esprit à un point de vue plus général que celui

de Jésus-Christ crucifié et mort pour les hommes.

Dans les spéculations relatives à la sociologie {Dis-

cours sur l'Histoire universelle, Politique tirée de l'Ecri-

ture sainte), il tire de la théologie catholique tout ce

qu'on pouvait en tirer sur un pareil sujet, de manière à

en montrer, à la fois, et la portée passagère, et l'insuffi-

sance. Il pousse même ses spéculations philosophiques

jusqu'à une critique delà doctrine démocratique révolu-

tionnaire, dans sa lutte avec Jurieu, doctrine dont il

comprit bien l'importance au point de vue de l'élimina-

tion de la royauté, mais qu'il ne lui fut pas donné d'en-

rayer.

En un mot^ Bossuet, acceptant la situation politique

et sociale du catholicisme, contribua à lui donner tout

le degré de systématisation qui permît de faire transi-

toirement une règle de vie dans une situation donnée.

Donnons maintenant quelques notions générales de

sa vie.

Bossuet (Jacques-Bénigne) naquit à Dijon, dans la

nuit du 27 au 28 septembre 1627, et mourut à Paris,

rue Sainte-Anne, le samedi matin 12 avril 1704. Il fut

enterré dans sa cathédrale de Meaux, le 16 avril sui-

vant ; et c'est là qu'il repose encore. Son corps avait été

présenté le lendemain de sa mort dans l'église Saint-

Roch. La maison où il est mort a été détruite en 1876

pour la construction de l'avenue de l'Opéra; elle se

trouvait près de ce qui fut plus tard l'hôtel d'IIelvétius.

Bossuet appartenait à cette bourgeoisie qui, émanée

primitivement du travail industriel et commercial,

comme moyen nécessaire de fortune, formait autour de
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la royauté la classe judiciaire, administrative et finalû-

ment diplomatique et ministérielle. Elle fut l'âme du

gouvernement dans l'ancien régime et l'instrument es-

sentiel de toute notre grande évolution mentale. Cela

tenait à ce qu'elle était à la fois disponible et occupée,

sans être absorbée par les distractions mondaines. C'est

à elle qu'appartenaient Fermât, Descartes, Fontenelle,

Montesquieu, Diderot, Voltaire, etc. C'est à elle qu*est

due la grandeur de la France dans l'ordre mental comme
dans l'ordre social et politique. Son bisaïeul, Antoine

Bossuet, était originaire de Seurre, en Bourgogne : il

vint s'établir à Dijon^ au commencement du xvi" siècle

et fut maître à la Cour des comptes ; ses parents occu-

paient diverses positions au parlement. Le père de

Bossuet appartenait aussi à cette classe. Il eut de sa

femme, Magdeleine Mochet, dix enfants, dont six gar-

çons et quatre filles ; Bossuet fut le septième dans

l'ordre de la naissance et le cinquième mâle. Il eut des

parents qui occupèrent dans les finances des positions

élevées. Le frère de sa mère était Antoine de Bretaigne,

qui appartenait au parlement de Bourgogne : ce fut lui

qui réduisit Dijon sous la domination d'Henri IV. La
famille de Bossuet, dans ses diverses branches, était à

la fois profondément royaliste et profondément catho-

lique. Quand Richelieu, en 1633, créa le parlement de

Metz, il nomma pour premier président Antoine de Bre-

taigne, qu'il mit ainsi à la tête de cette nouvelle corpo-

ration. Antoine de Bretaigne y appela comme conseil-

ler son neveu, Bénigne Bossuet, le père du grand

évêque.

L'ensemble de la vie de Bossuet se partage en quatre

phases successives, qui permettent de suivre l'évolution

d'une existence, d'ailleurs admirablement homogène.

La première phase va de sa naissance^ en 1627, à 1652,

oh il reçoit l'ordre de la prêtrise ; la deuxième phase, de
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1652 à 1670, où il est nommé précepteur du Dauphin:

elle dure donc dix-huit ans. La troisième phase, de 1670

à 1680, qui dura dix ans, représente son existence

comme précepteur du Dauphin, fils de Louis XIV. En-

fin, la quatrième, qui dura vingt-quatre ans, s'étend

de 1680 à 1704 : il fut nommé évêque de Meaux, le

2 mai 1682. Cette période représente donc la plénitude

de la vie de Bossuet à la fois comme évêque et comme
docteur.

Le père de Bossuet, installé à Metz, avait laissé ses

enfants à Dijon, sous la direction de son frère aîné,

Claude Bossuet, conseiller au parlement de Dijon. C'est

sous cette sage tutelle que Bossuet fit ses études au col-

lège des jésuites de Dijon; et comme toujours, dans

toutes les périodes de sa vie, cela fut fait brillamment

et dignement. Il fit chez les jésuites jusqu'à sa rhéto-

rique inclusivement. Les jésuites auraient désiré l'atta-

cher à leur ordre, mais les parents de Bossuet avaient

d'autres vues. Ils firent bien ; car la carrière qu'il a sui-

vie était dans l'harmonie la plus complète possible avec

sa nature propre.

Il fut, dès le début, destiné à la carrière ecclésias-

tique ; car il reçut très jeune la tonsure, le 6 dé-

cembre 1635; et, le 24 novembre 1640, on lui avait

donné un canonicat de la cathédrale de Metz. Bossuet

a terminé ses études de philosophie et de théologie à

Paris, en 1642. Il y vit rentrer Richelieu mourant, car

celui-ci y décéda quoique temps après (4 décembre 1642).

Ce fut au collège de Navarre (actuellement l'Ecole poly-

technique) qu'il fit sa philosophie et sa théologie. Le
grand maître du collège était un théologien alors cé-

lèbre, Nicolas Cornet, homme d'un rare mérite et de

liante moralité. II fut le protecteur dévoué de Bossuet.

On doit remarquer, et c'est à son honneur, que, dans

toutes les phases de sa longue carrière, il sut conque-
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Tir des estimes à la fois puissantes et dévouées ; il mit

toujours, dans toutes ses relations, autant de sag-esse que

de dig^nité et de mesure. Il suivit de la manière la plus

brillante, après son cours de philosophie, son cours de

théologie. Sa thèse de bachelier en théologie, passée en

1648, fut dédiée par lui au grand Condé, avec qui il en-

tretint toujours les meilleurs rapports. Suivant les

règles de l'enseignement d'alors, il consacra deux ans

à préparer sa licence qu'il obtint en 1650. Enfin, en

1652^ il fut reçu docteur en théologie, et la même année

il reçut la prêtrise, et voulut faire sa retraite à Saint-

Lazare, sous la direction de saint Vincent de Paul, l'ha-

bile et actif réformaleur du clergé.

Pendant toute cette période préparatoire, il avait gra-

duellement reçu les divers titres de sous-diacre et de

diacre, à Metz, en 1648 et en 1649. Il put, par ses rela-

tions brillantes, mondaines et religieuses, prêcher tout

jeune à l'hôtel de Rambouillet. Enfin, se destinant aune
carrière où il devait faire de l'éloquence et de la prédi-

cation un instrument capital, il assista, paraît-il, avant,

bien entendu, d'avoir reçu la prêtrise, à des représenta-

tions des tragédies du grand Corneille, afin de se rendre

compte d'une manière plus précise des conditions de

l'élocution oratoire, qui est soumise à des lois ana-

logues à celle de l'élocution esthétique.

Si j'entre dans de pareils détails, qui peuvent paraître

secondaires, c'est qu'ils caractérisent dès le début cette

vie de Bossuet, toujours homogène et opportune dans

son développement graduel. En toute dignité, bien en-

tendu, Bossuet était né classé ; il était le contraire du

novateur ; mais il était classé avec élévation. Jamais

carrière ne fut mieux en rapport avec la nature même de

l'individu.

Prêtre, il revint à Metz, et commença, sous tous ses

aspects et dans une direction qui est restée constante, sa.
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vie à la fois de prêtre et de docteur. Nous allons d'abord

le suivre depuis 1652 jusqu'à 1670, où il accepte la fonc-

tion de précepteur du Dauphin.

De 1652 jusqu'à 1659, il resta essentiellement à Metz;

il avait été nommé archidiacre de l'église de Metz, ce qui

ne l'empêcha pas de faire des apparitions à Paris. Il com-

mença à Metz son action sur les protestants, pour essayer

de les ramener dans le giron de l'Eglise catholique . L'opé-

ration était opportune, et la situation permettait et faci-

litait, du moins en France, une pareille action. Le pro-

testantisme avait perdu, depuis Ténergique action de

Richelieu, toute véritable puissance politique. Dans cette

subordination où le protestantisme se trouvait placé de

plus en plus, et qui allait s'accentuer encore sous

Louis XIV, une lutte doctrinale pouvait s'engager et elle

pouvait avoir d'autant plus d'efficacité que Bossuet s'a-

dressait aux classes supérieures, chez qui les considéra-

tions politiques aidaient singulièrement aux démonstra-

tions théologiques. Le cas de la conversion de Turenne,

en 1668, fut un exemple caractéristique. Je ne prétends

pas que les démonstrations de Bossuet en matière de

controverse et surtout son Exposition de la doctrine

catholicité n'eurent pas d'influence ; néanmoins, on peut

supposer que la considération de la faveur de Louis XIV
y fut aussi pour quelque chose. Quoi qu'il en soit, Bos-

suet, établi en 1652 à Metz qui contenait beaucoup de

protestants, entra en relations personnelles suivies et cour-

toises avec le ministre Paul Ferré, qui représentait très di-

gnement à Metz le protestantisme. C'est avec lui qu'il com-

mença sa carrière de controversiste. Bossuet organisa

même une mission qui obtint, parait-il, un grand succès et

des conversions. De plus, suivant l'exemple de saint Vin-

cent de Paul, i établit à Metz des conférences ecclésias-

tiques afin d'obtenir le plus d'améliorations possible

dans le corps ecclésiastique: ce qui était aussi une con-
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dition de son action sur les protestants. Du reste, il

apporta dans ces discussions, comme il l'a fait toujours

depuis, la plus grande modération et la plus exacte at-

tention à ne pas produire une blessure personnelle.

C'est déjà, disait-il, une assez grande peine aux gens

de leur montrer qu'ils ont tort, surtout en matière de

religion.

Vers 1659, installé définitivement à Paris, il y com-

mence cette carrière active de la prédication qu'il regar-

dait avec raison comme une fonction fondamentale du

sacerdoce, dont la mission est, en effet, de transmettre

aux autres hommes, d'après des conditions variables

selon les temps et les circonstances^ les capitaux intellec-

tuels et moraux accumulés par les prédécesseurs. Cette

action orale a consisté en sermons, en oraisons funèbres

et en panégyriques ; ce sont là trois aspects sur lesquels

nous reviendrons d'une manière plus systématique en

nous occupant de Bourdaloue.

Les sermons portent habituellement sur des questions

d'ordre et de morale. Dans les oraisons funèbres, on

apprécie le rôle, souvent moins important, d'un person-

nage qui vient de mourir. Enfin, dans les panégyriques,

on expose la théorie, plus éloquente que philosophique,

d'un personnage de l'histoire.

Sous ces trois aspects, l'orateur est naturellement

dominé par la nature de la théorie catholique qu'il a ac-

ceptée. L'œuvre est sans doute philosophique, mais elle

est esthétique aussi, et, sous ce rapport surtout, dans

les oraisons funèbres, Bossuet a montré une rare supé-

riorité. Dans les panégyriques, il fit celui de saint Paul,

en 1661. Quant aux oraisons funèbres, il fit, en 1662, celle

du père Bourgoing, supérieur général de la congréga-

tion de l'Oratoire; en 1663, celle du docteur Cornet, le

grand-maître du collège de Navarre, où avait étudié

Bossuet; en 1667, celle d'Anne d'Autriche; puis, en
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et de sa fille Henriette d'Angleterre, en 1670. Enfin, pour
indiquer toute la série, il fit, en 1683, celle de Marie-

Thérèse d'Autriche, femme de Louis XIV et celle de la

princesse Palatine; en 16S6, celle de Letellier, chance-

lier de France et père du célèbre Louvois; la dernière

fut, en 1687, celle du grand Condé. Nous reviendrons

plus tard sur cet aspect de la carrière de Bossuet, où il

déploya de hautes facultés avec les inconvénients propres

à la doctrine qu'il avait entre les mains et à la situation,

sociologique dans laquelle il se trouvait.

L'activité, le talent, la haute capacité et la moralité

qui distinguaient Bossuet décidèrent enfin Louis XIV à

l'élever à l'évêché de Condom qu'il occupa jusqu'en

1671. L'expression occuper peut paraître inexacte, car

il n'alla jamais à Condom. Il remplit, mais à distance,

sa fonction épiscopale,et donna finalement sa démission

pour remplir les fonctions de précepteur du Dauphin,

fils de Louis XIV. Sa renonciation à l'évêché de Condom
n'était pas absolument obligatoire^ mais elle était con-

forme aux principes de réformation adoptés par Bossuet

et dont le concile de Trente avait donné l'impulsion

Cette renonciation enlevait à Bossuet quarante mille

livres de rente; mais Bossuet montra dans toute sa car-

rière un vrai désintéressement, avec peu d'aptitude, du

reste, aux fonctions économiques ; il fut_, sous ce rapport,

inférieur à saint Vincent de Paul (1).

Richelieu avait donné la grande impulsion, avec sa

fermeté ordinaire et son sentiment social si élevé, à la

réformation de l'épiscopat, Louis XIV suivit cette im-

pulsion, quoique avec moins d'élévation. Le choix de

(1) Ceux qui voudront des détails plus complets sur l'épiscopat de
Bossuet pourront lire l'opuscule suivant : L'épiscopat de Bossuet à
Condom (1669-1671) par Aiuahle Plieux. Bordeaux, Charles Lefèvre,

libraire, 1879.



— 523 —

Bossuet est une des manifestations de ces bonnes dis-

positions, qui disparurent graduellement au xvni^ siècle

par l'introduction croissante des préoccupations aristo-

cratiques.

Ce fut en 1670 que Bossuet fut chargé do réducation

du Dauphin, fils de Louis XIV. Il la conduisit jusqu'au

bout, c'est-à-dire jusqu'en 1680, où fut arrêté le mariage

du Dauphin avec une princesse de Bavière. C'était évi-

demment une fonction importante que celle d'élever, au

moins au point de vue intellectuel et moral, l'héritier de

la monarchie ; car la direction générale et totale appar-

tenait au gouverneur.

Bossuet ne pouvait pas innover, en admettant qu'il en

ait eu l'intention, dans l'organisation de son enseigne-

ment. 11 dut prendre pour base l'enseignement général

de son temps dans les classes cultivées; mais, outre qu'il

apporta dans sa fonction tout le soin et toute la moralité

désirables, il introduisit dans l'enseignement général do

son temps toutes les modifications que comportait le cas

particulier si considérable qu'il avait atteint. Ainsi, il

donna à l'histoire une importance prépondérante, et spé-

cialement à l'histoire de France. Bossuet se livra lui-

même à cet égard à des recherches considérables. Le
Discours sur l'histoire universelle eut pour première ori-

gine l'enseignement môme du Dauphin. Il chercha, en

outre, à lui donner les connaissances scientifiques telles

que le permettait la situation; il fit notamment lui-même

des études anatomiques. Quant aux mathématiques, pour

lesquelles Bossuet semble ne pas avoir eu beaucoup de

sympathie, elles furent enseignées par Blondel, l'archi-

tecte qui a construit la porte Saint-Denis ; mais elles

furent réduites essentiellement à ce qui était nécessaire

à celte époque pour l'art militaire. Les études philoso-

phiques étaient dominées, au fond, parles théories carté-

siennes, quoique Bossuet fût loin de les accepter d'une



manière trop exclusive. Il admirait notamment le Dis-

rours de /a mé-^Aoc?*?. Les admirations, les antipathies des

hommes sont évidemment un moyen de les apprécier eux-

mêmes : Bossuet eut de grandes admirations. Ainsi, en

poésie, son admiration pour Homère était sans limites :

il en savait par cœur la plus grande partie, dans la

langue originale, s'entend.

Mais, au-dessus detout^ dominait nécessairement l'en-

seignement religieux et moral; et, sans exagération

de pratiques religieuses, il commençait et finissait la

journée par la religion. Quant au point de vue social, et

au point de vue, par suite, des devoirs de la royauté,

Bossuet a su les rappeler convenablement. J'en trouve la

preuve dans une instruction adressée par Bossuet à son

élève, le Dauphin, qui a été publiée pour la première fois

par l'abbé d'Olivet en 1764. « Pensez-vous, dit-il, que

tant de peuples, tant d'armées, une nation si nombreuse

et si belliqueuse, dont les esprits sont si inquiets, si in-

dustrieux et si fiers, puissent être gouvernés par un seul

homme, s'il ne s'applique de toutes ses forces à un si

grand ouvrage? Comment gouvernerez vous cette im-

mense multitude, oii bouillonnent tant de passions, tant

de mouvements divers. Au milieu de tant d'orages me-

naçants, pourrez-vous vous flatter de jouir du calme et

de la tranquillité qui vous plaisent tant? Dieu ne nous a-

t-il pas donné, pour en faire usage,, la faculté de nous

rappeler le passé, de connaître le présent, de prévoir

l'avenir ? Nos véritables amis, Monseigneur, sont

ceux qui résistent à nos passions; ceux, au contraire,

qui les favorisent sont nos plus cruels ennemis ».

Avec tout cela, et l'on peut voir, dans cette grande

expérimentation, la portée, mais aussi l'insuffisance de

l'instruction, Bossuet ne put faire du Dauphin qu'un

homme médiocre. Il était né inappliqué. Voici ce que

Bossuet écrivait au maréchal de Belfonse le 6 juillet 4 677 :
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« Me voici quasi à la fin de mon travail. Monsieur lo

Dauphin est si grand qu'il ne peut pas être longtemps

sous notre conduite. // y a bien à souffrir avec un esprit

si inappliqué. On n'a nulle consolation sensible, et on

marche, comme dit saint Paul, en espérant contre l'es-

pérance »(1).

L'éducation du Dauphin terminée (elle fut l'occasion

des deux grands travaux de Bossuet, le Discours sur

Vhistoire universelle et la Politique tirée de l'Ecri-

ture), il put enfin rentrer dans l'épiscopat. 11 fut

nommé par Louis XIV à l'évêché de Meaux au mois de

mai 1682.

Louis XIV, en cotte circonstance, déploya toute la

bonne grâce dont il savait accompagner les diverses

nominations que sa fonction royale lui conférait. Bossuet

remplit jusqu'à sa mort, en 1704, toutes les fonctions

épiscopales avec cette sagesse et cette persévérance

constantes qu'il apportait dans l'accomplissement de ses

devoirs. Il appliqua à la situation précise où il se

trouvait placé toutes les réformes qu'avait conçues le

concile de Trente et que les saint Charles Borromée, les

saint Vincent de Paul, les Richelieu, etc., avaient fait pé-

nétrer graduellement dans la pratique. Toules les amé-

liorations successives que comportait le système furent

ainsi obtenues; mais tout cela ne pouvait avoir, comme
l'expérience l'a démontré, qu'une durée purement tran-

sitoire.

Bossuet se prépare à entrer en fonction par une re-

traite assez prolongée à l'abbaye de la Trappe, alors

*^<>us la direction de Rancé qui y avait introduit éncr-

giquement une réforme devenue nécessaire. Nous avons

déjà parlé de son catéchisme. Il avait compris toute

(1) Histoire de Bossuet, par de Baiisset, t. I, p. 416. — Voir aussi les

réflexions de Péréfix, Histoire d'Henri IV, sur la nature de la subor-

dination de» Frauçais envers leur roi, comparées avec Bossuet.
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l'importance de ce mode d'enseignement général de la

religion. Il en fit, comme je l'ai déjà dit, un pour les

tout jeunes enfants. Il organisa des synodes diocésains

qui rapprochaient les membres de son clergé sous son

action directe et permettaient de veiller à son instruction

et à son perfectionnement moral. Pendant les vingt-

deux ans de son épiscopat, dit son historien, Bossuet

ne laisse passer aucune année sans tenir un synode,

sauf en 1703^ l'année qui précéda sa mort. lia, du reste,

rédigé ses statuts synodaux ; il y montre une grande

expérience dans la conduite des hommes, et cette modé-

ration si bien équilibrée qu'il apportait en tout et qui

est l'un des caractères de son génie.

Le séminaire de Meaux, instrument indispensable, si

Lien conçu par le concile de Trente, de l'éducation sacer-

dotale, fut l'objet constant de son attention.

Comme complément, il veillait toujours au dévelop-

pement comme à la tenue régulière des Conférences

ecclésiastiques^ qui avaient été instituées par Séguier,

l'un de ses prédécesseurs.

Le diocèse de Meaux avait été organisé en douze ar-

rondissements dont les curés et vicaires se réunissaient

entre eux tous les mois durant la belle saison. Bossuet

se rendait lui-même parfois à quelques-unes de ces con-

férences si propres à maintenir la préoccupation cons-

tante de l'enseignement ecclésiastique. Il accomplissait

avec une régularité extrême ses visites pastorales, au

moyen desquelles le pasteur, pour me servir des formes

catholiques, se rappelle constamment à son troupeau.

De plus, suivant le grand exemple de saint Vincent de

Paul, outre ses prédications dans ïja cathédrale, il or-

ganisa dans son diocèse de fréquentes missions. Enfin,

il apporta dans la surveillance et l'administration des

hôpitaux une sollicitude constante, outre la générosité

personnelle envers les pauvres, dont il donnait souvent
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l'exemple. Bossuet avait le sentiment très profond de ia

fonction épiscopale. Nullement placé au point de vue
historique qui fait apprécier l'immense et lég-itime

portée de l'action papale, il ne considérait que la situa-

tion actuelle qui rendait désormais inopportuns les pri-

vilèges accordés aux monastères, et firent de ceux-ci,

dans la grande période catholique, un instrument si

légitime de l'action papale. Ces privilèges n'avaient

plus de raison d'être dans la situation subordonnée oti

l'évolution moderne, depuis le xiv" siècle, avait placé

la papauté. Ils nuisaient à l'action de l'épiscopat pro-

prement dit, et donnaient lieu à de graves abus, sans

aucune des compensations sociales dont la papauté

avait si grandement tiré parti à l'époque du plein ascen-

dant du catholicisme. Bossuet, dans son diocèse, et

dans les limites de sa propre action légitime, entreprit

une lutte, dont il sortit vainqueur, contre ces privilèges

abusifs. L'exemple le plus caractéristique fut sa lutte

contre l'abbesse de Jouarre.

L'abbaye de Jouarre, par un privilège qui remontait

au moyen âge, puisqu'elle fournissait des titres qui al-

laient jusqu'à l'année 1225, avait été, par la papauté,

libérée de la juridiction de l'évêque. Malgré cela, Bos-

suet entreprit de remettre l'abbaye sous la juridiction

épiscopale. L'abbesse de Jouarre était alors Henriette

de Lorraine; de la plus haute naissance, elle usait des

revenus de son abbaye comme une véritable souveraine,

Bossuet entreprit énergiquement la lutte. Le 21 jan-

vier 1690, il écrivait à Rancé : « Je suis occupé à ôter,

si je puis, de la maison de Dieu, le scandale de l'exemp-

tion de Jouarre qui m'a toujours paru un monstre. » Il

poursuivit devant le Parlement, à la Grand'Chamljre,

•îomme d'abus, la sentence arbitrale de 1225 sur laquelle

l'abbesse fondait son exemption. L'affaire, dit de Baus-

iet, fut plaidée devant la Grand'Chambre pendant sept



audiences consécutives; et le Parlement rendit, le 26

janvier 1690, un arrêt qui déclarait la sentence arbitrale

de 1225 abusive, et maintenait l'évêque de Meaux et

ses successeurs dans tous les droits de la juridiction

épiscopale sur l'abbaye de Jouarre. Bossuet agit avec

autant de fermeté que de modération et eut enfin raison

des résistances de l'abbesse de Jouarre, qui s'appuyait,

du reste, sur des titres antiques, et notamment, comme
jjl'ai dit, sur une sentence arbitrale du cardinal Romain

de 122S, émancipant de la manière la plus entière et la

plus absolue l'abbesse et l'abbaye de Jouarre des évê-

ques de Meaux. Bossuet soumit aussi à sa juridiclion

les abbayes de Farremoutiers et de Rebais.

Ces luttes de Bossuet ont quelque chose de carac-

téristique ; car elles montrent comment il acceptait et

réalisait, dans la mesure de ce qui lui était possible,

la désorganisation du système catholique du moyen

âge, qui assurait la prépondérance directe de la papauté

au détriment même de la puissance épiscopale. Cela

avait été utile et légitime, mais n'était plus nécessaire.

La révolution était, au fond, bien finie : Bossuet le met-

tait en lumière en donnant le spectacle do son accep-

tation active de la situation nouvelle.

Enfin, dans cette vie si occupée, Bossuet remplissait

aussi ses fonctions de directeur des âmes religieuses.

Bausset observe qu'il y a de lui plus de 700 lettres adres-

sées à de simples religieuses, et un grand nombre n'ont

pas échappé à la destruction.

Mais l'événement caractéristique de la vie épiscopale

de Bossuet fut sa participation prépondérante à la fa-

meuse Déclaration de i68^ dont nous allons maintenant

nous occuper.

La déclaration de 1682 fut caracLérislique, parce

(1) Bausset, Vie de Bossuet, t. I, p. 316.
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t7u'elle établit ropinion de Bossuet et du clergé de

France sur les relations du pouvoir spirituel avec le

pouvoir temporel et sur la suprématie papale. Ces deux

questions, sont, du reste, connexes.

La question de la régaleîni l'occasion de l'assemblée

de 1682. La régale consistait dans le droit qu'avait la

royauté de percevoir le revenu des sièges vacants j usqu'à

ce que non seulement la nomination du titulaire fût un
fait accompli, mais aussi que son serment fût enregistré

au Parlement, En outre, pendant cette sorte d'inter-

règne, le roi avait le droit de collation aux bénéfices

dépendant du siège. Ce droit était fort ancien; il était

exercé sans contestation dans la plus grande partie de

la France, mais les églises de Languedoc, de Guyenne,

de Provence et du Dauphiné jouissaient d'une exemp-

tion. Le gouvernement français devait tendre à cet égard

à une pleine uniformité, de telle sorte que toute la

France fût soumise au même régime.

Ce fut en 1673 que Louis XIV, par une déclaration,

soumit au régime de la régale les églises exemptes jus-

que-là. Le roi fut obéi, sauf les évêques d'Aleth et de

Pamiers qui refusèrent. Le roi usa alors de son droit

de collation aux bénéfices vacants : appel des deux évê-

ques à leurs métropolitains respectifs de Toulouse et de

Narbonne qui cassèrent les décisions des deux évêques.

Ceux-ci firent appel au pape Innocent XI qui cassa les

décisions des deux métropolitains , donna raison aux

deux évêques appelants. Quoique la chose parût en elle-

même secondaire, elle impliquait néanmoins deux ques-

tions graves : la relation du pouvoir temporel avec le

pouvoir spirituel, et les limites de la puissance papale

sur l'Eglise. L'épiscopat français prit parti pour le

roi. Plusieurs proposèrent môme un concile national.

Louis XIV, qui redoutait les conséquences de la réunion

de telles assemblées et qui avait assez le sentiment de

34
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sa puissance pour éviter de pousser les choses à Tex-

trême, s'arrêta à réunir une assemblée du clergé, com-

posée des représentants du premier ordre de l'épiscopat

proprement dit et des représentants du second ordre,

les uns et les autres nommés à l'élection. Bossuet, qui

venait d'être nommé évoque de Meaux, fut un des délé-

gués à l'assemblée. Il prit une position prépondérante,

et la déclaration de 1682 fut réellement son œuvre. Cette

déclaration reçut l'approbation de tout l'épiscopat et de

l'ensemble de l'Eglise de France. Il est nécessaire d'en

dire quelques mots, car cette déclaration constitue

une phase décisive dans cette évolution graduelle qui,

depuis le moyen âge, détruisait le système de la prépon-

dérance catholique, par la diminution du pouvoir pa-

pal : d'un côté, dans son action de pouvoir spirituel et,

d'un autre côté, dans sa prépondérance comme chef de

l'Eglise catholique. La chose est assez importante pour

que nous citions textuellement ces quatre premiers arti-

cles, qui ont donné lieu, jusqu'à nos jours, à de si vives

discussions.

I. Que saint Pierre et ses successeurs, vicaires de

Jésus-Christ, et que toute l'Eglise même n'ont reçu de

puissance de Dieu que sur les choses spirituelles et qui

concernent le salut^ et non point sur les choses tempo-

relles et civiles ; Jésus-Christ nous apprenant lui-même

que son royaume n'est pas de ce monde, et, à un autre

endroit, qu'il faut rendre à César ce qui est à César, et à

Dieu ce qui est à Dieu; et qu'ainsi ce précepte de l'a-

pôtre saint Paul ne peut en rien être altéré ou ébranlé :

que toutes personnes soient soumises aux puissances

supérieures ; car il n'y a pas de puissance qui ne vienne

de Dieu; et c'est lui qui ordonne celles qui sont sur la

terre; celui donc qui s'oppose aux puissances résiste à

l'ordre de Dieu. Nous déclarons en conséquence que les

rois et les souverains ne sont soumis à aucune puissance
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c clésiastique par l'orrlre de Dieu dans les choses tem-

porelles; qu'ils ne peuvent être déposés directement,

ni indirectement par l'autorité des chefs de l'Eglise
;
que

leurs sujets ne peuvent être dispensés de la soumission et

de l'obéissance qu'ils leur doivent ; ou absous du serment

de fidélité ; et que cette doctrine, nécessaire à la tran-

quillité publique, et non moins avantageuse à l'Eglise

qu'à l'Etat, doit être inviolablement suivie comme con-

forme à la parole de Dieu, à la tradition des saints Pères

et aux exemples des saints.

IL Que la plénitude de puissance que le Saint-Siège

apostolique et les successeurs de saint Pierre, vicaires

de Jésus-Christ, ont sur les choses spirituelles est telle

que les décrets du saint concile œcuménique de Cons-

tance dans les sessions quatre et cinq, approuvés par le

Saint-Siège apostolique, confirmés par la pratique de

toute l'Eglise et des pontifes romains, et observés dans

tous les temples de l'église gallicane, ont toute leur

force et vertu, et que l'Eglise de France n'approuve pas

l'opinion de ceux qui donnent atteinte à ces décrets, ou

qui les affaiblissent, en disant que leur autorité n'est

pas bien établie, qu'ils ne sont point approuvés, qu'ils

ne regardent que le temps du schisme.

III. Qu'ainsi l'usage de la puissance apostolique doit

être réglé suivant les canons faits par l'esprit de Dieu

et consacré par le respect général; que les règles, les

mœurs et les constitutions reçues dans le royaume doi-

vent être maintenues, et les bornes posées par nos pères
demeurer inébranlables

;
qu'il est même de la grandeur

du Saint-Siège apostolique que les lois et coutumes,

établies du consentement de ce siège respectable et des

églises, subsistent invariablement.

IV. Que, quoique le Pape ait la principale part dans

les questions de foi, et que ses décrets regardent toutes

les églises et chaque église en particulier, son jugement
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n'est pourtant pas irréformable, à moins que le consen-

tement de l'Eglise intervienne.

« Nous avons arrêté d'envoyer dans toutes les églises de

France et aux évêques qui y président par l'autorité du

Saint-Esprit ces maximes que nous avons reçues de nos

pères, afin que nous disions tous la même chose, que

nous soyons tous dans les mêmes sentiments et que nous

suivions tous la même doctrine. »

Cette déclaration fut signée par les trente-quatre ar-

chevêques et évêques et par les trente-quatre députés

ecclésiastiques qui composaient l'assemblée.

Le premier article est décisif et, au fond, il enlève au

pouvoir spirituel toute puissance sur le pouvoir tempo-

rel ; car une puissance sans sanction n'est pas une puis-

sance. Nous voilà loin, comme on le voit, de Gré-

goire VIL
Les trois autres articles sont relatifs à la puissance

papale dans l'Eglise. Au lieu d'affirmer que le pape est

seul l'organe définitif et nécessaire des décisions ecclé-

siastiques, Bossuet et le clergé qui le suit introduisent

un vrai régime constitutionnel. Pour Bossuet, c'est

l'Eglise qui est infaillible et non le pape, ce qui est bien

le régime de la métaphysique constitutionnelle. Le pape

a seulement une part prépondérante, sans que rien fixe

bien nettement cette part. Bossuet, cet esprit si net et

qui saisit si bien l'ensemble des choses, introduit, sous

le poids de la situation sociale oùil était placé, et pour s'y

soumettre sans rompre néanmoins l'unité de l'Eglise, les

plus subtiles distinctions. L'infaillibilité du pape n'existe

pas; il y a seulement l'indéfectibilité du Saint-Siège,

c'est-à-dire que l'ensemble du Saint-Siège est infaillible,

quoique les papes puissent être faillibles, même en

matière de foi.

Joseph de Maistre, dans le livre premier du i~ Pape » et

dans son livre consacré à l'Eglise gallicane, a combattu
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et même raillé, avec toutes sortes de respects, ces vues de

Bossuet sur l'indéfectibilité du Saint-Siège. C'est le pape

abstrait, dit-il, alors qui est infaillible. Mais, ajoute-

t-il, si au moyen-âge on admettait la réalité de l'élé-

phant abstrait, on ne le chargeait pas de nous donner de

l'ivoire, tandis qu'ici on veut donner à ce pape abstrait

une puissance effective.

En nous plaçant au point de vue dogmatique du ca-

tholicisme, comme l'a conçu de Maistre, ce philosophe

a raison. La plénitude de l'organisme catholique sup-

pose et l'infaillibilité du pape et la possibilité comme
aussi le devoir pour le pouvoir spirituel d'agir sur le

pouvoir temporel. Mais de Maistre a tort au point de

vue historique, et Bossuet, au fond, ne fait que systéma-

tiser une des situations du catholicisme dans la marche

nécessaire de son évolution.

Il y a deux choses dans le catholicisme : une doctrine

qui poursuit un but extra-terrestre, et le perfectionne-

ment de l'individu pour atteindre ce but. A ce point de

vue il est nécessaire que le pape soit infaillible; cela est

rationnel comme condition fondamentale de tout orga-

nisme collectif; mais il n'est nullement nécessaire que

cet organisme ait une puissance sociale. Cette religion,

en se répandant, a constitué une puissance spirituelle,

non pas en vertu de sa doctrine propre, mais parce que

cette doctrine a été un moment universellement acceptée.

Elle a eu, dès lors, une puissance sociale. Le maximum
de cette double action s'est produit au moyen âge; mais

l'évolution historique depuis le xiv^ siècle a désorganisé

le système, a réduit, de plus en plus, l'action sociale du

pouvoir spirituel comme la prépondérance intérieure de

la papauté. C'est cette situation que Bossuet a formulée

et, en la formulant, il lui a donné plus de consistance et

de force ; et, pour employer le langage de de Maistre, ses

critiques, incontestables dans l'ordre abstrait, cessent
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de l'être dans l'ordre réel et concret. On ne remonte pas

le courant de l'histoire.

Bossuetput voir par lui-même que la subordination du

pouvoir spirituel au pouvoir temporel dépassait parfois

la limite. En 1702, Bossuet voulut publier une instruc-

tion sur la version de Richard Simon, du Nouveau Tes-

tament. C'était là un acte naturel et lég-itime de sa

fonction épiscopale; néanmoins, le chancelier de Pont-

chartrain donna une défense formelle de l'imprimer sans

l'approbation d'un docteur en théologie. Profondément

blessé d'une telle mesure, Bossuet fit appel à Louis XIV
lui-même qui, plus modéré que son chancelier, fit lever

l'interdiction.

Avant d'aller plus loin dans l'exposition philosophique

de Bossuet, je dois dire quelques mots sur ceux de ses

ouvrages qu'Auguste Comte a placés dans la Biblio-

thèque positiviste et sur lesquels nous aurons à revenir

dans le courant de notre exposition. Ils sont au nombre

de cinq.

Dans la section Histoire, iiuguste Comte a placé

\Abrégé de l'Histoire de France, de Bossuet ; dans la

quatrième section Synthèse (philosophie, morale et reli-

gion), il a mis d'abord VExposition de la doctrine ca-

tholique, ainsi désignée dans l'article suivant : « le

Catéchisme de Montpellier
,
précédé de V Exposition de

la doctrine catholique, par Bossuet, et suivi des Com-

mentaires du sermon de Jésus-Christ, par saint Augus-

tin ». Ensuite vient VHistoire des variations protes-

tantes, par Bossuet. Auguste Comte met ensuite le

Discours sur l'Histoire universelle, en l'indiquant de la

manière suivante : « Le Discours sur l'Histoire univer-

selle, par Bossuet, suivi de VEsquisse historique, par

Condorcet ».

Le dernier ouvrage de Bossuet, placé par Auguste

Comte, dans la. Bibliothèque jjositiviste, est indiqué sous
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îa rubrique suivante : « Le Traité du Pape, par de

Maislre, précédé de la Politique sacrée, par Bossuet ».

Nous aurons à parler de ces divers ouvrages, au moins
sommairement.

Nous venons de voir comment Bossuet avait accepté,

au point de vue essentiellement politique, la situation

que l'évolution moderne avait créée pour la papauté

dans ses rapports avec le pouvoir temporel et avec l'en-

semble de l'Eglise. Mais, au point de vue doctrinal, et

en tant que doctrine morale, Bossuet, qui en saisissait

admirablement l'ensemble, veillait avec un soin jaloux

sur le maintien d'un équilibre qui devenait de plus en
plus instable. D'un côté, comme dans la question du
quiétisme, il pourvut contre Fénelon au maintien de la

véritable doctrine catholique que celui-ci tendait à com-
promettre gravement. D'un autre côté, il lutta constam-

ment contre les doctrines protestantes luthériennes et

calvinistes, en cherchant même à trouver une base rai-

sonnable d'entente. Mais, s'il réussit dans le premier

cas, il échoua dans le second, parce que la question

n'était pas seulement théorique comme l'aurait été xm
simple théorème scientifique, elle était aussi politique

et sociale ; et la décomposition du catholicisme, à ce

point de vue, était aussi irrévocable que la subordina-

tion du pouvoir spirituel au pouvoir temporel. Nous
allons apprécier sommairement, sous ces deux points

de vue, l'action de Bossuet.

La question du quiétisme était, au fond, une question

très grave, non seulement au point de vue du dogme
catholique, mais aussi comme se liant à des questions

fondamentales pour la direction de l'espèce humaine à

l'état le plus normal. A ce double point de vue, Bossuet

eut complètement raison contre Fénelon et montra sur

lui une incontestable supériorité. Bossuet avait une

des hautes qualités du philosophe ; l'esprit d'ensemble
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qui permet d'apprécier l'harmonie des parties d'un tout.

Fénelon, fort bel esprit, avait une grande pointe de chi-

mère que l'esprit sensé et pratique de Louis XIV avait

très bien appréciée.

Le catholicisme a toujours poursuivi deux buts. D'un

côté, la poursuite d'un état personnel de perfection,

dont Dieu est le type éternel ; cet état de perfection

nous conduisant finalement à une sorte d'incorporation

dans Dieu lui-même pour l'éternité. Mais, d'un autre

côté, le catholicisme est une doctrine morale, indirec-

tement sociale, qui nous apprend à vivre sur cette terre

et qui, par conséquent, doit satisfaire aux conditions

les plus fondamentales d'une telle fonction, et y a satis-

fait effectivement d'une manière souvent incomparable.

11 y a donc, naturellement, dans le catholicisme, deux

natures d'esprits : les contemplatifs et les directeurs

d'hommes. Ces deux natures sont le plus souvent dans

une harmonie plus ou moins satisfaisante. Il arrive

aussi que ces différences s'accentuent ; on a alors de

purs contemplateurs ou de véritables politiques. Les

seconds sont incontestablement supérieurs aux pre-

miers, même en moralité, car ils ont la moralité réelle,

celle qui sert la société.

Le développement exagéré des contemplatifs conduit

aux aberrations les plus dangereuses en les poussant

à compromettre la fonction morale et sociale des con-

ducteurs d'hommes, au nom d'une prétendue perfection

qu'eux-mêmes se bornent à contempler sans la réaliser

jamais. Il se produit ainsi des individus, d'une inutilité

flagrante et d'une insupportable vanité qui, d'ailleurs,

négligent souvent les règles morales les plus élémen-

taires, préoccupés qu'ils sont constamment d'un but

autrement élevé, l'absorption de leur transcendante

personne dans la divinité elle-même. Le mysticisme est

généralement lié à une « vanitite » chronique et souvent
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suraiguë. Le quiétisme est une hérésie qui se rattache

à un développement exagéré de la vie contemplative et

à la poursuite d'une perfection indéterminée et finale-

ment purement verbale.

La question du quiétisme est donc une question im-

portante, aussi n'est-il pas étonnant que Bossuet ait

écrit qu'il y allait de toute la religion ; et c'est avec rai-

son qu'il a pu dire à Fénelon : « Osez-vous nier, selon

vos principes que, pour exercer le pur amour que vous

nous vantez, il ne faille aimer comme si l'on était sans

rédemption, sans Sauveur, sans Christ, et protester hau-

tement que, quand tout cela ne serait pas, et qu'on ou-

blierait encore la Providence, la bonté, la miséricorde

de Dieu, on ne Taimerait ni plus ni moins. Le cardinal

Carraccioni, archevêque de Naples, écrivant le 30 jan-

vier 1682 à Innocent XI, lui disait « qu'ils apprenaient

à leurs disciples à négliger, sous le prétexte d'une haute

contemplation, tous les actes et tous les exercices de

piété prescrits ou recommandés par l'Eglise ; à mépri-

ser l'usage des prières vocales, et jusqu'au signe de la

croix, à repousser toutes les idées, toutes les images

qui les ramenaient à la pensée de Jésus-Christ, et à la

méditation de sa passion et de sa mort parce qu'elle les

éloignait de Dieu. » Il prévenait enfin le Pape qu'un

grand nombre d'écrivains se préparaient en Italie à

exercer leur plume pour justifier et recommander ces

dangereuses opinions » (1).

L'hérésie était d'autant plus dangereuse que la situa-

tion sociale la favorisait. Les âmes ardentes, dominées

par les doctrines théologiques du catholicisme, ne trou-

vant pas dans l'application sociale de celui-ci une suf-

fisante destination, étaient naturellement poussés à s'ab-

sorber dans le côté contemplatif et mystique du catho-

licisme.

(1) Bausset, Histoire de Bossuet, t. III, p. 257, Versailles, 1814.



Du reste, à l'état normal positif, ces questions reste-

ront toujours et nécessiteront la surveillance attentive de

ceux qui doivent veiller à l'équilibre et au mouvement

de l'organisme social. Au point de vue positif, suivant

la formule que j'ai introduite, le but de la vie humaine

est de vivre pour et par les êtres collectifs : Famille,

Patrie, Humanité, en poursuivant, pour une telle desti-

nation, un perfectionnement personnel physique, intel-

lectuel et moral. Il y aura toujours des natures qui, plus

préoccupées du perfectionnement personnel que de la

destination sociale, seront disposées à négliger celle-ci

pour ne considérer que celle-là. La question du quiétisme

n'est donc que la forme théologique d'un problème éter-

nel, et l'histoire du quiétisme reste importante comme
représentant une véritable expérimentation, sous forme

théologique, d'une question qui persistera à l'état posi-

tif, sous une forme différente, il est vrai, et avec des

moyens différents de solution. Cette question est donc

digne de l'attention des vrais philosophes.

En nous plaçant au point de vue historique, et relati-

vement au rôle de Bossuet dans cette question, nous de-

vons considérer que sa situation était délicate ; car la vie

mystique avait eu dans sainte Thérèse et dans saint

François de Sales des représentants éminents dont les

idées étaient défendues par des corporations puissantes.

Quand on lit sainte Thérèse et saint François de Sales,

on voit qu'il y a là en germe toutes les aberrations quié-

tistes, notamment sur l'état de passivité où arrive

l'homme parfait, dont le rôle ne se réduit enfin qu'à

recevoir l'action de Dieu sans activité propre. Il est vrai

que ni sainte Thérèse ni saint François de Sales n'ar-

rivent aux conclusions absolues des quiétistes propre-

ment dits, et ils combinent avec de telles dispositions

toutes les pratiques de l'Eglise sur la prière active, les

sacrements, la subordination au pouvoir religieux. Mais
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ils n'arrivaient ainsi qu'à un équilibre empirique, sans

qu'il leur fût possible, avec leur doctrine absolue, de

faire en même temps la part de cette disposition quié-

tiste, qui est, après tout, l'idéal du paradis, et celle des

pratiques effectives cultuelles indispensables sur cette

terre. Du reste, Bossuet lui-même n'a pas pu résoudre

théoriquement la question. Elle était en effet insoluble

et la seule chose qu'ait pu faire l'Eglise a été d'obtenir

un équilibre empirique entre les pratiques indispensables

de la vie relig'ieuse et la disposition quiétiste ou de pas-

sive incorporation en Dieu, qui est bien l'anticipation de

l'état final où le chrétien espère atteindre dans l'autre

vie.

Nous allons sommairement indiquer les aberrations

auxquelles arrivèrent les purs quiétistes, surtout d'Italie

et d'Espagne ; ce qui nous fera mieux comprendre à la

fois la limite dangereuse où se tenait Fénelon et le sens

de haute pratique sacerdotale que sut atteindre Bos-

suet (1).

L'on peut considérer Molinos, prêtre espagnol, comme
offrant le plein développement des aberrations mystiques.

Il fut condamné au mois d'août de Tannée 1687 par une

bulle d'Innocent XI et, vu son repentir, il en fut quitte

pour une prison perpétuelle. Nous allons citer quelques-

unes des propositions condamnées si justement par la

papauté.

1° « Il faut que l'homme anéantisse ses puissances :

C'est la voie intérieure
;

2" « Vouloir faire une action, c'est offenser Dieu qui

veut être seul agent
;

(1) Ceux qui veulent étudier plus spécialeuaent les questions sans lire

les nombreux ouvrages que fit surgir la lutte de Fénelon et de Bossuet

peuvent lire l'ouvrage de Bossuet intitulé : Instruction sur les états

d'orniso7i, oh sont exposées les erreurs des faux mystiques de nos jours :

Paris 1107. Il suffit de lire la première édition en un volume.
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3" « Le vœu de faire quelque bonne œuvre est un em-

pêchement à la perfection;

4° (c L'activité naturelle est une ennemie de la grâce;

c'est un obstacle aux opérations de Dieu et à la vraie

nerfection
;

6° « La voie intérieure est celle où l'on ne connaît ni

lumière, ni amour, ni résignation. On ne doit pas même
connaître Dieu; et c'est ainsi qu'on avance à la perfection

;

7° « L'âme ne doit penser ni à la récompense, ni à la

punition, ni au paradis, ni à l'enfer, ni à la mort, ni à

l'éternité », etc.
;

12° « Celui qui a donné son libre arbitre à Dieu ne

doit plus être en souci d'aucune chose, ni de l'enfer, ni

du paradis : il ne doit avoir aucun désir de sa propre

perfection, ni des vertus, ni de sa sanctification, ni de

son salut, dont il doit perdre l'espérance. »

En vertu de ces principes Molinos repousse et les in-

dulgences et les figures et les prières : a il suffit de rester

dans un état de quiétude ».

21° « Il faut dans Toraison demeurer dans la foi obs-

cure et universelle ; en quiétude, et dans l'oubli de toute

pensée particulière, même de la distinction des attributs

de Dieu et de la Trinité. »

Molinos, poursuivant les conséquences de sa doctrine,

arrive à proclamer qu'il n'y a pas lieu de s'occuper des

pensées coupables, même obscènes qui surgissent en

nous dans cet état de quiétude parfaite, pourvu qu'on ne

les entretienne pas volontairement et qu'on les laisse se

développer spontanément. Le même Molinos pense qur

quand ces violences arrivent il vaut mieux laisser agir

Satan sans efforts ni adresse, et demeurer dans son

néant.

51° « Il y a dans la sainte Ecriture plusieurs exemples

de ces violences à des actions extérieures^ mauvaises

d'elles-mêmes. »
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Molinos en vient à nier par cela même la nécessité de

la confession.

59. (( La voix intérieure n'a aucun rapport à la con-

fession, au confesseur, aux cas de conscience, ni à la

théologie, ni à la philosophie. »

Sans aucun doute, Fénelon n'arrivait pas à ces consé-

quences qu'avait tirées Molinos de ses principes avec

une log-ique inflexible et une âme qui n'était pas pure.

Fénelon avait publié en 1697, au mois de janvier, son

jvre intitulé : Explication des maximes des saints sur la

vie intérieure. Impatiemment attendu par un petit trou-

peau d'âmes du grand monde préoccupées de perfection,

cet ouvrage constituait, en effet, un état moral des

plus dangereux en lui-même, et aussi pour le catholi-

cisme, dont il tendait à supprimer les pratiques les plus

efficaces pour le perfectionnement humain.

D'un autre côté, cette préoccupation absolue de la

contemplation d'un Dieu parfait, aimé d'un amour dé-

sintéressé, dissimulait de plus en plus le rôle de Jésus-

Christ et l'on arrivait à un simple déisme mystique. On
comprend très bien l'ardeur que mit à combattre de pa-

reilles doctrines Bossuet toujours préoccupé de l'équilibre

dogmatique et moral du catholicisme, dont l'instabilité

était, du reste, mise en évidence par ces aberrations tou-

jours renaissantes.

Je me contenterai de citer quelques-unes des pro-

positions des Maxhnes des saints condamnées par Inno-

cent XII.

« Il y a un état habituel d'amour de Dieu qui est une

charité pure et sans aucun mélange de l'intérêt propre,

ni la crainte des châtiments ni le désir des récompenses

n'ont plus de part à cet amour : on n'aime plus Dieu ni

pour le mérite ni pour la perfection, ni pour le bonheur

ju'on doit trouver en l'aimant. Dans l'état de la vie com-

lemplative ou unitive, on perd tout motif intéressé de
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crainte ou d'espérance ; et dans cet état de sainte indif-

férence, on ne veut rien pour soi, mais on veut tout pour

Dieu. On ne veut rien pour être parfait ou heureux pour

son intérêt; naais on veut toute perfection et toute béa-

titude autant qu'il plaît à Dieu de nous faire avoir ces

choses par l'impression de sa grâce. »

Je ne continue pas davantage de pareilles citations :

on voit que de telles doctrines supprimaient toute l'ac-

tivité du cœur et de l'esprit pour nous placer dans un
état de prétendu amour désintéressé pour Dieu^ et dans

un état de contemplation béate qui est l'anéantissement

même de la vie. La décision du pape Innocent XII, prise

sous l'incitation directe de Bossuet, obtint, du reste,

l'approbation de Leibnitz, comme elle obtiendra toujours

celle des esprits sérieux qui ont réfléchi sur la véritable

nature humaine et sur les vraies conditions de sa direc-

tion.

Le mélange intime d'égoïsme et d'altruisme est le fond

même de notre nature ; et si l'altruisme ouïes sentiment

purement désintéressés existent, ils ne peuvent jamais

être séparés de la participation des motifs purement

personnels. En définitive, pour aimer les autres et se

dévouer pour eux, il faut d'abord être; et notre exis-

tence, même au point de vue purement organique, sup-

pose une portion d'égoïsme infiniment plus considérable

qu'on ne pense, la chose étant purement habituelle. Il

faut toujours se méfier de ces prétendus parfaits : l'hy-

pocrisie y est facila, et finalement inévitable. Du reste,

suivant la juste expression de Pascal : « L'homme n'est

ni ange ni bête ; et qui fait l'ange fait la bête )>.

Le spectacle de cette lutte de Fénelon et de Bossuet,

outre la difficulté qu'elle nous montre de l'équilibre entre

les diverses parties de l'organisation d'un système dog-

matique aussi compliqué que le catholicisme, est inté-

ressant à considérer sous un autre point de vue. Ces
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luttes devenaient, en effet, de plus en plus indifférentes

au public. L'Humanité, préoccupée de science et d'indus-

trie^ passait avec une indifférence croissante à côté de ces

luttes, qui n'intéressaient plus guère qu'une minorité de

plus en plus restreinte de gens appartenant aux classes

supérieures, dénuées en France de toute destination so-

ciale vraiment active.

Mais ce n'est pas seulement dans la constitution inté-

rieure du catholicisme que Bossuet poursuivait, avec

plus d'ardeur et de capacité que d'efficacité, ses efforts

pour maintenir l'équilibre du système. Et c'était l'équi-

libre et non pas le mouvement. Nous le voyons, en effet,

continuer la lutte entreprise dès sa jeunesse pour rame-

ner dans le giron catholique les réformés susceptibles

d'être ramenés, du moins théoriquement, à savoir ceux

qui n'allaient pas, comme les sociniens, jusqu'à la né-

gation de la divinité de Jésus-Christ. Il faut reconnaître

d'abord que Bossuet n'a nullement participé à la révoca-

tion de l'édit de Nantes en 1685. Cette mesure, aussi

stupide que criminelle, est bien due à Louis XIV, qui

reste responsable devant le monde et devant la France.

Elle est caractéristique de la décadence de la dicta-

ture royale et de son incapacité croissante à remplir les

fonctions qui lui incombaient d'après la situation. Je

ne crois pas que Bossuet, cet esprit si pondéré, eût au

pouvoir réalisé une telle mesure; mais, s'il ne la pro-

voqua pas, il l'approuva néanmoins, comme on le voit

dans l'oraison funèbre du chancelier Letellier. « Voilà,

Messieurs, ce que nos pères ont admiré dans les pre-

miers siècles de l'Eglise. Mais nos pères n'avaient pas

vu, comme nous, une hérésie invétérée tomber tout à

coup, les troupeaux égarés revenir en foule, et nos

églises trop étroites pour les recevoir ; leurs faux pasteurs

les abandonner sans en attendre l'ordre et heureux d'avoir

à alléguer leur bannissement pour excuse ; tout est calme
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dans un si grand mouvement ; l'univers étonné de voir

dans un événement si nouveau la marque la plus as-

surée comme le plus bel usage de l'autorité, et le mérite

du prince plus reconnu et plus vénéré que son autorité

même. Touchés de tant de merveilles, épanchons nos

cœurs sur la piété de Louis
;
poussons jusqu'au ciel nos

acclamations, et disons à ce nouveau Constantin, à ce

nouveau Théodose, à ce nouveau Marcien, à ce nouveau

Charlemagne, ce que les 6S0 Pères dirent autrefois dans

le concile de Chalcédoine : « Vous avez affermi la foi,

« vous avez exterminé les hérétiques : c'est le digne ou-

« vrage de votre règne, c'en est le propre caractère. Par

« vous, l'hérésie n'est plus. Dieu seul a pu faire cette mer-

« veille. Roi du ciel, conservez le roi de la terre : c'est

« le vœu de l'Eglise, c'est le vœu des évêques ».

Ces paroles étaient prononcées dans l'église parois-

siale de Saint-Gervais^ le 5 janvier 1686, moins d'un an

après la révocation de l'édit de Nantes. Les événements

furent bien loin de donner raison au dithyrambe un peu

déclamatoire de Bossuet. Outre que les conséquences en

furent désastreuses pour la France au point de vue de

notre politique extérieure comme de notre situation in-

térieure^ on peut remarquer qu'à peine cent ans s'étaient

écoulés, cette même France proclamait, et cette fois-ci

d'une manière irrévocable, l'élimination de Dieu de la

vie publique pour le faire rentrer définitivement dans la

vie privée. Ce qui rendait d'autant plus coupable la me-

sure de Louis XIV, c'est que le calvinisme avait perdu

toute puissance politique ; les protestants n'ayant plus

de chef, le plus grand nombre d'entre eux s'était con-

verti au catholicisme.

Du reste, l'avortement de Bossuet pour ramener les

protestants au catholicisme fut, au fond,, complet. S'il

eut en France quelque efficacité, appuyé qu'il était par

la politique, il n'eut en Europe, soit en Allemagne, soit
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fil Angleterre, aucun résultat quelconque. Un tel avor-

tement, après un effort aussi remarquable que celui de

Bossuet, prouva bien que la décomposition de l'org-a-

Tiisme catholique au xvi° siècle était irrévocable. Le traité

deWestphalie,le chef-d'œuvre de la politique ascendante

de la royauté, avait, du reste, sanctionné définitivement,

malg'ré les protestations du pape, la décomposition delà

République occidentale en deux groupes distincts

Bossuet déployait d'ailleurs autant d'habileté que de

sagesse dans sa lutte contre les protestants. Il chercha

un terrain de conciliation en faisant toutes les conces-

sions compatibles avec l'organisation du catholicisme

et, au point de vue dogmatique, Bossuet réduisit le

dogme à sa base la plus essentielle, en le dégageant de

toutes les particularités qui pouvaient séparer et éloi-

gner. C'est ce qui ressort du remarquable petit ouvrage

intitulé : Expodtion de la doctrine de l'Eglise catJiolique

sur les matières de controverse, qu'Auguste Comte a si

justement placé, comme je l'ai déjà dit, dans la Biblio-

thèque positiviste.

Ce petit ouvrage fut conçu dès \ 668;, et il fut rédigé

pour Turenne dont la conversion était politiquement

importante. Le but de ce travail était de servir à la

réunion des protestants français : Bossuet lui attribuait

une très grande importance. Avant de le publier défi-

nitivement, et pour pouvoir consulter, il en fit une édi-

tion en douze exemplaires en 1671, dont l'un fut destiné

à Turenne, et l'autre à l'archevêque de Paris, M. de

Harlay. C'est un in-12 de 174 pages. M. de Bausset,

dans son Histoire de Bossuet^ a conservé les variantes,

peu importantes du reste, de l'édition définitive, publiée

cette même année 1G71, et qui est de 189 pages; elle

est du reste supérieure à l'édition en 12 exemplaires,

quoique les différences soient assez insignifiantes. La
première édition effective de l'ouvrage fut imprimée à

35
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la fin de décembre 1671. Il 3^ eut un deuxième tirag-e

pendant le même mois; et c'est ce deuxième tirage qui

est l'édition définitive.

Je possède un exemplaire du premier tirage, et j'ai

pu voir tous les soins extrêmes qu'apportait Bossuot

dans la rédaction de son travail. Dans le premier tirage

,

en parlant de l'Eglise, il écrit : Il suffit de reconnaître

un chef établi de Dieu; mais on lui fit remarquer qu'on

pouvait croire d'après cela que le pape n'avait qu'une

sorte de présidence dans l'Eglise. Dans le second tirage^

il ajouta, pour éviter tout malentendu, à ces mots : lui

chef f'tabli de Dieu, ceci : pour conduire tout le troupeau

dans la voie. On a alors l'édition définitive. Cet ouvrage

eut un succès immense : il a été réimprimé un grand

nombre de fois. Il reste un modèle d'exposition métho-

dique, non seulement par sa précision et sa clarté, mais

aussi par Taptitude supérieure de Bossuet à déterminer

dans un ensemble de conceptions le point fondamental

et décisif et à le dégager de toutes les circonstances

accessoires.

On doit sur ce beau travail faire une remarque essen-

tielle, c'est que Bossuet, fidèle à sa métaphysique cons-

titutionnelle, ne prononça pas le nom du pape. C'est

toujours du Saint-Siège qu'il s'agit. L'ouvrage conserve

nécessairement le caractère polémique; il s'agit d'ex-

poser les dogmes catholiques soumis à la controverse

protestante.

Dans cette grande bataille contre le protestantisme,

et surtout le luthérianisme et le calvinisme,, qui a oc-

cupé une part si considérable dans la vie de Bossuet,

figure au premier rang VHistoire des variations qu'Au-

guste Comte a mise comme je l'ai déjà dit, dans la

bibliothèque positiviste.

L'ouvrage est un vrai modèle d'exposition. Il se com-

pose de V Histoire des variations des Eglises protestantes
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publiée en 1688. Il faut y ajouter les Avertissements

aux protestants qui ont été publiés successivement par

Bossuet. Ces Avertissements^ qui sont le complément

nécessaire de VHistoire des variations^ furent provoqués

par les réponses que fit Jurieu à VHistoire des variations.

Le ministre protestant, en effet, dès 1688, répondit à

Bossuet, ce qui donna lieu aux Avertissements aux pro-

testants sur les lettres du ministre Jurieu contre l'His-

toire des variations. Ils sont au nombre de six. Les
trois premiers parurent en 1689; le quatrième et le

cinquième en 1690, et le sixième en 1691.

JJHistoire des variations a pour but de raconter com-
ment les luthériens d'abord, les calvinistes ensuite,

ayant abandonné l'unité catholique, n'ont pu retrouver

un nouvel état d'équilibre malgré leurs efforts pour y
arriver. Il signale en même temps comment ces oscil-

lations dogmatiques se lient à des perturbations dans

l'ordre des croyances morales, surtout en ce qui regarde

l'indissolubilité du lien conjugal. Les Avertissements

ne font, du reste, que développer et compléter les thèses

principales de VHistoire des variations. Dans le qua-

trième avertissement, Bossuet insiste surtout sur les

déviations protestantes quant à la question du mariage.

Dans le cinquième, si remarquable, sur lequel nous
reviendrons plus tard, il montre les conséquences poli-

tiques des doctrines protestantes, soit par des observa-

tions historiques tirées de l'histoire d'Angleterre, soit

par des considérations dogmatiques sur le principe de

la souveraineté populaire. La genèse de ces dogmes
révolutionnaires est faite d'une manière très nette et

très précise, quoique imparfaite néanmoins, faute d'être

placé à un point de vue suffisamment relatif. Il a

fort bien montré aux protestants quelles étaient les

conséquences morales et politiques de leurs prin-

cipes. C'était bien comme politique, et c'est intéressant
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comme histoire; mais cela devait être inefficace comme
résultat. Enfin, dans le sixième Avertissement^ Bossuel

s'élève à un point de vue plus général encore, en mon-

trant les conséquences de la liberté d'examen que les

protestants avaient préparée. Il a très bien montré que

dès qu'on renonce au principe fondamental catholique

d'après lequel on se subordonne à une autorité su-

prême qui décide en dernier ressort, et qu'on fait appel

aux décisions individuelles, on arrive inévitablement

à avoir autant de religions^ non pas que de paroisses,

mais autant qu'il y a de têtes. Et c'est cette consé-

quence rigoureuse que les Indépendants en Angleterre

avaient tirée avec leur décision et leur énergie habi-

tuelles. La conséquence de tels principes doit être néces-

sairement la tolérance, puisque l'on ne peut opprimer

ni empêcher qu'au nom d'une autorité indépendante

et supérieure aux individus. Dès que l'autorité est pu-

rement individuelle , la tolérance réciproque s'impo? 3

inévitablement, ce qui conduit bientôt à l'indifféren. e

totale en matière de religion, ou plutôt de théologie.

C'était là, en effet, l'évolution naturelle du mouvemc it

de décomposition, comme l'a très bien vu Bossue',

sans apercevoir, à moins de miracle, aucun moyen de

l'arrêter. Le mouvement était d'autant plus puissant

qu'il était spontanément soutenu par la graduelle pré-

pondérance de l'évolution scientifique qui constituait

des habitudes mentales remplaçant les habitudes théo-

logiques.

Si le problème avait été seulement d'ordre purement

dogmatique, Bossuet aurait pu espérer un succès qui

lui a manqué. A un certain moment même il a pu

avoir une certaine espérance de rapprochement, tout

au moins avec les luthériens de la Confession d'Augs -

bourg. Vers 1691, l'évêque de Neustadt commença des

lentativespour trouver une base dogmatique susceptible
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d'être acceptée par les luthériens. C est cette concep-

tion que Bossuet avait essaye de réaliser dans son Ex-
position de la doctrine catholique. L'empereur Léopold,

voulant favoriser ce projet, accorda à l'évêque de Neus-

tadt, le 20 mars 1691, des pouvoirs très étendus pou?

traiter avec les luthériens. Les Eglises consistoriales

qui parurent les plus favorables furent celles de Hanovre.

Mol anus, abbé de Lokum, prit la question en main avec

une grande activité et fit plusieurs publications sur ce

sujet. Mis en rapport avec Bossuet, il s'engagea entre

eux une correspondance qui est très intéressante par le

large esprit de concession qu'y montre Bossuet sur

toutes les questions de discipline, en restant inébran-

lable sur les questions purement dogmatiques. Mais

en 1692 Leibnitz se substitua à l'abbé de Lokum et fit

finalement échouer les tentatives qui avaient pu séduire

un moment Bossuet. Il est permis de penser, il paraît

infiniment probable que la conduite de Leibnitz fut par-

faitement voulue et déterminée par des motifs politiques.

Leibnitz était très dévoué à la maison de Hanovre ; or,

il y avait pour cette maison un danger très grand à ce

qu'elle pût être soupçonnée de faiblir sur son dévoue-

ment à la cause protestante. Les Anglais, en effet, pour

résoudre le problème de combiner la légitimité royale

tenant à l'hérédité avec le caractère protestant de cette

royauté, avaient jeté les yeux sur les princes de Ha-

novre qui remplissaient cette double condition. Il aurait

été dangereux, dès lors, que le protestantisme de cette

maison pût être môme soupçonné.

La couronne d'Angleterre était un trop gros morceau
pour qu'on la sacrifiât à des questions théologiques.

Nous touchons ici au point capital : le problème de re-

constituer l'unité religieuse n'était pas, en effet, un
simple problème dogmatique, comme Bossuet pouvait

Je croire, c'était un problème politique et social. Au point
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de vue dogmatique Bossuet a fait tout ce qui était pos-

sible ; et encore, à cet égard, ce n'est que sur les luthé-

riens qu'il y avait lieu d'espérer une certaine action
;

mais, au point de vue politique, au fond prépondérant,

la résistance la plus redoutable, et absolument invinci-

ble serait venue d'x4.ngieterre, pays qui avait précisément

avec Rome le minimum de différences dogmatiques et le

maximum de différences politiques. On touche ici du

doigt ce qu'avait de vain, comme résultat, la tentative de

Bossuet. Quelque intéressante que soit, du reste, l'étude

de ces efforts, leur inanité même montre ce qu'avait

d'irrévocable le mouvement de décomposition révolu-

tionnaire, qui se caractérise si énergiquement à partir

du xiv^ siècle, et auquel avait participé Bossuet lui-

même, en acceptant la subordination du pouvoir spiri-

tuel par rapport au pouvoir temporel, et en n'acceptant

pas nettement l'infaillibilité papale qui est la condition

nécessaire de l'unité catholique.

Ceci nous conduit à une théorie générale sur le pro-

blème de l'unité dogmatique, condition du rapproche-

ment et de l'entente des hommes pour l'existence et le

développement de la vie collective. A l'état positif, cette

unité repose sur une base objective : l'intelligence com-

mence par se subordonner aux réalités extérieures, et,

par suite, on comprend la possibilité d'une entente par

la subordination des divers esprits dans la réalité exté-

rieure que les théories doivent reproduire.

Néanmoins, il faut reconnaître que la stabilité des

principes dogmatiques nécessite, d'un côté, la notion

précise de la subordination de cette unité dogmatique à

sa destination sociale et morale, et aussi la subordina-

tion à une puissance spirituelle qui en est l'organe.

Seulement cette double subordination, qu'on peut ap-

peler subjective, ne porte que sur la stabilité et le degré

d'approximation de la doctrine, dont la base objectivo
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reste toujours prépondérante. Dans le catholicisme, au
contraire, ces deux éléments de la stabilité dogmatique

sont dans une proportion inverse. La base dogmatique

da catholicisme est évidemment subjective, car elle

repose sur une révélation qu'il faut interpréter et com-
pléter à mesure que l'action sociale de la doctrine s'é-

tend et augmente d'intensité. Il est clair que, dans une
telle situation, l'unité dogmatique ne pourra exister

qu'en reconnaissant une autorité visible qui décide en
dernier ressort, et qu'en convenant de cette infaillibilité

papale on aura la stabilité; mais il est clair aussi que,

quand les nécessités sociales et morales qui ont fait ad-

mettre une certaine unité dogmatique faibliront ou chan-

geront, on passera outre à l'infaillibilité soit de l'Eglise,

soit du Pape, et qu'on ne tiendra nul compte des dé-

monstrations par lesquelles on fera voir qu'on renverse

ainsi l'unité dogmatique, l'influence de la situation ren-

dant cette unité de moins en moins utile. Ceci explique

l'inefficacité finale absolue de toutes les tentatives

de Bossuet; ses démonstrations, quelque rigoureuses

qu'elles fussent, ne touchaient pas au fond du problème.

Bossuet voyait, du reste, très bien comment le mouve-
ment des esprits et le mouvement de la société mena-
çaient de tous côtés cet équilibre catholique dont il

saisissait si bien l'harmonie dogmatique, au maintien,

de laquelle il avait voué toute son activité. Je ne pense
pas qu'il pût se faire illusion sur le résultat final de la

marche naturelle des choses : il ne pouvait espérer que
sur une intervention surnaturelle. Nous le voyons, en
effet, signaler tous les mouvements qui menacent de
tous côtés l'unité catholique.

D'un côté, il montre le grave danger des travaux de
Richard Simon qui compromettaient l'authenticité des

livres saints, base du dogme catholique. D'un autre côté,

il signale avec une protonde sagacité le danger des tra-
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vaux des jésuites sur les cérémonies de la Chine et sur

Confucius; car s'il est vrai qu'une grande civilisation

peut exister, avec des principes moraux très élevés, sans

la divinité du Christ et son sacrifice pour nous justifier,

que deviennent toutes les bases de la foi catholique ? Ce

sont ces diverses vues que je vais sommairement appré-

cier.

Richard Simon, né à Dieppe le 13 mai 1638, est mort
en 1713. Prêtre de l'Oratoire, profondément versé dans

les langues orientales et doué d'un rare esprit critique,

il fit imprimer en 1618 une histoire critique de VAncien

Testa7nent. Bossuet, prévenu par le janséniste Arnaud,

eut connaissance de l'ouvrage, en saisit toute la portée

et en obtint la suppression da chancelier Letellier; ce

qui n'empêcha pas l'ouvrage de paraître en Hollande.

Le travail, fort remarquable, soumettait la Bible à une

critique véritablement positive, comme on l'aurait fait

de tout autre document. A la suite de telles critiques, il

devenait difficile de soutenir l'inspiration divine comme
source du Pentateuque, etc.

En 1702, Richard Simon (1) avait préparé une nou-

velle traduction du Nouveau Testament et avait obtenu

toutes les autorisations nécessaires pour la publication
;

mais cette traduction n'était pas toujours conforme au

texte que l'Eglise et Bossuet lui-même avaient invoqué

comme base traditionnelle de leurs décisions. Bossuet

mit encore tout en œuvre pour empêcher la publication.

Il s'agissait, en effet, de défendre la base même de la

tradition catholique. Le concile de Trente, dans sa qua-

trième session (8 avril 1546) avait décrété quels étaient

(1) Ceux qui veulent avoir une idée plus précise des travaux de Ri-

chard Simon liront avec fruit les deux opuscules suivants : Richard
Simon et son histoire critique du Vieux Testament. La critique biblique

sous Louis XIV par A. Bernus, Lausanne, 1869. Critique et controverse^

ou Richard Simon et Bossuet, par Jacques Denis. Caeu, 1870.
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les livres de l'Ancien et du Nouveau Testament qui de-

vaient constituer l'Ecriture sainte, base traditionnelle de

toute foi catholique; base unique du protestantisme, et

base essentielle aussi du catholicisme qui y joig'nait les

successives décisions de l'Eglise donnant l'interpréta-

tion officielle.

Le concile de Trente avait été sans doute obligé de

prendre une pareille décision. Tant qu'il ne s'était agi

que de questions insolubles, comme le péché originel,

l'incarnation, etc., les décisions pouvaient être tenues

pour infaillibles; mais ici il s'agissait de questions de

fait et susceptibles d'investigation positive, toute analyse

critique à cet égard sapait la base du catholicisme. Bos-

suet le comprit très bien; mais, finalement, comment
l'empêcher? L'édifice se lézardait de toutes parts sous

l'œil perspicace de Bossuet qui devait, au fond, sentir

son impuissance.

Des réflexions analogues s'appliquent aux opinions

des jésuites sur les cérémonies chinoises. Ces opinions

avaient été condamnées par la Faculté de Paris, le 18 oc-

tobre 1700. Au fond, elles conduisaient à admettre que

les Chinois, d'une religion si élevée et si grande, avaient

possédé comme une trace profonde de la vraie doctrine

chrétienne, dans ses conditions morales les plus élevées.

Il y a plus, parmi les juges mêmes de Sorbonne qui

avaient examiné les travaux du père Lecomte et du père

Legobien sur la Chine, il se trouva un docteur qui sou-

tint une thèse analogue sur les anciens Perses. « Il

exaltait la pureté de la religion des anciens Perses avec

le même enthousiasme que les pères jésuites celle des

Chinois. » Bossuet comprit le danger, pour l'équilibre

dogmatique du catholicisme, de pareilles conceptions et il

les combattit par des raisons, irréfutables sans aucun

doute au point de vue catholique, mais qui montraient

combien cet équilibre dogmatique était instable parmi
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d'intention,

« Ce livre, écrivait Bossuet à Brisacier (1), est fait

pour appuyer l'indiffèreuce des religions qui est la folie

du siècle où nous vivons. Cet esprit règne en Angleterre

et en Hollande très visiblement. Mais par malheur pour

les âmes, il ne s'introduit que trop parmi les catholiques.

Ce livre autorise ce sentiment, en faisant tous les

hommes capables de salut, de quelque religion qu'ils

soient. L'auteur fait servir à cette doctrine la volonté

générale de Dieu de sauver tous les hommes; d'où il

conclut que la religion véritable a pu être dans tous les

peuples; et comme cette volonté subsiste toujours, il

doit tirer la même conséquence du temps présent, comme
il a fait de celui qui a précédé l'Evangile. Une fausse

miséricorde et une fausse sagesse inspirent à certains

savants l'inclination d'étendre la religion sur plusieurs

peuples, autres que celui que Dieu lui-même a choisi. »

Bossuet sent, en effet, très bien que de pareilles doc-

trines tendent à rendre inutile la rédemption par Jésus-

Christ. Et il faut avouer que, si Dieu a voulu sauver tous

les hommes, il ne semble pas s'y être pris d'une manière

bien rationnelle. La difficulté de la conception du choix

d'un peuple unique, pour recevoir une révélation qui s'est

ensuite peu répandue, ne peut être résolue que par l'invo-

cation des voies impénétrables de Dieu
;
procédé mental

dont le caractère arbitraire devait devenir frappant. Mais

si Bossuet voyait dans le sein même du catholicisme sur-

gir l'influence perturbatrice résultant de cette extension

d'une connaissance approfondie de la planète, il ne pou-

vait méconnaître cette influence, plus décisive encore,

chez les esprits émancipés.

Nous le voyons donc encore ici veiller constamment

(1) Voir Vie de Bossuet par de Bausset, t. IV, p. 268.
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au maintien d'un édifice qui se désorganise spontané-

ment en dehors même des attaques extérieures

Nous allons maintenant apprécier les travaux socio-

logiques de Bossuet, après avoir examiné ceux par

lesquels il a essayé de maintenir un système que l'évo-

lution révolutionnaire commencée au xiv*' siècle conti-

nuait à détruire avec une activité croissante. Ces travaux

sociologiques peuvent être conçus dans leur ensemble

d'après les œuvres suivantes qu'Auguste Comte a pla-

cées dans la Bibliothèque positiviste.

D'abord, le Discours sur l'histoire universelle publié

pour la première fois en 1689; en second lieu, la Poli-

tique tirée de CÈcriture publiée en 1709, et enfin le Cin-

quième avertissement aux protestants qui parut en 1710.

Bossuet a vu, sans aucun doute, la corrélation qui lie

l'histoire à la politique ; mais il n'a conçu cette corréla-

tion que d'une manière insuffisante ; ce qui était, du

reste, inévitable de son temps. Pour lui, l'histoire four-

nit à la politique surtout des exemples qui peuvent ins-

pirer et guider notre pratique, outre la banale explica-

tion théologique sur Dieu qui punit et instruit les peuples

et les grands ; mais il n'a pu voir la corrélation fonda-

mentale, celle qui résulte de la conception des lois né-

cessaires d'évolution, qui fait que toute politique est

nécessairement subordonnée à une situation fondamen-

tale, créée par la série dos antécédents et qu'une analyse

profonde peut seule faire connaître. C'est l'esprit positif

seul qui a pu définitivement organiser cette corrélation

de la politique à l'histoire.

Condorcet l'avait entrevue; mais il ne put pas ré-

soudre ce difficile problème, le plus grand qu'il ait été

donné aux hommes de se poser, la solution a appartenu

à Auguste Comte qui a ainsi introduit la prévision dans

l'histoire et, par suite, dans la politique.

La lliéorie théologique de l'histoire et de la politique,
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possible, exclut absolument toute prévision scientifique.

On le voit nettement dans le cas de Joseph de Maistre,

quand il se demande si la dynastie de Bonaparte n'est

pas finalement légitime et qu'il ne voit d'autre solution

que dans la considération de la durée même de cette

dynastie. Le mode de solution ne vaut pas g-rand'chose ;

seulement il faut reconnaître qu'il introduit un certain

degré de relativité dans l'idée trop absolue de légitimité.

Mais les problèmes sociologiques sont d'une si grande
difficulté qu'il y a eu utilité dans les travaux, même très

imparfaits, par lesquels on en a préparé la solution

Analysons sommairement les trois ouvrages qui con-

tiennent les principales méditations sociologiques de.

Bossuet.

Le Discours sur rhistoire universelle^ conçu pour l'édu-

cation du Dauphin, avait été terminé en 1679, et parut

en 1681 (1). La seconde édition parut en 1692 et la troi-

sième en 1700. Toutes les trois parurent du vivant de

l'auteur.

Le Discours sur l'histoire universelle est, au fond^ un

traité de sociologie dynamique, constitué au point de

vue catholique, et dont saint Augustin nous avait donné

un premier type si remarquable dans la Cite de Dieu,

C'est le testament sociologique du monothéisme. Appré-

cions-le dans ses caractères fondamentaux.

L'ouvrage se compose, comme on sait, de trois par-

lies, les Epoques^ qui donnent une vue d'ensemble sur

toute l'histoire depuis l'origine du monde, telle qu'on la

concevait, jusqu'à Charlemagne ; la Suite de la religion^

et enfin, en troisième lieu, VEmpire. C'est là une vue

d'ensemble sur l'histoire universelle, mais sur l'histoire

(1) DiscourK sur l'histoire universelle à monseigneur le Dauphin pour
expliquer la suite de la religion elle changement des empires. Paris, 16S1.
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Tiniverselle judicieusement réduite à la succession des

événements qui ont créé ce que nous appelons la civili-

sation occidentale, où ont contribué les peuples groupés

autour de la Méditerranée, auxquels on peut rattacher

les Balyloniens, les Perses, les Assyriens, qui ont agi

sur eux. On a ainsi une série suffisamment homogène

de peuples ayant agi et réagi les uns sur les autres do

manière à tendre spontanément vers une destination

commune qui, pour Bossuet, est la fondation de la reli-

gion chrétienne.

Il y a là, dans cette tentative de philosophie de l'his-

toire, une restriction très judicieuse et qui a permis à

Bossuet de se tenir toujours au point de vue de l'en-

semble, ce qui est la chose essentielle, par un procédé

qui n'a pu être remplacé finalement que par le Positi-

visme, Aug-uste Comte en a donné toute la théorie.

Ecoutons-le : « La plus importante de ces restrictions lo-

giques, qui comprend implicitement toutes les autres,

consiste à concentrer essentiellement notre analyse scien-

tifique sur une seule série sociale, c'est-à-dire à con-

sidérer exclusivement le développement effectif des

populations les plus avancées , en écartant , avec une

scrupuleuse persévérance, toute vaine et irrationnelle

digression sur les divers autres centres de civilisations

indépendantes, dont l'évolution, par des causes quel-

conques, a été jusqu'ici à un état plus imparfait; à moins

que l'examen comparatif de ces séries accessoires ne

puisse utilement éclairer le sujet principal, comme je

l'ai expliqué en traitant de la méthode sociologique

« Sous ce rapport, le génie du grand Bossuet, quoi-

que seulement guidé sans doute par le principe pure-

ment littéraire de l'unité de composition, y paraît avoir

d'avance senti instinctivement les conditions logiques

imposées par la nature du sujet, lorsqu'il a spontané-

ment circonscrit son appréciation historique à l'unique
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examen d'une série homogène et continue, et néanmoins

justement qualifiée cruniverselle ; restriction éminem-

ment judicieuse qui lui a été si étrangement reprochée

par tant d'esprits anti-philosophiques, et vers laquelle

nous ramène aujourd'hui essentiellement l'analyse ap-

profondie de la marche intellectuelle propre à de telles

-'^udes (1). »

Il faut, ce me semble, ajouter aux considérations de

Comte que ce qui a dû influer essentiellement sur Bos-

suet, c'est le point de vue catholique, d'après lequel

l'avènement du christianisme était le but final de toute

l'évolution. Il était conduit à considérer tous les peuples

dont l'action avait plus ou moins contribué à une telle

destination. Il y avait là un principe d'unité sans doute

insuffisant; car le vrai principe était l'évolution occi-

dentale, dont le catholicisme n'est qu'un des éléments,

du reste, considérable.

Si nous considérons maintenant le Discours de l'his-

toire universelle au point de vue de la méthode, nous

verrons que celle-ci est la méthode théologique, et es-

sentiellement de la théolog-ie monothéique. C'est un

Dieu qui dirige les événements pour instruire les hom-
mes et les moraliser, d'après des procédés, du reste,

impénétrables. Théoriquement, ce sont là sans doute de

naïves conceptions, qui fournissent néanmoins un pre-

mier procédé général de coordination; mais l'homme,

même au début, n'a jamais été fidèle d'une manière ab-

solue à la méthode théologique, et a toujours combiné

avec elle la méthode positive, sans laquelle la pratique

effective deviendrait impossible. Bossuet l'a parfaiio-

ment expliqué. « Les révolutions des empires, dit-il,

ont des causes particulières que les princes doivent étu-

dier... » « Car, Monseigneur, ce même Dieu qui a fait

(1) Cours de Philosophie positive, t. V. Paiii 1841, p. 436.
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renchaînement de l'univers, et qui, tout-puissant par

lui-même, a voulu, pour établir l'ordre, que les parties

d'un si grand tout dépendissent les unes des autres ; ce

même Dieu a voulu aussi que le cours des choses hu-

maines eût sa suite et ses proportions : je veux dire que

les hommes et les nations ont eu des qualités propor-

tionnées à l'élévation à laquelle ils étaient destinés ; et

qu'à la réserve de certains coups extraordinaires où il

voulait que sa main parût toute seule, il n'est point

arrivé de grand chang-ement qui n'ait eu ses causes dans

les siècles précédents, »

« Et comme dans toutes les affaires il y a ce qui les

prépare, ce qui détermine à les entreprendre, et ce qui

les fait réussir : la vraie science de l'histoire est de re-

marquer dans chaque temps les secrètes dispositions

qui ont préparé les grands changements et les conjonc-

tures importantes qui les ont fait arriver. »

Bossuet avait donc ainsi le sentiment profond que la

connaissance de la succession des choses crée des situa-

tions qui dominent la politique et il comprenait toute

l'importance de l'histoire. « Il serait honteux, disait-il,

je ne dis pas à un prince, mais à un général, à tout hon-

nête homme d'ignorer le genre humain. » Sans doute la

conception d'un Dieu qui intervient arbitrairement à un
moment donné est contraire à toute théorie scientifique,

mais Bossuet essaie finalement de réduire au minimum,
en histoire, cet essai de théologie. Son œuvre ne pouvait

donc avoir qu'une valeur transitoire et rapide ; mais elle

a eu son utilité.

Du reste, nous voyons combien Bossuet, non seule-

ment était placé au point de vue de l'ensemble, si oublié

depuis jusqu'à Auguste Comte, mais qu'il a senti profon-

dément que le problème fondamental en sociologie dyna-

mique consistait dans la succession même des événe-

ments, à laquelle se subordonnent toutes les autres con-
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dilions. Que l'on compare l'œuvre de Bossuet aux théories

de nos littérateurs actuels, soi-disant scientifiques, sur

les races, et l'on verra combien l'on a rétrogradé. Avec

cette entité métaphysique de la race, on explique tout

sans rien expliquer, comme avec la force dormitive de

l'opium. Les littérateurs n'ont pas même distingué entre

la race au point de vue biologique et ce que j'ai appelé,

il y a plus de trente ans, la race sociologique, qui est une

création de la succession même des événements ; ils ont

méconnu cette grande loi, qui domine toute sociologie,

que, si les circonstances cosmologiques et biologiques

ont, au début, une influence souvent considérable, celle-

ci diminue de plus en plus sous l'action graduelle des

générations. Cette conception générale se rattache, du

reste, aune véritable loi de philosophie première, dont

la première base a été donnée par Laplace. Ce grand

géomètre a démontré, en effet, que, dans tout système,

l'action des forces continues finit graduellement par

rendre de plus en plus négligeables les circonstances pri-

mitives du mouvement.

Le point de vue catholique a introduit aussi dans la

philosophie de l'histoire, d'une manière infiniment impar-

faite sans doute, mais réelle, ce point de vue capital et

qui tendait à Télimination de l'absolu. Le christianisme

est, en effet, conçu comme un système qui a succède lé-

gitimement à un autre qui avait été aussi précédemment

légitime. C'est là une conséquence nécessaire de la no-

tion de développement en sociologie dynamique. Sans

doute les explications par lesquelles Bossuet voit dans la

loi ancienne des images de la loi nouvelle peuvent faire

sourire ; il n'y en a pas moins là le germe d'une idée ca-

pitale ; l'imperfection tient à la méthode théologique.

D'abord, l'évolution commencée s'arrête et ne présente

(ue deux cas, ce qui est évidemment absurde. En second

lieu, la nouvelle loi succède à la première non pas par
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une marche successive des choses, mais bien par une in-

tervention de Dieu qui a un caractère absolument arbi-

traire. Cette conception de la marche successive des

événements historiques par Bossuet, quoique sous une

forme nécessairement théologique, n'a pas été étrang-ère,

du moins on peut le supposer, à l'éducation logique de

Turg-ot, lorsqu'il tenta, par ses discours en Sorbonne en

1750, la fondation de la sociologie dynamique au point

de vue positif par l'introduction de l'idée de progrès.

Si nous nous plaçons à un point de vue plus spécial,

on reconnaîtra que, dans la troisième partie, l'analvse

de la politique romaine est vraiment très remarquable,

et peut être lue encore avec grand fruit. La constitu-

tion et l'évolution de ce peuple, que Bossuet admire

avec tant de raison, est parfaitement saisie dans ses

traits principaux ; et il a tout naturellement indiqué que

cette grande conquête romaine devait servir à l'avêne-

ment même du christianisme. Pour donner une idée de la

manière dont Bossuet s'exprime, dans ses longues phrases

où tous les incidents d'une idée se trouvent groupés de

manière à former comme un appareil vivant, nous allons

citer ce qu'il dit sur la légion romaine comparée à la pha-

lange macédonienne. « Les Romains ont donc trouvé, ou
ils ont bientôt appris l'art de diviser les armées en plu-

sieurs bataillons et escadrons, et de former des corps de

réserve, dont le mouvement est si propre à pousser ou à

soutenir ce qui s'ébranle de part et d'autre. Faites mar-

cher contre des troupes ainsi disposées la phalange ma-
cédonienne; cette grosse et lourde machine sera terrible,

à la vérité, à une armée sur laquelle elle tombera de tout

son poids ; mais^ comme parle Polybe, elle ne peut con-

server longtemps sa propriété naturelle, c'est-à-dire, sa

solidité et sa consistance, parce qu'il lui faut des lieux

propres, et pour ainsi dire faits exprès, et que, faute de

les trouver, elle s'embarrasse elle-même, ou plutôt elle

36
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se rompt par son propre mouvement. Joint qu'étant une

fois enfoncée, elle ne sait plus se rallier. Au lieu que

l'armée romaine, divisée en ses petits corps, profite de

tous les lieux et s'y accommode : on l'unit et on la sépare

comme on veut; elle défile aisément et se rassemble

sans peine ; elle est propre au détachement, au rallie-

ment, à toutes sortes de conversions et d'évolutions

qu'elle fait tout entière ou en partie, selon qu'il est con-

venable ; enfin elle a plus de mouvements divers, et par

conséquent plus d'action et plus de force que la pha-

lange. Concluez donc avec Polybe qu'il fallait que la

phalang-e lui cédât et que la Macédoine fût vaincue ».

Pour compléter l'exposition des conceptions sociolo-

giques de Bossuet, il nous faut exposer quelques vues

générales sur sa Politique (1).

Comme dans le, Discours de rhistoire universelle, Bos-

suet y emploie nécessairem'ent le mélange de la méthode

théologique et de la méthode positive. L'ouvrage se

rapporte au fond à la sociologie statique. Le livre pre-

mier est relatif aux principes de la société parmi les

hommes. Par une conception singulière au point de vue

positif, Bossuet part de la notion du genre humain

comme point de départ de la formation de toutes les na-

tions, résultées par décomposition d'une sorte de société

générale établie par Dieu parmi les hommes, au début

même de l'histoire. Cette conception est sans doute une

hypothèse absolument contraire aux réalités constatées :

la constitution du genre humain est l'aboutissant des

conditions sociales, mais nullement son point de départ.

Néanmoins, cette conception, quoique irrationelle, n'en

correspond pas moins à un progrès considérable, dû au

monothéisme chrétien. C'est à celui-ci, en effet, qu'est

(1) Politique tirée des propres -paroles de l'Écriture sainte, à mon-
seigneur le Dauphin, ouvrage postiiumc de messire Jacques-Benigue
Ijossuet. etc., à Paris, 1709, iu-4o de 614 pages.
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due la conception du genre humain et de l'Humanité ou

de l'ensemble des hommes formant ou devant f( ' jr

une société générale. L'antiquité a pu avoir, et a eu, en

effet, la conception de points fondamentaux par lesquels

tous les hommes se ressemblent; mais elle n'a pas eu ni

pu avoir la conception de tous les hommes formant un
être collectif. C'est au christianisme qu'est dû ce grand

et immense progrès par sa conception d'une religion

universelle ralliant tous les hommes entre eux, de ma-

nière à former une société religieuse, permettant l'exis-

tence des nationalités distinctes. Bossuet a ajouté un

perfectionnement considérable à cette vue en constatant

que l'unité de siège est une condition de l'unité sociolo-

gique. « La terre qu'on habite ensemble sert de lien

entre tous les hommes, et forme l'unité des nations (1).

Ainsi la société humaine demande qu'on aime la terre

où l'on habite ensemble ; on la regarde comme une mère

et une nourrice commune ; on s'y attache, et cela unit.

C'est ce que les Latins appellent caritas patriœ soli^ l'a-

mour de la patrie, et ils la regardent comme un lien

entre les hommes.
ft Les hommes, en effet, se sentent liés par quelque

chose de fort lorsqu'ils songent que la même terre qui

les a portés et nourris étant vivants les recevra en son

sein lorsqu'ils seront morts »

.

Sans doute, il se joint à ces considérations d'ordre

moral des conditions d'ordre sociologique. La possession

commune d'une même portion de la terre est la condi-

tion nécessaire de la transmission des résultats du travail

de chaque génération à celle qui lui succède.

Dans cette œuvre si remarquable de Bossuet, les titres

des chapitres et des articles sont souvent très supérieurs

aux développements qu'il en donne, parce que dans ces

(1) Livre premier, article II, proposition troisième.
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développements il y a un mélange trop intime de raisons

théolog-iques et de raisons positives ; les premières

voilant et absorbant souvent les secondes, outre le

caractère trop arbitraire des premières. Aussi l'ar-

ticle 1" du livre P'" porte pour titre : « L'homme est fait

pour vivre en société ». Et l'article III a pour titre :

« Pour former les nations et unir les peuples il a fallu

établir un gouvernement », et il développe cette idée

dans une suite de propositions dont l'énoncé est des

plus remarquable. J'en cite quelques-unes : V* proposi-

tion : « Par le gouvernement chaque particulier devient

plus fort ». Proposition YI : « Le gouvernement se per-

pétue et rend les Etats immortels ». Dans la troisième

proposition : « C'est par la seule autorité du gouverne-

t que l'union est établie parmi les hommes » . L'ar-

ticle V contient une seule proposition <( Le partage des

biens entre les hommes et la division des hommes

mêmes en peuples et en nations ne doit point altérer la

société générale du genre humain ». L'article VI a pour

titre : « De l'amour de la patrie ». Première proposition :

« Il faut être bon citoyen et sacrifier à sa patrie dans le

besoin tout ce qu'on a, et sa propre vie. Où il est parlé

de la guerre »

.

Toutes les propositions que je viens de citer sont

tirées du livre I" qui est relatif aux principes de la société

parmi les hommes et qui contient une vraie théorie de

sociologie pratique. Je conseille à ceux qui veulent avoir

une idée véritable du livre de la Politique à réduire

d'abord leurs lectures attentives à celle des titres, des

chapitres et des articles où est donnée toute la structure

positive de ce travail, et de subordonner à cette première

lecture celle des développements, où les exemples théo-

logiques jouent un grand rôle. Par ce procédé, on tirera

les meilleurs fruits de la lecture de ce travail en y déga-

geant les formules positives des explications théologiques
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et des exemples, souvent bien choisis, mais aussi souvent

arbitraires, tirés de l'Ecriture sainte.

L'ouvrage est composé de dix livres, dont le premier

seul, consacré à la théorie générale de la société, a une
très g-rande valeur. Les neuf autres constituent, au fond,

une théorie qui est comme l'idéaHsation de la monarchie
de Louis XIV, où Bossuet a construit comme le type

idéal d'un phénomène au fond très passager. Bossuet

constituait cette théorie de la monarchie aumomentmême
oii celle-ci, devenue rétrograde, se trouvait de plus en
plus en désharmonie avec les nécessités de la situation.

Moins de cent ans après l'œuvre de Bossuet, la Répu-
blique était proclamée en France, au fond, d'une manière
définitive , malgré la rétrogradation de Bonaparte , accom-
pagnée d'une tentative grotesque d'appareil monar-
chique qui, pour tous, représentait la comédie du Bour-
geois gentilhomme. La Convention nationale donnait

pour sanction à sa proclamation de la République,

comme l'avait fait l'Angleterre, la condamnation à mort
du dernier roi. Cette profonde désharmonie entre la

théorie et la pratique montre ce qu'avait de purement
transitoire la systématisation de Bossuet. Dans ce cas

comme dans tant d'autres, Bossuet n'a systématisé qu'un
moment de l'histoire quand il faisait surgir de ses con-

ceptions des vues positives aussi générales que solides.

On peut remarquer que la situation même de Bossuet

devait, outre sa théologie, rendre insuffisante et pré-

caire, sa théorie de l'histoire. Il avait accepté la subor-

dination du pouvoir spirituel au pouvoir temporel

puisqu'il enlevait au premier toute action politique et

sociale pour le réduire à une simple action morale. D'un
autre >côté, vrai gallican, il avait méconnu la nécessité

de la prépondérance complète de la papauté; par consé-

quent, il ne pouvait rien comprendre véritablement au
moyen âge, puisqu'il méconnaissait les caractères prin-
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cipaux de l'élément spirituel de cette grande époque.

Enfin, royaliste profond et sincère, il ne pouvait com-

prendre la féodalité que la royauté avait détruite. Cette

situation explique l'absolue insuffisance des vues de

Bossuet sur l'époque caractéristique du moyen âge.

Pour terminer l'appréciation des conceptions sociolo-

giques de Bossuet, il nous faut parler enfin du V* aver-

tissement, dans lequel il a exposé avec tant de force ses

conceptions sur la métaphysique révolutionnaire, des-

tinée, comme il le pressentait lui-même, à jouer un

rôle si formidable, après avoir présidé aux révolu-

tions de la Hollande et de l'Angleterre. Dans ce V aver-

tissement, très remarquable, Bossuet expose l'avène-

ment de la doctrine révolutionnaire, au moins dans

les deux bases principales : la théorie des pactes ou

contrats comme base de la société, et celle de la sou-

veraineté du peuple.

Auguste Comte a seul donné la conception complète

et la théorie positive de cette doctrine, en y joignant le

principe de l'égalité et celui de la liberté indétinie d'exa-

men. Bossuet expose d'abord l'origine historique de la

doctrine révolutionnaire
;
puis il en fait, avec beaucoup

de force, la critique, d'après des considérations pure-

ment politiques, oii les raisons théologiques intervien-

nent très peu: à peu près juste au degré nécessaire pour

répondre au ministre Jurieu, qui les emploie en invoquant

l'histoire du peuple de Dieu et l'Evangile. Il est certain

que la doctrine révolutionnaire, surtout le principe

de la souveraineté du peuple, résulte des luttes pro-

duites par la décomposition spontanée de l'organisme

catholique du moyen âge. Ces dogmes révolutionnaires

ne sont rien autre chose, au fond, que la formulation

abstraite d'une situation politique et sociale donnée,

qu'ils ont servi ensuite à développer et à consolider. Et

c'est cette corrélation du principe à une situation qui a
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tions de Bossuet réellement inefficaces. La situation de

Jurieu était difficile et contradictoire, et Bossuet en pro-

fite habilement dans sa Politique. Jurieu voulait bien

admettre la souveraineté du peuple jusqu'au degré né-

cessaire pour sanctionner la révolution que Guillaume III

venait d'accomplir en Angleterre ; mais la prudence

l'obligeait de ne pas aller jusqu'à Cromwell. Bossuet le

lui opposa énergiquement. Il avait raison, car la souve-

raineté du peuple doit aller jusqu'au pouvoir de juger

les rois et de les tuer, comme fit l'Angleterre à Charles I";

c'est ce que le grand Cromwell pratiqua énergiquement

et ce que Milton défendit vigoureusement dans sa

Befensio, ouvrage bien remarquable que la municipalité

de Yalence fit publier au commencement de la Révolu-

tion, et que la Convention appliqua le 21 janvier 1793.

La Révolution anglaise, la grande, bien entendu, ou la

vraie, a eu, soit dit en passant, plus d'influence qu'on

ne croit sur l'opinion publique en France. Le Parlement

de Paris en condamna les principes, ce qui prouve qu'ils

avaient influé : les insurgés de Bordeaux entrèrent en

relation avec Cromwell. La solennité calme du règne de

Louis XIV l'a trop caché aux observateurs inattentifs,

et le xvn* siècle est moins séparé qu^on ne le croit du

xvm° siècle, quand on fait abstraction de Versailles,

où la royauté décadente s'était réfugiée dans les bois

avec la noblesse subordonnée.

Quoi qu'il en soit, la génération historique des dog-

mes révolutionnaires faite par Bossuet est forte et

vraie. Comme il l'a dit^ le Cromwellisme en est une

légitime conséquence.

Bossuet examine ensuite, au point de vue positif, le

principe des pactes et le principe de la souveraineté du

peuple. Il combat par des raisons préremptoires la con-

ception d'après laquelle toute société repose sur ua
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pacte entre les sujets et un souverain, et il fait voir

que, contraire à la réalité effective, cette conception

est, au fond, contradictoire; car, pour que ce prétendu

pacte pût avoir lieu, il faudrait que la société existât

déjà. Il appliqua une discussion analogue des plus

remarquables au principe de la souveraineté du peuple.

Outre que l'histoire tout entière dépose contre une telle

doctrine, ce qui est bien déjà quelque chose^ elle con-

duit, appliquée d'une manière rigoureuse, à des consé-

quences d'instabilité vraiment redoutables. En voici une
application que je crois caractéristique : « Si les pro-

vinces ne conviennent pas de la forme du gouverne-

ment, chaque province s'en fera une comme elle voudra.

Il n'est pas de droit naturel que toute TAngleterro

fasse un même corps. L'Ecosse dans la même île fait

bien un royaume à part, L'Angleterre a été autrefois

partagée entre cinq ou six rois. Si on a pu en faire

plusieurs monarchies, on en pourrait faire aussi bien

plusieurs républiques si le parti qui l'entreprendrait

était le plus fort : le peuple, qui est le vrai souverain

l'aurait voulu. »

La démonstration de Bossuet reste inébranlable, et

cependant cette démonstration positive reste insuffisante

et inefficace, car elle ne tient nullement compte de la

nécessité absolue de la doctrine métaphysique comme
mode de formulation passager et indispensable des

nécessités sociales. En fait, toute société a toujours

cherché ou organisé des limites aux inconvénients de

l'exercice de la souveraineté, et, dans toute société, il

s'est produit des révolutions et des chocs violents qui

ont été la manifestation d'un état social en lutte contre

des abus plus ou moins considérables.

L'esprit positif n'était ni assez développé ni assez

répandu pour qu'il fût possible d'organiser scienti-

fiquement les transformations, indispensables à un mo-
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ment donné dans tout état social. Il a bien fallu pour

cela employer ou des conceptions théologiques ou

des conceptions métaphysiques, parmi lesquelles le

principe de la souveraineté du peuple a joué un rôle

des plus considérables. Mais, du temps de Bossuet, le

véritable esprit humain n'était nullement à une telle

hauteur, qui n'a été atteinte que de nos jours par la créa-

tion, due à Auguste Comte, de la sociolog-ie positive.

Aussi les doctrines combattues par Bossuet ont été

formulées de nouveau avec une rare éloquence par

J.-J. Rousseau, deux générations au plus après Bos-

suet ; elles ont servi à coordonner les grands efforts de

la Révolution française, qui ont abouti à Télimination

définitive de la royauté. Ceux qui reprennent simple-

ment les arguments de Bossuet contre la souveraineté

du peuple et le suffrage universel présentent ce même
phénomène d'une absolue impuissance à expliquer le

rôle et la prépondérance décisive de pareilles doctrines.

On ne détruit que ce qu'on remplace, et les dogmes qui

paraissent logiquement si absurdes n'en persisteront

pas moins jusqu'à ce qu'on leur ait substitué des prin-

cipes positifs, qui remplissent leurs destinations sans

avoir leurs inconvénients. L'esprit vraiment positif de

Bossuet apparaît nettement quand il défend contre Jurieu

et la guerre, et même l'esclavage qui en est une consé-

quence nécessaire. « De condamner cet état » , dit Bos-

suet , « ce serait entrer dans ces sentiments que M. Ju-

rieu appelle outrés, c'est-à-dire, dans les sentiments de

ceux qui trouvent toute guerre injuste ; ce serait non
seulement condamner le droit des gens, où la servitude

est admise, comme il parait par toutes les lois, mais ce

serait condamner le Saint Esprit, qui ordonne aux es-

claves, par la bouche de saint Paul, de demeurer en

leur état, et n'oblige point leur maître à les affranchir. »

Bossuet a historiquement raison, sans aucun doute,
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mais que devient alors la fameuse théorie d'après la-

quelle ce serait le christianisme qui aurait aboli l'escla-

vage eu Occident? Aboli par l'évolution catholico-féo-

dale, l'esclavag-e, par une rétrogradation monstrueuse,

a été rétabli sans que le christianisme, sous aucune de

ses formes, lui ait opposé une résistance quelconque.

Dans ses observations d'une réalité si forte, Bossuet

manque cependant de l'esprit relatif qui fait varier sui-

vant les époques la légitimité des diverses institutions

sociales. C'est la philosophie du xvm^ siècle qui, à partir

de Montesquieu (1748), a produit le mouvement de des-

truction de l'esclavage, et c'est la métaphysique révo-

lutionnaire du xvnf siècle qui a proclamé ce grand

principe d'une situation où l'esclavage n'existerait plus,

quelque légitime qu'ait pu être son existence primitive.

Si maintenant nous voulons résumer cette longue ap-

préciation de Bossuet, nous devons la considérer sous

trois aspects successifs.

Comme évêque, membre du sacerdoce catholique,

Bossuet a accepté les deux résultats les plus fonda-

mentaux de la révolution commencée au xiv" siècle.

D'un côté, il a accepté la subordination du pouvoir

spirituel au pouvoir temporel au point de vue politique

et social, en ne maintenant l'indépendance spirituelle que

dans l'ordre purement moral, considéré comme ayant

pour destination finale la conquête du salut éternel.

En second lieu, il a au fond accepté la nationalisation

du clergé en réduisant la prépondérance papale à son

minimum, en refusant même au pape l'infaillibilité

proprement dite, pour la donnera l'Eglise; et dans cette

métaphysique constitutionnelle, Bossuet, cet esprit si

net, mais dominé par une situation irrésistible, combine

avec cette infaillibilité de l'Eglise une certaine in-

faillibilité du saint-siège sous le nom à'indéfectibilité.
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Le pape n'est plus que le président d une aristocratie

épiscopale et un président constitutionnel. La critique

de Joseph de Maistre reste irrésistible quand on se place

au point de vue de la prépondérance catholique, telle que

l'a réalisée le moyen âge dans une situation puissante

mais passagère. Au fond, Bossuet sanctionne la révo-

lution occidentale dans ses résultats essentiels, et il a

été suivi par tout le clergé français.

ConiTae philosophe Bossuet a eu un profond sentiment

historique et sociologique, comme le prouvent ses deux

œuvres : le Discours sur l'histoire universelle et la Poli-

tique tirée de l'Ecriture, ouvrages auxquels il faut joindre

le V^ Avertissement aux protestants. Il a utilisé la doc-

trine théologique sous sa forme monothéique, ce qui lui

a donné une vue d'ensemble qui est la condition fonda-

mentale de toute sociologie. H y a joint des aperçus

politiques d'une grande portée; mais son œuvre est

restée nécessairement très imparfaite. D'abord, son

emploi de l'artifice théologique pour expliquer les faits

historiques finit par prendre un caractère illusoire et

presque naïf. En second lieu, il a complètement mé-

connu le moyen âge au point de vue théorique, comme
il l'a méconnu au point de vue catholique et comme
évoque. Ses conceptions philosophiques et historiques

étaient donc à cet égard connexes de ses conceptions

épiscopales.

Enfin, si nous le considérons comme intelligence,

nous le voyons doué de cet esprit d'ensemble et de cette

profondeur de force abstraite qui, dans chaque doctrine

comme dans chaque situation, sait déterminer les élé-

ments fondamentaux et essentiels. En outre, il les for-

mule avec une beauté d'expression vraiment remar-

quable. Il est, comme le grand Buffon, un exemple

frappant qu'une haute valeur philosophique peut se com-
biner avec les plus puissantes aptitudes esthétiques.
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Diderot nous en offre aussi un exemple immorteL

Mais^ en définitive^ l'œuvre de Bossuet ne pouvait être

que passagère. Il marque avec force un moment de l'his-

toire dans cette évolution qui conduisait rapidement et

inévitablement à l'avènement du Positivisme. Au mo-
ment où il écrivait et où tous ses efforts comme évêque

le poussaient à rétablir ou à maintenir l'équilibre d'un

système désormais condamné, le véritable xvnf siècle

était déjà né^ et la révolution s'avançait pour proclamer

l'irrésistible nécessité d'un régime nouveau.

II. — Bourdaloue (La prédication chrétienne)

Nous allons maintenant étudier d'une manière géné-

rale la prédication chrétienne, proprement dite, dans

son type le plus éminent comme le plus systématique,

qui est Bourdaloue. La théorie dogmatique de la prédi-

cation nous permettra de mieux apprécier le rôle de la

prédication chrétienne dans l'évolution de l'humanité.

Mais, auparavant, donnons, suivant notre usage, quel-

ques notions biographiques sur Bourdaloue.

Louis Bourdaloue est né à Bourges, le 20 août 1632
;

il est mort à Paris, à la maison professe des jésuites,

qu'on nommait au xvif siècle les Grands Jésuites

(c'est actuellement le collège Charlemagne), le 13 mai

1704, dans sa soixante-douzième année, et peu de jours

après Bossuet. Sa famille était de bourgeoisie très hono-

rable et chrétienne. Son père, Etienne Bourdaloue, très

recommandable, avait eu même quelque velléité d'en-

trer dans l'état ecclésiastique. Il avait, dit un des histo-

riens de Bourdaloue, une grâce particulière à parler en

public. Il entra, dès l'âge de 15 ans, dans la compagnie

de Jésus, et il en suivit pendant 18 ans, c'est-à-dire de
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1647 à 1665, toute la discipline ; il fut voué à l'enseigne-

ment ; finalement il se décida pour la prédication, et

remplit à cet égard une carrière éclatante. Il exerça

d'abord la prédication en province, et il s'y fit très hono-

rablement connaître. Ses supérieurs l'appelèrent enfin

à Paris et il y prêcha en premier lieu dans l'église de la

maison professe des jésuites, qui est actuellement l'église

Saint-Paul, adjacente au collège Charlemagne. îl fut

enfin appelé à la Cour et prêcha plusieurs Avents et le

Carême, devant Louis XIV. Il devint le prédicateur

prépondérant, universellement apprécié et estimé. Quoi-

que la prédication fût sa fonction essentielle et habi-

tuelle, il combina avec elle la direction des âmes. Cette

opération très délicate lui fournit certainement des no-

tions précises et positives sur la théorie de la nature

humaine, dans les limites assez étendues, quoique in-

suffisantes, que comporte la théorie catholique. Il y
apporta, comme dans sa prédication, ces qualités de jus-

tesse et de mesure, qui sont chez lui si caractéristiques.

Il mourut dans cette même maison professe des jésuites,

cil s'était accomplie toute sa carrière sociale et morale,

et il y repose. Sur le pilier auquel est adossée la chaire,

et qui est du côté gauche de l'église, tout près du chœur,

l'on a, sur une plaque, gravé ces mots : « Hic jacet

Bourdaloue 1632-1704. » Cette plaque y fut posée en

1842.

L'église Saint-Paul rappelle sans doute le souvenir de

Bourdaloue, et, à cet égard, les positivistes devaient

s'en occuper pour l'organisation des pèlerinages histo-

riques ; mais elle se lie aussi au souvenir d'Auguste

Comte. A ce double titre, je dois donner quelques dé-

tails plus étendus.

Ce fut en 1580 que fut donné aux jésuites le terrain

où ils bâtirent leur maison professe, actuellement col-

lège Charlemagne. En 1619, Louis XIÏI leur donna le
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terrain nécessaire pour y bâtir l'église actuelle de Saint-

Paul. Louis XIII posa lui-même la première pierre en

1627. Elle fut bâtie par deux jésuites : le père François

"^erran et le frère Martel Ange. Elle fut achevée en 1641
;

et la première messe y fut célébrée, le 9 mai 1641, par

le cardinal de Richelieu, en présence de Louis XIII et

d'Anne d'Autriche. Le cœur de Louis XIY fut déposé

dans cette église, et le grand Condé y a été enterré. Huet,

évêque d'Avranches, y repose contre le pilier parallèle

à celui de Bourdaloue (1).

Auguste Comte s'arrêtait toutes les semaines dans

l'église Saint-Paul, quand il allait de chez lui, 10, rue

Monsieur-le-Prince, à pied, les samedis, à la tombe de

Mme de Vaux, au Père-Lachaise.

Yoici ce que dit Auguste Comte dans son testament (2) :

M Le samedi 1" mai 1847, dans une sainte visite au

« cimetière de l'Est, je fis spécialement connaître à

« M. Laffitte le lieu précis de ma sépulture, au centre

« d'une petite vallée adjacente à la tombe d'Elisa Mer-

ce cœur. C'est là que les positivistes, d'abord réunis à

« mon domicile, devront me conduire, sous la ban-

« nière sacrée de la Religion Universelle, si, comme je

« l'espère, le gouvernement leur permet cette manifes-

« tation d'un emblème de paix et d'ordre. J'invite ce

« cortège à s'arrêter devant l'église Saint-Paul (rue

« Saint-Antoine) , où, depuis la fin de novembre 1854,

(( je vais, chaque samedi, jour de mes visites hebdoma-

« daires à Mme de Vaux, prier dans la chapelle conti-

« guë à celle du Baptême. Mon cœur institua cette pra-

(( tique en commémoration de l'incomparable cérémonie

(1) Voir Piganiol de La Force, Tome IV, à partir de la page 869.

Paris 1742.

(2) Testament d'Auguste Comte suivi des documents qui s'y rap-

portent, publié par ses exécuteurs testamentaires. Paris 10, rue
Monsieur-le-Prince, Septembre 1884. Uu volume. Page 10-11.
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<( accomplie en ce lieu, le jeudi 28 août 1845, d'oii j'ai

« toujours daté mon mariage spirituel avec mon angé-

« lique collègue, quand nous y fûmes parrain et mar-

« raine de son neveu. Bientôt mon esprit sanctionna

« cet usage, auquel j'ai déjà dû d'heureuses inspira-

« tions, en me disposant à mieux sentir les relations

« normales entre le catholicisme et le positivisme. Une
« telle explication doit ici prévenir toute méprise envers

« la manifestation que je viens de demander; elle spé-

(( cifiera mon respect général pour les lieux de médita-

« tion que la libéralité catholique tient toujours ouverts

a aux âmes avides de culture morale. Si l'on interdisait

« cette courte station, il suffirait d'incliner respectueu-

« sèment la bannière positive en faisant notre signe

« religieux, quand le cortège passera devant le temple

« du vrai fondateur du catholicisme. »

Après ces détails historiques, nous devons aborder

enfin la théorie dogmatique de la prédication. L'orga-

nisation systématique de la prédication suppose que l'on

a accompli, dans l'organisme social, le progrès caracté-

ristique de la division de l'appareil gouvernemental en

pouvoir spirituel et pouvoir temporel ; le premier ayant

pour base tondamentale la persuasion et l'action de l'o-

pinion publique ; et le second ayant pour sanction défi-

nitive la force ; le premier enseigne et persuade ; le

second commande. Cette division capitale, désormais fa-

milière à tous ceux, si peu nombreux encore, qui s'oc-

cupent de hautes spéculations sociologiques, sera la

vraie caractéristique de l'état normal de notre espèce et

présidera à sa constitution définitive. L'état préliminaire

est, au contraire, caractérisé par la confusion des deux

pouvoirs entre les mains du pouvoir temporel, essen-

tiellement militaire. L'état transitoire avait, au moyen
âge, ofTert une tentative prolonde, mais prématurée et

ayant finalement avorté, de cette grande division, au
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fond incompatible avec le véritable état théologique, qui

ne l'a réalisée que très imparfaitement et très passagère-

ment, dans un équilibre instable et empirique, qui n'a

duré que quelques siècles, le xi% le xif et le xuf.

La fonction fondamentale du pouvoir spirituel con-

siste dans l'enseignement, par lequel il transmet, aux

deux sexes et à toutes les classes, les principaux capi-

taux intellectuels accumulés par la série des prédéces-

seurs, et lentement et graduellement augmentés. Dans

cet enseignement, on communique finalement au public

les grandes formules fondamentales que la science a

construites pour l'entente des hommes entre eux, et au

moyen desquelles la pratique réalise cette entente, pour

le service de la Famille, de la Patrie et de l'Humanité.

Mais quand le pouvoir spirituel, par son enseigne-

ment, est parvenu à ce grand résultat, son intervention

continue à être nécessaire pendant tout le cours de la

vie active. L'intervention du pouvoir spirituel, devenue

intermittente, s'accomplit par l'écrit ou la parole. L'ac-

tion orale constitue la prédicatio7iipro\wement dite. Pour

les positivistes, elle est dirigée par le calendrier concret,

qui donne la classification de tous les grands types du

passé, et par le calendrier abstrait, qui contient la coor-

dination systématique de tous les aspects propres à la vie

normale de notre espèce. Auguste Comte a, dans leIV vo-

lume de son Système depolitique positive, donné de celui-

ci une ébauche générale. On y voit appréciés d'abord les

liens fondamentaux qui constituent la vie de l'être col-

lectif dont dépend l'existence personnelle de chacun de

nous
;
puis les phases préparatoires de la vie normale de

l'être collectif , fétichisme, polytlK'isme et monothéisme;

puis les fonctions normales constituant les diverses pro-

vidences dont nous subissons l'action : la providence

morale ou la femme, la providence intellectuelle ou le

sacerdoce, la providence matérielle ou le patriciat et,
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enfin, la providence générale ou le prolétariat. On voit^

d'après cela, l'immense champ systématique de la pré-

dication positiviste régulièrement accomplie.

Mais, outre cette prédication générale, le sacerdoce

doit nécessairement intervenir d'une manière intermit-

tente, pour juger et apprécier les événements contem-

porains, diriger l'opinion publique, l'éclairer et la com-
battre au besoin. Ces prédications intermittentes seront

de plusieurs natures, suivant qu'elles se rapporteront

aux hommes ou aux événements. Dans le premier cas,

il faudra apprécier convenablement les morts, en pré-

servant le public des entraînements exagérés de haine

comme de sympathie et en appréciant d'une manière

systématique les services rendus dans l'ordre intellec-

tuel, moral ou matériel par ceux qui viennent de dispa-

raître; car le positivisme, dans sa puissante coordina-

tion scientifique, embrasse tous les aspects de la vie

réelle, considérés en eux-mêmes comme dans leur cor-

rélation naturelle. Mais, il y a plus, le sacerdoce, sans

intervenir inconsidérément dans le courant journalier

des affaires sociales, dont la direction appartient au pou-
voir temporel et l'appréciation à l'opinion publique pro-

prement dite, peut et même doit intervenir dans les

circonstances graves
,
qu'il faudra déterminer avec mo-

dération et sagesse, de manière à ne pas contrarier

inconsidérément l'action légitime de la puissance pra-

tique. Cette intervention se fera sentir surtout dans les

(Jurandes opérations collectives et essentiellement dans
celles qui exigent le concours de nations distinctes.

Tel est le vaste champ où. doit s'exercer la prédication

à l'état normal, au nom d'une doctrine universellement

acceptée, qui permettra au public d'apprécier les prédi-

cateurs eux-mêmes. D'après cette vue d'ensemble, on
pourramieux juger jusqu'à quel degré le catholicisme

a pu réaliser un tel idéal, suivant la nature de sa doc-

37
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trine fondamentale et les circonstances sociales succes-

sives au milieu desquelles elle a agi sous la direction de

son sacerdoce.

Le catholicisme, surgi spontanément et librement

dans le monde romain en dehors de l'organisation offi-

cielle, a fait naître d'abord la prédication pour organiser

sa propagation normale. Elle apparaît en premier lieu,

sous une forme essentiellement privée et se rapporte

soit au dogme, soit à la morale. Cette période dure

essentiellement pendant les trois premiers siècles de

l'ère chrétienne ; c'est aussi pendant cette période que

l'avènement graduel du sacerdoce détermine les condi-

tions de la prédication, en fixant le dogme que l'on

enseigne et que l'on applique et en déterminant le carac-

fère et les conditions de compétence de ceux qui doi-

vent normalement prêcher. Quand, à partir de Constan-

tin, le catholicisme devint une puissance publique et

un élément normal de l'organisme social, la prédica-

tion prit aussi un caractère public. Mais ce caractère pu-

blic fut, non pas essentiellement politique, mais moral et

n'agit sur la politique qu'indirectement, parles conseils,

les exhortations morales que le pouvoir spirituel adres-

sait publiquement au pouvoir temporel : saint Jean

Chrysostome nous en fournit un type remarquable.

On y voit manifestement la portée et aussi les dangers

du caractère absolu de la doctrine catholique, qui prend

souvent le cachet révolutionnaire.

Enfin, au moyen-âge la prédication acquiert, quoique

passagèrement, toute sa plénitude, dans la période

du plein ascendant du catholicisme. Saint Bernard nous

en offre le type incomparable ; intervenant directement

dans une grande opération collective de l'Occident, une

croisade, il contribue à sa réalisation. Grégoire VII

avait, avant lui, fait intervenir la prédication dans des

luttes sociales et politiques.
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H nous faut suivre maintenant l'évolution de la pré-

dication dans la période de décadence du régime catho-

lique, à partir du xiv^ siècle, pour placer finalement

Bourdaloue dans sa vraie position sociologique ; ce qui

n'a jamais été fait jusqu'ici et ne pouvait l'être avant

l'avènement du positivisme.

L'ère révolutionnaire présente, comme nous l'avons

déjà dit, une première phase de décomposition, com-
prenant le xiv" et le xv* siècle. A partir de 1378,

l'effort de la papauté pour revenir à Rome et échapper

à la domination trop directe de la France s'exerçant à

Avignon donna lieu au grand schisme. Ce mouvement
révolutionnaire provoqua un effort de la société reli-

gieuse pour revenir à l'unité catholique; et c'est ici

qu'on aperçoit l'insuffisance des théories absolues de

deMaistre, dans lesquelles il ne sait pas tenir compte des

nécessités passagères de la révolution. Car, en présence

de deux papes, il était évidemment indispensable que

la société religieuse, par un concile, tentât un effort

pour revenir à un pape unique. Quoi qu'il en soit, l'Uni-

versité de Paris joua dans cette lutte un grand rôle qui

contribua, avec d'autres causes, à donner à l'Eglise

gallicane quelques-uns de ses caractères. Les hommes
les plus éminents de l'Université intervinrent et la pré-

dication prit alors une importance capitale dans ces

luttes révolutionnaires. On s'adressa directement à la

population, on la fit intervenir dans de pareilles luttes.

Jean Gerson, jeune encore, prononça en 1390, pour le

jour de l'Epiphanie, un sermon sur la nécessité de faire

cesser le schisme. Ce rôle politique de la prédication

fut très considérable , elle intervint dans les luttes poli-

tiques, comme on le voit dans le discours de Jean Petit,

justifiant l'assassinat du duc d'Orléans par les ordres de

Jean sans Peur Mais ce n'était là qu'un rôle passa-

ger, comme la situation correspondante, du reste. Ce
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rôle, néanmoins, se continue dans la seconde phase de

la période révolutionnaire ; à partir du xvi' siècle,

quand la décomposition catholique, jusque là pure-

ment spontanée, devient systématique. Nous voyons,

en effet, en Allemagne, la prédication jouer un rôle des

plus décisifs ; et, en Angleterre, elle fut un élément

capital de la révolution propre à ce grand pays.

Néanmoins, il est important d'observer que toutes ces

manifestations ne conduisaient en aucune manière la

prédication à reprendre l'intervention sociale normale

qu'elle avait manifestée au moyen-âge. Ce n'était là

qu'une action purement passagère que permettait et

qu'exigeait même l'agitation aiguë propre à ces épo-

ques. Bientôt la prépondérance normale du pouvoir

politique, en France, en Allemagne et en Angleterre,

vint constituer un équilibre nouveau. En France, notam-

ment, les prédications amenées par la Ligue ne furent

qu'une perturbation très passagère, quoique grave.

Le caractère fondamental que la prépondérance tem-

porelle mit en évidence fut celui-ci : le pouvoir spiri-

tuel étant partout complètement subordonné, au point

de vue politique et social, au pouvoir temporel, et accep-

tant cette subordination ; la prédication présenta partout

un caractère purement moral et dogmatique, en perdant

tout caractère politique. Mais, même au point de vue

dogmatique et moral auquel était réduite la prédication,

son action fut constamment décroissante. Le dogme, et

la morale qui lui était inhérente, se trouvèrent de plus

en plus en contradiction avec l'Etat, qui favorisait

la prépondérance croissante de l'industrie et de la

science. La préoccupation du salut éternel et du paradis

devenait de plus en plus faible chez des gens qui

s'occupaient de plus en plus d'améliorer la terre et

de poursuivre, confusément mais fortement, l'unité du
genre humain, d'après des conceptions distinctes des
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synthèses provisoires. Telle est la loi générale qui

règle, en Occident, la marche de la prédication.

Mais cette situation commune à toutes les parties de

la chrétienté reçut au xvii" siècle une systématisation

passagère, qui jeta un grand éclat, et dont nous devons

dire quelques mots avant d'aborder l'appréciation plus

spéciale de Bourdaloue, qui en fut un type véritable-

ment éminent. L'équilibre présenté par la prédication

eut en France, sans doute, les mêmes caractères géné-

raux que dans tout le reste de la chrétienté : réduction

de la prédication à sa fonction dogmatique et morale,

et élimination de toute fonction politique et sociale
;

mais elle eut des caractères propres, à savoir : un carac-

tère de liberté et d'élévation en rapport avec le mouve-

ment philosophique que dominait la révolution carté-

sienne, et un caractère de systématisation et de dignité

corrélatifs à celui que Louis XIV imprimait à l'ensemble

de la situation, dans cette dernière prépondérance de la

dictature royale.

L'homme qui a institué définitivement ce double

caractère de la prédication, c'est Bossuet, tant au point

de vue du sermon proprement dit, qu'au point de vue

de l'oraison funèbre, dont le panégyrique est une des

formes. Bossuet fut d'abord un sermonnaire avant

d'être un grand polémiste et un philosophe. Il y acquit

une réputation méritée; et si plus tard il y renonça es-

sentiellement, si ce n'est dans sa fonction épiscopale à

Meaux, ce ne fut point, comme l'a prétendu Yoltaire,

qu'il reculât devant l'avènement de Bourdaloue. L'abbé

Maury a justement réfuté, dans son Essai sur l'éloquence

de la chaire, cette appréciation ; Bossuet dut, d'un côté,

par son élévation à l'épiscopat et, d'un autre côté, par

son acceptation du préceptorat du Dauphin, renoncer

naturellement à la fonction de sermonnaire plus ou

moins ambulant qui n'était pas compatible avec sa situa-
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tion officielle. Il donna au sermon le caractère que com-

portait la nouvelle situation sociale. La morale y fut

sans doute enseignée, mais avec ce caractère de géné-

ralité et par suite de modération qu'exigeait la situation

prépondérante du Roi. Le public blâmait avec autre-

ment d'énergie que le sacerdoce le spectacle du double

adultère que donnait Louis XIV, dans le cas de madame
de Montespan. Quanta l'oraison funèbre, elle est carac-

téristique de la situation sociale oiï Bossuet se trouvait :

outre une éloquence réelle, dont nous ferons ressortir

néanmoins dans notre conclusion l'insuffisance inévi-

table, il y avait des aperçus souvent supérieurs où se

montrait le génie du penseur, surtout au point de vue

sociologique.

Au point de vue social, Auguste Comte signale avec

raison cette existence politiquement subalterne, qui

réduit à la vaine condition de panégyriste officiel des

principaux agents de Louis XIV celui qui, au temps de

Grégoire VII ou d'Innocent III, eût été unanimement

régardé comme leur digne successeur, dans l'énergique

antagonisme de l'autel et du trône (1). Du reste, quand

même la situation sociale du catholicisme eût permis

une appréciation plus indépendante des faits politiques,

la sociologie propre au catholicisme eût nécessaire-

ment limité l'étendue du point de vue.

Si l'on considère d'une manière spéciale ses oraisons

funèbres, on peut constater dans bien des cas, sous une

forme d'éloquence vraiment admirable, des aperçus

réellement supérieurs. Je ne considère, pour préciser

mes idées à ce sujet, que deux cas, savoir : l'oraison

funèbre de la Reine d'Angleterre et celle du Prince de

Condé.

L'oraison funèbre de la Reine d'Angleterre fut pro-

(1) Voir Couru de philosophie positive, Tome V. Page 596-597.
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noncée le 14 novembre 1662. Je laisse de côté les appli-

cations, qui nous paraissent maintenant naïves, d'une

théologie dont l'arbitraire apparaît si nettement ; c'est

ce qui résulte de cette invocation continue des desseins

d'un Dieu dont on ne connaît rien. Il sut montrer, au
contraire, des vues sociologiques remarquables dans

l'appréciation de la révolution anglaise et qui sont vrai-

ment dignes de celui qui, dans ses avertissements aux

protestants, a porté une vue si haute et si ferme sur la

doctrine révolutionnaire : « Ceux, dit Bossuet, qui sont

« instruits des affaires, étant obligés d'avouer que le

« roi n'avait point donné d'ouverture ni de prétexte aux

« excès sacrilèges dont nous abhorrons la mémoire, en

« accusent la fierté indomptable de la nation : et je con-

« fesse que la haine des parricides aurait jeté les esprits

« dans ce sentiment. Mais quand on considère de plus

<( près l'histoire de ce grand royaume, et particulière-

« ment les derniers règnes, où l'on voit non seulement

« les rois majeurs, mais encore les pupilles et les reines-

« mères, si absolus et si redoutés" quand on regarde la

« facilité incroyable avec laquelle la religion a été

« renversée ou rétablie, par Henri, par Edouard, par

« Marie, par Elisabeth, on ne trouve, ni la nation si

« rebelle, ni ses parlements si fiers et si factieux ; au

« contraire, on est obligé de reprocher à ces peuples

« d'avoir été trop soumis, puisqu'ils ont mis sous le

« joug leur foi même et leur conscience. N'accusons

« donc pas le naturel des habitants de l'Ile la plus

« célèbre du monde... »

On voit ici l'immense supériorité mentale de Bossuet

sur les littérateurs sociologiques, qui, depuis si long-

temps, nous fatiguent de leurs puérilités métaphysiques

Bur l'idée de race, entité qui paraît tout expliquer pré-

cisément parce qu'elle n'explique rien, comme les do-

uches, à qui l'on fait dire tout ce qu'on veut. Bossuet
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remonte fortement à la vraie source de la Rovolulion de

/Angleterre. L'esprit de faction et d'audace est, d'après

lui, résulté de cet esprit de discussion dans l'ordre re-

ligieux, surtout développé par l'action même de la

royauté. Bossuet analyse fort bien les développements

successifs de cette révolution, oii, l'équilibre catholique

une fois perdu, les perturbations indéfinies se sont pro-

duites. Il a, du reste, profondément senti la nature et

l'importance du rôle capital de Gromwell. « Un homme
« s'est rencontré, d'une profondeur d'esprit incroyable,

« hypocrite raffiné autant qu'habile politique, capable

« de tout entreprendre et de tout cacher ; également

« actif et infatigable dans la paix et dans la guerre, qui

« ne laissait rien à la fortune de ce qu'il pouvait lui

« ôter par conseil et prévoyance; mais, au reste, si vigi-

« tant et si prêt à tout, qu'il n'a jamais manqué les

« occasions qu'elle lui a présentées : enfin, un de ces

« esprits remuants et audacieux qui semblent être nés

« pour changer le monde... Car, comme il eût aperçu

« que, dans ce mélange infini de sectes qui n'avaient

« plus de règles certaines, le plaisir de dogmatiser, sans

« être repris ni contraint par aucune autorité ecclésias-

« tique ni séculière, était le charme qui possédait les

« esprits ; il sut si bien les concilier par là, qu'il fit un
« corps redoutable de cet assemblage monstrueux...

« Maître de son armée, subtil conducteur, qui en com-

« battant, en dogmatisant, en mêlant mille personnages

« divers, en faisant le docteur et le prophète, aussi bien

« que le soldat et le capitaine, vit qu'il avait tellement

« enchanté le monde qu'il était regardé de toute l'armée

« comme un chef envoyé de Dieu pour la protection

« de l'indépendance, commença à s'apercevoir qu'il

« pouvait encore les pousser plus loin. Je ne vous

« raconterai pas la suite trop fortunée de ses entre-

« prises ni ses fameuses victoires dont la vertu était
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« indignée, ni cette longue tranquillité qui a étonné

« l'univers. »

Il est certain que l'appréciation sommaire de Bossuet

sur Cromwell est des plus remarquables ; néanmoins

la théorie sociologique de la révolution d'Angleterre

n'était pas possible de son temps. Ce n'est que le positi-

visme qui ait pu finalement apprécier ce grand événe-

ment comme ce grand génie. La Révolution d'Angle-

terre ne peut être jugée qu'au point de vue relatif,

comme une phase nécessaire d'une évolution déter-

minée ; tandis que Bossuet, préoccupé, comme Pascal,

des dangers des guerres civiles, dont il avait vu un
spécimen dans sa jeunesse, par la Fronde, ne voit de

salut pour la société que dans la stabilité royale, dont

il montre que la stabilité religieuse est une condition.

Quant à la théorie des grands hommes, qui nous permet

maintenant d'apprécier Cromwell, elle n'a été vraiment

posée que de nos jours ; la théologie n'y voyait que des

envoyés de Dieu, et la métaphysique révolutionnaire

que d'habiles charlatans ; tandis que, maintenant, nous

considérons les grands hommes comme des organes

nécessaires des transformations sociales, organes plus

ou moins bien adaptés à la fonction, ce qui permet

d'apprécier leur grandeur sociologique et morale.

Dans l'oraison funèbre du Prince de Condé, Bossuet

manifeste une aptitude à la conception des choses mili-

taires que l'on n'a pas assez appréciée en lui. Il montre

fort bien l'importance sociale des victoires de Condé, au

début du règne de Louis XIV, dans la grande lutte

contre l'Espagne et la Maison d'Autriche. Il fait très

bien voir que Condé combinait, comme les grands capi-

taines, l'audace d'entreprendre avec cette rare prudence,

qui ne laisse au hasard que ce qu'on ne peut lui enlever.

Suivant la formule qu'il nous rapporte de Condé : (c Un
« grand général peut être vaincu, mais ne doit jamais
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« être surpris ». En parlant de Condé dans la vie privée,

Bossuet nous dit excellemment : « La bonté devrait donc

« faire comme le fond de notre cœur et devrait être en

« même temps le premier attrait que nous aurions en

« nous-mêmes, pour gagner les autres hommes. La gran-

« deur qui vient pardonner, loin d'affaiblir la bonté,

« n'est faite que pour l'aider à se communiquer davan-

(( tage, comme une fontaine publique qu'on élève pour

« la répandre. Les cœurs sont à ce prix, et les grands

« dont la bonté n'est pas le partage, par une juste pu-

ce nition de leur dédaigneuse insensibilité, demeureront

« privés éternellement du plus grand bien de la vie

« humaine, c'est-à-dire des douceurs de la société ».

La grandeur même du génie de Bossuet fait mieux

ressortir combien, à tant d'égards, la situation sociale

en rendait impossible le plein développement.

Après Bossuet, le second élément supérieur de la

constitution de la prédication dans la phase finale de

l'ère révolutionnaire, fut Bourdaloue, que nous allons

maintenant apprécier.

Dans ses sermons, Bourdaloue embrasse tous les as-

pects principaux du dogme et de la morale chrétienne.

On doit même remarquer que, dans ses sermons sur le

dogme, sur les mystères, par exemple, il ne sépare pas

ce dogme de la morale proprement dite. Mais il ne fau-

drait pas croire qu'il est de ceux qui énervent le dogme
catholique, en exposant simplement des propositions

morales presque indépendantes de toute considération

surnaturelle. Ce n'est pas, comme disait de Maistre « un
monsieur en habit noir, qui dit des choses convenables »

.

Il combine la morale avec le dogme et montre toujours

leur intime corrélation ; ce qui est le caractère même de

la systématisation catholique. L'on peut même dire que

la distinction de quelques auteurs ecclésiastiques, des



— 587 —

sermons de Bourdaloue, suivant qu'ils sont relatifs aux

mystères ou à la morale, est au fond superficielle. En
réalité, il s'agit toujours de morale, mais de morale

indissolublement liée au dogme ; seulement la propor-

tion des deux éléments varie. La lecture des sermons de

Bourdaloue est très propre à donner une idée, à la fois

de la nature, de la portée et de l'insuffisance de la

systématisation morale propre au catholicisme. Mais on

voit qu'on a là une véritable coordination morale et non

pas une accumulation incohérente de règles empiriques.

Aussi, suivant la iormule de Danton, d'après laquelle

on ne détruit que ce qu'on remplace, la situation actuelle

restera, avec sa grave confusion, tant qu'on n'aura

pas remplacé sérieusement l'ancienne systématisation

par une nouvelle ; il ne suffit pas d'accumuler des

pierres, il faut faire un édifice.

Si on considère maintenant, à un autre point de

vue, le caractère général des théories dogmatiques de

Bourdaloue, on voit bien vite qu'il est pariaitement

conforme à l'esprit de l'Eglise catholique, si admira-

blement pratique. Il évite toutes les questions méta-

physiques qui ont donné lieu à tant d'hérésies, chez des

esprits, au fond secondaires, qui voulaient résoudre

le nombre immense de questions insolubles que fait

surgir le point de départ, nécessairement surnaturel,

de la théorie catholique, comme on le voit dans les

questions indéfinies sur la grâce. En admettant que la

grâce est en effet un don de Dieu, à titre absolument

gratuit, il n'en admet pas moins la part de l'inter-

vention humaine, par la pratique et le culte, pour
obtenir cette grâce. Cela suffit pour diriger la vie hu-

maine en restant néanmoins chrétien. Sans doute, cet

équilibre mental est, au fond, plus empirique que sys-

tématique, mais cela suffit à l'Eglise pour diriger la vie

morale. Quant aux questions des jansénistes, des moli-
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nistes, des calvinistes, etc., sur la manière dont Dieu

agit réellement par sa grâce, il s'en éloigne discrète-

ment ; et, au fond, n'a-t-il pas raison? Que peut-on en

savoir? Cette accumulation de questions insolubles ré-

solues par une accumulation d'autres questions insolu-

bles est vraiment répugnante. C'est le propre d'esprits

intellectuellement secondaires qui, n'ayant pas la

force qu'exigent les vraies spéculations scientifiques, et

n'ayant pas le règlement spontané qui résulte du vrai

sentiment social et moral, se jettent sur des spécula-

tions simplement logiques et non pas réelles et véri-

fiables par l'observation. Ce caractère de l'œuvre de

Bourdaloue se trouve, du reste, dans Bossuet : c'est le

vrai caractère de l'Eglise catholique.

La répartition des sermons de Bourdaloue est natu-

rellement dirigée par l'organisation du culte catho-

lique. Quoique cette organisation soit assurément sys-

tématique, elle l'est néanmoins d'une manière insuffi-

sante. Le culte catholique, sans éliminer Dieu qui ap-

paraît toujours d'une manière générale, se rapporte à

Jésus-Christ, cette puissante création dont nous avons

étudié la nature. Il y a, au fond, trois grandes fêtes :

Noël ou la naissance du Christ, Pâques et la Pentecôte.

Par une connaissance très profonde, quoique empi-

rique, du travail cérébral, le catholicisme a très bien

compris ce principe que ce n'est que par une suite de

graduelles préparations que l'âme humaine arrive à

toute la plénitude de la vie subjective. Aussi, la fête de

Noël est préparée par VAvent, qui est l'ensemble des

quatre semaines qui précèdent Noël, pendant lesquelles

l'âme humaine, par des cérémonies et des sermons ap-

propriés, se prépare à célébrer la naissance du Christ.

Pâques est préparée par le Carême. Pendant ces pé-

riodes préparatoires des deux fêtes caractéristiques, le

fidèle est soumis à un ensemble de pratiques et d'exhor-
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tations appropriées. La Pentecôte est le troisième terme

de cette trilogie, autour de laquelle se groupent d'autres

fêtes, l'Ascension, la Circoncision, etc. A cette base es-

sentielle de son culte, le catholicisme a joint l'organi-

sation du culte de la Vierge. La conception de la Yierge

est évidemment un complément nécessaire de la théorie

du Christ. Dans Jésus-Christ se combinent les points

de vue divin et humain, tandis que, dans ]a Vierge, c'est

la profonde idéalisation de la nature humaine par des

conceptions théologiques. De cette manière, la haute

abstraction théologique de Dieu, trop vague et indéter-

minée, se précise et se lie à tous les aspects de la nature

humaine. Quant à la conception catholique des octaves

dans lesquelles on fait durer l'émotion produite par la

fête principale, elle me paraît moins satisfaisante. Quoi

qu'il en soit, c'est dans cet ensemble des fêtes catho-

liques que se répartissent les sermons propres à la pré-

dication de Bourdaloue. Mais, outre ses sermons d'ordre

général, Bourdaloue en a fait beaucoup d'autres relatifs,

soit à la vie religieuse proprement dite, soit à diverses

opérations spéciales, comme les œuvres pies pour les

prisonniers, les malheureux, etc.

Après avoir ainsi étudié les conditions de la réparti-

tion de l'œuvre de Bourdaloue, il nous faut préciser da-

vantage les caractères généraux de cette œuvre.

Quand on considère les diverses œuvres de Bourda-

loue, ce qui frappe, c'est l'esprit de coordination. La
question morale est traitée de manière à ce que les di-

verses parties soient liées entre elles, afin de former un

tout qui frappe et entraîne; c'est là l'avantage de cette

manière de procéder; mais cette considération, dominée

nécessairement par la systématisation catholique, en

offre aussi les inconvénients; l'exagération de la sub-

jectivité, le manque de faits suffisamment établis d'une

manière scientifique, l'abus des rapprochements vagues ;
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en somme, souvent une réelle incohérence sous une

coordination plus apparente que réelle. Cela tient, avons-

nous dit, à la nature même de la systématisation morale

du catholicisme.

Cette systématisation, en effet, nous présente plu-

sieurs caractères. Elle donne à la vie un hut surnaturel

et elle établit la coordination de la vie effective d'après

un tel but. Il y a, dès lors, une incohérence intime qui

tient à ce que ce but surnaturel, poursuivi d'après des

procédés plus ou moins subjectifs, se trouve en contra-

diction avec les nécessités effectives de notre vie, dont

elle ne peut tenir compte que par des artifices plus ou

moins arbitraires. La systématisation catholique ne peut,

naturellement, tenir compte surtout de l'évolution va-

riable des phénomènes sociaux; car elle a été établie à

un moment donné de l'histoire avec un caractère ab-

solu. Son idéal moral se trouve en opposition directe

avec des nécessités fatales ; et dans l'impossibilité d'en

tenir compte, on arrive facilement à la déclamation et à

une insuffisance d'action vraiment complète.

L'idéal catholique est moral et nullement sociolo-

gique, de là une profonde insuffisance qui se traduit

de toutes parts. Cet idéal moral a surtout pour but la

purification de nos instincts personnels. Il ne tient

compte de l'altruisme que par la théorie de la grâce, qui

soumet nécessairement à l'arbitraire divin l'action de

nos instincts sympathiques. En outre, la purification des

instincts personnels étant établie d'une manière ab-

solue, le catholicisme n'a jamais pu fonder une vraie

théorie de la personnalité ; la considérant surtout dans

les déviations extrêmes, ce qui constitue le péché, il n'a

jamais pu établir la vraie conception positive de cette

base inébranlable de toute vie cérébrale. Le grand théo-

rème biologique qui rattache l'état perturbé à l'état nor-

mal, dont il n'est qu'une modification d'intensité, a été
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complètement méconnu ; de là souvent une morale dé-

clamatoire et sans efficacité réelle. Gela est surtout frap-

pant dans la direction de linstinct sexuel, oii l'on voit

trop souvent, malgré les efforts catholiques, l'insuffi-

sance de la morale ; car c'est là que se vérifie trop sou-

vent la parole de Pascal : « Celui qui fait l'ange fait la

bête ».

Il est bon, pour donner une idée de la prédication de

Bourdaloue, de considérer d'une manière sommaire les

sujets de ses principaux sermons. Ainsi, dans les di-

manches de son premier ilvent, il parle successive-

ment : sur la Récompense des Saints, sur le Jugement
dernier, sur le Scandale, sur la Fausse conscience, sur

la Sévérité de la pénitence, sur la Nativité de Jésus-

Christ. Dans le second Avent, il traite presque toutes les

mêmes questions; mais il y ajoute, en outre, un sermon
sur le Respect humain. Dans son Carême, nous le voyons
parler successivement : sur la Pensée de la mort, sur la

Cérémonie des Cendres, sur ia Communion, sur VAmour
y

sur les Tentations, sur le Jugement dernier, sur la Reli-

gion chrétienne, sur la Prière, sur la Prédestination,

sur la Sagesse et la douceur de la loi chrétienne, sur

VImpénitence finale, sur l'Ambition, sur les Richesses,

sur l'Enfer, sur l'Impureté, sur te Zèle, sur la Parfaite

observation de la loi, sur la Religion et la m'obité, sur

la Grâce, sur la Providence, sur le Sacrifice de la Messe,

sur l'Aveuglement spirituel, sur la Préparation à la

mort, sur VEloignement de Dieu et le retour à Dieu,

sur la Parole de Dieu, sur l'Amour de Dieu, sur VEtat

de péché et de grâce, sur La Conversion de Madeleine^

sur le Jugement téméraire, sur la Communion pascale,

sur te Retardement de la pénitence, sur la Passion de

Jésus-Christ, sur la Résurrection de Jésus-Christ, sur la

Persévérance chrétienne, sur ia Paix chrétienne.

Beaucoup de ces sujets sont, comme l'on voit, relatifs
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à des états généraux du cerveau, qu'il sera intéressant

d'étudier, en les comparant aux solutions positives,

surtout à mesure que la théorie des fonctions com-
posées du cerveau prendra plus d'extension et de con-

sistance. Dans les autres nombreux sermons prêches

par Bourdaloue ce sont des questions analogues qu'il

traite, avec des caractères spéciaux tirés de la destina-

tion, comme pour les assemblées de charité ou les prises

d'habit, etc. J'ai déjà fait ressortir le caractère propre

de ses sermons sur les mystères, où il combine le point

de vue dogmatique avec le point de vue moral. Ces ser-

mons se rapportent essentiellement à Jésus-Christ et à

la Vierge. Ainsi, pour Jésus-Christ, il s'occupe succes-

vement de la Nativité, de la Circoncision, de l'Epiphanie,

de la Passion, de la Résurrection, de l'Ascension, de la

Pentecôte, de la Sainte-Trinité et du Saint-Sacrement.

Quant à la Yierge, il a prêché successivement sur la

Conception de la Yierge, sur l'Annonciation, sur la Pu-

rification et sur l'Assomption.

L'on peut voir, par cet énoncé sommaire des sermons

du principal prédicateur moderne du catholicisme, à la

fois la portée et l'insuffisance de l'œuvre.

Nous allons examiner d'une manière spéciale un ser-

mon de Bourdaloue, afin de mieux préciseï' nos vues.

Je choisis le sermon pour le dimanche de la troisième

semaine du Carême. Le sujet est : De riînj:)ureté. Nous

remarquerons d'abord que le sermon, s'il est une œuvre

de moralisation reposant sur une théorie philosophique,

est aussi une œuvre d'art. A ce titre, il est assujetti à

une division et à une coordination de parties, comme
tout poème quelconque. Bourdaloue décompose habi-

tuellement le sermon en deux ou trois parties. Le ser-

mon sur l'impureté est divisé en deux parties. Le tout

est précédé d'une vue d'ensemble qui indique le sujet et

les raisons de sa subdivision. Voyons d'abord le préam-
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bule et nous examinerons successivement les deux par-

ties dans lesquelles Bourdaloue a divisé son sujet. Le
sermon commence par une proposition empruntée aux
Ecritures saintes et le plus souvent à l'Evangile. Cet

usage montre le caractère, à la fois subjectif et tradi-

tionnel, du catholicisme, en établissant toujours la su-

bordination d'une exposition quelconque à une notion

constituée par l'Eglise. Cela montre, sans doute, la su-

bordination de l'individu à l'espèce, mais aussi le vague

et l'absolu de cette subordination apparaissent trop sou-

vent. La formule adoptée par Bourdaloue dans ce cas-ci

est la suivante : « Lorsque l'esprit impur est sorti d'un

« homme, il va par les lieux arides, cherchant du re-

« pos, et il n'en trouve point. Alors, il dit : Je retour-

« nerai dans ma maison dont je suis sorti; et, à son re-

«' tour, il la trouve vide, balayée et ornée ; il part aussitôt

« et il va prendre avec lui sept autres esprits, encore

« plus méchants que lui; ils rentrent dans cette maison,

« et ils y habitent. » (En saint Mathieu, chapitre XII).

Bourdaloue accepte la théorie d'après laquelle nos pen-

chants, surtout à l'état pathologique, seraient dus à des

forces extérieures à nous, c'est-à-dire à des démons.

Néanmoins, cette théorie théologique n'est pas admise

d'une manière absolue, car il dit plus loin : « C'est donc,

« mes chers auditeurs, de cet esprit impur que je dois

« aujourd'hui vous parler; et il est important de vous

« en découvrir la malignité, puisque le même saint

« Grégoire nous assure que ce démon, ou plutôt le vice

« qu'il entretient dans nos coeurs^ est la cause la plus

« générale de la damnation des hommes, et que c'est lui

« qui tous les jours fait périr tant de pécheurs. » II

semble donc, d'après cela, que le vice préexiste à l'ac-

tion modificatrice du démon ; mais la conception reste

vague dans cette combinaison de l'esprit théologique et

de l'esprit positif. L'œuvre de Bourdaloue n'étant pas>

38
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purement scientifique, mais moralisatrice, doit compor-

ter un adoucissement à la crudité de la science. C'est ce

que Bourdaloue comprend très bien en disant : « Car,

« en traitant cette matière, je me souviendrai toujours

« que la parole du Seigneur, dont je suis le ministre,

« quoique indigne, doit être une parole chaste, plus

« épurée que l'argent qui passe par le feu, et qu'on

« éprouve jusqu'à sept fois. »

Pour diviser son sujet, Bourdaloue jette une vue d'en-

semble d'après laquelle « cet abominable péché est une

parfaite image de l'enfer ». D'après cela, Bourdaloue,

dans une première partie, analysera l'état moral de

l'homme soumis à l'impureté, comme étant une image

de l'existence des réprouvés dans l'autre monde; et dans

l'autre partie il montrera comment l'impureté est la

force fondamentale qui nous conduit à la réprobation.

« En deux mots, dit-il, impureté, signe de la réproba-

<( tion et principe de la réprobation. Signe visible de

« la réprobation, parce que rien ne nous représente

« mieux dans cette vie l'état des réprouvés après la

« mort : vous le verrez dans la première partie. Prin-

« cipe efficace de la réprobation, parce que rien ne nous

« expose à un danger plus certain de tomber dans

« l'état des réprouvés : je vous le ferai voir dans la

« seconde partie. »

L'on voit d'après cela que, si la méthode théologique

fournit un procédé de coordination, ce procédé est vague

et plus ou moins arbitraire. Néanmoins en l'absence

d'une méthode qui saisisse positivement l'ensemble,

cela vaut mieux que l'incohérence empirique. Au point

de vue de l'étude de l'entendement humain, il sera tou-

jours intéressant et utile de suivre, dans des esprits

éminents, cette combinaison de l'observation positive

avec une coordination théologique, qui ne lui est pas

homogène comme à l'état positif.
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Yoyons d'abord la première partie du sermon :

Bourdaloue veut, dans cette première partie, repré-

senter l'état d'une âme vouée à l'impureté, en d'autres

termes à l'instinct sexuel. Sa théorie théologique con-

siste à concevoir l'état d'une telle âme comme semblable

à celle des réprouvés en enfer. Il faut donc représenter

un tel état ; ce qu'il ne peut faire que par les documents

empruntés aux Ecritures saintes
,
puisqu'un tel état

n'est pas directement observable et que, d'un autre

côté, il faut toujours subordonner l'observation posi-

tive à la foi théologique. D'après des textes, il trouve

quatre caractères dans l'état d'une âme réprouvée dans

l'enfer : 1° les ténèbres et l'obscurité au milieu d'un feu

dévorant; 2° la confusion et le désordre dans le séjour

de toutes les misères ;
3° l'esclavage et la servitude du

démon ;
4° enfin, le ver immortel d'une conscience

cruellement et continuellement déchirée. Après cela, il

étudiera dans l'âme de l'impudique qui reproduit sur la

terre l'état infernal : 1° l'aveuglement; 2° le désordre,

même social; 3° l'esclavage d'une âme; 4° le trouble

profond de la conscience et du cœur. La méthode que

j'ai caractérisée d'une manière générale nous apparaît

ici avec sa valeur, puisqu'il y a coordination, mais aussi

avec son insuffisance, puisque le principe général a un

degré extrême à.'à priori ou de subjectivité.

Bourdaloue commence par définir le caractère général

propre à l'impureté ou à l'instinct sexuel, c'est sa liai-

son intime avec le corps ou avec la chair. Il cite à cet

égard une vue de saint Bernard : « En eff"et, chrétiens,

« prenez garde à cette réflexion de saint Bernard, qui

« me semble également solide et ingénieuse : quand

« l'homme se laisse emporter à l'ambition, c'est un
« homme qui pèche, mais qui pèche en ange

;
pourquoi ?

« Parce que l'ambition est un péché tout spirituel, et

« par conséquent propre des anges. Quand il succombe
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« à l'avarice et à la tentation de l'intérêt, c'est un
c( homme qui pèche, mais qui pèche en homme, parce

« que l'avarice est un dérèglement de la convoitise, qui

« ne convient qu'à l'homme. Mais quand il s'abandonne

« aux seuls désirs de la chair, il pèche et il pèche en

« bête, parce qu'il suit le mouvement d'une passion

« prédominante dans les bêtes. » Les chrétiens ont en-

trevu ainsi la corrélation fondamentale entre l'instinct

sexuel et la vie organique. Nous reviendrons sur ce su-

jet. On ne peut attendre de Bourdaloue, ni de ceux qui

l'ont précédé et suivi, l'étude scientifique d'une telle

corrélation, qu'il n'est possible d'ébaucher qu'à présent,

comme je le montrerai tout à l'heure.

Il étudie d'abord, d'après le plan systématique que

j'ai indiqué, l'aveuglement, sous tous ses divers aspects,

que produit la prépondérance exagérée de l'instinct

sexuel.

Il montre d'abord, en traits précis, comment la pré-

pondérance de Timpudicité conduit finalement une âme
qui s'y livre à l'oubli de tout respect humain et au

cynisme personnel et social. Considérant ensuite les

nations chrétiennes, il y montre toutes les perturbations

qui résultent de ce que l'on a nommé la galanterie, dans

le cas des classes disponibles que ne règle pas la néces-

sité du travail ni l'éducation de la famille : les discours

libres, les conversations équivoques, les lectures sus-

pectes. Ce tableau de la vie habituelle des classes riches

au xvii" siècle est fait avec une grande précision et pa-

raît complet; mais il y manque le point de vue socio-

logique, qui était absolument au-dessus de la science

historique au temps de Bourdaloue et que le Positivisme

'seul peut accomplir : j'en ai donné les traits principaux

cltos ma théorie du moyen âge. Le rôle croissant des

îf-bnimes dans la vie humaine résulte en efïet de deux

gbiands phénomènes accomplis au moyen âge : 1° la li-
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bération des classes laborieuses qui a élevé la dignité

des femmes et les a réglées en les associant activement

aux intérêts pressants de la famille ;
2" la libération do-

mestique des femmes, accomplie surtout par la féoda-

lité, dans les classes supérieures. Cette libération do-

mestique rendait plus nécessaire encore l'intervention

catholique pour la moralisation de la femme, au point

de vue de son action sexuelle, directe ou indirecte. Cette

action, combinée avec les obligations qu'imposait à la

femme la vie féodale, a établi à cet égard un équilibre

qui a été perturbé dans la période révolutionnaire, à

partir du xiv" siècle. L'oisiveté croissante de certaines

classes a augmenté les perturbations résultant de l'action

féminine. Le problème du règlement ne peut être pure-

ment moral; l'intervention sociologique deviendra né-

cessaire, pour imposer partout à la femme une portion

considérable d'activité, sans négliger la culture directe

des penchants. Mais de telles vues échappaient nécessai-

rement aux théories dont pouvait se servir Bourdaloue.

Il a tracé le tableau des perturbations sans pouvoir

remonter à l'origine, et encore moins concevoir les

conditions sociales qui permettront une solution suffi-

sante. Bourdaloue constate lui-même la grande ineffi-

cacité habituelle des exhortations chrétiennes. Diderot,

dans le charmant et court opuscule « Dialogue entre

Crudéli et la Maréchale », nous peint d'un trait vif et

plaisant l'inefficacité des prédications. Sa jeune dévote

ne craint pas, en efTet, de faire venir de coupables pen-

sées par un excès d'immodestie.

Dans le rapprochement que fait Bourdaloue entre le

libertinage d'esprit et le libertinage sexuel, il y a trop

de déclamation; il s'inspire trop des procédés de polé-

mique employés par saint Augustin, dans sa lutte contre

le paganisme. Mais il nous iournit cette précieuse indi-
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cation que, de son temps, ce libertinage d'esprit était

fort répandu chez les femmes.

Bourdaloue examine ensuite le second point de son

analyse morale, à savoir les désordres qu'engendre une

trop grande prépondérance de l'instinct sexuel. Il trace

un très beau tableau de l'action synthétique du cerveau,

sous l'impulsion prépondérante de la sexualité. Il s'ap-i

puie sur le texte évangélique d'après lequel le démon

de l'impureté entraîne à sa suite sept autres démons

plus méchants que lui. Et il fait voir, en effet, comment,

dans l'état social, la satisfaction de la sexualité, dans les

conditions complexes oii elle se produit, entraîne les

manifestations de l'avarice, de la prodigalité, de la ven-

geance, de la médisance, de la calomnie, etc., etc. Il

montre très bien ensuite les désordres sociaux qui ré-

sultent de l'intervention féminine perturbatrice. Il exa-

mine ensuite le troisième caractère de la prépondérance

de l'impureté, qui nous rend plus qu'aucun autre l'es-

clave du démon. « Dans les autres péchés, dit saint

« Grégoire, pape, l'esprit de ténèbres nous attaque

« comme un ennemi, il nous sollicite comme un tenta-

« teur, il nous surprend comme un séducteur; mais

« dans celui-ci il nous domine comme un tyran. »

Enfin, il considère le quatrième point de vue qui

rapproche l'impudique du réprouvé, à savoir : « le ver

(( de la conscience et le trouble ». Dans les autres pen-

chants, l'ambition, l'avarice, etc., etc., on peut se faire

illusion, car, après tout, il y a une corrélation avec

autrui qui leur donne ou peut leur donner un caractère

social et moral : dans la vie de la chair nulle illusion

n'est possible; et si l'âme conserve quelques traces de

christianisme, le remords et le trouble sont inévitables.

Mais ce trouble que produit la prépondérance des préoc-

cupations sexuelles résulte aussi de la nature de l'objet
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aimé, dont on subit trop souvent la capricieuse domina-

tion, et oii apparaît aussi le plus nettement l'infirmité

féminine. « Car, dit Bourdaloue, quel tourment, par

« exemple, est comparable à celui d'un esprit blessé,

« qui aime et qui s'aperçoit qu'il n'est pas aimé
;

qui'

« veut plaire, et par cela même déplaît; qui conçoit des

« désirs ardents, et qui ne trouve que des froideurs; qui

« s'épuise en services et en soins et qui n'est payé que

« de rebuts. Cette passion ridicule et bizarre, mais opi-

« niâtre, quelque force qu'il ait d'ailleurs, n'est-ce pas

« ce qui le dessèche, ce qui le mine, ce qui le fait misé-

« rablement et inutilement languir... En sorte que, tout

« persuadé et tout convaincu qu'il est de sa folie, il ne
« peut la vaincre ni s'en défaire : d'autant plus malheu-

« reusement ensorcelé, pour ainsi dire, qu'il ne l'est

<( qu'à ses dépens; tandis que les autres, peu touchés de

« ce qu'il endure, ou s'en raillent ou en ont pitié. » On
ne peut s'empêcher, en lisant ce beau tableau, de songer

au grand Molière, voyant nettement les choses et dominé
néanmoins par une passion perturbatrice.

Mais continuons la citation de Bourdaloue : « Voilà,

« dit-il, si l'on ne répond pas à sa passion, quelle est

« sa véritable destinée. Mais quand on y répondrait?

« quelles inquiétudes et quelles craintes qu'on n'y ré-

« ponde pas également, qu'on n'y réponde pas sincère-

« ment, qu'on n'y réponde pas constamment. » Il exa-

mine ensuite le trouble qui résulte de la nature de l'objet

aimé : « Je dis plus ; et dans la suite de cette même pas-

« sion, que ne faut-il pas essuyer? Ou celle dont on a

« fait son idole est vaine et indiscrète, ou elle est fière

« et orgueilleuse, ou elle est capricieuse et inégale, ou
« elle est légère et inconstante. Or, à quelles épreuves,

« à quelles bassesses, à quelles misères n'est-on pas

« alors réduit? »
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Après ce tableau complet que nous offre Bourdaloue

dans sa première partie, il passe à la seconde.

Dans cette deuxième partie, Bourdaloue considère

l'impureté comme le principe de la réprobation. Son

appréciation repose sur cette conception, que l'impureté

est le vice qui conduit le plus certainement à l'impéni-

tence finale; « or, Timpénitence finale, dit-il, est la dis-

« position la plus prochaine à la réprobation; c'en est

« le commencement. » La primitive Eglise attacha au

règlement de l'impureté la plus grande attention; il y
avait à cela même des raisons sociales, quand on consi-

dère les honteux débordements, auxquels donnait lieu,

dans l'empire romain, la concentration de la richesse

sans destination. Tertullien va jusqu'à déclarer que c'est

là un crime irrémissible ; et il blâme énergiquement le

pape Zéphirin, qui avait décrété que les impudiques de-

vaient être admis à la pénitence. Parmi plusieurs raisons

tirées des Ecritures, il en donne une théologique, que je

dois indiquer. Sous l'ancienne loi, la chair existait avec

son impertection propre ; dès lors, les vices de l'impureté

n'avaient pas la même importance et comportaient le

repentir; sous la nouvelle, il n'en est pas de même.

Jésus, par l'incarnation, a sanctifié la chair; les vices de

l'impureté font donc alors les injures les plus graves au

Verbe fait chair. Ces sortes de crimes, disait donc Ter-

tullien, sont irrémissibles. L'Eglise, guidée par le pro-

fond sentiment des nécessités sociales, a répudié ces

conséquences d'une logique excessive et a déclaré héré-

tique une pareille opinion. Bourdaloue, avec sa sagesse

pratique habituelle, adopte sans doute la doctrine de

l'Eglise sur ce point. Néanmoins, il reconnaît qu'il n'y

a pas de péché auquel l'on s'attache plus qu'à celui-là;

et cela par trois raisons : « Car, il est vrai, dit-il, qu'il

« n'est point de péché qui rende le pécheur plus sujet .\
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« la rechute, point de péché qui expose plus le pécheur

« à la tentation du désespoir, point de péché qui tienne

« le pécheur plus étroitement lié par l'habitude. » Et,

au fond, Bourdaloue, sans adopter l'opinion extrême de

Tertullien, s'en rapproche beaucoup. Il nous peint ces

pécheurs, se repentant par intermittences et retombant

sans cesse dans leur péché; qui, finalement, vont cher-

cher des confesseurs indulgents, et qui, par la variabi-

lité même de ces confesseurs, échappent à l'action d'une

direction persistante et, par suite, finalement plus sévère.

Ce discours était, au fond, une attaque directe contre

les mœurs de la haute société de son temps. Il est inté-

ressant de constater quel fut l'accueil fait à ce sermon

et l'effet qu'il produisit. L'effet fut évidemment d'une

bien faible efficacité
;
quant à l'accueil, ce fut le blâme.

Nous en avons une preuve bien curieuse dans le sermon
pour le jeudi de la cinquième semaine du carême, sur la

conversion de Madeleine. La question était délicate, car

Madeleine, livrée d'abord au libertinage, avait trouvé

grâce, parce qu'elle avait beaucoup aimé le Christ. Bour-

daloue invoque ensuite l'exemple de saint Paul, qui

avait blâmé avec énergie les débordements sexuels ; et il

ajoute : « Or, non seulement les chrétiens de ces pre-

« miers temps ne s'offensaient pas de ce que saint Paul
« leur représentait, avec tant de force et sans nul adou-

« cissement ; mais, persuadés de l'importance et de la

« nécessité de cette instruction, ils la recevaient avec

« une docilité parfaite; ils en étaient édifiés, touchés

<( pénétrés d'une sainte componction s'ils y avaient part,

« ou d'une crainte salutaire s'ils étaient encore dans

« l'innocence. J'avais droit de croire que je trouverais

« en vous les mêmes dispositions, et qu'une morale que
« saint Paul avait crue bonne pour le siècle de l'Eglise

« naissante, c'est-à-dire, pour le siècle de la sainteté,

« pouvait l'être encore, à plus forte raison, pour un
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<( siècle aussi corrompu et aussi perverli que le nôtre.

« Je me suis trompé ; ce siècle, tout corrompu qu'il est,

« a eu sur cela plus de délicatesse que celui de l'Eglise

« naissante. Ce que j'ai dit n'a pas plu au monde ; et

« Dieu veuille que le monde, en me condamnant, ait au

« moins gardé les mesures de respect, de religion, de

« piété, qui sont dus à mon ministère : car, pour ma
« personne, je sais que rien ne m'est dû... Trop heureux

« si la censure du monde n'a rien fait perdre à ce que

« j'ai dit de son efficace et de son utilité ; ... Mais c'est

a à vous. Seigneur, à faire le discernement, et de ceux

(( qui en ont abusé et de ceux qui en ont profité. Vous

« êtes le scrutateur des cœurs ; et vous savez que ce

<( n'est point pour ma justification que je m'en explique

« ici, mais pour l'honneur de votre parole. Qu'importe

« que je sois condamné? Mais il importe, ô mon Dieu,

« que votre parole soit respectée ». L'acuité de l'action

du sermon de Bourdaloue s'explique non seulement, par

l'état général des mœurs de la société d'alors, mais aussi

par 1? cas spécial fourni par l'exemple de Louis XIV.

Pour avoir une idée complète de ce sujet, il faudrait

lire le sermon pour le second dimanche après l'Epi-

phanie, sur Vétat de mariage. Mais ne nous attardons

point davantage sur un tel sujet et considérons sommai-

rement, d'une manière positive, l'impuissance oii le

catholicisme s'est trouvé de donner une théorie du rôle

de l'instinct sexuel, et la disproportion entre l'intensité

de ses efforts et les résultats obtenus.

Le catholicisme a accepté la distinction entre le corps

et l'âme, en plaçant dans l'âme les conditions de notre

grandeur morale et mentale ; et dans le corps la source

de nos imperfections et de nos impuretés. Comme l'avait

très bien vu saint Bernard, l'instinct sexuel est essentiel-

lement lié au corps et, comme nous disons maintenant,

à la vie organique ; il a donc, à cet égard, un vice abso-
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lument irrémissible. Dès lors, il est, par cela même, une
imperfection fondamentale que nous subissons, mais l'état

normal doit être la virginité. Aussi le catholicisme n'a-t-il

jamais pu effectuer une théorie satisfaisante du mariage.

Il a beau le concevoir comme l'alliance de Jésus-Christ

avec son Eglise et nous prêcher d'aimer notre femme
comme Jésus aime son Eglise ; cette conception mys-
tique voile la réalité, mais ne la supprime pas ; et quoi

qu'on fasse, au point de vue de la théologie chrétienne,

le mariage reste contaminé d'une profonde imperfection.

Le sacerdoce n'a pu surmonter cet inconvénient fonda-

mental que par la sagesse qu'il a déployée dans le gou-

vernement de notre espèce. La vue de Comte sur le

mariage, oii l'instinct sexuel est à la foisv satisfait et

contenu, est d'une valeur bien autrement scientifique.

Mais pour mieux comprendre la portée comme l'in-

suffisance de la théorie catholique, il faut indiquer en

quelques mots la théorie positive. En premier lieu, la

science élimine l'âme en tant qu'entité et ne la conçoit

que comme l'ensemble des fonctions du cerveau. En
outre, l'expérience universelle constate ce grand fait,

que la vie animale repose nécessairement sur la vie

organique. Les plus nobles pensées comme les plus

éminentes émotions ne peuvent s'accomplir que dans

une matière organique assujettie au double mouvement
de composition et de décomposition. Par conséquent, les

considérations théologiques sur l'âme seule pure n'ont

aucune réalité objective. Néanmoins, on doit reconnaître

une réalité positive dans l'aperçu de saint Bernard.

L'instinct sexuel est, en effet, lié d'une manière plus

spéciale à la vie organique proprement dite, mais aussi

à la peau et à la muqueuse ; cela n'est pas propre à l'ins-

tinct sexuel seul, et s'observe aussi dans l'instinct

nutritif. Ces deux instincts constituent, en effet, dans

le cerveau, un groupe bien spécial, et forment avec le
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reste du cerveau un dualisme caractéristique. Auguste

Comte a traduit ce dualisme, d'une si grande importance

sociale, par le cerveau proprement dit et le cervelet ; et

il a consacré exclusivement celui-ci aux deux instincts

nutritif et sexuel, qui assurent la conservation de Findi-

vidu et la continuation de l'espèce. Le grand problème

moral et social consiste, en effet, dans le règlement de

ces deux instincts. Cela devient évident, à mesure que

l'évolution industrielle fournit des moyens croissants de

satisfaction. La question de l'alcoolisme nous montre

toute l'importance de cet aperçu. Du reste, ces deux

instincts ont entre eux les plus intimes corrélations,

comme le prouvent de nombreuses et faciles observa-

tions pathologiques.

Quant au règlement, il ne peut pas être seulement

moral, c'est-à-dire résultant de nos efforts systémati-

ques sur nous-mêmes. Le problème est aussi sociolo-

gique ; et un règlement suffisant ne pourra avoir lieu

qu'autant que l'évolution sociale imposera de plus en

plus à chacun une fonction active, fournissant un règle-

ment spontané, base du règlement systématique.

Mais, sans insister davantage, si l'on jette un coup

d'oeil d'ensemble sur l'action catholique, on est néan-

moins frappé d'un grand fait qui honore le catholicisme

dans le passé comme dans le présent, c'est qu'il pose

le grand problème de la réaction de l'individu sur lui-

même, pour s'améliorer en se modifiant dans les limites

possibles. Au lieu de considérer simplement les phéno-

mènes en eux-mêmes et de s'y abandonner, sous le

prétexte de fatalité absolue, le catholicisme a institué

la modificabilité humaine, dans le cas capital des plus

hautes fonctions morales, sans croire que cette modifi-

cabilité fût purement et uniquement réservée à notre

action sur le monde extérieur ; et, au contraire, il con-

sidère la modificabilité humaine comme étant la plus
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importante. Il a caractérisé cette modificabilité par

l'organisation de la pénitence
,

qu'il faut considérer

comme un traitement pathologique de l'âme ; et l'on

peut trouver à cet égard de précieuses vues, non seule-

ment dans les sermonnaires, mais aussi et surtout dans

les confesseurs ; et c'est là que se trouve un point de

raccord incontestable entre le positivisme et le catho-

licisme.

Nous devons maintenant considérer sommairement
Bourdaloue, comme auteur de panégyriques et d'o-

raisons funèbres. Dans les panégyriques il apprécie les

types du passé, et dans les oraisons funèbres les con-

temporains qui viennent de disparaître. Je vais d'abord

donner le tableau de ses sermons à ce sujet : saint André,

saint François-Xavier^ saint Thomas apôtre , saint Jean

rÉvangéliste, sainte Geneviève, saint François de Sales,

saint François de Paule, saint Pierre, saint Paul, sainte

Madeleine, saint Ignace de Loyola, saint Louis, roi de

France, saint Benoit, Notre-Dame-des Anges.

Enfin, il a conçu un essai d'Avent, contenant toute une
série de sermons coordonnés sur saint Jean-Baptiste.

Quant à ses oraisons funèbres, elles sont au nombre
de trois : oraison funèbre de Henri de Bourbon, prince

de Condé et premier prince du sang, oraison funèbre de

Louis de Bourbon, prince de Condé et premier prince du
sang, et éloge de M. le premier président de Lamoignon,

Il est bien entendu que je ne prétends pas faire une

analyse approfondie de ces divers sermons, ce qui ne

serait nullement conforme à Toeuvre que je poursuis
;

je veux seulement, par quelques considérations carac-

téristiques, placer l'œuvre dans l'évolution catholique,

comme j'ai placé l'évolution catholique dans l'évolution

générale de l'Occident ; c'est là l'essentiel comme le

difficile. Je vais d'abord, comme type, donner une

analyse du panégyrique de saint Ignace de Loyola.
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Dans ce panégpique, Bourdaloue prend dans VÉpître

aux Corinthiens, pour vue générale de son sujet, le

texte suivant : « Dieu est fidèle, par qui vous avez été

« appelés à la compagnie de son fils Jésus- Christ, notre

cf Seigneur » . De ce texte bien vague , Bourdaloue

déduit une conception générale de l'œuvre d'Ignace de

Loyola, appelé dans la compagnie de Jésus pour son

service. Il considère, dans la première partie, comment
Ignace a été appelé, c'est-à-dire comment il a reçu de

Dieu la vocation pour son œuvre, et dans la seconde,

comment il a suivi et exécuté cette vocation. Ces deux

points de vue, subordonnés à la méthode théologique,

correspondent néanmoins à un point de vue positif.

Dans tout grand homme^ en effet, il y a ce qu'on peut

appeler la vocation; c'est-à-dire l'ensemble des con-

ditions sociologiques et personnelles, qui déterminent

la destination de l'homme supérieur
;
puis il y a la

manière dont l'homme supérieur obéit à cette vocation,

c'est-à-dire la manière dont il remplit effectivement sa

fonction. Sans doute, ce double point de vue est dominé

par la conception théologique de Dieu, qui déter-

mine cette vocation et qui en dirige l'accomplissement
;

mais cela correspond à une vue d'ensemble vraiment

positive. Seulement, on pourra constater comment la

méthode théologique, tout en aidant à placer au point

de vue d'ensemble, reste inférieure à la méthode posi-

tive, qui considère les phénomènes dans leur réalité

effective, suivant les lois qui les gouvernent. Et l'on

voit immédiatement comment la notion positive de loi

reste supérieure à la notion d'un Dieu qui agit d'après

des volontés arbitraires, sans qu'on puisse jamais rien

prévoir. En outre, les divisions du sujet, d'après ces

considérations théologiques
,
poussent trop souvent

,

dans les esprits qui ne sont pas supérieurs, à des cons-

tructions simplement littéraires.
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Dans la première partie, Bourdaloue montre comment
Dieu est resté réellement fidèle dans la vocation

d'Ignace. D'abord, envers l'Eglise. Il fait voir quelle

était la situation sociale de l'Eglise, au moment de

l'avènement d'Ignace. Cette Eglise était bouleversée et

menacée parle flot montant et terrible de l'hérésie, Dieu

suscite Ignace pour lutter, pour l'Eglise, contre l'hérésie

dans cette situation redoutable. Mais Dieu se montre

aussi fidèle envers Ignace, en le rendant capable de

cette grande entreprise. Un des grands dangers de

l'Eglise était l'ignorance de son clergé et du public.

Aussi Ignace conçoit, dès le début, la nécessité de l'ins-

truction et de l'enseignement, et celle d'organiser un
appareil pour atteindre un tel but. Mais où apparaît,

d'après Bourdaloue, l'intervention miraculeuse de Dieu,

c'est que Ignace, dans sa solitude de Manrèse, sans

autre préparation, au fond, que la vie des camps, s'é-

lève à la conception des Exercices spirituels^ qui furent

le grand procédé de son action sociale. Enfin, Dieu lui

envoie la persécution, qui est à la fois le signe et la

condition de sa mission voulue par Dieu. La persécution

est le signe des prédestinés.

Dans la seconde partie, Bourdaloue examine comment
Ignace a été fidèle à sa fonction et à son ministère.

Ignace nous offre, en effet, le type d'un homme qui se

prépare moralement à la grande destination dont il a

conçu l'ensemble ; il s'y prépare dans la solitude et la

mortification. Mais il ne suffit pas de la vertu ni de la

préparation morale, il faut aussi la lumière, ou la pré-

paration intellectuelle. Il nous le montre alors refaisant

à Paris son éducation intellectuelle, apprenant au milieu

des enfants les premiers éléments de la grammaire.

Cette préparation est bien voulue pour une grande et

immense destination morale et sociale, conçue à l'avance.

Mais, dit Bourdaloue, où apparaît la fidélité d'Ignace
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à sa grande vocation, c'est dans la création de la com-

pagnie de Jésus, qui a été l'instrument nécessaire et

capital de son œuvre. Bourdaloue en fait un éloge pom-

peux : « C'est, chrétiens, cette institution d'une compa-

« gnie, dont l'unique fin est la gloire de Dieu et le salut

« du prochain ; dont tous les sujets ne doivent servir

« qu'à la gloire de Dieu et au salut du prochain ; dont

« toutes les vues, tous les intérêts, toutes les fonctions,

« tous les travaux ne doivent tendre qu'à la gloire de

« Dieu et au salut du prochain ; d'une compagnie qui,
'

a sans se renfermer dans l'enceinte d'une province ou

« d'un empire, doit annoncer la gloire de Dieu et son

G saint nom dans tout l'univers : euntes in mundum
« universum ; doit prêcher l'Evangile à tous les peuples,

« sans distinction d'âge, depuis les enfants jusqu'aux

« plus avancés, sans distinction de qualités ou d'états,

(( depuis les plus pauvres et les plus petits jusqu'aux

« plus riches et aux plus grands : prœdicateEvangelium

« omni creaturœ ; d'une compagnie qui, sans se borner

« à un moyen plutôt qu'à l'autre, fait profession d'em-

« brasser tous les moyens de glorifier Dieu et de sanc-

« tifier les âmes : les écoles publiques et l'instruction

(c de la jeunesse, la connaissance des lettres et divines

« et humaines, le ministère de la sainte parole, la dircc-

« tion des consciences, les assemblées de piété, les

« missions et les retraites ; d'une compagnie qui, pour

« se dégager de tout autre intérêt que celui de Dieu et

« des âmes qu'il a rachetées de son sang, renonce

« solennellement à tout salaire et à toute dignité
;
qui,

« pour être plus étroitement liée au service de l'Eglise

« de Dieu, s'engage par vœux exprès à s'employer

G partout oti les ordres du souverain pontife et du

^< vicaire de Jésus-Christ la destineront, fallût-il pour

« cela s'exposer à toutes les misères de la pauvreté, à
« toutes les rigueurs de la captivité, à toutes les horreurs
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« de la mort ; d'une compag-nie qui, par la miséricorde

G du Seigneur et par la force toute-puissante de son bras,

« perpétuée de siècle en siècle et toujours animée du

« même esprit, à la place des ouvriers qu'elle perd, en

« doit substituer d'autres pour leur succéder, pour

« hériter de leur zèle, pour cultiver les mêmes moissons,

« pour soutenir les mêmes fatigues, pour essuyer les

« mêmes périls, pour combattre les mêmes ennemis et

« avec les mêmes armes, pour remporter les mêmes
c victoires ; ou pour faire de leur réputation, de leur

« repos, de leur vie, les mêmes sacrifices. Et aidé de

« la grâce, et en suivant toute l'impression, après avoir

« conçu et médité le dessein de cette compagnie, l'avoir

« ensuite conduit avec autant de sagesse que de cons-

« tance et de force, l'avoir exécuté avec succès et porté

« enfin à sa perfection, dites-moi, chrétiens, si ce n'est

ce pas avoir été fidèle à Dieu, non seulement, comme ce

« bon serviteur de l'Evangile, en de petites choses,

« in moclico fldelis, mais dans une des plus difficiles et

« des plus grandes entreprises? Or, voilà ce qu'a fait

« saint Ignace de Loyola : je ne dis pas : voilà ce qu'il

« s'est proposé, voilà ce qu'il a ébauché, voilà ce qu'il

(( a commencé ; mais je dis : voilà ce qu'il a lui-même

« achevé, ce qu'il a lui-même consommé, et à quoi lui-

« môme il a mis la dernière main ! » Le tableau est

vraiment magnifique; il est beau parce qu'il est vrai

et qu'il contient l'expression totale et variée de la

réalité des choses.

Mais, Bourdaloue tire de cette belle appréciation de

saint Ignace un conseil moral applicable à tous. Il

indique^ en effet, que le grand caractère d'Ignace, c'est

l'action pour réaliser, en utilisant la grâce qui vient de

Dieu. Je termine par une dernière citation à ce sujet :

« Mais si Dieu vous est fidèle comme il le fut à Ignace,

« ôtes-vous comme Ignace fidèles à Dieu ? Vous voulez

39
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« que Dieu fasse tout et qu'il ne vous en coûte rien,

ce Mais saint Ignace s'est fondé sur une maxime bien

« opposée, savoir, que ne pouvant rien faire sans Dieu,

(S il n'était pas d'une moindre nécessité pour lui de faire

« tout avec Dieu. Voici le principe qui l'a fait agir, et

« le mal est que vous prenez toute une autre règle. Ce

« grand saint a su distinguer entre la grâce et l'action
;

« la grâce qui nous prévient de la part de Dieu, et l'action

« qui la suit de notre part ; et il a conclu que ce n'était

<t pas la première, mais la seconde qui nous sanctifiait;

« et que la première sans la seconde était même le sujet

« de notre condamnation. »

N'est-ce pas là la conception de l'état normal? L'homme
reçoit comme une grâce, à titre gratuit, un ensemble

d'avantages sociaux et personnels ; et son devoir est

d'agir constamment pour utiliser tous ces avantages

pour le service de la Famille, de la Patrie et de l'Humanité.

Tel est le beau sermon de Bourdaloue sur Ignace do

Loyola. C'est, à mon avis, son vrai chef-d'œuvre ; ne

consistant pas dans un travail purement littéraire de

phrases cadencées, mais bien dans une traduction vivante

pour tous de l'ensemble de la réalité des choses.

Bourdaloue a conçu ici le style comme Buffon, en le

considérant comme consistant dans la meilleure manière

de représenter la succession des idées ; celles-ci tradui-

sant la succession des choses.

Mais, si l'on considère les panégyriques de Bourdaloue^

en les rapportant à sa situation sociale, l'on voit que

celle-ci a limité son action. Bourdaloue n'a pu nécessai-

rement embrasser que le champ même du catholicisme,

sans rien prendre en dehors. Ce champ était vaste sans

doute, mais néanmoins très limité, relativement à l'en-

semble des choses. De plus, dans ce champ même,
Bourdaloue n'a pu saisir l'ensemble ; il n'a considéré

que le point de départ et le point d'arrivée, c'est-à-dire,
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les premiers temps du catholicisme et les temps modernes.

Subissant comme Bossuet le poids de l'évolution révo-

lutionnaire commencée au xiv* siècle, il n'a pu même
entrevoir le rôle du moyen âge, où est cependant h.

nœud de toute l'histoire.

C'est dans Bourdaloue et Bossuet que, dans cette

période décroissante, la prédication chrétienne a pu
atteindre son maximum. Depuis, sa valeur comme son

action ont nécessairement décru, par un désaccord

croissant entre la doctrine catholique et l'évolution

sociale, dominée de plus en plus par de toutes autres

influences. C'est ce qu'il faut sommairement indiquer

pour terminer notre appréciation.

L'organisation de la prédication, telle qu'elle était due

à Bossuet et à Bourdaloue, a été un moment dans l'his-

toire de l'évolution catholique ; ce moment a même été

très court.

La doctrine qui servait de base était de moins en

moins en rapport avec la prépondérance croissante de

l'esprit positif, même chez les gens de cour. De là, une
tendance croissante des prédicateurs à éliminer le dogme
et à s'en tenir à la morale, de plus en plus humaine.

L'abbé Maury, dans son Essai sur l'éloquence de la

chaire, signale ce mouvement, en le déplorant, dans le

Petit Carême de Massillon, prêché en 1718 aux Tuileries,

devant Louis XV enfant. <( On lui fit un grand mérite

« d'avoir ouvert un sentier nouveau, mais très dange-

« reux Il se renferma donc dans la condition, dans

« les devoirs, dans les dangers, dans les vertus et dans

« les faiblesses des grands. Il fit ainsi dans la chaire

a chrétienne du principal l'accessoire et de l'accessoire

« le principal de chacun de ses discours.... Cette liberté,

« cette doctrine, cette couleur philosophique, présages

« et préludes de tant d'autres innovations toujours

« croissantes, excitèrent un immense enthousiasme et
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« donnèrent une impulsion qui se poursuivit pendant

« tout le xvn^ siècle ». L'abbé Maury a même exagéré,

car, dans sonéliologie, il prend un symptôme pour une

cause ! Bossuet avait prévu le danger avec sa pers-

picacité habituelle ; il l'avait même signalé ; ce qui ne

l'a pas empêché de se produire, car cela tenait au fond

même de la situation sociale, comme je l'ai souvent

expliqué. Bossuet dit, dans son serraon sur V Unité de

l'Eglise : (( On veut de la morale dans les sermons et on

H a raison, pourvu qu'on entende que la morale chré-

(( tienne est fondée sur les mystères du christianisme. »

L'abbé Maury, dans son Essai sur l'éloquence de la chaire,

représente très bien cette situation : « On prêchait alors,

« je m'en souviens avec douleur, sur les petites vertus,

<( sur le demi-chrétien, sur le luxe, sur l'humeur, sur

« l'égoïsme, sur l'antipathie, sur l'amitié, sur l'amour

« paternel, sur la société conjugale, sur les vertus

« sociales, sur la compassion, sur les vertus domes-

« tiques, sur la dispensation des bienfaits, etc., enfin,

« sur la sainte agriculture »... « Enfin, ajoute-t-il, on

« pouvait suivre un carême entier, sans entendre par-

ce 1er une seule fois des mystères du christianisme. »

Mais, si la prédication chrétienne se transformait ainsi

sous l'action du milieu ambiant, en s'éloignant de

l'équilibre mental et moral que Bossuet avait essayé de

faire durer, il se produisait un immense mouvement

positif, qui procédait par substitution, en remplaçant la

prédication chrétienne par un tout autre système de

prédication positive. Danton a dit, avec profondeur :

on ne détruit que ce qu'on remplace ; mais aussi on

détruit ce '^;u'on remplace ; c'est le seul procédé efficace.

On voit, à partir de la fin du xvn* siècle, surgir les

éloges académiques. Ceux de Fontenelle nous en offrent

un exemple admirable ; et l'on voit là la supériorité de

la méthode positive sur la méthode thcologiquo. Qu'oa
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lise, par exemple, l'admirable éloge de Leibnitz^ où

Fontenelle signale avec profondeur comment l'examen

de la succession des opinions scientifiques, soumise à

des lois naturelles, permet des prévisions sur des décou-

vertes qui doivent avoir lieu. Qu'on lise l'éloge de

d'Argenson, oh la fonction du préfet de police est si

bien analysée, et l'on verra avec quelle supériorité

l'esprit positif s'empare de l'appréciation des hommes,
dans toutes les fonctions réelles où s'exerce l'activité

humaine. Condorcet continue d'une manière supérieure

le mouvement si bien donné par Fontenelle, en l'adap-

tant aux exigences de la nouvelle situation, dans la

seconde moitié du xvnf siècle. Mais il y a plus, ce

système d'éloges et d'appréciations s'étend aux plus

grands sujets politiques et sociaux ; et l'éloge de Colbert

fut une grande bataille économique. Le mouvement, du

reste, fut commun à tout l'Occident, avec des nuances

particulières, dont il faudrait tenir compte, si nous

faisions une histoire détaillée. En outre, l'on peut cons-

tater que les diverses sociétés de toute nature formées

alors donnèrent à la prédication laïque une immense ex-

tension ; la Révolution française lui offrit un champ pres-

que indéfini et, dans ce grand événement, le plus grand

Je l'histoire, la prédication théologique, si efficace encore

sous la Ligue, sombra complètement. Un résultat im-

portant et décisif est désormais obtenu, àsavoir que la pré-

dication est désormais une fonction que chaque individu

quelconque peut remplir à ses risques et périls, sous la sur-

veillance souveraine de l'opinion publique ; et cela est nor-

mal, car chacun doit pouvoir remplir toutes les fonctions

du pouvoir spirituel, depuis l'enseignement jusqu'à la

prédication. Nul monopole absolu ne doit être établi
;

c'est à chacun à se faire entendre ou croire. L'opinion

publique, de plus en plus éclairée par les habitudes

scientifiques, fera une police de plus en plus sage et de
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plus en plus sévère. Néanmoins, les fonctions spiri-

tuelles devront être systématisées par un sacerdoce

positif, agissant au nom d'une doctrine, d'après des

conditions de compétence universellement acceptées.

C'est ce mouvement que le positivisme institue, après

avoir posé toutes les bases de sa doctrine. Le double

calendrier, concret et abstrait, fournit ie cadre d'un

vaste système de prédication positive. Aussi le dévelop-

pement complet du calendrier abstrait, oti sont repré-

sentés la structure, les fonctions et le mouvement da

l'org-anisme social, est un problème important et urgent.

Pour en donner une idée, quelle lumière peut fournir k

un physiologiste compétent la distinction entre le prolé-

tariat actif, qui surtout produit, et le prolétariat passif,

qui surtout consomme, en se croyant trop souvent

dispensé de toute reconnaissance! Néanmoins, dans cet

interrègne oii surgit graduellement le positivisme, le

catholicisme, outre le type de systématisation qu'il

nous fournit, rend encore des services spéciaux.

III.— Claude Fleury (L'érudition chrétienne).

Il y a une érudition chrétienne dont il importe de dé-

finir les caractères généraux, dogmatiques et historiques,

avant d'apprécier Claude Fleury, qui en est le représen-

tant ou le type dans le calendrier positiviste.

L'évolution catholique, longuement prolongée, a dû

nécessairement donner lieu à une vaste accumulation de

documents de toutes sortes, relatifs à cette évolution.

Ces documents se rapportent, non seulement à l'histoire

de la doctrine catholique et aux événements intrinsèques,

mais aussi à l'ensemblemême des événements historiques

auxquels ie catholicisme a été plus ou moins lié.

Un clergé nombreux, puissant et riche a créé de nom-
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breuses disponibilités théoriques; cela a donc fourni une

classe très bien disposée pour recueillir les documents

et en taire l'histoire. Il y a en outre une raison plus spé-

-ciale qui a contribué largement à la production de l'éru-

dition chrétienne, c'est le caractère traditionnel de la

doctrine catholique et chrétienne. Elle repose tout en-

tière sur des livres, dont le dépôt comme l'interprétation

sont confiés au clerg-é. Toutes les questions nouvelles

qu'amène la succession des événements doivent donner

lieu à des solutions qu'il faut toujours rattacher aux

antécédents et finalement aux livres saints. De là, néces-

sairement, un caractère historique, et la disposition à

l'accumulation comme à l'interprétation des documents

et des événements. Par ces diverses raisons, il y a eu

inévitablement une immense érudition chrétienne.

Ce que je viens de dire ne suffit pas pour caractériser

l'érudition chrétienne, cela montre seulement la matière

et les agents de cette érudition, mais il y a, en outre,

l'esprit général qui la domine. Le catholicisme est une

grande doctrine et par conséquent cette doctrine influe

inévitablement sur l'érudition correspondante: car c'est

une vaine illusion de croire que la constatation des faits

puisse se faire sans une théorie quelconque,— L'absence

complète de théorie, c'est le crétinisme.— Seulement la

théorie, au lieu d'être positive^ peut être théologico-

métaphysique. Mais il faut toujours une théorie pour

voir les faits même les plus vulgaires, et souvent sur-

tout les plus vulgaires. Sans une certaine conception

antécédente, les faits passent sans laisser aucune trace

dans le cerveau. Dans l'érudition vraiment chrétienne,

la théorie catholique intervient nécessairement dans

l'accumulation comme dans l'interprétation des faits.

Par conséquent^ l'érudition chrétienne nous offre trois

p-rands caractères : connaissance et accumulation des

faits relatifs au christianisme, emploi de la théorie catho-
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lique clans la formation de cette histoire, et enfin carac-

tère chrétien ou plutôt ecclésiastique de ceux qui la font.

Mais il ne faut pas croire que dans de tels travaux l'es-

prit positif et la méthode scientifique n'interviennent

pas; cela serait radicalement absurde. Sans la méthode

positive, on ne peut produire que de vains rêves ; et la

réalité des choses s'impose toujours à des degrés diffé-

rents. L'on peut même constater que cette intervention

de l'esprit positif en histoire va toujours croissant et

joue un rôle de plus en plus considérable dans les pro-

ductions de l'érudition chrétienne. Les luttes mêmes du

chritianisme au début l'ont obligé à une intervention

considérable de l'esprit critique. Sans doute des raisons

sociales l'ont considérablement diminué pendant le

moyen-âge ; mais la reprise de l'évolution mentale et le

développement croissant de la méthode scientifique ont

produit aussi une augmentation nécessaire de l'esprit

critique de l'érudition chrétienne. Les luttes de plus en

plus considérables du christianisme ont concouru à cet

accroissement de la critique historique. Il y a eu néan-

moins, à cet égard, un maximum. Ce maximum a été

atteint au moment où l'érudition chrétienne n'était pas

envahie par la prépondérance absolue de la méthode

positive; mais restait essentiellement chrétienne, tout

en faisant une large part à la critique positive. Mais il

arrive un moment oii la méthode historique positive

domine partout, et où les docteurs restés chrétiens

usent et abusent du caractère subjectif plus ou moins

indéterminé de la doctrine catholique, pour encombrer

l'histoire d'hypothèses purement logiques, mais qui

n'apprennent au fond réellement rien. On peut mênje

remarquer que ce caractère est resté prépondérant dans

les érudits venus du protestantisme, surtout en Alle-

magne. Le caractère de la pure érudition française posi-

tive est tout à fait différent. Le point maximum de l'éru-
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dition vraiment chrétienne me paraît avoir été attein*

au xvii" siècle. Elle est sagement critique, mais elle es!"

encore chrétienne. C'est dans cet équilibre éminent,

mais passag-er, dont Bossuet est le grand type, que s'est

produit le phénomène; l'on pourrait le déterminer a
priori, mais l'observation le constate.

Il y a eu sans doute, en France et ailleurs, d'immenses

travaux d'érudition chrétienne, mais Fleury m'en parait

le type le plus caractéristique, comme le plus éminent,

et Auguste Comte me semble avoir très judicieusement

choisi en le plaçant dans le calendrier positiviste.

Avant d'examiner l'ensemble de l'œuvre de Fleury,

nous allons donner sur lui quelques notions biogra-

phiques.

Fleury (Claude) est né à Paris, le 6 décembre 1640, et

il est mort le 14 juillet 1723, à près de 83 ans. Il était

fils d'un avocat au Conseil du Roi. Il fit ses études chez

les jésuites, au collège de Clermont, à Paris (actuelle-

ment Louis-le-Grand). Il a toujours conservé un bon
souvenir de ses maîtres ; et il resta très lié avec son pro-

fesseur, le P. Cossart.

On le destina au barreau, et il fit, de la manière la

plus sérieuse, les études nécessaires à une telle carrière.

Il fut reçu avocat à l'âge de 18 ans (1638). Il suivit la

carrière du barreau pendant neuf ans, jusque vers 1667,

où il entra dans les ordres, sans qu'on sache exactement,

du moins je le crois, à quelle date. Ses études, comme
sa carrière au barreau, le mirent en rapport avec la

classe si importante des parlementaires parisiens, avec

ceux surtout qui combinaient une vie vraiment chré-

tienne avec les études et les travaux de leurs fonctions.

L'on doit remarquer, d'une manière générale, le choix

si sage des relations personnelles de Claude Fleury, en

même temps que la persistance de ces relations. Cela

caractérise l'heureux équilibre de son caractère et de son
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esprit^ qui Je tint, dans sa long-ue carrière, éloigné des

luttes et des discussions. Son cœur comme son esprit le

disposaient à choisir dans ceux avec qui il vivait les

points essentiels oui l'on peut être d'accord.

Il eut des relations avec Lefèvre d'Ormesson et aussi

avec Guillaume Lamoignon, premier président au

parlement de Paris. Lamoignon réunissait chez lui

régulièrement un certain nombre de personnes, pouf

s'entretenir les unes les autres de questions sérieuses
;

ce qu'on appelait alors l'Académie de M. deLamoignon.

Parmi ceux qui en faisaient partie se trouvaient

Bourdaloue, Pellisson, Boileau, le P. Rapin, le P. Ménes-

trier, Guy-Patin. Fleury fut admis dans cette société

d'élite ; il y fit la connaissance de Bossuet. Il fut reçu

aussi dans le salon d'un autre magistrat fort savant,

M. de Montmort. Il y connut Ménage, l'abbé de Marolles,

Roberval, Gassendi et La Bruyère. Il fut surtout très

intimement lié avec un conseiller au Parlement, M. de

Gaumont, qui, à une grande piété, joignait une très

grande érudition dans les questions de droit. Il dirigea

Fleury dans ses études de jurisprudence et il lui donna

le conseil fort judicieux de remonter dans ses études

toujours aux originaux; conseil qui fut scrupuleuse-

ment suivi par son jeune ami. Mais il eut surtout unt

grande influence sur Fleury quant au développement

de sa vie religieuse ; ce qui conduisit finalement celui-ci

à embrasser l'état ecclésiastique. De pareilles fréquea-

tations régulières de ce monde d'élite étaient certaine-

ment très propres à faciliter le développement mental de

Fleury. Cette société montrait la coexistence des idées

religieuses, ou tout au moins de leur respect, avec la

culture littéraire et scientifique la plus élevée. Ce ne fut

sans doute là qu'un moment de l'histoire ;
mais il est

important de le noter. Le xvnf siècle, en germe dans

le xvn% allait venir, qui devait opérer la segmentation
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finale. Ce n'était là, d'ailleurs, qu'une société exception-

nelle et choisie, en dehors de laquelle, au fond, évoluaient

les forces actives.

Fleury fut successivement le précepteur des princes

de Conli, puis du comte de Yermandois, fils naturel de

Louis XIV et de M"" de la Vallière, sous-précepteur du

Grand Dauphin, sous Bossuet, et enfin attaché, sous le

préceptorat de Fénelon, à l'instruction du duc de Bour-

gogne, du futur roi d'Espagne et du duc de Berry. Il

obtint de Louis XIV l'abbaye de Loc-Dieu, dans le

diocèse de Rodez; et quand, en 1706, Louis XIV lui

donna l'abbaye d'Argenteuil, il résigna immédiatement

la première, conformant sa conduite à ses principes,

quoiqu'il y eût de grands exemples du contraire. Il fut

nommé membre de l'Académie française, le 16 juil-

let 1696 ; il y succéda à La Bruyère. Toujours entouré

d'une considération que méritaient ses talents, ses vertus

et la parfaite modération bienveillante de son caractère,

il fut, en 1716, nommé confesseur du roi Louis XV; il

conserva cette charge importante jusqu'en 1722, où, vu

son grand âge, il résigna cette position, pour mettre un

intervalle entre la vie active et la mort. Enfin, celle-ci

l'enleva, comme je l'ai déjà dit, en 1723, à l'âge de près

de 83 ans. C'est là un bel exemple de ces existences, si

bien équilibrées dans l'activité, mais que le mouvement
de l'évolution moderne devait rendre de plus en plus

difficiles et qui nous apparaissent comme un idéal, que

réalisera sans aucun doute , dans des conditions plus

complexes, l'état normal de l'humanité.

Jetons maintenant un coup d'oeil d'ensemble ^ar

l'œuvre de Fleury, dont l'Histoire ecclésiastique est sans

doute la partie principale, mais qui comporte beaucoup

d'autres ouvrages dont il est nécessaire d'avoir une

certaine idée. Nous allons donner la liste de ses divers

travaux : Histoire du droit français, en 1674, Institution
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du di'oit ecclésiastique , en 1677, Mœurs des îsraéhtes,

en 1681, Mœurs des chrétiens, en 1682, le Grand caté-

chisme historique, en 1683. Le Traité des études, com-

mencé en 1675, fut publié définitivement en 1688. On
lui doit, en outre, un Traité sur les devoirs des maîtres et

des domestiques. Il a publié un certain nombre d'opus-

cules qui offrent tous de l'intérêt : Un discours sur la

prédication, un autre sur Platon, sur les Missions orien-

tales; un Discours sur la raison de Vexistenceperpétuelle

de l'Eglise. Enfin, il a fait un petit abrégé de son grand

catéchisme historique. Il a publié, en outre, YHistoire de

la mère Arbouse, abbesse réformatrice du Val-de-Grâce.

Il avait^ du reste, dès 1678, publié la traduction en latin

de l'exposition de la doctrine catholique de Bossuet.

Quoique voué à cette vie intellectuelle, Fleury ne

négligea nullement les devoirs du sacerdoce ; et Bossuet

l'associa, pendant un certain temps, à ses visites pasto-

rales dans le diocèse de Meaux.

Si l'on jette un coup d'oeil d'ensemble sur l'œuvre de

Fleury, on est frappé d'un caractère général qui la

domine : c'est la prépondérance du point de vue histo-

rique. Tous ses travaux portent ce caractère ; et dans

tous les sujets quelconques qu'il aborde, il les éclaire par

une appréciation des antécédents, de la situation et des

conséquences. En restant dans les conditions de l'éru-

dition chrétienne, avec tout l'esprit critique qu'elle

comporte, il fait un emploi étendu du point de vue

historique
;
je n'oserai dire de la méthode historique,

car la constitution de celle-ci est exclusivement due à

Auguste Comte.

Examinons d'abord le Traité des études, qui donne

lieu à quelques considérations importantes. L'ouvrage

so compose de deux parties : La première, purement

historique, contient un tableau de l'évolution de l'ensei-

gnement, depuis les Grecs et les Romains jusqu'au
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xvif siècle. C'est l'exposé nourri d'une érudition pré-

cise, avec un choix judicieux des choses à retenir. Il a,

en passant, combattu le préjugé relatif aux Musulmans,

en montrant le rôle intellectuel très étendu joué par les

Arabes. Dans la seconde partie, qui s'appuie sur la

première, il expose le but des études, leur nature et

leur division. « L'étude^ dit-il, est l'apprentissage de la

« vie : elle doit nous fournir le moyen de bien agir et

« d'user honnêtement du repos. La vie est courte, la

« capacité du cerveau est bornée, la jeunesse est le

c< temps le plus propre pour apprendre. » On ne peut

pas mieux dire, ni en des termes plus précis. Il donne

nécessairement pour base à tout le système d'enseigne-

ment, la religion, mais il accepte, sauf des modifica-

tions, le système des humanités, qui se préparait depuis

le moyen âge et dont les jésuites ont été, à partir du

xvi^ siècle, les plus ardents propagateurs. Fleury com-

prend fort bien que ce système d'enseignement ne s'a-

dresse qu'à une portion limitée de la nation. « Réguliè-

« rement, l'étude n'est point un moyen d'acquérir le

« bien, elle ne convient qu'à ceux qui ont un honnête

« loisir. » Le temps n'était pas encore venu où se pose-

rait le problème de Venseignement populaire supérieur,

dont j'ai moi-môme accompli la constitution systéma-

tique. Mais cet enseignement des humanités a servi à la

constitution d'une bourgeoisie, qui a fait de si grandes

choses pour le service de la France et de l'Humanité.

Aujourd'hui, le système est en démolition, mais il n'est

pas remplacé. Quoi qu'il en soit, Fleury accepte ce sys-

tème, dans l'appréciation duquel il a introduit des vues

fort judicieuses. Par exemple, il donne un rôle considé-

rable à l'histoire ; et, par suite, il entend qu'on y in-

troduise et la jurisprudence et la politique, conçues

d'une manière générale. Sous le nom à' économique, il
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veuf, qu'on initie la jeunesse aux connaissances princi-

pales, qui servent à la vie réelle. « Il faut donc, dit-il,

« qu'ils connaissent la terre qu'ils habitent, le pain

« qu'ils mangent, les animaux qui les servent, et par-

cf tant les hommes avec qui ils doivent vivre et avoir à

« faire, et qu'ils ne s'imaginent pas que c'est s'abaisser

« que de considérer tout ce qui les environne » . Et un
peu plus loin, il ajoute : v On leur ferait donc voir,

« comment on fait le pain, la toile, les étoffes ; ils ver-

« raient travailler des tailleurs, des tapissiers, des me-
« nuisiers, des charpentiers, des maçons et tous les

« ouvriers qui servent au bcîtiment ».

« Yoilà, dit-il, ce que j'appelle l'économie. On voit

« bien que je ne prétends pas que l'on en fit une étude

« en forme, ni qu'on l'apprît dans les livres. Elle s'ap-

« prendrait par la conversation et par la pratique ». Et

il ajoute encore excellemment: « Toutefois les autres

« études l'aideraient et elle les aiderait Pour exercer

c les règles d'arithmétique, on pourrait dresser des

« comptes et tenir un registre de recettes et de dépenses,

« qui est une pratique si nécessaire à tout homme qui

« a du bien à gouverner qu'elle est môme recomman-

« dée dans l'Ecriture. » Il donne enfin une place consi-

dérable à la géométrie et à l'histoire naturelle, c'est-à-

dire à la science. Enfin, il veut que les femmes, sans

être soumises au même S3'Stème complet d'enseigne-

ment que les hommes, fassent des études sérieuses.

Car, dit-il, elles ont une âme comme les hommes. Il

combattait alors de grands préjugés. « Ce sera sans

« doute un grand paradoxe, dit-il, qu'elles doivent ap-

te prendre autre chose que leur catéchisme^ la couture

« et divers petits ouvrages, chanter, danser et s'habil-

<( 1er à la mode, faire bien la révérence et parler civile-

« ment ; car voilà en quoi on fait consister pour l'ordi-
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esprit de sag-esse Fleury introduit dans les études tout

le degré possible de positivité.

Mais une question se pose, à savoir combien au fond

ce système d'enseignement était peu homogène avec

l'ensemble du vrai système catholique. Il constituait

une situation de l'esprit sans homogénéité, où la préoc-

cupation de la terre s'opposait de plus en plus à celle du

ciel et la remplaçait par substitution. 11 y a plus, ce sys-

tème d'enseignement a grandement servi l'évolution ré-

volutionnaire, car il a développé l'admiration pour la

Grèce et Rome, c'est-à-dire pour la double évolution

intellectuelle et pratique, en lui subordonnant de plus en

plus la culture affective, qui avait été la base du catho-

licisme et l'avait caractérisé dans la période de son

plein éclat au moyen âge. Le génie perspicace de Bos-

suet avait entrevu ce défaut d'homogénéité entre le

catholicisme et le système courant des études. Mais il y
avait là un phénomène social qui était alors irrésistible.

De nos jours, des catholiques ardents ont voulu arriver

à une homogénéité complète ; mais cette logique ex-

trême est au fond un signe de décadence.

Dans son Grand catéchisme historique, auquel Bossuet

a donné sa plus vive approbation, Fleury emploie l'his-

toire comme procédé d'exposition de la doctrine chré-

tienne. Il a fait, du reste, de ce catéchisme, un abrégé

sous le nom de Petit catéchisme . Il y suit l'évolution de

la religion chrétienne depuis la création du monde

jusqu'à la constitution définitive du catholicisme.

Son Institution du droit ecclésiastique contient une

exposition courte, précise et nourrie de l'organisation

catholique, en môme temps que de son fonctionnement,

par une jurisprudence qui lui est propre. Je ne veux

retenir qu'un point de tout ce travail, à savoir, que la

jurisprudence, considérée, bien entendu, d'une manière



— 624 —

générale, fait partie de la morale. La morale se compose
,

en effet, d'une morale théorique consistant en la théorie

de la nature humaine et d'une morale pratique donnant

la théorie de l'éducation ou du gouvernement de la

nature humaine. C'est ce que j'ai réalisé dans mon
cours de morale, publié dans la Revue Occidentale.

Aussi j'ai placé le droit et la médecine, comme partie

de la morale pratique. Cette systématisation n'était pas

possible du temps de Fleury, mais il en a eu un certain

sentiment, tout au moins en ce qui regarde la jurispru-

dence. « Enfin, la jurisprudence, dit-il, fait partie de la

« morale^ puisque c'est l'étude des règles de justice^

« pour les pratiquer nous-mêmes les premiers, et les

« faire observer aux autres, par les conseils ou les juge-

« ments. La jurisprudence canonique doit être toute

« fondée sur la morale chrétienne, elle enseigne à ne

<( pas s'attacher à la rigueur du droit, qui dégénère

<( souvent en injustice et nous inspire l'équité, le désin-

« téressement, l'humanité, la charité, et l'amour de la

« paix ».

Mais Je principal ouvrage de Fleury est son Histoire

ecclésiastique, qu'Auguste Comte a placée dans la Biblio-

thèque positiviste.

Ce grand ouvrage contient l'histoire du christianisme,

depuis son origine jusqu'en 1316, et s'arrête à l'histoire

du concordat entre François I" et Léon X. Par consé-

quent, il embrasse toute l'histoire du christianisme

jusqu'à la Réforme. Il a été publié de 1690 jusqu'à 1719.

La publication était successive ; c'est-à-dire que l'auteur

publiait séparément les parties de son grand travail, à

mesure qu'elles étaient terminées. L'ouvrage publié par

Fleury lui-même s'arrête à 1414, c'est-à-dire au commen-

cement du xv" siècle. Mais on a publié chez Didier, en

1840, d'après un manuscrit de la Bibliothèque nationale,

la continuation de VHistoire ecclésiastique, de 1414
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les livres 101, 102, 103 et 104. Je dois faire observer, du

reste, qu'immédiatement après la mort de Fleury un
savant ecclésiastique avait publié un travail analogue,

pour compléter VHistoire ecclésiastique de Fleury, au

moins jusqu'à la Réforme.

Les diverses parties de VHistoire ecclésiastique de

Fleury étaient précédées de discours, dans lesquels il

jetait un coup d'oeil d'ensemble sur les divers degrés de

l'évolution chrétienne. Les huit premiers ont été publiés

du vivant de l'auteur. Le neuvième n'a paru que

quelques années après la mort de Fleury; il est relatif

aux libertés de l'Eglise gallicane. Ces discours, extrê-

mement remarquables et qu'on peut lire avec beaucoup

de fruit séparément de VHistoire ecclésiastique, remé-

dient à un des inconvénients de la méthode d'exposition

adoptée par Fleury. Toutes les méthodes ont leurs

inconvénients et cependant il faut en adopter une. I leury

a adopté la forme d'annales, c'est-à-dire strictement

l'ordre chronologique ; or, l'inconvénient de cet ordre,

c'est de rompre fréquemment l'ordre d'exposition d'une

même question. On y remédie par une vue d'ensemble

qui doit précéder et suivre toute longue exposition

historique ; rien ne peut en dispenser, si l'on veut

étudier avec fruit. Les contemporains de Fleury et

Fleury lui-même avaient très bien compris l'importance

capitale de ces discours. Fleury les a publiés à part en

trois volumes in-8 ; les deux premiers volumes ont paru

en 1716, et ils contiennent les six premiers discours; le

septième et le huitième discours ont paru en 1720. L»
premier de ces discours contenait au fond la préface de

tout l'ouvrage. Il indiquait le but de l'auteur et ses prin-

cipes de critique et de chronologie. Il est inutile d'ajouter

que cette grande histoire repose tout entière sur une

étude approfondie des sources originales; car c'est une

40
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des excellentes plaisanteries de nos écrivains modernes

de prétendre avoir découvert la nécessité de faire reposer

l'histoire sur la connaissance des sources originales.

L'on peut même dire que les écrivains de l'histoire ecclé-

siastique avaient une entière connaissance des matières

qu'ils traitaient, qui ne sera jamais surpassée ni même
égalée, malgré la fatuité et les réclames retentissantes

de tant d'écrivains modernes.

Dans VAvis aux lecteurs de Fleury pour la publication

de ses discours, il indique fort bien leur nature, leur

but et leur destination : « Ces trois discours ont déjà été

« impriméS;, dit-il, avec le corps de l'histoire ecclésias-

« tique ; le premier pour être mis à la tête de tout

<( l'ouvrage et lui servir de préface ; le second, contenant

<( des réflexions sur les six premiers siècles, est placé

« avant le trente-cinquième livre, au commencement

« du huitième volume ; le troisième discours est à la

« tête du treizième volume, avant le soixantième livre

« et contient des réflexions sur cinq autres siècles,

« depuis l'an 600 jusqu'à l'an 1100. Plusieurs personnes

« ayant désiré avoir ensemble ces trois discours, j'ai jugé

« à propos d'en faire cette nouvelle édition ; et elle ne sera

« pas inutile pour montrer la liaison de ces discours, qui

« ont un dessein suivi et se soutiennent l'un l'autre ».

L'ouvrage de Fleury commence, non pas à Jésus-

Christ, mais bien après l'Ascension du fondateur, c'est

à-dire en pleine histoire. Fleury évite ainsi la question

si complexe de la fondation elle-même, que, du reste, il

ne pouvait pas traiter d'une manière réellement positive,

puisqu'il admet l'origine divine du christianisme.

L'ouvrage de Fleury, écrit dans l'esprit même de

Bossuet, fut attaqué par les partisans de Rome avec une

extrême violence
;
quelques-uns même allèrent jusqu'à

le traiter de scélérat ; mais ces aménités théologiques

n'empêchèrent pas le succès si mérité de l'ouvrage.
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Joseph de Maislre, avec plus de modération, cela va

sans dire, a jeté son blâme sur ce travail, comme^ du

reste, sur Bossuet lui-même ; ce qui au fond était

naturel, au point de vue spécial où se plaçait Joseph

de Maistre. Mais je crois qu'au point de vue positif on

peut mettre la chose au point.

Joseph de Maistre, dans son célèbre Traité du Pape,

en partant delà théorie de la division des deux pouvoirs,

a fait voir que la papauté du moyen âge a réalisé dans

la pratique cette division, avec un degré d'efficacité

considérable, et il a montré que la prépondérance de la

papauté a été la condition de l'efficacité sociale d'une

telle division; il a su, d'après cela, faire ressortir la

haute valeur des grands papes, notamment de l'incom-

parable Grégoire VII, si étrangement méconnu en

France. Mais, au point de vue de la théorie de la divi-

sion des deux pouvoirs elle-même, c'est autre chose, et

il y a beaucoup à dire. Le catholicisme n'a pu réaliser

cette division que d'une manière bien imparfaite, empi-

riquement, et, au fond, en tendant vers la confusion

des deux pouvoirs et la prépondérance absolue de la

puissance sacerdotale. Or, Fleury comme Bossuet ont

très bien compris ces erreurs inévitables, que, du reste,

l'évolution de la puissance royale se chargeait de leur

démontrer. Qu'on lise, par exemple, le discours remar-

quable de Fleury sur les juridictions ecclésiastiques.

11 établit ce que doit être normalement la juridiction

ecclésiastique, c'est-à-dire purement spirituelle ; mais il

montre aussi, historiquement, comment, dans certaines

situations, la juridiction ecclésiastique a pris un profond

caractère temporel. Néanmoins, on voit d'après cela

qu'une nouvelle situation historique devait pousser

la puissance temporelle à ramener la juridiction de la

puissance ecclésiastique dans les limites qui lui sont

propres, au lieu de la laisser tout envahir.
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Dès lors, les vues de Fleury ne sont pas tant à dé-

daigner que le prétendait de Maistre, et on peut leur

rendre justice en se plaçant à un point de vue élevé et

relatif.

Mais l'érudition chrétienne avait des limites naturelles

propres à sa nature, en même temps que des causes in-

ternes de décomposition qui devaient lentement, mais

inévitablement agir.

Les limites naturelles de l'érudition chrétienne sont

imposées par la théorie,absolue et a priori sous tant de

rapports, qui constitue le catholicisme. Dans le catholi-

cisme, la religion correspondante est révélée et repose

sur un certain nombre de documents écrits, conçus

comme ayant un caractère divin. Et comme néanmoins

ces documents sont de même nature que tous les autres,

et qu'ils ne sont pas toujours entre eux d'une cohérence

parfaite, il a fallu que la puissance sacerdotale imposât

un système d'interprétation,, sans quoi le système tout

entier était compromis. C'est heureusement ce qui a eu

lieu, mais, au point de vue purement historique, cela

limite nécessairement le cercle des investigations. Sans

doute, l'histoire des origines du christianisme n'est pas

purement arbitraire, elle est néanmoins constituée a

priori d'après des considérations d'ordre social et poli-

tique. Ce caractère de l'histoire des origines chrétiennes

réagit à un certain degré sur toute l'histoire chrétienne

elle-même, et fournit pour cette histoire un système d'in-

terprétation qui va jusqu'à l'altérer, du moins à un cer-

tain degré.

Mais si l'érudition chrétienne est ainsi limitée, elle a,

comme je l'ai dit^ une cause interne de décomposition;

car, on a beau décréter le caractère divin des dogmes

catholiques, il n'en est pas moins vrai qu'ils ont, comme
base, des documents historiques. Or, il était impossible

qu'au bout d'un certain temps les esprits hardis, plus
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préoccupés de logique que d'harmonie sociale, ne sou-

missent ces documents aux règles générales de la cri-

tique historique, et cela devait avoir d'autant plus lieu

que les esprits qui s'occupaient des documents primitifs

étaient plus nombreux et plus aiguisés par des discus-

sions constantes. Ce m.ouvement s'est développée partir

du xvii" siècle et, à partir du xvni% il a pris un caractère

très hardi : cela est bien manifesté dans le Tractatus

theologico-jmliticus de Spinosa. Richard Simon, moins

hardi en apparence, a soumis le Vieux et le Nouveau
Testament à une critique détaillée et positive. Ce mouve-
ment intellectuel a dû surtout se développer chez les

populations protestantes, attendu leur prétention de

remonter par une critique personnelle et libre à la dis-

cussion des livres saints. Ce mouvement s'est développé

principalement en Allemagne ; il y a produit des résultats

intéressants, quoique exagérés. L'institution de ces

études était, en effets étroite et irrationnelle, parce qu'elle

avait un caractère absolu, au lieu d'être ramenée aux

lois universelles de la critique positive. On a accumulé

des discussions qui ont fini par devenir puériles et arbi-

traires. Les hommes, du reste distingués, qui se sont

occupés de ces questions^ ont voulu tout expliquer et

ont dépassé, et de beaucoup, les limites que compor-

taient les documents effectifs qu'ils avaient à leur dispo-

sition. De là, une accumulation d'hypothèses qui n'ap-

prennent absolument rien, sinon l'ingéniosité de ceux

qui les construisent : c'est un fatras d'inutilités.

On voit donc comment l'érudition chrétienne propre-

ment dite a dû s'altérer de plus en plus par le jeu môme,
purement interne, de ses propres éléments. Mais, il y a

plus : une force extérieure bien autrement puissante

devait désorganiser définitivement cette institution pas-

sagère de l'érudition chrétienne, c'est la prépondérance

de l'esprit positif. Fréret, dans un discours admirable, a.
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posé toutes les bases de la haute critique historique pure -

ment positive ; et dès lors la critique des livres saints

rentrait simplement dans le cas général. En outre, à

mesure que la planète était mieux connue, toutes les

religions étaient soumises au point de vue commun de

la science, et la prétention du catholicisme à posséder

exclusivement la vérité morale et religieuse apparaissait

comme tout à fait inadmissible. Le Positivisme a donné

à cette lente disposition spontanée une constitution défi-

nitive, et, dès lors, le catholicisme est soumis aux lois

générales de l'évolution nouvelle.

L'érudition chrétienne, telle qu'elle nous apparaît dans

Fleury et dans les hommes, du reste éminents, qui ont

suivi la même voie, n'était donc que d'une constitution

passagère et d'un équilibre absolument instable.

Si nous considérons l'ensemble de l'évolution dogma-

tique du catholicisme dans cette période ultime, nous

voyons qu'il est soumis à la même loi, et qu'il y a là une

constitution éminente mais passagère, qui a rendu sans

doute de grands services, mais qui n'était que transitoire.

C'est là une démonstration dont la vérité ne peut, ce me
semble, échapper à tout lecteur attentif. Mais, si nous

considérons l'ensemble de l'évolution chrétienne, nous

sommes conduits à une conclusion générale sur laquelle

je dois sommairement insister.

Le catholicisme n'a été, comme nous l'avons vu, qu'in-

directement social et politique; son caractère fondamen-

tal consiste dans une systématisation morale, et dans

l'organisation d'une vie subjective correspondante. La
sagesse sacerdotale a tiré de cette systématisation mo-
rale les effets les plus importants pour la civilisation,

mais cette systématisation morale est elle-même absolu-

ment imparfaite. Cela d'abord est évident a priori, car,

comment, au commencement de notre ère, aurait pu
surgir une systématisation morale vraiment parfaite,
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alors que les procédés d'investig-ation scientifique n'a-

vaient pas reçu tous les développements qu'a fait surgir

l'extension graduelle de la science sur les sujets les plus

compliqués. Il faut vraiment le procédé naïf de la révé-

lation pour soutenir une thèse si absurde a priori. Mais,

outre l'absence de méthodes scientifiques suffisamment

développées pour étudier à fond la nature humaine, le

sujet lui-même manquait; car l'évolution sociale n'était

pas alors assez complète ni assez étendue pour qu'on

eût une base suffisante pour établir une théorie positive

de la nature humaine.

La prétention de l'école de M. Le Play que, dès le

début, toute la sag'esse morale de l'espèce a pu se con-

denser dans le décalogue a quelque chose de véritable-

ment naïf et explique le profond avortement de l'action

sociale d'une telle école sur les masses humaines, mal-

gré le talent propre de beaucoup de ses membres. Les

louanges continues que se décernent à eux-mêmes les

docteurs catholiques sur la perfection absolue de leur

doctrine morale ne changent rien à la nature des choses.

A priori donc, on peut le dire, la doctrine morale est

nécessairement insuffisante et profondément imparfaite.

Mais il faut préciser davantage et étudier les caractères

mêmes de cette imperfection qui fera mieux ressortir

l'urgente nécessité de la morale positive, qui viendra

graduellement diriger le mouvement désormais si com-
pliqué de notre espèce.

En premier lieu, la morale catholique a un vice abso-

lument radical, c'est la méconnaissance du point de vue

sociologique. Dès lors, comment organiser une morale

suffisante et effective quand on néglige le caractère pré-

pondérant de la vie de notre espèce. Que nous le vou-

lions ou que nous ne le voulions pas, que nous le sachions

ou que nous ne le sachions pas, nous faisons partie d'un

organisme collectif assujetti, outre les conditions socio-
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mologiques. C'est là la grande réalité qui nous domine,

et à mesure que le phénomène sociologique s'étend à la

planète entière en embrassant toutes les civilisations,

leurs traditions et leur passé, le point de vue sociolo-

gique devient à la fois plus compliqué et plus prépondé-

rant. C'est donc là l'élément capital sur lequel doit repo-

ser toute marche positive et réelle. Ce point de vue

sociologique peut même seul tracer le but de notre exis-

tence, en nous assujettissant à la nécessité de vivre pour

et par la Famille, la Patrie et l'Humanité; ce qui est la

véritable destinée humaine, en tant du moins qu'elle est

positivement assignable.

Mais il y a plus : la morale catholique, considérée en

elle-même en tant que théorie directe de la nature hu-

maine, est nécessairement et profondément imparfaite

sous trois aspects que nous allons sommairement appré-

cier : méconnaissance de la spontanéité des sentiments

bienveillants, de l'altruisme ; méconnaissance du carac-

tère et du rôle de la personnalité humaine ; et enfin mé-

connaissance de l'harmonie entre la personnalité et la

sociabilité. C'est ce que nous allons successivement in-

diquer.

Le catholicisme met l'altruisme, sous le nom de grâce,

dans la dépendance absolue de Dieu. Une pareille thèse,

outre qu'absolument arbitraire par sa nature même
théologique, est tout à fait contraire à l'observation.

Hume et Gall avaient déjà démontre 'la spontanéi'6

des sentiments bienveillants dans l'espèce humaine; et

G. Leroy en a fait voir l'existence irrécusable dans les

animaux, et spécialement dans les mammifères. De plus,

il est désormais incontestable que les fonctions élevées

ont pour siège la substance grise du cerveau et dé-

pendent, par suite, de notre organisation même. En
Second lieu, le catholicisme n'a jamais pu donner une
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théorie véritable de la personnalité humaine : il l'a con-

sidérée, sous le nom de pdché, dans les manifestations

qui acquièrent un certam degré d'intensité, et, sous le

nom de nature, il a déclaré que cette personnalité était

mauvaise; ce qui est au fond radicalement absurde,

puisque c'est substituer nos désirs à l'observation et

faire un procès à la nature humaine elle-même. Notre

organisation est ce qu'elle est, et notre puissance modi-

ficatrice ne peut porter que sur l'intensité : modificabi-

lité dirigée nécessairement par le point de vue social,

car la société est à la fois le moyen et le but. 11 est

absolument irrationnel de maudire dans l'homme l'ins-

tinct conservateur ou l'instinct sexuel qui assurent

l'existence de l'individu et la perpétuité de l'espèce. A
ces instincts personnels s'en ajoutent d'autres d'une

intensité moindre, à savoir : les instincts maternel, des-

tructeur et constructeur. Ces cinq instincts assurent

directement la durée de la personnalité; les deux autres

instincts personnels, vanité et orgueil, sont indirecte-

ment sociaux. Leur existence à tous est en nous aussi

légitime que la sécrétion de la bile ou la digestion. L'in-

capacité du catholicisme à comprendre systématique-

ment la personnalité est surtout frappante dans le cas

de l'instinct sexuel, où les plus grands docteurs ne voient

qu'une répugnante animalité ; considération qui s'ap-

plique à la vie organique elle-même, qu'il faut pour-

tant accepter sans vaine délicatesse. L'observation de

saint Bernard, qui maudit l'instinct sexuel d'une ma-

nière absolue, d'un côté parce qu'il nous est commun
avec tous les animaux, et que, d'un autre côté, il est lié

à la vie organique, est tout à fait irrationnelle ; car, si

l'on en poursuivait logiquement les conséquences, on

rendrait méprisable le mariage lui-même, qui est, non

la suppression de cet instinct, mais son règlement; ce

qui est bien autre chose. Les considérations relatives à
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l'instinct sexuel s'appliqueraient à fortiori à l'instinct

nutritif; et néanmoins, on n'a pas osé pousser jusque-là

une théorie qui apparaîtrait comme directement ab-

surde, puisque la conservation de l'individu serait alors

compromise. — Auguste Comte a depuis longtemps re-

marqué que l'on n'a pas osé étendre au besoin d'incré-

tion la honte qu'on a graduellement attachée aux be-

soins d'excrétion.

Quant à l'altruisme, Auguste Comte l'a réduit à trois

fonctions élémentaires, l'attachement, la bonté et la

vénération. Joignez à ces dix fonctions élémentaires

celles du caractère, le courage qui entreprend, la pru-

dence et la persévérance, vous aurez les bases du ta-

bleau systématique de la vie affective. Mais le tableau

total de notre nature suppose qu'on y joigne les fonc-

tions intellectuelles : la contemplation concrète des

êtres et la contemplation abstraite des événements,

coordonnées par la méditation inductive et déduclive,

d'oii résultent les constructions mentales, que le lan-

gage conserve et transmet après avoir servi à leur fon-

dation.

Mais on ne doit pas oublier que, pour la vie cérébrale

comme pour la vie organique, le monde extérieur four-

nit tous les matériaux indispensables pour la sensibilité

au moyen de la double enveloppe de l'épiderme et des

muqueuses.

Mais cette profonde analyse abstraite resterait insuf-

fisante pour représenter toute la complexité extrême

de notre vie cérébrale si je n'avais pas introduit la

conception des fonctions composées du cerveau.

Il s'opère, en effet, cérébralement, comme je l'ai dit

souvent, des combinaisons constantes dans les diverses

fonctions élémentaires. Ce sont là les fonctions compo-

sées dont j'ai ébauché la théorie dans mon cours de

morale pratique. Et il est important de remarquer quo
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ce sont ces fonctions composées qui agissent effective-

ment dans la vie réelle, puisque ce sont elles que le

langage a surtout désignées ; et le langage est l'expres-

sion de l'observation universelle du genre humain.

Il y a un premier degré de composition qui est la

base de tous les autres, c'est la combinaison du pen-

chant, qui est aveugle, avec la partie intellectuelle et

essentiellement avec des images déterminées. C'est

ainsi que l'instinct conservateur nous donne, par sa liai-

son constante avec des images déterminées, non seule-

ment les diverses formes de l'instinct nutritif solide ou
liquide, mais aussi les formes particulières de l'avarice,

de la prodigalité, de la peur de la mort, etc., etc.

Mais il faut faire un pas de plus, et c'est ici que l'on

voit la supériorité de la théorie positive de la nature

humaine sur la théorie théologique. Il s'opère, en effet,

une combinaison habituelle et plus ou moins fixe entre

les instincts personnels et les instincts sympathiques, de

manière à ce que les instincts personnels prêtent aux
instincts sympathiques de leur intensité, ceux-ci don-

nant aux premiers de leur élévation comme de leur di-

gnité. Par exemple, il est incontestable que le senti-

ment de la dignité personnelle est un sentiment com-
plexe oii l'orgueil se combine avec le sentiment de la

vénération appliquée à soi-même; dans cette combi-

naison, il est indispensable que les instincts personnels

n'aient pas un trop haut degré d'intensité, sans quoi ils

prédominent aveuglément. De là la nécessité, non de

supprimer l'égoïsme, mais de le régler. L'amour est,

du reste, un exemple bien frappant de ces fonctions

composées du cerveau.

A la théorie imparfaite de la nature humaine, dont

cependant le catholicisme a su tirer de si grands résul-

tats, le positivisme, outre une meilleure théorie de la

société, vient substituer une théorie vraiment supé-
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rieure, en ayant néanmoins avec le catholicisme ce

point d'entente commun de l'effort continu de l'homme

sur lui-même, qui, pour nous, a pour but, non la con-

quête de la vie future, mais le meilleur service de la

Famille^, de la Patrie et de l'Humanité.

Duclos a écrit depuis longtemps que la vertu est un

effort sur soi en faveur des autres ; c'est dans ce sens

qu'il faut former des hommes vraiment vertueux, qui

sachent bien à la fois quels sont les efforts qu'il faut

faire, et quels sont ces autres pour qui nous devons

travailler.



LES GRAiDS TYPES DE L"HOiAilTÉ

APPRÉCIATION

Des principaux Types de l'évolution catholique

(S^-Paul, S^-Augustin, Hildebrand, S*-Bernard, BossuetJ

DIXIÈME LEÇON (1).

CONCLUSION GENERALE

I. — Vue d'ensemble de l'évolution catholique et

de ses principaux résultats.

Nous avons considéré ronsemble de l'évolution ca-

tholique, depuis sa fondation jusqu'à la Révolution

française qui, du moins en France^ a fait passer cette

grande religion de Tétat public à l'état privé. Nous
avons soumis cette vaste évolution aux lois générales

de la dynamique sociale
;
quoique notre appréciation, au

lieu d'être abstraite, ait surtout porté sur les principaux

types concrets de cette grande construction sociale.

(1) Cette leçon a été professée au Collège de France, le dimanche
32 janvier 1893, de 3 heures à 5 heures.
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Nous avons vu naître cette religion, nous l'avons vue

atteindre au moyen âge, vers les xn« et xuf siècles, son

maximum et nous avons constaté, à partir du xiv", sa

décomposition croissante et la diminution graduelle de

son action. Il nous faut maintenant examiner, comme
conclusion de ce vaste travail, trois questions succes-

sives :
1° vue d'ensemble de l'évolution catholique, con-

sidérée surtout dans ses résultats transitoires ou défi-

nitifs ;
2° marche du catholicisme depuis la Révolution

française et analyse de ses efforts systématiques pour

reprendre sa prépondérance sociale et politique ;
3" si-

tuation actuelle et institution de la politique qu'il con-

vient de suivre pour utiliser les aptitudes et les forces

de cette grande religion, dans l'ordre privé, que la na-

ture des choses lui impose de plus en plus.

Le catholicisme a été une vaste tentative de religion

universelle. A ce titre, si ce n'est au point de vue

logique, il a complètement échoué ; car il n'a pu

conserver l'ensemble de l'empire romain, puisque

l'Orient lui a échappé, dès le ix" siècle, d'une manière

définitive. Réduit à l'Occident, il a été un élément

capital de sa constitution, mais non le seul, puisque la

féodalité et l'évolution moderne de la science et de l'in-

dustrie y ont si profondément contribué ; de telle sorte

qu'à la dénomination de Chrétienté il est nécessaire de

substituer désormais celle de République occidentale.

Toutes ses tentatives pour s'étendre au-delà de l'Occi-

dent et même pour y prévaloir ont avorté. Au lieu donc

d'être une religion universelle et éternelle, il ne se

présente à nous que comme une religion locale et tem-

poraire. Mais, à ce titre, il a produit d'immenses ré-

sultats, qui doivent déterminer une éternelle reconnais-

sance ; et c'est à ce point de vue que nous devons résu-

mer l'ensemble de notre longue appréciation.

La fondation du calholicismc, par le vaste génie de
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minées, qui lui ont donné le caractère fondamental que
cette religion a conservé et conserve encore, quoi-

qu'elle soit susceptible néanmoins de s'adapter, dans

une certaine mesure, aux nécessités transitoires des

événements.

1" D'après la grande Oj^ération de saint Paul, le but

était de fonder une religion universelle, d'après une
destination essentiellement mfiorale, et non pas directe-

ment sociale; ce que la situation romaine n'aurait per-

mis à aucun degré ;
2° le perfectionnement moral, des-

tination de cette religion, ne pouvait être qu'indirecte-

ment terrestre ; sans quoi elle eût montré, ce qui était

impossible, un caractère directement social. La desti-

nation était donc surnaturelle. 11 s'agissait d'organiser

un perfectionnement systématique de l'individu, pour

atteindre la vie éternelle ;
3° la base dogmatique a été

nécessairement le monothéisme, non pas seulement phi-

losophique, mais bien complété par une révélation

conçue comme fournissant les bases du gouvernement

humain. La théorie du Christ a été le nœud capital de

tout le dogmatisme catholique ; elle en a été la base

inébranlable. Avec une sagesse profonde, on a combiné

à la théorie du Christ celle du prophète, saint Paul ayant

rattaché sa construction à l'impulsion donnée par Jésus,

envové de Dieu. Cette construction d'un être à la fois Dieu

et homme a enlevé au dogme monothéique son caractère

à la fois trop homogène et trop abstrait. Nous avons fait,

du reste, ressortir, avec les détails convenables, tout le

caractère de cette construction du Christ.

Saint Paul y a rattaché sa grande vue systématique

sur la nature et la grâce, qui constitue un des plus

grands progrès accomplis jusqu'au positivisme dans la

conception de la nature humaine, puisqu'elle pose le

grand dualisme entre l'altruisme et l'égoïsme. Mais il
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n'y a pas plus de religion sans sacerdoce que de société

sans gouvernement. Dès le début, ce sacerdoce a été

ébauché avec le caractère essentiel d'avoir une consé-

cration divine, qu'on fait remonter jusqu'à l'orig-ine du

christianisme, d'après un sentiment vraiment admirable

de la continuité humaine, le plus systématique peut-être

qu'on ait vu jusqu'ici.

Enfin, ce sacerdoce a organisé un culte sur la base

essentielle du repas mystique, qui a conduit à l'Eucha-

ristie ; mais le clergé a su sagement et graduellement

coordonner autour de cette conception fondamentale

tout ce que les cultes antécédents avaient produit. Cette

religion, ainsi fondée dans l'empire romain, s'y est gra-

duellement développée et adaptée ; et ce n'est qu'en Oc-

cident que nous avons du suivre ce développement du ca-

tholicisme romain, le seul réel et efficace.

C'est pendant le moyen âge que le catholicisme a

atteint la plénitude et le maximum de son action. Les

deux conditions de ce développement ont été, d'un côté,

la dispersion politique, qui caractérise le système féodal

et, de l'autre, la prépondérance organique de lapapauté.

La dispersion politique a été la condition sociologique

indispensable de l'indépendance sacerdotale. Sans elle,

le clergé aurait présenté la dégradation politique et

sociale, propre au clergé byzantin ; mais cette condi-

tion nécessaire n'était pas suffisante , il a fallu, en

outre, la prépondérance complète de la papauté. Cette

prépondérance a été organisée avec une sagesse poli-

tique digne du Sénat romain, et s'est justifiée par l'im-

mensité de ses services. L'incomparable génie du grand

Hildebrand méritera à jamais rélernelle reconnaissance

de tous les vrais philosophes. Doux conditions internes

ont rendu efficace cette prépondérance : 1° le célibat

ecclésiastique, qui était la condition nécessaire de la

dignité comme de l'indépendance sacerdotale; en outre,
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cette opération du grand Hildebrand a définitivement

empêché tout retour offensif de l'esprit théocratique, en

substituant dans une vaste corporation l'ordre de mérite

à l'ordre de naissance ;
2° la papauté a organisé autour

d'elle la vie monastique, de manière à se constituer des

agents directs et universels suffisamment dégagés du
point de vue purement national.

La papauté a pu pousser ainsi la vaste hiérarchie ca-

tholique à la tête de l'Occident et assurer sa prépondé-

rance occidentale pendant trois siècles^ le xi% le xn« et

le xm°. Mais c'était là une situation d'équilibre qui était

nécessairement instable; car la théologie comme la

guerre poussent leurs organes à une prépondérance ab-

solue. Les conditions sociales qui avaient assuré la su-

prématie catholique venant à cesser graduellement, la

prépondérance sociale et politique du catholicisme a

dû graduellement disparaître et conduire inévitable-

ment cette religion à ne plus être que d'ordre privé,

après avoir été si pleinement d'ordre public.

La dispersion politique a graduellement cessé, par

une tendance croissante à la formation des grandes na-

tionalités. Dès lors, la puissance politique, de plus en

plus prépondérante, a subordonné de plus en plus

la puissance sacerdotale, annulé d'abord son action

politique et concouru ensuite à sa graduelle annulation

sociale. C'est la France qui a été l'organe principal,

quoique non unique, de cette révolution nécessaire. De
Maistre a pu dire avec raison, qu'une des gloires de la

France est d'avoir fait la papauté; et Ton peut dire,

avec non moins de raison^ que la France a défait la pa-

pauté. Ce mouvement spontané de décomposition a com-

mencé au xiv" siècle. L'équilibre du moyen âge a été

rompu et d'une manière d'autant plus efficace qu'il

s'accomplissait par le jeu même des éléments du sys-

tème. C'est ainsi qu'on a vu d'abord la subordination

41
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politique du pouvoir papal au pouvoir royal
;
puis la na-

tionalisation du clergé. La puissance politique de la

papauté et par suite du catholicisme a été ainsi an-

nulée, le mouvement systématique de la réforme n'a

fait que consacrer une telle révolution. Mais, à partir

du xvi^ siècle^ l'unité dogmatique a été elle-mùme irré-

vocablement détruite, par la décomposition définitive

de l'Occident en protestantisme et catholicisme. L'ad-

mirable effort du concile de Trente a finalement avorté
;

et le génie de Bossuet a élé, comme nous l'avons vu,,

tout à fait impuissant à ramener le luthérianisme et

le calvinisme dans l'unité catholique. Ce qui rendait

cette décomposition irrévocable, c'est que, n'étant pas

purement dogmatique, elle se liait à des intérêts poli-

tiques de premier ordre.

Mais on voit, par ce spectacle, combien la prétention

du catholicisme à fonder une religion universelle était

illusoire
;
puisque cette grande doctrine ne pouvait em-

brasser pas même l'Occident tout entier et, à plus forte

raison, ni l'Orient, ni le reste de la planète. Mais l'uni-

versalité ne consiste pas seulement dans l'ordre géo-

graphique, c'est-à-dire dans l'étendue plus ou moins

grande des peuples ralliés par une doctrine commune
;

l'universalité consiste encore dans le nombre plus ou

moins considérable des divers aspects individuels et

sociaux de notre existence qui sont coordonnés par

la doctrine prépondérante. Or, le catholicisme, poursui-

vant un but surnaturel, n'a jamais pu embrasser l'en-

semble de l'existence humaine ; il a pu seulement vivre

empiriquement côte à côte avec le développement de la

vie pratique. Mais à mesure que celle-ci s'est de plus en

plus développée, à partir du xiv" siècle, sous l'incompa-

rable pression de la libération des classes laborieuses,

le catholicisme a de moins en moins embrassé, d'une

manière effective, les divers aspects de notre exis-
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tence réelle. De telle sorte qu'entre le but surnaturel

de notre vie que coordonnait le catholicisme, et le but

terrestre qui s'imposait de plus en plus, le désaccord

était croissant, aux dépens du but céleste. A ce point de

vue, non seulement le catholicisme, mais aussi toute

théologie quelconque, se trouvaient éliminés de la ma-

nière la plus radicale, c'est-à-dire par subslituLion

graduelle.

Enfin, le mouvement croissant de l'esprit scientifique

est venu systématiser cette prépondérance de l'esprit

pratique. La science abstraite, d'abord purement inor-

ganique, a tendu à s'étendre à l'étude de la vie et à

celle de la société. Le régime des volontés surnaturelles

a été de plus en plus remplacé par celui des lois propres

aux divers ordres de phénomènes. L'homme est apparu

enfin comme soumis à des fatalités modifiables, qui le

lient à cette terre, oii se trouve déterminée sa vraie des-

tinée.

Une telle situation devait amener une crise : c'est

celle qui a commencé en France en 1789, qui a proclamé

l'aspiration de l'homme vers un ordre nouveau, dans

lequel les conceptions indémontrables, soumises au ré-

gime de la liberté de conscience, ne sont par suite que

d'ordre privé ou môme purement personnel.

Telle est la vue d'ensemble de cette vaste évolution et

de la courbe qu'elle a décrite en présentant un maxi-

mum. Mais cette vue d'ensemble serait insuffisante, si

nous ne rappelions, avant d'aborder l'appréciation poli-

tique, les immenses résultats que le catholicisme a pro-

duits pour le service de notre espèce et qui mériteront

toujours l'éternelle reconnaissance de l'humanité, quel-

que loin que puisse s'étendre son existence.

Un résultat capital de l'action politique et sociale

du catholicisme, c'est d'avoir contribué pour une part

décisive à l'extension du noyau civilisateur prépondé-
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rant, mis désormais à l'abri de chances de destruc-

tion. L'évolution gréco-romaine avait constitué un
groupe civilisateur,, définitivement composé de l'Italie,

de la France et de l'Espagne. Le moyen âge incorpora

la Grande-Bretagne et la Germanie dans un tel groupe
;

le catholicisme, sous la direction de la papauté, comme
nous l'avons vu, eut une part essentielle à ce grand ré-

sultat.

Un second résultat politique de l'évolution catholique

fut d'avoir offert un premier exemple de la division des

deux pouvoirs, ou de la distinction entre la théorie et

la pratique, dans l'ordre des notions sociologiques et

morales. Sans doute, cette division fut un produit de la

situation bien plus que de la doctrine. L'on peut voir,

en effet, dans le Traité du Pape, de Joseph de Maistre,

que la théorie catholique de cette grande division est

imparfaite; car, par sa nature, la papauté a toujours

tendu à la prépondérance absolue et n'a jamais pu orga-

niser une division positive entre les deux pouvoirs.

Mais ce cas est analogue à tant d'autres, où la théorie

suit la pratique au lieu de la précéder. On n'en a pas

moins eu au moyen âge ce grand spectacle d'une puis-

sance qui n'était pas purement nationale, mais qui,

ayant une étendue plus grande que celle de chaque na-

tion, et en respectant l'individualité propre de chacune,

intervenait comme un arbitre écouté dans leurs rap-

ports réciproques, comme dans ceux des chefs et des su-

bordonnés.

De cette division des deux pouvoirs a surgi un autre

grand résultat : la tendance à la subordination de la po-

litique à la morale. Non pas qu'une pareille subordina-

tion puisse jamais être effectivement réalisée, car elle

serait contraire au théorème capital de la philosophie

naturelle, qui subordonne toujours les phénomènes su-

périeurs aux phénomènes inférieurs; ceux-ci étant la
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base, dont ceux-là ne sont et ne peuvent être que la mo-
dification. Néanmoins, l'avènement d'un pouvoir spiri-

tuel général et non plus national a permis de faire sur-

gir certaines notions morales, que tous les peuples res-

pectent dans leurs luttes et dans leur activité propres.

On n'admet plus que, dans un but purement national,

on puisse désormais tout se permettre ; il y a là des côtés

humains qu'il faut désormais respecter dans l'accom-

plissement des projets politiques spéciaux. Ce grand

principe a été sans doute altéré dans l'évolution révo-

lutionnaire, commencée en Occident au xiv'' siècle ; il a

néanmoins persisté, et le positivisme lui donnera une

systématisation plus complète, sans exagération vague

et sentimentale, et en le rattachant au principe de la di-

vision des deux pouvoirs.

Le catholicisme a participé au moyen âge à un autre

grand résultat, base de toute la civilisation moderne,

savoir : la libération des classes laborieuses. On a donné

de cette participation une théorie aussi vague qu'insuf-

fisante, en la rattachant à la doctrine; tandis qu'elle

tient surtout à l'organisation et spécialement à la divi-

sion des deux pouvoirs. En effet, la doctrine chrétienne

pousse, sans aucun doute, à l'amélioration des inférieurs

et de leur sort ; mais elle ne pousse nullement à l'abolition

de l'esclavage ou du servage, que l'on peut accepter, du

reste, comme une épreuve pour gagner le paradis. Cette

théorie a, de plus, l'inconvénient de donner, contre

toute réalité, une influence singulièrement exagérée

aux notions intellectuelles. En réalité, la libération des

classes inférieures est due, en Occident, du v* au xiv°

siècle, à une révolution économique, combinée avec l'é-

volution politique. Celle-ci a consisté dans la décompo-

sition politique combinée avec une décomposition des

grandes propriétés, qui a permis à ceux qui avaient des

tenures serviles d'en conquérir la propriété avec la li-



— 646 —

berté personnelle et familiale. Le catholicisme est inter-

venu dans ce grand mouvement, en constituant pour

chaque homme une culture morale qui rendait la liberté

possible pour l'individu. Car la liberté n'est possible

que pour ceux qui peuvent se gouverner eux-mêmes,

et c'est ce grand principe, trop oublié de nos jours, qui

est la source de tant de perturbations actuelles, dans les

revendications des classes populaires.

Il faut même remarquer que les doctrines primitives

du christianisme ont eu un caractère absolu et dange-

reux. Car ces revendications méconnaissent la base de

toute société, à savoir : la prépondérance nécessaire

des forts, patrons, ouvriers, savants et politiques, qui,

en définitive, produisent les éléments dont vivent les

autres. Le christianisme a concouru à cette rétrograda-

tion mentale et morale, oii Ton parle toujours des droits

des faibles et jamais de leurs devoirs.

Enfin, le catholicisme, par une action connexe de

celle que nous venons d'examiner, a contribué pour une

grande part, mais non pas exclusive, au perfectionne-

ment de la famille et à l'émancipation domestique des

femmes. Pendant sa période de plein éclat, la papauté

a, avec une énergie indomptable, réglé le cas des incestes

et fait respecter par les puissants l'indissolubilité du lien

conjugal. Sans cet effort continu pour régler l'instinct

sexuel, l'émancipation domestique des femmes eût été

vraiment impossible. Il y a eu sans doute, dans ce

grand phénomène, d'autres influences; mais l'influence

catholique n'est en pas moins grande et incontestable.

Après avoir apprécié les résultats sociologiques de

l'évolution catholique, il faut en rappeler les résultais

moraux, c'est-à-dire ceux qui sont essentiellement re-

latifs à l'individu.

Tout progrès sociologique qui n'est pas préparé ou

«omplété par une modification cérébrale se fixant dans
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î'in ividu, reste insuffisant et précaire. Il est vrai que

la modification sociologique elle-même opère spontané-

ment cette fixation. Néanmoins, le progrès de l'huma-

nité s'accomplirait d'une manière insuffisante si l'on ne
pouvait pas perfectionner nos aptitudes intellectuelles

et morales, en dehors de l'action proprement dite ; c'est

ià ce qu'opère le culte,, soit public, soit privé, en per-

fectionnant notre nature morale par l'expression elle-

même. Or, c'est ce que le catholicisme a institué en

Occident, en constituant la culture directe de nos senti-

ments, en dehors de celle qui résulte de leur activité

môme dans la vie pratique. Il a constitué une vie sub-

jective autour de l'amour de Dieu et de Jésus-Christ.

La contemplation régulière d'un grand type idéal est

évidemment une source continue de perfectionnement,

soit pour régler nos instincts personnels, ou exciter nos

instincts sympathiques. JJImitation de Jésus-Christ a

très bien résumé cette efficacité du culte intime, comme
on le voit dans la traduction de Corneille. L'âme^ s'a-

dressant à Dieu, lui dit :

Redouble tes faveurs divines,

Visite mon cœur plus souvent,

Et, pour le rendre plus fervent.

Instruis-le dans tes disciplines.

Affranchis-le de tous ses "vices,

Déracine ses passions.

Efface les impressions,

Qu'y forment les molles délices.

Qu'ainsi purgé par ta présence,

A tes pieds je le puisse offrir,

Net pour t'aimer, fort pour souffrir,

Stable pour la persévérance (1).

(1) Imitation de Jésus-Christ, traduction de Pierre Corneille^ Livre 111,

chapitre v.
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L'évolution moderne s'est occupée essentiellement

d'activité et de science, négligeant la culture directe des

sentiments comme liée à des doctrines tliéolog-iques;

néanmoins, le problème posé par le catholicisme devra

être résolu par des méthodes positives, mais le mérite

du catholicisme aura été, outre les résultats spéciaux,

de maintenir constamment le problème à l'ordre du

jour.

Le règlement moral catholique a porté encore plus

sur la compression des instincts personnels que sur

l'excitation directe des instincts sympathiques. Sous le

premier point de vue, le catholicisme a surtout cherché

le règlement de l'instinct sexuel et de l'orgueil. Et

quoique ses conceptions soient restées insuffisantes, son

action n'en a pas moins contribué au perfectionnement

de notre espèce^

Au point de vue de l'altruisme, il a surtout, sous le

nom de charité, placé au sommet de la hiérarchie de nos

penchants sympathiques la bonté ou l'amour univer-

sel. C'est là un grand service que le catholicisme a cer-

tainement rendu à l'Occident, en introduisant un adou-

cissement universel à la dureté inévitable de nos fatalités

cosmologiques et sociologiques. Néanmoins, on doit re-

connaître que sa méconnaissance des lois sociales pré-

sente de nos jours des dangers graves, parce qu'on y
oublie, en vantant constamment l'aumône, la participa-

tion des forts à la production des capitaux indispen-

sables. Il semble qu'il n'y ait, en effet, qu'à distribuer

des produits indéfinis venant de Dieu; tandis que ces

produits sont à la fois rares et très difficiles à se procu-

rer.

Enfin, il faut considérer les résultats de l'action catho-

lique au point de vue de notre culture intellectuelle. Il

ne faut pas demander au catholicisme celte grande évo-

lution mentale de la Grèce ou de l'époque moderne.
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Son action propre est autre. Il a surtout posé le pro-

blème, en en donnant une solution provisoire, d'une

diffusion des résultats essentiels de l'évolution intel-

lectuelle. Il a, en effet, le premier, conçu l'institution

d'un vaste système d'enseig^nement universel, oii toutes

les notions fondamentales sont transmises à toutes les

classes et aux deux sexes. L'établissement du catéchisme

est la manifestation du problème résolu par le catholi-

cisme. Sans doute, cette solution est insuffisante et ne

pouvait être que provisoire ; elle n'en a pas moins posé

le problème, en rendant des services spéciaux.

Au point de vue de la culture directe de nos aptitudes,

le catholicisme a surtout cultivé, dans la masse de notre

espèce, l'esprit déductif, puisqu'il s'agissait toujours,

pour chaque fidèle, d'appliquer à des cas spéciaux les

principes d'une doctrine universellement acceptée. Mais

dans ses déductions de principes trop subjectifs, il se dé-

veloppait nécessairement un esprit exag-éré de subtilité

et de sophisme, trop éloig-né du véritable esprit scienti-

fique qui conduit toujours à des vérifications précises.

En résumé, donc, cette grande relig-ion provisoire

propre à l'Occident a produit d'immenses résultats qui

se sont liés à la chaîne éternelle des destinées humaines

et ont constitué un élément nécessaire des destinées de

notre espèce.

IL — De l'évolution catholique depuis la Révolution

française.

La Révolution française constitue sans aucun doute,

jusqu'ici, le plus grand événement de l'histoire ; c'est à

la fois la fin du régime ancien et l'annonce comme le

pressentiment du régime définitif de notre espèce.

Pour la première fois, dans l'histoire du monde, un
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peuple puissant a conçu et fait prévaloir un régime

légal, absolument indépendant de toute conception

théologique quelconque. Dieu lui-même est devenu

purement d'ordre privé. Au début de cette constitution,

on fait la déclaration suivante : « La liberté à tout

« homme de parler, d'écrire, d'imprimer et de publier

« ses pensées, sans que les écrits puissent être soumis

<( à aucune censure ni inspection avant leur publication

« et d'exercer le culte religieux auquel il est attaché ».

Il y a dans cette mémorable déclaration deux choses,

l'une, c'est que tout culte religieux c'est-à-dire théolo-

gique, n'est plus désormais que d'ordre privé, puisque

chacun peut suivre à sa volonté celui qui lui convient
;

l'autre introduit dans la base de la constitution le prin-

cipe même de la division des deux pouvoirs, en donnant

à chaque citoyen la liberté d'exposer ses idées comme
ses appréciations. Sans doute, il manque à cela la sys-

tématisation que la science positive pourra seule donner;

mais il n'en reste pas moins une grande révolution, dé-

finitivement accomplie.

Les plus hardis rénovateurs n'avaient osé rêver une

telle chose; les philosophes seuls l'avaient conçue au

xvm" siècle. Mais il y a plus, ceux qui accomplirent de

1789 à 1800 cette grande révolution avaient posé le

principe que l'organisation sociale devait être constituée

en dehors de toute révélation antécédente quelconque

et devait reposer sur les décisions de la raison. L'homme
constituait ainsi pour la première fois sa propre provi-

dence. Sans doute, les principes de cette raison étaient

encore trop métaphysiques ; car l'évolution mentale,

insuffisante à ce moment , n^avait pas amené la socio-

logie à l'état positif; mais la conception de cet état si

pleinement nouveau était posée, et un peuple puissant,

à la têle de la civilisation occidentale, en poursuivait

énergiquement la réalisation; les bases qu'il a posées
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sont restées indestructibles. Du reste, la France, plus

avancée, n'avait fait que prendre l'initiative d'un mou-
vement qui était spontanément propre à l'Occident tout

entier. Aussi a-t-il gag-né toute la République occiden-

tale, quoique la France seule l'ait fait suffisamment

prévaloir.

Ceux qui firent cette grande Révolution comprirent

nettement qu'ils ouvraient une ère absolument nouvelle,

quoique préparée par toute la série des antécédents
;

aussi ils cherchèrent à remplacer l'origine des temps,

rapportée à l'ère chrétienne^ pour la rapporter à ce grand

événement. Auguste Comte a dogmatiquement sanc-

tionné une telle aspiration, en prenant 1789 pour l'ori-

gine de l'ère des temps modernes (1) ; et c'est vérita-

blement justice, car c'est alors que les temps anciens

sont clos et que les temps nouveaux sont ouverts.

Sans doute, ce grand événement s'est accompli avec

les imperfections et les insuffisances qui se trouvent

toujours mêlées à ces grandes transformations si com-
pliquées. Outre les critiques secondaires de de Maistre

et de son école, il y a eu la critique décisive et positive

d'Auguste Comte, publiée en 1822, sur l'insuffisance de

la doctrine révolutionnaire, qui avait seule pu présider

à ce grand événement, la doctrine positive n'étant pas

encore définitivement constituée. Mais ce qui est vrai-

ment caractéristique de l'affaissement intellectuel de

notre littérature, c'est de voir une telle critique reprise

d'une manière absolue, avec un insupportable pédan-

tisme, où la préoccupation des détails, sans aucune vue

d'ensemble, empêche de voir les immenses résultats de

cette grande transformation sociale. Cela est surtout

caractéristique dans les travaux de M. laine, à la fois

(*i) Voir dans la Revue occidentale de janvier 1892 le beau travail île

M. F'. Harrison à ce sujet.
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les critiques adressées à la Révolution française s'appli-

quent exactement, rigoureusement et beaucoup mieux

à toutes les grandes révolutions accomplies jusqu'ici

par l'humanité ; notamment dans le cas du christianisme

et de l'islamisme. Il est vraiment singulier de reprocher

aux hommes de la llévolution de n'avoir pas été encore

à l'état pleinement positif; car c'est là le cas général

jusqu'ici pour tous ceux qui ont opéré des transforma-

lions quelconques.

Il est vrai que, dans toutes ces tranformations où in-

tervient une doctrine, l'empirisme pratique a corrigé

l'insuffisance théorique ; et la Révolution française n'a

pas échappé à cette grande loi. Sous l'impression de

l'abominable attaque de l'Occident contre nous, la Con-

vention nationale a repris et réalisé notre politique tra-

ditionnelle, à un degré que Richelieu lui-même n'aurait

osé rêver. Nos armées ont poussé la France à ses limites

naturelles, qu'avaient entrevues Louis XI, Henri IV et

Richelieu. La diplomatie de la Convention a été à la

hauteur de cette activité militaire ; et le traité de Bâlo

est le digne complément du traité de Westphalie.

Quoi qu'il en soit, pour nous réduire à la question

actuelle, nous dirons que la Révolution française a fait

prévaloir deux choses : i° que l'homme doit poursuivre

l'organisation de la société par ses propres efforts, re-

posant sur la connaissance des lois effectives des choses,

sans aucun espoir ni crainte d'un ordre surnaturel quel-

conque ;
2° que, d'après cela, toutes les doctrines théo-

logiques, y compris le simple déisme, ne peuvent plus

être le principe de ralliement des hommes entre eux ; et

que ces doctrines ne sont désormais plus que d'ordre

privé ou personnel.

Telle est la situation générale dans laquelle la Révo-

lution française a placé le théologisme et spécialement
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le catholicisme, qui en est la forme à la fois la plus

systématique et la plus digne.

C'est l'évolution du catholicisme dans cette nouvelle

situation qu'il nous faut maintenant apprécier.

Après le compromis transitoire et métaphysique de

la Constituante , la Convention nationale comme le

Directoire avaient enfin atteint l'état noimal de cette

nouvelle situation. Le catholicisme, comme toutes v^s

autres religions ou doctrines philosophiques quel-

conques, était mis en dehors de l'ordre public et rendu

à l'ordre privé et personnel. Chacun payait sou culte ;

le tout sous les conditionc de police indispensables à

l'existence de tout organisme collectif. C'est une telle

situation qu'il fallait faire durer, en la complétant par

un encouragement à l'évolution positive, dont les écoles

centrales et spécialement l'école polytechnique nous

offrent un excellent type. C'est contre cette situation,

que la force des choses a fait prévaloir en France et

tend à faire prévaloir en Occident, que Bonaparte

commença par réagir par l'établissement du Concordat.

Ce célèbre aventurier avait reçu de la Révolution fran-

çaise le plus puissant appareil militaire qui ait jamais

existé, combiné avec les éléments d'une organisation

politique et administrative qu'il suffisait de coordonner;

coordination à laquelle il a effectivement concouru. Il

s'est servi d'une telle puissance pour prendre le contre-

pied de tout ce qu'indiquait la nature même de l'évo-

lution occidentale; et, après d'immenses efforts, il a fini

par faire envahir deux fois la France, lui faire perdre

ses limites légitimes conquises par la Révolution^ et

finalement aller mourir à feainte-Hélène comme un

sot^ entre les mains de ces Anglais qu'il avait toujours

voulu détruire. Mais nous ne devons parler ici que du

Concordat et de la réaction théologique organisée par

Bonaparte, qui a créé un impedimcntum nuisible à l'é-
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volution humaine et à la dignité même du catholicisme.

Le Concordat est du 23 fructidor an IX (10 sep-

tembre 4801). On voit que Bonaparte ne perdait pas de

temps. Voyons quelques-unes des déclarations de cette

célèbre convention : « Le gouvernement de la Répu-
« blique française reconnaît que la religion catholique,

« apostolique et romaine, est la religion de la majorité

« des citoyens français. Sa Sainteté reconnaît également

« que cette même religion a retiré et attend encore en

<( ce moment le plus grand bien et le plus grand éclat

« de l'établissement du culte catholique en France, et

'< de la profession particulière qu'en font les consuls

« de la République ». On croyait généralement que

c'était le statisticien Charles Dupuis, qui avait fait cette

application de la statistique aux questions religieuses,

mais c'était une erreur. Une telle découverte appartient

bien à Bonaparte, avec ce caractère de finasserie ita-

lienne et de charlatanisme spécial qu'il apportait dans

tout. Ce qui paraît plus plaisant, c'est l'appui que

prêtent au catholicisme les convictions personnelles des

consuls. Si la chose est grotestque, ce n'est pas pour

le Pape, qui profitait de cette évolution. Il est néanmoins

intéressant de constater sous quelle forme singulière et

presque honteuse Bonaparte introduisait sa réaction.

Il n'y a rien là de ce qui caractérise les grandes déci-

sions politiques ; on y voit, au contraire, ce mélange de

charlatanisme et de rouerie, dans une réaction absolu-

ment contraire aux nécessités fondamentales de la si-

tuation, qu'un haut génie politique, tel que Frédéric,

par exemple, n'aurait pas méconnues. Mais Frédéric, il

est vrai, n'était pas de ces héros qui font tout ce qui est

nécessaire pour arriver à la singulière profession de

martyr.

Mais le principe de la liberté des cultes tenait trop

au fond même de la situation pour que Bonaparte pût
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le méconnaître absolument ; aussi clans le senatus-con-

suite organique du 23 floréal an XII, oii est instituée la

mascarade impériale, Bonaparte s'impose un serment

ainsi conçu : « Je jure de maintenir l'intégrité du terri-

« toire de la République {on sait comment il a tenu

« cette partie de son serment)^ de respecter et de faire

« respecter les lois du concordat et de la liberté des

c cultes »... Quand Bonaparte devait prêter ce serment,

il devait être accompagné de tout un cortège, hiérarchi-

quement coordonné, qui commence par les titulaires

des grandes dignités de l'Empire et se termine par les

maires des trente- six principales villes de l'Empire. Le
clergé n'est pas oublié ; les archevêques et les évêques

s'y trouvent à leur rang, vers le milieu, entre la Cour
de cassation, les grands officiers de la Légion d'honneur

et la comptabilité nationale. Dans cette incohérente

politique, il y a néanmoins un point qui reste acquis,

la réintroduction du catholicisme dans l'ordre public,

avec une subordination qui en fait comme un simple

élément de l'administration publique, contre la vraie

dignité du pouvoir spirituel.

Néanmoins il faut reconnaître que cette opération de

Bonaparte a été profondément nuisible; car elle a mé-
connu les nécessités mêmes de la situation fondamentale

de la France qui, si on avait suivi une véritable politique

positive, aurait atteint, depuis longtemps, l'équilibre

normal vers lequel nous tendons. Cette rétrogradation

politique s'est combinée avec une réaction théorique qui

était, dans une mesure très étendue, vraiment légitime,

c'est-à-dire nécessaire, comme aussi inévitable qu'indis-

pensable.

Le grand fait du rôle du catholicisme et de la prépon-

dérance du parti catholique pendant ce siècle se com-
pose, en effet, de deux éléments : la rétrogradation

politique de Bonaparte ramenant le catholicisme dans
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l'ordre public, et une réaction mentale. Celle-ci se dé-

compose en un mouvement philosophique accompli dans

le sein même du catholicisme et dont de Maistre est le

véritable initiateur principal, et un mouvement émané

de Rousseau et de l'influence protestante, qui a préparé

la masse du public, spécialement même le parti révolu-

tionnaire, à recevoir et à propager l'influence catholique,

qui a attemt à partir de 1848 tout le maximum dont elle

était susceptible. Ce sont ces deux mouvements phi-

losophiques connexes que je dois sommairement appré-

cier.

Le mouvement philosophique qu'avait préparé la Ré-

volution se caractérise surtout par les deux écoles de

Rousseau et de Voltaire qui ont fourni surtout les for-

mules indispensables à toute action politique et sociale.

Il y avait sans doute la grande école essentiellement po-

sitive de Montesquieu, de Hume, de Diderot, de Turgot,

de Condorcet, etc., qui se rattachait au grand mouve-

ment scientifique et industriel. C'est cette école qui a

préparé la fondation de la sociologie et de la morale

positives. Cette école a eu une influence beaucoup plus

grande qu'on ne le pense, mais elle ne pouvait fournir

les formules, celles-ci ne pouvant émaner que de la so-

ciologie et de la morale positives, constituées par Au-

guste Comte. La Révolution française ayant mis en évi-

dence l'insuffisance de la doctrine révolutionnaire, une

réaction contraire était dès lors inévitable et même indis-

pensable. Joseph de Maistre a été le grand directeur de

ce mouvement; et c'est lui que je veux apprécier en en

donnant une théorie qui jusqu'ici n'a pas été, à mon avis,

convenablement conçue.

Le caractère de l'œuvre de de Maistre consiste dans

une combinaison nouvelle, originale et pleine de verve

des conceptions positives avec l'esprit théologique , et

dans une application spéciale d'une telle combinaison
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aux questions qu'avait fait surgir l'explosion révolu-

tionnaire. De Maistre a accepté la conception positive

des lois naturelles appliquées aux phénomènes sociaux;

mais cette conception ne lui appartenait à aucun titre
;

elle émanait de la grande école philosophique du
xvni" siècle^ qui a été caractérisée par l'effort pour fon-

der une sociologie et une morale positives. Cette grande

école avait conçu et proclamé l'assujettissement des

phénomènes sociaux et moraux à des lois naturelles in-

dépendantes de notre volonté. L'un des plus éminents

représentants de cette école, Montesquieu, en tête de

YEsprit des Lois, s'est élevé à la définition abstraite de

la loi, qu'il applique aux phénomènes sociaux. Après la

définition, encore un peu métaphysique, des lois : « Les
« lois, dans la signification la plus étendue, sont les rap-

« ports nécessaires qui dérivent de la nature des choses »,

il arrive enfin aune définition pleinement positive : « Ces

« règles sont un rapport constamment établi. Entre un
« corps mu et un autre corps mu, c'est suivant les rap-

« ports de la masse et de la vitesse que tous les mouve-
« ments sont reçus, augmentés, diminués, perdus;

« chaque diversité est uniformité; chaque changement
<( Q:?,\s constance ».

Sans doute, l'œuvre de Montesquieu n'en reste pas

moins fort imparfaite ; et surtout la séparation entre la

partie nécessaire et la partie modifiée du phénomène
social n'est pas effectuée. Néanmoins, il a, dans un grand

nombre de cas, admirablement pressenti les lois qui pré-

sident au consensus général des phénomènes sociaux, et

il a appliqué cette conception positive à des cas trop peu

appréciés. Ainsi, par exemple, il a tenté une théorie

positive du duel judiciaire, en dehors de toutes les dé-

clamations habituelles. Dans le cas de Rome comme
dans celui de la féodalité, il a convenablement conçu la

succession fatale des événements. Dans Hume, dans

42
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Turgot et dans Condorcet, on pourrait trouver des

exemples nombreux de la prépondérance croissante de

l'esprit positif en sociologie et en morale. Mais ces grands

penseurs, supérieurs à de Maistre, poursuivaient la pré-

pondérance définitive d'un tel esprit et l'élimination de

la méthode théologico -métaphysique.

De Maistre, au contraire, par un ensemble de raisons

que je n'ai pas à apprécier et sous la pression d'une forte

situation sociale, a voulu combiner l'esprit positif avec

le catholicisme, qui lui paraissait absolument indis-

pensable au mainlien même de la société. Dans son

premier ouvrage : Des considérations sur la France, pu-

blié en 1796, cette combinaison apparaît avec ce carac-

tère de naïveté mentale qui lui est propre. De Maistre

proclame très bien qu'il y a des fatalités qui dominent

nos volontés, sans que nous en ayons conscience. Mais

en même temps il proclame le miracle et l'intervention

de Dieu, et remplace ainsi par l'arbitraire théologique

l'arbitraire humain qu'il veut éliminer. Tout cela ne peut

guère servir à fonder une politique vraiment positive,

et ces conceptions n'ont, au fond, de valeur que pour

proclamer le maintien ou le retour au catholicisme.

La Constituante, dominée par les plus naïves illusions

métaphysiques, avait cru, en effet, à la puissance indé-

finie des constitutions, comme à un degré supérieur et

hypothétique de bonté et d'intelligence dans la nature

humaine, illusion que combat de Maistre avec une verve

saisissante. Dans son ouvrage sur le principe générateur

des sociétés humaines, il fait très bien ressortir le rôle

du temps dans les phénomènes dynamiques de la société;

il y a là un mérite spécial qui lui est propre; c'est l'ex-

tension du principe de la continuité aux phénomènes

sociaux. Dans ses Considérations sur la France^ il combat

avec une grande justesse les illusions de la métaphy-

sique révolutionnaire, spécialement de Condorcet, sur
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la paix et la fraternité universelles. Mais il faut recon-

naître que tout cela avait été dit, sans mysticisme et

d'une manière supérieure, par Buffon, au point de vue

biologique, et par Turgot,au point de vue sociolog-ique.

Celui-ci, en effet, a montré l'immense rôle civilisateur

même des invasions, pour la formation de l'unité du

genre humain. Quant à la vraie théorie sociologique de

la guerre, elle est due exclusivement à Auguste Comte
qui a consacré au grand César^ le conquérant des Gaules,

un mois de son calendrier concret.

Quoi qu'il en soit, de Maislre n'en a pas moins fait une

critique importante et utile de la doctrine révolution-

naire, critique imparfaite et insuffisante, du reste, à cause

de l'insuffisance môme de l'élément positif qui lui servait

de base.

Mais une œuvre capitale a complété cette critique de

de Maistre, c'est sa tentative pour donner une théorie

positive de la papauté ; c'est ce qui a donné lieu à son

chef d'œuvre, le Traité du Pape, paru en 1819. Au point

de vue philosophique, cette œuvre, malgré son imper-

fection nécessaire due à son caractère absolu, a eu une
véritable utilité pour la constitution de la sociologie dy-

namique. De Maistre a fort bien démontré que la pa-

pauté a été la condition nécessaire du maintien et de la

prépondérance de l'action catholique ; et son analyse

peut être relue, même aujourd'hui, avec beaucoup de

fruit. Aussi, Auguste Comte a-t-il justement placé le

Ti^aité du Pape dans la bibliothèque positiviste.

Mais, comme de Maistre n'a jamais pu s'élever à la

conception de l'élimination finale du catholicisme, le

Traité du Pape est devenu le point de départ d'une action

sociale et politique. Si, en effet, comme cela est évident,

la prépondérance papale est la condition nécessaire de

l'organisation et de l'action catholique, il est donc indis-

pensable de revenir à cette prépondérance et de remonter
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le courant du mouvement révolutionnaire, qui l'avait

détruite dans tout l'Occident. Au fond, en appliquant la

théorie d'Auguste Comte, que la révolution a commencé

au XIV* siècle, il faut remonter le courant des âges jus-

qu'à cette époque; et c'est ce que n'a pas craint d'affir-

mer, en 1881 , M. Henri de Bonald dans un travail spécial.

A l'école de de Maistre se rattachent les travaux pour-

suivis d'une manière indépendante par M. de Bonald.

Le troisième esprit philosophique de cette école, en dehors

des propagateurs, est La Mennais. Mais si de Maistre

avait un haut degré de sens scientifique, La Mennais, au

contraire, avait surtout un esprit littéraire. Ainsi, par

exemple, de Maistre avait vu, avec beaucoup de profon-

deur, que dans toutes les institutions et croyances hu-

maines, il se retrouve un fonds commun que la science

doit dégager, et que le catholicisme a divinisé, suivant

son expression ; La Mennais en a tiré la doctrine litté-

Faire du critérium de certitude par le consentement uni-

versel du genre humain.

Quoi qu'il en soit, cette grande écoie philosophique

avait posé les bases mentales,, sur lesquelles le catholi-

cisme a fait reposer son grand effort pour reprendre la

prépondérance politique et sociale, dont la formation du

parti catholique a été la manifestation pratique.

Néanmoins cette tentative eût été tout à fait impuis-

sante si le parti révolutionnaire n'eût pas subi un recul

théologique qui a permis la prépondérance, autant que

faire se put, à partir de 1848, du parti catholique ; c'est

ce qu'il nous faut maintenant sommairement apprécier.

La rétrogradation théologique du parti révolution-

naire à ses divers degrés et spécialement du parti répu-

blicain est due à l'école de Rousseau et à l'influence pro-

testante, dont les Necker ont été un élément. Il y avait

là une véritable rétrogradation mentale qui s'est liée à

toutes les aberrations morales dont nous avons vu en
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France une si éclatante manifestation, grâce à l'influence

déplorable de notre littérature. C'est ainsi que nos

déistes ont proclamé la brutale prépondérance des pas-

sions sur la raison. Dieu est devenu ainsi le porte-dra-

peau de ces aberrations, auxquelles l'esprit positif est

encore plus étranger que le catholicisme lui-même. Que
l'on compare, par exemple, les œuvres de Georges Sand

à la Princesse de Clèves, on en verra un exemple frap-

pant. Les réformateurs, prétendus tels, ont manifesté

ce même ordre d'aberrations, comme on le voit dans

Fourier, par exemple, qui cherche, non les moyens de

limiter les écarts exagérés de la personnalité, mais bien

les moyens de mieux satisfaire des passions qui sont

bonnes, puisqu'elles viennent de Dieu. Il est certain, en

effets que la théologie ne devient vraiment morale qu'à

l'état de religion^ c'est-à-dire liée à une haute destina-

tion sociale ; le catholicisme reste à cet égard le plus

parfait système. Cette rétrogradation mentale a été ac-

centuée par la glorification exagérée du christianisme

et des vagues conceptions que la sagesse sacerdotale

avait réglées.

Il est résulté de cette situation un état d'esprit qui

rapprochait la partie la plus cultivée de la nation de

l'état catholique ; et les natures les plus droites finis-

saient, après un stage déiste, à revenir au catholicisme

lui-même. Telle est la vue générale d'une situation qui,

se développant lentement et graduellement, a amené

avec la protection du gouvernement, la prépondérance

du parti catholique, à laquelle ont concouru des gens

qui paraissaient lui être si profondément étrangers. Tel

est, par exemple, le célèbre Saint-Simon, qui finit par

recevoir une révélation de Dieu lui-même, et dont les

disciples ont accepté cette conception mentale comme
base de leur réformation sociale.

Suivons maintenant l'évolution de cette situation.
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Elle s'est instituée surtout sous la Restauration. Mais il

faut bien distinguer en ce qui regarde le catholicisme.

Le gouvernement de la Restauration, tout en acceptant,

ce qui était nécessaire, la liberté de conscience, tendit à

assurer la prépondérance catholique ; ce qui produisit

contre le catholicisme lui-même une violente réaction.

Mais la Restauration voulait le catholicisme à la ma-
nière de Louis XIV et de l'ancien régime, avec la subor-

dination au pouvoir temporel. Ainsi, c'est sous Charles X
et par l'action directe de Feutrier, évêque de Beauvais,

que fut décrétée et exécutée Télimination de la Société

de Jésus. M. La Mennais fut, en 1826, traduit devant le

tribunal correctionnel de Paris et condamné comme
ayant attaqué la déclaration du clergé de France de 1682,

qui avait été votée sous l'action prépondérante de Bos-

suet. Il ne fut condamné qu'à 30 francs d'amende et aux

dépens, mais la condamnation était caractéristique.

Tandis que le gouvernement poursuivait sa tentative

d'assurer la prépondérance du catholicisme gallican,

l'école de de Maistre organisait, par une action persévé-

rante et continue, sa propagande sur la prépondérance

de la papauté et le retour à un régime oii cette prépon-

dérance serait la véritable clé de voùle du système. On
ne peut qu'admirer la sagesse, la persévérance et le dé-

vouement avec lesquels ce mouvement a été conduit.

Le problème à résoudre était précis : il fallait d'abord et

avant tout convertir le clergé français aux vues systé-

matiques de l'école de de Maistre ; car c'est là un pré-

cieux privilège de l'organisation catholique que cette or-

ganisation si parfaite fonctionne avec une rare intensité

quand on a donné aux membres du clergé un système

d'idées bien déterminé ; et, ici, le système d'idées n'était

autre chose que celui qui avait présidé au plus grand

éclat de l'évolution catholique. A mesure que le clergé

se convertissait à l'ullramontanisme, de jeunes laïques
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adoptaient graduellement ces nouvelles idées et se pré-

paraient à en poursuivie, suivant les circonstances, la

prépondérance.

Le mouvement de 1830 qui, à un premier point de

vue superficiel, paraissait devoir être contraire à ce

mouvement, lui fut très favorable, en donnant une plus

grande liberté à la manifestation des idées ultramon-

taines. De jeunes esprits sincères et ardents, à la tête

desquels se trouvait La Mennais, voulurent réaliser,

par une action directe sur la population, au moyen du
journalisme et par l'organisation de l'enseignement du
peuple, la prépondérance catholique ; c'était logique,

mais de cette logique des écoles qui ne tient pas compte

de tous les éléments d'une réalité et qui est à l'usage

des esprits jeunes et généreux. Cette tentative de La
Mennais et de ses amis fut brisée par la résistance des

pouvoirs publics et blâmée parla papauté elle-même, qui

trouvait ses défenseurs trop ardents et compromeltants.

Le clergé, avec une grande sagesse politique, comprit

très bien qu'une grande partie de sa puissance consistait

dans l'appui plus ou moins déclaré du pouvoir civil ; il

fallait donc ménager cet appui en évitant toute compro-

mission avec le parti révolutionnaire. Dès lors com-
mença une action en partie double. Avec le parti pro-

gressif, le clergé réclama une liberté de plus en plus

grande, spécialement la liberté de l'enseignement dont

il entendait évidemment user pour assurer sa propre

domination. D'un autre côté, il poursuivait la concep-

tion de la prépondérance définitive de la papauté et

faisait ressortir par des œuvres multiples, en appli-

quant les idées de de Maistre, les services rendus par

la papauté. En même temps le catholicisme s'assurait

la bienveillance du pouvoir civil, en se montrant ou

en se proclamant comme le seul véritable défenseur

de l'ordre.
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Ce mouvement fut favorisé politiquement par le ca-

ractère de plus en plus rétrograde que prenait la monar-

chie de juillet.

Versant dans l'ornière commune, l'orléanisme ne con-

çut jamais la possibilité de l'ordre en dehors des anciens

principes. Partie en 1830, d'un régime presque républi-

cain, l'orléanisme devint de plus en plus monarchique et

théolog-ique. Ce fut un régime absolument contraire à

l'admirable évolution de l'Angleterre, qui a tendu de

plus en plus vers l'émancipation et un état se rappro-

chant graduellement de la République. C'est que l'An-

gleterre possédait au fond une véritable classe gouver-

nementale, tandis que nous n'avions en France que des

vanités toujours renaissantes et puériles, n'ayant en vue

que les vaines distinctions du passé, où. il y avait eu une

noblesse, mais non pas une aristocratie. Alors surgit

une véritable ploutocratie, appuyée sur un système d'hy-

pocrisie théologique. Ce fut certainement le système

le plus corrupteur qu'ait subi la France. La haute bour-

geoisie et celle qui aspirait vers elle subirent une pro-

fonde décadence mentale et morale. La bourgeoisie de

la Restauration, si éminente, marchait lentement mais

solidement vers un état vraiment positif. Les petits-fils

subirent au contraire une décadence théologique, avec

la prétention ridicule d'en faire un procédé pour main-

tenir le prolétariat dans un état plus complet de subor-

dination. Ces gens ne virent nullement que la véritable

aristocratie suppose toujours la supériorité intellec-

tuelle dans ceux qui gouvernent; et que le dernier des

mépris de la part du public est le mépris mental.

Quoi qu'il en soit, par un mouvement de plus en plus

accéléré, surtout pendant les huit dernières années du

règne de Louis-Philippe, la bourgeoisie rentrait dans

le giron de l'Eglise ; elle ne cherchait son point d'appui

que dans des institutions qui avaient montré par l'expé-
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rience leur profonde impuissance. Incapable de s'élever

à la conception de l'ordre par des procédés vraiment

positifs, la bourgeoisie retombait dans la banale préten-

tion de maintenir l'ordre social par l'emploi de procédés

dont l'impuissance était rendue évidente par tout le

passé. On peut dire que ce fut là pour la France une
cause profonde de décadence dont nous subissons encore

les déplorables effets.

Quoi qu'il en soit, tout était mûr pour qu'au premier

cboc révolutionnaire la haute bourgeoisie et une partie

de la moyenne devinssent le principal appui du maxi-

mum de prépondérance propre au parti clérical. Ce choc

fut dû à la Révolution du 24 février 1848.

Cette Révolution fut certes un monument impéris-

sable de la profonde incapacité du régime précédent
;

mais elle montra aussi comment la rétrogradation théo-

logique du parti révolutionnaire avait préparé la pré-

pondérance du parti clérical. Nos républicains^ aussi

candides qu'incapables , ouvrirent leurs bras frater-

nels au parti clérical. Cette manifestation montra la

profondeur de la prépondérance de celui-ci; car un
parti est singulièrement puissant quand il domme l'es-

prit de ceux qui se présentent comme devant être ses

adversaires. Les républicains admettaient au fond les

principes du christianisme, sans vouloir aller jusqu'au

catholicisme, qui en est la conséquence logique. Où
auraient-ils donc puisé un principe de résistance, si ce

n'est dans de vagues et puériles déclamations.

Une réaction était dès lors inévitable ; elle était même
indispensable, par conséquent nécessaire ; mais elle au-

rait pu être intelligente, et c'est ce qui n'eut pas lieu.

Les anciens parlementaires mirent en évidence leur in-

croyable incapacité. Ils ne trouvèrent pour combattre

une révolution, à beaucoup d'égards prématurée, qu'a-

vait amenée la rétrogradation du régime précédent,
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que de développer davantage encore cotte même rétro-

gradation. Mais la honieuse glorification de Conaparte

avait préparé la population à une dictature bonapartiste.

La rentrée du prétendant, surtout acceptée par le parti

avancé, qu'on trouve toujours à la tête de toutes les

sottises sociales, donna corps aux tendances spontanées

et profondes de la situation. Nous eûmes la présidence

du prince Louis-Napoléon Bonaparte.

C'est ici que nous pouvons voir la sagesse et l'habi-

leté du parti catholique, qui atteignit bientôt son maxi-

mum de prépondérance ; mais il faut dire qu'il l'avait

longuement préparée par sa persévérance et son habileté.

Le hasard est secondaire dans ces grands phénomènes

sociaux ; et, quoi qu'en disent les naïfs, c'est la sagesse et

l'habileté qui assurent finalement la prépondérance, au

moins passagère. Les chefs du parti catholique virent

avec précision la situation, et ils se rallièrent nettement

au prince-président, et dans les luttes entre le parle-

mentarisme et le pouvoir central, ils furent contre ces

pauvres parlementaires qui, antipathiques à la popula-

tion, voulaient'gouverner sans aucun point d'appui quel-

conque. Ces gens-là, il faut bien le dire, font pitié dans

l'histoire. Le parti catholique avait fort bien vu que la

force était du côté de l'Empire. Le très habile M. de

Fallouxlui avait fourni le plus haut instrument possible

de prépondérance sociale, par la célèbre loi sur la li-

berté de l'instruction publique, qui lui donnait tous les

moyens possibles pour constituer les nouvelles généra-

tions de la bourgeoisie dans un état de pleine mentalité

théologique. L'Université soumise fut mise aux pieds

du clergé. Le parti clérical eut alors pendant un corlain

nombre d'années toute la prépondérance dont il est

susceptible et l'espoir d'une prépondérance plus grande

encore. Mais c'était au fond une illusion, cr,r on ne sur-

monte jamais définitivement une situation créée par
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l'immense poids séculaire des antécédents. C'est ce que

les événements ne tardèrent pas à démontrer.

L'immense masse du parti libéral, d'un côté, spé-

cialement le parti républicain, sentit, par la pression

même des événements, quelles avaient été les consé-

quences de son admiration exclusive pour Bonaparte

et aussi de son déisme plus ou moins chrétien. Il y eut

dès lors arrêt dans le développement de pareilles idées

et bientôt mouvement en sens inverse, la masse de la

population tendant vers un état positif, que devait dé-

velopper encore l'évolution industrielle. Ce fut en 4863

que surgit la manifestation d'une nouvelle situation

commençante ; ce fut la Vie de Jésus par M. Renan qui

fut le signe de cette manifestation. On se rappelle l'im-

mense éclat de cette publication ; le bruit énorme qu^elle

produisit et les attaques multiples et violentes auxquelles

elle donna lieu de la part du clergé. L'ouvrage néan-

moins était plein de mesure et de modération, mais il

soumettait le problème de l'origine chrétienne à une

méthode pleinement positive ; il reprenait ainsi un mou-
vement qui n'était plus la glorification absolue du catho-

licisme et l'admission, au moins apparente, de ses

principes. Sainte-Beuve fit remarquer alors toute la

modération de M. Renan, en s'étonnant de la vivacité

des attaques dont il était l'objet. Il fit même observer

qu'il viendrait probablement et bientôt un jour où le

clergé lui-même invoquerait l'œuvre de M. Renan contre

des attaques d'une violence et d'une brutalité autrement

grandes. C'est effectivement ce quia eu lieu, puisqu'on

en est arrivé, avec une grande exagération, à considérer

Jésus comme un simple malade. Et néanmoins le clergé

n'avait pas politiquement tort ; car sa prépondérance se

compose et se composait alors de deux éléments distincts :

d'un côté, les convictions sincères plus ou moins intenses,

et, de l'autre, l'appui du gouvernement et une sorte de
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respect humain général, qui faisait repousser toute ten-

tative de libre appréciation théologique. C'est ce second

élément de sa prépondérance que M. Renan attaquait

très directement par le fait même de sa publication.

De là, la bruyante et excessive opposition faite à son

œuvre. Mais cette opposition même servit à son succès;

et cela d'autant plus que la compression politique ren-

dait les esprits plus ardents à ces luttes philosophiques,

dont on sentait bien néanmoins les conséquences so-

ciales. Il faut remarquer, en effet, l'immense service

qu'a rendu la compression politique de l'empire : il a

ramené les esprits aux discussions philosophiques ; ces

discussions philosophiques ont finalement renversé tout

le vaste système de rétrog-radation inauguré par Bona-

parte, depuis le commencement du siècle ; les bases

mentales de la rétrogradation ont été définitivement

détruites. La tradition du xvni° siècle a été reprise ; et

l'élimination de la prépondérance de toute conception

surnaturelle a été définitivement proclamée ; un monde
nouveau commençait à cet égard.

Deux influences ont donné à ce mouvement une con-

sistance et une portée très grandes : l'une a été due au

matérialisme et l'autre au positivisme. Le matérialisme

a repris la tradition du xvnf siècle^ en se rattachant à

Diderot et en y combinant tout ce que le mouvement

scientifique avait produit de plus capital, surtout en

biologie. Les jeunes hommes qui dirigèrent ce mouve-

ment y apportèrent dévouement, ardeur et talent. Ils

eurent, il faut le reconnaître, un immense succès; ils

s'appuyèrent sur la science, qu'ils placèrent en face de

la théologie et contre toute théologie, réduite même au

simple déisme. Les attaques furent ardentes^ et toutes

les vieilles admirations de l'ancienne démocratie furent

audacieusement bafouées. Rousseau et Robespierre,

notamment, passèrent un mauvais quart d'heure ; et
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c'était bien mérité. Les démocrates un peu dévots de 1848

apparurent comme des hommes d'un autre âge ; et plu-

sieurs d'entr'eux, et des plus honorables, firent une

adhésion au nouveau mouvement.

Une seconde influence, bien autrement profonde,

quoique moins bruyante, fut due au positivisme. Cette

influence devait être durable et définitive, parce qu'elle

était pleinement organique. Auguste Comte, prolongeant

le mouvement scientifique, l'avait étendu enfin jusqu'à

la sociologie et à la morale. Les bases d'un régime nou-

veau étaient enfin définitivement posées. Dans son dis-

cours sur l'ensemble du positivisme^ publié en 1848, au

lendemain des journées de juin, Auguste Comte avait

audacieusement pris pour épigraphe : « Réorganiser

« sans Dieu ni Roi, par le culte systématique de l'Hu-

« manité >•. Dans l'éclat de son triomphe croissant, le

parti clérical avait dédaigné l'obscur philosophe
;
quant

a.u parti démocratique, enfoncé dans son déisme et son

vague christianisme, il était antipathique au fond à de

pareilles doctrines, dans le degré où il les connaissait,

degré très minime du reste. Auguste Comte, pour-

suivant son œuvre organique, arrivait à constituer enfin

la conception posée dès 1822 : établir par la science,

étendue et complétée par la sociologie et la morale, un
nouveau ralliement et règlement des hommes ; au fond,

en termes précis, une nouvelle religion. Aussi, dans ce

grand mouvement de lutte, ce ne fut pas directement le

positivisme lui-même qui eut la plus grande action;

quoique mes cours, d'un côté, libéralement tolérés par

l'empire, et d'un autre côté les publications positivistes,

notamment le beau travail du docteur Robinet sur Dan-

ton, aient contribué à ce mouvement, mais non d'une

manière prépondérante ; nous posâmes néanmoins les

bases d'un mouvement ultérieur, qui sera définitif.

Ce fut autour de M. Littré que se groupèrent les esprits
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cultivés et modérés ; et ils produisirent ainsi un mou-
vement d'une grande portée et d'une grande efficacité.

La science apparut enfin comme devant remplacer défi-

nitivement la théolog-ie ; et le vaste système de rétrogra-

dation théologique, qui avait mis deux g-énérations à

assurer sa prépondérance, fut définitivement brisé. L'i-

neptie politique de Bonaparte apparut alors dans toute

sa force. Ce fut ainsi que M. Littré acquit une influence

considérable et utile, quoique passagère et bien supé-

rieure à la portée philosophique de ce laborieux lexico-

graphe : il était en position et en situation.

Napoléon III laissa se développer, avec une suffisante

liberté, un tel mouvement; outre que, par nature, il

n'était pas rétrog-rade, mais au contraire trop vag'uement

progressif, il avait un intérêt politique à laisser, comme
diversion, la liberté philosophique à une population à

qui il mesurait très étroitement la liberté politique. Cette

compression, qui était au fond très mesurée, était plus

utile que nuisible à l'efficacité d'un mouvement philoso-

phique absolument nécessaire. Dans le parti républi-

cain, la transformation fut rapide et profonde. Un mot

caractéristique l'indique bien : Un homme des plus

honorables du parti républicain, qui avait cru jadis à

l'alliance du catholicisme et de la Révolution, M. Corbon,

disait en 1869 au docteur Robinet : Il faut aujourd'hui

autant de courage pour dire dans une réunion publique

qu'on croit en Dieu qu'il en fallait en 1848 pour dire

qu'on n'y croyait pas.

La chute de l'Empire, par l'horrible catastrophe

de 1870, permit à la nouvelle situation mentale créée

sous l'empire de se développer pleinement. C'est ce

que nous allons voir sommairement.

Le parti catholique prit parti contre le parti républi-

cain et devint la tête du parti monarchique. La lutte se

posa donc clairement entre la République et le parti
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catholique. D'un autre côté, le parti républicain avait

été graduellement conduit sous l'Empire à accepter le

principe de la séparation entre l'Eglise et l'Etat. Sans

doute, sous l'influence de circonstances politiques dont

le parti républicain eut la sagesse de tenir compte, on

n'arriva pas et l'on n'est pas encore arrivé à une pareille

situation
; m?às l'on est arrivé à un résultat capital et

décisif: les divers cultes, et spécialement le catholicisme,

sont désormais actuellement en dehors de l'Etat ; ces

divers cultes ne sont plus d'ordre public; ils ne sont que

d'ordre privé. L'existence même du Concordat n'est pas

contradictoire avec le fond de cette situation ; car on ne

peut empêcher que le catholicisme ne soit une certaine

force, constituée en vertu de croyances acceptées par un
grand nombre de citoyens, et organisée d'après des

antécédents historiques. Et quoique la séparation des

Eglises et des Etats soit finalement l'état normal, l'on

conçoit très bien néanmoins que l'Etat, tenant compte

de cette situation, puisse prendre avec le catholicisme

certains engagements ou organiser certaines conventions,

sans donner néanmoins aucun rôle politique au catholi-

cisme. Cette élimination du catholicisme de l'ordre pu-

blic s'est surtout caractérisée dans la loi scolaire, qui en

est une expression pratique, que le parti républicain

doit maintenir avec une absolue fermeté. Le signe carac-

téristique de toute réaction dans le parti républicain,

c'est de toucher à une telle loi ; et il faut reconnaître

qu'il y a actuellement dans le parti républicain beau-

coup d'esprits, distingués du reste, qui ne pensent pas

ainsi. Pour beaucoup, en effet, le règne de Louis-Philippe,

plus ou moins amendé, reste l'idéal. Des esprits, au

fond politiquement médiocres, n'ont pas pu s'élever en-

core à la conception de l'ordre, en dehors de toutes les

bases mentales du passé. Néanmoins cette condition est

la condition caractéristique de la situation actuelle de
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la France. Ceux qui ne le comprennent pas ne doivent

jouer en politique qu'un rôle supplémentaire. L'éman-

cipation croissante de la masse agricole comme de la

masse urbaine garantit suffisamment le progrès
;
quand

cette masse sera parfaitement débarrassée des principes

révolutionnaires et coordonnée par des principes positifs,

elle imposera sa volonté d'une manière irrésistible et

fera même surgir directement de son sein des chefs de

gouvernement.

Quoi qu'il en soit la situaLion désormais acquise est

celle-ci : le catholicisme n'est plus que d'ordre privé. Il

peut à cet égard se développer avec une pleine liberté,

mais en étant comme tous les corps collectifs surgis

dans le grand organisme, qui est la patrie, soumis aux

lois nécessaires d'existence de celle-ci.

IIL — De la relation entre le positivisme et le

catholicisme. — Conclusion générale.

Le catholicisme a été jusqu'ici la plus haute tentative

de religion universelle. Nous avons suivi la naissance,

le mouvement ascensionnel de cette religion. Elle a at-

teint au moyen âge, de l'aveu des catholiques eux-

mêmes, son véritable maximum; depuis cette époque

jusqu'à nos jours elle a subi un mouvement de décrois-

sance continu ; soit par une décomposition spontanée,

devenue systématique par le protestantisme, soit aussi

par l'avènement constant du régime positif qui subslilue

graduellement de nouvelles habitudes mentales et so-

ciales à celles du moyen-âge. Enfin, depuis la Révolu-

tion française, le catholicisme a cessé d'être d'ordre

public, pour devenir, au point de vue légal, d'ordre pu-

rement privé.

Le positivisme, graduellement préparé d'une ma-
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niëre spontanée, est devenu enfin systématique et il se

présente désormais comme aspirant à la direction géné-

rale des sociétés humaines, spécialement de la société

occidentale, à qui appartiendra de plus en plus l'action

prépondérante sur noire planète. Dès lors un problème

s'impose. Quelles doivent être les relations du catholi-

cisme et du positivisme? Il ne s'agit plus évidemment

d'une action révolutionnaire contre le catholicisme,

celle-ci a été aussi loin que possible ; il s'agit seule-

ment de savoir de quelle manière doit être utilisé le ca-

tholicisme, dans cette ascension graduelle oii le positi-

visme prend de plus en pJus la direction de la société.

En conservant au catholicisme son caractère d'ordre

privé que lui impose une fatalité historique irrésistible,

il s'agit de savoir si on peut lui faire accepter volontai-

rement une pareille situation, en utilisant les précieuses

aptitudes de son organisme et les habitudes de direction

morale qu'une vaste pratique a accumulées. Quoique

nous parlions surtout du catholicisme, qui est la forme

la plus élevée et la plus forte des religions théologi-

ques, les considérations que nous allons présenter s'ap-

pliqueront, avec des modifications faciles à concevoir,

aux diverses formes du protestantisme. Mais nous

n'avons pas à insister sur ces modifications que les

esprits intelligents et attentifs sauront facilement

réaliser.

En somme, le problème qui se pose naturellement est

celui-ci.

Quel est le rôle que peut jouer, dans la situation ac-

tuelle, le système religieux catholique, et quels sont

les conseils motivés que peut donner à cet égard le po-

sitivisme, avec chance raisonnable de faire accepter ses

conseils ?

Mais une théorie devient nécessaire pour faire ac-

cepter une telle conception. C'est une théorie abstraite

43
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de la religion qui seule permettra d'apprécier enfin corn»

parativement le catholicisme et le positivisme.

Le premier chapitre du second volume du Système

de politique positive a pour titre : « Théorie générale

de la religion ou Théorie positive de l'unité humaine ».

Auguste Comte lui avait donné primitivement pour

titre: «Théorie positive des religions». Mais, suivant ce

que je lui ai entendu dire^ il considérait comme un pas

capital la substitution du singulier au pluriel. Au fond,

il avait raison^ car les diverses religions qui ont surgi

sur notre planète ne sont que les solutions graduelles

et successives d'un même problème ; et c'est ce problème

unique qui est la destination même de la religion. Ces

diverses solutions se sont, du reste, succédées les unes

aux autres d'après une marche qui n'est nullement arbi-

traire ; il faut donc définir la religion d'après la des-

tination fondamentale qui lui est propre et indépen-

damment des approximations successives des diverses

solutions,

La religion a pour but d'établir dans toute société

l'harmonie générale des existences humaines. Au fond,

le problème religieux se décompose en deux questions

distinctes, quoique intimementconnexes:re;9'/eretra//z>/'.

Il faut, en effet, pour arriver à l'harmonie générale

propre à chaque état social, rallier les hommes entre

eux. Mais ce ralliement suppose nécessairement que

chaque existence soit réglée au triple point de vue phy-

sique, intellectuel et moral; car, quoique les hommes se

rallient spontanément entre eux, il y a néanmoins dans

notre nature cérébrale et corporelle des causes profondes

de divergence qui rendraient tout ralliement impossible

s'il n'y avait pas dans chaque homme un convenable

règlement personnel. Les deux problèmes sont donc so-

lidaires ; et la prétention révolutionnaire de rallier sans

régler est évidemment absurde. Du reste, les deux pro-
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blêmes sont plus semblables qu'il ne paraît au premier

abord; car les divers états successifs d'un même homme
diffèrent souvent autant que les états simultanés des in-

dividus distincts.

Il est évident^ d'après la conception abstraite de la re-

ligion, qu'il n'est pas plus possible de concevoir une so-

ciété sans religion qu'il n'est possible de concevoir une

société sans gouvernement. Plus la société se complique,

par son évolution même et son extension à des popula-

tions de plus en plus variées, et plus la religion devient

nécessaire en même temps que plus difficile. Cette con-

sidération fait voir, du reste, a priori, combien il est

irrationnel de croire qu'on ait trouvé dès le début la

solution définitive d'un tel problème, dont les éléments

ont dû recevoir, par l'évolution même de notre espèce,

un immense développement ultérieur.

Je n'ai pas à faire ici l'historique des divers degrés

de la solution du problème religieux, La première solu-

tion a été spontanée, universelle, mais non systéma-

tique : c'est le fétichisme ; il a persisté dans un tiers de

notre espèce, c'est-à-dire en Chine. La solution, en de-

venant ensuite de plus en plus systématique, est de-

venue en même temps de plus en plus restreinte. Chez

les populations où Dieu a surgi, la religion a été d'abord

polythéiste, puis monothéiste. Le catholicisme a été à

la fois la forme la plus restreinte mais aussi la plus sys-

tématique de la solution du problème religieux.

La conception de la religion étant ainsi établie, nous

pouvons aborder la comparaison de la solution positive

avec la solution catholique. C'est ce que nous allons

faire pour montrer comment, pendant la grande transi-

tion oti s'engage de plus l'Occident, il pourra s'établir

entre le catholicisme et le positivisme, sous le nom
d'alliance religieuse, une certaine harmonie ; sous la

présidence naturelle du positivisme, dont le caractère est
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d'être profondément social et politique pendant que le

catholicisme est nécessairement d'ordre privé.

Le problème général qui domine nécessairement la

conception de la religion c'est celui de la destinée hu-

maine. Quel est le but de la destinée humaine au point

de vue positif? Quel est-il au point de vue catholique

et quelles sont les valeurs relatives de ces deux solu-

tions? C'est ce que nous allons successivement examiner.

Le positivisme, en déterminant le but de la destinée

humaine, ne fait rien autre chose que systématiser une

réalité produite spontanément, que nous subissons

d'une manière plus ou moins implicite, et qu'il faut

subir désormais explicitement. L'examen le plus facile

des choses humaines montre que chaque homme appar-

tient à une famille et qu'il appartient aussi à une certaine

patrie. Quoique la Famille et la Patrie aient des carac-

tères fondamentaux propres à tous les cas, elles pré-

sentent des variations que détermine la dynamique

sociale. En fait, donc, il est certain que nous vivons par

la Famille et la Patrie et que nous vivons aussi pour la

Famille et la Patrie. Nous pouvons donc dire, comme
résultat d'une première analyse scientifique, que le but

de la destinée humaine est de vivre pour et par la

Famille et la Patrie.

Mais les diverses patries agissent de plus en plus les

unes sur les autres ; elles tendent à former, d'une ma-
nière désormais frappante à tous les regards, un grand

être collectif occupant la planète entière. Ce grand êlre

collectif est l'Humanité. La constitution effective de

cette Humanité n'est pas encore accomplie ; elle l'est

cependant assez pour que l'on puisse, d'après une théo-

rie positive de la nature humaine et la connaissance

positive des diverses patries, construire la limite idéale

vers laquelle marche et marchera de plus en plus l'Hu-

manité. Dans cette limite idéale se réalisera le rallie-
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ment général de tous les hommes; par suite, sera résolu

le premier problème de la religion, le ralliement des

hommes entre eux. D'après cela, nous pourrons donc

dire, à l'abri de tout arbitraire : que le but de la destinée

humaine est de vivre pour et par la Famille, la Patrie

et l'Humanité. Il est important de remarquer que, d'après

la conception que nous avons donnée de l'Humanité,

notre conception de la vie humaine combine la fatalité

avec la modificabilité ; car l'Humanité, étant une limite

idéale que nous devons chercher à atteindre, suppose

nécessairement une combinaison coordonnée et voulue

des forces individuelles et collectives.

Mais dans notre conception du but de la destinée hu-

maine n'apparaît qu'un des deux caractères de la reli-

gion : rallier. 11 faut en montrer le second caractère

dans la poursuite de notre destinée. Sans doute, les

diverses individualités humaines concourent spontané-

ment sous le poids des fatalités nécessaires ; mais ce

concours spontané est profondément imparfait, car les

individualités humaines présentent des éléments mul-

tiples de divergence sous les trois aspects qui nous

caractérisent, le corps, l'intelligence et le cœur. De là

la nécessité d'un effort systématique de l'homme sur

lui-même pour se perfectionner de plus en plus au point

de vue de la santé, de l'intelligence et de la moralité.

Il faut donc que, sous tous les aspects propres à sa

nature, l'homme se règle de plus en plus, de manière

à permettre un ralliement croissant.

Dès lors, en combinant ces deux aspects connexes de

notre destinée, nous pourrons dire que le but de la des-

tinée humaine est de nous régler de plus en plus afin de

vivre de mieux en mieux pour la Famille, la Patrie et

l'Humanité. Telle est notre destinée, telle que la conçoit

et l'organise la religion positive.

Mais on peut arriver à une conception plus systé-
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matique encore. Il faut, pour cela, remarquer que l'Hu-

manilé est une limite idéale vers la réalisation de

laquelle nous devons tendre, et qui, par cela même,

combine le point de vue de l'effort moral, ou du règle-

ment, avec la notion de l'être collectif, ou du ralliement.

Nous pourrons, d'après cela, dire d'une manière systé-

matique que le but de la destinée humaine est de vivre

pour et par l'Humanité. L'Humanité étant un être à la

fois réel et idéal^ notre religion sera la religion de l'Hu-

manité. Nous pourrons, d'après cela, présenter une

coordination systématique des trois éléments de toute

religion : le dogme, le culte et le régime.

Le dogme, c'est-à-dire l'ensemble coordonné de toutes

les connaissances positives, peut, en effet, se systéma-

tiser dans cette destination unique : connaître les lois

de la structure et de l'évolution de l'Humanité. Toutes

les études vraiment positives, c'est-à-dire réelles et

utiles, peuvent se résumer dans une telle destination.

Cela est évident pour la sociologie et la morale qui se

rapportent directement à une telle destination ; mais

cela s'applique aussi à la cosmologie et à la biologie,

qui sont les préambules indispensables, logiques et

scientifiques, de la sociologie et de la morale.

Mais il ne suffit pas de connaître l'Humanité, il faut

aussi l'aimer. C'est là la destination du culte ; qui, du

reste, nous fait connaître scientifiquement l'Humanité

elle-même dans sa structure et dans son évolution. Le

culte public est concret et abstrait. Au point de vue con-

cret, il a pour but la célébration des grands types de

l'Humanité qui ont été les agents nécessaires de sa

constitution. Au point de vue abstrait, le culte organise

la célébration des liens fondamentaux qui constituent

l'Humanité et des fonctions générales qui manifestent

son action. Ces fonctions générales se résument dans

la constitution de quatre providences (|ui sont la pro-
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vidence morale ou la femme, la providence intellec-

tuelle ou le sacerdoce, la providence matérielle ou le

patriciat et la providence générale ou le prolétariat.

Mais il ne suffit pas d'aimer et de connaître l'Huma-

nité, il faut surtout la servir, et c'est là la destination

du régime qu'on peut idéalement résumer dans cette

grande destination : servir l'Humanité.

Le but de la vie humaine, d'après la religion posi-

tiviste, est ainsi d'aimer et de connaître rHumaiiité

pour la servir.

Nous allons maintenant soumettre la religion catho-

lique à une analyse semblable. Quel est, au point de

vue catholique, le but de la destinée humaine ? C'est de

faire son salut, c'est-à-dire de conquérir la vie éternelle

qui consiste à vivre éternellement dans la société de Dieu.

L'on comprend immédiatement qu'une telle destination

de la vie humaine est nécessairement subjective et que,

par suite, le problème considéré en lui-même est tout à

fait indéterminé. Quant aux méthodes employées pour

atteindre une pareille destination, la détermination des

procédés propres à résoudre le problème, ainsi posé, de

notre destinée, a dû nécessairement résulter des circons-

tances dans lesquelles se sont trouvés les hommes qui

ont donné une solution du problème de la vie future.

Nous sommes, en effet, dominés par les fatalités effec-

tives qui résultent de notre nature et de notre situation

cosmologique et sociologique. H résulte de là que les

solutions données au problème de notre destinée surna-

turelle sont nécessairement locales et temporaires, mal-

gré les efforts pour faire prévaloir un caractère absolu.

Mais quelles que soient les solutions données au pro-

blème de notre destinée surnaturelle, il y a toujours un
caractère commun, à savoir : la prépondérance du règle-

ment sur le ralliement. Il est certain, en effet, qu'il ne

peut pas y avoir de ralliement effectif pour réaliser notre
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salut
;
puisque, en réalité, la conception de ce salut est

purement subjective et ne comporte pas un concours ef-

fectif, celui-ci ne pouvant jamais avoir lieu spontané-

ment que par l'action d'une réalité expérimentale exté-

rieure à nous. On conçoit, au contraire, qu'il soit pos-

sible et nécessaire de prescrire à chaque homme un
règlement de son existence. Le ralliement ne résulte

donc pas alors de la conception môme du but de notre

destinée, il est simplement introduit par la sagesse em-
pirique du sacerdoce, comme conséquence des conditions

du règlement de chaque existence.

Ces considérations peuvent s'appliquer très aisément

au cas du catholicisme, sans que j'aie besoin d'entrer

dans plus de développements. Il est facile maintenant

d'indiquer la coordination des trois éléments de la reli-

gion d'après le but de la destinée humaine : atteindre la

vie éternelle dans le sein de Dieu, Le but de notre vie

actuelle est d'arriver en Dieu d'une manière éternelle.

Notre existence sur cette terre doit donc être une prépa-

ration à un tel but final; par conséquent, le dogme, le

culte et le régime doivent concourir à nous le faire at-

teindre.

Il résulte de là que le but de notre existence sur cette

terre est : de connaître^ d'aimer et de servir Dieu, afin

de mériter en lui la vie éternelle, La destination du

dogme, du culte et du régime se trouve ainsi nettement

déterminée.

Celle du dogme, avons-nous dit, est de connaître Dieu.

Cette connaissance, évidemment, ne peut être scienti-

fique, puisqu'elle ne peut résulter ni de l'observation ni

de l'expérience. Elle est construite sous l'influence d'une

certaine situation sociale et mentale. C'est cette situa-

tion qui a conduit le grand saint Paul et ses successeurs

à la constitution du dogme catholique, ce que j'ai suffi-

samment développé. Un caractère spécial et fondamen-
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tal du dogme catholique est la conception de Jésus-

Christ, Dieu-Homme qui, par son sacrifice, pose les bases

de notre justification. Un tel dogme, ne résultant pas

d'une vérification expérimentale, est conçu alors commo
résultant d'une révélation transmise et maintenue par

une tradition. Sans cette double condition, aucune sta-

bilité mentale ne serait possible, et l'esprit humain res-

terait livré à d'infinies divagations purement indivi-

duelles.

Le culte a pour but de nous faire honorer Dieu et, par

suite, de développer, dans chacun de nous, des senti-

ments de reconnaissance et d'amour. On comprend que
ce culte n'est pas, par lui-même, bien déterminé et qu'il

comporte une grande variété de solutions suivant les

circonstances et la sagesse du sacerdoce, comme de tous

ceux qui ont concouru à établir ce culte. On doit recon-

naître, et je l'ai suffisamment constaté, que la sagesse

du sacerdoce catholique a été véritablement admirable

et qu'il a tiré, pour la direction de l'homme sur cette

terre, tout le parti compatible avec la nature indétermi-

née et profondément subjective d'un tel culte.

Le régime a pour but de servir Dieu. Mais comme,
au fond, il n'a nullement besoin de nous, le problème de

son service reste indéterminé. C'est la sagesse sacerdo-

tale qui a déterminé la nature de ce service dans un
règlement de la vie humaine dont les bases ont été po-

sées dès le début. Ces bases ont consisté dans un rè^le-O

ment moral de nos instincts personnels, spécialement du

plus redoutable : l'instinct sexuel.

C'est d'après ce règlement qu'on a, plus ou moins ar-

bitrairement, réagi sur le ralliement effectif des hommes,
qui ne peut nullement résulter de la conception de la

poursuite du salut éternel : car, suivant le vers de Cor-

neille dans VImitation de Jésus-Christ :

Où tous les hommes vont, aucuns ne vont ensemble.
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On voit, d'après cette analyse somnaire, comment le

sacerdoce catholique, surgi à un moment de l'histoire,

a résolu le problème religieux de notre destinée.

Il nous faut maintenant comparer la solution positive

du problème de la destinée humaine par la religion de

rHumanité, avec la solution tliéologique de ce même
problème par la religion catholique.

La supériorité de la solution positive de notre destinée

sur la solution théologique est d'être réelle, constam-

ment vérifiable par l'expérience et l'observation ; elle

peut correspondre ainsi à toutes les situations. En second

lieu, la solution positive du problème religieux a l'avan-

tage de combiner profondément le ralliement avec le

règlement, tandis que, dans la solution catholique, le

problème seul du règlement est vraiment abordé et

même, au fond, d'une manière arbitraire, puisque cette

solution du règlement est résultée d'une vue du fonda-

teur, qu'on a toujours maintenue sans la mettre en rap-

port avec les nécessités nouvelles des situations succes-

sives de l'histoire.

Précisons davantage cette comparaison en examinant

successivement le dogme, le culte et le régime.

Le dogme positiviste a pour but de coordonner toutes

les connaissances réelles, cosmologiques, biologiques

et sociologiques en les rapportant à l'Humanité. Il est

clair que^ dans ce cas, nos conceptions sont vérifiables,

graduellement progressives et indépendantes de tout

arbitraire. Il n'en est pas de même pour le dogme ca-

tholique qui a pour but de connaître Dieu; car, en fait,

on ne peut pas le connaître. Accepter la solution de

gens qui ne le connaissaient pas davantage et qui

croyaient avoir reçu une certaine révélation, c'est main-

tenir sans doute une certaine stabilité mentale, mais

seulement pendant le temps inévitablement limité où

l'on consent à ne pas examiner. Il est vrai qu'on lie à ces
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conceptions subjectives des observations réelles, mais

une pareille liaison donne un caractère absolu aux pre-

mières observations et ne pousse pas à en faire de nou-

velles. Le dogme positif est donc réel, stable et positif,

à l'abri de l'arbitraire, tandis que le dogme catholique

est absolu, sans être stable, et est incapable de provo-

quer ou même de permettre des recherches véritablement

nouvelles.

Si l'on compare le culte de l'Humanité à celui de

Dieu, on voit immédiatement l'immense supériorité du
premier sur le second. Le culte de l'Humanité embrasse

tous les temps et tous les lieux, et cela sans efforts et

sans contradiction, depuis que la sociologie positive a

été vraiment fondée ; tandis que le culte catholique de

Dieu n'embrasse qu'un point de l'espace et du temps.

€ette infériorité du culte catholique comparé au culte

positif est devenue de plus en plus sensible, à mesure

que les recherches historiques se sont étendues à tous

les peuples de la planète.

Quant au régime, la supériorité du service de l'Hu-

manité sur le service de Dieu est tout aussi frappante.

Le service de l'Humanité est un problème précis, puis-

qu'il résulte d'une réalité observée : il fait concourir

toutes les forces humaines, tous les aspects de notre

nature et il assure ainsi le règlement et le ralliement de

tous les hommes. Le service de Dieu est absolument arbi-

traire, puisqu'on ne sait pas même s'il existe et qu'en dé-

finitive il n'a besoin de nous à aucun titre et que c'est

arbitrairement qu'il nous prescrit telle ou telle con-

duite. Quelque grande qu'ait été la sagesse pratique du

sacerdoce, la morale fondée sur la conception du ser-

vice de Dieu a toujours eu, à l'inverse de celui de l'Hu-

manité, de la Famille et de la Patrie, un caractère

.étroit et arbitraire.
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Mais c'est au point de vue scientifique que la supé-

riorité de la religion positive s'affirme le mieux.

Cette insuffisance sociologique du catholicisme ap-

paraît dans la conception même qui lui sert de base. En
effet, d'après la conception fondamenlale, Jésus est mort

pour tous les hommes afin d'assurer par les mérites de

sa passion leur salut éternel. Or, il est certain, au point

de vue sociologique, que rien n'a été fait pour porter à

la connaissance de tous les hommes les conditions néces-

saires de ce salut éternel. Par suite, il y a un désaccord

choquant entre le but à atteindre et les moyens propres

à le réaliser. Ce désaccord, si profondément irrationnel,

entre le moyen et le but, devient plus choquant encore^

s'il est possible, pour le cœur. Car Dieu rend respon-

sables de leur salut éternel des gens qu'il n'a même pas

prévenus des conditions à remplir. L'arbitraire de la

puissance suprême apparaît ici dans toute sa netteté et,

en effet, un être tout puissant ne peut, au fond, avoir

que des caprices. Shakespeare avait profondément com-
pris un tel caractère quand il disait : nous sommes pour

les Dieux ce que sont les mouches pour les enfants;

ils nous écrasent en se jouant. Au xvn^ siècle, la raison

humaine commençait à réagir contre de pareilles con-

ceptions. Mais Bossuet, placé au point de vue de la

stricte orthodoxie, a maintenu l'intégrité du dogme
catholique à cet égard ; ce qui n'a pas arrêté le mou-
vement contre l'irrationnalité et la dureté du dogme
catholique,

Il est évident que cette insuffisance sociologique du

dogme catholique afrappéd'mipuissancc, outre beaucoup

d'autres raisons, la propagation sur toute la planète de

pareilles conceptions. Il est difficile, en effet, de faire

admettre à d'immenses populations, que tous leurs an-

cêtres, ou du moins l'immense majorité, se trouvent

condamnés à une damnation éternelle pour avoir mé-
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€onnu une doctrine qu'ils n'ont pas été à même de

connaître.

Les communications croissantes, de plus en plus in-

times, de toute la planète avec l'Occident rendent plus

frappante encore l'insuffisance sociologique du catholi-

cisme. D'immenses populations qui composent la ma-
jorité de notre espèce apprennent, en connaissant l'Oc-

cident et en l'étudiant, que cette religion qui veut s'im-

poser à eux, sans rendre justice à leurs antécédents, ne

peut constituer la théorie de l'Occident lui-même. Car

elle méconnaît les précurseurs du moyen âge, de même
que ses successeurs.

Cette insuffisance sociologique du catholicisme sera

plus frappante encore si on la compare avec la puissante

rationalité scientifique du Positivisme.

Les principes fondamentaux de la sociologie dyna-

mique, telle qu'Auguste Comte l'a constituée, le démon-
trent suffisamment. Mais j'ai, depuis la mort d'Auguste

Comte, poursuivi dans cette direction de nombreux tra-

vaux, pour poser les bases d'une véritable politique pla-

nétaire, reposant sur l'appréciation des grands types de

toutes les civilisations étrangères à l'Occident.

En premier lieu j'ai, en 1860, consacré trois leçons à

l'appréciation de la civilisation chinoise et j'ai publié

cette théorie en 1861 (1).

J'ai, dans ce travail, donné enfin une théorie scienti-

fique de la civilisation propre au tiers de notre espèce,

théorie qui avait jusqu'ici échappé aux méditations des

penseurs, malgré d'importants travaux de détail. Mais

mon but n'était pas purement théorique, il avait aussi

une destination sociale. Je voulais, par l'appréciation de

(1) Considérations générales sur l'ensemble de la civilisation chinoise

et sur les relations de l'Occident avec la Chine, par M. Pierre Laffîtte.

Paris, chez Duaod, libraire, quai des Augustins, 49, juin 1861, in-8 de
169 pages.
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cette grande civilisation, préparer l'organisation d'une

politique rationnelle concernant les relations de l'Occi-

dent et de la Chine. Mon travail reste toujours opportun

et, à mesure que les rapports, déjà si considérables, de

la Chine et du reste de la planète deviendront plus in-

times encore, les vues que j'ai émises deviendront aussi

plus opportunes. Je me propose de revenir sur un tel

sujet où, sans rien chang-er aux principes inébranlables

de ma théorie, je pourrai préciser les vues générales que

j'ai publiées depuis une génération déjà : du reste, j'ai

synthétisé la théorie abstraite dans l'appréciation con-

crète de Confucius.

J'avais, d'ailleurs, accompagné une telle appréciation

de celle des principaux types de la théocratie planétaire.

Après avoir répété plusieurs fois mes expositions à ce

sujet, je les ai publiées. Elles constituent le premier vo-

lume de mes Grands types^ dont la rédaction est due à

M. le docteur Paul Dubuisson. Ce premier volume con-

tient Moïse, Manou, Bouddha, Mahomet. Dans ces ap-

préciations, ou plutôt dans ces théories scientifiques, le

but, comme dans le cas de la Chine, n'est pas purement

théorique ; il est profondément social. Il s'agit, en effet,

dans ces divers cas, de poser des bases d'une conduite

rationnelle envers les immenses groupes humains qui

se coordonnent autour des grands types examinés.

Ainsi, dans le cas de Moïse, j'établis une théorie du

monde juif, d'après laquelle, rendant justice aux ser-

vices rendus à l'Humanité, j'indique les services qu'un

tel groupe peut rendre encore en préparant sa fusion

graduelle dans la religion de l'Humanité. Dans l'appré-

ciation de Manou je résous le même problème pour le

cas de l'Inde; dans celle de Bouddha, pour les immenses

populations qui adoptent la religion du bouddhisme;

et enfin, dans celui de Mahomet, pour le puissant monde

islamique.
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J'ai proposé enfin, depuis longtemps^ de célébrer à

Paris la fête des grands types qu'honorent d'immenses

populations ; de manière à faire finalement de Paris la

métropole religieuse de l'univers entier. Ceci conduira

plus tard le sacerdoce positiviste à organiser une sorte

d'alliance religieuse universelle pour diriger vers l'état

positif toutes les populations retardées. Mais il faut,

pour le cas du catholicisme, spécialement en France,

considérer de quelle manière on peut utiliser l'action

catholique dans la situation actuelle. Dans VAjjpel aux
conservateurs, Auguste Comte s'est posé ce grand pro-

blème et l'a résolu sous le nom d'alliance religieuse.

C'est sa solution qu'il s'agit d'examiner, ou plutôt de

remplacer, en tenant compte des immenses modifica-

tions que la situation a éprouvées depuis le moment où

écrivait Auguste Comte. Mon appréciation sur ce pro-

blème de l'alliance religieuse aura, en môme temps,

une valeur logique, en montrant comment on peut mo-
difier les solutions pratiques proposées par Auguste

Comte, tout en respectant ses principes et en employant

sa méthode, mais en tenant compte des changements

apportés par la succession des événements.

Dans son Appel aux conservateurs, Auguste Comte
s'est proposé d'indiquer la nécessité de l'avènement de

ceux-ci au gouvernement de la France ; les conserva-

teurs devant utiliser les révolutionnaires et les rétro-

grades, en les assujettissant à la prépondérance de leur

politique.

Depuis la mort d'Auguste Comte, les conservateurs

se sont transformés et les révolutionnaires, comme les

rétrogrades, se sont de plus en plus abaissés et diminués.

Auguste Comte avait pris son type du conservateur

dans ceux qu'il avait connus, surtout pendant la Res-

tauration et sous Louis-Philippe. Mais les choses ont

bien changé depuis 1870. La République a été procla-
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mée définitivement; et c'est du sein du parti républi-

cain, jusque-là essentiellement révolutionnaire, qu'ont

surgi les vrais conservateurs. Les républicains ont

fourni des types de conservateurs infiniment supérieurs

à ceux qu'on avait connus jusque-là. Par cela seul qu'ils

étaient républicains, ils fournissaient au progrès des

garanties irrécusables, et ils pouvaient nettement con-

cevoir la conciliation du progrès avec l'ordre.

Ce sont deux hommes d'un haut génie politique qui

ont fondé ce parti républicain conservateur : Gambetta

et Jules Ferry.

Gambetta avait proclamé publiquement la grande

formule d'Auguste Comte : le progrès n'est que le dé-

veloppement de l'ordre ; et Jules Ferry avait adopté la

formule : ordre et progrès. Ces deux hommes, doués

d'un génie politique vraiment éminent, se sont dégagés

des formules puériles et surannées. Pour eux, la souve-

raineté du peuple et ie suffrage universel, qui en est la

conséquence, ont été, non pas des dogmes, à la manière

de J.-J. Rousseau, mais bien un procédé pour faire sur-

gir le pouvoir politique. lis ont conçu le gouvernement

comme devant avoir la prépondérance et agir d'après la

connaissance des lois naturelles des phénomènes so-

ciaux. Enfin l'un et l'autre ont contribué à donner au

catholicisme son caractère purement privé, tout en con-

servant, par des raisons d'opportunité, le budget ecclé-

siastique.

L'action graduelle du Positivisme permettra d'aider

à la continuation de l'œuvre capitale de ces deux grands

hommes. En tout état de cause, la situation ainsi créée

permet aux philosophes positivistes de résoudre le pro-

blème posé par Auguste Comte sous le nom d'alliance

religieuse. Le Positivisme peut, en effet, résoudre le

grand problème : utiliser les propriétés d'ordre moral

que possède incontestablement encore le catholicisme,
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dans la grande transition qui doit nous conduire finale-

ment à la religion de l'Humanité. Et cette utilisation

s'obtiendra par une entente entre la grande religion

ascendante et la religion descendante.

L'alliance ne doit être que morale et religieuse, et

jamais politique ; le Positivisme proclamant que la

direction politique de la France doit lui appartenir ; et

que le catholicisme doit être d'ordre purement privé.

Cette conception une fois établie, je puis indiquer quelles

sont les bases d'une harmonie possible et d'ordre moral

entre le Positivisme et le catholicisme.

En premier lieu, avec qui devra être conclue une telle

entente ? Auguste Comte avait pensé qu'elle devait sur-

tout avoir lieu avec la Société de Jésus. Je ne puis par-

tager une telle opinion. L'avortoment de la tentative

d'Auguste Comte tendrait à infirmer sa manière de voir

à ce sujet ; mais il y a une raison plus profonde,

tirée de la nature même de la Société de Jésus, dont la

destination a toujours été politique. En second lieu, la

chute du pouvoir temporel du pape a donné à celui-ci

un nouveau caractère avec une nouvelle prépondérance;

ce qu'Auguste Comte n'avait ni prévu, ni pu prévoir,

puisqu'il ne croyait nullement à la possibilité de l'unité

italienne. Or, cette nouvelle prépondérance papale a,

du moins en France, conduit à placer le clergé séculier

dans une meilleure disposition, par l'acceptation au

moins officielle de la République. Je crois donc que

l'alliance devra avoir lieu essentiellement entre le Posi-

tivisme et le clergé séculier. La liaison du clergé sécu-

lier au sol même de la France, sa participation, inévi-

table à un certain degré, à l'existence du pays, le

disposera de plus en plus à accepter les conditions néces-

saires de la situation, et surtout la subordination poli-

tique et la tendance fondamentale à réduire son action

à la fonction morale et à la fonction cultuelle qui s'y lie
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normalement. Dans ces conditions, il me semble que

l'alliance religieuse, si utile, devient véritablement

possible.

Mais il faut préciser davantage, en indiquant quelques

questions qui montrent la possibilité d'une entente mo-

rale. Je choisis, à ce sujet, la question du divorce. Il est

de toute évidence que le Positivisme et le catholicisme

peuvent, dans une entente commune, poursuivre la ré-

vision de cette loi fatale. La conception de l'alliance

religieuse, ainsi suffisamment indiquée, me permettra

plus tard une étude spéciale vraiment nécessaire.

Je termine, sur cette conception de l'alliance reli-

gieuse, la vaste et difficile exposition que j'ai entre-

prise. Ce n'est pas sans une certaine émotion que je

conclus cette grande étude. J'éprouve, en terminant, la

satisfaction profonde d'avoir pu rendre justice à la

grande religion à l'abri de laquelle s'est effectuée l'évo-

lution préliminaire de nos ancêtres, et aussi l'intime

satisfaction de comprendre que la religion de l'Iluma-

nité peut utiliser les privilèges moraux du catholicisme

en préparant pour nos successeurs un abri supérieur

encore à celui qui avait servi à nos prédécesseurs.



TABLE DES MATIÈRES

Introduction i

Première lf.çon. — Considérations générales sur l'ensemble du
moyen âge.

I. Vue géDérale do l'eusemble du moyeu âge 1

II. Vue géuérale de l'ensemble du catholicisme 11

III. Vue générale de l'ensemble de la féodalité 16

Deuxième leçon. — La fondation du catholicisme.

I. Des conditions générales qui préparent et déterminent
l'avènement du catholicisme 23

II. Saint Paul 37

111. Vue générale de l'évolution catholique de saint Paul
à Constantin 74

Troisième leçon. — Saint Augustin. — L'élaboration dogmatique
du catholicisme.

I. Vue générale sur l'ensemble de l'évolution dogmatique
du catholicisme 03

II. Appréciation générale de la semaine consacrée à saint

Augustin, qui représente concrètement l'élaboration

dogmatique du catholicisme 122

III. Saint Augustin 142

Quatrième leçon. — Hildcbmnd. — L'élaboration politique du
catholicisme.

I. Considérations sur l'ensemble de l'évolution catholique

de l'an 400 à l'an 1300 1G7

II. Considérations générales sur les principaux types de

la semaine consacrée à Hildebrand 191

III. Hildebrand 207

Cinquième leçon. — Saiiit Bernard. — Théorie générale historique

et dogmatique de la vie monastique.

I. Conception générale de la vie mouastiqii'> 227

II. De la vie monastique eu Orient 240

III. De la vie monastique eu Occident 2.jG



- 69 L> —

SlliÈMi: LEÇON. — Des résultats essentiels de l'évolution monastique

au moyen âye.

'.. Du monastère considéré comme force économique . 293

!;. Des résultats politiques de révolution monastique au

moyen âge 314

lil. Des résultats intellectuels de l'évolution monastique

au moyen âge 346

Septikmè LEÇON. — Théorie générale de la décadence du régime

catholique du moyen âge.

I. Corruption générale de la décadence du régime catho-

lique du moyeu âge 363

li. Marche générale de la décadence du régime catholique

du moyen âge pendant la période moderne (1300-

1789) • • • • 380

m. De la semaine consacrée à Bossu et et aux principaux

types de la digne décadence du régime catholique

du moyen âge 397

HUiTiKME LEÇON. — Saint François-Xavier. — Ignace de Loyola.

— Saint Vincent de Paul.— L'abbé de l'Epée.

I. Considérations générales sur l'organisation de l'action

catholique pendant la période de décomposition et

de décadence systématiques 423

II. Saint François -Xavier. — Ignace de Loyola 442

in. Saint Vincent de Paul. — L'abbé de l'Epée 485

Neovième leçon. — Bossuet. — Bourdaloue. — Claude Fleury.

I. Bossuet SU
il. Bourdaloue (La prédication chrétienne) 572

III. Claude Fleury (L'érudition chrétienne) . 614

Dixième leçon. — Conclusion générale.

I. Vue d'ensemble de l'évolution catholique et de ses

principaux résultats 637

II. De l'évolution catholique depuis la Révolution fran-

çaise 649

III. De la relation entre le positivisme et le catholicisme.

Conclusion générale 672

Versailles. — Imprimerie Aubert, 6, avenue de Sceaux.











IL.-^.



()


